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AVERTISSEMENT DES EDITEURS.

Si le travail d'annotation que nous ajoutons en manière d'appendice, à la correspon-

dance de Cicéron, paraît en contradiction avec ce que nous avons dit, soit dans i'Avant-

propos du ["volume des Œuvres complètes de Cicéron, soit dans l'Avertissement en

tête de sa correspondance, touchant l'inutilité des notes trop nombreuses, nous songeons

ici moins à le dissimuler qu'à l'expliquer. En introduisant pour la première fois l'ordre

chronologique dans la publication des Lettres de Cicéron, nous étions persuadés par tout

ce que cet ordre nous semblait y mettre de lumières inattendues
,
que son premier avan-

tage serait d'éclaircir toutes les difficultés de quelque importance, et qu'aucun point

intéressant soit de l'histoire romaine à cette époque mémorable, soit de la biographie

des principaux personnages, ne resterait désormais obscur. Depuis lors, les recherches

de l'érudition, en complétant ce qu'on savait mal, et en faisant connaître ce qu'on

ignorait, nous ont montré ce qu'il y avait d'illusion dans notre première vue, et ce que

l'ordre chronologique lui-même laissait à désirer pour sa parfaite intelligence des Let-

tres de Cicéron. Des observations nous avaient été faites à ce sujet par bon nombre de

lecteurs, rendus plus exigeants par ce progrès récent de l'érudition, et qui estiment avec

raison que de tous les ouvrages historiques laissés par l'antiquité , aucun n'offrant plus

de sujets de comparaisons et d'enseignements applicables à l'état de notre pays , on ne

pouvait en rendre la lecture trop facile, ni faire arriver en trop de mains ces trésors

d'expérience politique et morale. Nous avons dû en conséquence chercher le meilleur

moyen de pourvoir à ce besoin , et nous n'avons trouvé rien de mieux que faire suivre la

correspondance.de Cicéron d'un choix de notes qui, rattachées au corps de l'ouvrage

par le mode de renvoi indiqué ci-dessous, permettront de lire sans peine et presque

couramment le plus instructif et le plus agréable des ouvrages de ce grand écrivain.

Un membre de l'Académie des Inscriptions et Belles-Lettres, M. Charles Nisard, a

bien voulu nous prêter, pour la rédaction de ces notes, le secours de son érudition et

de sa plume exercée. Il y était désigné à la fois par des travaux de ce genre justement

appréciés, et par la très grande part qu'il a prise, comme traducteur et annotateur, à

notre collection. On trouvera dans ce nouveau travail tous les mérites d'exactitude, de

clarté et de goijt qui recommandent l'éditeur de la Correspondance si curieuse et parfois

si énigmatique du comte de Caylus.

Il va sans dire que M. Charles Nisard ne s'est pas fait scrupule d'emprunter aux pré-

cédents éditeurs des Lettres de Cicéron , depuis Paul Manuce jusqu'à Victor Leclerc, en

passant par les abbés Mongault et Prévost dont Victor Leclerc donne textuellement les

notes, toutes celles de ces savants que les dernières découvertes de l'érudition ne l'o-

bligeaient pas à négliger ni à rectifier, sans qu'il se soit d'ailleurs abstenu d'en changer

les termes, quand il l'a jugé nécessaire. Du reste, il n'a rien avancé dans ses notes sans
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consulter les travaux des érudits qui ont le plus contribué à éclaircir l'onomastique cicé-

ronienne, tels que Borghesi, Orelli et M. Mommsen, et, toutes les fois qu'il s'est agi de

numismatique, sans recourir à la science d'un de ceux qui en ont le mieux percé et

dévoilé les secrets, feu M. Adrien de Longpérier, de l'Institut.

N. B. Les Lettres de Cicéron portent dans le texte chacune un numéro en chiffres

romains, depuis 1 jusqu'à 893 ; les notes correspondant à chaque lettre portent le même
numéro en tête. Pour le renvoi de chaque note particulière au texte, on a suivi la mé-

thode de Paul Manuce, c'est-à-dire qu'on a reproduit les termes mômes du texte, qui

sont l'objet de la note. Si chaque note isolée est numérotée, c'est parce qu'étant obligé

très souvent de renvoyer le lecteur des notes de telle lettre aux notes de telle autre oh il

est question d'un même fait ou d'un même personnage, on n'a pas voulu se répéter.

Du reste, un simple coup d'oeil jeté sur ces notes suffira pour convaincre qu'on ne peut

s'y tromper.

Quand on cite Borghesi, c'est l'édition de ses Œuvres complètes, in-4'', imprimées

par ordre de l'empereur Napoléon III, à l'Imprimerie impériale, et continuées aujourd'hui

à l'Imprimerie nationale.

Enfin les abréviations 1., n., et V. ou v., signifient lettre, note, et Voyez ou voyez.



NOTES

SUR LES

LETTRES DE GIGÉRON.

LETTRE 1.

i
.
— Lucii fratris nostri. Chez les Romains,

les fils et filles de deux frères, c'est-à-dire les

cousins germains et les cousines germaines, s'en-

tr'appelaient volontiers frères et sœurs. Ainsi,

Lucius, fils de Lucius Tullius, qui mourut en Ci-

licie (De Or. II, 1) et qui était frère puîné du père

de notre Cicéron, n'était que le cousin germain

de ce dernier, lequel ici l'appelle frère, et qui

ailleurs développe ainsi cette appellation de ten-

dresse : frater noster, cognatione patruelis, amore

germanus {De Fin. V, 1). Quand il reproche à

M. Antoine, qui avait épousé Octavie, sa cousine

germaine, de l'avoir diffamée, Cicéron nomme
celle-ci soror et uxor sua {Phil. Il, 38).

2. — Offensiorcm. Quintus était très monté;

il l'était trop et comme on ne manque pas de

rêtre, quand on se sent coupable et qu'on ne

peut répondre aux raisons que par des emporte-

ments. Ermntem, qui est un peu plus bas , ne

doit peut-être pas s'entendre seulement au sens

figuré; il peut encore y avoir là un euphémisme

obligeant pour ne pas dire quelque chose comme
par exemple venerivagum, un « coureur ». Quintus

n'aimait pas Pomponia, peut-être parce qu'elle

l'aimait trop et qu'elle était jalouse; mais la ja-

lousie d'une femme n'est pas, comme on sait, le

bon moyen de ramener un mari. Quintus en

était obsédé; il était jeune et cherchait des dé-

dommagements. Il y avait des scènes fréquentes

entre les deux époux; il y en eut une entre au-

tres (1. 189) à la suite de laquelle Poraponia re-

fusa de dormir avec son mari. Or les maris no-

toirement infidèles sont les plus exposés à ce

genre de refus. Si l'on s'arrête un peu sur ce su-

jet, c'est que Cicéron y reviendra souvent dans

la suite, toujours en cherchant à excuser son

frère, jamais à le justifier, et sans dire non plus

CICÉRON. — NOTES

d'une manière explicite de qui venaient les pre-

miers torts. D'ailleurs, le soin qu'il prendra plus

tard, et la recommandation que lui en fera At-

ticus, de ne pas laisser seul avec son père le fils

de Quintus (I. 287), semblerait indiquer qu'on

redoutait pour ce jeune homme les mauvais

exemples.

3. — Acutiîiano negotio. V. 1. 4, n. 1.

4. — Peducœus. Sextus Peducéus le père. Il

avait été préteur en Sicile, du temps que Cicéron

y était questeur [In Verr. 11,56; III, 93; IV, 64).

3. — Tadius. Q. Tadius, le même dont Cicéron

invoque le témoignage contre Verres {In Terr. I,

49, oO).Ce personnage, depuis un temps qui n'est

pas déterminé, avait la jouissance d'un héritage

qui était échu à une jeune fille, pendant qu'elle

était encore sous la tutelle de ses agnats. 11 pré-

tendait user à l'égard de cet héritage du droit

que lui conférait l'usucapion, c'est-à-dire le droit

de prescription. Il y avait en efi'et des cas où l'on

pouvait prescrire contre un mineur. Tadius disait

qu'il était dans ce cas; les tuteurs de la jeune fille

le contestaient; Atticus soutenait Tadius. Cicéron

s'étonne de l'ignorance de son ami sur ce point,

et le rappelle à la loi. Atticus n'était peut-être pas

si ignorant que son ami veut bien le dire; il fai-

sait trop d'affaires pour n'y être pas un peu Nor-

mand, si l'on peut parler ainsi,

6. — Epiroticam emptionem. C'était l'acquisi-

tion de nouveaux biens faite par Atticus dans un

pays oii, comme on le verra dans la suite, il en

possédait déjà de considérables, près de Buthrote.

7. — Tusculum. Cicéron y avait acheté une

campagne qui avait appartenu à Sylla, le dicta-

teur. Il l'appelait son Académie (1.7 et 9) et il y
composa ses Tusculanes. Pline se trompe, lors-

qu'il attribue ce nom à la maison de campagne

que Cicéron avait à Pouzzole, et dans laquelle,

dit-il, il composa ses Académiques (XXXI, 3),

1
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comme si Je nom de cette campagne lui avait

suggéré le titre de l'ouvrage. On voit clairement

par les lettres 7 et 9 que l'Académie, pour l'orne-

ment de laquelle Cicéron prenait tant de soins,

était Tusculum, et il est évident d'ailleurs que
Cicéron n'a choisi le titre à'Académiques que

parce qu'il traitait dans l'ouvrage de ce nom des

opinions de l'ancienne et de la nouvelle école

académique, et non parce qu'il écrivit ce même
ouvrage dans son Académie. — Terentia... Tul-

liola. L'une femme, l'autre, TuUie, fille de Ci-

céron.

LETTRE 2.

L — Fontcius... Rabirius. Les uns lisent Fon-

tius, les autres Poiitiiis, d'autres Fontinus, nom
qui ne' se trouve dans aucun auteur ancien, et

chacun d'apporter ses témoignages. Voilà bien

du temps et du papier perdus! Il serait plus

court, et peut-être ne se tromporait-on paS;, de

dire qu'il s'agit ici des deux clients de Cicéron

pour lesquels nous avons ses plaidoyers.

2. — HS CCCW3 XXX. 130,000 sesterces, ou

26,000 francs de notre monnaie, selon l'évalua-

tion du sesterce à 20 centimes.

3. — D. Turranius. L'orthographe de ce nom
varie, dans les textes comme dans les inscriptions,

où on lit Turranius, Turra)inius et Turanius, et

l'identité de celui qui le porte a exercé l'imagi-

nation des commentateurs. On l'écrit Turannius

et Turanius; on le dit le même que Niger Turan-

nius cité par Varron (De R. R. II, Prœf.); on

semble- insinuer, c'est Corradus, qu'il s'agirait

peut-être de G. Toranius qu'on dit avoir été tu-

teur d'Octave, et qui fut proscrit et égorgé sur la

dénonciation de son propre fils (Voy. Valère-

.Maxime IX, \\, 5; Suét. Oct. 17; Appien, Guer.

Civ. IV, 4). Enfin on penserait y reconnaître (Le-

maire in Indic. Cic. p. 670) le Turranius Gracilis

cité par Pline (III, 1 ; IV, 4; XVIII, 5, éd. Littré).

Cette conjecture, à mon avis, n'est pas sans

quelque vraisemblance , car l'épithète de x?^,-

c;xo(j.aerî que Cicéron donne à son Turannius, et

qu'on pourrait rendre par compilateur de faits,

de remarques utiles, est assez applicable au Tur-
ranius de Pline, allégué par celui-ci sur des faits

relatifs à la géographie et à l'histoire naturelle.

On le retrouve plus loin, aux lettres 287 et 289.

^v

—

Pater nobis decessit. C'est être bien bref
sur un événement à l'occasion duquel on s'étonne

que Cicéron n'exprime aucun regret. Un tel la-

conisme indique-t-il que ce père avait assez vécu
pour n'être pas pleuré? Je n'oserais le dire. Le
IV des calendes de décembre est le 28 novembre.

0. — 0"^ 'oci sint. Son Académie de Tuscu-
lum, Cicéron appelait ainsi l'endroit de cette

maison où était sa bibliothèque. V. 1. i, n. 7.

6. — Ornamenta YUiJ.vaaiwor]. Des statues, des

hermès, des bas-reliefs, et toute œuvre d'art

propre à orner les parties de sa maison de Tus-

culum, destinées aux exercices du corps et de

l'esprit, comme le gymnase, les galeries, les

palestres, la bibliothèque, etc. V. 1. 6, n. 4,

o, 6, 7.

LETTRE 3.

1. — Cincio HS XXCD. 20,400 sest. ou 4,080

francs. Cet argent était pour payer un lot de sta-

tues achetées à Mégare par Atticus; Cineius,

agent d'affaires de celui-ci, en avait reçu de Ci-

céron le billet, comme nous dirions, payable

aux ides de février, c'est-à-dire le 13.

LETTRE 4.

1. — Cum Acutilio. Cette affaire n'est pas

claire, et tel est aussi l'avis de Casaubon. Il pa-

raît toutefois qu'il s'agit d'une dette d'Acutihus

de laquelle un tiers avait répondu. Atticus vou-

lait bien rendre au débiteur le service de le dé-

barrasser de cette dette; mais il y mettait la

condition qu'aucun demandeur compétent ne

viendrait plus lui réclamer rien; ce à quoi le

procureur ou fondé de pouvoirs d'Acutilius ne

voulait pas consentir. — Sur la formule Amplius

non peti, fréquente chez les jurisconsultes, et

employée dans les circonstances où il s'agissait

de caution, voy. la lettre 504 ; Brutus, 3 ; Pro

Roscio Coin. 12.

2. — Ille noster amicus. L. Luccéius. V. 1. 6,

n. 3.

3. — IIS CCIDD CCIDO CCCC. C'est la même
valeur indiquée 1. 3, n. 1, ici exprimée par une

forme de numération plus prolixe,

4. — Signis Megaricis. V. 1. 3, n. 1.

0. — Lcntuli navis. V. ci-dessous, 1. o, n. 1.

LETTRE o.

1

.

— Lentulus 7iaves suas. Quel est ce Lentulus?

Orelli croit que c'est L. Cornélius Lentulus Niger,

le flamine de Mars, dont la mort est annoncée 1.

109. C'est tout simplement un navicularius, ou

armateur qui faisait profession de transporter

des marchandises sur un vaisseau à lui et qu'il

commandait.

2. — Chilius. Poète grec, dont il ne nous reste

absolument rien. Cicéron indique fort bien par
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le mot nctTpift qu'il ne s'agit que des lois, des

cérémonies héréditaires dans l'antique famille

des Eumolpides, gardiens et prêtres dq culte de

Cérès; il ne pouvait être question des rites secrets

ou mystères de cette déesse, connus seulement

des initiés. Il est encore parlé de Chilius 1. d6 et

21.

LETTRE G.

i. — Ceramico. Il y avait à Athènes, selon

Suidas, deux céramiques, l'nn dans la ville, l'autre

hors de la ville ou dans le faubourg. Dans le pre-

mier on enterrait aux dépens du public les ci-

toyens tués à la guerre et l'on y prononçait leur

oraison funèbre; dans l'autre demeuraient les

courtisanes. Ce n'est pas sans doute de celui-ci

qu'Atlicus avait daté sa lettre.

'2. — Sororetua. Pomponia, femme de Quinlus

Cicéron.

3. — De nostro amico placando. Il s'appelait

Luccéius, fils de Quintns. Il était orateur, selon

Asconius (In tog. cand. p. 92) et il écrivit des

harangues contre Catilina. On verra qu'il était

aussi historien (1. iC8). Des détails de sa fâ-

cherie avec Atticus, comme aussi de ceux rap-

portés dans les 1. 4, 7 et 8, il ressort qu Atticus

choisi pour arbitre dans quelque démêlé où Luc-

céius était engagé, s'était prononcé en faveur de

la partie adverse. Il était également brouillé avec

Salluste (1. 7, n. i). Mais quoiqu'il eût comme
une rancune de prince, grâce aux efforts de Ci-

céron il finit par se réconcilier avec Atticus, puis-

qu'on voit par la lettre 109 que les rapports

étaient alors rétablis entre eux.

4. — Palestrœ gymnastique. V. 1. 2, n. 6.

0.— Hermeraclas. Ce sont des figures d'Hercule

dont la partie inférieure est en forme d'Hermès,

c'est-à-dire de cippe quadrilatéral : 'EpazX^; tx

xdtTw Tot; "Eofiat; xotç TSTpayiivoiç zh.oio[i.é')oç, dit

Pausanias (II, 10, à la fin). On en voit un très joli

au Louvre catalogué sous le n" 367 des bronzes

antiques, par mon savant confrère et ami M. de

Longpérier. Il veut bien ra'apprendre que M. Hart-

mann de Paris en possède un, de bronze aussi,

beaucoup plus ancien.

6. — Typos. Ces types étaient plus que de sim-

ples moulures; c'était des bas-reliefs de stuc

{tectoria).

7. — Putealia sigillata. Ces mardelles ou mar-

gelles de puits, improprement rendues ici par

couvercles, décorées de bas-reliefs, comme on

les retrouve à Pompéi et comme on en voit plu-

sieurs dans les musées, étaient un ornement fort

coquet dans une cour intérieure. Le putcal le

plus célèbre est celui que Libon avait fait placer

devant l'Atrium de Minerve. On le voit figurer

avec ses ornements sur les monnaies d'argent de

la famille Scribonia, de laquelle était Libon.

8. — Tulliola tibi diem dut. Pour le présent

qu'Atticus lui avait promis. V. 1. 4, à la fin.

LETTRE 7.

i. Sallustius. Il sera souvent parlé de lui dans

la suite. Son prénom était Cnéius, et celui dun
frère qu'il avait, Publius (1. 412). Ce n'était pas

un affranchi de Cicéron, comme quelques-uns

l'ont prétendu, c'était son ami. En tout cas Ci-

céron témoigne en maintes circonstances de la

grande confiance qu'il avait en lui. Après la ba-

taille de Pharsale, Cicéron revenu à Brindes, et

ayant un grand désir de se faire pardonner par

César d'avoir quitté l'Italie et rejoint Pompée,

fut sur le point d'envoyer le jeune Cicéron, son

fils, à César, et de charger Salluste qui, lui aussi

avait sa grâce à demander (1. 43i;, de l'emmener

avec lui (1. 418, 419). Mais il renonça à ce projet.

2. — Luccéius. V. 1. 6; n. 3.

3. — Philadelphus. Esclave d'Atticus. — Aca-

demiœ nostrœ. A Tusculum. \. 1. 1, n. 7.

4. — Libros tuos. « Votre bibliothèque », dit la

traduction : c'est trop dire, car on pourrait croire

qu'il s'agit de la propre bibliothèque d'Atticus.

Il n'en était pas à vendre ses livres, ni par né-

cessité, il était fort riche; ni par indifférence, il

aimait les lettres, les cultivait et tenait à en pos-

séder les monuments. Il est donc probable que

les livres pour lesquels Cicéron réclame ici un

privilège, étaient de ces manuscrits qu'Atticus

faisait copier par ses scribes, et même, s'il faut

en croire Cornélius Népos {Vie d'Attic. 9), par

ses valets de pied, pedisequis.

LETTRE 8.

1. — Avia7n tuam. En annonçant dans ces

termes à Atticus la mort de sa grand'mère, Ci-

céron ne peut se défendre de son goût pour la

plaisanterie. Qu'est-ce autre chose qu'une plai-

santerie que d'attribuer cette mort à la crainte

qu'avait cette dame de voir les féeries latines

du mont Albain chômer faute de victimes, et

cela par l'indifTérence des femmes du Latium?

On ne meurt pas de ce genre de maladie à 90

ans qui était l'âge de la grand'mère d'Atticus.

Mais la remarque de Cicéron ne pouvait cho-

quer Atticus. Partisan de la philosophie d'É-

picure, Atticus pensait que la mort n'est point un

mal, que par conséquent sa grand'mère était
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heureuse, qu'au lieu de pleurer son trépas il fal-

lait s'en réjouir, et que ce n'était pas offenser les

mânes de cette vénérable dame, que de rire mo-

dérément de ses scrupules superstitieux. — L.

Sauféius, chevalier romain (1. 34, n. 3), ami d'At-

ticus, et philosophe épicurien. — De nostro amico

pîacando. Luccéius. V. 1. 6, n. 3. — Sallustium.

V. 1. 7, n. 1.

2. — C. Piso Frugi. C. Calpurnius Pison

Frugi. Ce premier mari de Tullie passe à bon

droit pour être le fils de L. Calpurnius Pison

Frugi, qui vers 667, se porta accusateur de Ga-

binius {In Cœcil. 20), et fut préteur en 680 (In

Verr. I, 46). Les monnaies des Pisons s'accordent

avec ces données (Mommsen II, p. 407, trad.

Blacas). En effet, les monnaies de L. Pison ont

dû être frappées en 665 ou 666, et celles de C.

Pison qui fut triumvir monetalis, conjointement

avec son frère Lucius et A. Licinius Nerva (Bor-

ghesi I, p. 34), sont la copie de celles de son père,

comme cela arrive, quand le père et le fils sont

successivement monétaires. — Cicéron a bien

raison d'appeler ici sa fille TalHola, car à peine

avait-elle douze ans, quand il la donna à Pison.

A Rome, les mariages étaient précoces et les di-

vorces fréquents; c'était purement conjunctio

maris ac feminœ, comme il a plu aux juriscon-

sultes de le dire. On n'était pas moins pressé

d'entrer en possession légitime d'une femme, que

de la quitter pour en prendre une autre. Lai-

raable TuUia eut trois maris : Pison, qui mourut

pendant que Cicéron était en exil; Furius Cras-

sipès, lequel quelques-uns, sans en alléguer les

meilleures preuves, et surtout sans avoir com-

pris la lettre 393 où il est assez clairement ques-

tion de la restitution de la dot de Tullie par Cras-

sipès, après leur divorce, disent n'avoir été qu'un

prétendant évincé, faute du consentement de

Tullie. S'il en était ainsi, il faudrait supposer que

Cicéron avait compté la dot avant de donner la

fille; ce qui n'est guère admissible. Le troisième

fut P. Cornélius Dolabella. Sur celui-ci il n'y a

pas de doute non plus que sur son divorce.

LETTRE 9.

1
.
— Fratris comitia. Les comices pour l'édilité

à laquelle aspirait Quintus. — 2. — AcutiUunam
controversiam. Y. 1. 4, n. 1. — 3. — Peducœus.
V. 1. 1, n. 4.

4. — De C. Macro. Cicéron était préteur, et en
cette qualité il avait présidé au jugement et à la

condamnation de C. Licinius Macer, que les peu-
ples de la province d'Asie dont il avait été gou-
verneur, avaient accuse. Plutarque (Cie. 18) ra-

conte que Macer, confiant dans la protection de

Crassus, était si assuré d'être absous, qu'il se re-

tira en sa maison
,
pendant la délibération des

juges, et que là il fit en diligence sa barbe, vêtit

une belle robe neuve, comme pour mieux fêter

le gain de son procès, puis qu'il s'achemina vers

la place, mais que là il rencontra Crassus qui lui

dit qu'il avait été condamné tout d'une voix;

qu'il en fut attéré, s'en retourna chez soi et se

mit au lit d'où il ne releva plus. Valère-Maxime

IX, 12) dit qu'il s'étrangla avant d'être jugé, pour

sauver ses biens à son fils, et qu'à celte nouvelle

Cicéron s'abstint de prononcer la sentence. On
voit ici ce qu'il faut croire de cette abstention.

Lhistoire est pleine de ces démentis qu'elle se

donne à elle-même et par lesquels elle ne justi-

fie que trop le scepticisme historique.

5. — Academiœ jiroprium meœ. V. 1. 1, n. 7. —
De Hermathena. Figure établie dans les mêmes
conditions que les Herméracles. V. 1. 6. n. 5.

6. — Hermès commune omnium. Mercure était à

la fois l'inventeur de la palestre et le dieu de l'é-

loquence; son image était donc bien placée dans

les gymnases.

7. — 7/1 Formiano. Formies, ville du Latium.

Son territoire produisait ces bons vins qu'Horace

{Od. I, 20) regrettait de ne pouvoir offrir à Mé-

cène, n'ayant dans son cellier que de la piquette

du Sabinum. — 8. — Libros tuos. V. 1. 7, n. 4.

9 . — Supero Crassum divitiis. M. Licinius Cras-

sus Dives. V. 1. 19, n. 5.

LETTRE 10.

1

.

— Petitionis. Cicéron s'y prenait de bonne

heure pour poser sa candidature au consulat,

car il fallait deux années pleines entre la pré-

ture et cette dignité, et il n'en était encore qu'à

la première.

2. — Prensat. Métaphore tirée des poignées de

main que prodiguaient alors les candidats. C'é-

tait l'ancienne mode. La nouvelle admettait que,

pendant l'étreinte, l'argent se glissât de la main

du solliciteur dans celle de l'électeur. Ce qui dut

faire conjecturer que les mots sitie fuco ac falla-

ciis, more majorum se rapportent plutôt à Galba,

auquel cas il faudrait supprimer le point placé

après ce nom. Galba était trop modéré et de

trop honnêtes manières, comme l'atteste Pédia-

nus {ap. Grœv. Ad AU. I, 5), pour déroger à des

usages conformes à ses principes, et s'il échoua

dans ses avances, c'est par la raison seule qu'en

donne Cicéron. Galba était de la famille Sulpi-

cia.

3. — Cincius. V. lettre 3, n. 1.



NOTES.

4. — Anton^us. C. Antoine, oncle du triumvir,

et plus tard le collègue de Cicéron dans le con-

sulat.

5. — Q, Cornificius, sénateur. Ciccron ne sait

s'il faut rire ou gémir de cette candidature, proba-

blement parce que ce personnage n'ayant pas

été préteur, il y avait de sa part une outrecui-

dance déplorable ou risible à aspirer au consulat.

6. — Cœsonium. M. Césonius, qui avait été édile

avec Cicéron, puis questeur.

7.

—

Aquillius. C. Aquillius Gallus, célèbre

jurisconsulte. Il avait été préteur avec Cicéron

\Pro Cluentio, 33.), qui en parle en quelques-

uns de ses écrits.

8. — Catilina. Le chef de la conjuration qui

porte son nom. Il était accusé de concussions

dans son gouvernement d'Afrique, et il atten-

dait son jugement. Or, tout individu prévenu

d'un crime, ne pouvait briguer aucune charge

qu'il n'eût été jugé d'abord et absous. C'est donc

avec une surprise extrême qu'on verra (1. II)

Cicéron, au moment même où il parle du per-

sonnage avec ce mépris, penser à le défendre,

s'assurer des juges, et espérer, s'il fait absoudre

Catilina, de le trouver disposé à s'entendre avec

lui sur leur compétition commune. Quis nescit,

remarque l'honnête Casaubon, Ciceronem in pa-

trociniis suis no7i veritati semper, sed gratiis sœpe

litasse, et sibi prospexisse?

9. — Aufidius (T.) On croit que c'est celui qui,

de simple receveur des revenus publics en Asie,

devint propréteur de la province {Pro Flacc. 19),

charge par laquelle on récompensa sa rare inté-

grité .

10. — Palicanus. M. Lollius Palicanus s'était

signalé par son esprit factieux pendant son tri-

bunat (en 682) et montré bas flatteur du peuple.

11 avait alors la prétention de se faire élire con-

sul et il revint à la charge quatre ans après. 11

eût peut-être réussi, car le peuple le soutenait

vivement, si le consul Pison, sommé de dire s'il

proclamerait Palicanus, au cas où il serait élu,

n'eût répondu : « Jamais ! » Une réponse aussi

ferme, dit Valère Maxime, III, 8, enleva le consu-

lat à PaUcanus, avant qu'il l'eût obtenu.

H. — Cœsar... Thermus. L. Julius César, pa-

rent du dictateur, mais d'une branche plus il-

lustrée — Q. Minucius Thermus, passé par adop-
tion dans la famille Marcia, et appelé depuis

C. Marcius Figulus. C'est le même désigné à la

fois avec son ancien nom et son nouveau pré-
nom par Dion, en tète de son xvii« livre. Y. plus

bas, n. 14.

12. — Silanus. D. Junius Silanus. Il fut consul
en 691, avec L. Licinius Muréna.

13. — Curius. Q. Curius, sénateur, un des

complices de Catilina. Il avait tous les vices qu'il

faut pour tremper dans de pareilles entreprises,

mais il manquait de l'énergie nécessaire pour y
persévérer. Il dénonça le premier la conjuration,

à l'instigation de Fulvie qui la révéla ensuite à

Cicéron. V. Salluste, Catil. 23 et 26.

14. — Thermum... cum Cœsare. Us furent en

effet nommés tous deui consuls comme le

souhaitait Cicéron (V. 1. II, n. 1), Thermus, sous

son nom d'adoption.

lo. — Curator viœ Flaminiœ. L'entretien des

routes de la république avait lieu par commis-

sion des consuls, et ceux qu'ils chargeaient de

cette commission , cherchaient naturellement à

s'en servir dans l'intérêt de leur ambition. Ther-

mus était dans ce cas. Non seulement, en met-

tant tous ses soins à bien entretenir les chemins,

il se conciliait la faveur des gens à qui ils étaient

le plus utiles, comme les marchands, les agricul-

teurs, etc., mais en raccommodant ici tel chemin,

en en ouvrant là tel autre, il se rendait agréable

aux riverains, et travaillait ainsi, comme nous

le disons et le faisons encore aujourd'hui, la

matière électorale. Cicéron avait donc raison de

craindre un pareil concurrent.

16. — Legati. C'est-à-dire avec une légation

libre. V. lettre 30, n. o.

17. — Ad Pisonem. C. Calpurnius Pison, con-

sul en 687, avec M. Acilius Glabrion, et actuel-

lement proconsul de la Gaule narbonnaise. Ci-

céron pensait à se faire donner une mission ou

légation libre auprès de lui, afin de voir en pas-

sant les électeurs de la Gaule cispadane, et de

solliciter leurs votes; car tous les habitants de

cette province avaient droit de suffrage à Rome,
tandis que dans les villes des provinces où n'exis-

tait que le jus Latii, ce même droit de suffrage

n'appartenait qu'à ceux qui y avaient exercé les

premières magistratures.

18. — Voluntates nobilium. Cicéron étant un

homme nouveau craignait naturellement l'oppo-

sition de la noblesse.

19. — Pompei. Cn. Pompée, surnomme Ma-
gnus par Sylla, après ses succès en Sicile et en

Afrique. Il faisait alors la guerre à ililhridate,

et l'on sait que le commandement lui en avait

été confié à la demande très instante de Cicéron,,

ainsi que l'atteste son discours Pro lege Manilia.

L'avocat avait donc droit de compter sur l'appui

des amis de son client; car pour Pompée, il lui

était impossible de quitter son armée pour venir

en personne ap|)uyer Cicéron. Aussi est-ce pour

badiner que Cicéron dit qu'il l'en dispense,

20. — Cœcilius. Q. Cécilius, chevalier romain.
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ami de LucuUus. Il était fort riche^ quelque peu

usurier et d'humeur très difficile; mais Atticus,

son neveu, sut si bien le ménager et lui plaire

qu'il s'en fit aimer, adopter et qu'il en hérita de

dix millions de sesterces (2,000,000 francs). Tel

fut, dit ingénument Cornélius ^'épos, le fruit de

sa piété {Vie d'Atticus, 5). Une pareille piété chez

les Romains, n'était pas rare; elle était pres-

que une profession, et s'exerçait surtout à l'é-

gard des célibataires ou des veufs sans postérité

et opulents.

21. y. Yario... A. Caninio Satrio. Comment,

ne portant pas le même nom, étaient-ils frères?

Étaient-ce des cousins germains, degré de pa-

renté qui permettait, comme on l'a vu ci-devant

(1. 1, n. 1.) de s'entr'appeler frères? Ktaient-ce

de frères utérins, ou l'un des deux était-il entré

dans une autre famille par adoption? En tous

cas, ils étaient gens de finances ou gens d'affaires,

et Cécilius, Lucullus et d'autres créanciers con-

sidérables semblent avoir été dupes et victimes

de leurs opérations.

22. — LucuUus et P. Scipio et... L. Pontius.

M. Lucullus, père de L. Lucullus Ponticus (V. 1.

23, n. o) ; P. Scipion dont Pompée épousa la fille,

qui fut adopté par Q. Métellus Pins, fils du Numi-

dique et qui prit les noms de Q. Cécilius Métellus

Plus Scipion; L. Pontius, surnommé Aquila, qui

fut aussi depuis lieutenant de Cicéron en Cilicie,

et fut un des meurtriers de César.

23. — L. Bomitius. Lucius Domitius Enobar-

bus, mari de Porcia, sœur de M. Caton, et ami

dévoué de Cicéron.

24. — 'Enîi oj/', etc., Iliade, XXII, v. 139.

Achille poursuit Hector qui fuit, et sa course est

d'autant plus précipitée que le prix n'en était

pas une de ces récompenses vulgaires décernées

aux athlètes vainqueurs, mais la vie même
d'Hector.

LETTRE 11.

i. — L.J. Cœsare... C- MarcioFigulo (V. 1. 10,

n. H et 14). Il semble que par consuUbus, Cicéron

veuille dire qu'ils étaient consuls actuellement :

mais tous les commentateurs, excepté Saint-Réal,

s'accordent à dire qu'ils n'étaient que consuls

désignes et ils en apportent des preuves assez

concluantes. Les consuls en exercice, quand la

femme de Cicéron accoucha, étaient L. Aurelius

Cotta, et L. Manlius Torquatus.

2. — Catilinam... defendere cogitamus. V. la 1.

précéd., n. 8. Ajoutons ici que Catilina fut ab-

sous, mais qu'il n'est pas démontré que Cicéron,

quo-i qu'il en dise, ait plaidé pour lui. Un des der-

niers biographes de Cicéron, M. Anthony Trol-

lope, le nie formellement. {Life of Cicero, t. 1,

p. 118.)

LETTRE 12.

1.— s. T. E., etc. Ce qui veut dire : si tu exer-

citusque valetis bene est, ego valeo. Cette formule

est donnée en toutes lettres au commencement

de la 1. 14.

2. — Quas publiée misisti. 'Sous appellerions

ces lettres un bulletin ; elles informaient le sénat

de l'issue prochaine de la guerre contre Mithri-

date, et de la paix qui en serait la suite.

3. — Vetercs hostes, novos amicos. On n'est

pas certain des personnes ainsi désignées. On
croit avec assez de fondement que les principaux

de ces anciens ennemis étaient M. Crassus et L.

Lucullus à qui la gloire et la puissance de Pom-

pée étaient insupportables, et qui ne se réconci-

lièrent avec lui qu'à la surface, ou rancune te-

nante.

4. — Africanus. Le second Africain, ou Sci-

pion Émilien, le destructeur de Carthage et de

Numance.

a. — Lœlium. L. Lélius, le principal interlo-

cuteur du traité de l'Amitié, et un de ceux du

traité de la République.

LETTRE 13.

1. — V. la notice sur Q. Métellus Celer, t. V,

de notre édition, p. 695. — Ob dictum. Cicéron,

dans la lettre qui suit, indique le mot du tribun

Métellus, consul plus tard en 697, qui justifiait ses

attaques contre ce frère de Métellus Celer. On

trouvera aussi dans la même lettre la réponse de

Cicéron à tous les griefs qui lui sont reprochés

dans celle-ci, et que cette même réponse fera

comprendre suffisamment. Métellus Celer qualifié

ici de proconsul, l'était en effet de la Gaule cité-

rieure dont il avait obtenu le gouvernement après

sa préture.

LETTRE 14.

1. — Propinquos tuos. Et plus loin Propinquis

fuis.Cicéron veut dire le frère de Q. Métellus Celer,

(1. 13, n. l)ou Métellus Népos, ce tribun qui lui

ferma la bouche au moment où il se préparait à

haranguerle peuple pour lui rendre compte, sui-

vant l'usage, de sa conduite pendant son consu-

lat. Il y a certainement une nuance de mépris

dans cette affectation de désigner deux fois sous

une forme anonyme et collective ce frère qui lui
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avait fait une si grande injure, et l'avait assi-

mile en quelque sorte, lui, le sauveur de la ré-

liuMique, aux scélérats qui avaient voulu la dé-

truire.

2. — De mea hiude... reticeres. Cicéron n'avait-

il pas raison d'être blessé de n'avoir pas même
reçu un compliment de Métellus Célcr, pour ce

grand acte de salut public auquel celui-ci avait

lui-môme participé? Car Métellus, qui était alors

prtteur, avait été envoyé par Cicéron dans la

Gaule et dans le Picénum, pour y faire des le-

vées et protéger cette partie de l'Italie contre les

entreprises des conjurés.

3. — Me tua causa prœtermisisse provinciam.

Cette province était la Macédoine que Cicéron

avait échangée avec C. Antoine contre la Gaule;

mais comme il n'y avait renoncé que pour rester

à Rome, afin d'y étouffer les restes de l'incendie

qu'y avait allumé Catilina, et que d'ailleurs il ne

pouvait céder sa province à un préteur, il s'était

arrangé avec C. Antoine, son collègue, de façon

à ce que, dans le tirage au sort des provinces pré-

toriennes, la Gaule échût à Métellus. II s'était

arrangé; cela veut dire que les dés étaient pipés.

4. — Claudia. Ou Clodia, sœur du fameux P.

Clodius, trib. du peuple et ennemi de Cicéron.

Ce galant homme la viola, dit-on. Soit que cet

acte infâme l'eût affolée, soit qu'elle n'en eût

pas besoin pour se livrer au libertinage, elle en

vint à cet égard à de tels excès « qu'on la sur-

nommoit publiquement Quadrantaria
,

parce

qu'un de ses amoureux luy envoya une bourse

pleine de quadrins (quart de l'as), qui sont pe-

tites monnoyes de billon, au lieu d'argent. « (Plu-

tarq. Cic. 48.) De tout temps, les femmes de ce

genre ont trouvé des épouseurs, et souvent des

plus distingués par le rang, la naissance, ou la

fortune. Claudia eut cette chance et devint la

femme de Métellus Celer. On dit qu'elle l'empoi-

sonna. Céhus Rufus, celui qui fut défendu par.

Cicéron, et qui avait l'esprit aussi prompt que

les mœurs détestables , l'appelait Quadrantaria

Clytemnestra (Quintil. VIII, 6).

5. — Mucia. Femme de Pompée qui la répu-

dia, après en avoir eu deux enfants. V. Suétone

Cœs., o. Elle épousa ensuite M. Emilius Scaurus

(Asconius, in Scaur. p. 19).

6. — Fridie Eal. Januarias. Le 31 décembre,

dernier jour du consulat de Cicéron.

7. — Sedens iis assensi. Attaqué au sénat pour

ses lois séditieuses contre le droit d'opposition

des tribuns ses collègues, Métellus JSépos y trouva

quelques défenseurs. Cicéron vota comme ces

derniers et motiva plus ou moins longuement son

vote : ce qu'il fait entendre par le mot sedens.

Cependant Népos fut suspendu de ses fonctions

(Suét. Cœs. 16).

LETTRE 15.

1. — A p. Sestius proquesteur. V. sa notice t.

V, p. 697. 11 était proquesteur de la Macédoine

qu'il gouvernait en l'absence de C. Antoine, pro-

consul.

2. — Cornelia. Fille de Cornélius Scipion, et

femme de Sestius. — 3. — 0- Cornélius. Parent

de Sestius. —4. — Q. Fufius. Fufius Calénus,

tribun du peuple en 693, préteur en 693 et con-

sul en 707. On voit par les Philippiques, qu'il fit

dans le sénat une opposition acharnée à Cicé-

ron, et combattit toutes les mesures proposées

par celui-ci contre Antoine. C'est vainement que

l'orateur en appelait à sa raison, et le reprenait

avec toutes sortes d'égards, il n'obtint rien de

lui, mais il eut la satisfaction de voir toutes ses

propres propositions adoptées, en dépit des chi-

canes de cet entêté. Fufius était beau-père de

Pansa qui fut depuis consul avec Hirtius.

5. — De Crasso domum. Cette maison était sur

le mont Palatin. Elle avait été bâtie par Livius

Drusus; elle passa de M. Crassus Dives (1. 19,

n. a) à Cicéron, puis à Censorinus, et elle ap-

partenait sous Tibère à Statilius Siseijna (Vell.

Pater. II, 14). Cicéron l'avait payée trois millions

cinq cents mille sesterces, ou 700,000 francs.

6. — jjt cupiam conjurare. Allusion plaisante à

la principale cause de la conjuration de Catilina,

et au but oîi il tendait, ainsi que ses amis, tous

résolus à envahir le bien d'autrui pour payer

leurs dettes.

7. — Semissibus. Le semissis était l'intérêt d'un

capital à 6 0/0. Mais comme il s'agit ici d'usu-

riers ifeneratores), il est à croire qu'au lieu de

prêter leur argent, pour l'intérêt en être paye

chaque mois, selon l'usage des Romains, les hon-

nêtes gens le prêtaient à la semaine, ou même,

comme nous dirions aujourd'hui, à la petite se-

maine. Il est probable aussi que le nom de se-

missis était donné à ceux-mêmes qui exerçaient

cette usure, et c'est dans ce sens que le traduc-

teur l'a entendu. Voyez dans Grévms [Ad Fam. I,

p. 213, des notes) le commentaire de Manuce sur

cette expression.

8. — Antonius. C. Antoine, ancien collègue

de Cicéron au consulat et alors gouverneur de la

Macédoine, d'où il fut rappelé pour ses rapines.

Toutefois, Cicéron avait si bien réussi à émou-

voir, comme il dit, le sénat, qu'Antoine garda sa

province jusque sous le consulat de J. César et

de Bibulus, et môme quelques mois après leur
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élection, comme l'atteste lEpitome de Tite-Live

,

cm.

LETTRE [Q.

i. — Teuxptç. On a cru généralement que

C. Antoine, l'ancien collègue de Cicéron au con-

sulat, était ainsi désigné; Orelli croit qu'il s'agit

plutôt de quelque femme, amie particulière d'An-

toine, qui avait promis de compter à Cicéron de

l'argent de la part d'Antoine, et qui était lente

à remplir sa promesse.

2. — Cornélius. Le Q. Cornélius de la lettre

précédente, n. 3. Il négociait à la fois auprès de

quelque préteur pour l'emprunt dont Cicéron

avait besoin afin de payer sa maison, et auprès

de Terentia, pour qu'elle engageât son mari à

défendre C. Antoine dans le sénat : ce à quoi,

ainsi qu'on l'a vu dans la lettre précédente, avait

consenti Cicéron.

3. — Considium. Q. Considius, fencrator. fils

ou parent du Considius, publicain dont parle

"Val. Maxime, lX,i.— Selicium. Q. Sélicius, autre

fenerator, ami de P. Lentulus Spinther qui fut,

après Cicéron, proconsul de Cilicie. — Axium.

Q. Axius, personnage qui faisait le même métier

que les deux autres. Manuce le distingue de celui

à qui Cicéron écrivit plusieurs lettres qui sont

perdues; mais il est évident, d'après Varron, De
R. R. III, 2, que c'est le même, ami à la fois de

Varron et de Cicéron. Tiron lui écrivit comme à

l'ami de son patron (Aul. Gell. VII, 3), et Sué-
tone, Cœs. 9, produit une lettre de Cicéron à lui.

On voit sur un denier de sa famille (Cohen,

pi. VII, Axsia, n°s i, 2) Diane dans un bige attelé,

noo pas de cerfs, ainsi qu'on l'avait cru, mais
(ïaxis, espèce de cerfs originaires de l'Inde, par
allusion au nom de la famille Axia. C'est M. Ad.
de Longpérier qui a fait cette remarque. V. Mé-
moires de la Société des antiq. de Fr., t. XXI, p. 357.

Les médailles romaines offrent de nombreux
exemples de cette sorte d'armes parlantes, comme
on dirait aujourd'hui.

4. — Centesimis nummum. « On sait assez, dit

l'abbé Mongault, que chez les Romains aussi

bien que chez les Grecs , l'intérêt se payait tous

les mois, avec cette différence que chez les

Romains c'était aux ides, c'est-à-dire vers le

milieu du mois, et chez les Grecs à la fin. L'in-

térêt d'un pour cent par mois était exorbitant :

cependant, comme le commerce en argent était

devenu plus commun que dans les premiers

temps de la république, on verra dans la suite

:\. 25o, 257, 261) qu'on passait cet intérêt en jus-

tice. » Centesimœ. C'était l'intérêt à douze pour

cent. Cicéron parle ailleurs d'un intérêt à qua-

rante-huit pour cent, centesimœ quaternœ.

o. — Ta'JTÔaaTOV îi;j.wv, supp. xaXX-.ov SouXsûîTai.

Vers de Ménandre passé en proverbe, ce qui si-

gnifie que souvent la fortune sert mieux que la

prudence.

6. — Nec... honeste possim hominem defendere.

De peur de déplaire à Pompée qui demandait
qu'on donnât un successeur à Antoine. Cicéron

défendit pourtant celui-ci, et fit retarder du moins

(1. 15, n. 8) sa révocation. Il avait d'ailleurs un
comgte à régler avec lui, et si Antoine perdait

alors sa province, Cicéron aurait probablement
aussi perdu son argent.

7. — Clientem tuum. Tout esclave, lorsqu'il

était affranchi, avait le droit de se choisir un
patron, à l'égard duquel il était cliens. Toutefois

son patron naturel conservait quelques droits

sur lui.

8. Chilius. Le poète. V. 1. 5, n. 2.

9. — In pccuniis partem mihi quœre. Autre mo-
tif qui devait empêcher Cicéron de prendre la

défense d'Antoine. 11 paraît qu'Hilarus, son af-

franchi, s'était vanté d'avoir été chargé par son

patron de surveiller C. Antoine, et de s'assurer

des moyens employés par celui-ci pour payer

Cicéron, conformément au traité secret passé,

disait-on, entre eux, lorsque Cicéron céda son

gouvernement de Macédoine à Antoine. Or, dé-

fendre Antoine, n'était-ce pas donner créance à

cette calomnie? Quoi qu'il en soit, il y a beau-

coup de louche en toute cette affaire, et les

lettres qui suivent n'aident guère à ie dissiper.

10. — Cn. Plancium. Il était alors tribun des

soldats dans la Macédoine. 11 y était questeur

lorsqu'il vint jusqu'à Dyrrachium au-devant de

Cicéron qui fuyait Rome et les violences de Clo-

dius, et il le conduisit dans sa résidence de Thes-

salonique, malgré les menaces de mort contre

quiconque lui donnerait asile. C'est pour ce

Plancius que Cicéron prononça le discours qui

nous est resté. Il fut depuis tribun du peuple.

H. — Dicûi'tiumMuciœ. Pompée, lorsqu'il re-

vint en Italie, après avoir terminé la guerre

contre Mithridate, fit savoir à Mucia, son épouse

(1. 14 n. 5) et fille de Q. Mucius Scévola, qu'il

la répudiait, parce qu'elle avait eu des relations

adultères avec J. César. Suétone {Cœs. 50) rap-

porte que Pompée, pendant la guerre civile, ap-

pelait César Égisthe, parce qu'après lui avoir

débauché sa femme, il en voulait encore à sa

vie.

12. — P. Clodius. L'histoire de cette aventure

de Clodius est trop connue pour qu'on ajoute

rien ici à ce qu'en dit Cicéron. Par un sentiment
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qui lui fait honneur, Cicéron s'en montre attristé

et même révolté. Mais il est bref, n'en étant pas

alors avec Clodius aux termes où il fut ck'puis,

et n'avant pas encore à se plaindre personnolle-

ment du héros de cette aventure. Car on recon-

naît qu'il s'agit ici de ce Clodius si fameux de-

puis par sa haine contre Cicéron. « 11 voulait,

dit plaisamment l'abbé Mongaiilt, étant d'intel-

ligence avec la maîtresse de la maison, venger

Pompée et tous les autres maris qui avaient le

même sujet de se plaindre de César. Cette hon-

nête dame qui sacrifiait un homme de ce mérite

et si aimé de toutes les autres femmes, à un

jeune étourdi, était de la môme maison que

Pompée. »

i3. — Sositheus. Le chagrin que la mort de cet

esclave cause à son maître nous toucherait da-

vantage, si nous n'étions révoltés de la façon

méprisante et cruelle dont Cicéron s'en excuse.

14. — Kal. Jamiar. T'' janvier.

LETTRE 17.

A C. Antoine. Antoine était toujours procon-

sul de la Macédoine, grâce à Cicéron qui avait

porté le sénat à le maintenir dans cette charge,

en attendant qu'on le jugeât sur l'accusation

de rapine dont il était l'objet. Ce nouveau

service n'était-il pas pour quelque chose dans

le refroidissement qu'Antoine montrait à Cicé-

ron, soit qu'Antoine crût avoir été mal défendu,

soit qu'il fût de ces hommes que les services

humilient plus que les injures ne les offensent?

1. — T. Pomponius. Xtticus, lui-même.

2. — Ea quœ ad me delata sunt. Allusion soit

aux propos tenus sur les réserves intéressées que

Cicéron aurait faites , en cédant à Antoine le

gouvernement de la Macédoine (V. lal. précéd.

n° 9), soit aux railleries d'Antoine snr l'abus

qu'on reprochait à Cicéron de faire du mot com-

perisse, en se vantant d'avoir fait toutes sortes de

découvertes outre celle de la conjuration. On
verra plus loin (1. 19) Clodius répéter les mêmes
railleries.

LETTRE 18.

1. — Tribus tabernis. Sur la voie Appia. Cet

endroit a conservé son ancien nom, le Trc Ta-

beme. — 2.— Canusium. Ville de l'Apulie.

3. — Phaselo. Bâtiment léger. Les uns croient

qu'il tirait son nom de Phasélis , ville de Pam-
phvlie, et qui était un nid de pirates; les autres

de faselus, oâar,Xoç, sorte de haricot à la cosse

duquel il ressemblait. On en attribue l'invention

aux Égyptiens. Il était fait en papyrus, en osier,

et même en terre cuite : fictilibus... dare vêla

phasclis, ditJuvénal, XV, v. 127. Il y en avait de

longueurs diverses. Les plus longs, comme celui

que montait .Vtticus, étaient employés dans les

voyages de long cours, et même à la guerre.

4. — Nisi eam pellectione relevant. Indiscrétion

([ui n'était pas rare alors et qui est dénoncée ici

avec autant d'esprit que de grâce. Il y a une

grosse faute d'impression dans la traduction de

ce passage : s'alléger pour l'alléger.

^. — Statim esse ad Sicyonem oppugnandum.

Les Sicyoniens devaient de l'argent à Atticus, et

il était parti d'Athènes pour aller le leur rappeler,

encore qu'ils n'eussent garde de l'oublier. Cicéron

joue agréablement sur cette expédition par ui.c

métaphore tirée des usages de la guerre, qui

étaient que les généraux ne se missent en route

qu'après avoir immolé des victimes. L'Amalthée

d'Atticus était, comme l'Académie de Cicéron

une bibliothèque qu'il avait dans une de ses

propriétés en Épire, oîi il avait rassemblé tout

ce dont un ami des arts et de l'étude, comme il

l'était, aime à s'entourer.

6. — Primum me non esse rogatum. C'était le

consul actuel, M. PupiusPison, qui avait fait cette

malice à Cicéron, par considération peut-être

pour C. Pison, son parent. Comme consulaire,

Cicéron avait le droit d'être appelé le premier

à dire son avis. On voit qu'il en prend son parti

en se tenant dispensé désormais d'avoir des

égards pour un homme qui lui en avait manqué
à ce point.

7. — PacificatoremAllobrogum. C. Pison (1. 10,

n. 17). Cicéron lui donne ce titre pompeux sans

doute par raillerie, Pison n'ayant eu à réprimer

que quelques légers mouvements séditieux dans

sa province de Gaule. Les Allobroges compre-

naient ce qu'on appelle à présent la Savoie et

le Dauphiné.

8. — Catulus. Q Lutatius Catulus, consul en

675, puis censeur et prince du sénat, était fils

du vainqueur des Cimbres que Marius proscrivit

et qu'il força de se donner la mort.

9. — Hortensius. L'orateur et le rival de Ci-

céron.

)0. — Sejunctus ab optimatibus. PupiusPison

(V. ci-dessus, n. 6} était de la famille Calpurnia

qui était plébéienne, et non patricienne, comme
le dit l'abbé Mongault, sans que V. Leclerc ait

relevé cette erreur (V. 1. 23, n. 4, tout à la fin),

et il avait été adopté par un plébéien nommé
Pupius. V. Pro domo, 13.

1 1 .
— Collega ejus. M. Valerius Messala. V. plus

loin, n. 20. — 12. — Q. Cornificius. V. 1. 10, n. 5.
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13.

—

Is fuit pvinceps. Ce même Cornificius.

La remarque qu'en fait Cicéron est un reproche

indirect adressé au sénat, de ce qu'il ne s'était

trouvé dans son sein, pour dénoncer le scandale,

personne autre qu'un sénateur qui était de très

petite noblesse.

i 4. — Uxon Cœsarem nundum remisisse. Inter-

rogé sur cette affaire, César répondit auv juges

qu'il n'en avait aucune connaissance. Aussi bien

ne l'avait-on pas mis dans la confidence. Il en

croyait du moins tout ce qu'on en disait, puis-

qu'il répudia sa femme, et de plus il avait raison

de répondre à ceux qui voyaient dans cette ré-

pudiation une inconséquence : que tout ce qui

lui appartenait ne devait être ni criminel ni s'en

attirer le soupçon. Au fond, César voulait mé-

nager Clûdius. Des hommes aussi peu scrupu-

leux que cet audacieux libertm ou arrivent eux-

mêmes à tout, ou sont les instruments naturels

de ceux qui, comme César, visent à être les maî-

tres et n'ont pas plus de scrupules. V. 1. 33, n. 6.

15. — Lycurgei. Il ne s'agit pas ici de Lycur-

gu2, roi et législateur des Lacédémoniens, mais

de l'orateur athénien du même nom. Cet homme
mettait une belle ardeur à dénoncer dans ses

discours et dans ses écrits les prévaricateurs et

scélérats de toutes sortes, qu'on disait qu'il

trempait sa plume non dans l'encre mais dans

le poison. On l'avait chargé de la police d'Athènes

et de la poursuite des malfaiteurs ; il en purgea la

ville. V. Plutarque, Vies des dix orateurs attiques.

16. — C'i^o. M. Caton, arrière-petit-fils de Ca-

ton le Censeur, et dit plus tard Caton d'Utique.

17.— Tuus ille amicus. Pompée, qui était arrivé

à Rome entre cette lettre et la lettre 16. Le

portrait qu'en fait ici Cicéron est bien différent

de celui qu'on en pourrait faire d'après le dis-

cours Pro legeManilia. Mais aussi est-il plus vrai.

C'est ce qui arrive communément à Cicéron.

Quand il fait tour à tour le panégyrique et la

critique d'un personnage, celle-ci inspire tou-

jours plus de confiance que celui-là et le mérite

aussi davantage.

18. — Aperte laudat, occulte, sed ita, ut perspi-

cuumsit, iiwidet. Pompée, comme on dit, ne sa-

vait pas cacher son jeu; il était trop vain, et

bien dissimuler est un sacrifice qui coûte trop

à la vanité.

19. — Provincias pr-rtores nondum sortiti. Les

préteurs par conséquent de l'année précédente,

lesquels ne tiraient au sort les provinces qu'en

sortant de charge. Parmi ces derniers était Q. Ci-

céron à qui échut l'Asie, comme on le verra,

1. 20.

20. — Orationi meœ. Bosius croit qu'il s'agit

ici d'un des trois discours contre Catilina, duquel

discours Cicéron avait mal indiqué la date.

21.— Orationem Metellinam. Contre le discours

par lequel Métellus Népos, trib. du p., s'était op-

posé à ce que Cicéron rendit compte de son con-

sulat. V. les 1. 13 et 14. De ce discours on n'a plus

que quelques petits fragments indiqués, t. IV,

p. 604 de cette édition.

22. — Autronianam domum. La maison de P.

Autronius Pétus, consul désigné en 688 avec

P. Sylla; il fut, ainsi que son collègue, cité en

justice, accusé et convaincu de brigues, et son

élection comme celle de Sylla fut annulée. C'est

le même qui fut impliqué dans la conjuration

de Catilina et condamné à l'exil. Cicéron avait

refusé de le défendre. '

23. — HS CCCCXXXVII, 437,000 sesterces ou

87,400 francs.

24. — Licere facultatibus amicorum in emendo.

C'est une allusion à l'achat que Cicéron avait

fait de la maison de Crassus et pour se moquer
des méchants bruits qui avaient couru sur lui à

cette occasion. Il s'était, ainsi qu'on l'a vu pré-

cédemment (1. lo), endetté pour payer cette

maison. Après bien des démarches et après qu'on

eut frappé à bien des portes, il finit par trouver

son prêteur dans la personne de P. Sylla (n.22),

pour qui il avait plaidé l'année précédente. On
traitait sévèrement ce recours à la bourse d'un

homme ayant eu des affaires avec la justice, et

on en faisait à Cicéron des reproches d'autant

plus fondés que cet argent pouvait être consi-

déré comme des honoraires, et qu'il' était défendu

par la loi aux avocats d'en recevoir à ce titre.

Cicéron, déconcerté, commença à nier cet em-

prunt, et ditqu'il ne consentiraità être accusé d'a-

voir reçu de l'argent de Sylla, que s'il achetait la

maison. Il l'acheta tout de même, et comme on lui

reprochait sa fourberie en plein sénat, il dit en

riant : « Hommes si scrupuleux, ignorez-vous

donc qu'un père de famille prudent et avisé,

quand il veut acheter quelque chose, nie qu'il

ait cette intention, pour ne pas éveiller ses con-

currents, et faire hausser les enchères?» C'est

Aulu-Gelle (XII, 12) qui conte cette anecdote.

25. — VI Kal. Febr. 27 février.

26.

—

M. Messala et M. Pisone, coss. Il est ques-

tion, dans les lettres de Cicéron, de trois Messala.

Le premier, qui est celui-ci, consul en cette

année 693; le second, consul en 70i, et le troi-

sième, consul en 723, environ douze ans après

la mort de Cicéron. On a peine à distinguer

entre eux les deux premiers, tant les commen--

tateurs ont confondu leurs actes, attribuant

au premier ce qui appartenait.au second, être»



NOTES. 41

ciproquement. On aurait eu une peine infinie à

dissiper cette confusion sans le secours de Bor-

ghosi. Ce savant si fin et gi sage a fait une ad-

mirable dissertation sur les membres de cotte

famille, et on a profité ici de son travail comme

aussi toutes les ibis qne l'occasion s'en est présentée

(V. Borghesi, I, p. 402 et s., Osservaz. X). Le pre-

mierconsul dont il est iciquestion, s'appelait, selon

Asconius, dans l'argument du discours proScauro,

M. Valérius Messala iNiger. Au rapport d.e Valére

Maxime (IX, 14), de Pline (VII, 10) et de Solin,

ch. V, il reçut après sa censure le surnom de

Ménogènes à cause de sa ressemblance avec un

liistrion qui s'appelait ainsi. Il s'appliqua à l'é-

loquence à peu près dans le même temps que

- Cicéron ; mais il était plus jeune que lui [Brut. 70).

Il fut un des défenseurs de Scaurus. On voit ici

qu'il n'inspirait, étant consul , aucune confiance

à Cicéron, et qu'il en est môme furt mal traité;

mais on voit aussi dans la lettre suivante que la

plus éclatante réparation lui est faite par l'ora-

teur qui s'était trop hâté de prononcer, et qui ne

s'attendait pas à être amené à se contredire si

radicalement. Élu censeur en 699 avec P. Ser-

silius Isauricus, Messala ne put, grâce à l'oppo-

sition des tribuns du peuple, faire le cens cette

année-là (1. 119, au commencement). Il mourut

relativement jeune, car Cicéron {Brut. 70) le

compte parmi ceux qui moururent avant la guerre

civile (705). V. I. Uy, n. 4.

LETTRE 19.

1. — Prima concio. La première harangue de

Pompée depuis son retour de la guerre contre

Mithridate. Elle fut prononcée devant le peuple,

comme l'indique le mot concio appliqué exclusi-

vement aux discours de ce genre.

2.— Scrip&i adte antea. Nous n'avons pas cette

lettre. — 3. — Fufius. V. 1. 15, n. 4.

4. — CircoFlaminio. L'assemblée se tenait au

cirque de Flaminius, parce qu'il était hors de la

ville, comme l'a bien remarqué Bartol. Marliani

{Topographia antiq. Romœ, VI, 3, p. 229, Lyon,

1534, in-12), et que Pompée, n'ayant pas encore

triomphé de ses victoires sur Mithridate, ne pou-

vait, suivant l'usage, rentrer dans Rome avant

cette cérémonie. — L'édition de Marliani, que je

viens de citer, est curieuse, en ce que Rabelais

en fut l'éditeur, et qu'elle est précédée d'une

dédicace aucardinalJean Dubellay, où la flatterie

est hors de toute proportion. Rabelais s'enten-

dait mieux à railler qu'à louer, et si cette pièce

fait honneur à sa reconnaissance, elle est un

monumeat de la plus insipide rhétorique. Je ne

sache pas qu'aucun de ceux qui ont écrit sur

Rabelais ait connu cette dédicace.

0. — Judices. Les juges de Clodius. Ordinaire-

ment les juges étaient tirés au sort, mais le sénat

avait arrêté que, cette fois-ci, ils seraient nommés
par le préteur.— Crassus^posteaquam vidit. 11 s'a-

git de M. Licinius Crassus, fils de P. Licinius

Crassus Lusilanicus. Il avait été consul en G88

avecQ. Lutalius Catulus, avait abdiqué, et fut re-

nommé pour la seconde fois en 698 avec Pompée.

6. — Nosti nias Xrjy.ûOou;. Cicéron continue sa

métaphore. Après le fer, la flamme, il cite les

couleurs ou plutôt les lécythes, sorte de vases où

on les mettait ainsi que les huiles, les fards, les

pommades , et qui se prenaient aussi métapho-

riquement pour ces objets mêmes. Pline le jeune

(I, ep. 2) dit : Non tamen Marci nostri XrjxûOoj; fugi-

mus, et c'est Cicéron lui-même qu'il désigne ici

par son prénom de Marcus.

7. — Meis omnibus litteris in Pompeiana ktudc

pe7'strictus. Cicéron devait ajouter : « et dans mes

discours. » Ainsi dans celui Pro legs Manilia, il

attribue à Pompée ce qui appartient à Crassus :

«Témoin l'Italie, s'écrie-t-il, qui désolée par

Ihorrible guerre des esclaves, souhaitait que

Pompée, alors absent, vînt la secourir. Et en

effet, cette guerre, déjà près de son déclin,

tomba tout à.fait et s'éteignit, dès qu'il fut ar-

rivé. » Or, il l'était à peine que Crassus avait

vaincu Spartacus, victoire qui lui valut l'ovation.

11 y a un passage analogue dans Pro Sextio, 31.

Crassus oubliait ou plutôt feignait d'oublier tout

cela; mais il faisait la conquête de Cicéron!

8. — Barbaiuli. On appelait ainsi commi.mé-

ment les jeunes gens de 18 à21 ans, avant que la

coutume de se raser eût été adoptée, et par ex-

tension, comme sans doute dans le cas présent,

les jeunes débauchés.

9. — Filiola. Cette fille de Curion n'était

autre que le fils très débauché de C. Cùrion qui

fut consul avec Cn. Octavius; mais il était alors

filiola pour M. Antoine, par le genre d'intimité

qu'il avait avec lui et qui n'était un secret pour

personne. Il s'était attaché à Cicéron pour se

former à l'éloquence; il y réussit, mais, comme

dit Velléius Paterculus II, 48, il ne devint facun-

dus que pour faire le mal.

10. — Pontes. Ces ponts, très étroits parce qu'il

n'y passait que peu de personnes à la fois, une

seule peut-être, étaient plutôt des estrades élevées

de quelques marches, sur lesquelles on montait

d'un côté pour déposer son bulletin de vote dans

une urne ou caisse placée sur un piédestal, après

quoi on descendait de l'autre. Les votants rece-

vaient, au moment du vote, deux bulletins des
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mains du rogator, et ils jetaient dans l'urne

celui qu'ils voulaient. Comme on votait par

tribu, il y avait dans les Septa (V. 1. 153, n. 48)

où l'on votait, des cordes tendues parallèles qui

les séparaient les uns des autres. Un banc domi-

nait l'assemblée destiné aux tribuns du peuple.

Un denier (Cohen, Mon. cons. Silia, pi. XXXVIII,

n. i, 2, 3) attribué généralement par les numis-

matistes à Silius Nerva, mais que M. Mommsen
restitue à la famille Licinia , représente cette

scène. On y voit trois hommes revêtus de la toge

dans l'enceinte des comices : l'un, sur les marches

de l'estrade, reçoit ses bulletins dni^ogator, pen-

dant qu'un autre, déjà monté, dépose le sien dans

l'arne. Derrière ces hommes sont deux lignes

parallèles (les cordes), et l'on aperçoit au-dessus

le pied ou la partie inférieure d'un siège qui est

sans doute le banc des tribuns. V. Momm-
sen, Ilist. de la monn. rom., trad. Blacas, t. II,

p. 331.

H . — Vt antiquaret, et plus.bas TJti rogas. Deux

formules dont la première voulait dire qu'on re-

jetait, et la seconde qu'on approuvait. Elles s'é-

crivaient en sigles A. et VR.

12. — Favonii. M. Favonius, le sénateur dont

on se moquait tant à Rome, et Cicéron tout le

premier, à cause de sa manie d'imiter Caton,

apparemment jusque dans ses attitudes; ce qui

l'avait fait appeler le singe de Caton. On le

retrouvera, mais presque toujours traité par Ci-

céron avec peu de courtoisie.

13. — Curion. Non pas le Curion filiola, mais

son père, C. Scribonius Curion (n. 9). Il fut de

ceux qui votèrent pour que le décret du sénat

touchant les juges de Clodius fût révoqué. Piso

uiitem consul (V. 1. 18, n. 6).

14. — Me comperisse omnia. C'est précisément

ce que C. Antoine disait par raillerie de Cicéron

(V. 1. 17, n. 2). Le mot semblait alors comme
passé en proverbe, et Cicéron n'y avait que trop

aidé.

1d. — Cormito pseudocatom. C. Cécilius Cor-

nutus, imitateur de Caton, à la manière sans

doute de Favonius. Nommé préteur quatre ans

après son tribunat, il usa de tout son pouvoir

pour faire rappeler Cicéron de l'exil; ce dont

Cicéron le remercia, ainsi que d'autres de ses

collègues, dans le discours Vost red.inSen. c. 9.

Après sa préture, il obtint le gouvernement de

la Bithynie, alors vacant, mais où ilavait eu pour
prédécesseur immédiat, en 697, C. Memmius. Bor-

ghesi (I, p. 463, Osserv. I) examine une médaille

d'un préteur inconnu, donnée par Morell(m gent.

Cœcilia, tah. I, lilt. B), et conclut que ce prêteur

inconnu était notre Cornutus , et que cette mé-

daille avait été frappée en 698, c'est-à-dire l'an-

née même de sa préture.

16. — Teucris promissa patravit. V. 1. 16, n.l.

— 17. — Argiletum. Quartier de Rome, voisin du

mont Palatin.

18. — Dodrantem. Chez les Romains, les me-

sures se rapportaient à l'as, et comme l'as était

de douze onces et que le dodrans en faisait neuf,

on employait ce mot de dodrans aussi bien pour

exprimer les trois quarts d'une somme, que les

trois quarts d'une maison ou d'un bien quel-

conque.

19. — HS DCCXXV. 723,000 sesterces ou

143,006 francs. — 20. — Lucceius. V. 1. o, C, 7.

— 21.— Jdîô. Febr. Le 13 février.

LETTRE 20.

1. — Asiam Quinto. L'Asie Mineure. V. 1. 18,

n. 19.

2. — <I>tÀ£XXr]V£ç. Atticus vivait en Grèce; Cicé-

ron y avait passé plusieurs années', et y avait

étudié sous les plus habiles maîtres. Pour lui,

la Grèce était en Asie, puisque les Asiatiques

parlaient grec , et que dans sa lettre à son frère

Quintus et ailleurs, il appelle souvent les Grecs

homines xisiaticos.

3.— Curaque eteffice. Cicéron se flattait qu'At-

ticus serait le lieutenant de son frère ; il n'en fut

rien cependant, comme on le voit assez claire-

ment à certains passages de la lettre 22, et dans

la Vie d'Atticus par Cornélius Népos, ch. 6.

4. — navTo(r,ç,etc. Paroles d'Achille à Hector,

quand il s'apprête à combattre contre lui. Iliad.

XXII, V. 268.

LETTRE 21.

1

.

— '0[j.r,ûr/.co?. Homère use souvent en effet

de ce procédé que les grammairiens appellent

hystérologie, et dont Cicéron donne ici une expli-

cation fort claire.

2. — In Pisonem. — Le consul. V. 1. 18, n. 6.

— Fufius trib. pleb. V. 1. 13, n. 4. — Accusator

tanquam censor bonus. L. Cornélius Lentulus

Crus, selon Orelli.

3. — Ludo talario. Maison où l'on jouait au5

dés, et sans doute aussi à d'autres jeux de ha-

sard.

4. — Non tam œrati quam œrarii. Quoique, au

rapport de Lambin, tous les anciens manuscrits

portent cette version, quelques critiques ont

cru qu'il fallait lire non tam aerarii quani aerati.

Mais Turnèbe proteste contre cette leçon, et pré-

tend que l'autre équivaut à ces termes 7ion tam
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nummatî erant, ils n'étaient pas anssi riches,

quam nwnmarii que vénaux, et corriqiti œrc et

corrompus par l'argent. En ce cas œrarius serait

synonyme de nummarius , et le peuple à Rome
paraît l'avoir ainsi entendu. D'où l'on doit con-

clure, je pense, que Cicéron n'a pas fait ici in-

tentionnclltMnent un jeu de mots, comme c'est

l'avis de Malaspina, mais qu'il n'a fait que ré-

péter un dicton populaire : ut appellantur. V.

Grévius, Ad Att. I, p. 99, 100.

5. — Advocatorum. Ce n'est pas des avocats,

patroni, que Cicéron parle ici, mais des amis de

Clodius qui étaient venus à l'audience pour

l'aider de leurs avis, et l'encourager par leur

présence, comme c'était la coutume en pareille

circonstance.

•3. — Xenocratem. Disciple de Platon. Appelé

comme témoin devant un tribunal, il s'approcha

de l'autel pour jurer, conformément à la loi,

qu'il avait dit en tout la vérité. Tous les juges, se

levant à la fois, déclarèrent qu'il n'avait pas be-

soin de prêter le serment, dispensant ainsi une

vertu si pure d'une formalité à laquelle ils se

soumettaient eux-mêmes. V. Val. Maxime, II, 10;

étrang. 2.

7. — Metelli Numidici. Q. Metellus JSumidi-

cus, le vainqueur de Jugurtha. Voy. aussi ce

trait dans Val. Maxime, ibid,

8. — "Ejtiete, etc. lliad. 11, v. 484. Homère in-

voque les Muses avant de décrire comment les

Troyens mirent le feu aux vaisseaux des Grecs.

9. — Nosti cahum. C'estM.Crassus (1. 19, n.5)

qui était chauve, et que Cicéron désigne plus

clairement encore par ces mots illum laudatorem

ineum, c'est-à-dire tel qu'il le peint dans la lettre

19. Et parce que Crassus, sous la dictature de

Sylla, avait acheté à vil prix des biens des pros-

crits, que parmi ces proscrits étaient les Nan-

néiens, Cicéron l'appelle plaisamment un des

iNannéiens, comme étant entré en quelque sorte

dans cette famille en prenant possession de ses

biens. Telle est la conjecture de Manuce, diffé-

rente à quelques égards de celles de Corradus,

de Bosius et de Popma, et peut-être n'étant pas

plus exacte.

10. — Catulus. Q. Lutatius Catulus, v. 1. 18,

n. 8.

11. — Thalnam, Plautum etSpongiam. Cicéron

rassemble à dessein ces trois noms, parce qu'ils

se prêtent à une équivoque, ayant tous une res-

semblance plus ou moins éloignée avec certains

objets de nulle valeur ou de vile espèce, quis-

quiîiœ. Cicéron offre de nombreux exemples de

cette manière de jouer sur les noms. Tous les

commentateurs sont d'accord pour trouver ici

un de ces exemples, mais ils ne le sont pas sur la

nature des objets qui y unt donné lieu. V. dans

Grévius les notes de la 1. 16 du 1"'' livre des Let-

tres à Atticus.

12. — Desponsatn homini jam Syriam . La Syrie

était, avec la Macédoine, une des plus riches

provinces consulaires, et le sénat la réservait à

ceux qui avaient le plus mérité de la république.

Mais était-ce bien le cas de Pison (1. 18, n. 6) à

qui il l'avait fiancée? Cicéron n'était pas de cet

avis, puisqu'il la lui enleva, comme il dit, esti-

mant que le sénat ne devait pas récompen.ser

ainsi un homme qui avait amoindri son auto-

rité.

13.— Bis Lentidum, bis Catilinam. Le premier,

P. Cornélius Lcntulus Sura, étranglé en prison,

comme complice de l'autre, n avait été absous

une première fois du crime de concussion pen-

dant sa questure. On ne connaît pas la cause de

la seconde accusation. Quant à Catilina, il ne

fut pas deux fois mais trois fois absous : la pre-

mière, du crime d'avoir fait mourir inhumaine-

mcntMariusGratidianus, cousin germain du père

de Cicéron {De pet. Consul., 3); la seconde, du

crime de concussion dans sa préture d'Afrique

(Ibid.); la troisième, du crime de viol d'une Ves-

tale qui était, dit-on, sœur de Térentia, femme

de Cicéron. De si beaux états de services le dé-

signaient d'avance pour commander l'armée de

scélérats dont le but était l'incendie et le pillage

de Rome.
14. — Pulchellus puer. Encore un jeu de mots

sur la figure et le surnom de Clodius; sur la

figure, parce qu'il ressemblait à une jeune fille,

comme le dit Plutarque dans les Vies de César et

de Cicéron; sur le surnom, parce qu'il s'appelait

Pulcher, comme tous les membres de la famille

Clodia qui était patricienne.

Ib. — Baias. Ce n'est pas sans doute parce

que Cicéron était allé prendre des bains de santé

à Baies que Clodius lui faisait ce reproche. Clo-

dius entendait que Cicéron n'y était allé que

pour s'y livrer aux plaisirs et à la débauche,

tout ainsi qu'il aurait pu le faire lui-même.

16. — Homini Arpinati. Personne n'ignore

que Cicéron naquit à Arpinum. Remarquez

l'insolence aristocratique de ce Clodius qui est

à la veille de se faire adopter par un homme de

roture, et qui se moque du fils si illustre déjà

d'un simple bourgeois de la Campanie.

17. — Patrono tuo. C'est-à-dire a â ta sœur »

Clodia. Cicéron la nomme ainsi, parce que cette

personne devenue toute -puissante, grâce à ses

galanteries avec les personnages les plus consi-

dérables de l'État, avait souvent défendu son
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frère mieux que ne l'eussent fait les plus habiles

avocats.

18. — Arpinatis aquas concupivit. Allusion à

l'envie qu'avait eue cette Clodia d'épouser Ci-

céron. V. Plutarque, Cic. 48. « Aquœ, dit l'abbé

Mongault, se prenait chez les anciens dans un

sens obscène, par rapport à l'usage qu'on en

faisait pour laver certaines parties, après cer-

taines actions. L'empereur Carin, au rapport de

Vopisciis {Carin: c. 17), appelait l'eau chaude

aquammuUebrem. Comme on le voit ici, Cicéron,

à l'occasion de aquiscaldis, passe tout d'un coup

du propre au figuré; et encore dans l'oraison

Pro Cœlio, 14 : ideo aquam adduxi ut tu ea inceste

uterere » ?

1 9. — Rex. Q. Martius Rex avait épousé une des

trois sœurs de Clodius. Contre l'attente de celui-

ci, il ne le nomma pas même dans son testament.

Or c'était une honte, chez les Romains, pour les

parents et amis intimes du défunt, de n'être

couché pour aucun legs dans son testament, ou

de n'y être pas même nommé.

20. — Nosti enim Marinas. Les commenta-

teurs se sont livrés, à l'occasion de ces trois

mots, à des conjectures très diverses et quelque-

fois un peu lestes. La plus probable est une aven-

ture arrivée à Clodius qui revenait de Cilicie,

après le siège de Nisibc; Il fut pris par des pi-

rates', qui ne le laissèrent partir qu'après avoir

abusé de lui jusqu'à la satiété ; Ibi piratarum

contumelias perpessus, etiam Cilicum libidines sa-

tiavit {Dexinisp. Resp. 20).

21. — Concionalis hlrudo œrani. Les tribuns

qui flattaient la multitude et qui en voulaient

tout obtenir, lui faisaient aux dépens du trésor,

des largesses qui l'épuisaient, quand elles dé-

passaient la mesure tolérée en pareil cas.

22. — Cnœum Ciceronem. On sait assez que

Cnéus était le prénom de Pompée.

23. — Auli Vilium. L. Afranius, qui avait été

lieutenant de Pompée dans la guerre contre Mi-

thridate, qui le fut encore en Espagne oîi il fut

vaincu par César, qui eut le même sort en Afri-

que où il était allé rejoindre Scipion, qui y fut

pris et tué par ordre de César. Il avait été con-

sul en 693, avec Q. Métellus Celer.

,
24. — Consul ille Doterionis histrio7iis similis.

Le consul Pupius Pison (1. 18, n. 6). Selon Casau-

bon ce Dotérion était un comédien dont le roi

Philippe se servait pour répartir l'argent au
moyen duquel il se faisait si bien ouvrir les

portes des villes. Son nom lui viendrait tou-

jours, selon Casaubon, de ce qu'il promettait

beaucoup et probablement plus qu'il ne don-
nait, AoTr,f/wv, quasi dicas donatorcidum, observe

Bosius. On peut douter de cette interprétation.

2o. — Liirco.M. Aufidius Lurcon, que Manuce

croit avoir été l'aïeul maternel de Livie, femme
d'Auguste. Il est l'auteur de la loi Aufidia citée

plus bas, n. 27.

26. — ^lia et Fufia. « La loi Élia, dit l'abbé

Mongault d'après Casaubon, ordonnait que lors-

qu'on proposerait quelque affaire au peuple, on

observerait un grand nombre de formalités qu'il

n'est pas nécessaire d'expliquer ici en détail ; il

suffit qu'on sache qu'elles fournissaient différents

moyens pour empêcher une loi de passer. La loi

Fufia défendait de proposer aucune affaire au

peuple certains jours. Or, comme le temps des

élections approchait et que le sénat voulait que

la loi de ce tribun (Lurcon) passât auparavant,

il fit un décret par lequel on déclarait ennemis

de l'État ceux qui, en vertu des lois Élia et

Fufia, s'opposeraient à celle que Lurcon propo-

sait contre les brigues. » Elles furent portées en

59o par les tribuns Q. Élius Pétus et M- Fufius.

V. OrcUi, Onomasiîc. Tullian. t. III, p. 128 et

suiv. dans VIndex legum.

27. — Claudus homo. La loi Aufidia ne fut

point portée) comme l'observe Manuce, mais bien

celle de Clodius qui demandait l'abrogation des

luis Élia et Fufia. Cicéron {In Pisonem, 4) se

plaint que par l'abrogation desdites lois, Clodius

ait renversé les murs et les remparts de la paix

publique : propugnacula murique tranquiUitatis.

Lurcon était boiteux, espèce d'infirme dont la

rencontre, pour un Romain, était de mauvais au-

gure. — yi Kal. Sextil. le 27 juillet.

28. — HS C1DC13C13. 3,000 sesterces ou

600 francs.

29. — Fabam mimum. Sur cette locution les

commentateurs sont copieux, serrés, pleins de

recherches et d'érudition. V. Grév. Ad Att. I,

p. 121, et s., et ibid. p. 43 des notes de Manuce.

Allons au fait. Les enfants tiraient au sort à qui

serait roi, et cela au mois de décembre, pendant

les Saturnales. Nous avons reporté cette coutume

au 6 janvier. Fabam mimum, la farce de la fève,

une royauté de théâtre.

30. — Epigrammatis tuis. Ces inscriptions

étaient placées sous le buste ou la statue de Ci-

céron. — 31, — Chilius. V. 1. o, n. 2.

32. — Archias. A. Licinius Archias, le poète

pour qui Cicéron prononça la gracieuse apologie

qui nous reste. Il était Grec, et le poème qu'il

écrivit en l'honneur de Luculius à l'occasion de

la campagne de ce général contre Mithridate

{Pro Archia, 9), était en grec. C'est sans doute

aussi dans cette langue qu'il projetait d'écrire

un poème sur Métellus Numidicus ou Métellus
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Plus, son fils {ib. 10), poème que Cicôron appelle

Cœcilianam fabulam, soit parce qu'il doutait (pic

le poète persévérât dans son dessein, soit parce

que le héros de ce poème portait le nom de Cé-

cilius, comme l'auteur de comédies latines, con-

temporain d'Ennius. Cicéron se plaint ici qu'Ar-

cliias n'ait encore rien fait pour lui; mais il dit

ailleurs {ib. 11) : « Ce que nous avons fait avec

vous dans notre consulat pour la conservation de

cette ville et de cet empire, Archias a entrepris

do l'écrire en vers; l'ouvrage est commencé. «

Peut-être est-ce la lenteur que le poète mettait

à finir qui arrache ici à Cicéron une plainte un

peu sèche et où perce un peu d'humeur. — 33.

— Cincius. "V. 1. 3, n. 1.

LETTRE 22.

i . — Vereor ne dum defendo meos, non parcam

tuis. Cicéron n'avait-il pas un peu provoqué la

susceptibilité d'Atticus, en cherchant à justifier

les procédés de son frère Quintus à l'égard de

Pomponia? fV. 1. 1, n. 2.) Je veux bien, et cela

paraît d'ailleurs hors de doute, que la sœur d'At-

ticus ait été d'un caractère difficile; mais son

mari n'était-il pas quelque peu volage, errans?

^V ib.).

2. — Equestrem ordinem ferre moleste. Les che-

valiers, juges de Clodius, auraient-ils donc été

plus inaccessibles à la corruption, que les séna-

teurs et les tribuns du trésor, leurs collègues,

pour protester avec cet éclat contre l'enquête?

Ou bien l'auraient-ils été tout autant? Car leur

protestation s'explique dans un cas comme dans

l'autre.

3.— Asiani qui de censoribus conduxerant. Tous

les cinq ans, les censeurs affermaient les revenus

de l'État, et les chevaliers seuls en étaient les

fermiers. Un tel privilège donnait à cet ordre une
importance considérable à laquelle se mêlait un
peu d'insolence. Cette manière d'être est propre

aux gens de finance et vivra autant qu'eux. — Q.

Metellus consul designatus. V. 1. 13, n. 1. — Cras-

sus eosimpulit. M. Crassus, 1. 19, n. o.

4. — Lucceium sexto, etc. De ces deux compéti-

teurs de César, L. Luccéius (1. 6, n. 3) et M. Bi-

bulus, César s'attacha le premier qui avait peu
de crédit et une grande fortune, à condition que
celui-ci associerait le nom de César au sien dans
ses largesses aux centuries. Les grands, instruits

de ce marché, et persuadés que César, avec un
collègue tout à lui, ne mettrait pas de bornes à

son audace, voulurent que Bibulus fit aux cen-
turies les mêmes largesses, et se cotisèrent pour
lui en procurer le moyen. C'est ainsi que Bibulus

fut nommé consul avec César (Suét.,Caîs. 19), sans

que Pisoii eût à intervenir en sa faveur. — Per

Arrium. Q. Arrius, ancien préteur. Ne lit-il qu'es-

pérer son concours à César, ou le lui prèta-t-il en

effet? Cette seconde hypothèse est la plus pro-

bable, car il comptait obtenir par là l'appui de

César, lorsqu'il demanderait le consulat l'année

suivante. Mais alors il fut abandonné par César,

et il échoua (l. 3S). Il s'en vengea depuis^ en se

rangeant dans le parti des grands, duquel était

Hortensius(l. 63, n. 11). Voyez sur cet Arrius et

sur une médaille à son nom Borghesi, Disserta-

zione délia yente Arria, I, p. ol-b3.

0. — Cum hoc... se putat posse conjungi. C'était

bien de la présomption à Bibulus de penser qu'il

pourrait se lier avec César, après s'être naguère

hautement déclaré contre lui, étant édile et pré-

teur avec lui. Un sceptique comme Atticus en

pouvait rire 5 mais Cicéron avait raison de n'en

augurer rien de bon, et la suite de ce consulat

n'a que trop justifié sa prévoyance. — Nonis

decemb. Le o décembre.

LETTRE 23.

1. — Metellus non horno. L'abbé Mongault, d'a-

près Malaspina et Lambin, dit que ce ne peut

être ici que Metellus Celer (1. 13, n. 1), alors

consul, mais qu'il n'y eut jamais entre Cicéron

et lui une union assez grande pour que Cicéron

le mît entre son frère et Atticus. On a vu en

effet par les lettres 13 et 14 que, du caractère

hautain dont était Metellus, et eu égard à certains

actes de Cicéron qui l'avaient blessé, l'intimité

entre eux était bien difficile. Il faut donc que

Metellus ait oublié ses griefs et soit revenu à ses

anciens sentiments d'amitié pour Cicéron; et c'est

aussi ce qu'indique fort clairement l'orateur un

peu plus loin, lorsqu'il dit à Atticus : Metellus est

consul egregius et amat nos. Il semble seulement

par les termes

Littus atque aer et solitudo mera,

qu'on lit ici, et qui paraissent être un vers dont

Cicéron fait l'application à Metellus, que ce per-

sonnage avait trop peu de surface et n'était pas

facile à saisir.

2. — Consul est impositus. M. Pupius Pison Cal-

purnianus (l. 18, n. 6).

3. — Anniversaria sacra Juventatis. Selon

Festus, ces fêtes avaient été fondées par la jeu-

nesse et pour elle. On célébrait des jeux à cette

occasion. V. la note ci-après.

4. — Memmiussuis sacrisinitiavit. C. Memmius
qui fut tribun du peuple en 688, et préteur en
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696. C'était ua homme d'esprit, mais fort dé-
j

bauché. Cicéron veut dire que la femme de

M. LucuUus, frère de Q. LucuUus qui avait fait

la guerre contre Mithridate, avait été vitiata et

stuprata par Memmius. Mais comme le fait avait

eu lieu aux mystères de celui-ci, Cicéron le dé-

signe par le mot congru d'initiation. Ces mys-

tères étaient en l'iionneur de Cérès. On a des de-

niers de la famille Memmia qui l'attestent. Yic-

torius (P. Vittori) en indique la légende (Grévius

Ad Att. I. p. 142), mais d'une façon si incorrecte

qu'on se demande s'il l'a bien lue, ou s'il en a

corrigé volontairementrarchaïsme pour la rendre

plus claire. L'une et l'autre suppositions sont très

probables. Ce denier si curieux qui porte au

droit l'effigie de Roniulus avec son nom QVI-

RINVS, offi'e au revers une figure assise de Cérès

entourée de cette légende : ME.MIVS. AED. CE-

lUALlA PREIMVS FECIT. Cette légende est donc

rédigée en vieille langue latine, comme il con-

venait à une ancienne famille comme celle des

Memmius, et à leur descendant Caius Memmius

Gemellus, par les soins de qui cette monnaie a

été émise. On n'y voit point figurer le mot CVR
joint par Victorius à celui d'AED, addition gra-

tuite et fausse, Memmius n'étant point édile cu-

rule, parce qu'il était d'origine plébéienne; on

n'y voit pas davantage le CEREALLA. du même
critique.

A cette remarque qui m'a été obligeamment

communiquée par mon savant confrère et ami

M. Adrien de Longpérier, il convient d'en ajouter

deux autres : la première que, sauf une fois seu-

lement, le nom de C. Memmius qui, dans les œu-

vres de Cicéron, reparaît de trente à quarante fois,

n'est jamais suivi du surnom de Gémellus. La

même omission existe dans tous les auteurs qui

ont parlé de Memmius; d'oîi Borghesi et après

lui M. Mommsen ont conclu avec raison que les

Memmius n'avaient pas de surnom. Une inscrip-

tion commençant ainsi : L. MEMMIVS. G. F. GAL.,

etc., semblait toutefois contredire cette assertion;

mais Borghesi a prouve que GAL, où l'on avait

voulu trouver GALLYS ou GALBIYS, était l'indi-

cation de la tribu GALERL\, à laquelle avaient

appartenu les Memmius. Une autre preuve que
les Memmius n'avaient pas de surnom, est que,

lorsqu'il arrive à Lucrèce d'avoir à nommer Mem-
mius au datif ou à l'accusatif, auxquels cas le nom
de Memmms ne se prêtait pas à la mesure du
vers, le poète est obhgé de se servir des noms de
Memmiadœ, Memmiada. quand il eût pu se servir

et qu'il se lût servi sans doute, comme l'ont fait

d'autres poètes, du surnom de son Memmius,
si ce dernier en eût eu un. 11 résulte de là que

c'est à tort que toutes les éditions de Cicéron, y
compris la nôtre, portent (1. 493 ou Ad Fam.

XIII, 19) C. Memmius Gémellus, tandis que, au

témoignage de M. Mommsen, les manuscrits de

Cicéron portent C. Mœnius Gémellus, qui a toute

l'apparence d'être la vraie leçon. C Memmius,

ajoute M. Mommsen, n'est autre chose qu'une

conjecture assez mal avisée. (Yoy. Borghesi, ÛEw-

vres complètes, t. ï, p. iol-lo4.)

La seconde remarque, qui est de M. Mommsen
{Eist. de la Mon. rom., trad. Blacas, t. II, p. 514,

n. 3), est qu'on n'a pu expliquer jusqu'ici pour

quelle raison la famille Memmia a mis la tète de

Quirinus sur ses monnaies. Cette famille préten-

dait être du nombre des familles d'origine

troyenne (Servius, ad Mn. V, 117); peut-être

faisait-elle remonter sa généalogie jusqu'à Qui-

rinus. Toujours est-il que son nom n'est pas très

anciennement cité dans l'histoire. L'apostrophe

adressée par Catulle {Carm. XXYIII) à Memmius
et à Pison : Oppvobria Romuli Remique, fait sans

doute allusion à cette prétention, d'autant plus

que les Calpurnius (Pisons), qui étaient plébéiens

comme les Memmius, prétendaient descendre de

Numa (Plutarq. yuma, 34).

o. — Agamemnonem. Cicéron désigne ainsi

L. Lucullus Ponticus, le vainqueur de Mithri-

date, plus fameux encore par son luxe que par

ses victoires. Ménélas est son frère Marcus.

Le tribun Memmius, non content d'avoir initié

à ses propres mystères la femme de Marcus,

s'opposait aussi au triomphe de Lucius. C'est ce

que Cicéron veux dire par le mot contempserat.

Il faut ajouter ici, qu'outre Cérès qui était ho-
norée par des mystères dans la famille Memmia,
Yénus y était également l'objet d'une dévotion

particulière. Cette déesse couronnée par l'A-

mour se voit sur toutes les monnaies des deux

frères Memmius (Riccio, pi. LXI, Memmia, n°^ 1

et 2; Cohen, pi. XXVII, Memmia, n° 2, et pl.LIX,

n°= 1,2, 3). Yoilà pourquoi, Lucrèce au début de

son poème (I, 1-28}, invoque Vénus comme sa.

protectrice : Memmiad ' nostro quem tu, Dea, tem-

pore in ovini... JSneadum genitinx, etc.

6. — Is ad plebem P. Clodium traducit. Cicé-

ron donne ici un croquis des procédés requis-

pour le passage d'un patricien dans une fa-

mille plébéienne. L'adoptant ici était un P.Fon-

téius Capito , d'une famille plébéienne originaire

de Tusculum {Pro Fonteio, etc.). Il n'avait pas

vingt ans (Pro dvmo, 13) et était imherhis adoles-

centulus, quoique d'ailleurs il fût déjà marié et

eût des enfants i^Ibid. 14), lorsqu'il adopta Clo-

dius qui aurait pu être son père. Quelques re-

marques sont nécessaires au sujet de cette qua-
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lificatiun d'imberbis adolescentulus. Chez les Ro-

mains, l'enfance finissait à quatorze ans accom-

pli?, et l'adolescence commençait à dix-huit. 11 y

avait donc un intervalle de quatre ans entre ces

doux âge?, pendant lequel Tindividu était adoles-

centulus. Ainsi Foulciu? naurait pas encore eu

dix-huit ans lorsqu'il se maria et qu'il eut des

enfants. Cicéron exagère sans doute, afin de faire

ressortir davantage l'extrême jeunesse de Fon-

téius et l'indécence de l'adoption. Quoi qu'il en

soit, ù la fin de ces quatre ans et lorsque les

dix-huit ans étaient accomplis, l'individu était

aâolescens, et au lieu d'être qualifié d'investis,

comme les pueri et \es adolescentuli, c'est-à-dire

privé du vêtement de la barbe, veste barbœ, il

était vcsticeps ou en possession de ce vêtement,

et harhatulus jusqu'au moment où il se rasait

pour la première fois, c'est-à-dire à vingt et un

ans. A cet âge il était barbatus. V. Juvénal,

XIII, V. 55-o9. Les jurisconsultes (Digcst. L. I,

tit. 77, 1. 40, i) assignent cet âge à la puberté

pleine jusqu'au temps d'Adrien.— On a des de-

niers qu'on croit être de cet étrange père adop-

tif, où est représenté un cavalier brandissant

un javelot contre un soldat gauloi?, et à côté

on lit : M. FONToius, TR. MIL. L'histoire ne fait

pas mention de cet événement. V. Mommsen-
Blacas, t. II, p. 509.

7. — Quod habet dicis causa... de Clodio. En
effet, dès que Clodius, après son acquittement,

«iut laissé voir ses détestables intentions, Mé-

tellus Céier se déclara hautement contre lui,

quoiqu'il fût son beau-frère.

8. — Auli autem filius. L. Afranius. Y. 1. 21,

II. 23. Dion, XXXVII, 49, rapporte qu'il était plus

habile à danser qu'à régir les affaires de l'État.

Nous avons aussi de ces fils d'Aulus. — 9. —
Palicanus. V. 1. 10.

10. — Flavius. Lucius Flavius était tribun

du peuple, et c'est à l'influence de Pompée qu'il

devait son élection. On comprend alors qu'il ait

proposé au peuple une loi agraire dont l'objet

était de distribuer des terres aux soldats de

Pompée.

11.— Togulam illam Y'ictam. Cicéron se moque
de la robe triomphale qu'une loi des tribuns

T. Ampius et T. Labiénus avait autorisé Pompée
à porter depuis ses victoires en Asie, toutes les

fois qu'il paraîtrait aux jeux de la scène et du
cirque. Velléius Paterculus, II, 40, dit qu'en vertu

de la même autorisation, il y portait aussi une
couronne d'or, et qu'au reste il n'y parut qu'une
fois sous cet accoutrement. V. la 1. 96, n. 2.

12. — Crassus. V. 1. 21, n. 9, où il est dési-

gné par le mot zalvus, le chauve.
CICÉROX. — NOTES.

13. — Piscinas suas fore salias. Tous les sots

qui poussent aux révolutions, ou qui, par une
lâche apathie, les laissent se préparer à l'aise,

en sont là. Ils espèrent toujours, quoi qu'il ad-

vienne, sauver leurs viviers, c'est-à-dire leur

fortune et les jouissances qu'elle leur procure.

On sait le goût des Romains pour les poissons

et le luxe inou'i des viviers où ils les élevaient.

V. 1. 2j, n. 5.

14. — Ne absens censeàre curabo edicendum. Il

paraît que l'absence était un délita Rome, quand
on avait négligé de faire consigner cette absence

sur quelque registre. Cette formalité était né-

cessaire surtuut aux approches du dénombre-
ment, opération qui se terminait ou était close

par la cérémonie du lustre {lustrum, a luendo).

Le censeur tournait trois fois autour du peuple

avec les victimes qu'on devait immoler au dieu

Mars, et qui étaient un porc, un bélier et un
taureau. De là vint qu'on disait lustrare pour
circuire, parce que dans toutes les autres lustra-

tions on faisait faire un pareil tour aux victimes.

On appelait aussi lustrum l'espace de cinq ans

qu'il y avait entre un dénombrement et l'autre.

Nous avons conservé ce mot avec la même signi-

fication numérique.

15. — Negotiatoris. Le mot traitant, par lequel

on traduit negotiator dans le texte, me paraît

impropre, ici du moins. Un traitant était autre-

fois chez nous celui qui se chargeait du recouvre-

ment des impositions ou deniers publics, à cer-

taines conditions réglées par un traite {Dict. de

l'Acad.). Je ne veux pas dire que telle n'était pas
la situation d'Atticus, y ayant quelque apparence,

comme on le verra dans la lettre suivante, qu'il

avait eu part à plusieurs traités avec d'autres

chevaliers romains, dans l'affaire des Sy-

cyoniens (v. 1. 18) ; mais Cicéron compare ici

Atticus à un pur (germanus) négociant qui cou-

rait le pays pour ses affaires de négoce, et qui

oubliait de rentrer à Rome pour l'époque du

lustre.

LETTRE 24.

1. — JEdui. Les peuples de l'Autunois. Les Ro-

mains le:) appelaient leurs frères, à cause des

marques d'attachement et de fidélité qu'ils en

recevaient depuis qu'ils les avaient admis dans

leur alliance. Les Séquanais étaient ceux de la

Franche-Comté, et les Helvétiens de la Suisse.

Ces derniers faisaient des courses dans la Pro-

vince, c'est-à-dire dans la Gaule narbonnaise;

César fut contraint de marcher contre eux deux

2
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ans après, les vainquit el les força à rentrer dans

leur pays. (De Bell. GaL, 1, 27 et 28.)

2. — Vacationes ne valcrent. On n'était exempt

qu'après avoir servi le temps prescrit par les

lois. Pour avoir décidé que ces exemptions se-

raient vainement invoquées , il faut croire que

le sénat, s'il n'avait pas peur, était du moins fort

inquiet, car lorsqu'on faisait la guerre au delà

des Alpes, les exemptions étaient admises ; mais

quand on paraissait craindre une irruption des

Gaulois en Italie, on n'y avait aucun égard.

3. — Q. Metellus Creticus. Il fut ainsi surnommé

pour avoir achevé la défaite des Cretois. Il avait

été consul en 684 avec Hortensius.

4. — L. Fiaccus. Le même pour qui Cicéron fit

le plaidoyer qui nous reste. Il avait été préteur

sous le consulat de Cicéron.

b. — Tb Itz'. zf, cpazTj, etc. C'est comme s'il disait

qu'à deux personnages dont l'un avait été consul

et l'autre préteur, on en avait adjoint un troi-

sième, Lentulus, qui ne se recommandait par

aucuns services éminents; ou bien qu'on accom-

modait des mauves, ce légume si délicat dont

Cicéron se donna un jour une indigestion, avec

des lentilles, le plus vil des légumes. Car Cicéron

joue sur le mot de lens, lentis, d'où il semble

faire venir le nom de Lentulus. Celui-ci s'appe-

lait Cn. Lentulus Clodianus parce que son frère,

consul en G81, était passé par adoption de la

maison des Clodius dans celle des Lentulus. Il

n'avait été que questeur.

6. — Quœ nihil popidare habebat prœter aucto-

rem. La loi de Flavius (lett. 23, n. 10) n'était pas

populaire en ce qu'elle avait pour objet de ré-

compenser les soldats de Pompée, et que le

peuple proprement dit n'y avait aucun intérêt;

elle ne l'était pas davantage en ce qu'elle lésait

un grand nombre de particuliers, possesseurs

depuis près d'un siècle de terres aliénées par la

république et visées par la loi de Flavius. Ce

sont ces terres que Cicéron voulait qu'on ex-

ceptât, bornant toutefois cette exception aux

riches ses amis. L'aveu en est assez cynique.

Mais César mit tout le monde d'accord, un an

après, en proposant qu'au lieu de retirer les

terres qui depuis cent ans avaient été aliénées,

on aliénât et l'on partageât celles de la Campanie

qui étaient du domaine de la république. — On
appelait proprement aiictor legis celui que le

lator legis, qui était toujours un magistrat, pro-

duisait -devant le peuple, comme appuyant la loi

proposée et conseillant au peuple de la recevoir.

7. — P. Mucio et L. Calpurnio. P. Mucius Scé-

vola et L. Calpurnius Pison Frugi, consuls en

620, année où Gracchus fit passer sa loi, et où il

fut tué. Ce Pison écrivit 'des Annales citées 1.

687.

8.— Siillanorum hominum p)ossessiones. C'était

le don qu'avait fait Sylla à ses amis, des terres

et des biens des partisans de Marius qui avaient

porté les armes contre lui. Du nombre de ces

terres étaient celles des gens de Volterra et d'Ar-

rezzo.

9. — Pompeio novam potentiam quœri. Le par-

tage des terres demandé par Pompée regardait

principalement les soldats qui avaient servi avec

lui en Asie, et il semblait au sénat que Pompée
voulait se faire donner la commission d'exécuter

ce partage. Mais il n'eut pas ce privilège, qui fut

accordé à César, lorsqu'un an après, il fit passer

la loi, très amendée, de Flavius. V. 1. 32.

10. — De Clodio ad plebem traducendo. V. 1. 23,

n. 6. — 11. — il\onar. décembre Le 3 décembre,

jour ou Cicéron fit arrêter et exécuter en prison

les complices de Catilina.

12. — Epicharmits. Ce vers d'Épicharme, cité

par Polybe [ap. Suidam, v. np6/£tpo;) et par Lu-

cien [Hermotimus,il) . l'est aussi par Q. Cicéron

[Depetit. consul., 10) qui le traduit ainsi : Sobrius

esto,atque illud tencto nervos atqiieai'tus esse sa-

pientiœ, non temere credcve.

13. — Senatores pedarii. On appelait ainsi les

sénateurs qui n'avaient point exercé de magistra-

tures curules. Ils n'opinaient qu'après ceux qui

avaient passé par ces honneurs, et ils se conten-

taient de marquer quel était leur avis, en se

rangeant du côté des sénateurs qui étaient de ce

même avis. Cela s'appelait pedibus ire in senten-

tiam. Lahérius , dans sa comédie intitulée Scrip-

tura, disait « que l'avis des sénateurs pédaires est

une tète sans langue » :

Capuf sine lingua pcdaria senteiuia est.

V. Aul. Gell., III, 18, et la lettre suivante.

14. — ille esse ad scribendum vides. C'est-à-dire

que le nom de Cicéron figurait sur le sénatus-

consulte, comme y figux'aient aussi les noms de

tous ceux qui assistaient à la séance où il avait

été dressé.

15. — Aliam rem. On ne parla pas d'abord des

peuples déclarés libres , comme Atticus pouvait

s'en assurer par la lecture du sénatus-consulte;

ce n'est qu'à la fin et lorsque Servilius eut pro-

posé l'article relatif aux peuples libres. C'est de

cet artirle, sur lequel n'avait point opiné Cicéron,

qu'Atticus se plaignait, parce qu'en dispensant m
les Sicyoniens de payer désormais aux Ronufins

aucunes taxes, non pas même celles affermées par

les chevaliers, il semblait atteindre Atticus qui

avait prêté de l'argent à ce peuple, ou, comme ,

on le suppose (V. la lettre qui précède, n. lo).
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6tait intéressé dans quelque affaire avec les che-

valier.s dont ranieudement de Sorvilius anéantis-

sait les droits. Ce Scrvilius que César fit consul

en 705, «tait fils de P. Sorvilius Isauricus qui vi-

vait alors, comme on le voit vers la fin de la

lettre 149 : P. Scrvilius pater ex literis, etc. C'est

pourquoi Cicéron fait suivre ici le nom de son

fils, du mot fdius, et aussi parce que le père et le

fils portaient le même prénom.

IC. — HominiAttico. Jeu de mots sur le surnom

de Pomponius, soit Atticus.

» 17. — LucuUus. L. LucuUus Ponticus (1. 23,

n. 5). 11 écrivit en grec l'histoire de la guerre

des Marscs où il avait servi sous Pompée. Aupa-

ravant te SjUa luy avait addressé, dit Plutarque,

LucuL 2, l'abbrégé de ses gestes, comme à celuy

qui sçauroit miculx en composer une histoire

entière, et la coucher plus élégamment par

escrit. » LucuUus disait y avoir semé quel-

ques solécismcs, pour qu'on ne le prît pas pour

un [Grec. Ce n'était peut-être qu'une plaisan-

terie, sinon il était au moins assez original de

chercher à se faire mieux connaître en se dégui-

sant à ce point.

18. — Ne quod genus a me ipso laudis meœ
firœtermittatur. En effet, Cicéron nous donne ici

tout le détail et comme le catalogue des œuvres

qu'il avait l'erreur ou la faiblesse de croire né-

cessaire, pour s'assurer une gloire qui ne lui

eût jamais manqué sans cela.

19. — T£ç 7:aT£p'aîvr]a£i. « Si la bienséance ne

permet pas de louer son père, dit l'abbé Mon-

gault, à plus forte raison ne permet-elle pas de se

louer soi-même. » C'est probablement la seule

conclusion à tirer de l'apophtegme cité par Ci-

céron.

20. — Cossinius. Ami particulier d'Atticus. II

en est parlé encore ailleurs et dans Varron, De
R. II., II, 3. — Idib. Martiis. Le 15 mars.

LETTRE 25.

i . — Nihil non summissnm atque populare. Que
voilà bien Pompée ! flatteur de la populace jus-

qu'à s'abaisser devant elle et n'y garder pas de

mesure, comme il arrive quelquefois aux gens

qui s'en éloignent le plus par l'éducation et

par la naissance, mais qui, ayant besoin d'elle,

s'y prostituent avec cynisme.

2. — S;:ctp-av. AUusion au proverbe grec :

I-âçTav ?).axE; Tajiav 7.0'Z[lzi. Le sort VOUS a fait

naître à Sparte, arrangez-vous de manière à y
vivre comme on y vit. Il est tiré du Téléphe d'Eu-

ripide et est complété par cet autre vers. Ta; oè

^rjÀrjva; fjixîtî lO'.a.

3. — Catithis. V. 1. 18, n. 8. Catuliis était mort
depuis peu; ce qui privait Cicéron d'un de ses

principaux appuis. V. 1. 21, le mot de ce Catulus

aux juges de Clodius.

4. — Rhinton. Poète comique grec, né à Ta-
ronte. Athénée, Kl, citesa comédie d'Amphytrion,

et Varron en parle, DeR R., III. Plante l'aurait-il

traduit ou imité dans sa pièce de c(! nom?
M. Naudet, dans sa traduction de Plante, ne s'est

pas posé cette question, et les commentateurs
qu'il a consultés n'y ont pas songé plus que lui.

o. — Piscinaj'ii nostri. V. 1. 23, n. 13. Cicéron

a principalement en tuc Hortensius et LucuUus,

que la grande fortune politique de Cicéron,

Vhomme nouveau, offusquait.

6. — Do Sicyo7ni$. V. la 1. précéd., n. 1 '6. — 7.

— Cucurrerunt. V. la 1. précéd., n. 13. — 8. —
Mctelïus tuus. Métellus Celer. V. 1. 23, n. l.

9.— Auli fiUus. Le consul L. Afranius. V. 1.21,

n. 23, — 10. — L. Cossinio. V. la I, précéd., n.

•20.

H. — 'XT.ibT.io^ . Livor, ukus, sanies, appliqué

aux plaies de l'œil, mais signifiant au figuré une
flétrissure, une tache, un affront.

12. — Papirius Pœtus. Cicéron lui a écrit

plusieurs lettres. Servius Claudius était son frère,

duquel dans sa lettre 4o8 à Pétus, Cicéron parle

ainsi : Servius frater tuus quem Uitcratis.simum

fuisse jiidico. D'où Manuce conclut qu'il était ou
cousin germain (on sait que les cousins ger-

mains se traitaient de frères), ou frère utérin.

13. — Legcm Cinciam. C'est une plaisanterie

tirée de l'homonymie de l'agent d'Atticus (I. 3,

10 et 21), Cincius, nommé au commencement
même de cette lettre, avec le tribun Cincius, au-

teur en 550 d'une loi sur les dons et présents faits

à d'autres que ses proches. Ainsi, personne ne de-

vait donc être plus en état que cet a'gent de sai-

sir la portée des termes de la loi du tribun, puis-

qu'il s'appelait comme lui. La raison est peu

concluante, mais Cicéron avait toutes sortes

d'esprit, à chacune desquelles il trouvait tou-

jours sa place , et là même quelquefois où elle

n'était pas. Cette même loi Cincia interdisait

également aux avocats de recevoir des honorai-

res,- ce qui a fait conclure à un des nombreux
critiques de la moralité de Cicéron, M. Collins,

qu'en ircevant des livres de Pétus, il violait la loi

{The Life ofCicero, by Anthony Trollope, t. 1, p. 8.

London, 1880,2 vol. m-8<»). ilais on ne voit pas du

tout dans le passage de la présente lettre que Pc-

tus ait été le client de Cicéron; la conjecture du

critique, M. Collins, est donc aussi désobligeant i

que gratuite. De plus, la loi n'interdisait pas les

cadeaux qu'on se fait de son vivant entre amis.
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et qui sont un des charmes et des privilèges de la

vie sociale ; elle ne visait que ceux qui pouvaient

porter un préjudice considérable à des tiers ou

qui avaient un caractère de corruption : celui

de Pétus n'indique rien de pareil , comme le dit

d'ailleurs fort nettement Cicéron. V. Yindex le-

gum d'Orelli, t. III de YOnomastkon, p. 151.

LETTRE 26.

1. — Kal. Jun. Le l^"' juin. Antium, capitale

du pays des Volsques. Cicéron avait une cam-

pagne dans le voisinage de cette ville.

2. — Gladiatores Metelli. C'est M. Cécilius Mé-

tellus, préteur en 685.

3. — Cupide reîinquenti. Cicéron dit qu'il n'a-

vait aucun goût pour ce genre de spectacle, ni

pour tous spectacles publics en général ; il le re-

dit encore ailleurs, mais il était curieux de savoir

ce qui s'y passait, témoin la 1. 636 à Atticus.

4. — Cossinius. V. L 24 n. 20. — o. — Meus

autem liber. L'histoire de son consulat.

6. — Isocratis ijLuooOrî/.iov. Cicéron poursuit la

métaphore des onguents et des pommades, la-

quelle commence avec les mots horridida et olerc,

en même temps qu'elle qualifie le style d'isocrate

et de ses disciples.

7. — Aristotelia pigmenta. Voilà les livres

d'Aristote sur la rhétorique bien accommodés.

8. — Posid(jnius. Philosophe stoïcien disciple

de Panétius, et sous qui Cicéron avait étudié à

Rhodes.

9. — Civis ille tuus Demosthenes. Atticus ayant

passé une partie de sa vie à Athènes , où il s'é-

tait retiré pendant les guerres civiles de Marius

et de Sylla, pouvait à ce titre seulement être

appelé concitoyen de Démosthènes, car le titre de

citoyen d'Athènes qu'on lui offrait, il n'aurait pu

l'accepter, sans perdre celui de citoyen romain.

10. — De Othone. Nous n'avons plus ce dis-

cours. Voyez-en le sujet et l'issue, t. IV, p. 603

de cette édition.

H. — De proscriptoiiim filiis. Pour le sujet

de ce discours , dont une seule phrase est citée

parQuintilien, XI, 1, voyez Cicéron, InP/so?i., 2;

Vell. Paterculus, II, 28; Pline, VII, 30 de l'éd.

Littré.

12. — Cum provinciam in concione deposui. V.

1. 14, n. 3. H ne reste pas même un fragment

de ce discours.— 13. — Duœ brèves. L'une contre

Rullus que nous avons; l'autre dont on n'a pas

même le titre.

14. — Furor Pulchelli. La fureur de Clodius

contre les grands qu'il détestait à cause du scan-

daleux acquittement dont il avait été l'objet.

V. 1. 18. II aspirait au tribunat pour se venger

d'eux et de Cicéron,'et il fit demander, par quel-

ques tribuns qu'il avait subornés, que les nobles

fussent admis à cette charge. Ayant échoué, il

renonça à sa qualité de patricien, passa dans la

classe des plébéiens (V. 1. 23, n. 6), et brigua

aussitôt le tribunat. L'opposition de Métellus, le

consul, l'empêcha d'abord de l'obtenir. Métellus

alléguait pour le combattre
, que la renoncia-

tion de Clodius à la qualité de patricien, ne

s'était point faite légalement, puisqu'elle n'au-

rait dû avoir lieu qu'en vertu d'une loi votée

par les curies, formalité qui avait été omise.

Y. 'Dion, XXXVII, 51.

15. — Locum gladiatoribus dare. C'était l'usage

des principaux citoyens de procurer à leurs

amis, à leurs clients, et aux gens de leur tribu

qui habitaient hors de Rome , des places aux

jeux publics. V. 1. 149 et Pro Muren., 34.

16. — Noctu introisse. Allusion à l'aventure

nocturne de Clodius, dans la maison de César.

Y. 1. 16 et 18.

17. — Licet etiani alterum toUas. Le ipot en

effet n'est pas très consulaire, comme dit Cicé-

ron, qui pourtant se serait bien gardé de le

perdre. Mais quelle audace à ce Clodius de parler

de sa sœur, sachant que ses rapports incestueux

avec elle sont de notoriété publique, et après

avoir déjà essuyé plus d'une fois les sanglantes

allusions de Cicéron à ce sujet!

18. — Fabius. Ce Fabius était un des amants

de Clodia.

19. — Equitatus ille. Lordre des chevaliers,

par une sorte de synecdoque tirée du langage

militaire.

20. — In clivo Capitotino. Le temple de la

Concorde était sur le penchant de la colline où

s'élevait le Capitule. Cicéron y avait convoqué le

sénat dont plusieurs membres étaient de l'ordre

des chevaliers, pour délibérer sur le sort des

complices de Catilina, alors en prison. Atticus

était présent à cette assemblée ; il y aida beau-

coup Cicéron à rallier l'ordre dont il est appelé

ici signifer, par continuation de la métaphore

déjà indiquée par le mot equitatus. Quant au

mot princeps, il ne veut pas dire qu' Atticus fut le

premier ou le chef de son ordre, mais qu'il le de-

vint effectivement, par le zèle qu'il déploya pour le

rallier aux sénateurs. On voit qu'aujourd'hui l'u-

nion avait cessé, comme il advient de toutes les

unions de ce genre, quand les circonstances qui

les ont motivées ont disparu. Désormais (Cicé-

ron le dit plus bas) le sénat ne rallierait de nou-

veau les chevaliers qu'en les achetant.

21. — S« muUi barbati. V. 1. 23, n. 13, et
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Pline, IX, 30 et 31. —'Catonem nostimm. Tout le

monde connaît ce mot célèbre de Cicéroa sur

Caton, et l'endroit où il le dit est à retenir.

22. — Consule in carcere. Le tribun L. Fla-

vius fit conduire en prison (son pouvoir s'éten-

dait jusque-là) le consul Métell us Celer, parce

qu'il s'opposait opiniâtrement à la loi agraire.

Mais les autres tribuns paraissant disposés à

prendre la défense de Métellus, Pumpre effrayé

engagea Flavius à mettre en liberté le consul.

V. Dion, XXXVII, 50.

23. — Nasica. C'est le même Scipion, beau-

père de Pompée, dont il est parlé 1. 10, n. 22.

Il descendait d'un cousin germain du premier

Africain, lequel fut consul en o()2, et porta le

premier ce surnom de Nasica. On ignore de quoi

Favonius l'accusait.

24. — Mûloni. Molon, fameux rhéteur de ce

temps-là, maître de tous les jeunes Romains qui

voulaient s'exercer à l'éloquence, et parmi les-

quels furent Favonius et Cicéron. V. Plutarque,

Cic. 9. On remarquera le jeu de mots Molis po-

tiicsquam Mohni.

23. — Lucceius. V. 1. 6, n. 3. Cicéron veut

parler ici de la demande que fil Lucceius du

consulat (1. 22, n. 4).

20. — iVMHC petit iterum. — Favonius voulait

absolument être quelque chose, tribun ou édile;

il lui fallait, selon lui, le prestige d'une magis-

trature quelconque dans une conjoncture où les

honnêtes gens craignaient tout du prochain con-

sulat de César. Cicéron se raille doucement de

cette prétention.

27.— Quod Sicyonii te lœdunt. Si les Sicyoniens

ne payent pas Atticus, c'est la faute de M. Caton

et de son autre imitateur Servilius (1. 24, n. i'6),

qui firent adopter le sénatiis-consulte touchant

les peuples libres. On pensait que ces peuples se

croiraient exempts de payer leurs dettes.

28. — Vindicem œris alieni. Allusion à Cati-

lina et à ses complices, tous obérés de dettes, et

si complètement déçus dans l'espoir qu'ils

avaient eu de les payer aux dépens d'autrui.

29. — JSre Corinthio. Jeu de mots sur œs

par lequel on désignait à Rome la monnaie en

général, parce que, dans les premiers temps, les

Romains n'en avaient que de cuivre, et sur l'œs

ou le fameux airain de Corinthe. Cicéron man-
quait de monuments de ce métal pour son Amal-

thée; car il avait aussi la sienne comme Atticus.

V. 1. 18, n. o.

30. — Prognostica mea. C'est le poème des

Phénomènes d'Aratus que Cicéron avait traduit

du grec en vers latins. Voy. les fragments de

cette traduction, t. IV, p. (>31.

31. — Quintili mense. Au mois de juillet. —
32. — Pœtus. V. 1. 2:;, n. \2.

33. — Ad Octavium. C. Octave, père d'Au-

guste. Il était alors gouverneur de Macédoine,

ayant été préteur l'année précédente. Cicéron

dit à Atticus qu'il n'avait pas parlé de lui à Octa-

vius, avant son départ pour sa province, parce

qu'il ne croyait pas qu'Atticns eût là et dans les

autres provinces roniinnes des affaires dignes de

sa qualité (V. la note ci-dessous) et de son intérêt.

Ses affaires étaient toutes en pays libres comme
l'Épire, Athènes et Sicyone. Là étaient en effet le

siège des grandes opérations d'Atticus et ses

vastes propriétés foncières.

34. — TocuUionihus. Mnt formé sans doute par

Cicéron de x6/.oî, usure, to/.jàXiwv, usurier de la

plus basse espèce, feneratorculi , lesquels, selon

l'interprétation de Turnèbe] fort applicable ici,

exerçaient spécialement leur industrie dans les

provinces romaines.

LETTRE 27.

\. — S'jvvoasc'v. On lit dans toutes les éditions

qui ont précédé celle-ci l'EiNos Ostoi videmnr, ou,

comme l'a traduit V, Leclerc : « Il nous regarde''

déjà comme des hommes extraordinaires. »

Qu'est-ce que cela signifie? rien, et n'a aucun

rapport avec le commencement de la phrase :

cura Ciceronem nosîrum, c'est-à-dire « ayez soin

de notre Cicéron » ; car il s'agit ici du fils de

Q. Cicéron qui était malade chez Atticus. Or, ou'

ne se sert guère du mot curare que par rapport

aux soins de la santé. C'est la remarque qu'en

fait aussi l'abbé Mongault. Mais Muret '(Var.

lect., XIV, 7) ayant vu dans un très ancien ma-

nuscrit : Cum amabo te, Ciceronem nostntm CINOS

CYiNOCTIiN videmur, conjectura de ce teste cor-

rompu qu'il fallait lire : cura, amabo te, Cicero-

nem nostrum cid nos oyvvoîsîv videmur. Par là Ci-

céron déclare que lorsque son neveu est malade,

il lui semble l'être lui-même. Riende plus naturel

que ce sentiment, et particulièrement dans Cicé-

ron qui avait une grande tendresse pour son

neveu. On a adopté ici la leçon de Muret.

2. — IlcXXrivatwv. La Hfpublique des Pellcniens,

ouvrage de Dicéarque. Ce philosophe avait éga-

lement écrit, comme on le voit ici, un ouvrage

du même genre sur les Athéniens et les Corin-

thiens. Ce sont ces trois ouvrages que Cicéron

appelle ailleurs (1. OOlî) TptnoX-.Ttzov.

3. — ProcUius. M. Mommsen (Hist. d>^ la Mon.

Rom., trad. Blacas, t. H, p. 466), à l'occasion

d'un denier de L. Procilius, remarque que ce

monétaire, le Procilius, l'historien dont il est
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question ici et dont parlent Varron, de L. L. V,

148, et Pline, VIII, leProcilius qui protestait dans

le sénat contre une délibération relative à Gabi-

nius (1. 116), et le Procilius sur Icrjuel il courait

de mauvais bruits (1. doo) et qui tut condamné

pour meurtre (1. 145), sont un seul et même
personnage qui jouissait alors d'une certaine ré-

putation pour sa grande connaissance de l'his-

toire romaine, puisque Cicéron semble hésiter ici

entre Dicéarque et lui^ et demande à Atticus son

avis à ce sujet.

4. — 'HoùJor,;. Sophiste d'Athènes, auteur d'un

méchant livre sur le consulat de Cicéron, avait

prié celui-ci par une lettre de lire son travail, et

de le conférer avec le propre poème de Cicéron

sur le même sujet. Mais il avait lu auparavant

ce même travail à Atlicus, auteur aussi d'un

écrit analogue; ce qui fait dire à Cicéron qu'lle-

rode l'avait attaqué de loin, eminus, c'est-à-dire

par une lettre, tandis qu'il avait attaqué Atticus

de près, cominus, en lui lisant son œuvre.

5. — JDe Lollio. On ignore quel est ce Lollius,

et de quelle affaire il s'agit. Il y en a un autre,

mari d'une certaine Ovia (L 0^2), un autre en-

core, auteur d'un Éloge de Porcia, sœur de

Caton (1. 649), ce dernier donné par l'abbé Mon-

gault pour celui à qui Horace a adressé deux

épîtres du livre 1^''. Voyez sur les Lollius, à pro-

pos d'une médaille qui porte ce nom, Borghesi,

t. II, p. 397 et suiv. Nous ne savons pas davan-

tage quel était Vinius. On trouve dans quelques

manuscrits o?eo, vino pourloWiO, Vinio. V. Orclli.

6. — Antonium. C. Antoine, l'ancien consul,

collègue de Cicéron. Il était accusé de conci.s-

sions dans son gouvernement de Macédoine, et

il devait être jugé aux calendes de juillet de

l'année suivante. On attendait son arrivée à

Rome. Cicéron le défendit de nouveau; mais,

moins heureux devant les juges qu'il ne l'avait

été naguère devant le sénat (V. l. 13 et 16), il

n'empêcha pas qu'Antoine ne fût condamné au

bannissement perpétuel. Ce procès eut une in-

fluence considérable sur la destinée prochaine de

Cicéron , faisant brusquer par César l'adoption

de Clodius par Fontéius, qui traînait un peu.

« Plaidant, dit Cicéron, vers la sixième heure la

cause de C. Antonius, mon collègue, je me per-

mis quelques plaintes sur l'état de la république

dans l'intérêt de mon client. Des malveillants

en firent un rapport infidèle à quelques personnes

puissantes (César et Pompée), et le même jour à

la neuvième heure, Clodius fut adopté. » {P7'o

Dom., 16.) César avait fait ce coup, ayant cru se

reconnaître dans les allusions de Cicéron et vou-

lant l'en punir. Trois heures lui avaient suffi pour

faire voter cette loi d'adoption , tandis que pour
toute loi quelconque, il fallait l'intervalle de trois

nundines ou jours de marché pour qu'elle fût

valide. Conf. I. 26, n. 14.

7. — Nigidtum. N'igidius Figulus, préteur. V.

1. 52, n. 36.

LETTRE 28.

L'abbé Mongault explique avec la plus grande
prolixité comme quoi cette lettre, contrairement

à l'avis de l'abbé de Saint-Réal, a été écrite de

la campagne où était Cicéron, et non pas de

Rome où était alors Atticus. Cette explication

n'étant nullement nécessaire pour la parfaite in-

telligence de la présente lettre, nous la laisse-

rons où elle est, tout en reconnaissant d'ailleurs

que le sentiment de l'abbé Mongault est le plus

probable.

1 . — Valerius. Il ne peut être question ici de

Valérius Flaccus qui fut absous sous le consulat

de Cé«ar (1. 51), car César n'était pas actuelle-

ment consul. Suivant Ernesti, c'était ou Valérius

Messala (1. 18, n. 11), ou Valérius, le juriscon-

sulte. V. Orelli.

"2. — AulifiUo. Le consul Afranius. 11 y a dans

les manuscrits Attilio. Mais Malaspina établit par

de bonnes raisons qu'il faut lire ^i. {iUo , et l'on

a ici adopté cette lecture. V. l. 21, n. 23, et l. 23,

n. 8.

3. — Epicratem. Un de ces sobriquets comme
Cicéron aimait à en affubler Pompée ; il veut dire

tout-puissant. Lascivum a trait à la coquetterie,

si l'on peut dire, et à la mollesse de Pompée dans

ses habillements. Fascice cretatœ. C'était une

bande d'étoffe blanche enroulée' autour de la

jambe depuis le genou jusqu'aux chevilles; mais

c'était aussi un bandeau de tête, sorte de dia-

dème, insigne de la royauté. Ce qui faisait dire

à Favonius « qu'il n'importait guère sur quelle

partie du corps Pompée portât le diadème »

(Val. Max., VI, 7). Les cochers du cirque s'en or-

naient les jambes. Pour excuser Pompée, on di-

sait qu'il avait des varices.

4. — Kypou ra-.oEi'av reprehendere. Jeu de mots

sur le nom de Cyrus, son architecte.

5. — Viridariorum otaoxast;. Cela signifie la

représentation des objets extérieurs vus des fe-

nêtres qui donnent sur des jardins ou sur la

campagne. Il me semble pourtant que, d'après

le système de Cyrus, si on allongeait la perspec-

tive, on diminuait le volume des objets; ce qui

a lieu quand on regarde dans une lunette d'ap-

proche, en mettant l'œil au gros bout.

6. — Solonium. Autre maison de campagne de

1
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CiccTon, au territoire de Lanuvium, sur la route

d'O^lie.

7. — Cornélius, hicnc dico Balbum. Cornélius

Bailius était de Cadix et avait été fait citoyen

romain par Pompée. Il devint l'intime ami de

César, et il sera souvent question de lui dans la

suite. V. le discours de Cicéron Pro C.Batbo.

8. —CalUope. Titre du III* livre du poème de

Cicéron sur son consulat.

9. — Compitaliciis ambulationibus. Les Compi-

tak's, fêtes consacrées aux dieux Lares, étaient

ainsi appelées parce qu'on les célébrait dans les

carrefours. Elles étaient de celles qu'on dési-

gnait sous le nom de ferico conccptlvœ, parce

qu'elles étaient promulguées chaque année par

les magi^rats ou par les prêtres, soit à des jours

fixes, soit à des jours indéterminés (Macrob.,

Sat. \, 16). Nous appellerions donc ces fêtes fêtes

mobiles. 11 paraît ici qu'elles furent célébrées au

mois de décembre. Cicéron engage Atticus à

venir la veille, ajoutant qu'il aura soin de tenir

un bain prêt: circonstance qui prouve, dit l'abbé

Mongauit, que Cicéron était alors à la campa-

gne, puisqu'à la ville c'était chez soi qu'on se

baignait avant d'aller souper chez ses amis. V. le

commencement des notes de cette lettre.

10. — SîospdaTou -spi çiXo-t;ji{aç. Nous avons

perdu cet ouvrage comme beaucoup d'autres de

Théophraste.

LETTRE 29.

Les conseils que Cicéron, dans cette lettre,

donne à son frère qui en avait bon besoin, sont

applicables à tout particulier chargé de l'admi-

nictration d'un pays quelconque, si petites qu'en

soient l'étendue et l'importance. Ce qui, dans le

cas présent, ajoute à la valeur de ces conseils,

c'est la manière dont ils sont exprimés, et le

mélange de bon sens, de gravité et de tendresse

qui les caractérise. — Quintus Cicéron était pro-

préteur de la province d'Asie, dite Asie Mineure.

Quoique le gouvernement des provinces romaines

ne durât qu'un an, Quintus garda trois ans la

sienne, le sénat n'ayant pas jugé à propos de

lui donner un successeur. Celte lettre fut écrite

à la fin de 693 ou peut-être au commencement
de 694.

1. — § 1. A prœtoribus contentio. Cela veut

dire que les préteurs qui s'étaient disputé le

gouvernement de Quintus, n'avaient pas déployé

moins d'ardeur à le revendiquer que Cicéron à

en faire décharger son frère; et le résultat eût

été au gré de tout le monde, si les préteurs eus-

sent réussi. Mais leurs réclamations ne furent

point admises,- et l'on ne sait pourquoi.

2. — Sociorum.... civium. Les Grecs et les ci-

toyens romains; ceux-ci établis dans la province,

ceux-là indigènes.

3.^ Nos su7nma necessitudlne attingunt. Les

publicains ou fermiers publics étaient, comme il

a été dit précédemment, des chevaliers ; et non
seulement les chevaliers étaient très attachés à

Cicéron, parce qu'il était de leur ordre, mais
parce qu'il avait toujours honoré et défendu cet

ordre avec toute la passion de l'esprit de corps

joint aux affections personnelles. Ainsi, il a rai-

son de dire que la paisible jouissance de leurs

richesses est un bienfait de son consulat.

4. — § 2. Non expilatorem récépissé . C'est ce

qui n'arrivait que trop souvent dans les provinces

romaines, et cela à chaque changement de gou-

verneur. « Nous envoyons, dit Cicéron {Pro lege

ManiL, 5), des hommes capables sans doute de

les préserver des attaques de l'ennemi, mais dont

l'entrée dans les villes alliées ne diffère guère

d'une irruption dans une place prise d'assaut. «

o.— § 3. Tubero. AUienus. Gratidius. Tous trois

lieutenants de Quintus et tous trois des plus in-

times amis de Cicéron, Le premier est ce Q. Élius

Tubéron qui fut son compagnon d'armes, qui

était son allié et avait le goût des mêmes études

(V. Pro Ligar., l et s.; Pm Plane, il). Le second,

Aulus Alliénus, qui fut préteur en 70S, propré-

teur en Sicile en 700 et proconsul de la même
province en 708, était lieutenant de Trébonius en

Asie, quand celui-ci fut tué àSmyrne par ordre

de Dolabella (P/u'/., XIII, 10 et s.; X1V,3). Le troi-

sième, Marius Gratidius, était d'Arpinum, comme
Cicéron dont il était le parent.

0. — Qnœstorum... non delectum. Les ques-

teurs, envoyés en province, étaient en effet tires

au sort.

7. — §4. Apparation ibus. D'autres lisent ap-

paritoribits. C'est cette dernière leçon qu'a suivie

M. V. Leclerc. Mais le sens de la phrase, quel que

soit celui des deux qu'on choisisse, au fond reste

le même.
8. — Aiinidus. L'anneau était le sceau des ma-

gistrats. En recommandant à son frère de consi-

dérer à qui il le confiait, Cicéron semble faire

allusion à Statius (1. 32), esclave puis affranchi

de Quintus, qui avait plus de pouvoir sur l'esprit

de son maître qu'il ne convenait à l'un comme
à l'autre, et qui avait été cause en partie de

toutes les plaintes élevées en Asie contre l'admi-

nistration de Quintus.

9. — Accensus. Officier civil que nous appelle-

rions aujourd'hui un huissier. Les magistrats les
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prenaient parmi leurs affranchis. On fait venir

ce mot d'accire, la fonction de Vaecensus étant en

effet de citer, de convoquer.

10. — Cœsiiis. Chœrippus et Labeo. Tous trois

amis particuliers de Quintus, et l'un desquels,

Chérippus, était Grec.

a. — § o. Si qiiem es nactiis. Par ce quem il

désigne le negociator romain, ou l'homme d'ar-

gent, prêt à tout faire pour de l'argent, et à faire

argent de tout. Cicéron peint cet homme dans

•tout ce paragraphe.

12. — § 6. Vt si iter Appia via. C'est-à-dire

près et en vue de Rome. — 13. — Trallis. Tralles,

ville de Lydie, du gouvernement de Quintus. —
14. — Formias. Formies, ville de la Campanie.

Cicéron y avait une villa.

la. — Faconii... Tiiscenii. Deux coquins que

ie frère de Cicéron avait méchamment troublés

dans la perpétration de leurs usures et de leurs

rapines.

16.— §7. C.Octavius. Octave, père d'Auguste

( 1. 26, n. 33). « 11 montra dans sa province (ia

Macédoine) autant d'équité, dit Suétone (Ar/g., 3),

que de courage. Il traita si bien les alliés que

M. Tullius Cicéron , dans plusieurs lettres qui

existent encore, exhorte son frère Quintus, alors

proconsul en Asie, où il se faisait une assez mé-
chante réputation, à imiter son voisin Octavius,

et à bien mériter comnae lui des alliés de la ré-

publique. » Par oii l'on voit que tout n'était pas

à louer dans la conduite de Quintus et que les

conseils de son frère n'étaient pas superflus.

17. — Fi'imuslidor qidevit. Quievit, ditManuce,

c'est-à-dire dicendi locum unicuique concessit,

comme si c'eût été la charge du premier lic-

teur, celles des autres étant d'éloigner la foule

du tribunal, et de lui imposer silence.

18. — § 8. Cy?'us nie... non ad historiœ fidem

scriptus. A'oilà qui est net : les Romains ne croyaient

pas à la vérité des faits historiques rapportés

dans la Cyr'opcdie. Voir les dissertations de Fra-

guier, de Banier et de Fréret, dans les Mémoires

de l'Académie des inscriptions et belles-lettres,

t. II, p. 34; \T, p. 400; IV, p. 588. — Ule Afri-

canus. Scipion Émilien, le second Africain.

19. — § 0. HS ce. 200,000 sesterces, ou

40,000 francs. Ce beau paragraphe n'a pas be-

soin de notes; il est d'une clarté admirable et

préconise des maximes de gouvernement plus

admirables encore. Quelque jour Cicéron, quand
il sera gouverneur de la Cilicie, les fera passer

dans la pratique, et refusera pour soi-même
comme il les refuse déjà et comme il engage

son frère à les refuser, les statues, les temples et

les fêtes que la reconnaissance des peuples vou-

drait lui décerner. Sur les honneurs rendus aux

gouverneurs des provinces pendant la républi-

que, lisez la dissertation de l'abbé Mongault,

dans le t. I, p. 333 des Mémoires de l'Académie

des inscriptions. Il y remarque entre autres, à

l'occasion des temples érigés par les provinces

à leurs proconsuls et des fêtes religieuses célé-

brées en l'honneur de ces simples mortels, que

les Gaulois ne se déshonorèrent jamais par cette

folle adulation. Cela est vrai, sauf pourtant qu'ils

ont canonisé deux empereurs, Charlemagne et Na-

poléon; mais cela leur coûta si peu d'efforts qu'il

ne vaut pas la peine de les chicaner là-dessus.

20. — § 10. Plato. Plusieurs écrivains, poètes,

philosophes et hommes d'Ktat, se sont égale-

ment bercés de la chimère de Platon, savoir que

les États seraient plus heureux, s'ils étaient gou-

vernés par des philosophes et des sages. Un seul

jusqu'ici, Marc-Aurèle, semble l'avoir réalisée,

au moins en partie, car pour le roi de Prusse,

Frédéric II, que Voltaire, Dalembert et tout le

fretin de la philosophie ont prétendu ressembler

à cet empereur, c'est une mauvaise plaisanterie

dont ils s'amusaient entre eux, mais qu'on ne

saurait, ni en France, ni en Prusse même, pren-

dre au sérieux, sans s'exposer à être sifflé,

21. — § H. Publicis maie redemptis. 11 n'était

pas aisé à Quintus de suivre la recommandation

de son frère; car comment contenter à la fois

ces publicains qui, outre qu'ils étaient chevaliers,

c'est-à-dire amis des deux frères, avaient accepté

des baux inférieurs aux revenus de la province,

et les empêcher de se récupérer par des exac-

tions? Il y fallait en effet, comme dit Cicéron,

une vertu toute divine, et il est assez probable que

Quintus n'eut cette vertu qu'en fermant les yeux.

22.— Vectigaï... quod Sylla descripserat. Cet

imfàt, selon Plutarque, Lucull. 36, était de

20,000 talents ou 93,37o,o00 francs, et il avait

été payé di'jà deux fois. Au temps de Lucullus,

« les fermiers et gabeleurs romains l'avoient

fait monter, en amassant et accumulant toujours

usures sur usures, jusques à la somaie de six

vingts mille talents qui sont 72,000,000 d'or, »

ou 500,250,000 francs.

23. — Quam Rhodiis penderent. Le dictateur

Sylla avait établi, en effet, que le tribut des Cau-

niens serait versé dans le trésor de Rhodes. Mai»

il paraît que lorsque les Rhodiens remettaient

ensuite les fonds déposés chez eux, aux agents

romains chargés de les recevoir, il y avait des

déficits que les Cauniens étaient requis de com-

bler. Ces peuples avaient donc raison de deman-

der la suppression d'un intermédiaire infidèle

tel qu'étaient ou paraissaient être les Rhodiens.
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24. — § 12. Lcgem ccnsoriam. L'action de con-

tracter des abonnements ou des baux avec les

fermiers des impôts, était une charge imposée

par la loi aux censeurs, de môme que la surveil-

lance de tous les agents du fisc dans les pro-

vinces.

o;;. — § ifi. Iq cinquième acte et non le troi-

sième était le dernier d'une pièce de théâtre , et

était censé le plus parfait. C'est ainsi que devait

être la troisième année dugouvernoment deQuiii-

tus, non parce que cette année étaitce qu'un troi-

sième acte est à une comédie, mais parce qu'elle

était la dcnu'ére et, à ce titre, devait être parfaite

comme était censé l'être un cinquième ou der-

nier acte. Cette remarque de Manuce est très

juste, et c'est à tort qu'on a conclu des paroles de

Cicéron que les pièces de théâtre romaines n'a-

vaiont que trois actes.

LETTRE 30.

\. — Sernpionis. Sérapion était d'Antincho. Il

est l'auteur d'un ouvrage de géogranliie. Pline

le nomme dans son Indice du livre II, et Cicéron

y revient dans les 1. 32 et 33.

2. — Titinio. Q. Titinius, ami de Cicéron et

d'Atticus. Il faisait, comme on le voit, profession

de prêter de l'argent, et il avait quelque démêlé

à ce sujet avec Pomponia, sœur d'Atticus et

femme de Quintus Cicéron. — 3. — CIoiUiix...

ad Tùjranem. V. la note qui suit.

't. — Syi'piœ conditione. Ce mot de Syrpîa a

donné lieu à des commentaires aussi nombreux

que contradictoires. Il y en a de Corradus, de

Malaspina, de Turnèbe, de Bosius, de Junius, de

Popma et de Gronovius, c'est-à-dire pour tous

les goûts. Il vaut encore mieux s'abstenir, comme
Manuce, faute de lumières suffisantes pour se gui-

der dans cette obscurité. Rien n'empêche pourtant

de croire qu'il était arrivé quelque malheur à ce

Syrpias, et que Cicéron fait secrètement le vœu
qu'il en arrive autant à Clodius pendant son am-

bassade. Cicéron avait essayé, comme on le voit

ici, de se la faire donner. Cette ambassade avait

pour objet de porter à Tigrane la confirmation

du traité que Pompée avait fait avec ce prince.

Jusque-là Lucullus et ceux de sa faction avaient

empêché que tout ce que Pompée avait réglé

dans ses nouvelles conquêtes d'Asie ne fût con-

firmé par le peuple; et ce fut une des principales

raisons qui engagèrent Pompée à se lier avec Cé-

sar; alors il obtint tout ce qu'il voulut. V. Dion,

XXXYIII.

5. — Ad liberam legationem. Les sénateurs sol-

licitaient une légation libre, c'est-à-dire un titre

sans fonctions, afin d'avo'f la liberté d'être long-

temps absent de Rome, ce qui ne leur était pas

permis autrement, et aussi afin d'être reçus avec

plus d'honneur dans les provinces où ils al-

laient.

6. — Quum Quintus noster... in otio conscdcrit.

Quintus, comme on l'a vu dans la lettre précé-

dente, était entré dans la troisième année de

son gouvernement d'Asie. Il pensait que ce se-

rait la dernière,* il alla cependant jusqu'à la

quatrième et ne quitta sa province qu'en (j'JC-97,

comme l'attestent les cistophores qu'il fit frap-

per dans ces deux années-là. Sur les cistophores,

V. 1. 32, n. 11.

7. — Saccrdos Bonœ Deœ. Clodius, qui avait si

bien officié dans la maison de César. V. 1. 16,

18. — Crasso invidere. V. 1. 19, n. '6.

8. — Quercum Dodonœam. Dodune était en

Chaonie, partie de l'Épire et, à ce qu'il semble,

dans le voisinage des propriétés d'Atticus. — 9.

— Philotimo.' Philotime, affranchi de Térentia,

son homme d'affaires et aussi celui de Cicéron.

10. — Vettium. Chrysippus Vetlius, affranchi,

architecte et élève de l'architecte Cyrus(l. 28), et

dont il est parlé dansQuintilien,VI, ch. 3, lequel

en rapporte un bon mot.

H. — De muro. La maison de Cicéron qu'il

avait achetée de Crassus (1. io), et celle de son

frère, sur le mont Palatin, étaient contiguës, et

le mur mitoyen qui menaçait ruine penchait du

côté de Quintus, comme l'indique clairement la

dernière phrase de cette lettre.

LETTRE 31.

1. — JEgyptum visere. César et Pompée
avaient fait reconnaître pour allié du peuple ro-

main Ptolémée Aulètes, roi d'Egypte, qui chance-

lait alors sur son trône, et que cette alliance de-

vait raffermir. (V. 1. 42, n. 6.) Il fut alors ques-

tion d'envoyer une ambassade à Alexandrie, et

César et Pompée avaient jeté les yeux sur Cicé-

ron pour la lui faire donner et l'éloigner de

Rome oii sa présence les gênait. Cicéron de son

côté était assez disposé à accepter; à la fin, il re-

fusa et s'en repentit, comme on le verra dans la

suite.

2.— AioÉoiiai, etc. Iliade, VI, 42, et XXII, 1 Oo. Ce
vers était passé en proverbe, et Cicéron trouve

assez fréquemment l'occasion de le répéter et de

se l'appliquer. Par le second vers du même
poème, XXII, v. 109, cité deux lignes plus bas,

Cicéron compare Caton à Polydamas, parce que

celui-ci censurait Hector, et qu'il lui ferait honte.
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s'il rentrait dans les murs de Troie sans avoir

combattu contre Achille.

3. — Theophanes. 11 était de Mitjlène, ami de

Pompée dont il écrivait l'histoire, et sur l'esprit

duquel il avait beaucoup de crédit. Il en est en-

core parlé dans plusieurs lettres. II paraît ici

avoir servi d'intermédiaire entre Pompée et Ci-

céron pour l'ambassade d'Egypte.

4. — Quid Arrius narret. Q. Arrius, l'ancien

préteur. Il était ami de Crassus qui, après s'être

engagé à le faire nommer consul , comme César

avait dû s'y engager lui même (I. 22, n. 4), lui

manqua de parole aussi comme César, parce

qu'il s'était lié depuis avec ce dernier et Pompée,

et que Pompée et César patronnaient Gabinius et

Pison Césoninus qui furent élus en effet.

o. — Servius Sulpicius. Il ne fut pas nommé,
quoi qu'on en eût écrit à Cicéron ; ce fut Gabi-

nius. Il ne le fut que sept ans plus tard avec

Claudius Marcellus. Servius Sulpicius Kufus était

de famille patricienne, et ami particulier de

Cicéron. C'est à Cicéron qu'il écrivit cette belle

lettre (la oVl") sur la mort de Tullie, lettre citée

comme un modèle du genre. A. Gabinius était

de famille plébéienne et fut le premier et le seul

consul de cette famille.

6. — Nepos. Q. Métellus Népos, frère de Mé-

tellus Celer (V. 1. 13 et 14). Il avait été envoyé

en vertu d'un sénatus-consulte, lui tribun du

peuple, qiiam novum! s'écrie Quintilien, IX, 3,

auprès de Pompée pour affaires de la république;

et, comme il fallait, d'après la loi, être à Rome
pour obtenir la dignité d'augure, et solliciter en

personne, il n'était pas possible que Népos,

quelque envie qu'il en eût, pût satisfaire à ces

deux conditions. Cicéron fut tenté de se mettre

sur les rangs; c'était la seule chose à laquelle

auraient pu le décider César et Pompée, isti,

comme il les désigne avec mépris; mais il ne

paraît pas qu'ils y aient songé. 11 n'y arrivera

que plus tard. — Les augures formaient un col-

lège. Leur fonction consistait à deviner l'avenir

par le vol des oiseaux, le chant et l'appétit des

poulets. On conçoit qu'exercée par des gens

d'esprit comme Cicéron, par des personnages

de la plus haute naissance et ayant rempli les

premières charges de l'État, une fonction de ce

genre mît les titulaires dans le cas de ne pou-

voir se regarder sans rire. Peut-être en était-il

de même chez les aruspices, officiers d'un ordre

très inférieur aux augures.

7. — Curtio. M. Curtius Postumus. Il était

sans valeur et avait la manie de faire l'impor-

tant; Cicéron n'en parle guère qu'avec mépris,

et quelquefois avec dégoût. V. par exemple les

lettres, 349, 3o2, 3o3, 393. On ne sait en quelle

charge on lui destinait un successeur.

LETTRE 32.

i. — Laccrtos. On croit que ce poisson est le

saurus. Il y en avait plusieurs genres (Plin.,

XXXII, o3). Si l'on regarde à son nom latin, ce de-

vait être en effet une espèce de lézard de mer.

2. — Eratosthcnes... a Serapione et Ilipparcho.

Ératosthène était de Cyrène, contemporain et

bibliothécaire de Ptolémée Philopator, et fut à

la fois historien, grammairien et astronome

(^. Vossius, de Eistor. grœc. l, 17). Ilipparque

était de Nicée et fut le premier des astronomes

de son temps. (Id. de Scient. Mathemat., cap, 33.)

Vossius ne le cite pas comme géographe. Pour

Sérapion, V. 1. 30, n. !..

3. — Tyrannion. Il s'appelait Théophraste, et

avait reçu le nom de Tyrannion, parce qu'étant

enfant il malmenait ses condisciples. C'est Sui-

das qui le dit. Il était d'Amasie et fut le maître

du géographe Strabon. Amené captif à Rome
par LucuUus, après la défaite de Mithridate, il y

acquit l'amitié de Lucullus, de Pompée et des

deux Cicéron, dont il éleva les fils.

4. — Ilic an Antium considam. La maison de

Cicéron n'était pas à Antium même, mais dans

le voisinage.

0. — Duiimvirum. Antium était une ville mu-

nicipale, ayant comme toutes les villes de ce

genre, des duumvirs qui y étaient ce qu'étaient

les consuls à Rome. — 6. — Buthroti. Ville d'É-

pire. V. 1. 1.

7. — Vatinius. Pour avoir une pleine con-

naissance de P. Vatinius, il faut lire l'invective

que Cicéron prononça contre lui et qui nous est

restée. Il était alors tribun, et il fut le principal

instrument de César dans les violences de celui-

ci contre le consul Bibulus, son collègue, et

contre l'autorité du sénat.

8. — Ex vicjintiviris. César avait fait passer

la loi agraire proposée l'année précédente par le

tribun Flavius (V. 1. 24, n. 6 et 9), et s'était fait

autoriser à nommer vingt commissaires pour le

partage des terres.

9. — Itaque àvs/.ooTa. Ces anecdotes étaient un

tableau des actes de sa vie politique, dans lequel

il attaquait et satirisait César, Crassus et d'autres

citoyens plus ou moins fameux qui l'avaient con-

trecarré, et qu'il avait combattus avec tant d'é-

nergie pendant et depuis son consulat. Ce livre

portait le titre de De suis consiliis. Suivant Dion

(XXXIX, 10), Cicéron le remit scellé à Tiron, son
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affranchi, avec ordre de ne point le lire ni le

publier avant sa mort. On suppose que c'est le

même écrit que Cicéron se proposait de ne com-

muniquer qu'au seul Atticus.

10. — Thcopompino gcnere. Théopompe, natif

de rhio et disciple d'Isocrate, avait écrit une

histoire satirique de son temps en 158 livres, où

il traitait « des faits etgestesduroy Philippus» et

où il ne le ménageait pas plus que les autres.

V. Amyot, PhUip., 4, Denys d'Haï,, Proem., du

livre \", et Athénée, III.

11. — Cistophoro Pompeiano. Le cistophore est

une didraduno frappée dans les villes grecques de.

l'Asie Mineure occidentale, pendant le premier

siècle avant notre ère. On en connaît dePergamc

d'ahord, puis de Smyrne, de Sardes, de Thyatirc,

de Parium, d'Adramyttium, d'Apamée, d'Êphèse,

deTrallcs, de Laodicée, de Nysa. Pompée en fit

frapper, comme on le voit ici; les deux Cicéron,

Quintus en C9C-G97, et Marcns en 70:5-704, firent

de même. Enfin, tous les vainqueurs de l'Asie

en introduisirent à Rome des quantités immenses

lorsqu'ils iriomiihèrent. — Le nom de cistophore

venait de ce que cette monnaie porte la ciste

mystique de Gérés. On en attribue l'origine aux

grandes compagnies religioso-draraatiques dio-

nysiaques. Elle a été la monnaie la plus popu-

laire du monde ancien, avant l'empire. Le poids

moyen est d'environ i2 gram. 60. « Dire ce que

cela vaut à la Bourse d'aujourd'hui, n'est pas

chose aisée, comme me le faisait remarquer avec

son esprit habituel M. de Longpérier, car la

comparaison des valeurs monétaires de diffé-

rentes époques est le plus grand miroir aux

alouettes » où les calculateurs les plus habiles

vont se brûler les yeux. « La vérité est, me di-

sait-il encore, qu'au temps de Cicéron, on pou-

vait payer décemment un avocat avec des cisto-

phores, pourvu qu'on en donnât assez. » Outre

beaucoup d'écrits sur les cistophores tout à fait

inutiles à lire, il existe deux traités sur la ma-
tière : 1« Alexandri Xaverii Panellii, e societate

Jesu preslyteri, De Cistophoris, L^on, llZi\ in-4';

2° Max Pinder, Uber die Cistophoren (lu à l'A-

cadémie des inscriptions le 4 novembre 18o2),

in- i°, 8 planches. Ce dernier ouvrage est excel-

lent. Naturellement le P. Panel n'en savait pas

autant que M. Pinder ; mais tous deux sont des

travailleurs dans la meilleure acception du mot,

et tous deux également dignes de nos resjiects.

Il serait impossible de dire combien de fois on
les a pillés. Le cistophore portait le nom du

proconsul romain qui l'avait fait frapper, celui

de la ville où cette opération avait eu lieu, et

celui du magistrat de ladite ville.

LETTRE 33.

i. — Degeographia. V. la lettre précédente. —
2. — Ne laudarem eum. Pompée. V. 1. 3d. — 3. —
Maximede legatione. L'ambassade de Clodius vers

Tigrane. V. 1. 30.

4. — Patricios salutare non soient? C'est comme
s'il disait : faut-il être ou faut-il so faire peuple

pour mériter les coups de chapeau des rois d'Ar-

ménie? Ces rois n'avaient salué jusqu'ici que les

patriciens.

o. — Latoribus et auspicibus legis curiatœ. Ces

porteurs de la loi curiate, c'est-à-dire soumise au

vote du peuple par curies, ainsi qu'il était néces-

saire pour valider les adoptions, sont César et

Pompée, l'un comme consul et l'autre comme
augure.

6. — JJnus vir. Jeu de mots sanglant pour César

et bien mérité. Nous aurions peine à comprendre

aujourd'hui qu'un particulier qui répudie sa

femme, qui sait assez, quoi qu'il en dise, pour-

quoi il la répudie, qui enfin a tous les jours sous

les yeux l'homme, cause notoire de cette répu-

diation, se fasse le protecteur t=t le patron de cet

homme, s'associe à ses desseins pervers, les ap-

puie de toutes ses forces, et le serve en un mot

comme il servirait son ami le plus intime. C'est

qu'en agissant ainsi César n'espérait pas seulement

s'assurer la réciprocité de Clodius à l'égard de

ses propres desseins, il travaillait aussi à se

venger de Cicéron à qui il ne pardonnait pas de

l'avoir réduit ù se défendre de toute complicité

avec Catihna, et à l'en punir par le moyen de

Clodius, une fois que celui-ci, élu tribun du

peuple, serait assez puissant pour lui faire du

mal. (V. 1. dS, n. 14.)

7. — iV^e m xiginti quidem. Les vingt commis-

saires pour le partage des terres de la Campanie.

V. la lettre qui précède, n. 8. — 8. — lUa opima.

La charge de commissaire.

9. — Druso PisaiirensL De tous les Dnisus

nommés par Cicéron on ne sait lequel portait le

surnom de Pisaurensis. Il y en eut un en 704,

Cicéron étant en Cilicie, renommé pour ses dé-

bauches. On en fit un juge des infractions à la

loi Scalinia ou Scantinia (V. 1. 283), loi portée on

ne sait quand par le tribun Scatinius contre les

gens adonnés au vice contre nature : in molles

et effeminatos qui nefanda Venere utebantur. Ce

qu'il y a de plaisant est que quand Célius annon-

çait à Cicéron cette nouvelle, il était accusé lui-

même de ce vice (1. 28i), et que ce Drusus

était probablement chargé d'informer contre lui.

10. — Epuloni Vatinio. Cicéron appelle ainsi

Vatinius, par allusion à deux banquets auxquels
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celui-ci venait d'assister, l'un chez Faustus,

l'autre chez Q. Arrius. Cicéron donne de curieux-

détails sur ces deux banquets dans son invective

contre Vatinius, ch. 12 et 13- — dl. — Arrius.

V. 1. 22, n. 4 et 1. 31, n. 4.

1 2.— Hœc sanguinaria jiiventus. Cette jeunesse

qu'ailleurs (l. 19) il appelle barbatuli.

13. — Megabocchiis. Les commentateurs y

compris l'alihé Mongault et les auteurs même de

notre traduction, ont vu dans ce mot un nouveau

sobriquet de Pompée, comme ceux de Sampsicè-

ramus et à'Ahibarchcs (1. 40, n. 3 ; 43, n. 5). D'a-

près Orelii, c'est une erreur, et Mégaboccus ici ne

serait autre que le C. Mégaboccus, qui sur les

plaintes des Sardes, fut condamné avec T. Al-

bucius, sans doute pour concussion. V. Pro Scau-

ro, 13.

14. — Ex ipsis quinque viris. Sur les vingt

commissaires (V. n. 7), on en détacha cinq pour

l'établissement d'une nouvelle colonie à Capoue,

à la lête desquels était Pompée. Les quinze au-

tres durent être répartis, au nombre de trois, de

cinq et de sept, sur d'autres points de la Cam-
panie, et prendre alors les noms de triumviri,

quinqueviri et septemviri.

13. — Loqui quùsdam. Sans doute contre César

et Pompée. — 16. — Sophocles. Ce vers est cite

par Stobée, sans indiquer de quelle pièce il est

tiré. — 17. — De muro. V. 1. 30, n. H

.

18. — Casfrictus. Négociant romain en Asie

{Pro Fîacco, 31), pendant le proconsulat de Quin-

tus Cicéron dans cette province.

19. — [CIO]. Texte corrompu. On a traduit par

13,000 sesterces, ou 3,000 francs. — HS XXX.
30,000 sest. ou 6,000 francs. — 20. — Aristo-

demo. Personnage inconnu.

LETTRE 34.

1. — XVI K'ii. Mai. Le 16 avril. — 2. Et scito

Cw'oncm. On a vu 1. 23, n. 14, que Clodius, en se

faisant plébéien et en briguant le tribunat, avait

pour but d'attaquer les grands, et principalement

César et Pompée dont l'union avec Crassus, our-

die dès l'année précédente, sous les consuls Mé-
tellus et Afranius (V. Horace, Od. II, 1 : Motum
ex Mctello consule cii-icum, etc.) n'allait'pas tarder à
devenir le premier triumvirat. Clodius avait sans

doute le même dessein à l'égard de Cicéron. Mais
on voit ici qu'il voulait le tàter auparavant, et sa-

voir de lui si ses vues en seraient approuvées. La
commission dont il chargeait Curion, comme lui

.hostile alors à César, Pompée et Crassus, indique
qu'il croyait Cicéron dans les mêmes sentiments.

et il lui avait dépêché Curion pour lui faire des

propositions d'amitié.

3. — Saufeium putes. L. Sauféius, chevalier

romain, de la secte d'Épicure, mais d'un ordre

réformé; car il était laborieux, se levait tôt et se

couchait tard. V. 1. 8, n. 1. — 4. — Parilibus.

Fêtes de Paies, qui se célébraient le 12 avril, date

de la fondation de Rome. V. Ovide, Fastes, IV, v.

721.

3. — Cratera. Golfe entre le promontoire de

Misène et celui de Minerve, sur lequel Baies était

située. — A7ite diem XVI KnJ. Mai. Le 16 avril.

— Kal. mai. Le l'^'" mai. — Non. Mai. Le 3 mai. —
A IV ad prid. Xon. Mai. Du 4 au 6 mai. — Ad
Kal. Jun. Le i" juin.

LETTRE 3o.

1. — Q. Cœcilius. Q. Cécilius Bassus qui fut

questeur sous le consulat de César et de Bi-

bulus.

2. Illa Boôjniç. Clodia, sœur de Clodius, qu'on

disait être comme la déesse aux yeux de bœuf,

Junon, femme de son frère.

3. — Ilierosolymarius. Pompée qui, après la

mort de Mithridate, avait pris Jérusalem.

4. — Traductor adplebcm. Ainsi qualifié, parce

qu'il appuyait fortement la loi du tribun Heren-

nius, ayant pour objet de faire passer Clodius

dans l'ordre des plébéiens (V. 1. 23, n. 6; et 1. 26,

n. 14). Cependant l'approbation de Pompée ne lui

avait été accordée que parce que Clodius avait

promis de ne point s'attaquer, étant tribun, à Ci-

céron. On sait assez comment il tint sa promesse.

b. — Cynico consulari. Cicéron lui-même, qui

s'était attiré ce nom par la liberté et le mordant

de ses bons mots, et que Clodius n'était pas le

seul à lui donner. Caninam facundiam exercuit,

dit Appius, frère de Clodius, à en croire Salluste,

cité par Lactance.

6. — Tritonibus piscinarum. Hortensius, Lu-

cuUus et autres, on l'a déjà dit (1. 23, 23 et notes),

qui étaient les Tritons de leurs viviers.

7.— Minore sonitu quam putaram orbis hic, etc.

Métaphore tirée d'un jeu' que les Grecs appelaient

/.s!/.r,Xaa!x (de zptx.oç, anneau et Xa^to?, hérissé,

garni), et où il s'agissait de faire tourner un

cercle garni d'anneaux avec tant d'adresse et de

rapidité que le bruit produit par les anneaux en

devînt presque insensible. Il manque certaine-

ment quelque chose à cette définition qui est de

Bosius {ap. Grœv. Ad Att. l, p. 223); on n'y voit

pas comment on s'y prenait pour faire tourner

ce cercle. La même métaphore est reproduite
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]. 47. Orbis hic, est évidemment le triumvirat de

César, Pompée et Crassus, désormais un fait ac-

compli.

8. — Culpa Catonis. V. 1. 19, 21 et principale-

ment 1. 22, 23 et 2G, au sujet de son opposition

contre les publicains d'Asie.

9. — Micnn kgcm. V. 1. 21, n. 26. Les lois Ju-

nia-Licinia et Cccilia-Didia ordonnaient l'une et

laulre qu'on ne soumctlrait au vote aucune loi,

qu'après l'avoir auparavant affichée pendant

trois nundines ou foires consécutives, et de plus

a[)iès certaines autres formalités dont César s'é-

tait affranclii, lorsqu'il fit passer ses lois. D'autre

part, la loi Licinia stipulait qu'il serait interdit

au magistrat auteur d'une loi votée, de nommer
commissaire pour l'exécution aucun de ses collè-

gues, de ses parents ou alliés. César l'avait ma-

nifestement violée en nommant commissaire

pour la distribution des terres de la Campanie

Attius Balbus, son beau-frère. V. sur ces lois

Orelli, Onom. TulL, t. III.

10. — Oui régna, prœdia tctrarchis. Cela re-

garde Pompée qui avait fait roi Déjotarus, té-

trarque de la Galatie, en joignant à ce pays la

petite Arménie; étrange excès de pouvoir que

César avait fait ratifier par le peuple. Plus tard,

mécontent de Déjotarus, César lui ôtera cette

même Arménie.

11.— Tris homines immoderatos. César, Pompée
et Crassus, le premier triumvirat. Quoique ami

de Pompée, Varron fit une satire contre ces trois

personnages, qu'il intitula Tpi/.œpavo; ou le Mons-

tre à trois tétcs. Mais ou il ne la publia pas alors,

ou elle lui fut pardonnée, car il fut nommé un

des v:Qintiiirs chargés d'établir les nouveaux co-

lons en Campanie, V. Pline, VII, 53, éd. Littré.

12. — Vatiaii strumam. Il me semble que

struma n'a jamais voulu dire goitre, comme on

l'a traduit ici, mais toujours écrouelles. Vatinius

convoitait la dignité d'augure laissée vacante

par la mort de Métellus Célcr, et que Métellus

Népos, frère du défunt, convoitait également,

quoiqu'il ne fût pas dans les conditions requises

pour l'obtenir. V. 1. 31, n. 6.

13. — Sodalem PubUian. L'abbé Mongault

croit, un peu gratuitement peut-être, que Cicé-

ron appelle ainsi Clodius, parce que celui-ci

mangeait souvent avec Atticus. Il faut bien de

l'optimisme pour ne pas être au moins surpris

de la familiarité avec Atticus de ce coquin, en-

nemi mortel de son meilleur ami.

14. — 'AvS,o' a-5:;rjv£30ai, etc. lUad., XXIV, 369.

Mais le mot £naYYÉX5.o;jtat n'y est pas; il appartient

à Cicéron, et est en effet emprunté au langage

de l'école, Cicéron affecte ici une assurance qu'il

n'a certainement pas, et que les attaques de Clo-

dius contre lui et le succès qui les suivit ne dé-

mentiront que trop.

li>. — V Non. Mai. Le 3 mai. Non. Mai. Le

7 mai, Vridie liai. Mai. Le 30 avril,'

10. — Thov 'AOrjvaro?. Est-il besoin de dire que

c'est Atticus?

LETTRE 3G.

1. — Negent illi. César et Pompée qui, après

avoir fait voter par les curies l'adoption de Clo-

dius, contestent actuellement la validité de cette

adoption, s'appuyant sur un vice de formes. D'où

venait ce revirement? Les protecteurs de Clodius

commençaient-ils à avoir peur de lui, et pen-

saient-ils, au lieu d'un instrument, avoir trouvé

un maître? Non, mais Clodius était blessé qu'on

lui eût offert cette ambassade vers Tigrane (V,

1. 30), qu'il avait méprisée, et il eiit préféré d'être

envoyé comme un des commissaires pour le par-

tage des terres de la Campanie. On en avait choisi

d'autres; de là sa mauvaise humeur et ses vel-

léités d'indépendance qui contrariaient assez ses

patrons pour qu'ils se reprochassent d'avoir si

bien travaillé pour lui.

2. — Balbi. M. Atius ou Attius Balbus, père

d'Atia, mère d'Octave. Il était, ainsi que Pompée,

un des vigentivirs en Campanie; mais au lieu de

l'appeler collègue de Pompée, Cicéron par déri-

sion appelle Pompée collègue de Balbus.

3.— Ad Tris Tabernas. V. 1. 18, n, 1. — 4. —
Convivii istius. II s'agit ici probablement du repas

dunné par Q. Arrius où Vatinius avait fait si belle

figure. V. I. 33, n, 1 0.

o. — Beinde suum odium. La haine de Curion

pour Clodius, La commission dont Clodius avait

chargé Curion auprès de Cicéron (1, 34, n. 1) ne

permettait pas de prévoir cette haine. Toutefois

Curion était trop liéavec Cicéron, dès avant cette

commission, pour ne pas embrasser tous les sen-

timents de son ami à l'égard de Clodius. Memmius
haïssait aussi Clodius, parce qu'il aimait Cicéron,

et Métellus JSépos le haïssait également, à cause

de la mort de Métellus Celer, son frère, que CIo-

dia, sœur de Clodius et femme de ce Métellus,

était soupçonnée d'avoir empoisonné.

6. — BoâJ7:ioo;, Clodia. V. 1. 3a, n. 2. — 7, —
Be signifero Athenione. Cicéron désigne ainsi Va-

tinius, selon notre traduction; mais, selon Orelli,

il s'agit de Sextus Clodius, de Sicile, signifer des

esclaves qui fomentaient les troubles dans Rome,

comme Athénion, autre Sicilien, était le chef des

esclaves soulevés en Sicile.
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b. — Litteris missis ad Cneium. Lettres de César

à Pompée, chef des \igintivirs en Campanie. —
9. — Theophani. Y. L 31, n. 3.

10. — Frimus habebis et aliqxiando solus. Il

semble parler ici de ses Anecdota. V. L 32, n. 9.

— H. — Dicœarchian. V. L 27, n. 2. — 12- —
Xoi/.a{acy.ot. On voit le jeu de mots. Dicéarque

avait écrit sur la politique des livres remplis d'ex-

cellentes maximes qui n'étaient celles ni de César,

ni de Pompée, ni de Crassus.

13.— CeriaUbus. Aux fêtes de Cérès qui avaient

lieu le 9 avril. V. Ovide, Fastes, IV. — 14. —
TÎT&v. Titus, prénom d'Atticus.

LETTRE 37,

{, — ludos Antii. V. I. '26, n. 2, 3. — 2. — Al

Ap-pii foro. Ville d'Ombrie, située, suivant l'iti-

néraire d'Antonin, à M. P. XVIII des Trois Ta-

vernes. V. Horace, Sat., I, o, v. 3c

LETTRE 38.

1. — Plane rekgatiis. C'est que Formies était

située environ deux fois aussi loin de Rome
qu Antium. C'était l'ancien pays des Lestrigons.

V. la lettre suiv.

2. — Frid. IÇon. Mai. Le 6 mai. — 3. — Tor/.st

alX', etc. C'est ce qu'Ulysse dit parlant d'Ithaque,

sa patrie, au 1X« livre de l'Odyssée, v. 27, 28.

LETTRE 39.

1 .—Tr,ÀÉ~j).ov Aa'.GTpuYov[rjV. Odyss..X, v. 82.—
CnissiDivUis. V.l. 9, n. b; 1. lo, n.o^l, oO, n. la.

LETTRE 40.

1. — B'Ji^i-'.Zoç. V. I. 2'6, n. 2. — 2. — Deïicatû

convivio. V. l. 36, n. 4.-3. — Sampsiceramus.

Pompée. On lit dans Josèphe, XVIII, c. 5, qu'il

y avait en Orient, du temps de Vitellius, une

princesse, fille de Sampsiciramus, roi d'Émèse.

Ce serait donc là un nom propre à cette famille

royale ; et c'est sans doute parce que Pompée
s'était vanté de ses exploits contre ce prince que

Cicéron l'appelait ainsi par dérision.

4. — At quam parem basilicœ. Les basiliques

étaient de vastes constructions où la plupart des

magistrats rendaient la justice, où se rassem-

blaient les négociants, les marchands pour faire

leurs affaires, et où par conséquent il y avait

beaucoup de monde. Cicéron compare sa villa de

Formies à une basilique, à cause de la quantité

de Formiens qui venaient l'y relancer. Ils étaient

delà tribu Émilia; Tite-Live le dit aussi, XXXVIII,

36. Quant aux Arpinates, compatriotes de Ci-

céron, ils furent incorporés dans la tribu Cor-

nélia, sous les consuls Valérius Messala et Livius

Salinator.

5. — C. Arrius. Borghesi (I, p. 73) croit que

cet Arrius est un des deux fils de Q. Arrius, le

préteur ;i. 22, n. 4 et 1. 31, n. 4), desquels par-

le Horace, Sut. II, 3, v. 243 :

Quinii progenies Arrî, par nobile fratrum ;

ce qui est d'autant plus probable qu'Horace les

peint comme des débauchés et des friands de

bons morceaux, dispositions qu'ils avaient dû

contracter à la table de leur père (1. 33, n. 10).

Pour celui-ci, Horace le nomme également, là

même, v. 86 :

Atque cpulum arbiirio Arrî.

Catulle (Carmen 84) se moque aussi d'un Arrius

qui affectait d'aspirer ridiculement en parlant :

Oiommoda dicebat si quando dicere vellet

Comraoda, et hinsidias Arrius insidias, etc.

6. _ Scbosus. Ami de Catulus, mais un fâ-

cheux pour Cicéron. Hardouin, en ses notes sur

le livre LX, 17, de Pline, croit que c'est le même
que Statius Sébosus, cité, par cet auteur.

LETTRE 4i.

1.— BibuU... in comitioriim dilationc. De quels

comices s'agit-il? L'abbé MongaUlt croit que ce

sont les comices pour l'élection des consuls de

l'année suivante; mais ces comices ne devaient

avoir lieu qu'en juillet, suivant l'usage, et l'on

n'était qu'en avril. Manuce croit qu'il s'agit des

comices pour la loi agraire. Mais ne s'agit-il pas

ici tout simplement de l'élection de Clodius au

tribunal, comme la suite de la phrase semble

l'indiquer?

2. — Sebosus. V. la 1. précéd., n. 6. — 3. —
C. Arrius. V. la 1. précéd., n. S.— 4. — In mon-

tes patrios. W'ieland conjecture, dans les notes

de sa traduction, que ce vers est extrait du poème

de Cicéron De considatu sico ; M. V. Leclerc par-

tage celte opinion.

o. — Nescit... te defendere communem causam.

« Parmi les terres que Rome avait acquises en

Itahe par droit de conquête, on en -avait donné

une partie aux colonies qu'on y avait envoyées
;

on affermait les autres. Mais il y en avait de si

abandonnées et en si mauvais état qu'on avait
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été obligé d'en donncr-la propriété à des ])arti-

culiors qui payaient seulement le dixième des

grains, le cinquième des bois, et queNiue chose

aussi pour les bestiaux. Ces terres avaient été

depuis déchargées de cette espèce de rente, par

un tribun nommé Sp. Thorius; et quoique la loi

de ce tribun n'eût point eu lieu dans la suite,

quelques particuliers, comme Térenlia, s'étaient

maintenus dans la possession de ne rien paver.

Ce Mulvius, dont il est ici parlé, était sans doute

l'agent et l'associé de ceux qui avaient pris à

ferme cette rente qui était sur les terres appelées

agri publici. » Note de l'abbé Mongault, tirée de

la note savante et copieuse de Manuce sur le

même sujet.

LETTRE 42.

i, _ proîatian in aliquid quod ncmo improha-

rd. Il s'agit de l'anienderaent de César à la loi

de Flavius. V. 1. 24, n. 6.

2.— Quinque millia. Suétone, Cœs. 20, et Vell.

Paterculus, II, 44, disent pourtant qu'il y en eut

pour 20,000 personnes. Mais il est à croire que

Cicéron était mieux informé qu'eux.

3. — Portoriis sublatis. Les péages avaient été

>upprimés l'année précédente par la loi Cécilia

portée par Q. Cécilius Métellus Népos, alors pré-

teur. V. Dion, X.XXVII, cil

.

4. — Vicesimam. C'était un impôt prélevé sur

le maître lorsqu'il affranchissait un esclave, et

lorsqu'il en achetait un nouveau.

o. — «l'usàyao, etc. Vers de Sophocle cités par

Uionysius Longinus t-.iz: Cioj;. Ils veulent dire :

« Il ne souffle déjà plus dans de petites flûtes,

mais dans les grandes et sans lanière. » Cette

lanière s'appliquait sur la bouche et comprimait

les joues, de peur qu'elles ne se gonflassent outre

mesure, ne déformassent la bouche, et, en. lais-

sant échapper trop de souffle, n'épuisassent le

joueur (V. Saumaise, Excrc. Plin., p. 833). C'est

ce qui arriverait à Pompée s'il continuait à aller

toujours en avant, au risque de ne pouvoir aller

jusqu'au bout.

6. — De rege Alexandrino. Ptolémée Aulètes

reconnu, sur sa demande, ami et allié du peuple

romain.(V. 1. 31, n. 1.) II avait d'autant plus à

cœur cette reconnaissance que Ptolémée Alexan-

dre à qui il avait succédé, après l'expulsion de

ce prince, avait légué par testament son royaume
au peuiile romain, qu'une copie de ce testament

avait été apportée à Rome pour être déposée

dans le trésor public, et confiée a cet etfet à

Pompée (César, De Bell, civ., III, 108). Bien des

gens, au rapport de Cicéron {DeLeg. agr., II, 16;,

croyaient toutefois que ce testament n'était

qu'une fable; mais il est probable que Ptolémée

n'était pas de cet avis, ayant à cet égard de meil-

leures informations (jue les autres. C'est ce qui

explique la vivacité de ses instances pour èlre

déclaré l'allié des Romains. Il y fut d'ailleurs sou-

tenu par Pompée qu'il avait fort aidé pendant la

guerre CQntre .Vristobule (Joseph, A?z/t7., XIV, o),

et qui ne l'avait pas oublié.

7. — Bibulus de cœlo tum scrvasset. On ne pou-

vait porter une loi (|uelconque, dès qu'un ma-

gistrat curule avait déclaré qu'il observerait au-

paravant le vol des oiseaux.

8. — Qind futunim... si Bibulus. Cicéron ne

pouvait en effet deviner que lorsque Uihnlus irait

au forum pour s'opposer aux entre[)riïes de César,

on lui jetterait, dit Plutarquc, Cat., 4.4, un panier

d'ordures sur la tète. — 9. — Sampsicerame. V. I.

40, n. 3.

10. — Antilibano. « Derrière Sidon, dit Pline,

V, 17, commence la chaîne du Liban, s'élendant,

dans un espace de l,yOO stades jusqu'à Simyra,

dans la Célésyrie. Égal en hauteur, et séparé par

une vallée, court parallèlement l'Anti-Liban. »

On ne sache pas qu'il y ait rien de changé aujour-

d'hui à cette disposition géographique.

M.— Dicœarcho. V. 1. 27, n. 2.— 12. — Ihéo-

phane. V. 1. 31, n. 3.

13. — npoaOc, etc. C'est le commencement de

ce vers d'Homère, IZwc?., YI, 181 :

Ilpôaôe ),Éwv, ô::'.6£v cï ôpâzwv, y.é'jGri oï /•.xs.^-.z.-x

,

c'est-à-dire : « lion devant, dragon derrière,

chèvre au milieu. » C'est ainsi qu'on représentait

la Chimère.

14. — De portorio circumvcctionis. Les publi-

cains exigeaient cet impôt sur les marchandises

circulant dans l'intérieur d'une province, et les

marchands soutenaient qu'il n'était dû que pour

celles exportées de province à province. — Ici.—
De cistophoro. V. 1. 32, n. 11.

LETTRE 43.

d.— Sampsiccramus. Y. 1. 40, n. 3.

2. — Repeniina affinitatis conjunctio. Le ma-
riage de Pompée avec Julie, fille de César, pro-

mise d'abord à Servilius Cépion, lequel, nonobs-

tant ses mauvais procédés envers Dibulus, pour

plaire à César, fut évincé au moment même de

conclure.

3. Quid ager Campanus, quid effusio pecuniœ?

A quoi lui ont servi et son concours au partage

des terres de la Campanie, en qualité de vigin-

tivir, et cette mise au pillage des deniers publics



32 LETTRES DE GICEllON.

par César, motivée par une disposition de la loi

agraire, et en partie au profit de la plèbe? —
Ad diem VI... M. Maias. Le 10 mai.

4._ jjt-.zU^aK; Curiana. D'autres textes portent :

Phocis Curiana. D'où cette expression a donné

lieu à une infinité de conjectures, que ceux qui

aiment à lutter avec les brouillards, peuvent lire

dans Grévius, Ad AU. t. I, p. 252, 233. Pour

nous, disons avec Manuce, ih., p. 81 de ses notes :

« Plus je réfléchis sur ce passage, moins j'en

puis tirer quoi que ce soit de probable.» — Sur

Curius, V. 1. 10, n. 13.— 5. — Thcophane. Y. 1.

31, n. 3. — Alabarchiis. Autre sobriquet dont

Cicéron gratifie Pompée. C'est le nom de quelque

chef arabe.

. LETTRE U.

1.— jjnns... adolcsccns Curio. V. 1. 10, n. 9.

—

2. — Fufam. V. 1. l'a, n. 4. — 3. — Ex legibm

Juins. Les lois agraires, de César. Ce serment.

César l'exigea aussi de tous les sénateurs. V. Plu-

tarque, Cat. 4o. — 4. — Laterensis. M. Juventius

Lalerensis. Il se désista de la demande du tri-

bunat, plutôt que de prêter ce serment. V. Pro

Plancio, 22.

o. — A Cœsare... invitor in Icgationcm. César,

prêt à partir pour les Gaules, proposait à Cicéron

detre son lieutenant, pour le mettre à l'abri des

violences de Clodius. C'était sans doute lui rendre

un grand service, et marquer qu'il oubliait ainsi

les griefs qu'il pensait avoir contre Cicéron et

dont il avait toulu se venger. (V. 1. 33, n. 6.)

Mais Cicéron vit bien que César n'avait d'autre

but que de le rendre son obligé, et il n'accepta

point sa proposition. V. la 1. qui suit.

6. — Libéra legatio. V. 1. 30, n. o.— 7. — Sta-

tius. C'est l'esclave de Quintus Cicéron dont il

est parlé 1. 29, n. 8. Au grand regret de Cicéror

son maître venait de l'allranchir.

LETTRE 45.

1. — Statium ma7iumissum. V. la 1. préccd.,

n. 7. — 2. — liée meum imperium, etc. Paroles

de Démiphon se plaignant de ce que son fils l'ait

quitté et se soit marié à son insuj dans le Phor-

mion de Térence.

3. — Bignitatis a)a5 tanquam Sfjo;. "AXt; opub; :

deux mots passés en proverbe et attribués, dit-

on, aux premiers habitants de la terre qui se

nourrissaient de glands, et qui dirent : «assez de

glands! », lorsque Triptolème leur eut fait con-

naître le blé. Ne faut-il pas expliquer tout?

4. — Popuîares isti. Pompée, César et Crassus

— 5.— Vnus homo, etc. Vers bien connu d'En-

nius parlant de Q. Fabius Maximus qui, après

la bataille de Cannes, rétablit les affaires de

Rome, en évitant le combat avec Annibal et en

le harcelant sans cesse.

6. — Gladiatoribus qua domimis, qua advocati.

Ce maître desgladiateurs était Gabinius(V.lett.bO),

et les invités César et Pompée, lesquels firent de

lui un consul l'année suivante.

7. — Ludis ApoUinaribiis. Ces jeux furent ins-

titués par L. Calpurnius Pison pendant sa pré-

ture en 543 ; mais les monnaies (Borghesi, 1. 1,

p. 31) commémoratives de cet événement n'ont

été frappées que 122 ans plus tard, c'est-à-dire

en SGû ou 666.

8. — In Pompeium petidanter invectiis est. Va-

lero -Maxime, VI, 2, 9, dit que l'acteur, en pro-

nonçant le vers de Diphile, avait les mains ten-

dues vers Pompée. Mais Cicéron, un peu plus bas

dans cette même lettre, dit que Pompée était

alors à Capoue et que César, à l'issue des jeux,

lui dépêcha vite un courrier. On concilie cette

contradiction en disant que, comme les jeux

Apollinaires se célébraient dans le cirque, il pou-

vait bien y avoir quelque statue de Pompée Kers

laquelle l'acteur se fût tourné.

9. — Curio filius. V. la 1. 44,'n. 1. — 10.— Ros-

ciœ ïegi. La loi de Roscius Othon. V. 1. 26.

il. — Fnnnentan'x. C'était la loi de C. Grac-

chus, abrogée ensuite par M. Octavius, puis ré-

tablie par L. Apuléius Saturninus. Elle ordon-

nait qu'on donnerait au peuple le blé à moitié

et même au tiers du prix de la mercuriale, si

l'on peut parler ainsi, et cela-,, bien entendu,

aux dépens du public.

12. — Cosconio mortuo.Vn des vigintivirs pour

le partage des terres. Il avait été préteur sous le

consulat de Cicéron. V. Pro Sylla, 14. C'était en-

core une place que César faisait offrir à Cicéron,

comme celui-ci l'indique l. 349, et que Cicéron

refusa également.

13.— Me siiividt esse legatum. V. la 1. précéd.

II. 5. — 14. Cœci/iwm. L'oncle d'Atticus. Y. 1. 10,

n. 20.

13. — Edict% Bibidi. César ne pouvant vaincre

la résistance de Bibulus, son collègue, à la pro-

mulgation de ses lois, le chassa du forum à main

armée. Bibulus s'en plaignit au sénat, où ilne sç

trouva personne qui eût le courage de faire un

rapport sur cette violence. Il se retira chez lui,

et s'y tint enfermé tout le temps de son consu-

lat, n'agissant plus, dans son opposition, que par

la voie des édits. V. entre autres Suétone, Cœs. lOy

et la 1. 42, n. 7.
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LETTRE ^6.

I. — Ankato. Ami d'Atticus, inconnu d'ail-

1 .i,p5. — 2. — Numestium. Autre ami du niônic,

mais nomme encore et avec cloge, lettre 48, avec

le prénom de .Numerius.— 3. — Cœcilium. L'oncle

d'Atticus. V. 1. 10, n. 20.

4. — Varro. M. Torentius Varron, « le plus sa-

vantdesRomains,» était avec Atticusie plus intime

ami de Cicéron. Il fut lieutenant de Cn. Pompée

en Espagne; mais abandonné par une des deux

légions qu'il commandait, il amena l'autre à

César et se rendit à lui (César, de Dell, civ., II, 20).

5. — i^t non credam faccre non possum. Cicéron

se peint ici d'un trait. Il est dupe de Pompée,

ayant du moins pour excuse son amitié pour lui,

comme plus tard il sera dupe du jeune Octave,

mais sans l'aimer.

C. — Edicta cjus. V. la 1. précéd., n. Ib.

7. — Neque tUar meo chirocjrupho neque signo.

Cicéron fera donc écrire ses lettres par un se-

crétaire, auquel cas il pourrait, au besoin, les-

désavouer- C'est ce désaveu qu'il semble regretter

de n'avoir pas fait, à propus d'une lettre qu'il

avait écrite à M. Antoine, et qui était de la main

de son secrétaire. « Mais enfin, dit-il à Antoine,

PIiiL, II, 4, que répondrez-vous si je vous dis que

cette lettre n'est pas de moi? Par quelle preuve

me convaincre? Par l'écriture?... La lettre est

de la main d'un secrétaire : An chirographo?...

Qui possis? Tune enim librarii inanu. »

8. — Diodotus mortuus est. Philosophe stoïcien

que Cicéron avait entendu dès son enfance, qu'il

aima et qu'il admira {Acad., II, 36), avec qui il

s'exerçait principalement à la dialectique, qu'il

logea dans sa maison pendant plusieurs années,

et qui y mourut aveugle {Brut., 90), léguant à

Cicéron environ 1 00,000 sesterces ou 20,000francs.

Je pense que c'était là toute sa fortune; elle fut,

pour ainsi dire, le prix de sa pension.

9. — Comitia Bibulus cum Archilochio edicto.

Bibulus se vengeait de l'humiliation de sa condi-

tion, en lançant contre ceux qui l'y avaient réduit

des édits qui étaient des libelles à emporter la

pièce. Mais moins heureux qu'Archiloque qui

força Lycambe à se pendre, il n'obtint ni de

César ni de Pompée qu'ils lui donnassent cette

satisfaction.— 10. — In ante diem XV Kal. No-
vemb. Le 14 octobre.

II. — A Vibio. Est-ce le Vibius qui ressemblait

tellement à Pompée, qu'on l'aurait salué pour
celui-ci, s'il n'avait eu quelque marque exté-

rieure par laquelle on le distinguait aussitôt?

(V. Val. Maxime, IX, 14.) Spalding, cité par
Orelli, pense que c'est Vibius Curtius qui com-

Cir.ÉRO.N. — NOTES.

mandait la cavalerie de César cn 70a (Ds Bell,

civ., I, 24).

12. — Poetaineplus. Cicéron le nomme à la fin

de la lettre 48 : c'est Alexandre d'Ephèse, sur-

nommé Lychnus, autsur d'une Cosmographie en

vers citée par Strabon. Il pouvait être utile à

Cicéron, alors plus ou moins occupé d'un tra-

vail sur le même sujet.

LETTRE 47.

1. — Catoni irati. Ce n'est pas sans doute uni-

quement à cause de la résistance de Caton que

César et Pompée avaient porté de si graves at-

teintesauilibertés publiques, mais cette'résistance

y était aussi pour quelque chose.

2. — Orbem reipublicœ. Allusion au jeu dont il

est parlé 1. 34, n. 7. — 3. — Ille arnicus noster.

Pompée. Quoi bref et éloquent tableau de la con-

dition misérable où ses courtes vues et son am-

bition réduisaient Pompée!

4. — spectaculum uni Crasso juamdum !

Crassus(l. 19, n. 5), voyait toujours en Pompée

celui qui lui avait dérobé la gloire d'avoir mis

fin à la guerre des esclaves. (V. 1. 19, n. 7). Il ne

se contenait guère que par considération pour

César qui sentait la nécessité d'une réconciliation

au moins apparente entre ces deux hommes;

mais il lui était bien permis de se réjouir en son

cœur des mécomptes de son ancien rival.

ij. — Apelles in Venerem... Protogenes lalisum.

Image d'une délicatesse charmante et qui révèle

dans Cicéron les sentiments d'une véritable ten-

dresse à l'égard de Pompée. Cet homme l'attirait

par une sorte de fascination. — Apelle et Proto-

gène vivaient vers l'an de Rome 400. La Vénus

dont il est ici parlé est la Vénus Anadyoméne, qui

fut consacrée par Auguste dans le temple de

César. Le bas de la figure ayant été endommagé,

on ne put trouver personne capable de la res-

taurer; de sorte que ce dommage même tourna

à la gloire de l'artiste. Le temps et la pourriture

détruisirent ce tableau, et Néron le remplaça par

un autre, de la main de Dosithée. L'IaUjsus passait

pour le chef-d'œuvre de Protogène, et se voyait

encore à Rome, au temps de Pline. Il y avait dans

ce tableau un chien haletant, dont le peintre

avait vainement essayé de rendre à son gré la

bave. Enfin dépité contre l'art qui se laissait

trop voir, il lança son éponge sur cet endroit du

tableau qui lui déplaisait; l'éponge y déposa les

couleurs dont elle était chargée de la façon que

Protogène avait en vain cherchée avec ses pin-

ceaux, et ainsi ce que l'art n'avait pu obtenir fut

un effet du hasard. V. Pline, .X.X.W, 36; Aulu-Gelle,

3
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XV, 31; Elien, XII, 41; VlMlâfq., Dcmétr., 37, et

Carlo Dati, Vite de pittari a/<ïifAi, ia-4%dans la

vie ddPrôîûgène.

LETTRE 48.

i. -^Pukhellum. C\od\MS. V. 1. 21, n. 14. — 2.

Ut ad me ipse referebat. Pompée disait-il'vrai

?

Cela est possible. Il avait alors intérêt à rassurer

Cicéron; mais ce beau zèle ne tiendra pas.

3. — Appium. Âppius Clodius Pulcher, frère

de Publias. — 4. — Vanonem. V. 1. 46, n. 4.—
o. — Ille ineat. Cet iîle est Clodius. — 6. —
Po£5;r.v. V. 1. 3o, n. 2. — 7. — Alexandri. V. l. 46,

n. 12. — 8. — ^Sumerium Numçstium. "V. 1. i6,

n.2.

LETTRE 49.

1. — ^ow;:iôo;. Voy. 1. 3o, n. 2,

LETTRE 50.

1. _ Xumestio. V. 1. 4G, n. 2. — 2. — Tet-

tius ille noster index. Cicéron donne ici tous les

détails de cette vilaine histoire de L. Veltius, et

il les répète en les complétant par le récit de la

mort du héros, dans son invective contre Yatinius,

ch. 10 et M. Ce Vettius avait jadis dénoncé César

comme complice de Catilina, et quelques autres

qui avaient été condamnés et exécutés : le tout,

pour se faire pardonner d'avoir lui-même eu

part à la conjuration. (V. Dion, XXXVII, 41.)

Dans le passage de Suétone, Cœs., 17, relatif à la

déposition de Vettius contre César, il est nommé
Vettius Judex. Ce nom est en effet sur des mé-

dailles de la gejis Fe«?a,'sauf qu'au lieu de L. on

y lit T. Vettius. Ursinus et Ch. Patin estiment en

conséquence que notre Vettius était de cette fa-

mille, et que partout où dans Gicéron et dans

Suétone on lit Vettius index, il faut rétablir Vet-

tius Jud'X. Oudendorp {ad Suet. Cœs., 17) est du

même sentiment. Mais Orelli le combat, allé-

guant qu'il y avait des Vettius, avec les sur-

noms deChilo et Scato, et qu'Oudendorp notam-

ment ne pouvait guère ligourer (V. VOnotnas-

ticum TulUaaum, t. Il, p. o44;. M ajoute même
l'exclamation d'Eckel au sujet de cette conjec-

ture téméraire : Audax oratio ! (Eckhel, Doctrina,

t. V, p. 336;. Il faut donc supposer que Cicéron,

sachant fort bien sans doute que la famille Vettia

avait depuis longtemps le surnom de Judex,

se complut à faire, comme c'était son habitude,

un jeu de mots sur ce Judex qu'il transforme en

index, d'autant plus que ce Vettius l'avait effecti

vement informé de la conjuration de Catilina

Cette supposition est également celle de M. de

Longpérier que j'ai consulté sur cette médaille.

3. —Curio fiUus. Y. 1. 19, n. U et 13. — 4. —
Gabinii Gludiatoris. V. 1. 4b, n. 6.

3. — PauUas. L. Émilius Paullus, alors ques-

teur en Macéduine, et qui sera consul en 704 avec

C. Claudius Marcellus.

6. — Q. Cœpio hic Brutus. On l'appelait ainsi,

parce qu'il avait été adopté par Q. Servilius Cé-

pion, son oncle.

7. — Lentulus. L. Cornélius Lentulus. Vettius,

poussé par Vatinius, voulait, en dénonçant le

lils, envelopper dans cette affaire le père ou

E- Lentulus Niger, flamine de Mars (1. 91, n. 3),

parce que celui-ci était compétiteur de L. Pison

et de Gabinius que César et Pompée voulaient

faire élire consuls {In Vatin , 10).

8.— Cœsar isqui ohm, etc. Le premier jour de

sapréture. César cita devant le peuple Q. Ca-

tulus qu'on avait chargé delà reconstruction du

Capitole, et cela pour qu'il rendît compte de sa

commission. César le forera de parler d'en bas,

personne ne pouvant monter à. la tribune, sans

y être invité par un magistral. Cette insulte

n'empêcha pas'que les patriciens n'accourussent

en foule à l'assemblée pour protéger Catulus, et

le défendre contre les violences probables de

César et de ses gens. V. Suét., Cœs., d5.

9. — Primum Cœpionem de oratione siistuUt. Le

silence de Vettius sur Cépion (V. n. 6) lui avait

été prescrit par César, lequel était en commerce

de galanterie avec Servilie, mère de M. Brutus.

Les mots deprecationem nocturnam ne laissent

aucun doute à cet égard. — Lucullum. L. Lucul-

lus Ponticus. V. 1. 23, n. o; 24, n. 17.

10. — C Faunium. Il était alors tribun du

peuple. En 693, il avait été un des accusateurs

de P. Clodius, profanateur des mystères de la

Bonne déesse, et on le voit ici dénoncé par Vet-

tius comme ayant eu part au complot tramé

contre la vie de Pompée. Cicéron avait la plus

haute opinion de lui , et ne doutait pas que le

peuple romain ne lui prouvât bientôt son estime,

en l'élevant aux plus hauts honneurs. En effet,

Fannius fut nommé pontife en 697 {De Arusp.

resp. 6). K n'était pas encore préteur en 698,

c'est-à-dire au moment où Cicéron lui prédisait

cette destinée (Pro Sexi., 53); il ne le fut guère

que vers 706; mais il le fut certainement, puis-

qu'on a des cistophores de lui frappés à Éphèse,

à Tralles et à Apamée, où il porte le titre de pro-

préteur ou proconsul. (V. Borghesi, I, p. 283,

Osserv. X). Fannius doit avoir péri à la bataille

de Pharsale, ou bien peu après. V. 1. 404.

11. — L. Bomitium, V. 1. 10, n. 23. — 12. —
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Ahalam Sei-vilium. C. Servilius Ahala, maître de

la cavalerie, tua par ordre de Quintius Cincin-

natuP, dictateur, Sp. Melius qiM aspirait à la ty-

annie (V. Tite-Live, IV, 14), et Brulus est celui

qui; chassa les Tanjuins.

13. — Pisoncm, gencrum meum. Pison Frugi,

premier mari de Tuilie. V. 1.8, n. 2. — 14. —
Latevensis. V. 1. 4i, n. 4.

15. _ Cnmus Unes. C'est le même que 1. H»,

n. 5. Ce surnom otiiitdansla famille depuis cent

cinquante'ans. P. LiciniusCrassus, qui fut consul

en .i »9,;ravait porté le premier .'.Mais quand Crassus

naurait pas trouvé ce surnom dans sa famille,

ses grandes richesses, dont une bonne partie lui

venait des biens des proscrits, achetés à vil prix

(1.21, n. 9), le lui auraient fait donner. Il est

vrai que, du temps de Cicéron, il y avait un autre

Crassus Dives; mais il n'était pas d'une assez

grande considération, quoique lui-même fùL

également riche de nom et deffct, i)our arriver

dans les affaires à la haute position où par-

vint son homonyme. 11 eut seulement l'esprit de

conserver ses richesses, tandis que l'autre s'in-

commoda tellement par les dépenses qu'il fit

pendant son édilité, qu'il tomba dans un état de

gène assez désespéré pour que ses créanciers

missent ses biens en vente. C'est alors que, par

une raillerie amère, on ne le saluait plus dans

les rues que de son surnom de Divss (V. Val.

Maxime, il, 9).

16. — Q. Coiisidius. Il paraît peu probable à

Orelli que ce Considius soit le même que le prê-

teur d'argent nommé au commencement de la

lettre 16. C'est être trop scrupuleux. On doit dire

du moins qu'il était de la même famille, laquelle

'-'tait de l'ordre équestre, et où l'on faisait valoir

noblement son argent : témoin le Q. Considius

dont Yalère Maxime, IV, 8, raconte un trait de

désintéressement remarquable. Or, il est très

présumable que l'auteur du trait rapporté par

Valère Maxime, est le même que l'auteur de celui

auquel Cicéron fait allusion, et dont voici l'oc-

casion. César voulant faire passer coûte que

coûte la loi qui lui donnait le gouvernement des

Gaules pour cinq ans, avait rempli le forum de

soldats, et fait emprisonner Caton qui s'opposait

à son dessein. Un grand nombre de sénateurs

n'ayant point osé venir au sénat, César se plai-

gnit d'y voir si peu de monde; Considius lui dit

que c'était parce qu'on n'y pouvait pas venir

en sûreté. « Et pourquoi donc y venez-vous?

lui dit César. C'est, répondit Considius, parce

que je suis trop vieux pour craindre la mort. »

V. Pluiarque, Ces., 18.

il. — ^'umestio. V.l. 46, n. 2.

LETTRE ol.

1. — Varronis. V. 1. 40, n. 4. — 2. — T.>.r/.tà

/jx\ tjùoiv. Cicéron ne cite que les premiers mots

do ce vers tiré de VAndromaque d'Euripide,

v. 448, et qui finit ainsi : \yfiU, 5)>)«» navra rép'.;

9povouvT£;, c'est-à-dire : invohita et nihil sani, sed

omnia versutc cogitantes. Ce sont les paroles que

dans son irritation contre Ménélas, Andromaifue

prononce , en parlant des Lacédémonicns. Cicé-

ron les applique à Pompée et à César.

3. — Ta? Twv -/ûaToûvTtDV, et" la suite àuxOta;

çs'psiv/pswv. Ainsi parle Polynice dans les Vhéni-

ciennes d'Euripide, v. 404.

4. — llortalus. Hortensius , dont Ilortalus est

le surnom. Il plaida conjointement avec Cicéron

pour Flaccus accusé de concussion au retour de

son gouvernement d'Asie. Comme Flaccus était

préteur sous le consulat de Cicéron, et qu'il l'a-

vait vivement secondé dans l'affaire de la con-

juration de Catilina, Hortensius n'avait garde

de passer sous silence les services que l'accusé

avait rendus à la république, et ce fut pour l'a-

vocat une occasion bien naturelle de faire l'éloge

de Cicéron. y.Pro Flacco, 17.

LETTRE 52.

1. — Staiius. V. 1. 44, n. 7. — 12. — Ad. d.

VIII kalend. Novemb. Le 2d octobre.

3.
—

'AXÀ'à;\->.vaçôJTa aiyav. OdySS-, IX,;J13.Po-

lyphème, interprétant mal les prédictions de Té-

Icme, s'était attendu à voir en Ulysse un homme
robuste et d'une haute stature, et il n'avait vu

qu'un homme petit et faible. Il en advint de

même à Rome, quand Statius y arriva : vu de

loin, il paraissait un personnage funeste et à re-

douter; vu de près, on en rabattit tellement

qu'on allait jusqu'à le trouver aimable et à re-

chercher ses bonnes grâces. On va voir plus bas

que l'intervention de Cicéron fut sollicitée à -cet

effet.

4. — Eoc maiiumisso. V. 1. 44, a. 7, et 4o, n. i.

— o. — L. Cœsius. V. 1. 29, n. 10. Le même sans

doute qui surveilla les travaux que Quintus fai-

sait faire à sa villa Manilienne, à Arcanum, ainsi

qu'à la terre que Cicéron avait achetée pour lui

deFufidius. V. 1. 149.

6. — Blaudino Zeuxide. On ne voit pas trop

pourquoi Cicéron fait tant de frais pour détour-

ner Quintus de rechercher, afin de le punir, ce

Zeuxis de Blaudus (ville de Phrygie), meurtrier

de sa mère, si ce n'est qu'il est révolté des moyens

employés par son frère à cet effet, et qu'on lir^i

nlus loin.
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7. — DionysopoUtas. Habitants de Dionyso-

polis, ville de la Phrygie Pacatienne, du gouver-

nement de Quintus.

8. — Hermippum, Hœphestum, Magarîstam,

Niciam, Nymphontcm, tous Grecs, ennemis dé-

clarés de Quintus, et que Cicéron ne comble de

politesses que pour éteindre leur ressentiment.

— M. Cascellii. Quelque negociator romain qui

n'a sans doute rien de commun que le nom avec

les Cascellius, jurisconsultes, l'un desquels est

nommé par Horace, De Arte poet., v. 371.

9. — Insuisses in culeum. C'était le supplice des

parricides. Voyez ce qu'en dit Cicéron, ch. 23 et

26 de son plaidoyer pour Roscius d'Amérie.

10. — L. Cœcilium. Tribun du peuple en 691,

il s'opposa à la loi agraire, dont il combattit les

largesses criminelles {Pro SylL, 23); ce que fai-

sait aussi Cicéron. Préteur en 697, il proposa le

rétablissement de l'illustre exilé et refusa de

donner action aux ravisseurs de ses biens [Post

redit, in sen., 9). On ne connaît pas la cause de

son inimitié contre Quintus.

li. — Tuscenium. V. 1. 29, n. lo. — 12. —
Catienus. On ne le connaît que par le portrait

qu'en fait Cicéron, et il est à croire qu'il n'est

pas flatté. — 13. — C. Fabius. Voy. sur ce per-

sonnage 1. 332, n. 12.

14. — Licinius. Autre inconnu, car il ne pa-

raît guère, traité comme il l'est ici, qu'il, soit le

Licinius qui fit peu de temps après une visite à

Cicéron (1. 90) et qui s'offrit obligeamment à se

charger de ses lettres pour Quintus. Son fils est

plaisamment comparé à un jeune milan dressé

à la chasse par ce digne père, lequel lui-même

était un plagiaire, c'est-à-dire un voleur d'es-

claves, ainsi qu'on nommait ceux qui pratiquaient

celte industrie.

15. — Virgilius. Propréteur de la Sicile en

693. 11 était très lié avec Cicéron, mais il n'eut

pas le courage de le laisser aborder en Sicile

dont il était gouverneur, de peur d'être atteint

par la loi de Clodius, menaçant de mort qui-

conque donnerait asile à Cicéron. V. Pro Plane,

40.

16. — Cn. Odavius. y. 1. 26, n. 33. — 17. —
Theopompo. Ami de Cicéron et de son frère. Ma-

laspina le -dit aussi ami de César, qui affranchit à

sa considération les Cnidiens, ses compatriotes

(Plut., César, 62).

18.— Sylta. Peut-être un affranchi de L. Sylla,

selon Orelli.

19. — L. Flavius. On ne voit pas sans quelque

surprise ce fougueux porteur de la loi agraire

(1. 23, n. 10), grand ami de Cicéron qui fit à

cette loi une si rude guerre.

20. — L. Octavii Nasonis. N'est-ce pas le même
qu'on retrouve augure en 709? V. 1. 347.

21. — C. Fundanio. Orelli croit que ce Funda-

nius est le même pour qui plaida Cicéron vers

688, dans une cause que rappelle Q. Cicéron (De

petit, cons., o], et dont on ignore le sujet. Quin-

tilien (I, 4) parle d'un témoin grec dont Cicéron

se moquait dans ce discours, parce que ce té-

moin ne pouvait prononcer la première lettre du

nom de celui contre lequel il venait déposer,

Fundanius fut absous. H ne reste que de très

petits fragments de ce discours, cités par Pris-

cien, Vil, 11, § 38; par Servius, ad JEneid. IX,

y. 675
;
par Boëcc, de Def.nit., p. 638, éd. Basil.,

1370, etc.

22. — ApoUonidenses. Habitants d'Appollonis,

ville de Lydie.

23. — Quid prœtor solet judicare deben. Le pré-

•teur ne jugeait pas, mais prononçait la sentence

selon les lois, après avoir entendu le jugement :

ce que fait chez nous un président d'assises.

24. — Flavii causa et scilicet Pompei. Voy. L

23, n. 10. — 23. — Hermia. Esclave de Cicéron.

•— 26. — Biodoti. N'a de commun que le nom
le philosophe stoïcien qui mourut chez Cicéron.

V. 1. 46, n. 8.

27.— Censorino. Marcius Censorinus, plus tard

un des satellites d'Antoine. V, PhiL, XI, 5 et 14.

28. — Cassio. Il y avait trois Cassius : Caius,

Lucius et Quintus; les deux premiers frères con-

sanguins, le troisième cousin germain. Ils furent

tous trois tribuns du peuple. On ne devine pas

duquel il s'agit ici.

29. — Scœvola. Q. Mucius Scévola, qui fut

tribun du peuple en 700, lieutenant d'Appius

Pulcher en 703 (1. 210), et augure en 703

(1. 336).

30. —
• 'OpOàv Tav vauv. M. Victor Leclerc a

très bien débrouillé ce passage où ni Saint-Réal,

ni Prévost et d'autres encore n'ont rien entendu.

tt Ils n'ont pas vu que ces deux proverbes opOiv

-àv vavv et a-a; Oaveî'v sont de la lettre de Quin-

tus. Us expriment tous deux le courage et la ré-

signation. Cicéron avait probablement fait en-

trevoir à son frère les dangers de l'accusation

qui pouvait l'attendre à Rome, au sortir de son

gouvernement d'Asie; et Quintus, qui croyait

n'avoir rien à se reprocher, lui avait répondu

par une allusion à ces paroles du pilote de Rho-

des : EO l'aÔi, noas'.ôàv, oTt 6p6àv xàv vauv /.ata:-

ojau), Neptune, nunquam hanc navem, nisi rectam

(Stobée, Serm. 106; Aristid., Oraf. Bftorf.; Sénèq.,

Ep. 85), et à celles du Prométhée d'Eschyle :

Kp£T(770v yàp ElryoLTiy.l OavsTv

'H Ta; à TiaTa; r.tiî'pa; Tz6i<jyj,iw y.ay.(3;.
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Cicéron lui répond à son tour qu'il a eu tort

de prendre si sérieusement quelques légers re-

proches qu'il lui a faits par amitié. »

31 . — Hijphcmenus. Inconnu. Orelli voit dans

ce mot une corruption du texte, et propose

une correction qui ne nous éclaire pas davan-

tage.

32. — 0- Publiceni. Autre mot corrompu, se-

lon Orelli, qui allègue Schuetzius, lequel pro-

pose Q. Publichis ou P. Globulus.

33. — JEsopi. L'acharnement qu'il met à re-

couvrer son esclave fugitif, Licinius, nous porte

à Souhaiter de tout notre cœur qu'il ne le re-

couvre jamais. Mais voyez le zèle que met Cicé-

ron à l'aider dans ses démarches, dût son frère,

dit-il, payer de sa personne à cet effet, et se

faire le limier de cette chasse honteuse! Et ce

Platon, un philosophe, qui reconnaît le cou-

pable, sur les indications d'i^sopuS; comme un

agent de police reconnaît un voleur, sur le si-

gnalement transmis par les autorités !

34. — Cato adûlescens nullius consilii. C. Caton,

de la famille Porcia, parent par conséquent de

Caton d'L'tique, mais on ne sait à quel de-

gré. On le retrouvera dans la suite tribun du

peuple.

35. — Domitium. Le même que 1. 10, n. 23

et 1, 30. — 36. — Xlgidium. P. IS'igidius Figulus.

C'est lui qui fut choisi avec d'autres sénateurs par

Cicéron pour écrire toute l'information de l'af-

faire de Catilina, les questions, les réponses, etc.

V. Pro Sylla, \ 4.

37. — Memmiwn. Le même cité 1. 23, n. 3.

— 38. — Lcntulum. P. Cornélius Lentulus Spin-

ther. V. I. 92, l'en-tète.

LETTRE 53.

La confiance que Cicéron montre dans la

lettre qui précède ne fut pas de longue durée.

Cette confiance que César, par son offre sour-

noise d'une lieutenance en GauJe, et par ses

autres promesses fallacieuses, avait fait naître,

que les promesses non moins fallacieuses de

Pompée avaient entretenue, et que le zèle seul

des amis de Cicéron résolus à le défendre même
par la force, justifiait assez,s'évanùuittout à coup,

et ne laissa plus à Cicéron que le choix entre une

résistance à main armée contre l'entreprise de

Clodius, et la fuite. 11 est bien vrai que la loi

proposée par Clodius contre tous ceux qui met-
traient ou qui avaient mis à mort un citoyen

non condamné par le peuple, ne nommait pas

Cicéron; cependant c'était surtout contre lui

qu'elle était dirigée, contre lui qui, par un

simple décret du sénat, avait fait exécuter les

complices de Catilina, au lieu de leur faire

leur procès en forme (.Dion, XX.XYIH, 14). Ce

qui acheva de jeter le découragement dans

l'àme de Cicéron, c'est la peur qui gagna quel-

ques-uns de ses amis, et la défection qui ne

manque guère de succéder à la peur, c'est sur-

tout l'impudent abandon de Pompée en qui il

avait mis ses dernières espérances. Il fit alors

une tentative auprès des consuls. Gabinius fut

inflexible. Pison le conjura de s'éloigner et de

sauver encore une fois la patrie que sa résis-

tance plongerait dans les horreurs de la guerre

civile. Cicéron consulta ses amis: Lucullus l'en-

gagea à rester et lui promit la victoire; d'autres

parmi lesquels étaient Caton et Hortensius,

lui conseillèrent de s'éloigner, en lui assurant

que le peuple ne tarderait pas à le rappeler.

Il suivit leur avis et quitta Rome (Dion, ibid..

Éclaircissements, p. 503, du tome III de l'éd.

Gros), avant que la loi de Clodius fût pu-

bliée.

i. — Vibone. Ville du pays des Bruttiens; elle

a laissé son nom à Bevona, localité située au

nord de Monte Leone en Calabre.

LETTRE M.

1. — Slca ou Sicca. Ami de Cicéron, dont la

terre était située à Vibone.

2.— Nondumrogatione coirecta. Cette rogation

différait de la première en ce qu'elle nommait

Cicéron ; elle portait en général et sans aucuns

exception de lieu, 7it M. Ciceroni aqua et igné

interdicatw. Mais comme avant de promulguer

une loi, il était ordonné de l'afficher pendanJ

trois îumdmes consécutives, ou de neuf en neuf

jours, pour que le peuple put ou en approuvei

la teneur, ou y demander des corrections, Clo-

dius ayant rempli cette formalité, corrigea sa

loi et fixa l'éloignement de Cicéron à quatre

cents milles de Rome, comme Dion le dit; « à Ja

ronde de toute l'Italie, » selon Plutarque, Cic.^

34, qui dit cinq cents milles.

3. — Autroniwn. Autronius était alors exilé en

Achaïe (1. 18, n. 22), pleine des ennemis les plus

acharnés do Cicéron (V. 1. 61), et fort disposés

à lui faire un mauvais parti; Autronius surtout,

que Cicéron avait refusé de défendre, contre le-

quel même il avait déposé, et qui fut condamné

avec plusieurs autres, comme complice de Cati-

lina (V. 1. 18, n. 22. V. encore 1. 60, et Pro

Plane, 41).



38 LETTRES DE CICÉRON.

LETTRE 5o.

i. — Quod eorrectuii est. V. lai. précéd., n. 2.

2. — Melitœ esse non Ucebat. Parce que l'île de

Malle était en deçà deg quatre cents milles pres-

crits.

3. — ^'e et Sica periret. La loi de Clodioe dé-

fcLdait 5ouâ peine de mort de recevoir Cicé«)n.

LETTRE 56.

\.— De provincia Macedoniœ... lex. Par la pfo-

mulcration de cette loi, Atticus était libre de quit-

ter Rome et de venir rejoindre Cicéron quelque

part qu'il fût. Or Cicéron avait déjà quitté Vi-

hone et il ce dirigeait de là à Brindes par li

voie de terre.

LETTRE 57.

1. — Mea mihi. Ses biens; car sa maison à

Rome avait déjà été saccagée puis brûlée, et le

mobilier de cette maison et celui de Tusculuni

avaient été transportés chez Gabinius, l'un des

consuls,

2. — Thurii. Thurium, ville de Lucanie, sur

les confins du Bruttium. C'était l'ancienne Sy-

baris. Le lieu oîi elle était située s'appelle au-

jourd'hui Silari rovinata.

LETTRE o8.

1.— Tarenti. Le golfe de Tarente, à l'opposite

de Thurium. — 2. Cyzvium. Ville de Mysiesur la

Propontide.

LETTRE m.

\. — Lœnium Flaccum. C'est à peu près dan?

les mêmes termes que Cicéron loue le dévoue-

ment et le courage de cet ami dans le plaidoyer

pour Plancius, ch. 41. Lisez là même, ch. 40 et

41, le récit pathétique de sa fuite de Rome
jusqu'à Dyrrachium et à Thessalonique. — 2.

Legis improbùismœ. V. i. 35, n. 3.

3. —r Ad d. V Kal. Maias. ComGîent Cicéron

ayant demeuré treize jours à Bnudos à !? date

où il écrit cette lettre et qui est le ^o aV.ril»

pouvait-il quitter cette ville cinq jours avarit \eS

calendes de mai, c'est-à-dire le 26 de ce mêine
mois d'avril? Voyez les explications des com-
mentateurs à ce sujet, dans Gré vins. Ad Tarn ., 1. 11,

p. 3o6.

4. —• Sed quid Tulliola mea fiet? Tuliie était

mariée depuis peu à Pison Frugi (v. 1. 8 et HO),

fcqocl mourut pendant l'exil de son beau-père.

». — Bc familia liherata. Cicéron craignant de

perdre ses esclaves avec tout ce qu'il possédait,

les avait affranchis, à condition que s'il devait

être dépouillé de tous ses biens quelconques par

la loi Clodia, ces mêmes «sclaves lui eussent

l'obligation de la liberté. Si au contraire la

loi lui permettait de les garder, ils serviraient

Itur e&eien maître comme ci-devant, à l'excep-

tion d'an très petit aombre que, à cause de leur

fiÀélit^ et d« leur dévouement, Cicéron voulait

riwdre tout à fait libres. Quant aux esclaves

de Térentia, il n'en avait affranchi aucuns

,

diabord parce qu'ils n'étaient pas à lui, ensuite

parce que Térentia elle-même leur avait promis

d'agir envers eux selon qu'ils auraient plus ou

moins mérité.

6. — Clodium Philœtcmm. Affranchi de Cicé-

ron.— 7. Sallustius. V. 1. 7, n. 1.— 8. Piscennius.

Autro affranchi.

LETTRE 60.

i.-' Ad d. XIV Kal Maias. Le 18 avril. —
Deinde ab Autronio. V. 1, o4, n. 3. — 2. — Si

spes ea non est. Cet espoir était que le peuple le

rappellerait bientôt. Il écrivait à Quintus (I. 69) :

« Avant trois jours, assure-t-on, je serai ramené

glorieusement. »

3. — Candavlam. La Candavie, contrée monta-

gneuse, à 78,000 pas de Dyrrachium PIin.,nf,26),

par où il fallait passer pour aller en Macédoine,

et de là gagner la mer Egée que Cicéron devait

traverser pour rejoindre, comme il en avait le

dessein, son frère Quintus en Asie.

LETTRE 61.

1. — Byrrhachium. Ville d'IUyiie, sur l'Adria-

tique, aujourd'hui Durazzo.

2. — Vt acrius postularetur. Il s'agit de Quintus

que ses ennemis ou, ce qui est la même chose,

les ennemis de son frère se disposaient à ac-

cuser de concussion. Le moment était bien choisi,

et d'ailleurs Quiutus n'était pas exempt de tout

reproche dans son gouvernement d\\sie. Les con-

seils que lui adressait Cicéron (1. 29) en sont

la preuve, et il y a même tels de ces conseils qui

arrivaient un peu tard.

3.— PeUœ. Pella, autrefois capitale de la Ma-

ct'doine, où naquirent Philippe et son fils

Alext^iidre. — 4. — Tryphon Cœcilius. Affranchi

Q'Uticu.'' (?)•

Tidr'^ne neglecto. Tigrane, fils de Tigrane,

roi d'At^wi<iie, avait été fait prisonnier par
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Pompée, lequel l'avait amenti à Rome et confié

A la garde du préteur L. Flavius, l'ancien tribun

du peuple (1. 23, n. 10). Clodius, gagné par ar-

gent, l'enleva il soQ ^rardien, et « le menant par

la villequant et luy, alloit suscitant tous les jours

des querelles et processus amis do Pompée»

(Plut., Po7np., 68). Il le fit entin embarquer. Mais

pendant que le prince était arrêté à Antium par

le mauvais temps, L. Flavius accourait avec des

forces pour reprendre son prisonnier. Clodius

vint à sa rencontre, et il se livra è quatre

nulles de Home, entre les deux partis, un

combat où il périt plusieurs personnes, parmi

lesquelles .M. Papirius, ami de Pompée, irrité de

tant il'audace, et surtout de ce que Clodius

tournait Contre lui la puissance qu'il avait rendue

nn\ tribuns, Pompée résolut de rappeler Cicéron,

€t il s'y prépara dès lors, en s'assurant le con-

cours du tribun Ninuius (Dion, XX.XVIII, 30). Jus-

que-là Tenlèvement de Tigrane resta impuni, car

c'est ainsi qu'il faut, je pense, entendre le mot

nc^lccto, lequel le traducteur a rendu par les.

t<?rmcs un p'^u vagues do « resta sans suite ».

6. — Van'unl... agere gratias. Sans doute dee

efforts que faisait Varron près de Pompée dont il

était l'ami , pour l'engager à proposer le rappel

de Cicéron.

7. — nypsœo. P. Plautius Hypséus avait été

questeur de Pompée dans la guerre «OHtre Mi-

tliridate {ProFlacco, 9).

8. — Quod ei crediderim quem esse nefarium

non piitarim. C'est de Pompée qu'il parle. L'épi-

thète de ne/hj'tus est forte, mais elle ne l'est pas

trop.

LETTRE 62.

1. — Licfores dimitteret. Quintus, s'il fiit resté

aTecson frère, eiit dû en effet renvoyer ses lic-

teurs; car s'il était permis à un gouverneur de

province de passer par une autre province que

la sienne, il ne lui était pas permis d'y rester

longtemps avec l'appareil de sa dignité.

2. — Nos non inimici, sed invidi perdiderunt.

Cicéron n'exagère pas; ce sont ses envieux qui

l'ont perdu, et ses envieux pour la [tliipart

étaient ses amis. Il accuse Hortensius, et il a

raison encore, Cicéron lui étant doublement

déplaisant et comme homme nouveau, et comme
orateur. Si Hortensius le loua, ce ne fut guère que

dans des circonstances où il eût été de mauvais

goût de ne pas le faire, comme quand ils dé-

fendirent tous deux L. Flaccus (V. 1. 51, n. 4);

mais il montra une grande mollesse à le défendre

contre Clodius, et plus de chaleur qu'il ne con-

venait pout-êtr« à lui conseiller de quitter Home.

Car enfin, si appuyé comme il était par le sénat,

et surtout par plusieurs milliers de personnes

n'attendant que le signal pour attaquer Clodius,

Cicéron eût engagé la lutte, qui sait e'il n'eût

pas été vainqueur? Mais on pensait que le con-

sulaire à qui Rome devait son salut aurait na-

turellement peu de goût pour une expédition qui

pourrait rallumer la guerre civile, et se rallie-

rait volontiers à tout autre parti qui lui serait

recommandé comme préférable. On lui persuada

donc de sortir de Rome, les uns afin de pou-

voir s'excuser du lâche abandon dont il était

l'objet, par la raison qu'il s'abandonnait lui-

même; les autres, par l'effet de leur modération

naturelle et de leur amitié sincère, mais timide.

Atticus était de ceux-ci, Hortensius de ceux-là. Il

est vrai que Caton lui avait donné le même con-

seil; mais à cet égard Caton opina peut-être en-

core commail eût fait dans la république de Pla-

ton.

3. — Quod optimo tempore non liouit, minus

idoneo fiet. C'est-à-dire qu'il se donnera la mort

qull eût trouvée plus digne et plus à propos en

combattant contre Clodius.

LETTRE 63.

d. r— iVe te videre voliierim. Cicéron expose ici

les motifs pour lesquels il ne voulut pas voir

son frère qui revenait d'Asie. La tendresse qu'il

lui témoigne, et les efforts qu'il fait pour qu'on

lui pardonne de s'être privé de cette consolation,

ont été taxés de faiblesse ; mais il vaut mieux y

voir les scrupules d'une âme délicate et ayant

la pudeur de ses souffrances jusqu'à en éviter

le spectacle à ceux dont c'eût été le devoir de

les partager. N'est-ce pas la même délicatesse

qui lui fait repousser les caresses de son fils (V.

plus loin) au moment de son départ de Rome?

2. — Proseqiientem profirÀscens. C'est-à-dire

quand Quintus partait pour l'Asie, et que Ci-

céron lui faisait ses adieux.

3. — SI qua dimicatio snbeunda erit. Allusion

aux accusations dont Quintus était menacé à

Rome. V. 1. 61, n. 2. — 4. — Amici partim dese-

rucrintme, cfc. Rien n'est plus vrai. V. la lettre

précéd., n. 2.

g. — Qencre ipso pecuniœ bcatissimus. D'autres

ont corrigé ce texte et lu genevo ipso, pecuniœ bca-

tissimus, avec d'autant plus de vraisemblance

que Cicéroa se loue beaucoup de Pison, son

gendre. Mais, observe l'abbé Prévost, ne peut-on

pas croire naturellement que Cicéron parle de la

nature de son bien, c'est-à-dire de la manière
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avantageuse dont il avait placé son argent, ou

plutôt, ajoute M. V, Leclerc, de la manière légi-

time dont il l'avait acquis?

6. — De permutatione. Qu'est-ce que cet

échange? Mais la suite de ces termes fait voir

assez nettement que Quintus aidait son frère

de son argent, .sans qu'on deviae pourtant si

cet argent était de Quintus en propre, ou s'il

était emprunté.

7.— Accepûam ex œrario pecuniam... frustra

dissiparim. La république donnait une certaine

somme aux gouverneurs de province, si ce

n'est à titre d'appointements, peut-être comme
premiers frais d'établissement. Cicéron avait

appliqué à son usage personnel celui qui était

dû à son frère, à l'un ou à l'autre de ces titres.

8. — M. Antonio... Cœpioni. M. Antoine et

Brutus Cépion à qui Quintus avait apparemment

jirèté quelque argent.

9, — Ad Crassum et ad Calidium. Le premier

est M. Licinius Crassus Dive>; l'autre, M. Cali-

dius, préteur l'année d'avant le rappel de Cicéron,

n'était encore que préteur désigné lorsqu'il dé-

clara dans le sénat combien il avait à cœur son

retour. {Post red. in Scn., 9.)

dO. — Ilortensio... summa simulaiione amoris.

Rien n'est plus vrai encore. V. 1. 62, n. 2.

ii. Adjwicto quoqiie Arrio. Q. Arrius. On le

voit ici mêlé par rancune contre César, aux in-

trigues des Optimatcs.y.l.'i2, n. 4; 1. 31, 33

et 41.

. 12. — xYe ille versus. Cicéron craignait que son

frère ne fût accusé de brigues, pour avoir, con-

trairement à la loi Aurélia , donné de l'argent

lorsqu'il demandait l'édilité, circonstance qui lui

avait attiré quelques vers satiriques ou quelque

épigramme.

13. — Messalam. M. Valérius Messala qui avait

été consul avec Pupius Pison en 693. V. 1. 18,

n. 26.

LETTRE 64.

1.— Nain qiiod me tam sœpe et tam vehemcntcr

objurgas. On a trouvé dans cette lettre de nou-

velles raisons d'insister sur la faiblesse de Cicé-

ron. Rien ne me paraît plus déplacé que cette

insistance, et ce qui me le persuade, c'est de voir

avec quelle éloquence, quelle force et en même
temps quelle précision, l'illustre consulaire ex-

pose les mécomptes de sa carrière politique,

les amertumes de sa vie privée, la douleur
qu'il en a ressentie , et qui s'est aggravée par la

nécessité oîi il a été réduit de se dérober aux
siens, à son frère surtout, pour que celui-ci

ne fût pas, comme il le dit, témoin de son deuil,

et pour lui épargner le spectacle de sa propre

ruine et de son affliction. Un plus ferme que

Cicéron y eût succombé, et Cicéron après tout

était de ces caractères moyens et honnêtes qui,

parce qu'ils suivent naturellement la ligne droite,

n'ignorent pas sans doute qu'ils rencontreront

des obstacles et s'y attendent, mais qui ne voient

bien les embûches qu'après qu'ils y sont tombés.

Selon moi, Atticus était moins fondé que tout

autre à reprocher à Cicéron sa faiblesse, puis-

qu'il en a le plus abusé pour lui persuader de

partir. Un tel reproche n'était pas généreux. Ci-

céron, danstoutes les lettres qu'il lui écrit depuis

sa disgrâce, le lui fait assez sentir, malgré tous

les ménagements dont il tempère ses plaintes,

et Atticus ne s'y méprenait pas. De là ce redou-

blement de reproches de sa part, que Cicéron a

tant de peine à accei)ter, qu'il accepte pourtant

à la fm, mais en nous laissant décider si c'est

à cette soumission ou aux remords d'Atticus d'a-

voir contribué à le mener où il est, qu'il faut

attribuer tout le zèle que déployait Atticus à

Rome pour le faire rappeler.

LETTRE 6o.

1. — Comolari jam desine -j objurgare vero noli.

En effet les reproches après les consolations gâ-

taient singulièrement celles-ci , et les uns comme
les autres finissaient par être également insup-

portables. V. la note ci-dessus.

LETTRE QQ.

\. — Quare in senatii dici nihil liccat. Telle

était en effet une des clauses de l'abominable

loi de Clodius : défense de rien proposer qui

concernât Cicéron.

2. — Eodem tnbuno plebis. Cicéron, sachant

que Clodius n'obtiendrait celte même année

aucune autre fonction honorifique, conjecturait

qu'il serait réélu tribun l'année suivante. En

effet, il était établi, par une loi, qu'à moins que

les tribuns du peuple qui sortaient de charge ne

fussent appelés immédiatement à une autre, ils

pouvaient se porter aux prochains comices tri-

bunitiens, pour être de nouveau élus tribuns.

Tel était le cas de Clodius. Mais il ne se repré-

senta pas et rentra dans la vie privée.

3. — Inimico consule designato. Q. Métellus

Népos, frère de Métellus Celer, qui était consul

avec P. Lentiilus. Il oublia depuis son ressenti-

ment, en se joignant à ceux qui demandaient le
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rappel de Cicéron. {In Sen. post red., 10.) V. aussi

1.82 et 86, n. i.

4. — De orationeinolata. Ce discours est celui

qui a pour litre In P. CloJium et Curioncm, et

dont le sujet se trouve exposé et esquissé, 1. 21.

Voyez-en les fragments au t. IV, p. 604 de cette

édition. PiUo posse probari non esse mcam. « Je

pense » veut dire ici « j'espère », et cette espé-

rance peut sembler n'être pas très noble, ni très

courageuse. Voy. plus loin la 1. 70, n. 1.

LETTRE 67.

{. — Nos muîtis peccatis in hanc œrumnam in-

cidisse. Ces fautes se réduisent à trois, comme il

le dit lui-même dans sa lettre à Tcrenlia du

30 novembre (V. 1. 81) : le refus de la lieulenance

que lui offrait César, celui d'engager la lutte

contre Clodius, et l'occasion manquée de périr

avec courage : vel cadcre fortiter. — 2.— A Plan-

cio. V. 1. 16, n. 10.

LETTRE 68.

1. — Eum nuntiant
,
qui veniunt, nullum esse.

Ces porteurs de mauvaises nouvelles à Thessalo-

nique se trompaient. Le mouvement indiqué

par Cicéron eut des suites. Le consul Gabinius

que Clodius avait insulté, lui et tous ceux qui

l'accompagnaient, Gabinius dont ce même Clo-

dius avait brisé les faisceaux et consacré les biens

aux dieux (Dion, XXXVlll, 30;, las enfin de tant

d'outrages, et au risque d'être agréable à Cicéron,

se déclara contre le tribun et, d'accord avec

Pompée, travailla à le ruiner entièrement.

2. — In tribunis designatis reliqua spes est. Ces

tribuns n'entraient en charge que le 10 décembre.

3. — Mentis errore ex dolore offici. Il ne man-

quait plus à Atticus, pour se débarrasser des

plaintes de Cicéron, que d'accuser sa douleur de

lui avoir fait perdre la tète. Avec quelle no-

blesse son ami lui répond !

LETTRE 69.

1. — Us credidi, a quibus nefus putaram esse

me decipi, etc. Cicéron a beau revenir sur les

mêmes plaintes, elles ont toujours je ne sais quoi

de plus pénétrant. Qui ne se sent le cœur serré

en l'entendant dire qu'il n'avait voulu compter

que sur la fidélité de ses amis, mais que les uns

ont eu peur pour eux, et que les autres n'ont pas

été fâchés du mal qui lui arrivait? Quelle vérité

plus grande et plus commune! Et qui de nous,

dans son étroite mesure, n'en a fait l'épreuve?

2. — Adhuc Thessalonicœ retinuerunt. C'est-à-

dire qu'ils lui écrivaient de s'y arrêter, car ils

n'y étaient point avec lui.

3. — Sestius ou P. Stxtius, tribun du peuple

désigné, que Cicéron défendit depuis contre l'ac-

cusation de violence. Nous avons ce plaidoyer.

4. — Piso noster. Gendre de Cicéron. — 3. —
Cursius. Orelli donne Curtius et croit que c'est

une fausse Icron pour Curius. \. la 1. 167 adres-

sée à ce Curius dont le prénom est Manius.

C. — Milo. T. Annius Milon, le sujet de la fa-

meuse harangue qui porte son nom, celui qui

expia le meurtre de Cludius, en mangeant de si

bon poisson à Marseille.

7. — Fadius. T. Fadius Gallus. C'est à lui

qu'est adressée la lettre 18i. V. l'en-tète de la

lettre 124.

8. — Fabricius. Q. Fabricius. C'est lui qui,

devant proposer le rappel de Cicéron, s'assura

de la tribune un peu avant le lever du soleil,

mais en fut chassé, non sans péril pour sa vie,

et avec la perte «l'une grande partie de ses

gens. Voir le tableau de ce coup de main dirigé

sans doute par Clodius, et où Q. Cicéron faillit

être égorgé, les ch. 26 et 27 du plaidoyer pro

Sextiù.

9. — Lentulum qui erit consul. P. Cornélius

Lentulus Spinther. V. I. 92, l'en-tète.

LETTRE 70.

1. — SedquidCurio an illani orationem legit?

V. 1. 66, n. 4. Le Curion dont il s'agit ici et qui

fut avec P. Clodius l'objet de ce discours ou

plutôt de cette invective, est Curion le père. Car,

outre que dans les fragments indiqués à la note 4

de la lettre G6, ce Curion est désigné comme
ctant à Baies le patron des débauches de Clo-

dius, patronus libidinis, et que cette grave qua-

lification ne peut convenir à un jeune homme,

Cicéron, toutes les fois qu'il nomme Curion, le

fils, le père étant encore vivant, ajoute à son

nom quelque mot par lequel il marque l'inten-

tion de le distinguer de l'autre. 11 dit ainsi Curio

adolescens (1. 34 et 44), Curio meus (1. 36), filiola

Curio (lett. 19), Curio filius (1. 43 et 50). Au con-

traire, en parlant du père, il dit toujours Curio

tout court. A celte observation topique on peut

joindre celle de l'abbé Mongaull, savoir que

Curion le fils ne pouvait pas alors être séna-

teur, puisqu'une fut questeur qu'en 699. Cicéron

fait voir ici qu'il serait bien étonné si Curion, le

fils, n'avait pas lu son discours contre Curion le

père, discours qui semblait oublié; et il serait

heureux qu'il en fût ainsi, afin que sa liaison
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avec le fils n'en souffrît pas d'altération. — Scd

Ajcius. V. 1. 16, n. 3.

2. — Legem de collegils. Une des lois portées

par Clodius, qui avait pour objet le rétablisse-

ment des corporations Supprimées depuis dix

ans, et à laquelle Cicéron avait adhéré, sans

prévoir que Clodius recruterait ainsi, et sous la

protection d'une loi, les bandes qu'il emploie-

rait à son gré pour l'exercice de ses attentats cri-

minels.

3. — Minus libérait responso. Cette réponse

était que Pompée ne voulait pas combattre contre

un tribun armé (Clodius), sans être soutenu par

le sénat, mais que si les consuls, autorisés par

un décret du sénat, défendaient la république,

il prendrait les armes sans balancer. Les consuls

n'ayant rien fait de tout cela, Pompée s'abstint,

et laissa Cicéron tout à fait découvert devant

Clodius.

4.— Culeone scribifi, etc. Q. Tércniius Culéon,

alors tribun du peuple, puis admis deux ans après

dans le col lègedes petits pontifes (De i7a?'î<S2). ï'esp.,

6). Il fut des amis de Pompée ainsi que le Grec

Théophane, et ils avaient tous deux une grande

influence sur lui (1. 31, n. 3, et 1. 342, 3o8,\ Il n'en

passa pas moins dans le parti d'Octave, s'il faut

en croire Appien, III, 83. La garde du défilé des

Alpes lui avait été confiée par Lépide; il en livra

le passage à Antoine qui fuyait après la bataille

de Modène. Nous savons d'ailleurs par Cicéron

(1. 854) qu'il se joignit à Antoine, mais qu'il re-

tourna peu après à l'armée de son premier gé-

néral, en compagnie de Silanus, sans doute pour
traiter de l'alliance entre Lépide et Antoine, la-

quelle fut en effet bientôt après conclue.

o. — De privilegio. Le privilegium diffère de la

loi, en ce qu'il est pour un seul individu, tandis

que la loi est pour tout le monde. Or Cicéron

aimait mieux qu'on abrogeât la loi même de

Clodius ; car un privilège quelque étendu qu'il

eût été, ne la détruisant pas, laissait la faculté

d'invoquer cette loi toutes les fois qu'on le vou-

drait. L'abrogation supprimait cette faculté,

6. — Pi'io)' lex non nos lœdebat. Elle ne nom-
mait personne en effet, et Cicéron fit une faute

grave en ne faisant pas comme elle, c'est-à-

dire en ne se taisant pas. Ce sont ses éclats, son
deuil public, celui des siens, de ses amis, qui
exaspérèrent Clodius et le poussèrent à lever le

masque. Et puisque Cicéron tenait tant à se re-

connaître dans la première rogation, Clodius lui

donna ce contentement, en le nommant dans la

seconde.

7. — Domitius. Le même que 1. 10, oO et '62.

Il était alors préteur. — 8. — Nisi de omnium

tnbunorum sententia. 11 suffisait de l'opposition

d'un seul tribun pour empêcher le Tote de toute

loi portée devant le peuple.

9. — Ut neque videam homincs quos nolim.

C'étaient les officiers et les soldats que le consul

Pison envoyait devant lui dans la Macédoine,

province dont le gouvernement lui était échu.

10. — Totam Italiam erectam. Cicéron n'exa-

gère pas en se prévalant de l'affection de l'Italie

entière; mais de là à un soulèvement général en

sa faveur il y avait loin. Rien n'est plus facile

aux honnêtes gens que d'être unanimes «ur le

bien qu'il y aurait à faire; rien ne l'est raoinB

que de se déranger et -d'agir pour a-tteindre

ce but. C'est là le plus puissant motif d'encou-

ragement pour les scélérats.

11.— Velim eonscribas. Sur cette recomman-

(îation singulière, et qui est répétée 1. 77, je

donne la remarque de l'abbé Mongault: « Comme
on ne signait point alors les lettres, dit-il, At tiens

pouvait en faire sous k nom de Cicéron, dnnt on

croira aisément qu'il n'avait pas de peine à

imiter le style. Il fallait seulement que Cicéro'i

lui eût laissé un de ses cachets; c'était la seule

marque qui pouvait faire reconnaître si une lettre

était "véritable ou «uppcsée. »

LETTRE 72.

i. — De Quinto' nuntii tristes. L'accusation de

concussion dans son gouvernement d'Asie, proje-

tée contre Quintus. 'V. 1. 32, n. 30 et 1. 61, n. 5.

2. — Livinciiis. Livinéius Tryphon. — M. Re-

guli. V. 1. H)'6, n. 1. Manuce remarque avec toute

raison que le prénom Marcus est une faute, et

qu'il faut lire Lucius comme dans la 1. 165. —
G. Clodii fdio. Fils de Caius Clodius, frère de Pu-

blius. C'est lui qu'on disait avoir le dessein d'ac-

cuser Quintus. — 3. — Sextii. V. 1. 69, n. 3.

4. — Quod Appii quœstio est. Cicéron redou-

tait d'autant plus l'accusation méditée contre son

frère, qu'Appius Claudius Pulcher (1. 48, n. 37),

frère de Publius, désigné préteur pour l'année

suivante, aurait présidé le tribunal, les affaires

de concussion lui étant échues par le sort.

LETTRE 74.

1

.

— Omnis actio hujus anni confccîa. L'avorte-

ment de cette première [tentative pour rappeler

Cicéron, était dû à l'opposition d'un des tribuns,

Élius Ligur, que Clodius avait gagné à prix d'ar-

gent. V. Pro domo sua, 19.

2. — A'oiis magistratibus. Les tribuns entraient
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en <;i)arge le iO décembPôr lep-consals et les pré-

tours le 1**^ janvier.

3. — Quodmidtû melius est abjicere. — Voilà la

quatrième ou cinquième fois que Ciccron ou re-

grette de ne s'être pas donné la mort, ou me-
nace de se la donner. On peut bien lui par-

donner cet égarement; mais quand les mêmes
manifestations se reproduisent si souvent^ elles

perdent nécessairement de leur crédit,

LETTRE iO.

1. — Functiim officio. — Est-ce en mourant

qu^ Cécilius a fait son devoir envers son neveu,

ou est-ce parce qu'il l'adopta et le fit son héri-

tier? C'est sans doute l'un et l'autre j mais il me
semble qu'il y a un peu d'équivoque dans func-

tum officio, et que Cicéron n'a pu s'en retenir.

C'est ici le lieu de remarquer l'usage où l'on .était

à Rome, de prendre le nom de la personne qui

adoptait, en le faisant suivre du sien propre,

mais avec un changement de terminaison. Ainsi

ici Pomponianus, ailleurs Octavianus, Calpur-

nianus, c'est-à-dire de la famille Pomponia, Oc-

tavia, Calpurnia. (Sur Cécilius, V. 1. 40, n. 20.).

Cécilius s'était rendu si odieux par ses usures

qu'après sa mort il fut traîné la corde au cou,

par le peuple, dans les rues de Rome. Valère

Maxime, VII, 8, 'à, qui raconte ce fait, dit encore

que Cécilius devait sa fortune à Lucullus, et

qu'il s'était engagé par reconnaissance à le faire

son héritier; mais il se ravisa , comme on l'a vu,

et Atticus recueillit les sesterces du défunt, sans

que leur odeur l'incommodât.

2. — Curionis oratione. V. 1. 70, n. 4. — 3.—
Rogatio sextii. C'est la loi que Sextius se propo-

sait de porter devant le peuple quand il serait

tribun effectif, car il ne l'était encore que dé-

signé (1. 60 n. 3). Cicéron à qui Atticus en avait

probablement envoyé le texte, ne la trouvait

pas suffisamment à son goût.

LETTRE 76.

î. — Pisonem nostrum. Le gendre de Cicéron.

— 2. ~ Crassum metuo. Crassus Dives V. 1. 50,

n. iS. — 3.— P. Valérius. Ami de Cicéron, et de-

puis son compaofnon et son hùte, lorsqu'après la

mort de César, Cicéron alla en Grèce (P/u7., I, 3;.

4. — A Vestœ. Sous-entendu templo. — o. —
Ad tabiilam Valeriam. C'était un endroit du fo-

rum où les tribuns du peuple se réunissaient.

Il tirait son nom vraisemblablement d'un ta-

bleau qu'avait fait faire M. Valérius Messala,

qu'on avait placé sur le côté de la curie Hostilia,

et qui représentait la bataille qu'il avait gagnée

en Sicile sur les Carthaginois et lliéron. V.

Plin., XXXV, 7.

6. — Qitod de domo, hoc est arca. On sait que

la maison de Cicéron sur le mont Palatin avait

été rasée, lorsqu'il fut condamné à l'exil, et

qu'il n'en restait plus que l'aire. Le terrain lui

en fut ensuite restitué avec les évaluations du

dommagô. On terra cela dans la suite.

LETTRE 78.

\. ^Planchis. V. 1. Ifi, n. tO. — 2. — Advcn-

tare milites dicuntiir. — Les troupes de Pison.

V. l. 70, n. 9. -- 3. — Lentulus. V. 1. î»2, l'en-

tête. — 4. — De MdcUo. Métel'lus Népos, consul

désigné. V. 1. 13, n. 1 et 66, n. 3.

'6. — Studiosos Bynachinos. On l'aimait à Dyr-

rachiura parce qu'il avait saisi toutes les occa-

sions de défendre les intérêts de ses habitants,

comme on l'aimait en Sicile pour l'avoir vengée

des concussions et des cruautés de Verres.

LETTRE 79.

1. — De Cicérone. Le petit Cicéron avait alors

huit ans, car il paraît par la lettre 11, que Te-

rentia le mit au monde sous le consulat de

L. Aurélius Cottaet L. Manlius Torquatus, L. Ju-

lius César et G. Marcius Figulus étant consuls

désignés. V. 1. H, n. 1.

2, — Lentidum. V. la 1. précédente, n. 3. —
3. —, Plancius, V. ibid., n. 1.

4. — Hispo. Selon Ernesti, cité par Orelli,

quelque centurion envoyé par Gabinius et

Pison à la poursuite de Cicéron. Mais ne serait-

ce pas Pison lui-même du nom duquel Cicéron

fait un anagramme, dont la première lettre

est aspirée à dessein, comme si hispo était l'a-

brégé, la racine peut-être de l'adjectif /u'spidws.^

Voyez en effet sous quels traits Pison est re-

présenté dans le discours pour Sextiu?, c. 8 :

Quam teter! quant truculentus! quam terribilis

aspectu! JJnum aliquem te ex barbatis illis, exem-

plum imperii veteris, imaginem antiquitatis... di-

ceres intueri... capillo ita horrido... Nam quid ego

desupercilio dicam? eic, etc. 11 y a d'autres traits

analogues dans ce discours contre Pison, mais

ceuî-làne suflisent-ils pas au moins pour excuser

ma conjecture? Ou aurait alors à ajouter au ta-

lent de Cicéron pour les jeux de mots et les ca-

lembours, celui des anagrammes qu'on ne lui

connaissait pas. Mais un personnage de ce sur-

nom P. Térentius Hispo, citéL HO, 241 et 411

semble ruiner cette conjecture.
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5. — Pisonis humanitas. Gendre de Cicéron et

parent du consul. Voyez la scène dégoûtante que

ce consul donna un jour à Cicéron et à son

gendre, en' sortant du cabaret {In Vison., 6),

scène où ils furent obligés tous deux de lui quit-

ter la place.

LETTRE 80.

1. — A. d. V. Kal. Decemb. Le 27 novembre.

— 2. — A. d. VIII Kal. Nov. Le 23 octobre. —
3. _ A. d. IV Kal. Nov. Le 29 octobre. — De

Lentuli studio, de Metellivohmtate. Lentulus Spin-

ther et Métellus Népos, consuls désignés.

4. — Quid putes utilitatis. Si la loi du rappel

n'avait pas passé, la proposition qu'en avaient

faite les huit tribuns était utile en ce qu'elle al-

lait être reprise avec plus de zèle par les nou-

veaux tribuns, et avec plus de chances de suc-

cès j car la tyrannie de Clodius avait reçu une

forte atteinte de la démarche des huit, ceux-ci

ayant osé, ce que personne n'avait osé jusqu'à

eux, proposer la loi qui rappelait Cicéron, mal-

gré Clodius qui voulait que la sienne ne pût

être infirmée ni par le sénat, wi par le peuple.

5. — Novis magistratilus. V. 1. 74, n. 2. —
6.— Sed quœ cavenda fuerint. Ce sont ses biens;

mais une fois les droits civils rendus, le reste

allait de soi. Cependant Cicéron tenait ferme

pour qu'on introduisît cette clause, quoique

d'ailleurs il sentit qu'elle était superflue.

7. — Leges plcbisve scita. La loi était proposée

aux deux ordres de l'État par le préteur ou par

le consul ou par le dictateur; le plébiscite était

proposé par le tribun au peuple seul (Aul.-

Gell., XY, 27). Les patriciens ne furent point te-

nus à l'observation des plébiscites jusqu'à l'an

304, que le peuple s'étant retiré sur le mont

Aventin, obtint qu'ils auraient force de loi

même pour les patriciens : ce qui fut confirmé

ran414 parle dictateur Q. Publius Philo (Tit.-

Liv., III et VIII), et l'an 468, par Q. Hortensius,

aussi dictateur (Plin., XVI, \'6). Il fallut cette der-

nière confirmation pour que les patriciens s'as-

sujettissent enfin à obéir aux plébiscites. Depuis,

on comprit souvent sous le nom de lois, les plé-

biscites, et même les décrets nommés privilèges,

et on les nommait tous indifféremment rogatio

(Aul.-Gell., X, 20), parce qu'on les proposait au

peuple en cette forme : Velitis, jubcatis, et le

peuple les approuvait par ces paroles : uti rogas.

(Note de l'abbé Mongault.)

8. — Legem Clodiam. Cette loi devait régu-

lièrement être appelée Fonteia, parce que Clo-

dius avait été adoj-té par Fontéius et que dans

les actes publics on mettait toujours le nom de

la famille de l'adoptant. Mais Cicéron la nomme
ainsi par malice, d'abord parce que Clodius s'é-

tant fait émanciper, avait repris son premier nom
[Pro domo, 13, 14), ensuite parce qu'il veut par

là faire entendre qu'il n'a jamais tenu pour lé-

gale l'adoption de Clodius. V. 1. 23, n. 6.

9. — Abrogavit. Abrogare, casser une loi;

derogare, lui enlever une ou plusieurs disposi-

tions ; obrogare, en porter une autre qui lui soit

contraire.

10. — E. IL L. N. R. Ejus hue loge nihilum ro-

gatur. Et plus haut S. F. Sine fraude. — 11. —
A.'d. III Non. Xov. Le 3 novembre.

12. — Ninnium. V. 1. 61, n. o. L. Ninnius Qua-

dratus, tribun du peuple. Dans quelques ma-

nuscrits et textes imprimés, et même dans les

Annal, de Pighius, à l'année 69o, il est fausse-

ment appelé Mummius. Ninnius, ditOrelli, est

dans un manuscrit d'Asconius de la bibliothèque

ambrusienne.

13. — In abrogando tam cauti fuerint. II

semble que les tribuns pouvaient répondre qu'en

abrogeant la loi particulière de Cicéron, ils

avaient ajouté celte clause, pour faire entendre

qu'ils ne prétendaient point infirmer en aucune

manière la loi générale (celle où n'était pas

nommé Cicéron), dont la seconde n'était qu'une

suite, et qui de l'aveu même de Cicéron, ne l'at-

teignait pas : prior Icx non nos lœdebat. V. 1. 70

et n. 6.

14. — T. Fadio. V. 1. 69, n. 7. — do. — Vi-

sellius. C, Visellius Varron Aculéon, cousin ger-

main de Cicéron, fils d'un jurisconsulte célèbre,

et jurisconsulte lui-même. Aussi est-ce pour

cela que Cicéron trouve très bien sa rédaction

de la loi de Fadius.

16. — Multitudine comparata. Ne dirait-on

pas que Cicéron, en excitant ainsi Atticus, veuille

le pousser à faire ce qu'il fut empêché de faire

lui-même, à savoir d'attaquer Clodius de vivo

force, dùt-on le rencontrer, après son tribunal,

à la tête des mêmes forcenés qui lui servaient

de satellites et de sicaires, pendant qu'il était

encore en charge? Mais peut-être que la pensée

de Cicéron n'allait pas jusque-là. Toutefois, ce?

excitations et le luxe de détails qu'il y déploie

,

montre combien son amour-propre blessé, le

spectacle et la contemplation presque solitaire

de sa déchéance, le prolongement et les incer-

titudes accablantes de son exil avaient troublé le

sens moral de ce grand et vrai patriote. Il au-

rait certainement vu avec joie Clodius et ses^

bandes exterminés, Rome livrée aux mêm.ei

scènes sanglantes contre lesquelles il avait tou-
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iours protesté avec horreur^ et dont il l'avait

lui-même préservée, étant consul, si tout cela

avait eu pour effet de venger la république du

bandit qui la déshonorait, et lui-même des ou-

trages qu'il avait reçus de lui. 11 est des cas où

le llegme de la raison la plus sévère cède aux

bouillonnements de la colère, au feu du ressenti-

ment.

LETTRE 81.

I . — Mcum fuit ofilciurn vel legatione. V. 1. 07,

et n. i. — 2. — Dcxippo. Esclave de Cicéron. —
3. — Pi^oneyn nostrum. Toujours son gendre.

V. 1. 79, n. 3.

4. — Et inprimi$ quidrm diebus. C'est-à-dire à

partir du iO décembre, jour où les tribuns en-

traient en charge.

LETTRE 82.

1. — Provincias ornatas es.se. On ornait une

province consulaire, en donnant à celui qui de-

vait la gouverner tout ce qui était nécessaire

à cet effet, comme des troupes, des officiers, de

l'argent, etc. En consentant à ce que le sénat fût

chargé de cet ornement, sans avoir au moins pris

l'avis des nouveaux tribuns, et avant même qu'ils

ne fussent entrés en charge, c'était leur donner

un motif légitime de mécontentement, puisqu'on

les privait ainsi d'une prérogative à laquelle ils

avaient part également. Les consuls devaient

bien savoir que, fussent-ils, comme ils parais-

saient l'être, favorables à Cicéron, ils ne pour-

raient, dans celte, circonstance, se passer du

concours des tribuns, et que ce n'était pas un

bon moyen de l'obtenir, que de les blesser par

un mauvais procédé. Dire que si le sénat n'eût

point fait la chose, les consuls se fussent adres-

sés au peuple, ce n'est pas se tirer d'affaire; car

on ne peut rien près du peuple sans ses tribuns,

et l'opposition d'un seul suffit pour suspendre

l'action de tous les autres. Or, le rappel de Cicéron

dépendant essentiellement de l'accord des consuls

avec les tribuns ou du sénat avec le peuple, il avait

quelque raison de craindre de payer la folle en-

chère d'une division dont ses amis trop pressés

étaient la cause. — Les consuls qui allaient entrer

en charge au !" janvier étaient P. Lentulus Spin-

ther et Q. Métellus Népos (1. 80, n. 3) : au pre-

mier, dans le tirage au sort des provinces, était

échue la Cilicie, au second l'Espagne.

2. — Lpntulovcl Metello. qui simultatem détone-

ret. Sur Métellus Népos, V. 1. 66, n. 3; sur Len-

tulus, 1. 92, l'en-tête.

LETTRE 84.

i. — Lcgiim lationem expectore. Cicéron dit

Ifijum. parce qu'il était question dans le sénatus-

consulte non seulement de la loi qui le concer-

nait personnellement, mais d'autres encore.

Elles devaient être toutes confirmées par le peu-

ple, d'autant plus qu'il s'agissait d'une abroga-

tion.

2. — Ufar audoritate senatus. Malgré cette

menace, Cicéron attendit la confirmation re-

quise, et ne partit pas avant la veille des nones

d'août, c'est-à-dire le 4 de ce mois, époque à

laquelle son affaire fut seulement terminée. Il

explique lui-même avec une prolixité où il se

complaît, les différentes causes de ce retard dans

les premiers chapitres de son Discours au sénat,

après son retour, et dans le plaidoyer pour Sex-

tius, ch. 33 à 36.

LETTRE 8G.

i.— Mitissimam iuam orationem. V. 1. 66, n. 3.

Malgré la grande douceur de ce discours , on voit

tout ce que Métellus Népos laissait encore à

désirer, pour que son intervention en faveur de

Cicéron fût efficace. C'était surtout d'abandonner

Clodius, ce à quoi Métellus finit par se détermi-

ner au moins sur ce point; car il lui reviendra

surd'autres. V. l. 89, n. 13.

LETTRE 87.

i. — Tracta, dissipata, direpta. On a déjà vu

(1. 76 et n. 6) qu'après le départ de Cicéron, sa

maison de Rome fut livrée au pillage, incendiée

et rasée, et que ses maisons de campagnes subi-

rent à peu près le même sort. — 2. — Pridie

NonasSext. Le 4 août. V. l. 84, n. 2.

3. — Tuœ vicinœ Salutis. Le temple de Salus,

divinité d'origine sabine, selon Varron, deL. L. V,

74, avait été bâti par C. Junius Bubulcus qui en

fit la dédicace étant dictateur, l'an 4ol. Il était

sur leQuirinal où était aussi la maison dont Atti-

cus avait récemment hérité de son oncle. — 4.

— Ad. VI Id. Sext., le 8 août.

5. — Comitiis centuriatis. Les comices par. cen-

turies n'étaient convoqués que sur un décret du

sénat, et par les consuls, les préteurs et les cen-

seurs; c'étaient les plus solennels. Les centuries

étaient au nombre de 193, divisées en six classes:

mais souvent celles des dernières classes ne don-

naient point leurs suffrages; car dès qu'il y en

avait 97, c'est-à-dire la moitié plus une, le rote

était acquis et l'on ne prenait pas les voix des au-
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très.. Aussi le bas peuple qui était dans les der-

nières centuries avait beaucoup moins de pouvoir

dans cette sorte d'assemblée que dans celles par

I uries et par tribus. (Denys d'Halic., IV et JX;

Tit.-Liv., I, 43, 44; Âul.-Gel., XV, 27).

6.— ^omendatori. Chaque candidataux magis-

tratures avait un noraenclateurou un homme qui

lui nommait les personnes qu'il voulait solliciter

directement et dont les noms lui étaient inconnus.

II n'était même pas besoin d'être candidat pour

avoir un homme de ce genre à son service; tout

personnage considérable avait le sien.

7. — Portam Capenam. Ainsi nommée du nom
d'une petite ville qui en était proche. On l'ap-

pelait aussi Porta Appia, Porta triumphalis ; au-

jourd'hui Porta di San Sebastiano.

8. — Annonœ summa caritas. C'était, au dire

de Clodius, le résultat d'une manœuvre des amis

de Pompée. Ils affamaient Rome pour obliger le

peuple à donner à Pompée la commission d'y

faire venir du blé et autres approvisionnements.

9.— Prœter Messalam et Afranium. Sur Messala,

V. 1. 18, n. 26. Les autres consulaires s'étaient

volontairement absentés; ils n'étaient pas d'avis

qu'une commission de cette importance fût

donnée à un homme qui, en attirant ainsi à soi

les plus grosses charges et les plus gros hon-

neurs, semblait aspirer à la tyrannie, et ac-

quérait du moins par cette seule commission

une autorité aussi étendue que l'empire même
où il était appelé à l'exercer.

10. — Favonio duce. Favonius n'avait jamais

été consul , il n'avait encore été que questeur.

Mais c'était son ridicule de se mettre en avant,

de se mêler de tout et à tout, et de croire qu'il

faisait toute la besogne. Il était donc le chef des

consulaires comme la mouche était la conduc-
trice du cocbe.

11.— C. Messius. Un des huit tribuns qui se dé-

clarèrent pour Cicéron.

12.— Quœdam domestica. Allusion à la mésin-
telligence qui commençait à se glisser entre

Térentia et Cicéron. Quoi donc! après les lettres,

si tendres qu'il lui écrivait pendant son exil, et

que nous avons vues ? V. la 1. 88, à lafm.

LETTRE 88.

1
.
— Pridie Kal. Octob. Le 30 septembre. — 2.

— Earn partem areœ. Ce n'était donc pas tout
l'emplacement de la maison de Cicéron que les

puntit'es déclaraient devoir lui être restitué , mais
la partie seule, savoir la dixième, que Clodius
avait soi-disant consacrée en y élevant un portique

ù la Liberté, et qui, étant jointe au portique de

Catulus, avait entraîné ce monument dans une
destinée pareille à la sienne. Ce que Clodius

avait fait à l'égard de la maison de Cicéron

n'était pas sans précédents (V. Val. Max., VI, 3) ;

mais ce qui avait été d'abord un usage devint peu

à peu un abus. L'année même de l'exil de Cicéron,

le même Clodius, mécontent du consul Gabinius

qui trouvait à redire à ses brutalités, consacra

tous les biens de celui-ci, et Ninnius (1. 61, n. 5),

collègue et ennemi de Clodius, lui rendit la

pareille. Mais cette double consécration en resta

aux paroles. Cicéron cite pourtant une ancienne

loi tribunitienne, ayant pour auteur Q. Papi-

rius {Pro domo, 49j qui défendait de consacrer un

temple, un terrain, un autel, sans l'ordre du peu-

ple; mais cette loi n'était pas sur les tablettes de

Clodius, et d'ailleurs y eùt-elle été, qu'il ne l'eût

pas moins méprisée pour cela.

4. — Porticum Catidi. V. la note ci-dessus. Ce

portique avait été bâti par Q. Catulus, vainqueur

desCimbres, et du produit de leurs dépouilles, sui

l'emplacement de la maison du tribun séditieux

M. Flaccus, massacré avec L. Saturninus (Val.

Max., VI, 3).

0. —.Marccllini. Cn. Cornélius Lentulus Mar-

cellinuà (V. 1. 24i, n. 1), consul désigné pour

l'année suivante, avec L. Marcius Philippus qui

fut le beau-père [vitriciis] de l'empereur Auguste^

et le mari d'une nièce de César. — 6. — M. Lu-

cuUus. Frère du vainqueur de Mithridate. V. L 23.

n. 5,

7. — Scrran'js. Tribun du peuple très hostile

à Cicéron. Il s'appelait Sextus Attilius Serranus

et avait été questeur, sous le consulat de Cicéron,

et c'est peut-être pour en avoir été trop bien

traité, qu'il le prit en haine. La peur seule le fit

désister de son opposition.

8. — Cornicinus. Cn. OppiusCornicinus, beau-

père de Serranus. La même scène est racontée

dans Post red. ad Quir., c. o. Elle avait eu lieu le

!« janvier, jour où M. LucuUus, pontife, faisait au

nom de ses collègues son rapport sur la validité

de la consécration de la maison de Cicéron.

—

9. — IIS. vicies. 2,000,000 de sesterces ou 400,000

francs. V. 1. 18, n. 24. — 10. — Quingentis viil-

libus. 500,000 sesterces ou 100,000 francs. — 11,

— ES. Ducentis quinquaginta millibus. 230,000

sesterces, ou 50,000 francs.

12.— Quiinihipmnas incidera7it nolunt renasci

.

Il désigne ici Pompée et le consul Lentulus. Ainsi,

à peine rétabli dans ses affaires, Cicéron en est

aux soupçons envers les principaux de ceux qui

ont aidé à ce rétablissement. Et il n'avait pas

tort. Il ne pouvait se persuader qu'on ne tenait à

lui que par lusage qu'on prétendait faire de



NOTES. r

lui, et que du moment qu'on prévoyait qu'il

voudrait voler de ses propres ailes, un lâche-

rait de les lui rogner. Ou plutôt, il le voyait

bien, mais ce n'est guère que quand il était trop

tôt ou trop tard.

13. — A Pompeio Icgari sum passus. 11 accep-

tait de Pompée ce qu'il avait refusé naguère

comme au-dessous de lui; mais le malheur avait

abattu sa fierté. 11 sera désormais moins ferme

et moins grand, et, comme dit l'abbé Mongault,

il restera toujours un peu étourdi de sa chute.

14. — Vutiiam leyationein. Cette légation libre

pour aller acquitter des vœux dans les bois sa-

crés fait honneur à la piété de Cicéron, qu'on

ne croit pas généralement en avoir eu tant :

mais ce pèlerinage était un prétexte pour aller

voir, sans bourse délier, ley ruines de ses villas

et aviser aux moyens de les réparer.

lo. — Inea re. C'est-à-dire son départ de Rome.

La violence que ses amis ou soi-disant tels em-

ployèrent pour l'y contraindre, ne leur est pas

encore et ne leur sera de longtemps pardonnée.

16. — Cœtera, quœ me sollicitant, a-jaTi/.wTspa

sunt. Ce mystère, ce sont tous les sujets de

plainte que lui donnait sa femme (V. 1. 87, n. 12).

Amamur, dit-il ensuite à Atticus,« fmtre et a filia;

a conju'je n'a pu sortir de sa plume.

LETTRE 80.

1. — Decimum designatorem. Ce Décimus n'est

pas autrement connu; il était designator, mot

qui signifie, dans Plaute et les inscriptions, un

employé qui assignait les places au théâtre, un

inspecteur delà scène; dans Horace et Sénèque,

un ordonnateur ou conducteur des pompes fu-

nèbres; dans Cicéron et Ulpien , un président

des jeux publics, et de nouveau dans les inscrip-

tions, un inspecteur des monuments publics,

temples, statues, etc.

2. — Gellium. Chevalier romain , frère de

L. Gellius Poplicola, qui fut consul en G81, beau-

fils de L. Marcius Philippus qui l'avait été en G62,

était un débauché qui avait dévoré son patri-

moine, et qui, aimant d'ailleurs l'étude, mettait

souvent ses livres en gage pour avoir du vin.

.\vec un estomac insatiable et la bourse vide, il

était toujours aux aguets d'une révolution, et

la tranquillité de Rome était «n supplice pour

lui. {Fro Sextio, 51.) Ayant de telles dispositions

il ne pouvait manquer d'être fortement attiré

vers Clodius. — Manuce croit quo le Carmen 80

de Catulle regarde ce Gellius. Le Carmen 74 le

regarde sans doute également.

3. — Ante diem tertium Mus Novemb. Le 11

novembre. — 4. — Sacra via desceiidertîin .'{<[

que la maison de Cicerun était sur le mont Pa-

latin auquel aboutissait la voie Sacrée. — 3. —
Tettii Damionis. Nul renseignement «ur ec per-

sonnage.

6. — Acidinos. C. Manlius .\cidiiius, qui leva

le premier des troupes pour Catiiina.

7. — Milonis. Milon, tribun du peuple, s'était

porté accusateur de Clodius qui lui en témoi-

gnait sa reconnaissance à sa manière.

8. — In Germnlû. Le mont Germains, attenant

au Palatin, était ainsi nommé, selon Varron De

ling. lat., IV, 8, a Remo et Uomulo germanis fra-

tribus, parce que le Tibre , en se retirant, avait

laissé dans cet endroit le coffre dans lequel on-

avait exposé les jumeaux.

9. — P. Sullœ. Neveu ou parent très proche

du dictateur, qui s'était enrichi aux encans des

biens des proscrits par son oncle. V. 1. 481, n. 8.

10. — Ex Anniana. — Milon était de la fa-

mille Papia, et il était passé par adoption dans

celle de son aïeul maternel, C. Annius.

11. — Postridie Idus. Le 14 novembre. —
12. — MarceUinus egregius. V. 1. 244, n. 1.

13. — MetcUus. Le consul Métellus Népos. Il

avait toujours des ménagements pour Clodius,

que son consentement au rappel de Cicéron lui

avait à peine fait suspendre un moment (V. 1. 80.

etn. 1). Il était donc d'accord avec Clodius sur

l'ouverture des comices édiliciens , afin que Clo-

dius, s'il était nommé édile, fût à l'abri des

poursuites de Cicéron pour ses violences envers

les ouvriers qui rebâtissaient sa maison; car on

ne pouvait pas poursuivre un magistrat en fonc-

tion. Clodius fut en effet nommé, et se moqua
bien de Cicéron. 11 accusa alors de violence, de

vi, Milon qui l'avait accusé le premier, et peut-

être que Milon eût été condamné , si Pompée
n'eût pris sa défense dans l'assemblée du peuple

(V. 1. 100).

14. — Appio. Appius Claudius Pulcher (1. 72,

n. 4), alors préteur, frère de P. Clodius. Il était

ami d'Atticus, lui et bien d'autres plus ou moins

malveillants pour Cicéron. J'aime à croire ce-

pendant qu'Atlicus ne les avait pas à souper

les jours où Cicéron était invité. Il faut dire

d'ailleurs que quelques commentateurs, séparant

le familiari tuo , de VAppio adjuvante, le font

rapporter à Hortensius, lequel a souvent été

l'objet de railleries du genre de celle que Cicé-

ron se permet ici.

15. — Sextius. Tribun du peuple (1. 75, n. 3).

11 déclare un peu plus bas que si l'on n'adopte

pas l'avis de MarceUinus sur la composition d'un

tribunal qui connaisse de l'expulsion des uu-
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vriers de Ciccron, et des violences exercées

contre sa personne, il observera les auspices à

chaque jour d'assemblée. Dès qu'un magistrat

avait fait une déclaration de ce genre, l'assem-

blée ne pouvait se tenir; mais il fallait pour

prévenir cette déclaration ne pas attendre que

l'assemblée fût ouverte; aussi, Milon, comme on

va le voir, vient-il au Champ de Mars avant le

jour, — 16. — Ante diem XII Kal. Decembr. Le

19 novembre.

17. _ Contmtio fratnim trium fracta. Métellus

Népos et les deux Clodius. Cependant Népos n'é-

tait pas frère des deux Clodius, c'est Métellus

Celer, son frère, qui avait épousé Clodia, leur

sœur. Mais Népos était leur cousin germain,

titre que les Romains traduisaient souvent par

le mot frater. V. 1. 1, n. 1.

18-. — Comitio. C'était l'endroit du forum où

était la tribune aux harangues et où l'on tenait

les assemblées; d'où il avait pris le nom de Co-

mitium.

19. — Q. Flacci. Q. Fuhius Flaccus, un des

tribuns. — 20. — A. d. X. Kal. Le 21 novembre.

— 21. — A. d. VIII Kal. Le 23 novembre. —
22. — Iloranoctis nona. Tpois heures du matin.

23. — Marcellus candidatus. Ce candidat à l'é-

dilité qui, dormant si bien, semblait s'inquiéter

médiocrement s'il serait nommé ou non, était

C. Marcellus, cousin germain de Marcus Marcel-

lus qui fut consul avec Servius Sulpicius quatre

ans après (en 703). Mais il fut consul en 704 avec

L. Émilius PauUus.

24. — Comitia fore non arbitror. Ils furent re-

mis en effet au 22 janvier suivant.

2.5. — Occisum iri ab ipso Milone video. « Si

l'on avait produit cette lettre contre Milon, ob-

serve l'abbé Mongault, elle aurait prouvé que

l'assassinat de Clodius était un coup prémédité;

car elle avait été écrite quatre ans auparavant.»

Qu'en veut conclure Mongault? Que Cicéron

était dans la confidence du meurtre de Clodius?

Cela est peu probable; mais il n'eût pas été inu-

tile de le dire.

20. — Nec inerti nobili crediturus. Non sans-

doute Milon ne s'était pas reposé du soin de

châtier Clodius sur un noble sans énergie, c'est-

à-dire Pompée. Mais ce noble était noble, Clo-

dius l'était aussi et Milon ne l'était pas. C'est

peut-être là le vrai motif de sa condamnation.

Un noble pas plus que le premier venu n'était

à l'abri d'un guet-apens; mais malheur à celui

qui le lui avait tendu, s'il n'était pas noble! Les

lois étaient toujours observées pour le punir,

tandis qu'un noble qui eût été dans le même cas,

avait mille moyens d'y échapper, principalement

quand il était momentanément démocrate. Tel

était du moins le scandale qu'offrait la répu-

blique aux premières heures de son agonie.

LETTRE 90.

1. — Licinius. Un négociant, selon Orelli,

qu'il ne faut pas confondre avec celui dont il

est question 1. 52, n. 14.

2. — Omnino ad ducentos. C'était le double du

nombre établi par Romulus. Tarquin l'Ancien

augmenta ce nombre de trois cents. Le dicta-

teur Sylla y en ajouta encore; César surtout

remplit l'assemblée de ses amis. On ne sait où

cet abus se serait arrêté, si Auguste n'eût réduit

à six cents le nombre des sénateurs. Y. Suét.,

Aug., 3o. >

3. — P. Servilius Isauricus. V. 1, 24, n. 15. Il

reçut le surnom d'Isauricus, après avoir subju-

gué les Isauriens, peuple de la Cilicie. V. Orose,

V, 23. — 4. — Lucullus. M. Lucullus. V. 1. 88,

n. 6. — 5. — Lepidus. Mamercus Émilius Lépi-

dus qui avait été consul, avec D. Junius Brutus

en 677. — 6. — Volcatius. L. Volcatius Tullus qui

l'avait été en 687 avec Mamercus Émilius Lepi-

dus, fils du Collègue de D. Junius Brutus. —
7. — Glabrio. Manius Acilius Glabrion qui l'avait

été en 680 avec G. Caipurnius Pison. Les tra-

ducteurs ont fait ici un contre-sens, faute d'avoir

établi la ponctuation telle qu'elle doit être, c'est-

à-dire mis un point et virgule après Glabrio, afin

qu'on ne confondit pas tous ces consulaires avec

les prœtorcs par lesquels Cicéron termine son

énumération, et qu'il ne nomme pas. — 8. —
Prœtores. V. la note 7.

9. — Lupus. P. Rutilius Lupus , tribun du

peuple. Il fut préteur en 705. On voit ici qu'il

congédia le sénat, comme tout tribun du peuple

en avait le pouvoir, à cette séance dont rend

compte Cicéron. Mais L. Racillius, autre tribun,

le retint, en vertu du même pouvoir, et y fit

merveille. C'était, Cicéron le dit à la fin de sa

lettre, le modèle des tribuns.

10. — Gellium. Ce n'est pas le chevalier ro-

main nommé dans la 1. précédente, n. 2, car

il n'était pas consulaire, et s'il l'eût été, Cicéron

l'eût nommé avec les autres. Si d'ailleurs il s'a-

git de L. Gellius (ibid.) qui fut consul en 681 avec

Cn. Cornélius Lentulus, il faut qu'il ait été ab-

sent du sénat, quand Lupus l'outrageait, comme
César et Pompée étaient eux-mêmes absents. —
Tum Marcellinus. V, 1. 244, n. 1.

H. — Racillius. V. la note 9. —• 12. — C. Cato.

Il était tribun du peuple, et le même dont Ci-

céron raconte une scène assez extravagante
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dont il fut le héros, au mois de novembre G9:i.

V. l. 52, vers la fin.

43. _ Ciissius. C. Cassius Longinus, tribun du

peuple, fils, à ce qu'il semble, de C. Cassius Va-

rus, et Irère de L. et Q. Cassius. V. 1. 219,

n. 2.

14. —Philippus, L. Marcius Pliilippus, consul

designé. V. 1. 88, n. 5. — 13. — Vdus Antistius.

C. Antistius Vêtus, tribun du peuple. Remarquez

que Cicéron fait précéder le nom du surnom;

car on disait Antistius Vêtus. Il offre d'autres

exemples de cette interversion : Macer Licinius

,

1. t02; Gallus Caninius, 1-^04.

IG. — Q. ScxtlUum. Ami de Milon et peut-être

le chef de ceux qui se disposaient à repousser

la bande de Clodius.

17. — Plancins. Le même que 1. 16, n. 10. 11

était alors tribun du peuple. On a le plaidoyer

de Cicéron pour ce Plancius, qui avait été si

serviable pour lui en Macédoine, et qui était ac-

cusé de brigue,

LETTRE 91.

Voyez sur Gallus, dont le nom est M. Fadius

ou Fabius, l'en-tête des notes de la 1. 124.

1. — Eincunan tiaim. Ce Gallus était donc

épicurien. Quant à Épicure, comme il se plai-

gnait de souflrir de la dyssenterie et de la stran-

gurie, les stoïciens ses adversaires, en faisaient

des commentaires désobligeants^ alléguant qu'il

n'avait que ce qu'il méritait, parce qu'il était

intempérant, et enclin aux voluptés obscènes.

Voy. la lettre d'Épicure à Idoménée, dans Dio-

gène Laërce.

2. — Lex sumptuaria. La dernière (car il y

en eut d'autres auparavant) était la loi Licinia,

portée par P. Licinius Crassus, et c'est celle

dont parle Cicéron ; car c'est la seule où se

trouvent les mots terra nata qu'emploie ici Ci-

céron. Voy., sur les lois soniptu aires, Macrobe,

Saturn., III, 13, et Aul.-Gell., II, 24.

3. — Lcntuhim. Le fils de P. Lentulus Spinther

(1. 92, l'en-tête des notes). Reçu dans le collège

des augures, il avait fêté la prise de possession

de la crosse augurale par un repas qui était d'u-

sage en pareille circonstance. Mais tout en se

montrant d'une orthodoxie parfaite sur le choix

des aliments, il les accommoda de telle façon

que si l'on ne put lui imputer d'avoir attenté

à la conscience de ses convives, il put fort bien

mériter le reproche d'avoir compromis leur es-

tomac.

4. — A beta et a malva deceptus sum. Aujour-

d'hui, ce sont les truffes qui commettent le

même délit. Mais leur saveur et leur odeur na-

turelles en sont tout l'accommodement. Au con-

traire, que d'art ne fallait-il pas que les cuisi-

niers sacerdotaux déployassent pour faire de

cardons et de mauves un plat digne de la bouche

des dieux que desservaient leurs maîtres! —
5. — Anicio. C. Anicius, sénateur, ami de Ci-

céron.

LETTRE 92.

A Lentulus proconsul. C'est P. Cornélius Len-

tulus Spinther, préteur en 694, consul en 696 et

697, et actuellement proconsul de Cilicie. On voit,

par cette lettre et par les lettres 93, 94, 96, 98,

100, 101, 103 et 125, qu'il voulait ramènera

Alexandrie le roi Ptolémée Aulète que ses sujets

en avaient chassé , et les attaques, les calomnies

dont il fut longtemps l'objet dans le sénat pour

avoir pris cette résolution. Le surnom de Spin-

ther lui venait de sa ressemblance avec un

histrion qui s'appelait ainsi. V. Valère-Maxime,

IX, 14.

1. — Ammoniics. Ce nom était très commun
chez les Égyptiens, à cause de leur Jupiter-Am-

mon. Celui qui le porte ici était attaché à un

titre quelconque à Ptolémée, lequel avait même
épousé Cléopâtre, sa fille.

2. — Régis legaius. Ptolémée Aulète avait

quitté Rome, depuis que les livres Sibyllins

consultés, lui avaient ôté l'espoir d'obtenir des

Romains une armée pour le rétablir sur son

trône, et il s'était retiré à Éphèse.

3. — Creditores. Les créanciers de Ptolémée,

qui poussaient à son rétablissement pour en être

remboursés, et qui de plus semaient l'argent

pour que cette mission fût confiée à Pompée au

préjudice de Lentulus.

4.— Quum iwarfems. Lentulus était alors en Ci-

licie en qualité de proconsul. Il était donc plus

à portée de prêter son concours au roi d'Egypte,

quel que fût le mode d'exécution prescrit par le

sénat; aussi, comme on le verra plus loin, le sénat

l'en avait-il chargé. Mais cela ne faisait pas le

compte des créanciers du prince, ni des amis de

Pompée, intéressés plus ou moins honnêtement

à ce que celui-ci fût substitué à Lentulus. De son

côté, le prince croyait que Pompée seul y était

propre, et qu'il n'aurait qu'à se présenter à

Alexandrie pour que les habitants fissent tout

ce qu'il leur ordonnerait.

5. — HcUrjionis cahimniam. La réponse de li

Sibylle était ainsi conçue : « Si le roi d'Egypte

vient vous demander du secours, ne l,ui refusez

pas votre amitié; mais ne lui accordez aucune
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armée, sinon, vous aurez à supporter des fatigues

et des dangers.» V.Dion, XXXIX, 15. Lucain a

parlé de cet oracle, 1. VIII, v. 824 et s. :

flaud equidem imraerito Cumanœ carmina vatis

Cautum, neNili Pelusia tangeret ora

Hesperius miles, ripasque aestate tumentes.

6.— In senatu. Il faut donc que Pompée ait eu

permission de venir au sénat pour cette affaire
;

car étant alors chargé par un sénatus-consulte

et par une loi de pourvoir aux approvisionne-

ments de Rome, il ne pouvait, selon l'usage,

entrer dans Rome avant d'avoir déposé son com-

mandement. Il obtint depuis ce privilège pour

parler en faveur de P. Sextius, accusé de vio-

lence par Clodius. V. 1. Vol.

7.— Marcellinwn. Consul en exercice. V.l. 244,

n. 1. — 8.— Idibiis. Le 13 janvier. — 9. — Lu-

culli. Marcus, non Lucius (1. 23, n. o) qui était

mort l'année précédente. — 10. — Crassus. M.

Crassus Dives (1. oO,n. 13). II n'était pas alors en

bons termes avec Pompée; le ressentiment chez

lui était tenace (V. 1. 47, n. 4). On voit ici cepen-

dant qu'il s'était efforcé de l'oublier et qu'il ne

s'opposait point à ce qu'on choisît Pompée. L'aa-

née suivante, ils seront consuls ensemble.

H. — Bibulus. L'ancien collègue de César. V.

22, 41, 42, 45, 46. — 12. — Servilium. V. 1. 90,

n. 3. — 13. — Volcatium. Ib., n. 6. — 14. —
LU2J0. Ib., n. 9. — l^.— Afranium. V. 1. 21, n. 23.

16.— Libonis. L. ScriboniusLibon, beau-père

de Sextus, second fils de Pompée. 11 jouait alors

un rôle important dans le sénat, et il sera sou-

vent nommé parmi les principaux chefs du parti

de Pompée, dans la guerre civile, pendant l'an-

née 703 et les années suivantes. Plus tard il fera

aussi sa paix avec le vainqueur, et sera consul

avec Paullus Lépidus en 720. — 17. — Hypsœi.

V.l. 61, n. 7.

LETTRE 93.

1. — Lentuli consuUs. Cn. Cornélius Lentulus

Marcellinus. V. 1. 92, n. 7, et 1. 244, n. 1.

2. — Caninii tribuni plebis. Caninius Gailus,

dont le prénom était Lucius, son fils, qui fut

consul en 717, étant appelé fils de Lucius par

Dion (XLVIII, sommaire du livre). Il portait une

loi qui avait pour objet d'envoyer Pompée à

Alexandrie, sans armée et avec deux licteurs

seulement, pour rétablir Ptolémée sur son trône,

et le réconcilier avec ses sujets (l. 93, 94, 93,

104 et 113). La haine qu'il s'attira de la part de

ceux qui prétendaient à cette grosse affaire, eut

pour effet une accusation intentée contre lui, au

sortir de sa charge. Cicéron plaida pour lui (1.

126), à la prière de Pompée, et Caninius fut très

probablement condamné et exilé, Cicéron l'ayant

trouvé à Athènes lorsqu'il allait en Cilicie

(I. 204), et Athènes étant une ville où les exilés

romains faisaient généralement leur demeure.

Selon Pighius, il avait été préteur en 701, et

propréteur en Achaïe en 702. C'est une erreur

fondée sur la rencontre que Cicéron fit de lui

à Athènes; Caninius y était simplement exilé. Il

en revint toutefois, car il est constant qu'il vit

depuis souvent Cicéron et Varron à leurs cam-
pagnes, et qu'étant lui-même un homme docte,

il 'prenait grand plaisir à la conversation de ses

illustres hôtes (1. 447, 448, 434). Après la mort de

César, il semble résulter d'un passage assez

obscur de la 1. 778 qu'il eut à souffrir quelque

injure de la part de M. Antoine. Il mourut peu

de mois après, en 710 (1. 788). On a des médailles

de son fils qui fut triumvir de la monnaie. V.

Borghesi, H, p. 128-132, Osserv. X.

3. — Sententia Bibuli. C'est-à-dire la nomina-

tion de trois commissaires. V. la 1. précédente.

— 4. — lenmt in alia omnia. Ire, transire, disce-

dere in, formule du vote négatif. V. Festus.

5. — Hortcnsii sententia. C'est-à-dire qu'on

n'enverrait pas d'armée. C'était aussi l'avis de Ci-

céron. V. 1. 92.

6. — Intendere cœpit. Cette prétention du

tribun à faire, au lieu des consuls, le partage

des voix, mettait en suspicion l'honnêteté de

ces magistrats. Ceux-ci toutefois ne l'approu-

vèrent ni ne la désapprouvèrent. Ils souffrirent

l'injure parce qu'ils voulaient gagner du temps.

7. — Vokatio. V. 1. 90, n. 6. lletait pour Pom-
pée. — 8. —A. d. XVIKal. Feb. Le 16 janvier.

9. — Aut suivis auspiciis. Cicéron, paraît-il,

avait pris ses précautions contre un appel au

jugement du peuple , en faisant déclarer par le

magistrat compétent que les auspices étaient

contraires à une assemblée du peuple.

10.

—

Setiaius auctoritas... intercessit. Quand le

sénat, dans une assemblée régulièrement con-

voquée, avait rendu un décret sur une affaire

publique ou privée, si aucun tribun n'interve-

nait, le décret prenait le nom de sénatus-con-

sulte. Si au contraire le sénat n'avait pas été

convoqué régulièrement ou si un tribun était

intervenu, le décret était sans valeur légale, et

au lieu d'être appelé sénatus-consulte , il était

qualifié de senatus auctoritas : car la volonté du

sénat, attestée par ou dans des actes publics, ne

laissait pas que d'avoir une certaine autorité,

témoin ce passage de Tite-Live, 1. IV, allégué

par Manuce : Si quis intercédât, S. C aiictoritate
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se fore contentum.

90, n. 12.

11. Cato.C. Caton. V. 1.

LETTRE 94.

i. — A. d. XVI. Kal. Fcbr. Le 1 G janvier. C'est

la séance annoncée dans la lettre précédente.

L'affaire de Ptoléraée occupa dans le sénat trois

jours consécutifs, grâce aux manœuvres des tri-

buns du peuple.

2. — Cun'oncm. Curion, le père. V. 1. dO, n.

i2.— Canimus et Cato. V. 1. 93, n. 2 et 11.

-, 3. — AiHe coniitia. C'est-à-dire avant le mois

d'août, époque à laquelle les consuls et les

préteurs étaient élus dans les comices par cen-

turies, et les magistrats inférieurs dans les co-

mices par tribus.— 4. — Kal.Febr. Le l" février.

5. — Pcrlegcm Pupiam. Cette loi défendait les

assemblées du sénat pendant les comices.

6. — Quominus discessio fient. On a vu dans la

lettre ci-dessus que c'était la prétention de Lupus

qui avait empcclié cette division.

LETTRE 95.

1.— Kinnqiiid inSardlniam vellem. On ignore

à quel titre Quintus était alors en Sardaigne.

2.— Lcntuli ctSextii. 11 s'agissait pour Cicéron

d'obtenir de Cn. Lentulus Vatia (1. 99, n. 25) et

de Sextius qu'ils lui donnassent l'argent dont ils

étaient débiteurs envers Quintus, pour que celui-

ci pût rendre à Atticus l'argent qu'il lui avait

emprunté. — 3. — Cincio. V. 1. 3, n. 1.

4. — Gracchus augur... recordatus est. Tib.

Gracduis, arrivé dans sa province de Sardaigne,

se rappela, en lisant les rituels
,

qu'il avait,

selon la coutume, dressé une tente hors de

Rome, qu'étant ensuite rentré dans la ville

pour assembler le sénat, il avait oublié, en

repassant le long des murs, de prendre une se-

conde fois les auspices, et qu'en cela il recon-

naissait avoir fait une faute qui rendait irrégu-

lière l'élection des consuls. Les augures le firent

savoir au sénat, lequel fut d'avis que les consuls

se démissent de leur charge, et ils se démirent

en effet. V. Cicéron, De Nat. Deor., II, 4; De Di-

vinat. I, 17, et Val. Maxime, I, 1, 3.

5. — De forma yumisiana. Il s'agit du plan de

quelque construction que l'architecte Numisius

avait dressé. — 6. De nomiiiibus Pomponianis. Les

comptes relatifs à l'argent dû par Quintus à At-

ticus. — 7. Culleonis. Le même, suivant Orelli,

que 1. 70, n. 4, et 1. 342.

8. — Tusculano emptor nçmo. On a vu, 1. 88,

qu'il l'avait mis en vente. Il ne le vendit pas, le

garda, l'embellit et en jouit, comme on sait, jus-

qu'à la tin de sa vie. — 9. — Cyrum. V. 1. 28. —
10. — Furiosœ œdilitatis expectationem. Il veutdire

Clodius qui fut élu en effet.

H. — Coniitia. Les comices pour l'édilité.

Comment ces comices, qui devaient se tenir, sui-

vant l'usage, l'année précédente, avaient-ils lieu

si tard? C'est parce que le consul Marcellinus et

d'autres voulaient que Clodius fût jugé sur l'ac-

cusation de violence dont il était l'objet, avant

ces comices; qu'au contraire Clodius, voyant

qu'il n'éclia[)perait pas à ce jugement, s'il n'é-

tait nommé édile, disputait sans cesse pour la

priorité des comices. 11 résulta de ces contesta-

tions soulevées entre les deux partis et que le

jugement et que les comices furent également

retardés. V. 1. 89, n. 24.

12. — De rege Alexandrino factum est S. C. V.

lesl. 92 et 93. — 13. — Dies comitiales. Le sénat

ne s'assemblait pas le jour des comices. V. 1. 94,

n. 0.

14. — Per vim Caninium rogationem perîatu-

rum. C'est-à-dire une rogation par laquelle Pom-

pée serait chargé de rétablir le roi Ptolémée

(V. 1. 93, n. 2). Le sénat tint bon; il n'accorda

point à Pompée ce que le tribun demandait

pour lui avec tant de véhémence, ce que Pompée

lui-même, avec cette hypocrisie honteuse qui

n'échappait pas à Cicéron, le laissait demander.

Lentulus(l. 92,ren-tcte des notes) ne l'obtint pas

davantage. Ce fut Gabinius qui, plus tard, ma'grc

la volonté du sénat et au mépris de l'oracle de la

Sibylle, restaura Ptolémée (V. Dion, XXXIX, oo).

LETTRE 96.

1. — A. Trebonio. Aulus Trébonius était sans

doute un chevalier romain qui s'occupait de

négoce. On ne le connaît pas autrement.

2. — T. Ampius. T. Ampius Balbus. On a des

cistophores à son nom que Borghesi, avec grande

raison, considère comme très importants. Et

d'abord ils confirment l'existence de la gens

Ampia que Glandorpe avait voulu confondre

avec la gens Appia. La gens Ampia n'avait pas

en effet une grande notoriété jusqu'au moment

où la découverte de ces médailles révéla qu'un

de ses membres avait été proconsul en Asie, et

que c'était certainement le même T. Ampius

Balbus qui, étant tribun du peuple sous le con-

sulat de Cicéron, avait porté une loi, aux termes

de laquelle il serait permis à Pompée de ceindre

une couronne de laurier et d'apparaître sous la

robe de triomphateur aux jeux de la scène et du

cirque (V. 1. 23, n. II). Pighius assigne sa pré-
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ture à l'année varronienne 696, et son procon-

sulat à l'année suivante, se fondant principale-

ment sur cette lettre à Lentulus Spinther qui

succéda à Ampius dans le gouvernement de Ci-

licie. Là Cicéron prie Leniulus de confirmer un

jugement déjà prononcé par Ampius Balbus;

ce qui indique que le proconsulat d'Arapius

était au moins antérieur à celui de Lentulus.

Voy. Borghesi, I, p. 272, 273.

LETTRE 97.

1. — CincmSj'V. 1. 3, n. i.

LETTRE 98.

1. — Nefaria Catonis promulgatio. Il avait pro-

mulgué, c'est-à-dire fait afficher la loi tendant à

faire ôter à P. Lentulus son commandement. V.

L 90 et 93.

2. —Selicio. Q. Sélicius (1. 16, n. 2), capita-

liste, fencrator, ami du proconsul P. Lentulus,

dont les services dans l'affaire de Ptolémée et

dans l'intérêt de Lentulus, étaient fort utiles à

Cicéron.

LETTRE 99.

î. _ Kal. Fehr. Le i" février. — 2. — In Id.

Febr: Le 13 février. — 3. —A. d. iv Non. Febr.

Le 2 février.

4. — Milo affuit. C'est devant l'assemblée du

peuple que Milon comparut, et où Pompée prit

sa défense (V. 1. 100), non comme avocat, mais

comme appelé, advocatus (c'était le terme) à l'as-

sister dans cette conjoncture. — 5. — In VUI

Id. Febr. Le 6 février. — Dixit Marcellus. M. Mar-

cellus. V. 1. 220, n. 1.

(5. — Ornandis prœtoribus. V., sur le mot or-

nare, l. 82, n. 1. — 7, — C. Cato legem promul-

gavit. V. 1. 98, n. 1.

8. — Vestitum pius mutavit. Le fils de Len-

tulus Spinther (1. 91, n. 3). C'était l'usage à

Rome de prendre des vêtements sordides, en

signe de deuil, à l'approche de quelque malheur

dont on était menacé. C'est ce que firent Cicéron

et ses amis, comme on l'a vu précédemment,

lors de la promulgation de la loi Clodia. Y.

Pro Sextio, 12.

9. — A. d. VIII Id. Febr. Le 6 février. — 10.

— H. VIT. A midi.— H. — H. vui. A deux heures.

12. — Crassum. \. 1. 92, n. 10. — 13. —
H fere IX. Vers trois heures. — Ejcdus de ros-

tris Clodlus. Quelle scène et quel tableau !

14. — In Quirinalia. Les Quirinales avaient

lieu le 12 des kalendes de mars, ou 18 février-

C'étaient des fêtes en l'honneur de Romulus.

V. Ovide, Fast., II, v. 513.

15. — A. d. VI Id. Febr. le 8 février. — 16.

— A. d. V Id. Febr. Le 9 février. — 17. — A
d. VIII, Id. Febr. Le 6 février.

18. — Africanns. VAfricanus minor, ou Sci-

pion Émilien (1. 12, n. 4). Sa vie, qui fut écrite

par Plutarque, ne nous est pas parvenue.

19. — C. Carbo. Tribun du peuple. Il passait

pour avoir tué P. Scipion, le second Africain.

Cependant, au second livre des Orateurs, Ci-

céron fait entendre que Carbon ne fut que com-

plice de cet attentat, et d'autres écrivains (V.

Tite-Live, Epit., LIX) en accusent Serapronia,

femme de Scipion même et sœur des Gracches.

Quoi qu'il en soit, Caius Carbon s'empoisonna,

dit-on, avec des cantharides, à la suite d'une ac-

cusation portée contre lui par L. Licinius Cras-

sus. Y. 1. 686, vers la fin.

20. — Rogationibus de Milone et Lentulo. On
ne voit pas à quel propos C. Caton portait une

rogation ou projet de loi contre Milon, si ce

n'est que celui-ci s'étant servi, dans sa querelle

avec Clodius sans doute, de gladiateurs et de

bestiaires, contre les lois, devait être puni : ce

qu'il est permis de conjecturer de ces paroles

de la lettre 104 :111e vindex gladiatorum et bes-

tiariorum.

21. — A. d. IV Id. Febr. Le 10 février. — 22.

— Sextius. V. 1. 89, n. 15. —23. — Cn. Nerio.

Ce Nérius n'est connu que par ce fait, et par sa

qualité d'index, que Cicéron, jouant sur les mots,

donnait à Yettius Judex. V. 1. 50, n. 2.

24. — JU. Tullio. M. TuUius Albinovanus. U

est encore nommé In Vatin. i. — 2o. — Cn.

Lentulum Vatiam. Manuce ni Orelli ne donnent

de renseignements sur ce personnage; mais

Orelli renvoie à Schotti Supplem. Anmd. Pigh.,

t. III, p. 566. — 26. — C. Cornelium. Il avait été

questeur de Pompée, et tribun du peuple en 687.

27. — AUegatos. Par ce mot, selon M. Yictor

Leclerc, il faut entendre les juges délégués pour

recevoir les dépositions. Edidit était le terme

usité en parlant d'un dénonciateur. Ainsi, Pro

domo, 6 : «. Meum nomen operis ediderat », dit Ci-

céron de Clodius.

28. — A. d. III Id. Febr. Le 11 février. —
29. — Pro Bestza. L. Calpurnius Bestia médisait

habituellement de Cicéron sous le consulat du-

quel il avait été tribun du peuple, et il s'était

joint à son collègue Métellus pour l'empêcher

de haranguer le peuple, en sortant de charge.

Cicéron ne le défendit pas moins dans un pro-

cès, comme il fit d'autres ennemis de cette es-



NOTES. 53

pèce; ce qui lui faisait dire : cogor 7ionnunqiutm

homincs non optiinc de me meritos rogatu eorum qui

bene mcriti sunt dcfcmlrtc. V. 1. 120, vers la fin.

30. — Cn. Domitium. Cn. Doinitius Caivinus,

depuis consul en 701 avec M. Valérius Messala.

— 31. — npoi.)xovo[xr;aâ[ir,v. On peut consulter

sur ce mot Victorius, Var. Lect., XXXV, 4.

32. — Vridicld. Fcbr. Le 12 février. — 33. —
Ejus miîHiis. Alticus épousait Pilia dont il eut

Attica (1. 225, n. 4), laquelle épousa depuis

Agrippa. Il avait alors cinquante ans. — 34. —
Liciniana. Peut-être la maison de ce Licinius

dont il est parlé 1. 90, n. 1.

35. —Lucwn Pisonis. Les anciens monuments,

dit Manuco, n'indiquent pas en quel quartier de

Runie était situé ce bois sacré.

36. — Post, Kal. Quintil. Après le 1" juillet.

C'était le jour où on louait les maisons. Mar-

tial, XII, ép. :

Juliarum dcdecus kalendarum !

37. — Lamiœ. Les Lamia de la famille Elia,

descendaient, soi-disant, de Lamus, roi des

Lestrygons. V. Horace, Od., III, 12. — 38. —
Carinis. La maison des ancêtres de Cicéron y
était située. Elle était probablement écbue dans

le partage des biens à Quintus. — 39. —Olhicn-

sem. Olbia, port de mer dans l'île de Sardaigne.

LETTRE 100.

1. — A. d. IIX Id. Felr. Le 6 février. V. la

lettre précédente, où est le récit de cette scène.

LETTRE 101.

2. — Pûlîione. 11 y avait des Asinius etdes Vé-

dius Pollion; on ignore à laquelle des deux fa-

milles appartenait celui-ci.

LETTRE 102.

1. — Sextius noster. V. 1. 89, n. 15 et 1. 90. —
2. — Vatinhim. Ce n'est pas Vatinius qui avait ac-

cusé Sextius, puisqu'on voit par la lettre 99 que
c'étaient Cn. Nérius et M. Tullius; mais il avait

déposé contre lui. — 3. — Paullus. V. 1. 50, n. 5.

4. — Macer Licinius. Manuce croit qu'il s'agit

peut-être ici de Licinius Cal vus, fils de ce C. Li-

cinius Macer qui fut accusé de concussion (V. 1. 9,

n.4), Cicéron étant préteur. ~o.— Quintus tuus.

Le fils de Quintus Cicéron. — 6. — Tyrannio.

V. 1. 32, n. 3.

7. — Domus utriusque nostmm. La reconstruc-

tion de leurs deux maisons sur le mont Palatin,

incendiées par Clodius (V. 1. 78 et 88). On a vu

ci-devant (I. 30 et 33) qu'elles étaient coniigacs.

8. — Rrdcmptoi'i tuo. Longilius, l'entrepreneur

de Quintus. V. 1. 104. — 9. — Crassipede. Fu-

rius Crassipes, second mari de Tullie. Pison

Frugi, le premier, était mort pendant l'exil de

Cicéron. V. 1. 8, n. 2.

10. — Post Latinas. Fêtes instituées par Tar-

quin l'Ancien, selon les uns, par les anciens La-

tins, selon les autres. Varron (Macrobe, Sat., I,

10), dit qu'en ces jours de fêle, qu'on appelait le

Latiar, il y avait, entre autres défenses, celle as-

sez plaisante d'épouser une femme légitime, en

vue d'avoir des enfants : Uxûrem liherum quœ-

rcndorum causa duccre religiosum est. Cette dé-

fense, comme on le voit ici, fut respectée par les

parents des futurs.

•LETTRE 103.

1. — Pridie Non. April. Le 4 avril. — 2. —
Non. Aiv'il. Le 5 avril.— 3. — US CCCC. 400,000

sest. ou 80,000 francs.

4. — De Agro Campano. Comme la partie du

territoire de la Campanie à partager, en vertu

de la loi agraire de César, devait être payée aux

particuliers de l'argent du trésor public, et que

cet argent n'était pas suffisant, le sénat, apns
un débat violent et sur l'avis de Cicéron, remit

l'affaire aux ides, c'est-à-dire au 15 de mai. En-

core ne finit-elle pas ce jour-là (V. 1. 116).

5. — M. Furium Fîaccum. Les collèges aux-

quels ce chevalier romain était agrégé, n'a-

vaient probablement de commun que le nom avec

ceux composés de gens de métiers, et même
des derniers du peuple. Un homme de naissance

eût dédaigné une confraternité si basse. Il y en

avait d'autres plus relevés et tels que Caton se

glorifiait d'en avoir établi le premier pendant sa

questure. Ils les appelle sodalltates : sodalitates

me quœstore constitutœ sunt (De Senect., 13). Il

fait entendre seulement que les siennes regar-

daient la religion : sacris Idœis, Mognœ Matris ac-

ceptis. Celles d'où Flaccus fut chassé étaient

peut-être du même genre.

LETTRE 104.

i.—A.d. Vin Id. April. Le 6 avril. —2. — A.

d. VI Id. April Le 8 avril.

3. — Mulicrum nostrarum. Térentia et Pompo-

nia. L'accord est rare entre les bellus-sœurs.

—

4. — Pomponia de te questa est. Se plaignait-elle

de l'absence de son mari qui l'empêchait de le

quereller?
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5. — Ex forma. V. 1. 95, n. 5. — 6. — A. â. III

Id. Aioril. Le H avril. — 7. — Labrone. Manuce

ne doute pas qu'il ne faille lire Llgurni [portii)

ou Livourne, le mot L«6ro/ze étant selon lui une

corruption manifeste. — 8. — Lucceium. V. 1.

26, n. 2o.

i). — Lentulus. Lentulus Marcellinus, le consul.

V. 1. 244, n. 1. C'est par erreur qu'Orelli attribue

ce passage à P. Lentulus Spinther, dans son Ono-

mastkon, t. Il, p. 181, col. 1'% 3"'= ligne.

10. — CoUega. Marcius Philippus, l'autre con-

sul. — 11. — Comitiaîes exemit. C'est-à-dire

qu'il fit en sorte que, pendant même ces

jours préparatoires, on ne pût citer personne

en justice, et cela, afin que Caton, le tribun

du peuple, fût empècbé de présenter ses roga-

tions contre Lentulus Spinther et contre Milon

(1. 98, n. 1). Les jours comitiaux pouvaient être

retranchés tant pour cette raison et pour d'au-

tres que pour la fiîation des fêtes, celles-ci et

ceux-là ne pouvant être le même jour.

12. — Instaurantiir. Apparemment qu'on avait

fait quelque faute d'omission ou de commission,

en célébrant ces fériés la première fois. Elles

étaient de la même nature que les Compitales,

c'est-à-dire conceptivœ ou mobiles.

13. — SiqjpUcationes. Ce luxe d'empêchements

déployé par le consul n'était donc guère néces-

saire, puisqu'il y avait des suppIicMtions , et

que pendant tout le temps qu'elles duraient,

on ne pouvait actionner en justice. — 14. —
Illevindex.y. 1. 99, n.20.

lo. — Cosconio. Ce vendeur de gladiateurs,

comme l'était Atticus, était sans doute un peu pa-

rentde celui qui avait été préteur, qui fut ensuite

un des vigintivirs désignés par César pour le

partage des terres, et qui mourut avant d'en-

trer en fonctions. V. 1. 4b, n. 12. — 16. —
Fomponio. Atticus.

17. — RacilHiis. V. 1. 90. Cicéron dit imus est,

non parce que Racillius était le seul tribun favo-

rable à Lentulus Spinther, puisqu'on a vu qu'il

y en avait d'autres, mais parce qu'il était le

seul qui eîit déployé un zèle que n'avaient pas

eu même les meilleurs.

18. — Monstra promulgarunt. Ces monstra se

rapportent aux legibus perniciosissmis indiquées

un peu plus haut. — 19. — Caninius. Caninius

Gallus.V. 1.93, n.2.

20. — In amicitia P. Lentuli vituperatur. Pom-
pée avait dû en partie à P. Lentulus la commis-
sion des approvisionnements de Rome , et il lui

disputait sournoisement celle de rétablir le roi

Ptolémée.— Marcellinus autem.Suv Marcellinus,

V. 1. 244, n. 1.

21. — Sexto Clodio. Sextus Clodius, rhéteur,

client ou affranchi de quelque membre de la

famille Clodia, sorte de sacripant que Cicéron,

en vingt endroits de ses écrits, traite avec la

dernière ignominie, et qui se montra cons-

tamment son ennemi acharné. On ignore de

quel crime ce Clodius était accusé ; mais ce ne

peut guère être que du crime de violence. Son

acquittement fut un grand scandale. Y. Suétone

{de Clar. Rhet, o).

22. — Seniits. On ne sait quel il est. D'autres

ont lu Sevius, d'autres Sejifs ou Seius, mais avec

la rqème ignorance d'identité.

23. — Cato... si sibi... dies exempti. C'est pré-

cisément ce que le consul Marcellius avait fait,

ainsi qu'on l'a vu plus haut.

24. — Appius. Appius Claudius, frère de Pu-

blius (y. 1. 72, n. 4). On suppose f\\x\\ était allé

en Gaule prier César d'appuyer sa demande du

consulat.

LETTRE 103.

1. — Tyrannio. V. I. 32, n. 3. — 2. — De tuis

librariolis. Je ne sache pas qu'aucun bibliophile,

si opulent qu'il soit, se donne aujourd'hui le

luxe de relieurs et de colleurs attachés exclusi-

vement à sa bibliothèque. Il aime mieux confier

ses livres à des artistes, comme on les appelle,

dont le talent lui fait dédaigner et même ignorer

volontiers ce que les livres contiennent. Selon

Saumaise (De Usur., 10), on se servait des relieurs

non seulement pour orner le dos des livres,

mais aussi pour coller bout à bout les feuilles

de parchemin et de papier, afin de les rendre

plus longues. On les roulait ensuite pour en faire

des volumina. Quand les feuilles étaient mises à

plat les unes sur les autres, et que leur assem-

blage était maintenu par la colle appliquée sur

le dos de la masse, on les appelait codea;. C'était

la forme des livres d'aujourd'hui.

3. — S'.XXûooj;. C'étaient des morceaux de par-

chemin plus fin que l'autre sur lesquels on

écrivait les noms de l'ouvrage et de l'auteur, et

qu'on collait au dos des volumhvi et des codices.

Martial nous apprend de quelles enjolivures on

parait ces titres. — 4. — Piliam. V. 1. 99

,

n. 33.

5. — Emisti ludum prœclarum. On voit qu'At-

ticus faisait le commerce de gladiateurs , et l'on

a vu (1. 104, n. 13) ce qu'il advint de ceux qu'il

avait vendus à C. Caton. On voit encore qu'il ne

les vendait pas toujours, mais qu'il les louait.

C'est dommage que Cicéron ne nous dise pas le

prix de cette marchandise.
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LETTRE 106.

1. — Mea Icr/i. On ne voit pas clairement de

quelle œuvre il s'agit ici; mais je ne crois pas

du tout que ce soit le poème de Ciccron sur

son consulat. Le mot cxcmplar dont il se sert

sans cesse en parlant d'une lettre, ou simple ou

en duplicata, indique ici qu'il est encore question

d'une lettre sans doute assez longue, écrite à

César, lettre où Cicéron le louait beaucoup de

choses qu'il n'avait pas toujours approuvées, et

où, pour parler comme lui, il chantait la palinodie.

2, — Novœ conjunctionis. Sa nouvelle union

avec César. — 3. — Labiadillos. Il entend par

là surtout Bibulus, Caton, Cn. Domitius et Cu-

rion, ennemis de César.

4. — Villam... Catuli. Cette maison de Q. Ca-

tulus(,1.18, n.8) ctaitàTusculum,commeCalulus

le dit lui-même dans les Dialogues de rorateia',\\,

3. Cicéron en avait arrondi son domaine, quatre

ans après la mort de Catulus.

5. — A Vettio me émisse non cogitant. D'où

vient donc cette singulière excuse de Cicéron?

Est-ce que s'il avait acquis cette villa directement

de Calulus, îl serait plus à blâmer? Il faut le

croire et que telle était apparemment l'avis des

gens qui trouvaient mauvais qu'un homme nou-

veau eût eu l'audace d'acheter la maison d'un

patricien illustre comme Catulus. — Ce Vettius

pourrait être, selon l'abbé Mongault, le même
dont il est parlé 1. 257, comme d'un nmnccps,

revendeur ou monopoleur, conjointenient avec

un certain Turpion, ci-devant cordonnier.

6. — Qui domum negant..'. œdificare. En ven-

dant le terrain de sa maison du mont Palatin,

Cicéron eût paru accepter, comme nous dirions,

le fait accompli, tandis qu'en la reconstruisant

sur ce même terrain, sur un des points les

plus élevés et les plus en vue de Rome , il dres-

sait en quelque sorte une protestation vivante

contre l'attentat de Clodius, en même temps

<iu'il bravait les envieux toujours prompts à lui

reprocher son manque de modestie.

7. — Viaticum. Crassipes prœripit. Voilà un
gendre (1. 8, n. 2), ou un prétendu (car le ma-
riage, s'il n'était P9S encore conclu, était bien

près de l'être), qui ne se gênait pas avec l'ar-

gent de son beau-père. Manuce explique cela,

en disant que cet argent faisait partie de la dot de

TuUie, et que l'obligation où fut Cicéron de le

donner à Crassipes l'empêcha de faire le voyage

qu'il projetait. On a un denier au nom de Fu-
rius Crassipes, personnage que Drumann, Gcschi-

chte Roms, t. VI, p. C97, croit avoir été peut-être

le père du gendre de Cicéron

8. — Bibliothecam... pinxerunt. V. la lettre

précédente, n. 2.

LETTRE 107.

i.— A. d. m Id. April. Le H avril. — 2. —
T. Titium. 11 est question de trois ou quatre

autres personnages de ce nom dans la suite de

ces lettres ; mais si celui-ci est de la même fa-

mille, il ne peut se rapporter à aucun d'eux,

ayant un prénom différent. — 3. — Laterio.

Laterium, terre de Q. Cicéron, près d'Arpinura.

V. 1. HO,n. 9.-4. — Non. Maias.Le 7 mai. —
0. — Pridie Non. Mai. Le G mai.— 6. Miloiii dies

prœdicta. Pour soutenir son accusation contre

Sext. Clodius. V.l. 104, n.21.

LETTRE 108.

i. — V. sur Luccéius, 1. 6, n. 3, et la notice

qui le concerne, t. V, p. 694 de cette édition.

2. — Italici bclîi. La guerre Italique ou Mar-

sique, ou Sociale, car elle porte ces trois noms,

occasionnée par la ligue des villes d'Italie pour

forcer les Romains à leur accorder le droit de

bourgeoisie. — 3.— Et civilis. La guerre entre

Marius et Sylla.

4. — CalUsthenes. Celui qu'Alexandre fit mou-
rir pour avoir conspiré contre lui, ou pour lui

avoir refusé les honneurs divins. Il était disciple

d'Aristote.

5. — Timœus. Timée de Taurominium, aujour-

d'hui Taormina, en Sicile. Cicéron le loue beau-

coup au deuxième livre de l'Orateur, c, 14. Il

écrivit l'histoire de la guerre de Pyrrhus en Italie.

6.— Polybius Numantinum. On sait que Polybe

fut le précepteur et le compagnon du vainqueur

de Carthage et de iS'umance.

7. — Ut et ornes ea vehementius quam... sentis.

La recommandation est un peu vive; mais,

comme dit Cicéron naviter opportet esse impu-

dentem. Cette épithète n'est pas trop forte.

8. — Xcnophontium Hevculem. C'est l'anecdote

bien connue d'Hercule qui, devenu adolescent,

vit en songe deux chemins, l'un qui conduisait

à la vertu, l'autre à la volupté, et qui choisit le

premier; ce qui ne l'empêcha pas de faire

de fréquentes incursions sur le second. V. Cicé-

ron, De Offic., I, 32, et Xénophon, Mcmorabil., IL

Selon Philostrate, dans l'Introduction à ses bio-

graphies des sophistes, c'est à cette historiette

composée par Prodicus de Céos, que le sophiste

Gorgias doit d'avoir inauguré l'éloquence par im-

provisation. « Prodicus la colportait de ville en

ville et la débitait pour de l'argent, charmant
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ainsi les cités à la manière d'Orphée ou de

Thamyris. Il se mit par là en grand honneur à

Thèbes, et en plus grand encore à Lacédémone :

on lui savait gré d'une leçon qu'on croyait pro-

fitable à la jeunesse. Mais Gorgias sourit de pitié,

et voyant Prodicus rebattre ainsi mille et mille

fois la même matière, il se livra, pour parler, à

l'inspiration du moment. » {A7imiaire de l'Asso-

ciation pour l'encouragement des études grecques,

année 1880, p. 131; traduction de iM. Bour-

quin.)

9. — Themistocli fiiga redituque. Thémistocle

ne revint point après sa fuite. Peut-être Cicéron

entend-il par là le retour de ses cendres, comme
l'a très heureusement conjecturé M. Seb. Ciampi,

professeur à l'Université de Varsovie, dans la

3me partie de ses Feriœ varsovienses. Milan, in-4°,

1820. Cicéron dit Themistocli an génitif à la ro-

maine.

10. — TJnus Xenophontis libellus. Nous avons

cet ouvrage de Xénophon, sous le titre d'Age-

silas. — H. — Timoleonti. V. sa Vie dans Cor-

nélius Nepos. — 12. — Ab Eerodoto. Hérodote a

loué Thémistocle dans ses septième et huitième

livres. — 13. — Hector jS'œviamis. V. 1. 283, où les

paroles même d'Hector sont citées.

14. — Multorum exemple. Il y avait Sylla qui

avait écrit ses Commentaires en vingt-deux li-

vres; M. Scaurus, trois livres de sa vie, comme
Cicéron le rapporte dans le Brutus, c. 29 et 30;

P. Rutilius, contemporain et ennemi de Scaurus,

sa propre vie également. Mais est-il vrai qu'alors

César eut déjà écrit ses Commentaires, comme
le dit l'abbé Prévost? En tout cas ce n'en pou-

vait être qu'une partie , sa campagne eu Gaule

n'étant pas terminée, et le gouvernement de cette

province venant de lui être continué pour cinq

ans(V. 1. 113, n. 9). Il est même peu probable que

cette partie ait alors été publiée.

LETTRE 109.

1. — De Lentulo. Le flamine de Mars. V. 1. o,

n. 1 . — 2. — Saufeius. V. 1. 34, n. 3.

3.

—

Insanus... servus existimor. Telle est la

condition des hommes modérés, dans les trou-

bles politiques. Ils ne peuvent ni conseiller, ni

transiger sans péril pour leur réputation.

4. — Ut non ingratus videar. Ingrat envers

Pompée à qui il devait son rappel. — 5. — Z-iz-

-av, etc. V. 1. 25, n. 2.

6. — Reduci in carcerem. Tout le monde con-
naît cette histoire de Philoxène et de Denys le

tyran.

7. — nia Hortensiana. C'est un traité de phi-

losophie intitulé Hortensius, du nom du célèbre

rival de Cicéron, traité qui est perdu.

8, — E-pistolam Lucceio, etc. C'est la lettre pré-
cédente. Valde bella est, dit Cicéron, juge-

ment modeste dans ces termes, bella ne voulant

dire que jolie ou charmante, mais d'une mo-
destie plus expressive que l'orgueil même, et

telle qu'elle devait se montrer dans un homme
ayant de soi et de ses écrits une opinion aussi

considérable que l'avait naturellement Cicéron.

Cette lettre en effet est magnifique, et la vanité

qui en fait le fond et qui s'y épanouit avec une
si naïve audace, n'en gâte ni les détails sur la

manière dont l'auteur pense qu'on doit écrire

l'histoire, ni la conduite, ni le style. — 9, —
Vestorio.G. Vestorius. V. 1. 140, n. 1.

LETTRE 110.

1. — Chœrippus. V. 1. 29, n. 10.— 2.— Apol-

lonio. Affranchi du jeune Crassus. — V. I. 5G9.

— 3. Eomini Grœco. On sent tout le dédain d'im

pareil terme dans la "bouche d'un Romain. 11 pa-

raît que ce Grec tranchait du 'chevalier, en se

mêlant d'opérations de finances, comme qui dirait

à la façon des courtiers marrons.

4. — Tcrentius. P. Térentius Ilispo, ami de

Cicéron et vice-administrateur des fermes en

Asie. V. 1.241 et 411.

o. — De Metello... qui quidem... Il semble

qu'il faille ajouter aux derniers motspejor fuerit.

Ce passage, selon Manuce, ne pouvant se rappor-

ter à Métellus Créticus que Cicéron n'attaque

jamais, ni à Métellus Népos, consul en 697, puis-

qu'au témoignage d'Asconius {inScaur., p. 28), ce

Népos vivait encore en 700, il s'agirait d'un

autre Népos, oncle du consul probablement, et

désigné par le docte grammairien {in Cornel.,

p. 63) comme malum et improbum civem. Cicéron

s'arrête sans doute par égard pour le neveu

avec qui il s'était récemment réconcilié.

6". — Oj/^ Wir„ etc. Odyss., XXII, v. 412. Le sens

du vers est : Fas non est viris mortuis insultare.

Cicéron a mis oOtpivo-.atv au lieu de 7.T3!;j.Évoijtv

qui est dans Homère, et qui a la même signifi-

cation. Il paraît d'ailleurs qu'Atticus était créan-

cier de ce Métellus.

7.— Prœsidia locabis. De peur que Clodius ne

vienne encore en chasser les ouvriers. — 8. —
Mtlonem admonebis. Pour qu'il préside au place-

ment des gardes.

9. — Laterio. V. 1. 107, n. 3. Mettons ici une

réflexion aussi juste que piquante de l'abbé

Mongault : « C'est une fort mauvaise politique à

un homme de fortune que de choisir son pays
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pour y faire le grand seigneur. » Qiiinlus faisait

dans celte maison de Latcrium des travaux qui

incuniaiodaient ses voisins, et donnaient lieu à

la jalousie de ses compatriotes. De là ce frcmitiis

incvedibilis des Arpinates dont parle Cicéron ù la

fin de sa lettre.

LETTRE 111.

1. — Patina tyrotarichi. C'était une sorte de

mets composé dé poisson salé, de fromage et

d'œufs durs, assaisonné d'épices, et avec une

sauce au vin et à l'huile. V. Apicius, IV, 2.

De Tupb;, fromage, et -i^'.yo;, poisson salé.

2. — Raudiisculo. Au propre, monnaie primi-

tive et tout à fait grossière des Romains; au fi-

guré, petites dettes. Malgré cette ex|)lication , le

sens de ces deux premières lignes de la lettre

n'est pas des plus clairs. Les commentateurs

{V. Grévius, t. I, p. 392 du texte, et p. 122 des

notes de Manuce), s'accordent à dire qu'Atticus

ayant parlé dans sa lettre à Cicéron de tyruta-

rique et de rauduscules, avait fait allusion et

sans doute donné des éluges à la parcimonie de

son ami, lequel s'était réduit à ce régime,

pour pouvoir payer les dettes qu'il avait con-

tractées pendant son exil. A quoi Cicéron répond

par ce vers de Sophocle, cité par Stobée (c. 93) :

MrjTtto, etc., c'est-à-dire que pouvant retomber

dans les mêmes malheurs, il fallait attendre pour

le louer qu'il fût mort. Dans la 1. 458, Cicéron

parle encore de son régal favori, le tyrotarique,

lorsque s'invitant à souper chez L.PapiriusPétus,

et y redoutant la trop bonne chère, il l'engage

à revenir au vieux tyrotarique. Il paraît égale-

ment, 1. 286 et 298, designer par rauduscule

quelques petites dettes qu'Atticus avait payées

pour lui.

Raudus, Uodus, Budus, Ms rude; Raudusculum,

Rodusculum, monnaie à l'état de lingot, de taille

plus ou moins grosse, sans aucune empreinte.

C'est la monnaie qui a" précédé les as coulés et

portant diverses figures. Elle est restée fort long-

temps inconnue des antiquaires; mais depuis

un demi-siècle on y a fait quelque attention. On
en a recueilli en assez grand nombre

,
principa-

lement aux Aquœ Apollinares, près de Vicarello,

et à Villanova, près de Bologne. On trouvera des

renseignements sur Vœs rude dans les écrits du

P. Giuseppe Marchi et du comte Giovanni Gozza-

dini; dans l'ouvrage de Théodore Mommscn,
Geschichte des Rômischen Mûntwesens, Berlin,

1860, p. 170, et dans la traduction par le duc de

Blacas, Histoire de la monnaie romaine, t. F'',

1865, p. 174. Quant aux figures, il faut avoir

recours à la très bonne planche gravée pour

l'ouvrage du baron d'Ailly : Recherches sur la

monnaie romaine, depuis son origine jusqu'à la

mort d'Auguste, Lyon, in-4°, t. I*"", 1864, pi. L

On y trouve de petites divisions qui descendent

jusqu'à [i°', 67 et2S'', 21. Là est le raudusculum.

Cela ne représente pas une belle somme, puisque,

à une si minime valeur métallique on ne peut

pas même ajouter le prix d'une belle frappe,

d'une de celles qui feraient dire : Matcriam supe-

rabat opus. Cicérun emploie le mot métaphori-

quement et familièrement , de même que nous

employerions très bien le motliard, dans des

locutions comme celles-ci : je n'ai pas de chance

pour un liard; il n'a pas pour un liard de cœur.

Selon l'historienTimée, cité par Pline (XXXIII, 13),

on ne se servait à Rome avant Servius TuUius,

que de métal sans empreinte; ce roi fut le pre-

mier qui en mit une. Ce fut le bétail (pecus) qui

figura sur cette ancienne monnaie, d'où le nom
de pecunia. (Note communiquée par M. Ad. de

Longpérier.)

3. — Buthrotum. Capitale de l'Épire, près de

laquelle Atticus avait une maison de campagne.

— 4. — Corcj/rcE. Aujourd'hui Corfou,

5. E?r), etc. C'est le proverbe grec çîXo; oT/.o?

api^Toç retourné, et dont Érasme donne l'explica-

tion dans les Adages, in-f°, p. 563. — 6. — Ty-

rannio. V. 1. 32, n. 3.

7. — Dionysii et Menophili tui. Cicéron a l'air

de distinguer ici les propriétés. Dionysius serait

la sienne, Ménophile celle d'Atticus^ et cela étaiten

effet. Il faut bien prendre garde de confondre ce

Dionysius avec l'autre Dionysius que Cicéron

avait donné pour précepteur à son fils et à son

neveu, qu'il affranchit et dont il est très souvent

question dans cette correspondance.

8. — De gladiatoribus.y . 1. 105.

LETTRE 112.

1 . — Te mihi fratris loco esse duco. Il est assez

singulier que Méteîlus Népos qui, bien qu'il eût

fait taire sa haine contre Cicéron, alors qu'il de-

manda son rappel, se soit, depuis cet événe-

ment, pris pour lui d'une amitié si vive qu'il lui

offre la place d'un frère dans ses affections. Tant

d'effusion peut paraître excessif; cela s'explique

cependant fort bien. On voit ici qu'il étaiten butte

aux outrages d'une homme dans lequel il faut

reconnaître le fameux P. Clodius, frère de Clo-

dia, épouse de Métcllus Celer, frère de Népos.

Clodius outrageait Népos, parce qu'il ne lui par-

donnait pas d'avoir contribué au rappel de Ci-

céron.
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LETTRE 113.

i. — Eortensium... Lucullum. V. 1. 100. — 2.

— L. Racillium. V. 1. 90, n. 9 et 104, n. 17.

3.— Qidrnihi cumsemper, etc. Toutes ces excu-

ses que Cicéron développe avec tant d'art en

faveur de Pompée, n'atténuent pas la conduite

équivoque de celui-ci dans, toute cette affaire

d'Alexandrie, où il n'est que trop évident qu'il

abandonna Lentulus, comme 11 avait abandonné

Cicéron dans celle de Clodius.

4. — Caniniano tempore. Caninius avait été

conlamnéet exilé. Y. 1. 93, n.2.— ^.—Cypnm.
Cette île avait été jointe par Caton au gouver-

nement de Cilicie, sous le consulat de Pison et

de Gabinius. — 6. — SyMllœ.Y. 1. 92, n. 5. —
7. — Interpositam auctorUatem religionemque. V.

1. 92,

8. — Novitati meœ. Cicéron cherche à se trom-

per. Sa qualité d'homme nouveau était pour

beaucoup dans l'envie et les mauvais procédés

dont il fut l'objet. Jamais, en aucun temps et en

aucun pays, un personnage de sa valeur n'a pu

se vanter d'être à l'abri des traits de l'envie, et

de n'avoir pas eu souvent à compter avec elle.

Or, 11 n'est pas de circonstance où ils partent

plus promptement et où ils soient plus aigus

que lorsque l'homme qu'ils atteignent n'a dû sa

grandeur qu'à soi-même, à son seul mérite.

9.— Stipendium Cœ&ari. Le gouvernement des

Gaules venait de lui être continué pour cinq ans.

10. — Lege Sempronia. Cette loi de Sempronius

Gracchus réglait le gouvernement des provinces,

le temps qu'il devait durer, et par qui et à qui

il devait être décerné. Cette loi était alors violée

dans plusieurs provinces , comme en Gaule, en

Syrie et en Macédoine.

H . — De Crassipede. V. 1. 8, n. 2. Ces félicita-

tions regardaient-elles le mariage conclu ou le

mariage accompli? Là est la question. V. 1. 106,

n. 7.

12. — Lenhilum adolescentem. C'est le fils de

P. Lentulus Spinther, qui avait été consul en G97

(696). Plutarque assure qu'il fut tué par ordre

d'Octave, pour s'être vanté d'avoir pris part à la

conspiration de Brutus et Cassius contre César.

Il s'en vanta en effet et sans équivoque, comme
on peut le voir par la lettre 869 qu'il écrivit à

Cicéron le 29 mai de l'an 711. — On a différentes

médailles qui ont toutes uniformément pour re-

vers un lituus, un petit vaisseau pour le sacri-

fice, et l'épigraphe LENTVLVS. SPl.NT. Mais
dans les unes, on lit BRVTVS au droit, avec une
hache, un simpulum et le couteau appelé seces-

piïa; dans d'autres l'épigraphe este. CASSI. IMP.,

et elles ont pour type un trépied; dans d'autres

enfm est ajouté le motLElBERTAS, avec une tète

de la Liberté tantôt voilée, tantôt non. Tous ces

symboles attestent que ces médailles sont celles

de Lentulus Spinther fils, lequel fut augure et

proquesteur de Brutus et de Cassius, et qui les

fit frapper après le meurtre de César, dans sa

province d'Asie. V. Borghesi, I, p. 188, Osserv. X,

et Cohen, Méd. cons., pi. Xll, Cassia, 14, 15, et

pi. XV, Cornelia, 26.

LETTRE 114.

Sur V. Orca, v. la notice p. 698 du tome Y.

1. — S. N.B.E.Y. Si vales bene est,valeo. ^2.
— P. Cusplo. Chevaljer romain, ami de Cicéron,

chef de quelque compagnie de publicains en

Afrique. — 3.— L. Julium. Autre publicain dans

la même province.

LETTRE 115.

1 . — P. Conielius. Même remarque que sur

Julius, lettre ci-dessus.

LETTRE 116.

1. — Olhia. Y. 1. 99, n. 39. — 2. — Id. Maiis.

Le 15 mai.

3. — In supplkationc Gahinio deneganda. Ga-

binius était proconsul en Syrie, et pour quel-

ques avantages qu'il avait eus sur le roi Aristo-

bule, il s'était cru en droit de demander au sénat

qu'on lui décernât des actions de grâces, comme
s'il se fût agi de hauts faits intéressant la puis-

sance romaine. Le sénat n'en fit rien et Cicéron

en triomphe. On sait que Gabinius et lui n'é-

taient pas grands amis. Ce qui n'empêcha pas

Cicéron de défendre plus tard Gabinius qui l'a-

vait insulté en plein sénat, en l'appelant lama

(1.154); il est vrai qu'il le défendit malgré soi, et

uniquement pour plaire à Pompée. Yoyez avec

quel art et quelle délicatesse envers Pompée

il se justifie de cette singulière condescendance,

Fro Hahirio Postumo, 12. Y. Yal. Maxime, IV, 2.

— 4.— Adjurât Prodlius. SurProcilius, v. 1.27,

n. 4.

LETTRE 117.

1. — Apeiias. Esclave de Cicéron. — 2. — Ut

legem non ferai. Manuce dit avec raison qu'il

ignore de quelle loi il est question, ni qui s'était

proposé de la porter.

3. — Dionysio.- C'est le Dionysius, esclave let-
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tré de Ciccron, qui l'affranchit dans la suite.

V. la note 7 de la lettre lit.

4. _ Trcbonio. C. Trébonius. C'est lui qui

étant tribun du peuple, cette année même, porta

la loi qui donnait à Pompée le gouvernement

des deux Espagncs, à M. Crassus, celui de Syrie,

et prorogeait celui dos Gaules à César pour cinq

ans. Il y fut dans la suite un de ses lieutenants

en (laule, puis gouverneur do l'Asie, après la

mort de César, duquel il fut un des meurtriers.

Dolabella le fit périr à Smyrne par la main du

bourreau.

5. _ Bomitio. L. Domitius Énobarbus. V. 1, tO,

n. 23. Il demandait alors le consulat. Mais il

échoua, quoiqu'il fût à peu près certain d'être

élu. Il s'était aliéné César en le citant, après

son consulat, à venir rendre compte de son

administration, et depuis il s'était vanté de lui

faire ôter lo gouvernement des Gaules, lorsqu'il

serait lui-même consul. César, pour lui prouver

qu'il n'avait rien oublié de tout cela, lui suscita

deux concurrents. Pompée et Crassus, et les ap-

puya de tout son crédit. Ils furent nommés et

tous deux pour la seconde fois. Cicéron se raille

un pou do Domitius et de ses archives de famille

remplies d'une longue suite de consulaires; il

pensait que la liste en allait être interrompue

par sa défaite. A cette malice près, Cicéron était

l'ami de Domitius. Ajoutons que Domitius fut élu

l'année après Pumpée et Crassus, c'est-à-dire en

699, ou, selon Varron, 700.

C). — Su/.to, etc. Vers tirés d'un poète comique

inconnu. — 7. — De Natta. Pinarius Natta, frère

de la femme de Clodius, et beau-fils du Muréna

que Cicéron défendit.

8. — De poemate quod quœris. Son poème sur

son consulat. Il attendait la permission d'Atticus

pour le publier; ce qui semble indiquer qu'il n'é-

tait pas encore très persuadé de son mérite. —
9. — De Fabio Lusco. On ne connaît pas ce Fa-

bius autrement.

10. — Gavio. L. Gavius, homme d'affaires ou

qui faisait les affaires de M. Brutus en Cappa-

doce. Cicéron en avait fait un préfet, à la prière

de Brutus, et il eut fort à se plaindre de l'ingra-

titude et de l'insolence de ce parvenu. V. 1. 269.

11. — Firmano. De Firmura, aujourd'hui

Feraio, ville du Piccnum.

LETTRE 118.

1. — Pto'emœum esse in regno. Cela était vrai
;

Gabinius, à l'instigation de Pompée, avait pro-

cédé à cette restauration. V. 1. 95, n. 14.

2. — Fausti bibliotheca. La bibliothèque de

Faustus Sylla, fils du dictateur. Ces livres ve-

naient d'Athènes d'où le dictateur les avait ap-

portés, après la prise de cottf; ville. Faustus était

gendre de Pomi)ée. Fait prisonnier en Afrique

par P. Siltius, officier de l'armée de César, il fut

massacré quelques jours après avec Afranius,

dans une émeute de l'armée {Dr Bell. Afric, 95).

3. — Rcbus... Lztcrincmibns. Les huîtres du lac

Lucrin, dont l'excellence faisait sans doute moins

regretter à Cicéron le tyrotarique (V. 1. 111,

n. 1 ) si cher à son appétit.

4. — Cum eo quocum video ambulaturum. Il

parle ici de Pompée à qui il devait aller faire

une visite à sa maison de campagne.

5. — Laconicum. Étuves, ainsi nommées des

Lacédémoniens qui les avaient inventées et qui

on faisaient usage.V. Yitruve, de la traduction de

Perrault, V et Y II, ch. 10, et aussi le Diction, des

Antiquit., etc., d'Anth. Rich, trad. par jM. Ché-

ruel, p. 170.

6. — Pldlotimum. Affranchi de Cicéron ou plu-

tôt de Térentia. — 7. — Parilibus. V. 1. 34,

n. 4.

LETTRE H9.

1. — Diebiis vitiandis. Selon Manuce, vitiandis

équivaut ici ou à injiciendis, c'est-à-dire inter-

calandis (Y. 1. 187, n. 7), une intercalation ayant

pour effet de suspendre toutes les affaires, ou à

obnuntiandls, c'est-à-dire à une déclaration que

les auspices étaient contraires, déclaration qui

avait le même effet.

2. — Hispaniam jactans. Pompée en eut en ef-

fet le gouvernement. Y. 1. 117, n. 4.-3. —
Signa componenda. Elles étaient placées dans

l'amphithéâtre de Pompée.

4. — Messalam. M. Yalérius Messala, le second

consul de ce nom (Y. 1. 18, n. 26). Il était fils d'une

sœur d'Hortensius (Val. Max., YI, 9), et le cousin,

peut-être le frère de celui qui fut consul en 693

(092). Uétait aussi à peu près du même âge, ayant

été préteur en 691 (Pro Si/lla, 14), c'est-à-dire un

an avant le consulat de son homonyme. Or, à cette

époque il devait avoir 40 ans, âge requis pour

la préture comme pour le consulat. A l'époque

où nous sommes il prétendait à cette dernière

charge; ce qui contrariait vivement Pompée qui,

le sachant ami de Césap, lui suscita toutes sortes

d'obstacles. Mais Pompée avait affaire à un obs-

tiné et de plus très peu scrupuleux, comme on

le verra dans la suite. Accusé par le tribun du

peuple Q. Porapéius Rufus, il échappa à sa mise

en jugement, grâce à l'emprisonnement, pour

fait de sédition, du tribun, par ordre du sénat
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(Dion, XL, 43). EnQn, il fut élu consul avec Cn.

Domitius Calvinus le septième mois seulement de

l'année 701 (700). Accusé de nouveau après son

consulat, pour infraction à la loi Licinia, il fut

défendu par son oncle Hortensius et absous. Ac-

cusé une troisième fois pour brigue, il fut con-

damné à l'exil d'où H ne revint que lorsque Cé-

sar, créé dictateur, rappela les exilés. 11 suivit

César en Afrique et y commanda la cavalerie

(De Bell. Afr., 28, 86 et 88). On ignore quand il

mourut, mais il vécut longtemps; car Macrobe

Aul.-Gell., XIII, 14 et 16) dit qu'il fut augure

pendant oo ans. Pline, XXXIV, 13, et XXXV, 2,

l'appelle le vieux Messala, Messala senex. Bor-

ghesi attribue à ce Messala, une médaille avec

l'inscription MESSA/a. Filius; au revers PA-

TRE. CO n Suie. Senatiis consulta (V. Cohen,

Méd. consul., pi. XL, Valeria, 5), laquelle mé-
daille il croit avoir été frappée sous le consulat

même de Messala, par un fils de ce consul, qui

était triumvir de la monnaie , et probablement

aussi questeur de son père. II suppose que ce

fils, dont on n'a pas entendu parler, mourut
jeune, ce qui engagea le père à adopter un Clau-

dius. V. Borghesi,!, p. 417.

5. — Lucceio. V. 1. 108. — Non. Mai. Le 7 mai.

^A.d.V Kal. Mai. Le 27 avril. — A. d. IV liai.

Mai, le 28 avril.

LETTRE 120.

1. — Placituruni tibi lihvum meum. On ne sait

pas quel est ce livre qui se terminait par un dis-

cours de Jupiter. Ce dieu ne parle dans aucun

des ouvrages qui nous restent de Cicéron. Ma-
nuce dit qu'il s'agit du poème sur le consulat de

l'orateur, et il croit reconnaître les paroles

mêmes de Jupiter dans les trois vers cités 1. 28.

Interea cursu, etc. Il croit encore voir la confir-

mation de sa conjecture dans ce passage de Tin-

vective contre Cicéron, attribuée à Salluste :

Quid ego plura de tua insolentia commemorem ?

Qiiem Minei^a omnes artes docuit, Jupiter Optimiis

Maximus in concilio deorum admisit : comme si

Jupiter eût tenu ce discours à Cicéron admis
dans le conseil des dieux.

2. — De nostra Vrania. Uranie était le titre du
second livre du poème de Cicéron sur son con-

sulat, dont un assez long fragment est au livre I^"",

ch. 11, 12 et 13, de la Divination. Calliope était le

titre du troisième (1. 28).

3. — Vibullio. L. Vibullius Rufus, très dévoué à

Pompée et son prœfectus fabrum. Il est parlé de
lui dans César (De jBe//o Civ., I, 13, 23, 34, 38;
III, 10, M).

4. — Per Pompeinm consequi. Clodius s'était ré-

concilié l'année précédente avec Pompée, l'ayant

défendu par une de ces harangues violentes

dont il avait l'habitude, contre les attaques du
consul Marceîlinus.

0. — Siiscepit rem, et plus loin, si perficiiint,

optime. On ne voit pas clairement quelle est cette

affaire, et s'il faut rapporter tout cela à la visite

de Cicéron et de Vibullius chez Pompée. Peut-

être s'agit-il des monuments élevés à la gloire,

de Cicéron, depuis son retour, et des inscrip-

tions dont il convenait de les décorer.

6. — P. Crassus adolescens. Fils de M. Licinius

Crassus (1. 19, n. 5) alors consul avec Pompée.
Cicéron parle souvent avec intérêt de ce jeune

homme, et de l'attachement qu'il avait pour lui.

V. 1. 131 ; Brut., 81, etc. — 7. — A. d. III Id.

Maias. Le 13 mai,

—

In Afranii. L. Afranius.

V. 1.21, n. 23.

8. — TJt dies LX privati esscnt. C'est-à-dire

qu'on put accuser les préteurs, soixante jours

après leur élection; car la loi défendait d'accu-

ser aucun magistrat dans le temps où il exerçait

ses fonctions.

9. — Catonem repudiarunt. Pompée et Cras-

sus préféraient Vatinius à Caton pour la préture;

ils le désignèrent au peuple qui le nomma.
Le dernier paragraphe de cette lettre est éga-

lement obscur. Manuce a fait tous ses efforts

pour le débrouiller. Peut-être y a-t-il réussi; on

peut lire son commentaire à ce sujet sur cette

lettre.

LETTRE 121.

1. — Ateius. Leçon douteuse, selon Orelli. —
2. — Et ô' h «î'a, etc. Commencement d'une sen-

tence d'un auteur inconnu, de laquelle Manuce

dit qu'il ne sent pas la portée, faute d'en avoir

la fin. Voyez-en l'interprétation conjecturale par

M. V. Leclerc, dans la note 36 de la lettre 10 du

Il« livre des Lettres à Quintus, t. XXI, p. 377 de

sa traduction de Cicéron, in-S". — 3. — Ma-
rium. M. Marins. Cicéron lui a écrit quelques

lettres. V. sa notice, t. V, p. 695.

4. — Non illam lecticam Anicianam. Litièr

ainsi nommée pour avoir été donnée à Anicius

par le roi Ptolémée, pendant son séjour à Rome,
soit en présent, soit en paiement de quelque

dette ; car Ptolémée devait à tout le monde.

C'est cet Anicius qui eut la chance de voir Ci-

céron au fort de la crise de son indigestion, à la

suite du dîner augurai chez Lentuius, fils du fla-

mine. V. 1. 91. — Machœrophoris centiim. La jxk-

/atpa était un couteau de chasse donné aux na-'
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tions étrangères à la Grèce et à Rome, comme

trait caractéristique.

b. — Ab area Syra. Le texte est ici manifesto-

ment corrompu; ce qui précède et ce qui suit

ne jK-rmettent pas d'en douter. Cicéron veut

parler du chantier de Cyrus, l'architecte (1. 28 et

9j); il faut saus doute lire Cyra.

6. — riiilodctam. Qui ne connaît les aven-

turcs du fils de Pean et la pièce de Sophocle qui

porte ce nom?

^ LETTRE 122.

1. — Antc dicm II Ka/. Manuce explique pour-

quoi il faut lire ici II au lieu de Y comme le

portaient des éditions de son temps. Mais qu'est-

ce tjue le deux des calendes? C'en est la veille,

et alors pourquoi Cicéron n'a-t-il pas dit pri'Ue?

C'est prubabk'mont pour ce motif que le tradui:-

teur, changeant ici le chiffre romain en chiffre

arabe, a traduit le onze.

2. — Demi trio. Démétrius, affranchi de Pompée.

C'est lui qui construisit le théâtre de Pompée

avec l'argent qu'il avait amassé, pendant qu'il

servait sous les ordres de son patron, dans la

guerre de Mithridate. 11 donna avec raison à ce

théâtre le nom de Pompée, pour qu'on ne repro-

chât pas à celui-ci qu'un de ses affranchis ait pu

s'enrichir assez pour faire une pareille dépense.

Ainsi s'exprime, Dion, X.\XIX, 38.

3. — Ante diem IV Kàl. Des calendes de juin,

ou le 29 mai. — 4. — Dionysio. V. 1. H7,

n. 3. — 5. — Ojôèv, etc. Vers sénaire trop court

d'un pied, et, dit Ernesti, on ne sait de quel

poète.

6. — Appius. Appius ClaudiusPulcher (1. lOi,

n. 24). Il demandait le consulat pour l'année

suivante.

7. — Apuleia. Publius, frère d'Appius, ainsi

appelé à cause de son tribunat dont la violence

ne fut pas moindre que celle du tribunat d'A-

puleius Saturninus. Apuleius avait fait exiler

MétcUus Numidicus, comme P. Clodius avait fait

exiler Cicéron. Cicéron met au féminin ce so-

briquet
,
par allusion aux mœurs dépravées de

Clodius. — 8. Liicceio.\. 1. 108 et 119.

9. — Beinetrii Magnetis. Contemporain de Ci-

céron et ami d'Atticus, Démétrius de Magnésie

avait fait un traité intitulé IIsp'i ôaovofa; ou Sur la

Concorde, dont il fit hommage à Atticus (1. 340).

Il en écrivit un autre nsp\ ôtiwvjawv. Sur les IIo-

monymes, dont il est souvent fait mention dans

Diogène Laérce. V. Ménage sur le livre I, 38, de

•cet auteur.

LETTRE 123.

1

.

— L. Egnatius. Chevalier romain, très grand
ami de Cicéron. Il était furt riche, prêtait et em-
pruntait de l'argent tour à tour (I. 321), et finis-

sait parfois par être gêné.

2. — Halimeti. D'autres Alimenti. On ne sait

ce que c'est. — 3. — AquilUo. C. Aquillius Gal-

lus, le jurisconsulte, V. 1. 10, n. 7. — 4. — Ma-
eroni. Personnage inconnu, — 5. — Lnrini. La-

rinura en Apulie, aujourd'hui Larina.

6. — Facio fraudera senatusconsulto. Quand
le sénat était convoqué, les sénateurs qui étaient

en ville devaient s'y rendre, et ils pouvaient en

être sommés. Pour éviter cette sommation, Ci-

céron n'entra pas dans la ville et passa le jour

de l'assemblée du sénat dans des jardins hors

de Rome.

7. — Vt sim prœsto Miloni. Manuce conjecture

que c'était pour le défendre de l'accusation de

violence portée contre lui par Clodius : ce qui

est très probable.

LETTRE 124.

A M. Fabius Gallus. — Partout, même dans

l'édition d'Orelli, comme lui-même en fait la re-

marque dans son Onomasticon, II, p. 249, ce nom
est mal écrit, et partout il faut substituer Fa-

dius à Fabius. Il ne paraît y avoir de doute que
pour deux endroits, savoir, 1. 299, où il est ques-

tion d'un Fabius qui fut lieutenant de César en
Gaule (De Bell. GalL, V, 24) avec Caninius, et,

1. 332, 011 il est question d'un Fabius qui, disait-on,

était passé avec ses cohortes dans le camp d'A-

franius, du parti de Pompée, et que Cicéron,

qui rapporte le fait à Atticus, appelle Fabium
tuum. Dans ces deux Fabius, quelques-uns ont

cru reconnaître le même personnage, c'est-à-dire

le lieutenant de César. Voyez à ce sujet 1. 332,
n. 12, le sentiment fort différent de Borghesi.

Partout ailleurs, ajoute-t-on, il faut lire Fadius
et le rapporter à M. Fadius Gallus. C'était un
épicurien, très ami d'Atticus et de Cicéron

(1. 342), et dont le frère, Q. Fadius, s'étant avisé

de mettre en vente, en l'absence de l'autre, une
terre qu'ils possédaient en commun à Hercula-

nura, obligea Cicéron d'intervenir en faveur du
lésé, et de prier Pétus de faire en sorte qu'il n'y

ait pas de procès (1. 251). Le même M. Fadius
est recommandé par C. Cassius (1. 246) à Cicé-

ron qui ailleurs (1. 2o0) le recommande à Célius,

puis (1. 232} à Curtius ï»éducéanus. Plus loin

(1. 6oO), on retrouve Fadius mêlé à la désa-
gréable affaire de Cicéron avec le chanteur Ti-
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gellius et son oncle Pharaéa, affaire à l'occasion

de laquelle Cicéron lui écrit à lui-même (1. 631),

pour lui donner des explications, et le prie en

même temps de lui envoyer un éloge de Caton

dont ce Fadius était l'auteur. — D'où il suit que

dans les lettres de notre texte, 124, 246, 250,

231, 232, 342, 630 et 651, il faut au lieu de Fa-

bius que porte ce texte, lire Fadius ou M. Fadius

Gallus, et ne pas le confondre avec T. Fadius

Gallus, cité dans les lettres 69 et 89, et à qui

Cicéron écrit la lettre 184. — Cette note était

nécessaire pour ne pas avoir à répéter, toutes

les fois que ce nom se rencontrera, des expli-

cations fastidieuses. On n'aura qu'à y renvoyer

le lecteur, suivant l'occasion.

1. — Afianu. Avianiu s Evander, affranchi de

M. Émilius Avianus, était statuaire. V. 1. 264,

n. 1.

2. — Non soliim rata mihi erunt. Oui, Cicéron

ratifie l'achat que Fabius a fait pour lui, mais de

telle faL'on que Fabius voudrait bien que ce fût

à recommencer, car alors il n'aurait garde de

se lancer comme il l'a fait.

3.— Damasippus. Licinius Damasippus, le sé-

nateur.

InsanitTeteres statuas Damasippus eraendo
;

c'est très probablement de ce Damasippe qu'Ho-

race parle ainsi , sat. 3, liv. II. Il avait promis

sans doute de prendre les statues achetées par

Fabius, si Cicéron n'en voulait pas.

4. — Mercurii mallem aliquod fuisse. L'abbé

Mongault ne me paraît pas avoir saisi la finesse

de cette préférence pour un Mercure. Ce n'est

point, comme il le dit, parce que ce dieu , dans

les idées des astrologues, est un signe favorable,

mais parce que Cicéron avait plus besoin, vu la

circonstance où il se trouvait, du dieu qui porte

la bourse que de celui qui porte l'épée. C'est là-

dessus que roule le badinage de Cicéron, pour

parler comme l'abbé.

3. — TpazïÇo-jôpov. C'est un support : mais

faut-il le voir eu forme de balustre, en forme

de figure d'homme, de femme ou d'animal,

griffon accroupi, lion, etc.? C'était selon la ri-

chesse ou le luxe de ceux qui l'employaient.

Deux tréteaux ou chevalets forment trapézophore

aussi bien qu'une statue.

6. — Exhedria. 'E^Éopa, l'exhèdre, au propre

comme au figuré, se disait pour siège, lieu de

réunion, salle où se tenait la séance; nous at-

tribuons aujourd'hui la même signification au
mot divan qui indique à la fois une assemblée

et les sièges où s'assoient ceux qui la composent.

A la façon dont Cicéron s'exprime : exhedria

quœdam... sunt instituta, il semble bien qu'il en-

tend parler du lieu où l'on disposait ces sièges

plutôt que de ces sièges mêmes. Il dit exhedria

pluriel d'exhedriuin moins usité qu'exhedra, ou

diminutif, selon Manuce, tandis que ce mot
semblerait vouloir précisément marquer la diffé-

rence entre les exhèdres et l'endroit où ils étaient

placés. Voy. pour plus de détails sur les exhèdres

et les trapczophores le Dictionnaire d'Antiquités

d'Anthony Riche j trad. Chéruel.

7. — Nicia. Selon Orelli, il est ici question

d'.un affranchi de Fadius Gallus plutôt que du
Nicias Curtius, de Cos, grammairien dont parle

Suétone {de Clar. Gram., 14), et qui est men-
tiuriné dans cette correspondance aux 1.532, 338,

395, etc.

8. — Sed ôpinor Cassium. Comment ce Cassius

pouvait-il avoir une sœur du nom de Licinia qui

est le nom de famille des Crassus? On sait que

l'usage était de faire porter le nom de famille

aux femmes. Il faudrait donc lire ici Crassum, et

peut-être niême un peu plus haut : familiariter

Crasse, pour Cassio.

9. — Dexius. Ce mari de Licinia ne nous est

pas connu autrement. Lambin croit qu'il faut

lire Décimus.

LETTRE 123.

I. — E.M. Phctorio. M. Plétorius fut préteur

en 688, et eut ensuite le gouvernement de quel-

que province, comme il semble résulter d'une con-

damnation pour concussion qu'il encourut trois

ans après (1. 233, n. 23). Beaucoup de mss. por-

taient ici Exemplatorio , barbarisme évident qui

fut conservé néanmoins par plusieurs éditeurs,

même depuis que Manuce eut rétabli la bonne

leçon, confirmée d'ailleurs par les médailles de

la gens Plœtoria (Cohen, Méd. cons., pi. XXXII,

Plœtoria, 1). Ces médailles, au dire du docte et

malin Borghesi (Œuvr. compl., I, p. 180, Osserv.

VII), sont le vitupéra des numismatistes, comme

la goutte est celui des médecins, et il fait voir

que ni Orsino, ni Vaillant, ni Morell, ni Ha-

vercamp n'ont rien entendu à l'homme nu, por-

teur de cestes, qui en occupe le champ. Ces

cestes sont en effet un type parlant qui supplée

au défaut du nom de Cestianus, surnom , comme

on sait, des Plétorius, par suite de l'adoption

de l'un d'eux par un Cestius. C'est ainsi qu'un

Lucretius Trio mit sur ses médailles la lune avec

les Septem Triones, Voconius Vitulus un veau,

Aquillius Florus, une fleur, Pomponius Musa,

une Muse, etc.

2.— Interfuit his rcbus.Cest-h-dire que Pléto-
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rius s'est très activement occupé de l'afTairc de

Ptolémée, affaire essentiellement personnelle à

Lentulus Spinther, et qui tourna si mal pour lui.

3.— In amicoriim nostrorumpotestate. Pompée,

César et Crassus. De ces trois amis Pompée seul

l'avait été par intervalle, les deux autres étaient

des réconciliés plutôt que des amis.

4. — A quo honeste dissentire non possum. Il

parle de Pompée, l'auteur de son rappel, et à ce

titre, ayant autant de droits à sa reconnaissance

qu'à son amitié. Lentulus cherchait à se rappro-

cher de lui, et il y employait Cicéron.

5. — Quœ enirnpropos ita fuerant nobis, jusqu'à

sed lit adea. Que de réflexions ne fait-on pas, et

quelles comparaisons n'est-on pas tenté de faire

avec ce qu'on voit aujourd'hui chez nous, à la

lecture de tout ce passage, où l'état politique

de Piomc alors est décrit avec tant de vérité

et de modération, encore que cette modération

ne soit pas exempte de quelque amertume !

6. — Rem te valde bene gessisse rumor erat. Ce

bruit était fondé, mais il n'était pas encore assez

confirmé pour que Cicéron, écrivant à Lentulus,

le traitai d'impcrator. Il lui donnera ce titre

(1. IM), quandles succès avérés de Lentulus lelui

auront fait ofliciellement décerner.

LETTRE 126.

Ce M. Marins est bien le même que celui de la

lett. 121, n. 3. Dans l'une et l'autre il est repré-

senté comme faible et valétudinaire, et aussi

comme un homme de goûts délicats; ce qui ne

laisse guère de doutes sur l'identité.

1. — Ad ludos. Ce sont les jeux donnés pour

l'inauguration du théâtre de Pompée.

2. — Stabianum. Stabies, au temps de Pline

(III, 9), n'était plus qu'une villa. Elle avait été une

ville jusqu'au consulat de Cn. Pompée et de L.

Caton (en 664), pendant la guerre sociale. La

veille des calendes de mai (30 avril) de cette

même année, elle fut détruite par L. Sylla.

3. — Semisomni. Il paraît que les mimes jouè-

rent de si bon matin , le jour où se célébrèrent

les jeux de Pompée, qu'on y assista à demi

éveillé. Cette heure matinale des mimes était-

elle pour ne pas faire concurrence aux gladia-

teurs, aux athlètes et aux histrions de Pompée
qui faisaient leurs exercices plus tard?

4. — Sp. Mœcius. Sp. Mécius Tarpa, censeur

des pièces de théâtre. C'est de lui qu'Horace a

dit :

Si quid tamen oliin

Scripseris, in Mœti descendat judicis aures.

[Arl. pocl., V. 386).

et ailleurs :

Hjpc ego ludf»

Quae nec in aede sonent ccrtantia, judicc Tarpae.

{Sut., I, 10, V. 38.)

5.— Msopiis. Le pauvre homme avait trop pré-

sumé de ses forces, en remontant sur la scène,

lui et d'autres invalides du théâtre, pour hono-

rer Pompée; il avait perdu la voix! il est vrai

qu'il avait gagné des millions de sesterces à

son métier, mais dans ce moment un bon gar-

garisme eût fait bien mieux son affaire. Cepen-

dant le peuple eut pitié de lui et ne le siffla pas.

C'est ce qui fait dire plus loin à Cicéron, qu'il

n'accepterait pas pour sa part d'être supporté du
public à ce prix, et qu'il aimerait mieux aller

vivre à ne rien faire, avec Marins, que de s'y

exposer : Quod si facilem populum haherem, etc.

6. — Si sciens fallo. C'est le commencement
du serment par Jupiter Lapis, et qui, selon Fes-

tus, était ainsi conçu : Si sciens fallo, tum me,

Diespiter, salva uvbe, arceque, bonis ejiciat, uti

ego hune lapidera; et en disant cela, le jureur

lançait le caillou qu'il avait à la main.

7.— C/yfemnœs^ra. Tragédie d'Attius, suivant

Nonius. — 8. — Equo Trajano. Tragédie de Li-

vius Andronicus. Toutefois Macrobe, Sut., VI, 1,

l'attribue à Névius.

9. — Craterarum tria millia. Quoi! trois mille

coupes dans le cheval de Troie? Cela paraît in-

vraisemblable. Les guerriers renfermés dans les

flancs de cette menuiserie ne pensaient pas à

boire, et ils n'en eurent guère le temps. En tous

cas, s'ils burent, ce fut après être sortis de leur

boîte, et dans les coupes des Troyens. Grévius

propose cetrarum, sovie de boucliers faits de cuir

d'éléphant; c'est plus vraisemblable, mais n'a

point été adopté
,
quoique Grévius se soit bercé

de cet espoir (V. Ad. Fam., t. I, p. 363, de son

édition). Du reste tout le détail de ces fêtes a je

ne sais quoi de si énorme que, malgré le témoi-

gnage de Cicéron qui les a vues et qu'elles ré-

voltaient, on a peine à s'en faire une idée exacte.

Nos fêtes publiques les plus solennelles, en com-

paraison de celles-là, ne sont que des fêtes de

village.

10. — Protogeni. Esclave, lecteur de Marius.

— M. — Oscos ludos. C'étaient les comédies at-

tellanes, farces qui étaient jouées entre les actes

des grandes pièces, et aussi à la suite de ces

pièces. Leur nom vient, comme on sait, d'Attella,

ville du pays des Osques. Cicéron dit qu'on pou-

vait se donner le plaisir d'en voir en plein sénat.

C'est une critique sanglante de la façon dont on

traitait alors les affaires dans cette assemblée.
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— On peut consulter sur les fables atellanes,

De FabuHs Atelhmis, par M. Edouard Munk.

Leipsigf. 1840, in-S".

12. — Gain Caninii. V. 1. 93, n. 2. Comment

Cicéron plaidait-il un jour férié, ou néfaste, c'est-

à-dire où il n'était pas permis de vaquer aux

affaires? C'est, dit Manuce, que tous les jeux

n'étaient pas mis au nombre des jours de fêtes,

mais seulement les jeux anniversaires. Or, les

jeux donnés par Pompée n'étaient point anni-

versaires , mais extra ordinem, et à l'occasion de

la dédicace de son théâtre et du temple qu'il

avait élevé à Vénus Vidrîx. Autre question : si

Cicéron assista aux jeux, comment eut-il le

temps de défendre Caninius? C'est qu'il plaida

avant midi, et qu'il alla au spectacle après.

LETTRE 127.

Sur Q. Plîilippus, proconsul, V. sa notice au

t. Y, p. 696 de cette édition.

1. — L. Oppium. Chevalier romain, le môme
peut-être, selon Manuce, qui écrivit le VIII^ livre

de la Guerre des Gaules. — 2.— Q. Ignatii. V.

1. 123, n. 1.

LETTRE 128.

A. Q. Ancharius. V. sa notice, t. V, p. 691.

i. — Aurelios. Les Aureliœ Oresti, cités comme
orateurs, dans Brutus, 23.

LETTRE 129.

1.— A. d. XVII Kal. dec. Le 15 novembre. —
2. — Diomjsius. V. i. 117, n. 3. — 3. — A. d.

XIII Kal. Le 1 9 novembre.— 4.— Milonis nuptiœ.

Milon épousait Fausta, fille de L. Sylla.

5. — Comitiorum opinio est. Les comices con-

sulaires avaient lieu habituellement en juillet;

les troubles de cette année les avaient fait

différer, et il y eut un interrègne pendant lequel

L. Domitius et Appius Claudius furent élus.

6. — Allercationibus. Les débats pour la pro-

rogation du gouvernement de César en Gaule,

que Cicéron ne pouvait désapprouver, sous peine

de déplaire à la fois et à César et à Pompée. C'est

pourquoi il s'était absenté du sénat où il eût

eu quelque honte à déclarer son opinion.

7. — Crassum quidem. M. Licinius Crassus

(I. 19, n. 5). On sait les imprécations dont il fut

l'objet, le jour de son départ pour le gouverne-

ment de Syrie, où il allait faire la guerre aux

Parthes; le peu de compte qu'il en tint, et l'issue

terrible de cette expédition. V. Plutarque, Ci^ass.;

Dion, XXXIX, 39. Au contraire, L. Émilius Paul-

lus, consul en 583 , partant de Rome pour aller

faire la guerre à Persée, roi de Macédoine, fut

salué par les acclamations du peuple, à qui son

départ, dit Tite-Live, XLIV, 22, semblait préjuger

la fin prochaine et glorieuse de la guerre.

8. — hominem nequam ! Exclamation toute

naturelle, eu égard à la violence que Cicéron

s'était faite pour se réconcilier avec Crassus.

Cicéron oublie seulement qu'il avait commencé,

c'est-à-dire qu'en louant Pompée aux dépens de

Crassus, il avait changé en colère et en ressenti-

mentl'opinion simplement dédaigneuse que Cras-

sus avait de lui, à cause de sa qualité d'homme
nouveau. Crassus revint à lui toutefois, et Cicéron

ne put se refuser aune réconciliation dont il n'a-

vait pas fait les avances. Il y persista, quoique

toujours avec un fond de levain, et parce qu'au

point où en était arrivée la puissance des trium-

virs, Pompée, César et Crassus, il lui importait,

comme il l'avoue maintes fois, de vivre en bonne

intelligence avec un des trois, sous peine d'en-

courir la disgrâce des deux autres. La lettre 131

qu'il écrit à Crassus est pleine de témoignages

de la sincérité de ses sentiments définitifs; elle

paraîtrait même dépasser la mesure, s'il ne fal-

lait y reconnaître l'influence des fils de Crassus

que Cicéron aimait beaucoup, et l'un desquels,

Publius, depuis son enfance, et surtout dans ces

dernierstemps, le chérissait etle respectait comme
un second père.

LETTRE 130.

1

.

— Codicilli tui. V. I. 482, n. 1 .-r- Tenediorum.

Des députés des habitants de l'île de Ténédos

étaient venus à Rome solliciter la faveur de vivre

selon leurs lois; le sénat le leur avait refusé

net; ce qui rappelle à Cicéron l'histoire de

Ténès, ancien roi de cette île, lequel avait porté

une loi condamnant à être frappé de la hache

tout homme surpris en adultère, et qui fit punir

ainsi son propre fils pour avoir enfreint cette loi.

V. Suidas, au mot Tavéoioç Çuvrjyop oç.

2. — Bibulum. L'ancien collègue de César

dans le consulat. — 3. — Calidium. V. 1. 63, n. 9.

— 4. — Favonium. V. 1. 19, n. 12.

o.— De te a Magnetibus ab Sipylo. Cette version

est de P. Yictorius; d'autres lisent de te magis

ab Sipylo ; on a adopté ici celle de Yictorius. Ma-

nuce donne une explication du fait qui peut être

applicable aux deux versions. Il dit que Quintus,

étant propréteur en Asie, avait eu dans son

gouvernement Ténédos et Sipyle, et que les dé-

putés de cette seconde localité louèrent plus
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Quîntus dans le sénat que ne l'avaient fait les

Trnédions. — 6. — I. Srxtii Patisœ. Il n'est connu

que par cette seule circonstance.

7. — Lucretii pocmata, ut scribls, ita sunt. Il y a

quantité de variantes sur ce texte. Des manus-

crits donnent îita sunt; quelques éditions, 7ion

Util sunt; Viclorius propose non ita midtis lumi-

jiittis; Ernesli, ita sunt :non 77}ultis, etc.; d'autres

manuscrits, at inultœ tamen avtis. On voit que

ces variantes dilTorent du positif au négatif.

C'est que chacun de ceux qui les ont données

s'est montré plus soucieux de ranger le texte à

son opinion personnelle sur le mérite de Lucrèce,

que de convenir que celle de Cicéron fût la

bonne. Les premiers qui se sont donné cette

licence sont les copistes; les commentateurs sont

venus à la suite qui ont renchéri sur les copistes.

D'Olivet ne va-l-il pas jusqu'à dire ou à très peu

près que Cicéron, faisant mal les vers, n'était

pas bon juge des vers d'autrui? Cette assertion

n'est pas soutenable. Et d'abord, il ne nous reste

pas assez de vers de Cicéron pour en tirer la con-

séquence absolue qu'il était méchant poète; en-

suite ses vers que nous connaissons ne sont pas

si mauvais qu'on se plaît à le répéter; le plus

mauvais'd'entre eux et le plus fameux : fortu-

natam natam me consuîe Romam, a fait aux autres

un tort infini; le mérite de l'orateur, de l'homme

politique, du philosophe, en un mot du prosa-

:teur, a éclipsé le poète et a achevé sa déroute.

Mais conclure de là, comme d'Olivet, que Cicéron

n'était pas compétent, la poésie n'étant pas son

fait, pour juger Lucrèce, c'est comme si on re-

fusait à Bossuet et à Fénelon le droit et le moyen
de juger Corneille. En résumé, le sentiment de

Quintus sur Lucrèce, ratifié par son frère, me
paraît tou^ à fait recevable. Lucrèce n'a pas en-

core l'art de Virgile, mais il en a infiniment plus

qu'Ennius et que tous les poètes ses prédécesseurs

ou contemporains. C'est ce qu'ont voulu dire les

deux Cicéron, et c'est aussi cette supériorité

évidente de l'art dans Lucrèce, qui les ont em-
^pèchés de faire la juste mesure à son génie. En
tous cas il est à la fois plus raisonnable et plus

digne d'en penser ainsi; autrement il faudra

imputer à Cicéron ou une ignorance de sa part

impossible, ou une jalousie de métier ridicule.

8. Vimm te putabo... horninem non putabo.

Nous n'avons pas comme les Romains deux ei-

pressions, dont l'une vir implique l'idée la plus

liante qu'on puisse avoir d'un homme, l'autre

homo, l'idée la plus basse ou simplement la plus

commune. Pour faire cette différence il nous faut

user d'un diminutif et dire homekt que le vul-

gaire prononce et écrit, s'il l'écrit, omelette.

CICÉKON. — NOTES.
'

9. Salluslii.W. 1. 7, n. 1 . Ces Empôloclées étaient-

elles une œuvre originale de Salluste ou une
traduction d'Empédocle ?

LETTRE 131

V.sur le sujet de cette lettre et sur M. Crassus

la notice t. V, p. 093, et les I. 19, n. o, et 129,

n. 7 et 8.

1. — Uxor tua. La femme de Crassus, sœur de

M. Brutus, s'appelait Tertulla, parce qu'elle était

la troisième des sœurs, et que l'usage avait con-

sacré cette qualification qui est un diminutif de

Tertia. César, au rapport de Suétone {Cœs., '60),

avait eu raison de la vertu de cette dame? César
était-il plus séduisant que Suétone n'est véri-

dique?

2. — TuiCrassi. Des deux fils de Crassus , Pu-
blius le plus jeune périt avec son père dans la

guerre contre les Parthes. C'est lui probablement

qui fit frapper pendant sa questure un denier

assez rare portant son nom. V. Cohen, pi. XXIV,

Licinia, n" 2.

3. — Ut primum forum attigerim. Cicéron avait

six ans de moins que Crassus; ainsi, observe

l'abbé Prévost, lorsqu'il parut au forum pour la

première fois, il avait pu regarder Crassus avec

respect.

LETTRE 132.

^. — Pridie Idus. La veille des Ides de février,

c'est-à-dire le 12 de ce mois. — 2. — Appius.

AppiusClaudiusou Clodius Pulcher, l'un des con-

suls. V. 1.122, n. 6.

3. — De Commageno. Antiochus, roi de la Com-
magène dont la capitale était Samosate. Manuce
pense que ce prince avait demandé que la pos-

session de son royaume lui fût confirmée par
un sénatus-consulte.

4. — Busrenum. Selon Orelli, il faudrait lire

ici Bostrenum. C'est, dit-il avec une grande vrai-

semblance, quelque tétrarque inconnu des Bos-

tréniens, peuple de l'Auranitis, dans l'idumée

orientale.

5. — Graios omnes. Qu'est-ce que ces Grecs,

hôtes de Cicéron et auteurs de sa réconciliation

avec Appius? .Vanuce ne donne aucune explica-

tion à ce sujet, et je ne devine pas plus que lui.

— 6. — Ad Balbum. V. 1. 28, n. 7. — 7. — Theo-

pompo. V. 1.32, n. 10.

8. — Amor ejus erga nos. César en fut pour ses

frais de tendresse, au moins à l'égard de Mar-

cus, lequel, malgré ses protestations d'amitié, et

l'assurance qu'il le porte dans son cœur, restera

5
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en coquetterie avec lui jusqu'au jour où il lui

tournera le dos pour aller à Pompée et le rejoin-

dre à Pli arsale.

LETTRE 133.

1. — C. Trebatium. C. Trébatius Testa, célèbre

jurisconsulte et grand ami de Cicéron. V. la no-

tice qui le concerne, t. V, p. 607.

2. — Tonqm commoratio. Pompée, au lieu de

se hâter de quitter Rome pour aller prendre

possession du gouvernement de l'Espagne, y de-

meurait par jalousie contre César, et Cicéron, qui

était son lieutenant ou qui voulait simplement

l'accompagner par amitié, y restait également.

3. — M. Orfium. Ce nom est écrit dans les

manuscrits de douze manières y compris celle-ci.

Cela ne contribue pas beaucoup à donner de l'é-

clat à ce personnage. Il est possible pourtant que

ce soit le même que le chevalier romain que

Cicéron recommande plus loin (1. 141) à son frère.

4. — Leptœ. Ce Lepta ne peut être que celui quj

fut préfet des ouvriers, prœfectus fabrum, de

l'armée de Cicéron en Cilicie. V. 1. 214, n. i.

5. — De Milone. On ne sait à quel propos Cicé-

ron avait si bien cautionné Milon; mais César

avait ri de la forme surannée qu'y avait employé

Cicéron.

6. — Tribunatum. Le tribunat militaire. —
7. — Prœfecturam. Selon Ma.nncc, iBiprœfectura

equitum qui venait après le tribunat.

LETTRE 134.

l. Nivem airam. Inutile de chercher à quel

propos Quintus parlait à son frère de neige noire.

On ne peut pas deviner tout, et dans ces notes

d'ailleurs il faut se défendre de deviner. — 2,

— Mihi crede, insinu est. V. 1. 132, n. 8.

3. — Cœlio. M. CéliusRufus, qui fut élu tribun

du peuple en 702, sous le troisième consulat de

Pompée. C'est le spirituel correspondant de Ci-

céron.

4. — Domitlus. Comme il y avait alors deux

préteurs du nom de Cn. Domitius, on ne voit

pas duquel il s'agit.

5. — Pola Scriius. C'était, comme on le voit

ici, un membre de la famille de Clodius, et par

conséquent ennemi déclaré de Célius.

6. — Tyriis. C'étaient des députés envoyés de

Tyr, pour se plaindre des publicains, pubiicani

Syriaci, ainsi appelés parce que Tyr est en

Phénicie, et que la Phénicie fait partie de la Sy-

rie. — 7. — Gabinius. Il revenait de son gou-

vernement de Svrie.

8. — Lamia. L. Élius Lamia, ancien ami de Ci-

céron qu'il avait servi chaudement contre Clo-

dius. On sait qu'une partie des juges étaient pris

dans l'ordre équestre, et Lamia était de cet

ordre. Y. 1. 99, n. 37.

9. — Laudatis. Allusion à la faculté laissée

aux accusés de faire venir leurs amis au tribunal,

et à ceux-ci d'y faire l'éloge des vertus desdits

accusés.

10. — Quirinalia. Les Quirinales. V. 1. 99,

n. 14. — 11. — Ex Kal. feb. Depuis le i" février

jusqu'au 1^"' mars.

12. — De Gabinio se acturos. Pour actionner

Gabinius dès qu'il serait revenu à Rome, et le

traduire devant les tribunaux comme coupable

de concussion. — 13. — Callisthenem. V. 1. 108,

n. 4.

14. — Philistum. Philistus de Sicile, auteur,

entre autres écrits, d'un ouvrage sur Denys le

Tyran. II ne nous reste rien de lui ni de Callis-

thène.

lo. — Lupercalibus. Le lo février;, jour de ces

fêtes consacrées au dieu Pan, nommé à cet oc-

casion Lupercus, et les plus anciennes de Rome,

ayant été, disait-on, fondées par Évandre, roi

d'Arcadie. Depuis la fondation de Rome, il n'y

avait eu que deux troupes de célébrants ou Lu-

pcrques, les Fablani et les Quintiliani; on e'i

fonda une troisième en l'honneur de César, qu'o;i

appela Luperci Julii.

LETTRE 135.

1 . — Medeœ. Politien est le premier qui ait

trouvé que ces vers sont d'Ennius; il donne même
les vers d'Euripide dont ceux d'Ennius sont la

traduction, et que Manuce reproduit.

2.— Gypsatissùnis. Ponr catididissimis, le blanc

étant la couleur du gypse ou pierre à plâtre.

3. — Abessedariis. C'était la manière de com-

battre des Bretons dans le pays desquels César

allait porter la guerre (De Bell. Gai., IV, 33). Ce-

pendant Trébatius ne l'y suivit pas, et n'alla même
jamais en Bretagne. V. 1. 148etdo3. — 4. — Qui

ipse sibi sapiens. Autre vers de la Médée d'Ennius.

LETTRE 136.

Sur Tiron v. la notice, t. V, p. 697.

1. — Menatidri. Esclave de Cicéron.

LETTRE 137.

1. — Andricus. Autre esclave de Cicéron. Ma-

nuce croit que c'est le même que le Ménandre de
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la lettre précédente, transformé par suite d'une

corruption du texte en Andricus.

2. — Umnium. Encore un nom soi-disant cor-

rompu et sur lequel on a proposé force correc-

tions, comme s'il importait beaucoup d'être lixé à

cet égard.

LETTRE 138.

1. — JEgypta.Hermia. Autres esclaves mâles,

maigre la désinence féminine de leur nom. Le

premier fut aft'ranchi par Cicéron. V. 1. 576.

LETTRE 139.

Sur Tréhatius, v. 1. 133, n. i. — i. — Esse-

dinn aliquod. V. 1. 135, n. 3.

LETTRE 140.

1. — Yestorius (C), banquier do Pouzzoles, ami

de Cicéron et d'Atticus, Il fut souvent employé

par Cicéron comme mandataire dans ses nom-

breuses affaires d'intérêt privé. On le rencontrera

plus d'une fois dans ses lettres.

2. — A. d. VI Mai. Le 10 mai. — 3. —
Varronis. V. sur Varron VÉtude sur sa vie et

ses ouvrages, par M. G. Boissier, 1861, in-8°.

4. — Eos quos in manibus habeo. Le traité de

la République auquel Cicéron travaillait alors.

— 5. — Maxime a Quinto fratre. Quintus était

alors lieutenant de César dans les Gaules.

LETTRE 141.

1. — TJsquc ad Kal. Jun. Jusqu'au l"juin.

—

2. — IIoXiTixâ, son traité de la République. —
3. — M. Orfmm. V. 1. 133, n. 3.

LETTRE 142.

1. — Tribunatus commoda. V. 1. 133, n. 6. — 2.

— Vacerra. Jurisconsulte (?), ami de Trébatius. —
3. — Maiiilio. M. ManiliusNépos, autre juriscon-

sulte. 11 avait été consul avec L. Marcius Censo-

rinus, en 004, et il est un des interlocutem's dans

le traité de la République de Cicéron.

4. — Cornelio. Q. Cornélius, maître de Tréba-

tius, selon Manuce; son ami, simplement, d'a-

près Orelli, qui lui donne le prénom de Cnéius,

dit que c'était un homme obscur, et l'assimile

au Cn. Cornélius de la lettre 140, n. 3. Mais la

jihrase quoniam te ab eo sapere didicisse prop.-

teris donne évidemment raison à Manuce, et

montre que ce Cornélius était jurisconsulte. C'est

peut-être aussi le même qu'aux lettres \o et 16.

5. — Preciano. Jurisconsulte en faveur auprès

de César, ami de Cicéron et de Trébatius. Ce

nom indique un personnage passé par adoption

dans la gens Prccia.

LETTRE 143.

1.— A. d. IV Non. Jun. Le 2 juin. — 2. —
Nonis. Le 5 juin.

3. — Poema nostrum. Son poème sur son con-

sulat, ou un autre, car il est impossible de rien

préciser à cet égard.

4. — Mihi date Britanniam. Donnez-moi, dit

Cicéron à César, alors occupé à subjuguer cette

province, et à Quintus, son lieutenant, donnez-

moi une Bretagne à chanter en vers, et vous,

Quintus, fournissez-m'en les matériaux, afin que

je les mette en œuvre, en y employant vos cou-

leurs. Quintus paraît avoir eu en effet le dessein

d'écrire l'histoire de cette campagne. V. 1. 147.

5. — Trebatium. V. 1. 133, n. L —6. — M.

Curtio. M. Curtius Postumus. V. I. 31, n. 7. —
7. — Domitius. Domitius Énobarbus, alors con-

sul. V. 1. 117, n. 5. — 8. — Toia-jô' ô, etc. Vers

119 des Suppliantes d'Euripide.

LETTRE 144.

1. — Amentis hominis. Clodius. — 2. — Idib.

Quintil. Le 15 juillet. A ce propos je remarquerai

que cette lettre est datée de juin dans la tra-

duction, et que Cicéron y parle de la hausse de

l'intérêt de l'argent au ides de Quintilis, c'est-

à-lire, au 15 juillet. Il convient donc de dater

cette lettre' dudit mois de juillet, et postérieure-

ment au 15.

3. — Fœnus fuit 11 ex l. Comme cette marque

dans les calculs romains est inconnue, Manuce

y voit une corruption du texte et propose de cor-

riger ainsi SS ex S, ou 33 ex 3, parce que le 3

signifiait le trims qui était la moitié du hes.

D'autres croient que Cicéron a voulu marquer

simplement par un signe redoublé que l'intérêt

était monté au double. Il exprime la même chose

en termes clairs dans la 1. 145; fmxus ex triente

Idib. Quint, factura erat bessibus.

4. — Coitione Memmii. V. 1. 160 l'explica-

tion de cette coalition ou plutôt de ce marché.

Memmius (1. 23, n. 4), Domitius Calvinus,

M. Scaurus et M. Valérius Messala (1. 119, n. 4)

étaient tous les quatre candidats au consulat.

6. —HS centies. 2,000,000 de francs. — 6. —
ES quingenis. 100,000 francs. — 7. — M. Ca-

tonem. Il était alors préteur.
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LETTRE 145.

1. — Eutychide. Esclave aimé d'Atticus qui

l'avait affranchi comme Cicéron Dionysius.

2. — Metor Clodius. Sextus Clodius. V. 1. 104,

n. 21. « Les bons manuscrits, dit M. Mommsen,

ont 2''i'CEtor Clodius; la leçon rhetor vient du

laussaire Bosius. » On voit en effet (Grév., AdAtt.,

t. IV,p .412), qu'il l'a prise dans son fameux Codex

decurtatus qui, ainsi que le deus ex machina,

vient .toujours à point pour le tirer d'embarras.

3. — Pituanius. II est constant qu'il y avait à

Rome une famille Pituania. Tacite, Ann., 11,32,

nomme un L. Pituanius qui fut précipité de la

roche Tarpéienne comme astrologue ou magicien

.

Manuce dit avoir vu une inscription où il était

parlé d'une femme passée par adoption dans la

famille Pituania. Le nôtre était-il de cette fa-

mille? — 4. — A. d. III Non. Quint. Le 5 juillet.

5. — Sufenas et Cato.... Procilius. Ils avaient

été tribuns tous trois l'année précédente. Accu-

sés, au sortir de charge, de violence et de cor-

ruption pour favoriser l'élection de Pompée et de

Crassus, deux furent acquittés, M. Nonius Sufe-

nas et G. Caton. Procilius (1. 27, n. 3} seul fut

condamné, parce qu'il avait commis un assassi-

nat. Par Tp'.aapsto-ocYfTa;, Gicéron entend les trois

corps de l'État d'où les juges étaient tirés, le

sénat, les chevaliers et les tribuns du trésor.

6. — Piihlius. Glodius. — 7. — Hortalus. Hor-

tensius, l'orateur. V. 1. 51, n. 4.

8. — Reatini. Réate, au pays des Sabins, au-

jourd'hui Rieti.— 9. — Interamnates. Tiitérarane,

ville d'Ombrie. — 10. — M'Citrio. Manius Gurius

Dentatus qui fut consul en 463.

11. — Lacus Velinus. — Vélie se nomme au-

jourd'hui Casiellamare délia Brucca. — 12. — Na-

rem. Le N'ar qui se jette dans le Tibre. — 13. —
Rosea. Gette plaine était ainsi appelée qnod, dit

Festus, in eo arva rore humida semper servan-

tur. Pline, XVII, 3, parle aussi de l'extrême fer-

tilité de cette contrée. On l'appelle aujourd'hui,

mais improprement, le Rose, comme si elle de-

vait son nom à des roseraies. Elle ne le doit qu'à

son humidité, à la rosée qui s'y perpétuait, ras,

génitif primitif probable rosis, devenu 7'oris par

suite de la substitution qui dans ce mot, comme
dans beaucoup d'autres, se fit de \'r à l's.

14. — Ad septem Aquas. Maison d'Axius si-

tuée, suivant l'abbé Mongault, près du lac nommé
à présent di San Suzanna, entre Reate et le lac

de Yélie, comme le prouve Gluvier {Ital. Antiq.,

liv. II), par un passage de Denis d'Halicarnasse,

liv, I, des Antiquités l'omaines. — Q. Axius était

sénateur (1. 16, n. 3) et prêtait son argent. En

revanche son fils en empruntait à autrui, et à

qui s'adressait-il? à Cicéron, lequel ne pouvait

même se faire rembourser par le père. V. 1. 383.

lo. — Fontei. D'autres lisent Po/npimu. On ne

sait de quelle affaire il s'agit. Il va de soi qu'il

n'est pas ici question de Fontéius pour qui Ci-

céron plaida vers 680.

16. — A. d. VII Id. Quint. Le 9 juillet. —
17. — Ayitiphon. Comédien aimé du public qui,

ainsi qu'il arrivait quelquefois , demandait son

affranchissement, et qui l'obtint sans doute.

18. — In Andromacha. Antiphon jouait ce

rôle. On sait que les rôles de femme dans la tra-

gédie et dans la comédie étaient remplis par des

hommes. — 19. — Arbuscula. Mime célèbre et

fameuse courtisane. V. ce qu'en dit Horace,

Sat., I, 10, V. 77. — 20. — Fœnus ex triente.

V. 1. 144, n. 3.— 21 .— Memmium. V. ibid., n. 4.

— 22. — Domitium. \'. ibid. ibid. — 23. —
Scauro. V. ibid., ibid. — 24. — Messala. V. ibid.,

ibid. — 25. — Arbitrio Catonis. V. ibid., n. 7. —
26. — nS quinrjena. V. ibid., n. 6. — 27. — Ad
te V Kal. Sext. Le 28 juillet. — 28. — Messius.

V. 1. 87, n. 1 1 .
— 29.— Appius. Le consul Appius

Claudïus Pulcher. — 30. — Servilius. V. 1. 24,

u. 15.

31. — Ad Drusum. Livius Drusus, sénateur,

était accusé de s'être laissé corrompre par celui

contre lequel il s'était porté accusateur. Il fut ab-

sous. On s'accorde à dire qu'il est le père de

Livia Drusilla qui devint la femme d'Auguste.

LETTRE 146.

1. — P/'opter ejus [occupationes]. Le mot entre

parenthèse est pour suppléer un mot qui manque
dans tous les manuscrits, où propter est sans ré-

gime. Le mot occupationes se présentait naturel-

lement à l'idée. Une conjecture ingénieuse de

Grévius y substitua le mot hictum. Il est cons-

tant, en effet, que dans ce temps-là mourut Julie,

sœur de César et femme de Pompée, après avoir

donné le jour à une fille (Dion, XXXIX, 64). Cet

événement rompit le frein qui maintenait les

deux rivaux, moins dans une communauté de

vues plus ou moins sincère, que dans un état d'ob-

servation soupçonneuse l'un vis-à-vis de l'autre.

Morte tua discussa fides, bellumque movere

Permissum est ducibus,

dit Lucain, I, v. 119, parlant de la mort de Julie.

2. — Battara. On voit dans ce mot une corrup-

tion de Vacerra.. celui dont il est parlé lettre 142,

n. 2.

3. — Cn. Cornélius. L'abbé Prévost dit que
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c'est un Itadinagc de Cicéron sur un homme

dont il veut marquer le néant par la peine qu'il

a à se rappeler son nom. Ce n'est pas de la

peine qu'il a, c'est de rafTectation qu'il met et

qu'il pousse jusqu'à feindre de confondre ce

Cornélius avec un personnage de haute nais-

sance comme Cn. Octavius.

LETTRE 147.

4. — Candidati consulares. V. 144 et n. 4. —
2. _- Drmtis. V. 1. 145, n. 31.

3. _ Vatinhm eram defcmurus. Étrange pa-

linodie, après l'invective de Cicéron prononcée

trois ans auparavant contre Vatinius! Mais voilà

jusqu'où ce grand homme poussait le désir de

plaire à César, et voilà comme sa conscience fut

contrainte plus d'une fois de capituler, « par con-

descendance pour des gens à qui il avait des

obligations et qui le sommaient d'en défendre

d'autres à qui il n'en avait guère ». C'est ce qu'il

dit à son ami Marins, 1. 126.

4. — Scauri judicium. V. 1. 143, n. 32, etl. 159,

n. 5. — '6. — SocpoxXÉouç. Aucune des pièces con-

servées de Sophocle ne contient la scène où Quin-

tus était allé chercher le modèle de son souper.

6. — Et tibi versus, quos rogas. Quintus ayant

le projet, comme on le voit, 1. 143, d'écrire l'his-

toire de la campagne de César en Bretagne, de-

mande des vers à son frère. C'était demander

bien peu à qui avait déjà offert un poème tout

entier. Y. la même lettre 143.

7. — Fxaux' EÎç "AOrjvaî. C'est, comme on sait,

ce qu'on dit de ceux qui apportent quelque

chose là où cette chose abonde déjà. Nous
sommes mieux compris et de plus de gens, quand
nous disons « porter de l'eau à la rivière »,

8. — Sed heus tu, celari videor a te. Cicéron

paraît croire que dans tout ce que César lui a
écrit sur son poème, il y a plus d'obligeance que
de sincérité, etque son frère, mieux informé que
lui à cet égard, lui cache quelque chose; c'est

bien possible. Tout ne devait pas plaire à César

dans un poème où parmi les éloges que l'auteur

faisait de soi-même, il y en avait plus d'un, et il

n'est pas besoin de les désigner, qui le piquaient

au vif. Quoi qu'il en soit, la curiosité de Cicéron

me semble ici trahir l'inquiétude du poète en-
core plus que celle de l'ancien consul dont la

vigilance avait un moment si fort gêné César.

LETTRE 148.

Le début de cette lettre est une plaisanterie

charmante en réponse à quelques plaintes que

Trébatius lui avait sans doute faites de sa condi-

tion présente. On ne voit pas en quelle partie

des Gaules Trébatius était alors, mais on voit

qu'il n'avait point été en Bretagne. V. la 1. 133,

n.3.

1

.

— Mucio. Jurisconsulte célèbre comme Ma-

nilius (1. 142, n. 3). Cicéron invoque plaisam-

ment leur autorité comme jurisconsultes pour

engager Trébatius à mettre double bûche au

foyer; car phicebat, videbatur et autres termes

semblables étaient des formules dont ils se ser-

vaient les uns à l'égard des autres, chacun

d'eux pour donner plus de crédit à ses propres

interprétations. Ils disaient dans ce cas : Ita

Labeoni et lYerroeplacet; ita Servio, Labeoni, Sa-

bino, placuit. Voy. quantité d'autres exemples

cités par Manuce dansGrévius, t. I, p. 303 des

notes.

2. — Neque in Oceano natare volueris. Tréba-

tius n'avait pas voulu traverser le détroit pour

suivre César en Bretagne.

3. — Andabatam. L'andabate, sorte de gladia-

teur qui combattait à cheval et les yeux bandés.

4. — Fratres nostriMdui. Les Éduens, à cause

de leur fidélité aux Romains, en reçurent le nom
de frères. Ils furent les seuls de toute la Gaule

ainsi appelés, et on les appelait encore de même
du temps de Tacite. V. Ann., XI, 23.

g. — Xut consolando. Vers tiré de VHeautonti-

morumenos de Térence.

LETTRE 149.

1. — Arpinati.V. la description que Cicéron

fait de cette terre et de la rivière qui la baigne,

au II« livre des Lois, ch. 1 et 3.

2. — In Arcano. Terre de Quintus, voisine de

celle de son frère. — 3. — Tribulibus commenda-

tis. V. 1. 26, n. 13.

4. — Messidium cum Philoxeno. Sorte de fer-

miers des eaux, comme il est permis de le con-

jecturer de ce qui suit, et comme il y en a encore

aujourd'hui en Italie.

5. — Herum, Quelque fermier de Quintus à

Arcanum, comme, un peu plus loin, Nicéphore

à Latérium. »— 6. — Diphilum. Architecte.

7. — Caméras. Du grec xa[xdt?a, employé par

les architectes latins pour désigner le plafond

voûté d'une chambre, quand il était fait de bois

ou de plâtre. (Vitruve, Vil, 3 ; Properce, 111, 2, 10.)

— TestUudinis. Plafond formé de quatre plans con-

vergeants, distinct de la caméra.— Apodyterii. Mot

grec, dtnooutTjOtov, d'àTTuoûoaat, se dépouiller; lieu

où les baigneurs dépo.saient leurs habits.— 8. —
Cœsius. V. 1. 32, n. 0. — 9. — HS CCC13DD. Un
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million de sest. ou 200,000 francs. Quant au

\endeur de la terre, Fufidius, c'est Q. Fufidius,

chevalier romain et décurion d'Arpinum (V.

1. 489) qui, au rapport de Cicéron, fut livré par

L. Pison à ses débiteurs. In Pis., 35.

10.— Teimis niimmis. Trois sesterces ou soixante

centimes. — H. — Chilonem, architecte. — 12.

— Laterio fui. V. 1. 110, n. 9. — Idib. Septemb.

Le 13 septembre,

13. — Ad lurince. Cela ne veut pas dire la

maison, mais le temple de Furina. C'est une ma-

nière de parler empruntée aux Grecs, et dont il

y a d'autres exemples dans Cicéron. Les Furi-

nalia étaient les fêtes en l'honneur de la déesse

Furina, déesse très honorée des anciens et qui

se célébraient le 8 des calendes d'août (25 juil-

let). Voyez Varron, VI, 19, qui ajoute que de son

temps le nom même de cette déesse était presque

inconnu.

14. — Satricum. Ville du Latium. — 15. —
Vehdnus... Locusta... Taurus. Autant de noms de

propriétaires campagnards dans ces parages,

inconnus d'ailleurs. Per Locustœ, pcr Varronis,

sous-entendu fiindum, autre locution grecque.

16. — HS XVI. 320 francs. — il.— llHpalliati.

Les statues enpallium qui décoraient l'édifice. —
18. — Philotimus. V. 1. 118, n. 6. — 19. — Cin-

cius. V. 1. 3, n. 1.

20.— Tanta mihi abs te mercede. La correspon-

dance seule de Quintus nous dirait quelle était

cette récompense dont on ne peut sans cela de-

viner l'espèce.

21. — Oppiiis. V. 1. 127, n. 1. On voit ici qu'il

était chargé à Rome des affaires, je n'oserais

dire des commissions de César.

22. — Quod mones. Cet avertissement était

sans doute de cultiver l'amitié de Pompée, de

façon à ce que César n'en fût point jaloux ou in-

quiet.

23. — I/iHijjpodamis. Quelque famille de qué-

mandeurs, l'un desquels se montrait peu exact,

comme on le verra plus loin, à reconnaître la

protection dont les honoraient les deux Cicéron.

— 24. —Balbum. V. 1. 28, n. 7. —25. — Tre-

bonium. V. 1. 117, n. 4. Il était alors lieutenant

dans l'armée de César en Gaule. — 26.— Curtio.

V.l. 143, n. 6.

27. — De Clodii ad Cœsarem Utteris. Comment
l'abbé Prévost peut-il trouver quelque rapport

entre cette lettre de Clodius à César, et une lettre

que César écrivit à Clodius quatre ans auparavant

(en 69o, Pro domo, 9), et que Clodius lut devant

l'assemblée du peuple? Comment aussi la note

de l'abbé Prévost a-t-elle été reproduite dans la

traduction de M. V. Leclerc, sans commentaire?

28. — Calventii Marii. C'est L. Pison Césoni-

nus, consul avec Gabinius en 695, et beau-père

de César, qui est ainsi désigné, parce que son

aïeul maternel s'appelait Calventius, et parce

que lui-même avait quelque chose de la cruauté

de Marius. En effet, Cicéron fait un parallèle

ironique entre Marius et lui, dans l'invective

in Pisonem, 9, et il y fait sans doute allusion ici

même.
29. — Pro Plancio. V. le discours sous ce titre,

t. III, p. 22. — 30. — Pro Scauro. V. les Frag-

ments, t. IV, p. 606. — 31. — Poema ad Cœsa-

rem. V; 1. 147, n. 8.

32. — Tibi quod rogas. V. 1. 147. n. 6. — 33.

— Id. Maias. Le 15 mai. — 34. — Id. Septemb.

Le 13 septembre. — 35. — A. d. IV Id. Sextil.

Le 10 août.

30. — Erigonam. Cette tragédie de Quintus fut

perdue en route, et avec elle peut-être la bonni;

opinion qu'en avait Cicéron. V. 1. 162.

37. — Ad Telluris et de porticu Catulli. (V. 1.

88, n. 4.) Cicéron ornait ces monuments de sta-

tues, de peintures peut-être et d'inscriptions,

servant plus ou moins à rappeler le souvenir

de son exil et de son retour triomphant. C'était

un privilège qu'il avait obtenu du sénat. — 38.

— A. d. XIII Kal. Octob. Le 19 septembre.

39. — Gabinium très factiones postidant. Il re-

venait de son gouvernement de Syrie. Il entra de

nuit à Rome, et faillit le lendemain être assommé
par le peuple, au moment où il allait pour ré-

pondre à l'accusation portée contre lui. V. la fin

de cette lettre.

40. — L. Lentulus. Fils de L. Lentulus Niger (1.

50, n. 7).— 41 .— Tt.IVero.Manuce croit que c'est

celui qui voulait épouser Tullie (1. 281), et qui

épousa Livie, mère de l'empereur Tibère. Je crois

plutôt qu'il était le père de ce prétendant, et voici

pourquoi. LeTibérius dont il est ici question avait

pour gendre Q. Volusius, et il est qualifié par Ci-

céron, dans la 1. 255 à Atticus, de tui Tiberii. At-

ticus étant l'ami du père, avait songé naturelle-

ment à marier le fils avecTullie, et Cicéron y prê-

tait la main. Le jeune homme lui agréait fort ; il

l'appelle JSero mens et en parle avec une sorte de

tendresse à Silius, propréteur de Bilhynie, qui

l'avait reçu dans son gouvernement avec la plus

grande distinction. — Cum bonis subscriptoribus.

Je ne devine pas pourquoi notre traducteur rend

ainsi ces trois mots : « avec ses honnêtes sous-

cripteurs. » L'épithète « honnêtes » semble ici

devoir être prise en mauvaise part. Mais Cicéron

n'a pu l'entendre ainsi, d'autant plus que Ti.

Néron, attaquant Gabinius, ne pouvait s'appuyer

que sur le témoignage de gens très sérieux" et
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très véritablement honnêtes. L'abbé Prévost a

traduit bonis par « excellents », ce qui ne laisse

pas d'équivoque.

42. — C. Memmius. Tribun du peuple autre

que le C. Memmius candidat au consulat (1. I4't,

n. 4). _ 43. — I. CapUone. De la famille Atéia.

Ni Manuce ni Orelli ne font de remarques sur ce

passage.

44. — A. d. XII Kal. Od. Le 20 septembre. —
45. —Quod Cato. M. Caton, alors préteur.

46. — Pompeius a mcvaldc contendit de redltii

in gratiam. Pompée étant alors au mieux avec

Cicoron, ne pouvait travailler pour rentrer en

grâce auprès de lui, mais il travailla à faire ren-

trer Gabinius en grâce auprès de Cicéron : ce qui

est bien différent. En effet Pompée désirait fort

que Cicéron défendît Gabinius; mais Cicéron

avait trop à se plaindre de celui-ci pour se char-

ger de sa défense : un autre la prit et Gabinius

fut absous. Je ne sais si cette absolution blan-

chit assez Gabinius pour que Cicéron ne répu-

gnât plus à être son avocat ; ce qui est certain,

c'est que Cicéron plaida pour lui dans une autre

affaire. Saint Jérôme cite un fragment de ce

plaidoyer dans son Jipologie contre Rufin, I. Voy.

notre t. IV, p. 614.

47.— Candidatorum cotisularium coitione. V. 1.

144, —48. — A. d. XI Kal. Octob. Le 21 septem-

bre. — 49. — Cum Publia. Avec Clodius. — 50.

— Vibullium. Le même que le Vibullius Rufus

de la lettre 120, n. 3.

51.— Annali. Ou Lucius ou Sextus Villius An-

nalis. Ils sont ainsi appelés de la loi annale que

porta L. "Villius, leur ancêtre, tribun du peuple

en 572, sur l'âge qu'il fallait avoir pour briguer

et obtenir une magistrature. V. Tite-Live, XL, 44.

52.— P. Set-vilius pater. V. 1. 90 et 145. —
53. — Minucio. Minucius Rufus, selon Orelli,

dont il est parlé dans César, de Bello Civili, III, 7.

Cela est peu probable, ce Minucius étant ici

nommé de compagnie avec Salvius , esclave lec-

teur d'Atticus, et avec Labéon, celui dont il est

parlé 1. 20, n. 10.

54. — T. Pinarius. Frère de Lucius, tous deux

petits-fils d'une sœur de César qui le laissa

pour héritier, conjointement avec Q. Pédius,

d'un quart de ses biens. V. Suétone, Cœs., 83.

— 55. — T. Anicius. Il ne faut pas le con-

fondre avec C. Anicius des 1. 91, 121 et 685. —
56. — A. d. Kal. Oct. Le 28 septembre.— 57. —
C. Alfii. Préteur, chargé de connaître des crimes

de lèse-majesté. — 58. — Piso. L'ex-coUègue de

Gabinius dans le consulat (1. 24, n. 7).

o9. — 'E;j.6ûX'.ov. Un épisode pour le second

livre du poème dont il dit, 1. 147, que César

avait fort approuvé le premier.— 60. — Duorum

if/ipcratorum. Gabinius et Pison. — 61. — Kal.

Sept. Le 1" septembre. — 62. — A. d. Illl Kal.

Oct. Le 28 septembre. — 63. — Propter ejus luc-

tum. A cause de la mort de Julie, fille de César et

femme de Pompée. V. I. 146, n. 1.

LETTRE 150.

[. — In Equo Trojano. Tragédie de Livius An-

dronicus. V. 1. 126, n. 8 et 9.

2.— Sero sapiiint. Ajoutez Phrygcs. Les Troyens

n'ayant pas voulu rendre HClène au commence-

ment de la guerre, y consentirent lorsqu'ils virent

leurs affaires désespérées ; mais il était trop tard
;

de là cette manière de parler qui passa en pro-

verbe.

3. — Cn. Octavio. C'est Cn. Cornélius qu'il veut

dire, continuant de feindre de confondre celui-ci

avec celui-là, comme nous l'avons vu et expliqué

ci-devant, 1. 146, n. 3.

4. — Samarobricœ. Aujourd'hui Amiens. Tré-

batius ne pouvant être consulté sur le droit ro-

main à Samarobrive, Cicéron suppose plaisam-

ment que c'est par orgueil qu'il n'exerçait pas sa

profession. Du reste, cette lettre, d'un bout à l'au-

tre, n'est qu'une aimable et spirituelle raillerie.

LETTRE loi.

1. — Provinciamque. La Cilicie. — 2, — Ille

perennis inimicus amicorum suorum. C. Caton,

tribun du peuple. V. 1. 98, n. 1. — 3.— Appio.

Appius Claudius Pulcher (1. 122, n. 6), consul,

frère de P. Clodius. Cicéron, qui avait eu bien des

raisons de se plaindre de sa conduite politique

à son égard, et qui enfin avait rompu avec lui,

s'était depuis réconcilie par l'entremise de Brutus

dont le fils avait épousé la fille d'Appius.

4. _ Vatinium. V. 1. 147, n. 3. — 5. — P.Ses-

tiiim (1. 89, n. 15), Vatinius déposa contre Sextius

accusé de violence par Albinovanus. Ce fut le

principal des griefs que Cicéron avait contre Va-

tinius, l'accusé étant de ses amis et ayant tra-

vaillé avec ardeur pour son rappel. Voy. le dis-

cours pour Sextius.

6. — Ut laudaret Sextium. On a déjà parlé

maintes fois de cet usage qui permettait aux

amis d'un accusé de venir faire son éloge devant

le tribunal. C'est ce que Pompée, ami de Sextius,

avait fait pour lui; il était rentré à Rome à

cette occasion, et la commission des blés dont il

était chargé ne lui permettait pas d'y demeurer,

7. _ j^onis Aprilibiis. Le 5 avril. Et ensuite :

Idib. Maiis. Le 5 mai. — 8. — Hac a me scntentia
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dicta. C'est-à-dire son avis sur l'ajournement de

l'affaire de Campanie, qui fut adopté par le

sénat. César et Pompée en furent particulière-

ment irrités, le premier, parce que sans le con-

cours de Bibulus, son collègue, et au mépris

des auspices, il avait porté et fait passer sa loi

agraire pour le partage des terres de la Campa-

nie; le second, parce qu'il était d'accord avec

César et avait été désigné par lui comme chef

des vigintivirs préposés à ce partage. Or ils crai-

gnaient que le sénat, une fois engagé dans cette

voie, à l'instigation de Cicéron, ne se mît à exa-

miner ainsi tous les actes de César qui n'avaient

eu ni l'approbation de son collègue ni celle des

auspices, et ne les infirmât. Là-dessus Pompée

partit pour remplir sa commission. Voyez dans

l'Histoire de Cicéron par Middleton, liv. V et YI,

tout ce qui appartient à l'explication historique

de cette lettre, laquelle contient une apologie de

la conduite de Cicéron sur un point fort délicat.

9. _ VibuUium. V. 1. 120, n. 3 ; 149, n. 30.—

10.— Iniimcian meum. Clodius.

11. — Maximis rébus a Cœsare gestis. Voy. le

discours de Provin. Consularibus.

12. — Fides quam de me Cœsari dederat. Pom-

pée avait promis à César que Cicéron ne s'oppo-

serait point à ses actes, si César consentait à ce

qu'on le rappelât.

13. — Qitales in republica principes. Cette

maxime est an 1V« livre des lois, et elle n'a pas

encore cessé d'être vraie.

14. — ExKal. Janunriis. C'est-à-dire depuis le

l'"" janvier, jour où Cicéron avait pris possession

du consulat.

13. — Notiis Decembr. Le 5 décembre, jour où

furent exécutés les complices de Catilina.

16. — Hispaniam Citeriorem. P. Lentulus l'a-

vait gouvernée, en sortant de la préture.

17. — Mercatores provinciarum. 11 désigne

Pison et Gabinius qui, étant consuls, avaient sti-

pulé ouvertement avec Clodius, tribun du peuple,

qu'ils recevraient de lui les provinces qu'ils au-

raient choisies, et autant de troupes et d'argent

qu'ils en voudraient, à condition qu'ils l'établi-

raient auparavant, lui Clodius, sur les ruines de

la patrie. Id autem fœdus, dit Cicéron, meo san-

guine ictum sanciri posse dicebant. V. Pro Sextio,

10.

18. — Qui me non defenderunt. Il n'ose nom-

mer Pompée, mais c'est bien de lui qu'il s'agit.

Sa défection, dans une circonstance où il n'avait

à montrer qu'un peu de courage pour sauver

Cicéron, est peut-être l'acte le plus honteux de

sa vie. Il faut comprendre aussi dans ces dé-

serteurs César et Crassus, lesquels, s'imaginant

que tous les actes où ils avaient trempé l'année

précédente allaient être attaqués par les pré-

teurs et infirmés par le sénat, ne voulaient pas

indisposer contre eux un tribun populaire

comme Clodius, et alléguaient que leurs dangers

les touchaient de plus près que ceux de Cicéroo.

V. Pro Sextio, 18.

19. — Jmpunitatem. Cette impunité ne se rap-

porte pas au crime de sacrilège commis par

Clodius, mais à l'avortement de l'accusation

pour crime de violence intentée contre lui par

Milon. En effet par suite des intrigues des

grands, de l'inconstance et de la lâcheté des uns,

des lenteurs calculées et de la perfidie des autres,

l'afTaire fut traînée en longueur, de telle sorte

que, bien qu'il y eût un tribunal formé pour la

juger, Clodius eut le temps de se faire nommer
édile. L'accusation de Milon tombait alors d'elle-

même, la loi ne permettant pas de mettre en

jugement un magistrat pendant qu'il exerçait ses

fonctions.

20.— Non meum monumentum,...monumentiim

vei'o senatus. Sur le temple érigé par le sénat

à la Liberté, en mémoire du service rendu à

l'État par Cicéron, révélateur de la conjuration

de Catilina, on avait gravé des inscriptions com-

mémoratives de cet événement, que Clodius avait

fait effacer pour y en mettre d'autres ici quali-

fiées de cruentis litteris. On les laissa subsister

longtemps , même après le rappel de Cicéron
;

ce dont il se plaignait, ainsi qu'on peut le voir

dans ses discours de Haruspicumrespo7isisetPro

domo sua.

21. — Aliptœ. Du mot «ÀsbEiv, oindre. C'était

la méthode employée pour rendre les athlètes

plus robustes; on leur prescrivait un régime et

on les oignait d'huile. On appellerait tout cela

aujourd'hui, dans la langue du sport, entraîner.

22. — Ihchoatam reliquit. Parce que la mort

l'empêcha de l'achever.

23. — Q. Metelîo. Quintus Métellus Numidicus

(1. 21, n. 7). Il fut exilé pour n'avoir pas voulu

reconnaître la loi agraire du tribun L. Satur-

ninus, ou plutôt il aima mieux s'exiler que d'y

déférer.

24. — Jllum Scaurum. Le père de celui pour

lequel plaida Cicéron. Il avait résisté à tous les

séditieux, depuis C. Gracchus jusqu'à C. Marins,

sans qu'aucune violence, aucune menace aient

pu le faire fléchir un moment. V. dans les Frag-

ments , Pro Scauro, 13, p. 612, t. IV,

23. — Sententiis quitus ornem Cœsarem. Ci-

céron avait fait décerner à César des supplica-

tions de quinze jours, un supplément de solde,

dix lieutenants, et la conservation du gouver^
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nement des deux Gaules, nonobstant l'avis de

ceux qui voulaient lui donner un successeur.

26. — Peto a te ut id a me neve in hoc reo, mvc

in uliis. C'est en eiïet ce que doit demander tout

avocat dont la cunscience est étoulVée par le be-

soin de gagner sa cause à tout prix.

27. — InEunucho. Comédie de Térence,act. III,

se. 1, y. 50 et suiv. — 28. — ]Si»iis ajnarciU iiii-

micum mcum. Clodius.

29. — Cognosce de Crasso. Lentulus n'avaii

pourtant point parlé de Crassus (1. 19, n. 5) à

Gcéron, car dans la première partie de cette

lettre. César, Appius et Vatinius sont seuls nom-

mes ; mais Cicoron tenait à s'expliquer sur toutes

les circonstances où il sentait qu'on pouvait lui

reprocher d'avoir manqué d'unité et de fermeté

dans sa conduite. Il expose donc avec soin les

motifs pour lesquels il s'était tour à tour brouillé

et raccommodé avec Crassus, et pourquoi il est

délînitivement bien avec lui.

30. — Nam ncque pugnandum arbitrarer. Tous

ces principes que Cicéron va énumérer et qui

sont les siens, sont bien loin d'être ceux d'un

Marcus Caton ; mais il faut convenir que s'ils ho-

norent moins l'homme d'État que ceux de Caton,

ils le font arriver plus vite. Mais aussi n'y doit-il

pas déroger un moment, sans quoi il tombe dans

le cas où Cicéron se trouva, lorsqu'il lui fallut

opter définitivement entre César et Pompée; il

recule ou se dément.

31. — Quod rogas ut mea scripta mittam. C'é-

taient les discours prononcés par lui depuis

trois ans : pour Caipurnius Bestia, accusé de

brigue en 693 ; il n'en reste rien : Pro sextio. In

Vatinium, De provinciis consuîaribus. De Harus-

picum responsfs, l'invective in Pisonem ; nous

avons tous ces discours : Pro Scauro dont nous

avons un assez long fragment ; Pro Vatinio, dont

un très court passage et le seul est cité dans cette

lettre; Pro Cœlio, qui nous reste tout entier, et

Pro Gabinio qui ne figure dans cetle liste que

pour une phrase (V. notre t. IV, p. 614) citée

par saint Jérôme. 11 faut sans doute y ajouter le

discours De rege Alcxnndrino dont un court frag-

ment est rapporté, même volume, p. 60b.

32.

—

Mcnocrito. Affranchi de Lentulus.— 33.

—

Quemadmodum quidem volui. V. à ce sujet ce que

Cicéron fait dire à Crassus, au F'' livre deOratore.

34.— De temporibus rncis. Cet ouvrage en vtrs

paraît avoir été le récit des événements qui ont

précédé, déterminé et suivi son exil, et ceux qui

ont rendu si éclatant son rappel et son retour;

car il avait composé avant cela un autre poème
en trois livres sur son consulat. — Lcntulo tuo.

Lentulus Spinther, le fils. V. 1. 113, n. 12.

35. — Adjunclo isto fundo. Quintus, comme
Atticus, avait des domaines partout, et il sem-
blait être à l'égard de son frère plutôt un aîné en

possession de tout l'héritage paternel qu'un cadet

qui aurait été réduit à s'enrichir par sa seule in-

dustrie.

36. — Lcgem curiatam. C'était une loi volée

par les trente tribus réunies en comices curiaux.

Appius hésitait à présenter sa loi devant ces co-

mices de crainte que les tribuns du peuple ne
s'y opposassent.

37. — Quoad in urbem introisset. C'est-à-dire

tout le temps prescrit par la loi Cornélia, sans

en rien rabattre, et jusqu'au moment où, son
temps fait, Appius rentrerait dans Rome.

38.— Ejus ordinis quem semper ornasti. L'ordre

des chevaliers dans lequel se recrutaient les pu-

blicains. Les chicaner sur leurs procédés d'exé-

cution, leur recommanc'cr d'être plus honnêtes

ou seulement plus humains envers les contribua-

bles, c'était vouloir s'en faire des ennemis mor-
tels, et peu de proconsuls y étaient disposés.

Quintus Mucius Scevola eut pourtant ce courage.

Il gouverna l'Asie pendant neuf mois avec une

telle intégrité que les peuples instituèrent en son

honneur une fête appelée de son nom Mucia.

Mais son questeur Rutilius Rufus ayant voulu,

conjointement avec le préteur, protéger sa pro-

vince contre les vexations des publicains , fut

condamné par les chevaliers , jugeant dans leur

propre cause, et alors maîtres des tribunaux.

Quant à Scévola, il fut en butte à leurs déclama-

tions violentes, à leurs injures et à leurs invec-

tives {Pro Plane, 13); ce qui n'empêcha pas le

sénat, lorsqu'il envoya depuis des magistrats en

Asie, de leur proposer, dans un décret, Scévola

pour exemple et pour modèle (Val. Maxime, VIII,

lo, 6.)

LETTRE 152.

1. — Nihil prœtermisi quadam epistola. C'est la

lettre 149.

2. — Obnunciationibus. La déclaration faite

par les augures que les auspices étaient contrai-

res était la grande machine avec laquelle on

suspendait à Rome l'action des lois. L'homme

qui mettait alors la machine en mouvement était

Q. Mucius Scévola, tribun du peuple, et l'ajour-

nement des comices qui en résultait avait pour

objet de laisser aux candidats consulaires le

temps de distribuer assez d'argent pour acheter

les suffrages du peuple. Cicéron est entré dans

tous les détails à ce sujet, 1. 145 et 149. — 3. —
L't Mcssala nostcr sahus sic. M. Valérius Messala

fut en effet nommé consul. V. 1. 119, n. 4.
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4. — P. S'jlla. Neveu ou parent quelconque du

dictateur. C'est le même cité 1. 18, n. 24. Il

avait épousé la mère de Memmius, lequel était

son subscribens ou subscriptor, comme on appe-

lait les personnes qui adhéraient à l'accusation,

et appuyaient l'accusateur.

5. — Fratre Cœcilio. Frère utérin de Sylla,

sans doute, puisqu'il était de la gens Cécilia, et

Sylla de la gens Cornélia.

G. — L. Torquatus.lï était très jeune en 6S8

quand il intenta une action de ambitu contre

P. Sylla, lui arracha le consulat et le fit donner

à son père (De Finib., II, 19). En 692, il traduisit

en jugement le même Sylla qui fut défendu par

Cicéron dans le discours qui nous reste, et en

•099, s'étant opposé au consul M. Crassus à l'oc-

casion du tirage au sort des provinces, il en

reçut un coup de poing sur la figure qui le

força à se retirer. Borghesi, I, p. 365, qui rap-

porte ce dernier fait, cite Plutarque, Parallèle de

ISicias et M. Crassus; mais Plutarque, là même,
ch. 3, nomme L. Annalius comme la victime de

cette voie de fait. En 700 L. Torquatus voulut

accuser Gabinius, mais il fut devance à cet égard

par P. Sylla qui lui disputa et lui enleva la gloire

de cette accusation (1. lo2 et loo). En 705 il

obtint la préture. Il se trouvait à Albe avec six

cohortes, lorsqu'il s'enfuit à l'approche des Cé-

sariens (César, De Bell. Civ., I, 24). Retiré à For-

mies, il passa la mer peu après pour suivre

Pompée (1.310,340). Chargé de défendre Oricum,

ville d'Épire, il fut obligé, les habitants lui ayant

refusé leur concours, de se rendre prisonnier à

César, qui le mit en liberté (De Bell. Civ., III, 1 1).

Fidèle au parti républicain, il en suivit les en-

seignes en Afrique, après Pharsale. Les affaires

n'allant pas mieux là qu'ailleurs, il s'enfuit avec

Métellus Scipion en Espagne. Mais rencontré en

mer par la flotte de P. Sittius , il fut enveloppé,

pris et mis à mort avec Scipion et d'autres per-

sonnes de marque qui les accompagnaient De

Bell. Afric, 96j. Il était de la doctrine d'Épicure

(Cic, De Finib., 1, 5). Cicéron {Brut., 76) fait un
grand éloge de sa science, de son érudition, de

sa mémoire, de son style et de ses mœurs.

7. — Sciemus de majestate triduo. V. sur cette

accusation 1.149, n.39 et 46.— 8. — A^^us.V. 1.

49 et n. 57. — 9. — Pœonius. Un rhéteur. — 10.

— Magna enim nobis a te proposita mcrces. V. 1.

149, n. 20.

LETTRE 153.

1. — Sahimpudens videbare. Voir la I. 150,

pour comprendre mieux la portée de cette épi-

thète. — 2. — Eos... qui venissent Alexandriam.

Allusion aux créanciers romains de Ptolémée

Aulète, qui, depuis sa restauration par Gabinius,

le poursuivaient jusqu'à Alexandrie pour s'en

faire payer. V. 1. 42, n. 6; 92, n. 2, 3 et 4; 118,

n. 1; 121, n. 4.

3. — Quoad opinatus sum me in provinciam

profectunim. V. 1. 133, n. 2. — 4. — ISeque œta-

tis magis idoneum. Cependant Trébatius vieil-

lissait, témoin cette épithète que Cicéron lui

applique ailleurs, mivetule (1. 150), et qui n'est

pas seulement un terme d'amitié. — 3. — Hoc

idem Q. Cornelio videbatur. Y. 1. 148, n. 1 ; et

sur Q. Cornélius, I. 142, n. 4.

LETTRE 154.

1. — A. d. VI Kal. Oct. Le 26 septembre. —
2. — Salvius. V. 1. 149, n. o3. — 3. — Lucu-

lente calcfecerat. Le goût de Cicéron pour les

jeux de mots, on pourrait dire l'entraînement

qu'il subissait à cet égard, se montre ici mani-

festement par le rapprochement de calefecerat et

de Calidius.

4. — Calidio. M. Calidius, le même que 1. 63,

n. 9. — S. — Apud Catonem. M. Caton, préteur.

6. — Inter Memmium, Ti. Neronem et C. et L.

Antonios. Ce sont les mêmes dont Cicéron dit

1. 149 : Gabinium ti'es adhuc factiones postulant,

moins Lentulus, et plus les Antoine qui n'y sont

pas nommés. Ceux-ci étaient les frères de Marc

Antoine, le triumvir, et les petits-fils de Marcus

l'orateur. Us disputaient à qui aurait l'honneur

d'être l'accusateur en titre de Gabinius.— Tibe-

rium Neronem, V. 1. 149, n. 41. — Metnmiuîn,

V. 1. 23, n. 4.

7. — Nisi Pompeius... negotium everterit. On a

vu, 1. 149, n. 46, jusqu'à quel point Pompée s'in-

téressait à Gabinius.

8. — In urbem, hostium plane. C'est-à-dire

qu'il entra de nuit dans Rome, absolument

comme dans une ville ennemie, et au moment où

les habitants s'y attendaient le moins. (V. 1. 149,

à la fin.) Hostium n'a donc pas ici le sens qu'il a

un peu plus loin dans cette phrase : oportebat

hostium numerum renuntiare, car il fallait avoir

ce renseignement pour décider si Gabinius avait

droit au triomphe auquel il disait partout avoir

de légitimes prétentions.

9. — Satis est quod instat de Milone. La lettre

161 donne l'explication de cette parenthèse. V.

cette lettre, à la fin.

10. — A Mcmmio Domitius. C'était candidat

contre candidat. Mais Cn. Domitius Calvinus dut

être absous, puisqu'il fut nommé consul avec
'
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M. Valérius Messala (I. 119, n. 4). Les autres

caiuliilats furent absous également, comme

semble l'indiquer celte phrase de la lettre ICI :

Messalam jiostrum reliquosque molestia Icvatos ve-

hementer gaudeo.

H . — Q. Curtiu. On ne sait quel est cet ado-

lescent qui dobutait dans la carrière politi(|uc

par une accusation de ce genre, et qui eut le

crédit de faire condamner l'accusé.

12. — Q. Pompcio. Q. Pompéius Rufus, petit-fils

du dictateur Sylla par la fille de celui-ci, selon

Asconius. Tribun du peuple l'année d'aupara-

vant, il avait fait des harangues séditieuses, dans

lesquelles il avait cherché à rendre odieux Ci-

céron, parce qu'il avait pris la défense de Milon,

son ennemi. Q. Pompée fut exilé après son tri-

bunat.

i3. — Triario. P. Valérius Triarius. Il accusa

deux fois, dans cette même année 700, Émilius

Scaurus, qui fut défendu les deux fois par Cicé-

ron. On a un fragment assez étendu du premier

plaidoyer, à la suite duquel Scaurus fut ac-

quitté. Il ne reste rien du second plaidoyer. V.

notre t. IV, p. GOfi et s. Pour plus amples détails

sur ces deux procès, voyez Valère Maxime, VIII,

i, 10; Quintilien, IV, 1; De Omt., 39, et 1. l.o9.

14. — Doînitius cum Messala certus. En effet,

ils furent élus tous deux. — lo. — Appuis sine

Icge curiata. V. 1. loi, vers la fin.

LETTRE 155.

1

.

— Buthroto. Ville d'Épire, où Atticus avait

de grandes propriétés. On verra plus tard tout

le mal qu'il se donna pour en soustraire le ter-

ritoire à certaines dispositions de la loi agraire.

2. — M. Paccius. Inconnu autrement. Mais on

trouve M. Paccius Vitalis dans les inscriptions.

3.— Varro... includetur in aliquem locum. Var-

ron est un des interlocuteurs dans les Acadcnd-

ques, lesquelles lui étaient en outre dédiées. Des

quatre livres de cet ouvrage, il ne reste plus

qu'un fragment, assez considérable. V. notre

t. III, p. 423 et l'Avant-propos.— hi Africani per-

sonam. Scipion Émilien, le second Africain (l. 12,

n. 4). — Manilii, V, I. 142, n. 3. —4. — De rc-

publica... disputationem. C'est le traité même de

la République, tiré d'un palimpseste par Angelo

Mai, et toujours admirable, malgré ses nom-

breuses mutilations. — P. liutilium. Rutilius Ru-

fus, questeur de Q. Mucius Scévola. V. 1. loi,

n. 38.

5. — Non eam temere dimovi. Outre l'exemple

de Céphale que Cicéron allègue, il se justifie par

cette raison que Q. Mucius Scévola étant très

versé dans la connaissance du droit civil , il

était tout naturel (pi'il figurât dans le premier

livre où ce sujet était traité, mais qu'il n'était

pas convenable de l'introduire dans les deux

autres livres purement technologiques, parce

que la matière n'ayant aucun intérêt pour Scé-

vola, elle eût peut-être provoqué la raillerie de

la part de ce vieillard qui y était assez enclin.

fi. — Piliœ. Femme d'Atticus. Il s'agit sans

doute ici de l'achat de quelque bien pour elle,

fait ou à faire sur les indications de cet Au-

rélien.

7. — Tulliœ me venditabo. Parce que TuUie

avait une grande amitié pour Pilia. V. 1. 105. —
8. — Vestorio non desum. C. Vestorius. V. l. 140,

n. 1. — 9. — Lege Junia. V. 1. 35, n. 9.

10. — De C. Catone. C'estj de C. Caton, l'an-

cien tribun du peuple sous le consulat de Len-

tulus et de Philippus, qu'il s'agit ici. Il avait

alors cité Milon devant le peuple.

11.— Drusus. V. I. 145, n. 31. — 12. —
Q. Lucretio. Sénateur, partisan de Pompée. Il

était à Sulmone, lorsque les habitants de cette

ville se rendirent, malgré lui, à César. Il se jeta

du haut des murs. (César, Bell. Civ., I, 18.)

13. — A. d. V Non. Quint. Le 3 juillet. —
14. — De Procilio. V. l. 145, n. 5.

15. — Iliirus. C. Luccéius Hirrus. Brouillé

d'abord avec le consul L. Domitius Énobarbus,

il se réconcilia avec lui, de peur que celui-ci ne

l'empèchàt d'obtenir le tribunal qu'il demandait

pour l'année suivante.

16. — Senatus consultum. On ne sait point

quel était ce décret. — 17. — Cœsari displicere.

On verra la raison de cela l. 160. — 18. — Avtc

comitia fieret. De peur que les jugements ne fus-

sent pas libres, lorsque les consuls seraient dé-

signés.

19, — Opimius, Veien. Tro. Anfius. Dans les

actes publics on mettait en abrégé entre le nom

de famille et le surnom celui de la tribu. Opi-

mius Antius était des deux tribus Véienlina et

Tromentina. — Comme preuve de cette disposi-

tion voy. la 1. 228 où Célius envoie à Cicéron

un décret du sénat avec les noms des sénateurs

présents à la séance. — 20. — Terentius. Tribun

du peuple.

21. — Hic Abdera. ^ Les Abdéritains étaient

de tous les peuples de la Thrace les plus gros-

siers. — 22. — Scaurus. V. l. 144, 145, 147, 154.

— 23. — Scœvolam. Q. Mucius Scévola, gouver-

neur de l'Asie en 654 et grand pontife (l. 151,

n. 38). Un autre du même nom mais plus jeune

que lui était augure. Us furent tous deux con-

suls.
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24. — Nam profeclo rem habes nuUam. Ce

qu'on entrevoit clairement dans ces paroles et

celles qui suivent, c'est, dit l'abbé Mongault,

qu'elles ont rapport à la manière dont Atticus

faisait valoir son argent, dont les brigues fai-

saient monter l'intérêt très haut. La difficulté

roule sur le sens de ces mots negotia multarum

nundinarum. Ils semblent ne signifier autre

chose, sinon une affaire qui traîne en longueur.

Cicéron s'est servi de cette expression, parce

qu'on marquait par le nombre des foires l'es-

pace qui devait être entre le temps auquel on

proposait une affaire au peuple, et celui auquel

on l'assemblait pour la décider.

2o. — Kal. Oct. Le 1" octobre. — ^0. — An-

tium. Il s'agit ici d'Antius, surnommé Restio. 11

avait gardé, comme M. Caton, quelque chose des

anciennes mœurs romaines. — 27. — Nam Cato

œgrotat. M. Caton, préteur. — 28. — Domitius

a Memmio. V. 1. 154, n. 10. — 29. Messala a Q.

Pomponio Rufo. Y. 1. 119, n. 4. — 30. — A Tria-

rio aut a L. Cœsare. Sur Triarius, v. 1. 154, n.

13, et sur L. César, 1. 10; n. H.
31. — Tribus libi^is. Les trois livres de VOra-

teur. — 32. — Quomodo absolutus. C"*ést Gabi-

nius, acquitté du crime de majesté pour avoir

rétabli Ptulémée sur son trône, malgré la ré-

ponse de la Sibylle qui le défendait. Pompée ne

s'intéressait si fort à Gabinius que parce que

celui-ci n'avait agi dans cette circonstance qu'à

son instigation. — 33. — L. Lentuli. Le fils de

L. Lentuïus Mger, le flamine. Y. 1. èJO, n. o; 91,

n. 3; 109, n. 1; 149, n. 39, 40.

34. — Nondum est plane expeditus. Gabinius

avait à répondre encore à deux accusations,

celle de brigue (L 132), et celle de concussion

pour avoir reçu de l'argent de Ptolémée. Cicé-

ron plaida pour lui à la prière de Pompée, mais

il ne le sauva pas. Gabinius fut condamné à

l'exil.

35. — Rcs fluit ad interregnum. C'est-à-dire

que la république, faute de convocation des co-

mices, allait se trouver sans consuls. On parla

de la nomination d'un dictateur et on désigna

naturellement Pompée qui laissait dire et ne de-

mandait pas mieux. Ce projet, grâce aux me-
nées sourdes de Pompée et à la connivence des

tribuns, fut nourri pendant près de six mois, et

il était sur le point d'aboutir au gré de Pompée,

lorsque le sénat prenant tout à coup une réso-

lution vigoureuse, après avoir intimidé les par-

tisans de la dictature par des coups d'autorité

qui atteignirent plusieurs d'entre eux, força

Pompée à consentir à ce que Domitius Calvi-

nus et M. Messala fussent déclarés consuls.

36. — Queyn P. Sylla. V. 1. 152. — 37. — Nil

obtinente Torquato. V. 1. 152, n. 6. — 38. —
Fulvius Nobilior [Q.). Chevalier romain, partisan

de Catilina, condamné pour crime de parricide,

suivant Corradi. — 39. — Antiochum Gabinium,

affranchi de Gabinius, d'origine étrangère et à

qui, en cette qualité, il était interdit par la loi

Papia de s'établir à Rome.

40. — Sopolidis. Sopolis, peintre renommé du
temps de Cicéron, et dont il est parlé dans

Pline, XXXV, 40. — 41. — "Aprjç Sl^ia nacpîr). On
ne comprendrait rien à cette exclamation, si

l'on y cherchait autre chose qu'un mauvais jeu

de mots sur Papia et Ilacpt/i.

42. — Pomptinius (C). Il avait été préteur

sous le consulat de Cicéron, et il attendait de-

puis quatre ans aux portes de Rome un triom-

phe qu'il croyait lui être dû, pour avoir rangé

à leur devoir par la force des armes, les AUo-
broges qui remuèrent à l'occasion de la conju-

ration de Catilina. 11 obtint effectivement ce

triomphe, comme on le voit à la fin de la lettre

suivante. Il fut depuis lieutenant de Cicéron en

Cilicie.

43. — A. d. IV Non. Nov. Le 2 novembre. —
44. — Q. Mucius. Q. Mucius Scévola, cité plus

haut, n. 23. — 45. — Pacciana epistola. C'est le

Paccius nommé n. 2. - 4G. — Paullus. L. Émi-

lius Paullus (1. 50, n. S). C'est à ses frais qu'il

restaurait cette basilique (V. sur les basiliques,

1. 40, n. 4, et Vitruve, V, 1), et l'argent qu'il re-

cevra plus tard (1. 230, n. 10), pour ne pas s'op-

poser, comme consul, aux desseins ambitieux de

César, lui servira à payer les frais de construc-

tion de la superbe basilique qui porta son nom.

Voy. Appien, Guer. Civ., II, 26.

47. — Oppium.Y. 1. 127 et iid.Inmonumentum

illud. Les commentateurs pensent qu'il s'agit ici

du forum que César, selon Suétone, Cœs., 20,

commença à construire de manubiis, et qui, lors-

qu'il fut achevé sans doute, avait coûté 100,000

grands sesterces, ou 1,937,500 francs. On serait

alors bien loin de compte avec Cicéron qui es-

time la première dépense à 60 millions de ses-

terces, ou 12,000,000 de francs, à 20 centimes

environ le sesterce. Il y a de part ou d'autre

quelque grosse erreur que j'avoue ne pouvoir

rectifier. J'ajoute que, quelle qu'ait été la dé-

pense, elle était apparemment trop forte pour

les fortunes réunies de Cicéron et d'Oppius, et

que l'un et l'autre devaient être les mandataires

de César. Cependant Cicéron a l'air de revendi-

quer pour soi l'initiative et la gloire de cette

opération, et prévoit qu'Atticus (voir un peu

plus bas) lui demandera sans doute quel profit
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il en retirera : quod {tihi) hoc momimentum pro-

dcrit.

48. _ In Campo ilurtio septa. Sur les aqtta

conf. 1. 19, n. 10.

49. _ Villa etiam pullica. C'était un cdilici'

[uiMic dans le champ de Mars où les aupuros se

tenaient pendant les comices pour répondre à

l'appel des magistrats qui auraient besoin de

leur ministère, et où ceux qui avaient donné

leur sulïrage pouvaient se mettre à couvert. Les

cohortes mandées par les consuls s'y assem-

blaient; on y faisait aussi le dénombrement du

peuple et les enrôlements. V. Varron, de R. R.,

m, 2.

50. — Sexcenties HS. 12,000,000 de francs.

V. ci dessus la note 47. — oi. — Lcge Coctia.

Il y a plusieurs variantes et autant de conjec-

tures sur le nom de cette loi ; on ne sait pas

quel en était l'objet. Orelli estime que ce pas-

sage est corrompu, et qu'il n'y a pas de loi Coc-

tia. Cependant il est question d'un Coctius

1. 451, n. 3.

52. — C. Decimius. Quelque chevalier romain,

porteur des lettres d'Atticus indiquées au début

de celle-ci.

LETTRE 136.

i. — Gabinius absolutus, etc. V. 1. i'6'6, et

n. 32.— 2. — Lentulo. V. ibid. — 3.— Subscrip-

toribus. V. 1. 152, n. 4. — 4. — Pccuniis repe-

tundis. V. 1. 153, n. 34. — 5. — Donutius Calvi-

vus. V. 1. 154, 135 et alibi, où il est simplement

appelé Domitius.

6.— Cato. Selon Manuce, il ne s'agit pas ici de

Marcus Caton, mais d'un autre Caton, soit de la

gens Porcia, soit de la gens Hostilia. Cependant

Marcus était alors préteur et, en cette qualité,

avait pu présider au jugement de Gabinius, et

par conséquent relever les votes. De plus, c'est

devant Marcus Caton que dut se faire le choix de

l'accusateur de Gabinius, comme il est dit for-

mellement dans la lettre 134. Il n'est guère pos-

sible d'ailleurs d'admettre qu'un personna<^e

comme Marcus Caton ait été si joyeux de l'ac-

quittement d'un Gabinius, qu'il ait quitté le

prétoire immédiatement après le relevé des

votes, pour en porter la nouvelle à Pompée.
Tout cela est assez difficile à concilier.

7. — Sallustius. V. 1. 7, n. 1.— S.—Inurbcm
introisset. Pompée, ne l'oublions pas, avait tou-

jours un commandement, sa commission des

blés pour l'approvisionnement de Rome, et dans
cet état, il devait demeurer hors de la ville.

9. — Jiscrnino Samnite Pacideianus. Allusion

à des vers de Lucilius cités dans le petit traité

de Cicéron intitulé De optimo génère, etc., t. I,

de notre édition, p. 539, et Tuscul.,l\, 21. Eser-

ninus et Pacideianus étaient deux gladiateurs.

10. — De versibus quos tibi a me scribl vis.

Uapprochez cette phrase des mots quod rogns,

de la l. 149, n. 32, et quis rogas de la 1. 147, n. 6.

11. — Chnjsippo. Affranchi lettré de Cicéron,

de môme que Tyrannion, et qui de plus était

précepteur du fils de Quiiitus.

12. — De fisco quid egerit Scipio. On ne sait

de quoi il s'agit, et cette phrase de la 1. 157 :

Ab œrario jmto confeetum esse, ne nous en ap-

prend pas davantage.

13. — De Ascanione. Un esclave que Quintus

voulait sans doute affranchir contre le gré de

Cicéron, comme il avait déjà affranchi Statius

(I. 44, n. 7).

14. — A. d. IX Kal. Nov. Le 24 octobre. —
13. — Pomptinio. V. 1. 155, n. 42. — 10. —
A. d. III. Id. Novemb. Le 3 novembre.

17.

—

Erit nescio quid negotiosi. Negotiosi paraît

un peu bien faible, en présence du résultat de ce

triomphe où il y eut du sang répandu. V. Dion,

XXXIX, 65. — 18. — Q. Scœvola. V. 1. 153, n. 23.

LETTRE 157.

1. De mis libris. Son traité de la République

(V. 1. 155). — Sallustius. Y. 1. 136, n. 7.

2. — Loquar ipsi tecum. C'est ce que ne fit pas

Cicéron, comme ce traité le prouve. — 3. —
Quod me de versibus rogas. V. 1. 147, 149, 136. —
4. — Atev, etc. Iliad., X, v. 784.

g. — Pansa. C. Vibius Pansa qui fut consul

avec Hirtius, l'année après le meurtre de César.

— 6. — Tyrannio. V. la 1. précéd. — 7. — Chry-

sippo. V. ibid. — 8. — Crebrius. D'autres lisent

Cerbrius ; Orelli propose Rebrius. On ne sait en

somme quel est ce personnage, sinon qu'il de-

vait de l'argent à Atticus.

9. — Ab œrario puto confeetum. V. la 1. précéd.

n. 12. — 10. — Cessator esse noZz. Tous ces com-

pliments sont bien délicats. Remarquons toute-

fois le yvciOi asautév; en effet, un homme qui

fait quatre tragédies en seize jours n'est pas

près de se connaître.— U .— Erigonam. V. 1. 149,

n. 36.

LETTRE 158.

1 .— "HiiaT' STzwpivw, etc. Iliad., XV, v. 383 et s.

— 2. — De dictatura. Elle était menaçante et

presque nécessaire par suite de l'ajournement

séditieux et toujours prolongé des comices.
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3, — Ad Labienum. T. AttiusLabiénus,le plus

illustre des lieutenants de César en Gaule, qui

passa depuis dans le parti de Pompée. — 4. —
Ad Ligurium. A. Ligurius, ami de César, sous

qui il servaiten Gaule. C'était un homme de bien

et fort dans les intérêts de Cicéron (1. 668).

5. — Lychnuchum Ugneolum. Le diminutif est

transporté à l'adjectif parce qu'il produirait un

effet désagréable étant appliqué au substantif.

Lychnuchus n'est pas une lampe; une lampe

de bois boirait l'huile et s'enflammerait; mais

c'est un support de lampe ou de flambeau lam-

padaire ou bobèche. César monta au Capitole,

éclairé par des éléphants qui portaient le lych-

nuchus dans leur trompe (Suétone, Cœs., 37), et

les monnaies d'Antiochus YI Théos, représentent

en effet un éléphant tenant dans sa trompe élevée

un petit système d'éclairage, pareil à celui qu'on

voit dans les lampadophories représentées sur

des vases peints, et au très beau flambeau qui

se voit sur les grandes pièces d'argent frappées

à Amphipolis.

LETTRE lo9.

f . — Vestorio. V. 1. 140, n. 1. — 2. — Nostrœ

reipublicœ germanam. Il n'y a qu'à comparer la

République de Cicéron à celle qu'il avait sous

les yeux, pour sentir ce qu'il y a d'ironique

et d'amerdans letitre de sœurs qu'il leur donne.

— 3. — De Messala. Y. 1. H9, io4. — 4. —
Triarius. Y. i. Ib4, n. 13.

o. — Tamen œdilitas ejus. L'édilité de M. Émi-
lius Scaurus(l. 145, n. b) tombe certainement en

696. Un denier marqué à son nom (Mommsen,
trad. Blacas, II, p. 489), et à celui d'Hypséus, son

collègue, et portant au droit Ex S. C, montre,

que le sénat accorda exceptionnellement aux
deux édiles curules le droit de faire une émis-

sion de monnaies, à l'occasion des jeux qu'ils

devaient célébrer. Pline (XXXIY, 24) et d'autres

historiens parlent des sommes énormes que
Scaurus dépensa dans cette circonstance, et

l'abondance de cette monnaie en est une nou-

velle preuve. Il passe pour avoir supporté à lui

seul le plus gros de la dépense. Aussi, après sa

préture qui suivit son édilité, ayant été gouver-

neur de rî!e de Sardaigne, il pressura les Sardes,

refit sa fortune à leurs dépens et paya ses

dettes. Accusé de ce fait, il fut défendu par
Cicéron et absous. Y. les fragments de ce dis-

cours, t. IV, p. 606 de cette édition.

6. — In patris memoria. Y. 1. 131, n. 24.

Scaurus le père avait contribué avec Marins à

la défaite des Cimbres, et c'est ce qui l'avait

rendu cher aux tribus de la campagne qui

avaient toujours été dévouées à Marius.

7. — Cœsaris commendetur militibus. César

envoyait souvent des soldats à Rome dans le

temps des élections. La Gaule de Pompée était

la Gaule Transpadane à qui Pompéius Strabon,

son père, avait fait donner le droit de suffrage.

Du reste. Pompée avait abandonné Scaurus qu'il

soutint d'abord, pour venir à Memmius à ,qui il

avait commencé par être opposé.

8. — Adventum Cœsmns. Cette arrivée n'était

pas à Rome, mais dans la Gaule Cisalpine où

César faisait de temps en temps une pointe,

pour voir de plus près ce qui se passait à

Rome et être plus à portée de servir ses créa-

tures.

9. — Catonc absoluto. C'est encore Gains Caton

dont il s'agit ici. Y. 1. I4o, n. o. — 10. — A. d.

IX Kal. Nov. Le 24 octobre. — 11. — A. d. VI

Kal. Octob. Le 26 septembre. — 12. Pilius. Peut-

être le frère de Pilia, femme d'Atticus. — 13. —
Dionysium. Y. 1. 117, n. 3.

LETTRE 160.

I. — Consuks. Les consuls en exercice Domi-

tius Lnobarbus et Appius Claudius.— 2. — Can-

didatus pactionem. Y. 1. 144, 145. — 3. — ES
Quadragcna 400,000 sesterces ou 80,000 francs.

4. — Tris augures. On ne pouvait délibérer en

public sur aucune affaire, sans consulter les

augures, et il en fallait trois, lorsqu'on assem-

blait le peuple par curies. Il paraît d'abord

inconcevable, dit l'abbé Mongault, qu'on voulût

faire accroire au peuple qu'il avait fait un dé-

cret qu'on ne lui avait pas seulement proposé,

et cela aurait été absolument impossible, si

les assemblées s'étaient faites alors selon les

lois; mais elles étaient si tumultuaires, et il s'y

trouvait souvent une si petite partie du peuple,

que le reste savait à peine ce qui s'y passait. Il

en était de même des sénatus-consultes ; on en

faisait souvent où il ne se trouvait qu'un très

petit nombre de sénateurs, et quelquefois même
on en supposait. « Il sort tous les jours, écrit

Cicéron à Pétus (I. 481), quelque sénatus-con-

sulte de la maison de l'homme (César) qui vous

aime et qui est aussi mon ami. »

0.— Prolata a Memrnio, auctore Pompeio. C'est

Pompée qui, en haine de Domitius et aussi pour

se venger d'Appius qui lui avait été contraire

dans l'affaire de Gabinius, avait poussé Mem-
mius à cette honteuse révélation.

6. — Bircmpta coitione. La rupture de la coa-

lition et du marché forçait les deux candidats
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consulaires à payer aux consuls les 80,000 francs

stipulés. Cicéron ne dit pas si cela fut fait.

7. — Selicianœ unciœ. La plupart des éditeurs

donnent Se/i'uciamc, et l'entendent de la Syrie ou

de la Cilicie dans chacune desquelles il y avait

une ville du nom de Séleucie. Mais c'est une

fausse leçon, selon Orelli, s'agissant ici de Q.

Sélicius, un préteur d'argent, fencrator. On a

suivi Orelli dans notre édition,

8. — Esse Icgatum Potnpcio. Ce n'est pas

comme lieutenant de Pompée dans la commis-

sion pour les blés qu'on lui avait donnée, que

Gicéron allait partir, car il y avait déjà trois ans

que Pompée s'acquittait de cette commission;

c'est comme lieutenant de Pompée dans le gou-

vernement de l'Espagne qui avait été donné à

celui-ci pour cinq ans, l'année précédente. Mais

Cicéron ne partit pas. — 9. — Idib. Januar. Le

13 janvier. — 10. — Dionysio. V. 1. 117, n. 3.

LETTRE 161.

1. — Plena stomachi et querelarum est. D'où

venait à Quintus cette mauvaise humeur? D'être

séparé de son frère, et peut-être aussi d'être las

du métier qu'il faisait? Cela est également pro-

bable, et les objections que fait Cicéron le don-

nent à entendre. 11 fallait que les deux frères

fussent au mieux avec César, et il n'était pas

de sacrifices qu'ils ne dussent faire à cette

considération.

2. — Nervii. C'est chez les Nerviens, peuples

de la Belgique, que Quintus était en quartiers

d'hiver. Voyez le récit des désastres auxquels

Cicéron fait ici allusion, dans César, de Bell. Gall.,

V, 32 et suiv. — 3. — Poema jubés perfîcere. V.

1. 147, n. 8, et 149. — 4. — His supplicationum.

Ce sont sans doute les supplications que le sénat

avait votées pour César, après la défaite d'Am-

biorix. — 5. — Messalam... reliquosque... leva-

tos. V. 1. 154, n. 10. — 6. — Adventu Cœsaris.

V. 1. li)9, n. 8. — 7.— Ad interregnumcomitia...

rumor dictatoris. V. 1. Ibo, n. 3o.— 8.— Ilirrus.

V, 1. 155, n. lo.

9. — Crassum Junianum. Manuce avait cru

d'abord qu'il fallait Vire Licinianum, et il en don-

nait les raisons dans ses notes sur cette lettre

,

p. 128 de l'éd. de Grévius. Mais il se désista de

cette opinion, après qu'on lui eut fait voir sur

des médailles le nom de P. Crassus Junianus.

C'était un Junius qui avait été adopté par un

membre de la famille des Crassus, et qui, selon

l'usage en pareil cas, avait converti son nom
patronymique de Junius en Junianus. 11 fut,

comme le porte la légende de ses médailles Leg.

Propr, ou lieutenant propréteur de Q. Métellus

Scipion dans la guerre d'Africjue contre Cosar.

10. — Scrra7n Domcstici. On ne sait rien de

plus ni du père ni du fils. — 11. — Nunc de

Milimc. Milon demandait le consulat [tour l'année

suivante , et Pompée favorisait Gutta : de là les

frayeurs de Milon.

12. — Guttœ. On' ne sait quel est ce Gutta,

compétiteur de Milon. Asconius ne nomme que
trois candidats consulaires, tous plébéiens, et il

ne nomme pas Gutta : ce sont Milon, P. Plautus

Ilypséus et Q. Cécilius Métellus Scipion, beau-

père de Pompée.

13. — Mwivs magnificum. Un combat de gla-

diateurs, munus gladiatoriwn. Munus était le

mot consacré.

14. — Vel quia magister, etc. Milon allait donc

donner ses jeux, non comme édile,' puisqu'il ne

l'était pas, mais comme simple maître des jeux,

c'est-à-dire qu'il agissait au lieu et place d'un

édile mort en fonction, dont il avait hérité et

dont il acceptait l'héritage avec toutes les charges

qui y étaient attachées. Seulement il s'acquitta

de ces charges avec autant de scrupule et de

magnificence que s'il eût été édile en effet, et y
dépensa vraisemblablement beaucoup plus que

le défunt n'y eût dépensé. Je crois que c'est là le

sens à dégager de ce passage de la lettre et des

commentaires assez diffus auxquels il a donné

lieu. C'était la troisième fois que Milon donnait"

des jeux, et il y dévora trois patrimoines. Aussi

laissa-t-il en mourant 70 millions de sesterces de

dettes, soit 14,000,000 francs. (Pline, XXXVl, 24.)

LETTRE 162.

1. — T6t£ [LOI ydvoi. Supp. sùpstaxOtiv. Iliad., IV,

v. 182. Et plus bas: '0 Se [xaivexai, etc. 0/j/ss., VIII,

350. — 2. — Exitum judicii fœdiim. L'acquitte-

ment de Gabinius. — 3.— HS CGC. 300,000 sest.

ou 60,000 francs.— 4. — Pompeius abest. Il avait

fait quelque excursion loin de Rome, pour sa

commission des blés.

0. — Appuis miscet. Appius Claudius Pulcher

(1. 151, n. 3), le consul, mêle, brouille, intrigue,

miscet, expression charmante et qui marque

bien le caractère de cet homme inquiet, inté-

ressé et jaloux. — 6. — Ilirrus. V. 1. 155, n. 15.

7. — Ab eo itaobservari scio. Vatinius écrivait

à César tout ce que disait et faisait Cicéron, et

il faut bien que César communiquât ses let-

tres à Quintus, pour que celui-ci pût informer

son frère des odia que Vatinius laissait échapper

dans cette correspondance, et dont se moque
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Cicéron. — 8. — "Erzoç ad Cœsarem. V. 1. 147,

149 et 161 .
— 9. — Erigonœ. V. 1. 149, n. 36.

10. — Philotimorum, non Biphilorum. Autant

Philotime (1. 118, 149) était diligent, autant Di-

phile (1, 149) était négligent. C'étaient deux ar-

chitectes.

11. —De Feîicis testamento. Qu'est-ce que ce

Félix? Un personnage qui avait fait des legs aux

deux Cicéron, legs que ceux-ci, comme on le

voit, n'avaient pu recueillir, par suite de l'omis-

sion d'une formalité essentielle.

LETTRE 163.

1. — A. d. III Kal. Le 28. Le mois manque.

— 2. — Acastus. Esclave de Cicéron. — 3. —
Fides é'xufAov. Cicéron fait venir fides de fieri, De

Offic, I, 7.. Il fait entendre à Tiron qu'il sera

fidèle à la parole qu'il lui a donnée de l'affran-

chir. — 4. — XIIII Kal. Le 18 novembre.

LETTRE 164.

Sur L. Culléolus, v. la notice du t. V, p. 003.

1. — I. Lucceius. Y. 1. 108, et 1. 6, n. 3.

LETTRE 16o.

Sur C. Munatius, v. la notice du t. V, p. 69b.

1. — L. Livineius. Trypho... L. Ueguli... li-

bertus. Livineius était le prénom des Régulus.

On a des médailles en argent (V. Eckel, Doctr.,

t. V,p. 235; Cohen, Mon. de la République, p. 187

et s.) de cette famille, très appréciées des ama-

teurs, en raison de leurs beaux types. Mais ces

Régulus, selon Borghesi, n'étaient pas de la fa-

mille de l'illustre prisonnier des Carthaginois

{Œiiv. compl., I, p. 194 et s.). Quant à celui dont

il s'agit ici et 1. 72, il semble résulter du pas-

sage où il est nommé, qu'il avait été gouverneur

de quelque province au retour de laquelle il

aurait été accusé de concussion et condamné à

l'exil.

LETTRE 166.

1. — L. Luccei. V. 1. 104, n. 1.

LETTRE 167.

• A Manius Curius. V, sa notice t. Y, p. 693, et

la I. 69, n. 5. On ignore de quelle province il fut

proconsul; mais il était tribun du peuple, lors

du rappel de Cicéron.

1. — L. Pompeius Sexti ftlius. Je ne vois pas
quels sont ce fils et ce père. Pompée avait bien I

un fils du nom de Sextus; mais il est peu pro-

bable qu'il s'agisse ici du fils de ce fil?. Aucun
annotateur, pas même Orelli, ne s'explique là-

dessus.

LETTRE 168.

Sur Yalérius, v. la notice du t. Y, p. 098.

1. — Lentulo nostro. P. Lentulus Spinther,

proconsul de la Cilicie. V. 1. loi.

LETTRE 169. .

Sur Q. Philippus, v, la notice du t. V, p. 896.

1. — L. Egnatius. V. 1. 123, n. 1. — 2. —
Oppius (L.). Y. 1. 155, n. 47. — 3. — Antipatro

Derbcte. Quelque Grec dont le fils avait fait des

fredaines justiciables du proconsul.

LETTRE 170.

1 . — De Tirone. On voit assez qu'il s'agit ici

de l'affranchissement de Tiron. Comme cette

joie de Quintus est vive et franche, et combien

elle honore les deux frères et les deux familles!

LETTRE 171.

SurC. Curion, v. la notice du t. V, page 693.

C'est le fils de celui dont il est parlé aux 1. 19,

34, 44, 45, oO. Il était, à la date de cette lettre,

questeur en Asie. Y. le portrait qu'en fait Yelléius

Paterculus, II, 48.

1 . — JEtas nostra jam ingravescens. Cicéron

avait alors 54 ans.

LETTRE 172.

1. — Tôt interregnis. L'autorité de l'interroi

ne durait que cinq jours, après lesquels on en

nommait un autre; de sorte que dans l'année de

cette lettre, qui était celle du consulat de Mes-

sala et de Domitius Calvinus, Rome ayant été

six mois sans magistrats, il faut qu'il y ait eu

trente-six interrois, et par conséquent autant

d'interrègnes. Un jurisconsulte n'avait donc pas

même le temps de former le dossier de ses

clients, et c'est pourquoi son emploi élait inu-

tile sous le règne de ces magistrats de cinq

jours. D'un autre co^é, Manuce prétendant que

l'interroi n'avait aucun droit de juger les af-

faires, conclut que tout ce langage de Cicéron

est une suite d'ignorances volontaires dont se

pare Cicéron pour s'égayer et amener la ques-

tion par laquelle il finit : satis ne tibi videor, etc.

2. — Eœc signa mcliora, etc. Jeu de mots sur

signa qui veut dire à la fois signes et statues.

I
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— 3. — Samarobrivœ. Amiens. V. 1. 150, n. 4.

— 4. — Laberium. Le poète comique. V. Suct.,

Cœs., 09; Macrob., Saturn., II, 7; Aulu-Gellc, I,

7; III, 12; VIII, 15; X, 17; XVI, 7 ; XVII, 14.

0. — Valerium. L'association de ces deux noms

Valcrius et Labérius, ù l'occasion d'une moquerie

ou d'une épigramme, pourrait faire croire qu'il

s'agit ici du poète Valcrius Catulus ou Catulle.

Mais il y a peu d'apparence que ce poète , dont

Cicéron ne parle jamais d'ailleurs , ait été le

sodalis ou l'ami commun de Cicéron et de Tré-

batius. Le jurisconsulte L. Valcrius l'était au

contraire, et;de plus était superbus et contumc-

Uo.sus (1. 168). C'est donc de lui que Cicéron

parle ici. La lettre iC8 lui est adressée.

LETTRE 173.

1. — Pâtre tuo. G. Scribonius Curion.V. 1. 19,

n. 13.

LETTRE 174.

1. — Rupœ. Affranchi de Curion, — 2. —
Beclarandorum munerum. C'étaient des jeux et

des fêtes que Curion voulait donner pour ho-

norer la mémoire de son père; il les donna en

effet et y fit paraître des panthères dont il grati-

fia ensuite généreusement son amiCélius (l. 228)

pour les employer au même usage. N'ayant pas

la fortune de M. Scaurus pour déployer dans ces

jeux la magnificence et le luxe qu'il aurait voulu,

force lui fut d'être ingénieux, et voici ce qu'il

inventa. Il fit construire deux théâtres en bois,

très spacieux et juxtaposés, chacun en équilibre

et tournant sur un pivot. Avant midi, pour le

spectacle des jeux , ils étaient adossés, afin que

le bruit d'une des deux scènes ne troublât pas

l'autre : l'après-midi, tournant tout à coup, les

fonds se séparaient, les angles se réunissaient, et

il se formait un amphithéâtre pour des gladia-

teurs. Pline, qui raconte ce fait (XXXVI, 24), ad-

mire la frénésie de ce peuple vainqueur du

monde, osant s'asseoir sur un siège aussi peu

solide, aussi dangereux, et applaudissant au

spectacle, suspendu dans cette machine et au

péril de la vie des hommes.

LETTRE 175.

1. — Pansa. C. Vibius Pansa, consul depuis

avec Hirtius. — 2. — Tarentum. Ville fameuse

par la mollesse de ses mœurs :

Pectinibus patulis Jactat se molJe Tarentum.

UoT.,Sat.,U,U,\.iU.

CICÉRON. — NOTES.

3. — Seius. Ce nom se trouve également écrit

Zeius, Titius, dans les manuscrits. Mais comme
il est question d'un Séius aux lettres 20G, 233,

4ou, 523, il est assez j)robable qu'il s'agit dans

ces lettres et dans celle-ci du môme personnage.

Cicéron parle ailleurs de M. Séius {de Offic, I,

n;proPla7ic., y.), etVarron cgalemcnt((/e il. i{.,

111,2). Le nom de Séius se rencontrant souvent

dans les interprètes des lois, on peut en conclure

qu'il était jurisconsulte et ami de Trébatius.

4. — Quum omnia tua causa facias. Ne rien

faire que pour soi, maxime du sage d'Épicure.

V. pro Sextio, 10, le développement de cette

maxime que Trébatius, comme le suppose

plaisamment Cicéron, est en train de suivre de

point en point. — 5. —Jovem lapidem. V. 1. 126,

n.6.

C. — Ulubrano populo. Ulubres, petite ville du
Latium. Ses habitants étaient clients de Tréba-

tius, et c'est probablement parce que le terri-

toire d'Ulubres était marécageux, que Cicéron

les appelle plus loin (1. 178) des grenouilles.

LETTRE 176.

1. — Testa. Surnom de Trébatius. — 2. —
Imperator. César.— 3. — Nonex jure7nanum,eic.

Vers d'Ennius, du VIII^ livre de ses Annales.

V. Aulu-Gelle, XX, 9.

LETTRE 177.

1. — C. Mata. C. Matius, ami intime de Ci-

céron et de César. On suppose que c'est lui qui

traduisit VIliade en vers latins (Varron, de

Liiig. Lat. VII, 5), et qui est auteur de mimiambes

(Aulu-Gelle, XV, 25), comme aussi de trois livres

sur les cuisiniers, les marchands de poissons et

les marchands de conserves (Columelle, XII, 4).

LETTRE 178.

1. — Grœcuîam cautionem chirographi. Il

parle sans doute d'une lettre en grec qu'il

écrivit à César pour renouveler ses recomman-

dations à l'égard de Trébatius.

2. — Palimpseste. On sait que les palimpsestes

sont un parchemin sur lequel on a substitué,

en le grattant, des caractères nouveaux aux

anciens. Cicéron ne veut pas supposer que ce

soit sur une de ses propres lettres que Trébatius

avait opéré ce grattage, mais il ne manque pas

d'envie de le croire. Le fait est qu'on laissait

manquer Trébatius de fournitures de bureau,

comme on dirait aujourd'hui, et qu'il y tup-
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pléait aux dépens des autographes de ses corres-

pondants. — 3. — PomjJtmo. Ville du Latium.

4. — Mctrilii Philemonis. Quelque affranchi.

Manuce propose M. Mmilii Philemonis, et croit

qu'il s'agit d'un affranchi de la famille Émilia.

— 5. — RanuncuJonim. V. 1. 173, n. 6. — 6. —
L. Arruntio. Un ami de Trébatius.

LETTRE 179.

1. — Neque ea quœ nunc sentio velim scribere.

Voiià déjà plusieurs fois que Cicéron exprime sa

répugnance à écrire, dans la crainte d'en trop

dire et que ses lettres ne soient interceptées.

Le temps approche où l'on n'osera même plus

parler.

LETTRE 180.

1. — IVe epistùla quidem narrare audeo. V. la

note qui précède.

LETTRE 181.

A P- Seitius ou Sestius. V. Lio et 1. 89, n. 15.

Manuce nie formellement que ce Sextius soit le

même que celui pour qui Cicéron prononça le

discours qui nous reste; d'autres donnent d'assez

fortes raisons du contraire.

1. — Injustissimis incommodis. Sextius avait

été accusé de brigue après son édilité et con-

damné à l'exil, immédiatement après que Cicéron

y avait été condamné lui-même, et il subissait

encore sa peine au moment où Cicéron lui écrit,

pour l'exhorter au courage et à la résignation.

2. — Tui famUiarissimi. Manuce reconnaît ici

qu'il s'agit de Mi Ion avec qui le Sextius du dis-

cours de Cicéron fut accusé de violence; néan-

moins il persiste à dire que le Sextius de cette

lettre n'est pas celui du discours. Cette affir-

mation est sans doute imposante, mais il reste

toujours sur l'identité de ce personnage des

doutes qu'il n'est pas facile de dissiper.

LETTRE 182.

i. — Chi'ysippus Vettius. Architecte. Son sur-

nom ferait croire qu'il était aussi affranchi de

Vettius. — 2. — Cyri. V. 1. 28, 93.

3. — Minus multijam te advocato, etc. Ce n'est

là qu'une plaisanterie sans doute; mais elle est

un peu forte. 11 semble que la patience de Tré-

batius à supporter celles dont il est si souvent

l'objet de la part de Cicéron, encourage celui-ci

à en aiguiser la pointe.

4. — Aliquid excogita ut fecisti de Britannia.

Trébatius avait peut-être allégué l'hiver, outre

les chars bretons, pour se faire exempter de

suivre César en Bretagne, in hibernis intectus

mihi videris (1. 130) ; aujourd'hui Cicéron semble

l'engager à alléguer l'été, œstivorum timor, pour

ne pas faire la campagne qui allait s'ouvrir dans

cette saison.

LETTRE 183.

1. — Sext. Villium. Le mêm.e ou de la même
famille que l'Annalis de la 1. 149, n. 31.

LETTRE 184.

1. — Sur T. Fadius, v. la notice, p. 694 du

t. V, et 1. 69, n. 7. Il était tribun du peuple,

pendant l'exil de Cicéron, et il avait préparé une

loi pour son rappel qui avait toute l'approbation

de l'exilé (1. 80, n. 14 et 13). Il eût été, plutôt

qu'il ne fut questeur de Cicéron, dans la province

qui était échue à celui-ci après son consulat;

car Cicéron en abdiqua le gouvernement, aimant

mieux rester à Rome. On ignore pour quel crime

Fadius fut condamné à l'exil, ni pour combien

de temps; mais la nature des condoléances que

Cicéron lui adresse ici, semble indiquer que cet

exil ne sera pas éternel.

LETTRE 185.

A Appius Claudius Pulcher. V. l. 162, n. 5.

Cicéron lui donne le titre d'imperator qu'il reçut

de ses soldats, en Cilicie où il était proconsul,

après une victoire remportée sur les Parthes. Ce

titre est confirmé par un cistophore de Laodicée

(Morell, Tab. 11, 1. C), et par deux d'Apamée

(Cohen, Méd. cons., t. IV, p. 227, n. 192, 193).

Cicéron lui succéda dans le gouvernement de

Cilicie.

1. — Quant... si forte de tuis sumpsero. Allusion

à la statue de Minerve que Cicéron avait consa-

crée dans le Capitole, en partant pour l'exil.

Il semble qu'elle était alors dans les mains de

quelque membre de la famille Appia. Comment

y était-elle venue? Il est singulier que Manuce

n'ait pas cherché à éclaircir ce point, et qu'il se

contente de nous dire l'origine du proverbe in-

vita Minerva , connu même d'un écolier de

sixième. — 2. — I. Valerium. V. 1. 168 et 172.

LETTRE 186.

Sur C. Titius, v. la notice, p. 697 du t. V. Ce

Titius est autre que celui dont il est parlé 1. 107,

n. 2.
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1. _ Aviano Flacco. D'après la recommanda-

tion dont il est ici l'objet, il paraît avoir été un

des lieutenants ou délégués de Pompée, pour

présider au transport des blés.

LETTRE 187.

1. — A. M. Marins. C'est le même que celui

auquel est adressée la lettre 126, et dont il est

parlé 1. 121.

2. — Mandatim tuum curabo. On ne compren-

drait la plaisanterie par laquelle cette lettre dé-

bute, que si l'on connaissait bien l'affaire qui l'a

motivée. On voit pourtant que Marins désirait

'acheter quelque bien dont Cicéron et d'autres

avaient hérité.

3. — De Bursa. T. Munatius Plancus Bursa,

frère de Cnéius et de Lucius Plancus, fut con-

damné à l'exil pour avoir, étant tribun du peuple,

et après le meurtre de Clodius, excité le peuple

à brûler l'édifice où siégeait le sénat (V. Dion,

XL, 49). Il était un des plus grands ennemis de

Cicéron, quoique celui-ci l'eût défendu contre

une accusation de brigue (1. 99).

4. — Morte inimici. La mort de Clodius. —
0. — Ilunc defenderam. Cicéron avait en effet

défendu Bursa. Asconius, in Milon., cite un frag-

ment de son discours.

6. — A quo ipsi îecti jiidices erant. Cela ne

veut pas dire que les juges avaient été choisis

par Pompée pour la circonstance, mais qu'ils

avaient été choisis en vertu d'une loi précédente

de Pompée, et que cette considération aurait pu

influer sur leur jugement d'une manière favo-

ble à l'accusé.

7. — JVe intercaletur. Parce que si l'intercala-

tion, qui était à la discrétion des pontifes, avait

été de plusieurs jours, Cicéron eût dû prolonger

son séjour à Rome; ce qui l'eût privé de voir

Marius aussitôt qu'il le désirait. Cette expression

et d'autres analogues revenant souvent dans

ces lettres, il est nécessaire d'entrer à cet égard

dans quelques explications.

L'année romaine, de Romulus à Numa ou

Tarquin l'Ancien, ne fut que de dix mois environ

ou 304 jours. Ces deux rois y en ajoutèrent 51 , et

l'année en eut ainsi 3o5, un de plus que dans les

douze mois lunaires des Grecs, et 10 et quelques

heures de moins que dans l'année solaire. Ce
3ooe jour de plus était l'effet d'une très an-

cienne superstition qui considérait le nombre
impair comme heureux et agréable aux dieux.

Pour faire deux mois de ces 51 jours , il fallut

en prendre sur les anciens mois, et ce fut à

ceux qui en comptaient 30 qu'on les prit, les

réduisant ainsi à 29 jours, les quatre autres

mars, mai, quintilis ctsextilis conservant chacun

leurs 31 jours. Ainsi, la divinité était satisfaite.

Seul, février n'en eut que 28; aussi était-ce

un mois néfaste. On s'avisa bientôt qu'il serait

bon de régler les jours des mois sur le cours

du soleil dans les signes du zodiaque; mais

alors l'année civile étant, comme on vient de

le dire, plus courte de 10 jours et quelques

heures que l'année solaire, on doubla cette

quantité et l'on fit un mois intercalaire de 22

jours. Mais où plaça-t-on ce mois? entre le 23

et le 24 février, lequel fut ainsi coupé, de deux

années l'une, par ce nouveau mois qu'on appela.

Mercédoiiius ou Merkédonius. L'expédient était

aussi bizarre qu'il est inexplicable. « Ce petit

mois, dit Daunou, pour rétablir la correspon-

dance de l'année civile avec l'année astrono-

mique, n'aurait dû avoir que 21 jours, et quel-

quefois même 20; on lui en avait donné 22 et

même 23, en sorte qu'après deux ans, et plus

encore, après quatre, six, huit, etc., il occa-

sionna dans l'année romaine un retard notable

sur l'année naturelle. » Au lieu de se livrer à

de nouveaux calculs pour remédier à ce dé-

sordre, on chargea tout simplement les pontifes

de donner au mois intercalaire tel nombre de

jours qu'il leur plairait. 11 en résulta la plupart

du temps que pour faire cette opération, ils ne

consultèrent que leurs intérêts propres et ceux

de leurs amis, comme aussi le préjudice qu'en

souffriraient leurs ennemis. Ils allongeaient- ou

raccourcissaient Mercédonius, « selon qu'il leur

convenait qu'un magistrat demeurât en place

plusieurs jours de plus ou de moins, ou qu'un

fermier du fisc perdit ou gagnât davantage.

Ils avançaient ainsi ou retardaient toutes" les

échéances dans le cours entier de l'année; ce

qui n'était pas non plus indifférent aux créan-

ciers et aux débiteurs. » Mais cet abus était iné-

vitable dans un pays où les magistratures étaient

électives et de courte durée, les impôts affermés,

et les recettes et les dépenses publiques pour la

plupart proportionnelles au nombre des jours

dont les agents disposaient pour leur recou-

vrement.

Voulant couper court à ce désordre. César,

aidé de Sosigène, astronome d'Alexandrie, donna

tout à coup 445 jours à l'année 708 de Rome,

la 4o« avant notre ère. Il ajouta au Mercédonius

de 23 jours deux autres mois intercalaires, l'un

de 33 jours, l'autre de 34, et il les introduisit

entre novembre et décembre. L'année où s'opéra

cette réforme s'appela l'année de confusion;

mais elle eut pour effet d'interrompre des usages
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à demi barbares , et de les remplacer par un

système que, à une seule différence près, on suit

encore aujourd'hui.

« A vrai dire, les mois de l'année julienne ne

sont guère que ceux des anciens Perses, c'est-à-

dire 12 séries de 30 jours chacune, augmentées

de 5 jours épagomènes chaque année, et de 6

tous les 4 ans. Seulement, au lieu de réunir

ces 5 ou 6 jours complémentaires à la fin de

l'année ou à un même terme, Sosigène, pour

s'accommoder aux idées de Rome, les a disper-

sés sur plusieurs points. Comme il était de la des-

tinée de février de n'avoir que 28 jours, et qu'on

eût cru s'exposer au courroux des dieux, en lui

en donnant 30, il fallut que sept autres mois et

non plus seulement cinq, en eussent 31. Ceux-là

furent d'abord les quatre grands mois, menses

majores, mars, mai, quintilis et octobre, puisjan-

vier qui jouissait de ce privilège depuis son ins-

titution, et par une faveur nouvelle sextilis et

décembre. Les 31" jours de ces sept mois com-

prennent les 2 qui manquent à février, et les

o qui manqueraient à l'année, si chaque mois

n'en avait que 30. Restait à statuer sur le lieu

du 6= épagomène de la 4« année : Sosigène osa

l'accorder à février, dans lequel depuis lors,

en chaque année 4% on compta deux fois le

6« jour avant les calendes de mars, bisscxto

calendas :SIartii; ce qui a fait nommer bissextiles

les années de 366 jours. Quant à la difl'érence

légère qui existe entre le système julien et nos

calendriers actuels, elle provient de ce que

l'année astronomique n'excède pas tout à fait

d'un quart de jour le total de 365, en sorte

qu'après avoir distribué dans le cours d'un siècle

24 années bissextiles, une 25* est de trop. »

(Daunou, Cours d'études historiques, t. III, p. 166

à 172, 5^ leçon.)

On sait que c'est en mémoire de celte réforme

de César qu'Antoine étant consul fit donner le

nom de Jitlius ou juillet au mois de quintilis.

En 730, un décret du sénat changea le nom de

sextilis en celui à'Augustus. Mais Tibère n'a

pu imposer son nom au mois de septembre, ni

Livie le sien au mois d'octobre.

LETTRE 188.

1. — Ex senatusconsulto. La province de Ci-

licie avait été donnée à Cicéron cum imperio,

c'est-à-dire par une loi des curies et par un dé-

cret du sénat. On verra dans la note 1 de la

lettre qui suit, la cause de cette nouvelle manière

de disposer des gouvernements de province,

substituée au tirage au sort.

LETTRE 189.

1. — In discessu. Nous sommes arrivés à

l'année 703, sans que les années 701 et 702 nous

aient offert une seule lettre de Cicéron à Atticus.

C'est que pendant ces deux années les deux

amis demeurèrent vraisemblablement à Rome.

Nous perdons à cela le tableau des événements

considérables qui s'accomplirent dans cet inter-

valle : le meurtre de Clodius, les troubles occa-

sionnés par ce meurtre, le jugement et la con-

damnation de Milon ; Pompée mandé à Rome et

nommé consul seul et investi d'une autorité

presque dictatoriale; ses lois contre les brigues,

pour la réforme des tribunaux et pour la distri-

bution des gouvernements provinciaux, celles-ci

prescrivant qu'à l'avenir les provinces, au lieu

d'être tirées au sort par les magistrats qui sont

en charge, ne le seraient plus que cinq ans après

qu'ils en seraient sortis, et qu'en attendant on

enverrait dans ces gouvernements les consu-

laires ou les prétoriens qui n'en avaient point

eu après leur consulat ou leur préture. De ce

nombre étaient Cicéron et Bibulus, le premier

à qui on donna la Cilicie, le second la Syrie.

2. — De Annio Saturnino. Ce nom d'Annius

semble indiquer qu'il s'agit d'un affranchi de

quelque membre de la famille Annia, de Milon

peut-être.

3. — Satisdationes secundum mancipium. Selon

Cujas [Observ., X, 4) interprété par l'abbé Mon-

gault, satisdare secundum mancipium, c'était re?

mancipium, seu dominium prxstare, répondre à

l'acheteur qu'il ne serait point troublé dans la

possession de ce qu'il achetait; ce qui se faisait

nuda repromissioiie , par une simple garantie.

Pourquoi donc cela s'appelait-il satisdatio? C'est

qu'il y avait eu un temps où l'on avait été obligé

de donner caution ; mais cet usage ayant changé,

et la simple garantie du vendeur ayant été dé-

clarée suffisante, on ne laissa pas de se servir

toujours du même terme; et, chez les juriscon-

sultes , satisdatio se prend encore quelquefois

pour une simple promesse.

4. — De Oppio. V. 1. 169, n. 2. — o. — DCCC.

800,000 sesterces ou 160,000 francs. Cicéron

les devait à César, comme il semble qu'il faut

l'entendre d'un passage de la fin de la 1, 194,

et Oppius était l'homme d'affaires de César, à

Rome.

6. — rt in Arcano. Arcanum où Q. Cicéron

avait une campagne. On croit que c'est Arcœ,

petite ville ou bourgade située au-dessus d'Ar-

pinum.

7. — Statius. Y. 1. 29, n. 8; 1. 52. L'influence
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considérable de cet affranchi sur son maître

portait naturellement ombrage à Pomponia. —
8. — Aquinum, \ille du Latiun où naipiit Ju-

vénal.

0. — Xec sccum illam dormire vohdftsc. V. 1. i,

n. 2. — 10. — romptiniutn. V. 1. loîJ, n. 42;

1. 130. — 11. — A. Torijuatnm.A\i\\is Torquatus.

V. sa notice, p. 697 du t. V.

LETTRE 190.

1. — Pontiion. Pontius Aquila. "V. 1. 10, n. 22.

— 2. — Trebulano. Trébule, dans la Campanie.

— 3. — Funiium. C. Furnius, questeur en G98

et tribun du peuple en 704, fut ami de Cicéron.

4. — Ilufio nostcr. C'est le même que le Sem-
pronius Rufus dont il est parlé 1. 228, au com-

mencement, 1. 261 à la fin, et 1. 704. Riifio paraît

être une altération faite à dessein et comme
marque de mépris du mot Rufus; ce n'est pas

un diminutif, comme les commentateurs le di-

sent généralement, ce serait plutôt un péjoratif.

On voit cependant, 1. 768, un Rufio qui dirige

les constructions de Trébatius. Une inscription

dans Gruter, p. lOo, 13, porte C. VIBIYS C. F.

MACER. C. TREBATIVS. RVFIO. FACIVND.
CVRAVER. Mais Orelli dit que cette inscription

manque d'autorité et qu'il la croit de la façon

de Ligori. Suétone enfin {Cœs., 76) parle d'un

Rufio, fils d'un affranchi de César et son mi-

gnon, et à qui ce dictateur avait donné le com-

mandement de trois légions laissées par lui dans

Alexandrie. On ne sait pas la cause du diffé-

rend qui existait entre notre Rufio et Vestorius,

ni comment Cicéron s'y trouvait mêlé. Il paraît

seulement que Vestorius l'emporta sur Rufio

avec des circonstances qui le firent nommer
plaisamment par Cicéron Rufio Vestorianus (1.

704). Si d'ailleurs, comme tout porte aie croire,

il est le même que le Sempronius Rufus dont

parle Célius (1. 228), on peut dire hardiment

qu'il ne fut jamais l'ami de Cicéron, bien que

Cicéron (1. 768) en parle avec politesse; mais

c'est par égard pour Trébatius. Célius ne lui

donne ce titre d'ami que par moquerie, et l'on

voit trop bien, ici et là, que ce personnage ne

mérita ni n'obtint jamais cet hronneur.

o. — Vestorio. V. 1. 140, n. 1 . — G. — De auc-

toritate prœscripta. V., sur la portée de cette ex-

pression, 1. 93, n. 10.

7.— Jussos IIII viras creare. C'est-à-dire pour

faire passer ces villes de la condition de colonies

à celle de municipes. Les quatuorvirs, et en d'au-

tres villes les duumvirs, étaient aux municipes ce

que les consuls étaient à Rome, et ceux qui l'a-

vaient été avaient droit de suffrage dans les

comices du peuple ron[iain. C'était donc pour
augmenter le nombre des suffrages et les aug-

menter dans son intérêt propre, que César voulait

7nunicipaliser ainsi les colonies d'au delà du Pô.

LETTRE 191.

i. — Ad Vontium. V. 1. 190, n. 1. — 2. —
Philotimo.y. 1. 118, n. 6.

3. — Edidum P. Licinii. Tout gouverneur de

province publiait, en entrant en fonctions, un

édit ou programme, si l'on peut dire, de ce qu'il

se proposait de faire pendant son administra-

tion. C'était à la fois un usage et une obliga-

tion, et c'est pour cela que Cicéron avait con-

sulté l'édit de P. Licinius Crassus Mucianus

Dives, et celui de Q. Mucius Scévola pour les

provinces d'Asie (l. 214 et 257), qu'ils avaient

gouvernées.

4. — Apud Lentulum. Lentulus Spinther(l. 92,

l'en-tête). Il demandait alors le triomphe, et At-

ticus lui rendait sans doute quelques services à

cette occasion. — 5. — Dionysius. V. 1. 117,

122, etc. — 6. — Nicanor. Esclave d'Alticus.

LETTRE 192.

l.— A. d. V Id. Mai. Le 11 mai. — 2. —
A. Pontio. V. 1. 190, n. 1. — 3. — Funisulanus.

Un débiteur de Cicéron. V. 1. 387.

4. — Tullius. Tullius Lauréa, un des affran-

chis de Cicéron et son greffier pendant que ce-

lui-ci était gouverneur de Cilicie. Cicéron lui en

donnait même encore le titre {scriba) longtemps

après (l. 629), par un reste d'habitude.

5. — De illo aîtero. C'est-à-dire d'un nouveau

mari pour TuUie, en remplacement de Crassipes

qui l'avait apparemment répudiée (V. l. 8, n. 2),

et' qui vivait encore en 70o (l. 358). Ce pré-

tendant, nommé Servius, était le fils de Servius

Sulpicius Lemonia Rufus, ami et correspondant

de Cicéron, et dont la notice est à la page 697

du t. V.

6. — Servilia. Restitution d'Ernesti pour Ser-

vilio, justifiée par la 1. 257, où il est question de

la reprise des négociations pour ce projet de ma-

riage.

7. — De Marcello. Le consul M. Claudius Mar

cellus. Cicéron comptait obtenir par son in-

fluence un décret l'autorisant à lever des re-

crues en Italie pour les deux légions qu'il

devait commander en Cilicie; l'autre consul,

Servius Sulpicius, s'y opposait fortement.

8. — Bibulo. On a vu, 1. 189, n. 1, que Bibu-

lus avait été nommé proconsul de Syrie. — 9.
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— De Torquato. A. Torquatu?, V. 1. 189, n. 10.

10. — De Masone. L. Papirius Mason Pétus. Il

y a plusieurs lettres qui lui sont adressées. V. sa

notice, p. 696 du t. Y. — M. — Ligure. Ce Li-

gur ne serait-il pas celui qui , approbateur vé-

nal de Clodius, fut flétri et déshonoré par le tes-

tament de M. Papirius son proche parent, et qui,

pour s'en venger, dénonça Sext. Propertius

comme un des auteurs de la mort de Papirius,

mais pourtant sans oser l'accuser? V. Pro domo

sua, 19.

12. — Chœrippus. V. 1. MO, n. 1. Il avait été

en Asie avec Quintus , et il se plaignait sans

doute de ce que Marcus ne voulût pas l'emme-

ner en Cilicie. J'avoue du reste ne pas très bien

comprendre la remarque que ces plaintes sug-

gèrent à Cicéron, ni pourquoi il y fait intervenir

les formules usitées dans le sénat, avant de pas-

ser au vote. Les explications mêmes de Manuce

à cet égard ne me semblent pas concluantes.

13. — Scrofa. Trémellius Scrofa, ami particu-

lier d'Atticus. Varron en parle, de R. li.. II. —
14. _ Be Pomptinio. V. 1. 189, n. 9. — 15. —
M. Annius et Tidlius. Tous deux lieutenants de

Cicéron. — 16. — Kal. Jun. Le 1" juin.

17. — De Sicinio. C'était, selon Manuce, quel-

que homme habile dans la composition des édils

provinciaux. — 18. — Benc de nobis meritum.

Allusion aux chevaliers, fermiers dans la pro-

vince de Cilicie, et dont Cicéron qui se tenait

toujours pour leur obligé, n'entendait pas gêner

les opérations.

19. — Prxfcctis. Les préfets dans les provinces

prenaient rang après les lieutenants, et y étaient

employés sous les ordres et selon la convenance

des gouverneurs. C'était aussi un titre honori-

fique. Atticus l'avait obtenu de plusieurs gou-

verneurs sans les avoir jamais suivis dans leurs

provinces. — 20. — De Oppio. V. l. 149, n. 2.

— 21. — Ducentos. 40 francs.

LETTRE 193.

1. — Idib. Mai. Le 13 mai. — 2. — Nos Ta-

renti. Pompée était alors à Tarente pour se re-

mettre d'une grande maladie qu'il avait eue de-

puis son troisième consulat.

3. — Ilhid HS XX et DCCC. Y. l. 189, n. 3, où

il ne s'agit que de 800,000 sesterces. Ici il s'agit

de 820,000 sesterces ou 164,000 francs. Les

20,000 sesterces ou 4,000 francs étaient-ils pour

les intérêts?

LETTRE 194.

1. — Le Cœsaris nomi7ie. Y. 1. 189, n. 3.

LETTRE 195.

i. — Quînos prœfedos. Y. 1. 192, n. 19. Ces

préfets semblent avoir été nommés à la recom-

mandation d'Atticus; mais on voit que Pompée

avait mis des restrictions à leur pouvoir.

LETTRE 196.

A Appius Pulcher. Y. sa notice, p. 691 du

t. Y.

i. — A. d. XI Kal. Jun. Le 22 mai. — 2. —
Q. Fabius. Q. Fabius Yergilianus , ainsi sur-

nommé, parce qu'il était passé par adoption dans

la gens Yergilia.

3. — Ut in Italia supplementum. Y. l. 192,

n. 7. — 4. — Benevolcntiori cuiquam succedere.

Cicéron succédait en effet à Appius dans le

gouvernement de Cilicie.

LETTRE 197,

De Célius. Y. sa notice, p. 692 du t. Y.

I . — Illi rumores de comitiis Transpadanorum.

Y. 1. 190, n. 7. — 2. — Marcellus. L'un des con-

suls. Y. 1. 192, n. 7, — 3. — In Kal. Junias. Le
!*'• juin.

4. — Tu si Pompeium offendisti. Cicéron le vit

en effet à Tarente. Y. 1. 193, n. 2. — 5. — Solet

cnim sentire et loqui, etc. Yoilà un jugement sur

Pompée aussi juste que précis. — 6. — Ipsum

apud Bellovacos. Y. le récit de cette guerre au

liv. YllI, De Bell. Gall.

7. — Inter paucos quos tu nosti. C'étaient Bi-

bulus, Caton, Domitius Énobarbiis nommé un
peu plus bas, et autres chefs du parti contraire

à César, parmi lesquels Pompée commençait à

se dessiner.

8. — Q. Pompeium. Q. Pompéius Rufus. Y.

1. 134, n. 12.

9. — Embœneticam facere. 'E[ji6a(v£tv, etc., na-

vem conscendere : d'où embœneticam facere est

exercer l'état d'embarquer. Q. Pompéius tra-

vaillait donc, étant à Bauli, à embarquer des

marchandises et à les débarquer ; c'est-à-dire

qu'il faisait, pour vivre, le métier de porte-faix.

La traduction dif « qu'il ramait sur les galères »
;

l'expression n'est pas exacte, outre qu'elle donne

l'idée d'un châtiment auquel Pompéius n'était

point soumis. Exilé, il avait permission de de-

meurer à Bauli, ville alliée, située dans le voi-

sinage de Naples, comme il était loisible, sui-

vant Polybe, à tous les exilés de faire de même
dans toute ville ayant cette qualité.

10. — Ut miserercr ejus esuriei. Cette pitié fai-
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sait honneur à Célius, car c'était sur son accu-

sation que Pompéius avait été condamné à l'exil.

Il la porta plus loin encore. U prit la défense

de Pompéius contre Cornélia, sa mère, qui lui

refusait la restitution de ses biens, et le rédui-

sait à faire, pour ne pas mourir de faim, le mé-

tier qu'il faisait; il produisit à cette occasion

devant le tribunal une lettre où Pompéius implo-

rait son appui, et s'il n'est pas dit qu'il lui fit

gagner sa cause, il confondit du moins 1 odieuse

avarice de Cornélia , et força peut-être cette

femme à s'humaniser. V, Val. Maxime, IV, 2.

il. — Phincus quidcm iicus. C'est une ironie.

T. .Munatius Plancui? Bursa étant l'ennemi dé-

claré de Cicéron(V. 1. 187, n. 3 et 5.). Il fut rap-

pelé de l'exil par César, et comblé, comme on le

voit, de ses largesses. L. Plancus, lieutenant de

César en Gaule et dont nous avons plusieurs let-

tres à Cicéron, et réciproquement, était son

frère. V. encore 1. 395 et 332.

LETTRE 198.

\. — Lî bo7iis suis. On ne se faisait pas scru-

pule à Rome d'acheter des biens confisqués, et

Cicéron pas plus qu'un autre. Ici pourtant en

achetant ceux de Milon, son ami, et en permet-

tant à Philotime, affranchi de sa femme, d'en-

trer avec lui en participation de cet achat, il

avait pour objet de sauver le plus qu'il se pour-

rait des biens du condamné, et de lui faciliter

les moyens de soustraire, comme il le dit, un

certain nombre de ses esclaves, comme aussi la

dot de Fausta, sa femme. Ce projet dont les

moyens d'exécution nous échappent tout à fait,

eût apparemment été irréalisable, si l'al'faire fût

tombée aux mains de quelque avide étranger. 11

réussit, grâce aux efforts combinés de Cicéron et

de Duronius, et Milon recouvra depuis une très

grande partie de ses biens. Seulement Cicéron

ne fut pas complètement désintéressé dans cette

affaire, et ses démêlés avec Philotime qui avait

évidemment abusé de sa confiance et de son

nom , en se livrant à des opérations dont il

n'est pas aisé de déterminer la nature, font voir

que ce Philotime lui redevait une assez forte

somme, comme part à lui afférente dans le pro-

duit de ces opérations. V. les 1. 273 et 274. On
remarquera aussi dans ces deux mêmes lettres

que Cicéron semble affecter d'appeler Philotime

« l'affranchi de ma femme », comme s'il soup-

çonnait celle-ci d'être pour quelque chose dans

le procédé de cet affranchi, et peut-être d'avoir

partagé avec lui. C'est une conjecture de M. An-
thony Trollope [Life ofCicero, H, p. 123), qui est

peut-être un peu hasardée. Mais dans les affaires

d'argent, Térenlia manquait de loyauté, et

M. Trollope paraît croire qu'elle n'était pas inca-

pable d'avoir employé son affranchi à remplir ses

poches ni filling her pockets , aux dépens et au

mépris du caractère de son mari. On est d'ail-

leurs à peu près certain que la cause principale

du divorce de Cicéron avec Térentia est le dé-

sordre que sa femme avait mis dans les finances

du ménage, et dont il vit toute l'étendue lors-

qu'il revint à Tusculum, après la journée de

Pharsale. — 2. — Cum Biironio. C. Duronius

était un des bons amis de Milon.

3. — C. Camillum. Ami de Cicéron et d'Atti-

cus, grand conteur de nouvelles (1. G07), type

d'élégance et de bon goût (l. 464), et de plus

habile dans le droit relatif aux acquisitions,

jtts prœdiatorium (1. 307). — 4. — Lamiam. V
l. 134, n. 8.

LETTRE 199.

1. — L. Clodio. Ce Clodius était intendant ou

plutôt préfet des ouvriers d'Appius Pulcher en

Cilicie.

2. — Q. Fabius Vergilianus. V. 1. 196, n. 1. —
3. — C. Flaccus. Ce Flaccus paraît avoir été un

des officiers d'Appius en Cilicie, et avoir servi en

la même qualité sous Cicéron. Il reparaît 1. 270.

4. — M. Octavius. Il avait demandé cette an-

née, conjointement avec Célius, l'édilité curule.

5. — Cn. Pompeium et M. Brutum. Appius Pul-

cher avait trois filles : l'une mariée à l'un des

fils de Pompée, l'autre à M. Brutus; la troisième

à C. Lentulus, fils de Publius, Brutus répudia

sa femme pour épouser Porcia, fille de Caton

d'Utique.

6. — CoUegii conjunctio. Ils étaient tous deux

augures, comme Cicéron. — 7. — Eonorificea te

approbata. Par l'envoi de son livre augura/ cita

plus haut.

LETTRE 200.

1. — Adium. Promontoire d'Épire, fameux

depuis par la défaite d'Antoine et de Cléopâtre.

— 2. — A. d. XVII Kal Quint. Le io juin.

3. — Saliarem in modum. Les repas des Sa-

liens, prêtres de Mars , étaient passés en pro-

verbe chez les Piomains; ils n'eussent peut-être

pas eu cet honneur si la sobriété en eût été la

règle; elle n'y était pas même l'exception.

4. — Sibotis. Sibotes, port d'Épire, presque

vis-à-vis l'île de Corcyre. — o. — Areus. Euty-

chides. Affranchis d'Atticus et les intendants de
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ses biens en Épire. SurEutychide, v. 1. 145, n. i

— 6. — Fatras. Ville d'Achaïe.

7. — Munus extraordinarium. Ce n'est pas en

effet par le sort, et comme consul, que Cicéron

avait obtenu le gouvernement de Cilicie, mais

par délégation du peuple et du Sénat. V. 1. 138,

n. 1.

8. — Parthus quiescat. Il était à craindre en

effet que les Parthes, encouragés par la défaite

deCrassus, n'inquiétassentles Romains enCilicie,

et ne missent à une trop forte épreuve les capa-

cités militaires de Cicéron. Ils n'avaient qu'à

passer l'Euphrate, bornes de l'empire romain

de ce côté-là; et c'est ce qu'ils firent en effet.

9. — Maxime de XX et DCCC. V. 1. 193, n. 3.

— 10. — Ne mtercaletur. C'est-à-dire d'empê-

cher qu'on allonge l'année au moyen de l'inter-

calation. V. sur ce procédé 1. 187, n. 7.— H.

—

Lionysius. V. 1. 117, n. 3.

LETTRE 201.

l.— A.d. IV Kal. Quint. Le 28 juin. — 2. —
Pomptinium. V. 1. 192, n. 14.

3. — Lege Julia. Cette loi faite par César pen-

dant son consulat
,
portait que dans toutes les

provinces, les villes fourniraient aux gouver-

neurs, et à tous ceux qui avaient une mission

du Sénat, du foin, du sel, du bois, etc., que les

gouverneurs rendraient leurs comptes, qu'ils en

laisseraient des copies dans deux des principales

villes de cette province, et qu'ils en apporte-

raient une troisième au trésor de Rome.

4. — "Epooi Ttç. C'est le commencement du

V. 1431 des Guêpes d'Aristophane. — o. — Quid

de Cœsaris? V. 1. 189, n. 5. — 6. — Quid de

Milone.y.l. 198, n. 1.

7. — "Avw/.dtTw. Sursum deorsiim. Il entend

par là l'école Académique, les Académiciens te-

nant le pour et le contre sur toutes les questions,

sans rien décider, Aristus était de cette école.

Sur cet Aristus, v. Cic. Quœst. Acad., 4, et de

Clar. orator., 97.

8. — Xenonem. Xénon, affranchi d'Atticus

dont il gérait les affaires à Athènes. V. 1. 636,

708 et 760. L'abbé Mongault dit qu'il était philo-

sophe de profession. Les deux choses ne sont pas

incompatibles.

LETTRE 202.

Sur C. Memmius dit Menimius Gémellus, v. la

notice, p. 69b, t. V, et surtout 1. 23, n. 4.

1. — Injuria quam accepisti. Il avait été con-

damné à l'exil pour brigues dans la demande
du consulat, brigues si honteuses et si effrontées

qu'on ne comprend pas comment Cicéron qui

en donne le détail, 1. 160, peut dire que sa con-

damnation était injuste. — 2. — Patrone. Pa-

tron, ami d'Atticus et de Cicéron.

3. — Ab eo dissentio. Cicéron était académi-

cien, et Patron, épicurien. — 4. — Phœdro.

Philosophe épicurien. V. Cic, Philip. V, 5. — 5.

— PhUonem. Philon, autre philosophe de l'école

Académique. V. Cic, Acad., II, 6; Orat., III, 28;

Brut., 89, etc.

6. — IHud Epicun parietinarum. Un décret de

l'Aréopage avait autorisé Memmius à bâtir sur le

terrain des fameux jardins d'Épicure. Patron

étant un dévot de ce philosophe, et, en cette

circonstance, l'organe de quelques autres dévots

de son espèce, tenait beaucoup à sauver d'une

destination profane les lieux où avait enseigné

Épicure. Cicéron se moque doucement de ce fa-

natisme, de peur que s'il en riait avec éclat, il

n'affaiblît auprès de Memmius la force de ses re-

commandations.

7.— 'r-op.vr,jj.aTia(ji6v. On appelait ainsi les dé-

'crets de l'Aréopage, parce qu'ils étaient inscrits

sur des tables pour en conserver la mémoire :

u::6jiV7)[ia, souvenir.

LETTRE 203.

1. — Marcellus. L'un des consuls (l. 192, n. 7).

Il avait fait battre de verges cet habitant de

Côme, qui était citoyen romain , Côme étant

une colonie fondée par César, pendant son consu-

lat, à qui il avait fait accorder le droit de bour-

geoisie romaine.

2. — Pompeius in Hispaniam. Il avait le gou-

vernement de cette province depuis son second

consulat. Sa persistance à rester à Rome servait

de prétexte à César pour ne point quitter son

gouvernement des Gaules. La défiance que ces

deux hommes avaient l'un à l'égard de l'autre,

et qui était fondée, tendait de plus en plus à pas-

ser de l'état passif à l'action.

3. — Theophani. V. l. 31, n. 3. — 4. — Pridie

Nonas Quint. Le 6 juillet. — 5. — Pomptinius.

V. I. 201, n. 2. — 6. — Cn. Volusius. Un des

officiers de Cicéron.

7. — Tuus unus TulHus. V. 1. 192, n. 13. Ci-

céron l'avait pris pour lieutenant à la prière de

Q.Titinius, et sur la recommandation d'Atticus;

on verra plus tard (l. 255) qu'il n'eut guère lieu

de se louer de son désintéressement.

8. — ETïtxcirtov. Cicéron s'est servi ailleurs

(1. 708) de ce mot en le latinisant : m phaselum

episcopium.

9. — Ola^' r, oic-oiva. Le proverbe est indiqué
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seulement par Platon, Polit., VIII, p. 503, éd. do

Ch. Estienne, mais non pas dans les termes où

le donne Cicéron, ni tel que l'a complété Ernesti.

V. Orelli. Onom. TuIL, Ul, p. 68.

iO. — 'Av^^t'av in iinuin annum. Cicéron plai-

sante : qu'on le proroge ou non, il ne laissera

pas entattier sa probité. — H. — Niprœfedis.

V. 1. 192, n. 19. — 12. — Mf^ioipoz.bïcertianimi,

ancipilis curœ.

13. — Appulcio. Orelli croit que c'est le même
cité 1. b43 et o47, avec la qualification de prœ-

diator. Cicéron semble en effet avoir voulu le

distinguer par là des autres du même nom. —
14. — Xenonem. V. 1. 201, n. 8. — lo. — Patro-

ncm. V. 1. 202, n. 2,

10. — Rcliquùs baroncs. C'est-à-dire le reste

de la secte d'Épicure, ainsi que l'ont entendu

tous les commentateurs. Sur ce mot barones

V. 1. 482, n. H.
17.— Nojjavavoofav. Orel]i(0/iom. r«//., III, p. 6(5)

a résumé les interprétations diverses auxquelles

ce mot a donné lieu.

LETTRE 204.

1. — Compositiones. C'est-à-dire des gladia-

teurs assortis par paires.

2. — Chresti. Chrestus est un surnom, peut-

( tre des Manilius, car Fulgence dans son livre De

imsco sermone, cite, ditManuce, un recueil d'hym-

nes en l'honneur des dieux, de Manilius Chrestus.

3.— Quare da te. Vers des Adelphes de Térence.

— 4. — Gallus Caninius. V. 1. 93, n. 2, et 1. 9o,

104, 113, 126. — 0. — Pridie Non. Quintilis. Le

6 juillet.

LETTRE 20o.

1. — Zostcra. Zostère, promontoire de l'Atti-

que. — 2. — A. d. VIII Id. Le 8 juillet. — 3.

— Ceo. Céos ou Cos, île de la mer Egée, patrie

de Sinionide. — 4. — Gyarum. Gyare, autre île

de la même mer. — o. — Scyrum. Scyros, une
des Cyclades.

6. — De Messala. V, 1, 119, n. 4. Accusé de

brigues dans sa recherche du consulat, accusa-

tion qui n'était que trop bien fondée (V. 1. 144
et lo2), il fut défendu par Hortensius, et acquitté.

Cet acquittement fit un te! scandale (V. 1. 207)

qu'on instruisit de nouveau le procès et que cette

fois Messala fut, comme l'avaient été Memmius
et Scaurus, ses compétiteurs, condamné à l'exil.

7. — Thallumeto. Quelque esclave lettré de

Cicéron, ayant une connaissance particulière

du traité de la République de son maître.— 8. —
Helenius. Unpolitiqueur apparemment, ou politi-

cien, comme on dirait aujourd'hui. — 9. — lia.

bebimus consules. C'est-à-dire des consuls dési-

gnés qui furent L. Lmilius Paullus (1. liO, n. o)

et C. Claudius Marcollus. Ceux en charge étaient

Servius Sulpicius et M. Marcellus, oncle de

Caius.

10. — De Cœsare, de Pompeio. Célius (I. 228)

répond à cette question très amplement, et aussi

bien qu'Atticus aurait pu le faire. — H. — PAi-

/tppus. Architecte ou intendant de Cicéron.

LETTRE 206.

1. — A..d. XI liai. Scxt. Le 22 juillet. — 2. —
Pugnam Bovillanam. Le combat de Buville est la

rencontre où Clodius fut tué par Milon. V. la

1. 257, à la fin. — 3. — Sami. Samos, île située en

face d'Éphèse. — 4. — Decumani. Ainsi nommés
parce que ces fermiers affermaient le dixième

des terres dû à la république. — 5. — Cum im-

perio. Cicéron avait ce pouvoir, mais non par

rapport à Éphèse. V, 1. 188, n. i.

6. — Ostentationes meas. Il fait allusion à la

nécessité de miinager l'ordre des chevaliers, dans

lequel on choisissait les fermiers de l'État, et

avec lequel il allait avoir affaire dans son gou-

vernement; car s'il ménage les fermiers, les

peuples souffriront et se plaindront, et s'il se

montre sévère, il mécontentera les fermiers,

ses bons amis.

7. — Cestius. Un ami de Cicéron. — 8. —
Thermo. Q. Minucius Thermus, propréteur de

la province d'Asie. V. sa notice, p. 697 du t. V,

et 1. 10, n. H. — 9. — Philogenem. Esclave ou

affranchi d'Atticus — 10. — Seium. V. 1. 175,

n. 3.

H. — Xenonem ApoUonidensem. Autre par

conséquent que le Xénon d'Athènes cité 1. 201,

n. 8. — 12.— De illo domestico scvupulum. Sans

doute le nouveau mariage projeté pour Tullie.

V. 1. 192, n. 5.

13. — Cujus m cupiditatem te audore incubui.

Quel aveu! Cicéron a beau rejeter sur Atticus la

responsabilité de sa dévotion à César, et dire

qu'il ne s'en repent pas; les paroles dont il se

sert ici le font soupçonner de n'être pas sincère.

Il ne devait pas ignorer que les affaires entre

César et Pompée commençaient fort à se gâter,

et sentir que le moment viendrait où il lui fau-

drait faire un choix. — 14. — Philippum. V. la

lettre précédente, n. 11.

LETTRE 207.

1 . — Absolutus est. Il veut dire Messala. "V.

1. 119, n. 4, et 1. 205, n. 6. — 2. — Lege Licinia.
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C'était une loi sur les brigues, les cabales, etc.

Voyez-en les détails dans Orelli, Onom. Tull.,

t. III, p. 199 et suiv.

3. — ilajore periculo esse videtur. Célius pré-

voyait juste. — 4. — In thcatrum Curmiis. V.

1. 174, n. 2. — 5. — Rudentum. Le braiment au

théâtre, chez les Romains, était une variation du

sifflet.

6. — Marcelli impetus resederunt. C'est-à-dire

que le consul Marcellus (1. 192, n. 7) s'était re-

froidi au sujet d'un remplaçant à donner à

César en Gaule, mesure qu'il avait réclamée

jusque-là avec une ardeur extrême.

7.— In competitorem nobilem et nobîlem agen-

tein. Hirrus (1. loo, n, lo) était le noble, Cn. Oc-

tavius, celui qui voulait être pris pour tel, car

les Octaves passaient pour des hommes nou-

veaux. Tous deux étaient compétiteurs de Célius

pour la charge d'édile. Célius fut nommé.
8. — Ad pantheras. Curion lui donnera les

siennes; mais en attendant Célius voulait en

faire venir de Cilicie, et que, bon gré mal gré,

Cicéron en fît son affaire.

9. — Syngrapham Sittianam. Célius prévoyant

qu'il aurait besoin d'argent pour les jeux de son

édililé, avait envoyé à Cicéron une traite sur ce

Sittius qui était en Cilicie, et qui était son débiteur.

10. — L. Castrinio Pœto. Il y a, 1. 491, un

L. Castronius Pctus, de la ville municipale de

Lucques, et le plus considérable de tous ses

habitants, qu'Ernesti croit avec raison le même
que celui-là. Cependant aucun éditeur n'a osé

prendre sur soi d'identifier ces deux noms.

LETTRE 208.

1. — Competifor HirrusA'Aa. 1. précéd. et n. 7.

Il avait disputé l'augurât à Cicéron qui lui en

gardait rancune, bien qu'il l'eût emporté sur lui.

2. — Quod ad Philotiini... et bona Milonis. V.

1. 198, n. 1.

3. — SyvtaYiia conscriftas. Célius n'était pas mal

avisé, et il n'était pas des plus modestes en deman-

dant cette grâce à Cicéron; mais Cicéron la lui

eût-il accordée, Célius peut-être n'en eût pas reçu

plus d'éclat que ne lui en donne cette correspon-

dance, où il participe dans une juste mesure de

l'immortalité de son illustre ami.

LETTRE 209.

1. — Trallibus. Tralles, ville de Lydie, sur le

Méandre. — 2.— Kaî. Sext. Le 1" août.

3. — Pactiones piLblicanorum. S'agit-il bien ici,

comme l'admet la traduction, de l'abonnement

des villes ou d'une adjudication des fermes?

car ie mot piactio a l'un et l'autre sens.

4. — Ad ïd. Quintil. Au 15 juillet. La sédition

avait sans doute pour cause l'impossibilité mo-
mentanée de payer les troupes. — 5. — Tullium

tuum. V. 1. 203, n. 7.

6. — lUud IvJépxo^'- V. 1. 206, n. 12.

'Evû6(jux.ov est proprement ce qui est caché m m-
timo recessu ac penetrali.

LETTRE 210.

i. — A. d. VI Kal. Sextil. [Le 27 juillet. —
3. — L. Lucilius. Un |de ceux qui avaient accom-

pagné Appius Pulcher en Cilicie. — 3. — Ut

tnihi consuleres restitueresque. N'oublions pas que

Cicéron allait occuper la place d'Ajipius, lequel,

tout en faisant son possible pour lui éviter des

embarras , cherchait surtout à déjouer sa clair-

voyance sur la façon peu honorable dont il avait

gouverné cette province.

4. _ Phania. V. 1. ISo. — 5. — Clodius (L.).

V. l. 199, n. 1.— 6. — Laodiceœ. Cette ville était

à l'entrée de la province de Cicéron. — 7. —
Pridie Kal. Sextil. Le 31 juillet. — 8.— Iconium.

Ville de Lycaonie. — 9. — Id. Sext. Le 13 août.

10. — Scœcola. Ce Scévola (Q. Mucius) avait été

ou lieutenant ou questeur d'Appius, un fonc-

tionnaire de ce rang pouvant seul être chargé

d'un intérim. C'est le même que 1. o2, n. 29.

LETTRE 211.

1. — Messalam. V. l. 207, n. 1. — 2. —
C. Marcellum. C. Marcellus (1. 89, n. 23), cousin

germain de M. Marcellus qui était alors consul

avec Servius Sulpicius,

3. — M. Calidium. V. 1. 63, n. 9, et I. 154. Il

avait accusé lui-même Gallius, prétendant que

celui-ci avait voulu l'empoisonner. Cicéron dé-

fendit Gallius (v. Brut., 80).

4. — p. Dolabellam. Le futur gendre de Ci-

céron. L'office des quindécemvirs était de garder

les livres sibyllins.

5. — LentuU Cruris. L. Lentulus Crus (l. il,

n. 2), concurrent malheureux de C. Marcellus

au consulat, fut élu plus tard en 705, avec un

autre Marcellus.

6. — Servium. Pighius cité par Orelli, croit

que ce Servius est le Servius Pola de la 1. 284.

7. — C. Curio. Celui à qui Cicéron a écrit les

lettres 173, 174, 179, 180, 183. César le mépri-

sait, mais il en faisait cas et finit par l'acheter,

ainsi qu'on le verra dans la suite. V. l. 247, n. 6.

— 8. — Lœlios. Les Lélius étaient amis de Pom-
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pée et semblent nommés ici mal à propos parmi

ceux de César. Manuce propose Lollios.

9. — Ad Kal. Sextiles. Le 1" août. — 10. —
Qtiod ad Jlirriim. Y. 1. 207, n. 7.

11. — M. Cœlium Vinicianitm. Nom fort dis-

cuté par Manuce. V. ses notes dans Grcvius, Ad

Pam., t. I, p. 361. Cette proposition de dictature

venait de quelques tribuns du peuple, et visait

Pompée. — 12. — A. d. 17 Kal. Sextil. Le

22 juillet.

13. — De stipendia Cn. Pompei. Cet argent

était destiné aux logions qu'avait Pompée, partie

en Espagne, et partie à Ariminum, où il se

trouvait alors.

14. — Ut qiiam primum ad urbem reverteretur.

Parce que (on l'a déjà dit bien des fois) il ne

pouvait y demeurer à cause de ses divers com-

mandements.

10. —Id. Sextil. Le loaoût. — i6. — Paullum.

V. 1. loo, n. 46. — 17. — Panthcris. V. 1. 207,

n. 8. — 18. — Syngrapha sittiana. V. 1. 207, n. 9.

— 19. — Cyhiratas. De Cybire, en Pamphylie.

LETTRE 212.

1. — Fridie Kal. Sextil. Le 31 juillet. —2.
— Claium anni. A Rome, pour marquer le

nombre des années, un prêtre enfonçait un

clou dans le mur du temple de Minerve au Ca-

pitole, et renouvelait cette opération tous les ans,

aux ides ou le 13 de septembre. Voyez dans

Tile-Live, VIL 3, l'origine de cette coutume.

3.— A. Plotiiis. Préteur. V. 1. 442> n. 4. — 4.

— I^oster amicus. Pompée. — o.— A. d. III Non.

Sext. Le 3 aoiît.

6. — InLycaoniam. La Lycaonie, province de

l'Asie Mineure, entre l'Isaurie, la Pisidie, la Cap-

padoce et la Galatie. — 7.— Ad Taurum. Vers

la partie de ces montagnes qui sépare la Cilicie

de la Cappadoce.

8. — Moeragene. Quelque chef de brigands

vers lequel s'était réfugié un esclave d'Atticus.

Mais quoi! tant d'appareil pour un si mince

objet? On voit assez que Cicéron se moque.

9. — Clitellœ bovi, etc. Proverbe cité par Am-
mien Marcellin (1. XVI, 5) lequel y ajoute, parlant

de Julien qui avait souvent ce proverbe à la

bouche, ainsi que le nom de Platon : Platonem

crebro nominans exclamabat. — 10. — A7idro7iico.

Inconnu.

11. — Magistros scripturœ. La scriptura était

un impôt levé sur les pâturages. Les receveurs

de cet impôt étaient appelés scripturarii , et le

bétail qui y était soumis peeus inscriptum. V.

Turncbe, Adiers., I, 5.

12. — Diœcesium. Mot grec latinisé qui répon-

dait à une étendue limitée d'un gouvernement,

d'une juridiction. Le mot a passé dans la langue,

ecclésiastique, et lui est devenu exclusivement

propre.

LETTRE 213.

1. •— Pridie Kal. Sextil. Le 31 juillet. — 2. —
Apamcœ... Sj/nnade. Villes de la Phrygie surnom-

mée Pacatienne.

3.— 'ûvà; venditas. « Engagés, » dit la traduc-

tion. C'est une erreur; il fallait dire aliénés,

vendus. De plus, il ne s'agit pas des revenus, il

s'agit des possessions elles-mêmes d'où on les

tirait.

4. — Monstra quœdam non hominis. Voilà Ap-

pius Pulcher bien traité (V. 1. 210, n. 3).Aus3i

le méritait-il bien. Il fut accusé de concussion,

mais l'affaire en resta là. Pompée le soutenait,

et cet appui valut de plus à cet homme intègre

d'être nommé censeur au retour de sa province.

5. — Lege Julia. V. I. 201, n. 3. — 6. — Ut au-

clivit nos venîre... se conjecit Tarsum usque. Quelle

manière plus éloquente d'avouer ses crimes, que

cette fuite loin de l'honnête homme qui commen-

çait seulement à les apercevoir! — 7. — Bibu-

lus... in provinciam suam. Cette province était la

Syrie.

LETTRE 214.

1. — Lepta noster. Q. Lepta. Il était prœfectm

fabmm, ou, comme on dirait aujourd'hui, com-

mandant du génie dans l'armée de Cicéron.

2. — Bejotams filius. Le père avait déjà ob-

tenu de remplacer son titre de tétrarque (de la

Galatie) par celui de roi; il semble ici que le

fils avait été l'objet d'une pareille faveur, quoi-

que le père vécût encore. C'est pour ce dernier

que Cicéron fit depuis le discours qui nous reste.

3. —Sextius.Y. l. 181, n. 1,2 et 3, et 1. loi,

n. 5.-4. — De mea domestica cura. V. 1. 192,

n, 5, etl. 206, n. 12. — 5. — Scœvolacontigit. Sur

ce Scévola, v. l. loi, n. 38 et 153, n. 23. — 6.

—

Profectus est Tarsum. V. la 1. précéd., n. 6. —
7. — Bruto. M. Brutus, gendre d'Appius. V.

I. 199, n. 5.

LETTRE 215.

1. — Si Parthus movet. V. l. 200, n. 3. — 2. —
Marcellus... ur.get (1. 192, n. 7). Cependant Célius

écrivait précédemment que Marcelli impetus re-

sedcrunt (l. 207). Il s'était sans doute passé quel-

que chose qui avait rendu courage à Marcellus,
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et nous le saurions s'il n'y avait ici une lacune

dans les lettres de Célius, lacune que Manuce

indique.

LETTRE 216.

i. — Sic Uirnim tractasti? Célius avait été

nommé édile et Hirrus (1. 207, n. 7) avait ec/ioî/é.

— 2. — Tuum competitorem. V. 1. 208, n. 1.

3. — Raro post meridiem. On plaidait au bar-

reau avant et après midi; mais il fallait pour

cela qu'un avocat eût plusieurs causes à plaider,

assez du moins pour y employer la journée;

avant midi, Hirrus avait vidé son sac.

4. — Id. Sextil. Le 13 août. — 5. — Marcelli

consulis designati. V. 1. 211, n. 2. — 6. — A. d. IV
Non. Septemb. Le 2 septembre. — 7. — Fere li-

teris omnibus de pantheris scripsi. V. 1. 207, 211.

— 8. — Patiscus. On ne sait à quel titre il était

alors en Cilicie, mais on le retrouvera plus loin

(1. 260) à la tête des chasseurs de panthères pour

la provision de Célius, et peut-être est-ce lui qui

en 711 commandait une flotte dans l'armée de

C. Cassius. V. 1. 880 à la fin.

9. — CurioTnihi... donavit. V. 1. 174, n. 2. —
10. — Cybiratas. V. 1. 211, n. 19. — 11. — Sit-

tianam syngrapham. V. 1. 207, n. 9. — 12. —
if. Feridium. Quelque publicain allant exploiter

en Cilicie.

13. — Favonium. C'était sans doute un très

bon citoyen, passionné pour la république, qui

combattit pour elle à Philippes, et qui, fait prison-

nier, insultait à Octave sous les yeux duquel il

fut égorgé (Suét., Aug., 13); il avait été édile et

pouvait bien aspirer à la préture; mais il n'est

que trop probable que sa manie d'imiter Caton

l'avait rendu non moins ridicule que fâcheux, et

qu'il n'était populaire ni parmi le peuple ni

parmi les grands. V. 1. 19, n. 12.

14. — Scipio. Q. CécilJus Métellus Plus Scipion,

beau-père de Pompée. V. 1. 10, n. 22. — lo. —
Balbum Corneliiim. Y. 1. 28, n. 7. — 16. — Ca-
nidius. Il faut lire évidemment Calidius, ce qu'on

dit ici de Canidius cadrant à merveille avec ce

qui est dit ailleurs (1. 211, n. 3) de M. Calidius.

LETTRE 217.

1. — Antiocho Commageno. La Commagène
était une contrée de la Syrie, dont Antiochus

était roi. Elle était située en deçà du Taurus.

Les Romains, après l'avoir conquise, l'avaient

laissée aux Séleucides, et tous ses rois portaient

le nom d'Aiitiochus Commagenus. Strabon parle

de celui-ci au livre XVI. C'est lui à qui LucuUus,

après la prise de Tigranocertes, avait rendu sa

femme, prisonnière des Romains.

2. — A. d. III Non. Septemb. Le 3 de septem-

bre. — 3. — Régis Farthorum fiUum. Pacorus,

fils du roi Orode. — i. -- Ad Euphratetn... vc-

nisse. L'Euphrate était alors la limite de l'empire

romain. — o. — Régis Armeniorum. Artavasde

ou Artuarde. — 6. — In Cappadociam. La Cap-

padoce, province centrale de l'Asie Mineure. —
7. — Id. Sextil. Le 13 août.

LETTRE 218.

- 1. — Phania. V. 1. 185. — 2. — L. Clodium.

V. 1. 199, n. 1. — Sidam. Sida était située à

l'extrémité de la province. Tarse également,

tandis que Laodicée était à l'entrée.

3. — Lege Cornclia. Loi du dictateur Sylla,

qui entre autres dispositions relatives à l'admi-

nistration financière des provinces, portait que

tout gouverneur de province devait avoir évacué

son gouvernement trente jours après l'arrivée

de son successeur.

4. — Tris cohortes. Les cohortes étaient alors

de 500 hommes. — 5. — Evocatorum. Les evo-

cati étaient des soldats émérites ou vétérans. —
6. — Prid. Kal. Sextil. Le 31 juillet. — 7. —
Prid.Kal. Sept. Le 31 août.

LETTRE 219.

1. — A. d. XIV Kal. Sext. Le 19 juillet. —
2. — Cassius. C. Cassius Longinus (1. 90, n. 13).

Il fut questeur de Crassus dans la guerre contre

les Parthes. Après la défaite et la mort de Cras-

sus, il conduisit les débris de l'armée romaine à

Antioche. 11 y était bloqué par une partie de

l'armée ennemie, lorsque le bruit de l'arrivée de

Cicéron en Cilicie et une marche rapide qu'il fil

vers le mont Amanus, jeta le trouble parmi les

Parthes qui se retirèrent de devant Antioche.

Cassius fit alors une sortie, les poursuivit avec

vigueur, en tailla en pièces une partie et dispersa

le reste. Ce Cassius fut un des meurtriers de

César. — 3. — Cyrrhestica. Partie de la SjTie

qui touchait à la Cilicie.

4. — Inter cœsa et porrecta. Lorsqu'entre la

section des chairs des victimes et leur présenta-

tion sur l'autel , il arrivait quelque incident de

mauvais augure qui s'opposait à la consomma-

tion du sacrifice, il fallait recommencer la céré-

monie. De même Cicéron craignait que d'ici au

temps où il devrait quitter sa charge, il ne survînt

quelque événement qui le forçât à la garder, c'est'

à-dire à la recommencer. V., sur l'origine des
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termes cœsa et porrccta,yarron, de Linrj.Lat., \l,

27; voyez aussi Macrobe, Saturn., I, 6.

3. — Pompcium noUt dimittere. Pompée vou-

lait être chargé de la guerre qui allait avoir lieu

contre les Parthes; il avait môme écrit à Cicéron

(1. 257) pour l'en informer.

G. — Dejotari. V. 1. 214, n. 2. — 7. — Amicos

consules. Servius Sulpicius Rufus et M. Cl. Mar-

cellus. — 8. — Furnium. C. Furnius, tribun dé-

signé. V. 1. 190, n. 3.

9. _ Cicérones 7iostri... apud Dejotarum. Ils

étaient chez le fils de ce roi, comme l'a dit Ci-

céron, 1. 214. — 10. — Pupillum. 11 s'agit d'A-

riobarzane II, roi de Cappadoce, alors dépossédé

de ses États. Le sénat s'intéressait beaucoup à

lui, et Cicéron était parti de Rome avec l'ordre

formel de remettre la Cappadoce dans son

obéissance. Il s'acquitta de cette commission

sans avoir même eu besoin de prendre les armes.

Mais on voit qu'il était déjà las de s'occuper des

affaires privées de ce pupille criblé de dettes et

hors d'état de les payer. On voit aussi que Brutus

est un des créanciers de ce roi, et le moins

tendre, et que Cicéron fera en sorte qu'il soit

content de lui; ce qui veut dire, comme Cicéron

le donne assez à entendre ailleurs (1. 237), qu'il

veillera à ce que son ami soit remboursé, si les

autres créanciers ne le sont pas.

LETTRE 220.

1. — M. Claudius Marcellus à qui cette lettre

«t la 1. 222 sont adressées, était alors consul

avec Serv. Sulpicius Rufus. Il était fraier pa-

truelis ou cousin germain de C. Marcellus qui

fut consul en 704 avec L. Émilius PauUus. Ci-

<"éron le félicite un peu tard, parce qu'il était en

Cilicie lorsqu'il apprit la nouvelle de son con-

sulat.

LETTRE 221.

Ce C. Claudius Marcellus, petit-fils ou arrière-

petit-fils du vainqueur de Syracuse, était le père

de C. Marcellus qui fut consul en 704. V. la

lettre qui précède.

LETTRE 222.

Cette lettre est adressée au même personnage

que celui de la 1. 220.

LETTRE 223.

A L. PauUus Émilius (1. 50, n. 5). Il fut consul

Tannée suivante avec C. Claudius Marcellus. V.

sa notice, t. V, p. 696.

1 . — Neve quid temporis ad meum armuum, etc.

Cicéron aurait eu bien du malheur si, après tant

de prières adressées aux consuls en charge, aux

consuls désignés et à tous ses amis en crédit,

on lui eiît joué le mauvais tour de le proroger

dans son gouvernement au delà de son année.

Il n'en fut rien heureusement, et Cicéron ne

resta pas proconsul de Cilicie un jour de plus.

LETTRE 224.

1 . — S.V.V.B.E.E.Q.V. Si vos valetis, bene ^st,

ego quoque valeo. — 2. — Pridie Kal. Sext. Le

31 juillet. — 3. — Isauros. L'Isaurie était située

entre la Pisidie et la Cilicie. — 4. — Artuasdes

ou Ai'tuardes. V. 1. 217, n. o. — 3. — Vestra

auctoritas... ut tuerer. V. 1. 219, n. 10.

6. — Euseben et Philorhomœum. On voit assez

que ces deux mots sont grecs. Il reste des mé-
dailles d'Ariobarzane III avec ces deux titres. V.

Mionnet, Bescript., desmédail. grecq., t. IV, p. 451,

et Supplém., p. 721.

7, — Interitus patcrni. Le père d'Ariobarzane,

après avoir été chassé de ses États par Mithridate,

avait été rétabli par Pompée; mais il avait péri

ensuite par une conspiration de ses propres su-

jets.

LETTRE 225.

1. — A. d. XI. Kaî. Octob. Le 21 septembre. —
2. — De Arimino rediret. V. 1. 211, n. 13.

3. — Ne appellaret Messalam. Messala (1. 119,

n. 4), avait répondu pour Attilius, débiteur de

Cicéron, ainsi que l'intervention de Philotime, af-

fianchi de Térentia, sa femme, semble l'indiquer.

Assigner Messala dans le temps où il était accusé

de brigue, eiît été un procédé brutal, et, comme
dit Manuce, hominis parum de humanitate labo-

rantis.

4. — Filiolam. Cécilia ou Attica, Atticula,

comme l'appelle également Cicéron , fille d'At-

ticus. Jam jucundam, ajoute malignement Ci-

céron, Atticus croyant, comme tous ceux de la

secte- d'Épicure, que l'affection des pères pour

les enfants venait plutôt de l'habitude que de la

nature. — o. — De Patrone... de ptdf'ictinis. V.

1. 202, etn. 6.

6. — Repuham tulisse eum. Hirrus qui venait

d'échouer dans sa demande de l'édilité, et qui

avait eu naguère l'audace de disputer l'augurât

à Cicéron, avec aussi peu de succès. V. 1. 216,

n. 1, et 208, n. 1. — 7. — Sororis tuœ fHiipa-

truo. Cet oncle du fils de la sœur d'Atticus est

Cicéron lui-même.
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LETTRE 226.

1. — S. V. V., etc. V. 1. 224, n. 1. — 2. —
Bibulo. Proconsul de Syrie. — 3. — Antiochi...

legati nunciarunt. V. 1. 217. — 4. — A. d. XIII

Kal. Octob. Le 19 septembre.

5. — Tarcondùnoto. Roi ou plutôt tétrarque

d'une partie de la Cilicie. Il combattit pour

Pompée contre César dans la guerre civile. César

vainqueur lui pardonna. Après la mort du dic-

tateur, Tarcondimotus joignit ses troupes à celles

que C. Cassius levait pour la défense de la répu-

blique, et quand Cassius se fut donné la mort,

il suivit le parti d'Antoine contre Octave, et fut

tué par Agrippa dans un combat naval.

6. — Pacomm Orodi. Y. 1. 217, n. 3. — 7. —
Tyba. Personne, excepté Cicéron, ne parle de

cette localité et de sa situation. Ne serait-ce pas

une ville ou un bourg du pays des Tybaréniens,

.en Cilicie?

8. — Jambîicho. Dion (1. L) dit qu'il était roi

dans quelque partie de l'Arabie. Cicéron ne lui

donne que le titre de phylarque qui est celui

que lui donne aussi Strabon (XVr^, ajoutant qu'il

était fils de Sampsicéramus (V. 1. 40, n. 3), et

exerçait l'autorité à Emèse, dans la Célésyrie.

9. — Propter acerhitatem... imperii nostri. Ce

trait atteint surtout Appius Pulcher, coupable en

effet de cette dureté et de toutes sortes d'injus-

tices.

LETTRE 227.

1. — Levissimo sermone hominum provincia-

lium. On remarquera avec quelle insistance Ci-

céron proteste contre les propos désobligeants

qu'on lui attribue envers Appius Pulcher. Les

trois ou quatre lettres à ce personnage, anté-

rieures à celle-ci, et qui toutes comme elle sont

écrites avec un art infini et une véritable élo-

quence, sont remplies de protestations de ce

genre. Mais la conscience d'Appius l'empêchait

de les croire sincères. Il sentait que Cicéron n'a-

vait dû recueillir, partout où il était passé, que
des preuves des méfaits de son prédécesseur, et

il connaissait assez Cicéron pour conclure qu'il

aurait de la peine à s'en taire. Il n'y a en effet

qu'à lire avec attention les lettres de Cicéron à

Appius pour reconnaître dans une justification

si répétée et si travaillée, qu'il y avait du vrai

dans les plaintes d'Appius, et que Cicéron n'était

pas si innocent qu'il se vante de l'être. L'orgueil

d'Appius exagérait sans doute les griefs, mais

c'est surtout cet orgueil que Cicéron, en faisant

fléchir le sien le moins possible, s'efforce d'ap-

paiser, se ressouvenant, malgré l'éclat de ses

talents et de ses services, qu'il était un homme
nouveau, et qu'il avait affaire à un des plus fiers

patriciens de Home. Liberaîitas tua, dit-il vers

la fin de cette lettre, ut hominis nobilissimi.

2. — Quod ad legaios attinet. C'étaient des

députés obligeants et sans doute payes pour

cela, qui voulaient se rendre à Rome pour faire

l'éloge d'Appius et de son gouvernement. Appius

se plaignait de ce que Cicéron les empêchât de

partir. Cela était vTai en partie, et l'on va voir

les excellentes raisons de cet empêchement. V.

I. 249, au commencement.

3. — Urbanum. On voit que cette expression

était nouvelle alors. — 4. — Synnadis. Synnade,

ville de la Grande Phrygie. — b. — Midœensium.

Les Midéens, de la ville de Mida, en Phrygie. —
6. — De tuo edicto. Sur ce genre d'édit, v. 1. 191,

n. 3. — 7, — Philomelii. Philoménium, ville de

la Grande Phrygie. — 8. — Ad generum tuum.

C. Lentulus. V. 1. 199, n. 5. — Q. — Prœfeciurn.

L. Clodius. — 10. — Cum Laodicœam me venire

voluisses, etc., V. 1. 210 et 213.

11. — Uos sermones... non valde repressi. C'est

justement ce qui fâche Appius, d'autant plus

que la cause de ces propos était je ne sais quoi

de fort malpropre, impurius, épithète qui s'en-

tend assez.

12. — NonisOctobribus. Le 7 octobre. — 13.

— Mopsuhestiœ. Ville de Cilicie. — 14. — In

Hispaniam. Cette province, dont Pompée avait

obtenu le gouvernement pour cinq ans, était en-

core gouvernée par ses lieutenants.

LETTRE 228.

1. — Sempronium Rufum. Le même que Rufio.

"V. 1. 190, n. 4. — 2. — Tuccium. Point de ren-

seignements sur ce Tuccius. — 3. — Lege Plotia

de vi. V. sur cette loi, Orelli, Onom. TulL, t. III,

p. 233 et s. — 4. — Sine ullo subscriptore. V.

I. 152, n. 4. — o. — Vestorium. V. I. 140, n. 1.

6. — M. Servilius. Le même contre lequel

Q. Métellus Celer écrivit alors un discours que

Cicéron prie Atticus de lui envoyer (1. 269, à la

fin). On le croit le père de M. Servilius, tribun

du peuple en 711. Y. 1. 817, n. 3.

7. — Laterensis. Juventius Laterensis, le même
que 1. 44, n. 4, et 1. '60; et le même aussi qui

négocia un accord entre Lépidus et Plancus

pendant la guerre civile, et qui se tua, pour

avoir été trompé par Lépidus. V. 1. 876.

8. — Paiisania. Un des créanciers de Servilius.

— 9. — Pilius. Q. Pilius Celer, peut-être parent

de Pilia, femme d' Atticus, et accusateur de Ser-

vilius.
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iO. — Appius minor. Fils d'Appius Pulclicr,

gouverneur de Cilicie avant Cicéron. Il est

nommé minor par opposition à Appius major,

son frère aîné. Ils furent adoptés tous deux par

P. Clodius, le tribun du peuple, leur oncle.

11. —US LXXXI. 81,000 sest. ou 16,200

francs. — 12. — Eosdcm jitdices. Pourquoi les

mômes juges? Était-ce pour qu'ils réformassent

leur premier jugement? On penserait que Célius

a raison de traiter ensuite Laterensis de Icjes

ignorons. Du reste, il serait trop long d'expliquer

ici les formules de droit que contient tout ce

passage, et l'on ne peut à cet égard que ren-

voyer le lecteur à Vindex Formularum d'Orelli,

p. 363 et s. du t. III de ÏOnomasticon Tallianum.

13. — Lollio. Ce LoUius était-il partie contre

Servilius ou son avocat? On peut supposer l'un

et l'autre.

14. — Divinatione. On appelait ainsi les ob-

servations qui se faisaient avant le procès pour

constituer l'accusateur, parce qu'il s'en présen-

tait souvent plus d'un et qu'il fallait choisir. Il y

a encore plusieurs autres raisons de cette appel-

lation. On peut consulter là-dessus Asconius sur

le discours intitulé Divinatio in Cœcilium (t. II,

p. 78 et s. de notre édition), et sur l'autre inti-

tulé Diiinatio in Ven'em, premier plaidoyer de

Cicéron contre Verres, que nous n'avons pas. V.

aussi Aulu-Gelle, II, 4.

lo. — Serviliis. Les parents de M. Servilius. —
16. — Tettio (Sext.). Les Tettius étaient des af-

franchis des Claudius dont étaient les Appius,

et leurs amis, selon Asconius sur le discours

pour Miion. V. 1. 437, n. 1.

17. — Pompei voluntate... ut eum décédere...

placeret. Cependant Cicéron dit le contraire

1. 332, savoir que Pompée s'était opposé à Mar-

cellus qui voulait aussi le rappel de César pour

les calendes de mars. Mais Pompée changeait

d'avis si souvent !

18. — Adfuerunt, L. Domitius... uti L. Paul-

lus, C. Marcellus Coss. Tous les personnages

nommés dans ce décret ont déjà donné lieu à

de nombreuses notes qu'on ne répétera point ici.

Sur Q. Cécilius Métellus Plus Scipion, v. 1. 10,

n. 22, et sur C. Marcellus qui n'était encore que

consul désigné, 1. 89, n. 23 et 1. 220, n. 1.

M. Marcellus , nommé un peu plus loin était le

consul en exercice.

19. — Per dies comitialcs. C'était une déroga-

tion à la loi Pupia qui défendait les assemblées

du sénat pendant les comices.

20. — CGC Judicibus. On a déjà dit que les

juges étaient pris parmi les sénateurs, les che-

valiers et les tribuns du trésor. Six de ces juges
\

devaient être, en vertu de ce sénatus-consulte,

dispensés de leur service de judicature, pour
venir au sénat et le renforcer; car il arrivait le

plus souvent que l'assemblée était peu nom-
breuse.

21. — Ad populum plebemve. Le populus com-
prenait les trois ordres, la plebs était du troi-

sième. Les tribuns du peuple ne proposaient

qu'à l'ordre plébéien, tandis que les consuls et

les préteurs pouvaient proposer au populus,

ayant seuls le droit de convoquer tous les ordres

ensemble.

22. — Pridie Kal. Octob. Le 30 septembre. —
23. — Emerita. L'éméritat s'acquérait après dix

ans de service.

24. — Confidentiam. C'est-à-dire la confiance

que Pompée s'opposerait à ce qu'on augmentât

la puissance de César, bien que l'année précé-

dente, pendant son troisième consulat, il eût

poussé les tribuns du peuple à porter une lui

qui permît à César absent de demander le con-

sulat, privilège interdit par les lois anciennes.

23. — AUerutram ad conditionem. César n'é-

tait pas disposé à quitter son armée sans être

assuré d'obtenir le consulat qui le mettrait à

l'abri des accusations dont il serait infaillible-

ment l'objet sans cela. Cependant il renonçait

à la demande du consulat, pourvu qu'on lui

laissât son gouvernement des Gaules, selon la

demande que Pompée lui-même en avait faite

l'année précédente.

26. — Curio se contra. Cette opposition de Cu-

rion ne dura pas longtemps, et d'ailleurs elle

n'était que feinte. A cet égard César sachant à

quoi s'en tenir, devenait aussi moins traitable.

V. 1. 247, n. 6.

27. — Mihi sua munere. V. 1. 207, n. 8. — 28.

— Sittianam syngrapham. V. 1. 207, n. 9.

LETTRE 229.

1. — Quod semper ridere possumus. V. 1. 216.

— 2. — Dum illum rideo pêne sum factus ille.

On a peine à se figurer Cicéron jouant ce rôle

de mime et de bouffon. Quoiqu'il aimât à rire

et qu'il s'en donnât souvent le divertissement

dans ses plaidoyers comme dans ses harangues

au sénat, ici il passe la mesure, et ce n'est pas

sans raison que les spectateurs de cette scène

lui en font sentir l'extravagance. — 3. — Mi

Rufe. Rufus était le surnom de Célius.

LETTRE 230.

i,—C. Cassii. V. 1. 219, n. 2. - 2. — Inpro-

vinciam nostram. La Syrie, dont Bibulus, son gou-
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verneur, n'avait pas pu encore prendre posses-

sion.

3.— Pompeium mittendum. Pompée le désirait.

V. 1. 219, n. b. — 4. — Paludati. On sait que le

paludamentum était l'habit des généraux d'ar-

mée, lorsqu'ils partaient pour s'y rendre.

5. — A.d. XIII J KaJ. Decemb. Le 18 novembre.

— 6. — Marcellum. Le consul en exercice (1. 197,

n. 2). — 7. — Servius. Servius Sulpicius , collè-

gue du précédent. — 8. — Novis magistvatibus

.

Les nouveaux consuls, C. Claudius Marcellus et

L. Émilius Paullus (1. oO, n. 3), qui ne sont encore

que désignés et qui entrèrent en charge le l*""" jan-

vier, ainsi que les préteurs et les édiles.

9. — Curionem... ut aliquid Cœsari adimat.

Quand Curion sera tribun définitif; actuelle-

ment il n'est que tribun désigné. — 10. — De

provincia loquitur. La province de Gaule que

Paullus Émilius (L 50, n. o), consul désigné, vou-

lait qu'on ôtàt à César; car, observe Manuce

,

ïl n'avait pas encore reçu de César les 1,300 ta-

lents ou 12,300,000 francs dont parle Appien

(De Bello Civih, H, 26), et qui depuis lui fermèrent

la bouche. — 11. — Farnius noster. C. Furnius

(1. 219, n. 8), tribun désigné, partisan de César.

12. — Ad actiones. Curion se proposait de

pousser à l'exécution de la loi sur le partage des

terres de la Campanie , loi à laquelle César, si

occupé d'ailleurs de desseins autrement graves,

s'intéressait fort peu maintenant, quoiqu'il l'eût

portée. Pompée au contraire , comme chef des

divisores, s'y intéressait d'autant plus que ceux

appelés à prendre possession des terres parta-

gées croiraient lui en être redevables et devien-

draient ses amis.

LETTRE 231.

1. — Hillo {balbus enim sum). Ce malheureux

Hirrus que Célius et Cicéron bernent avec autant

d'esprit que d'acharnement, joignait sans doute

à une vanité impudente le désagrément de bé-

gayer. C'est ce désagrément qui le fait appeler

ici Hillus, comme ailleurs par Célius, iUe, illo,

illum, pronoms qu'emploie Célius avec une af-

fectation comique, pour ne pas le nommer. Ad
rem redeamus qu'on lit plus bas et où l'r redoublé

est un écueil pour un bègue, est une suite de

cette plaisanterie.

2.— Post comitia. Les comices pour l'édilité où

Célius avait été nommé. — 3. — Ergo ita accidit.

Tout ce qui regarde l'expédition de Cicéron se

retrouvera dans maintes lettres qui suivent. Il

en est assez fier et rêve déjà le triomphe; mais

il devra se contenter du titre d'imperator.— i. —

Cassius noster... hostem rejecerat. V. 1. 219, n. ?

5. — Divisus aquarum dtvortiis. On appelait,

observe M. Leclerc, aquarum divortia ou divergia,

le sommet des montagnes, parce que les eaux
s'y partagent et coulent en sens opposés. — 6.

— Apudissum. V. Quinte-Curce, III, 7 et s.

7. — Cîitarchus. Clitarque, fils de Dinon

(Plin., X, 70), historien et compagnon d'Alexan-

dre dans l'expédition contre les Perses.

8. — Infestissimam. Infestée de brigands et

où se retiraient volontiers les esclaves fugitifs.

V. 1. 212, n. 8. — 9. — Pindenissum. V. 1. 233,

au commencement.

LETTRE 232.

1. — ^statis. C'est-à-dire de la campagne ; car

le siège de Pindenissum eut lieu en hiver. V. 1. 233.

2. — De sacerdotio tuo. Le pontificat laissé

vacant par la mort du père de Curion et que

le fils obtint.

LETTRE 233.

i. — Satiirnalibus mane... Pindenissitœ. Le

17 décembre. Sur Pindenissum, v. 1. 243, vers le

milieu.

2. — Ephesum ut venerim. V. 1. 206. — 3.

— Laodicœam pridie. V. 1.212. — 4. Apameœ...

Synnadis. V. 1. 213. — 3. — Iconii decem. V.

I. 21 7.— 6. — A. d.yJI Kal. Septemb. Le 26 août.

— 7. Artavasdes. V. 1. 217, n. 3. Cicéron crai-

gnait qu'il ne se déclarât pour les Parthes, parce

que sa sœur avait épousé Pacorus, fils de leur roi

Orode.

8. — Ad Cybistra. V. 1. 224. — 9. —A. d. III

No7i. Octob. Le 5 octobre.— 10. — Aquarum di-

vortio. V. I. 23i, n. o. — 1 1 . — A. d. III Id. Oc-

tob. Le 13 octobre. — 12, — Apud Issum. V.

1. 231,n. 6. — 13. — Parthis timor injectus. V.

1. 219, n.2.

14. — Osaces. Il commandait l'armée des Par-

thes sous Pacorus, celui-ci étant trop jeune

pour la commander lui-même. Aussi Osace mort,

Pacorus n'osa plus rien entreprendre. V. Dion,

XL, 28, 29, 30.

13.— Laureolam in miistaceo quœrere. C'est un

proverbe qui veut dire chercher vainement

quelque chose. On mettait du laurier dans une

sorte de gâteau appelé mustaceum (Pline, XV, 39).

S'amuser à le recueillir quand le gâteau était

mangé, c'était perdre sa peine, et c'est ce que

faisait Bibulus en venant chercher un laurier là

où Cicéron l'avait coupé.

16. — Asinium Dentonem... Sext. Lucilium T.
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Gai-a Ccepionis fiKum. On ne trouve pas autre

chose à dire de ces personnages que ce qu'en

dit Cicéron.— 17. — Elcuthcro-Cilicuin. Ainsi

appelées pour les distinguer des villes soumises

aux Romains.

18. — Cinximusvallo, etc. V. 1. 231. — 19. —
IIS CXX. L'exactitude et la forme de ce chiffre,

poursigiiifierl2millionsdesesterces(2,200,000rr.)

me paraissent douteuses. Cependant M. V. Le-

clerc l'a admis et traduit de même.

20.— Quinto fratri. Quintus avait accompagné

Marous dans son gouvernement, et, comme il

avait l'ail la guerre et s'y était distingué, il était

très capable de donner de bons conseils à son

frère.

21. — Ligurino [jlw[xw. Aucun des commenta-

teurs, Bosius, Popma, Manuce, l'abbé Mongault

et enfin Orelli, ne paraissent expliquer cette

expression de manière à en faire bien compren-

dre le sens. Us y veulent voir ou Hortensius ou

Caton, et leurs raisons ne valent pas le latin

qu'ils y emploient. 11 serait plu* raisonnable de

dire ou que le texte ici n'est pas sain, ou de re-

noncer à l'interpréter. C'est le parti qu'on

prend.

22. — Ariobarzanes opéra mea vivit et régnât.

Cicéron l'avait en effet rétabli sur le trône et

sauvé d'une conspiration que sa seule présence

avait fait avorter. Il rend compte, entre autres

faits, de celui-là, l. 224 et 2i3.

23. — De Cœsare et quœ stuatus decrevit. 11

s'agit du sénatus-consulte rendu sur le rapport

du consul Marcellus, et par lequel le sénat té-

moignait sa résolution de donner un successeur

à César.

24. — Saivi sumus. C'est-à-dire : moi Cicéron,

je quitterai mon gouvernement l'année révolue,

car si le sénat ne veut rien accorder à César, et

si César résiste, on ne pourra pas me donner un

successeur, à cause du dissentiment qui conti-

nuera d'exister sur le fait du gouvernement des

Gaules, et qui arrêtera tout changement à faire

dans les autres gouvernements. Y. 1. 213,233 et

2oo.

23. — Incendio Plœtoriano. C'est une méta-

phore pour dire que Séius avait été enveloppé

dans la condamnation de Plétorius (1. 123, n. 1).

Sur Séius, v. 1. 173, n. 3.

26. — LucceiusdeQ. Cassio tamvehemens. C'est

sans doute au sujet de César dont Q. Cassius

était partisan, comme Luccéius, fils de Marcus,

lequel il ne faut pas confondre avec le L. Luc-
céius de la 1. 6, n. 2, qui l'était de Pompée.

27. — Togam puram. C'était la robe virile,

ainsi appelée parce qu'elle était toute blanche,
CICÉRON. — NOTES.

au lieu que la robe prétexte portée jusqu'à

l'âge de seize ans était Lurdée de pourpre. La

prise de la robe virile se faisait en grande

pompe et avec un cortège d'amis qui accom-

pagnaient au forum le récipiendaire.

28. — Nicanor. V. 1. 191. — 2'J. — Alexis. Es-

clave qui était à Atticus ce que Tiron était à Ci-

céron.

30. — Phemio quœntur xfox;, V. la 1. 237. On
devine pas quel est ce Phémius. C'était proba-

blement un esclave musicien à qui on avait

donné ce nom, parce que ce nom est celui du

chanteur dont il est parlé dans VOdyssée, I,

V. 337, et ailleurs.

31. — Pammeni. Il y a un Pammène sous qui

Brutus étudia à Athènes. 11 était l'homme le plus

éloquent de la Grèce {Brut., 97), et admirateur

passionné de Démosthène (Orat, 30}. On ne doute

pasque celui-làne soit lemême. — 32.— Thermo.

V. 1. 206, n. 8.

LETTRE 234.

Sur Volumnius v. la notice, p. 698 du t. V.

1. — Prœnomine. Ce prénom était Publius et

son surnom, ou pour mieux dire son sobriquet

était Eutrapélus, qu'on lui avait donné à cause de

sa politesse et de scm enjouement, sÙTsa-EXfa,

festivîtas, lepor, urbanitas. Il fut intendant des

ouvriers d'Antoine pendant la guerre civile, et

un des galants de Cythéris. V. 1. 482. La lettre

479 lui est aussi adressée.

2. — Volumnio senatore. Lucius Volumnius

Flaccus. V. 1. 832, n. 1. — Salinaruyn mearum.

Ce sont les bons mots de Cicéron , tant les

siens propres que ceux qu'on lui attribuait,

dont on avait fait des recueils, et qu'à la fin il

fallut bien expurger. Ce fut Trébonius qui en

prit le soin (1. 436). Macrobe (II, 1) dit que ce

fut un des affranchis de Cicéron, et peut-être Ci-

céron lui-même. Ne vaut-il pas mieux en croire

là-dessus Cicéron?

3. — Sextia7ia. P. Victorius ou Yettori conjec-

ture qu'il s'agit ici de ce Sextius qui donna un

jour à dîner à Catulle, et qui l'ennuya par la lec-

ture de ses détestables écrits {Carmen 44). La

conjecture est heureuse. Le même Sextius fut,

au grand scandale de Cicéron, le rédacteur d'une

lettre que Pompée écrivait à César. Cicéron ne

concevait pas que Pompée, qui avait un très bon

style, se fîit servi d'un Sextius pour dresser une

pièce de cette importance. Je n'ai jamais rien lu,

dit-il, qui sentît plus son Sextius, oTiaT'.wûÉTTEpov.

CSM. 320.)

4. — Uapi-^pix^^x. Voici un exemple du r.rpi-
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ypaL>.[i.a, que les Romains appelaient aUitteratio, et

que nous appelons contre-petterie : Biberius

Caîdius Mero pour Tiberius Claudius Mevo, Il y

en a un autre dans Rabelais, au chapitre 21 du

1. II de Pantagruel, et qu'il y faut laisser. — Fer

Antonii fcrsonam. Il semble que Cicéron aurait

dû dire per C Jiilii Cœsaris personam, car c'est

celui-ci qui, au dialogue indiqué, c. o4 à 71,

traite de cette matière.

5. — Selius. Méchant orateur que Cicéron ne

nous fait connaître que par ce trait. — 6. —
Dolabellam.?. Cornélius Dolabella qui fut ensuite

gendre de Cicéron.

LETTRE 235.

SurThermus, propréteurde la province d'Asie,

V. la notice p. 697 du t. V.

1 . — Genucio Curvo. Quelque negotiator romain

en Asie. — 2.— Pariana civitas. Parium, ville de

Mysie. — 3. — A-.ofv-.r.aiv. V. 1. 212, n. 12.

LETTRE 236.

1. — Cluvius. Un galant homme très estimé de

Cicéron (1. 261), et qui le mit au nombre de ses

héritiers ainsi que Térentia. V. 1. 644, 699 et 713.

2. — Milasii et Alabandenses. Milase et Ala-

bande, deiix villes de Carie, dans l'Asie Mineure.

— 3. — Euthydemus. Citoyen d'Éphèse.

4. — £cdi;cos."£x.o'.-/.oç,titre'qui, suivant ce qu'on

trouve dans Pline le Jeune, 1. II, 3, reviendrait à

celui de syndic. V. sur les hypothèques le De modo

usurarum de Saumaise, ch. 12 et 14.

5. — HeracJeotœ et Bargyletœ. Ceux d'Héraclée

et de Bargile, villes de Carie. — Caunii. Ceux de

Caunus, ville de la même région, nommés ensuite.

6. — Agitur res Cn. Pompei. S'agissant ici des

intérêts de Pompée mêlés à ceux de Cluvius,

il n'est pas étonnant que Cicéron mette tant de

chaleur dans ses recommandations. Du moins de

la part de Cluvius, Cicéron en recueillera-t-il le

fruit. (V. n. 1). Cicéron, dans cette correspon-

dance, parle souvent des divers héritages qui

lui sont échus ; il en donne le chiffre dans la

U^ Philipp., c. 16 : 20 millions de sesterces, ou

4 millions de francs!

LETTRE 237.

1. — Annei. Il est nommé Annius 1. 192, n. 16.

LETTRE 238.

Sur P. Silius Nerva, propréteur de la Bithynie

et du Pont, à qui cette lettre et les trois sui-

vantes sont adressées, voyez la notice, p. 697 du

t. V.

1. — Pimiio. Sans le testament de cet homme
Cicéron n'eàt peut-être jamais eu l'occasion de

le nommer seulement. — 2. — Nicœenses. Ni-

céens, de Kicée, en Bithynie.

LETTRE 239.

1. — Attila. Inconnu, — 2. — Lamiœ 7iostri.

V. 1. 134, n. 8, etl. 198.

LETTRE 2i0.

1. —Neromeus.y.l. 149, n. 41, etl. 154.-2.
— Pausania. Autre que celui de la lettre 228, n. 8.

—'3. Nysœos. Nysa, ville de la Cappadoce. — 4.

— Sfrabonem Servilium. Tous les commentateurs,

y compris Orelli, ne disent mot de ce personnage.

LETTRE 241.

1. — Terentio Eispone. V. 1. HO, n. 4.

LETTRE 242.

Sur Crassipès v. la notice p. 693 du t. V. Il est

dit dans cette notice que Crassipès fut fiancé à

TuUie avant le départ de Cicéron pour la Cilicie.

En ce cas TuUie n'aurait été mariée que deux

fois, contrairement à l'opinion de presque tous

le; commentateurs qui la font successivement

l'épo !se de Pison, de Crassipès et de Dolabella,

cl la femme divorcée des deux derniers. Il n'esi

pas impossible que le mariage avec Crassipès

n'ait été que des fiançailles non suivies d'effet.

On ne peut pourtant rien affirmer à cet égard.

V. les 1. 8, n. 2,.et 113, n. H. Crassipès, au mo-

ment oià Cicéron lui écrit, était proquesteur en

Bithynie, et l'on voit ou que le mariage manqué

ou que le divorce n'avait pas rompu les relations

entre lui et Cicéron.

1. — Socios Bithyniœ. La société des publi-

cains. On a peine à voir Cicéron s'intéresser si

souvent et à ce point à cette sorte de gens. Mais

ces pubhcains étaient chevaliers, et Cicéron, tou-

jours reconnaissant envers cet ordre, n'avait rien

à lui refuser.

2. — P. Rupilius. Chef de la société despubli-

cains de Bithynie. — 3. — Cn. Pupium. Cicéron

dit ce qu'il était.

LETTRE 243.

Voy. sur Caton la notice, p. 692 du t. V.

1. — Summa auctoritas tua. Si grande en effet
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que ses opinions passaient presque pour des lois.

2. — Hcs eas quas gessissem. Ce que Cicéron

n-aconte ici à Caton avec quelques dotails de plus,

il l'a raconté déjà plusieurs fois, notamment

J. 212 à 233. On y renvoie donc le lecteur.

3. — A. d. VU KaL Septemb. Le 26 août. —
4. — Evocatorum. V. 1. 218, n. 5. — Regcm Ario-

barzancm. V. plus bas, n. 16. — 5. — Metram...

Athenœum. Deux courtisans ou deux hauts fonc-

tionnaires d'Ariobarzane. — 6. — Àihniaiilis.

Alhénais, la mère ou la femme d'Ariobarzane.

7. — Sacerdos. Le pontife de Comane, où se

trouvait le temple de Bellone. Ce prêtre de la

déesse était, après le roi, le second personnage

du royaume, en majesté et en autorité. V. César,

dcBcIlo Mcxond.. 66.

8. — E-piphaniœ. Ville de Cilicie. — 9. — A.

d. IV, Id. Odob. Le 12 octobre, ^.d. III Id. Oct.

Le 11 octobre. — 10. — Eranam... Scpyram...

Commorim. Toutes localités fortifiées dans la mon-

tagne.

H. — Apud aras Alcxandri. Apres la défaite

de Darius à Arbellcs, Alexandre fit dresser trois

autels sur les bords du fleuve Pynare, l'un à

Jupiter, l'autre à Hercule et le troisième à Minerve.

V. Quinte-Curcc, 111, 12.

12.— Tibarani. Selon Pline (VI, 4), ces peuples

se tatouaient.

13. — Clarissimo atque optimo viro.îil. V. Leclerc

a raison de reconnaître dans ce personnage Len-

tulus Spinther qui, pendant son consulat, avait

contribué au rappel de Cicéron, et pour qui,

deux ans après, Cicéron et ses amis, comme on

le suppose d'après les derniers mots délai. 123,

avaient demandé sans doute une supplication.

14. — Inimicum meum, tmim. P. Clodius. —
15. — Sacerdotium denique. Cicéron parle au

passé, car au moment où il écrit il était augure-

16.— Cyprus insula. C'était en vertu d'une loi

portée par P. Clodius, l'ennemi de Cicéron, que

Caton avait été envoyé en Chypre, après la

mort de Ptolémée. Il avait pris possession de

l'île, avait fait vendre à l'encan les biens du dé-

funt, et versé dans le trésor public, àrRome, la

plus grosse part de la somme qu'on en avait

recueiUic. L'usage étant que ceux qui avaient

acquis au peuple romain une nation nouvelle,

en conservassent tou\e leur vie la clientèle,

Caton avait celle de Chypre. Il avait en outre,

mais à un autre titre, celle de la Cappadoce,

parce qu'il aimait beaucoup le roi Ariobarzanc,

et parce qu'il avait été cause, comme il est dit

précédemment dans cette même lettre, que le

sénat avait placé ce prince sous la sauvegarde

"de Cicéron. V. 1. 219, n. 10, et 233, n. 22.

17. — Cette belle lettre ne toucha point Caton

qui fut d'avis de refuser les supplications. Ce-

pendant, lorsqu'elles furent votées, il en félicita

Cicéron avec bonne grâce, mais dans des termes

où il laisse assez voir le peu d'importance qu'il

attachait à cette sorte d'honneurs, comme d'ail-

leurs il n'en attachait aucune à tous les autres

V. 1.271.

LETTRE 2i4.

1. — Marcellinorum. Les Marcellus et les Mar-

cellinus étaient parents par suite d'adoptions.

Cn. Cornélius Lentulus Marcellinus, auquel Ci-

céron fait spécialement allusion ici, fut adopté

par Cn. Cornélius Lentulus Clodianus. 11 ne

voulut pas être appelé Clodianus, d'un des noms
de la gens où il était entré, pour ne pas paraître

appartenir aux Claudius Pulcher ou Néron qui

étaient plébéiens, et se fit appeler Marcellinus,

c'est à-dire d'un nom tiré de celui de son père

naturel Claudius Marcellus. Il avait été consul

en 698.

2. — Patris tui. C. Marcellus dont le consulat

expirait avec cette année.

3. — Frater tuus. M. Marcellus, consul l'année

précédente avec Servius Sulpicius.

LETTRE 245.

V. sur L. Émilius Paullus (1. 50, n. 5), la no-

tice p. 696, t. V, eti. 230, n. 10.

1. — Senatus considtum de meis 7'ebus. Un dé-

cret du sénat octroyant à Cicéron les supplica-

tions qu'il demandait.

LETTRE 246.

V. sur Cassius la notice (C. Cassius Longinus),

page 692, t. V, ainsi que la 1. 219, n. 2.

1. — if. Fabium. Marcus Fabius Gallus à qui

Cicéron écrit la lettre 124. V. l'en-tète de cette

dernière lettre.

2. — Recenti Victoria. Sa victoire sur les Par-

thes qu'il avait forcés de lever le siège d'Antioche,

puis taillés en pièces.

3. — Bruto tuo. M. Brutus, le chef de la cons-

piration contre César où il n'eut pas de peine à

entraîner Cassius.

LETTRE 247.

1. — Dolabella. Le futur gendre de Cicéron.

Il accusait du crime de majesté Appius Pulcher

à peine de retour de son gouvernement de Cilicie,

et attendant hors de Rome qu'on lui décernât le
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triomphe qu'il demandait. Appius renonça au

triomphe pour venir se défendre. Il fut absous,

grâce à l'appui que lui donna Cicéron dans cette

circonstance, mais non sans s'être légèrement

écarté , comme Célius lui recommandait de le

faire, de la ligne du devoir. Témoin des excès de

pouvoir d'Appius enCilicie^ Cicéron n'eiitpas eu

de peine à le perdre, s'il eût dit seulement la

moitié de la vérité, et s'il n'eût pas surtout mis à

l'amitié d'Appius un prix très disproportionné à

celui dont elle était digne.

2. — Tœor a Dolabelta. C'était un divorce de

fait, il n'y avait plus qu'à le légitimer. Il semble

que Célius pense déjà à marier Tullie à Dola-

bella, et le mystère avec lequel il en parle et la

prudence qu'il recommande sont un indice qu'il

avait déjà été question entre Cicéron et lui de

cette éventualité. V. la fm de la lettre.

3. — Deferiis latitiis. V. l. 102, n. 10. — 4. —
Nisi cum tabernariis. La surveillance des édiles

s'exerçait sur toutes ces professions. — 3. —
Bibiihis in Amano. V. 1. 233.

6. — Levissime enim, quia de intercalando non

obtinuerat, etc. Curion s'était avec éclat déclaré

contre César, dès le commencement de son tri-

bunat; mais ce n'était qu'une feinte. César, qui

connaissait les vices et les qualités de l'homme,

et qui voulait les faire servir à ses desseins, lui fit

des caresses, puis des promesses, et finalement

lui donna de quoi payer ses dettes qui étaient

considérables. Appien évalue à plus de 1,300 ta-

lents, c'est-à-dire, plus de 12,o00,000 francs la'

somme dont César acheta son appui. Curion ne

se déclara pas tout de suite pour César; il at-

tendit un prétexte pour paraître ne s'y résoudre

que par nécessité, dissimula longtemps, continua

de parler contre César, et fit les propositions les

plus extravagantes. Il en présenta d'autres, il est

vrai, hostiles au sénat et à ses membres les plus

dévoués à Pompée, mais il ne désirait pas qu'elles

fussent adoptées, et il ne l'espérait pas. Son but

était seulement qu'après leur rejet , aucune

autre ne pût être acceptée contre César, et il

comptait profiter de cette occasion pour passer

de son côté. Il laissa donc beaucoup de temps

s'écouler, tantôt pour un motif, tantôt pour un

autre, sans qu'aucune fût accueillie; il feignit

d'en être indigné, et demanda qu'un mois fût

intercalé pour l'adoption de ces propositions.

Cette intercalation était permise, comme on l'a

vu note 7 de la l. 187; mais la demande de Cu-

rion ne lui fut point accordée. Bientôt le terme

légal du commandement de César étant arrivé,

le consul Marcellus proposa de lui nommer un
successeur; Curion, fidèle à sa tactique, appuya

Marcellus. Mais il ajouta que Pompée devait aussi

renoncer au gouvernement de ses provinces et

au commandement des armées. On se récria sur

ce que Pompée n'avait pas encore atteint son

terme légal; Curion insista avec plus de force :

le peuple ravi sema des fleurs sur son passage.

V. Dion, XL, 61, 62; Appien, de Bell. Civ., II, 27.

7. — Non dissimilem agrariœ Rulli. V. l. 230,

n. 12, et le discours de Cicéron sur la loi agraire

de Servilius Rullus.

8. — Pantheras grœcas. Célius en voulait non
seulement de Cilicie, comme on l'a vu précé-

demment, mais encore de toutes ces parties de

l'Asie qui avaient appartenu au roi Attale, et

où l'on parlait grec.

LETTRE 248.

1. — Cornip,dus adolescens. Q. Cornificius, fils

de celui dont il est question l. 10, n. o. — 2. —
Orestillœ. Cette Orestilla avait été femme ou

maîtresse de Catilina.

3. — Paulla Valeria, soror Triarii. On ignore

quel était le premier mari de Paulla; elle se

remaria en effet à D. Brutus, comme on le voit

par la l. 804, où son nom est écrit PoUa. On di-

sait oUa pour aula et par analogie PoUa pour

Paulla. — C. Valcrius Triarius ne doit pas être

confondu avec P. Triarius qui accusa Scaurus

(1. 154, n. 13). — 4. — Servius Ocella. Il est

nommé Ocella tout court, dans les 1. 382, 383,

389 et 782.

LETTRE 249.

1. — Legati Appiani. Il ne s'agit pas ici dos

députés d'Appius Pulcher mentionnés l. 227

,

n. 2, mais des députés des Appiàns, peuplade de

Cilicie, ressortissant à la juridiction de Synnade.

V. Pline, V, 29.

2. — Eorum œdificationem. Sans doute quelque

temple en l'honneur d'Appius, comme il était

loisible aux provinces d'en élever aux gouver-

neurs dont elles n'avaient eu qu'à se louer. Mais,

la plupart" du temps, elles n'agissaient en cela

que par peur ou par flatterie.

3. — Plures qui de tributis récusent. Pour ce

genre d'édifice la province, la peuplade, ou la

cité s'imposaient extraordinairement, et l'on con-

çoit qu'il y eût beaucoup de récalcitrants.

4. — A Pausania. Il n'est pas probable que

ce soit le même cité l. 228, n. 8, puisque celui-

ci était à Rome, et celui-là auprès de Cicéron

dont il était de plus Vaccensus ou huissier audien-

cier, ou appariteur.

3. — Secunda vigilia. La nuit était divisée en
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quatre veilles, de trois heures chaque. — G. —
Q. Leptanin V. 1.214,n. 1. — 7. — Lentuhis.

P. Lentulus Spinther (1. 92, l'en-tôte), prédéces-

seur d'Appius en Cilicic.

8. — Appietatem mit Lcntitlitatem. Il y a bien

du dédain dans cette façon de s'exprimer, et je

doute qu'Appius, plus fier assurément de sa

haute naissance que de son mérite personnel,

ait trouvé dans le correctif apporté par Cicéron,

une raison suffisante pour lui faire avaler, comme
on dit, la pilule sans grimace. Ce que Cicéron

dit ensuite de soi-même pouvait bien aussi pas-

ser aux yeux d'Appius pour une jactance qui

n'est pas précisément à sa place, et le conseil de

relire Athénodore comme une impertinence. Mais

Ap|)ius souffrait tout de Cicéron
,
parce qu'il

avait besoin de lui, connaissait sa probité et re-

doutait cette franchise dont Célius (1. 247) re-

commandait surtout à Cicéron de se défier.

9. — Athenodorus. Cicéron nomme son père

Sandon, pour le distinguer d'un autre Athéno-

dore qu'on appelait Cordilius, qui vécut aveo

M. Caton et mourut chez lui. Le fils de Sandon,

surnommé le Cananite, fut précepteur d'Auguste.

— 10. — nap'eij.ot, etc. Iliad., I, v. 174.

LETTRE 250.

l. —m. l'ahio. M. Fabius Gallus. V. 1. 246,

n. \, et l'en-tête de la 1. 124.

LETTRE 2ol.

Sur L. Pétus (Papirius), V. la notice, p. 696 du
t. V. C'est à lui que sont en outre écrites les

1. 458, 459, 462, 463, 464, 465, 481, 482, 686, 687

et 809.

i. — M. Fabio. M. Fabius Gallus. V. la 1. 230,

n. 1. — 2. Matonem et Pollionem. Le premier

était de la famille des Poraponius, parent par

conséquent d'Atticus; le second, G. Asinius Pol-

lion, de celle des Asinius. C'est le PoUion de Vir-

gile. Il y a ici trois lettres de lui à Cicéron, les

L 812, 862 et 877.

LETTRE 252.

Sur Curtius Péducéus, v. la notice p. 693 du
t. V.

1. — Jlf. Fabium. M. Fabius Gallus. V. 1. 250,

n. 1.

LETTRE 253.

Sur Titius Rufus v. la notice p. 697 du t. V.

Ce personnage n'appartient pas sans doute à la

gens Titia, cette famille, selon Borghcsi, I, p. 245»

n'ayant pas de surnom.

1. — L. Custi'lius. On n'en sait pas autre

chose que ce qu'en dit Cicéron, c'est-à-dire qu'il

était sou compatriote et son contribuas.

LETTRE 254.

1. — Unas de legatis. V. 1. 227, n. 2. — 2. —
Appianorum œdifimtioncs. V. l. 249, n. 2. — 3.

— Triumphi tui. Ce triomphe Appius ne l'obtint

pas. V. 1. 247, n. 1. — 4. — Longi subselUi. Pom-

pée entendait par là la longueur des délibéra-

tions du sénat. — 5, — Juris auguralis. V. L

199, n. 6 et 7. — 6. — Supplicatio nobis. Cicéron

eut ses supplications, et Appius contribua beau-

coup à ce résultat.

LETTRE 255.

1. -- Cassiïis (C.). V. 1. 219, n. 2. — 2, — Q.

Cussii. Il n'était que le cousin germain de Caius,

mais on sait que les cousins germains se don-

naient le nom de frère. Sur les Cassius, V. 1. 32,

n. 28.

3. — Cyrrhestica. V. 1. 219, n. 3.-4.— Orodi

filius. Pacorus. V. 1. 233, n. 14. —S. — Arta-

vasdis. V. 1. 233, n. 7. — 6. — Axius. Sénateur

(1. 143, n. 14) qui était en commerce de lettres

avec Cicéron. — 7. — Cœsari... nullus honos.

V. 1. 233, n. 24.

8. — Lcntuli triumpho. Lentulus Spinther (1.

92, l'en-tète) avait gouverné la Cilicie pendant

trois ans. 11 attendit deux ans son triomphe. —
9. — Hermonii... Camulœ. Inconnus.

10. — Lœniiis. M. Lénius Flaccus, ami d'Atti-

cus. Il a déjà été chargé d'une commission pa-

reille (V. 1. 233). C'est le même chez qui Cicéron,

allant en exil, avait passé treize jours à Brindes.

V. h 59, n. 1.

H. — De Cibyratis pantheris. Célius voulait

que Cicéron obligeât les peuples à faire pour lui

la chasse des panthères ; Cicéron s'y refusa, mais

il put satisfaire Célius, sans recourir à cette

violence.

12. — Octavio. M. Octavius, édile désigné.

V. 1. 199, n. 4. — 13. — Tullium legatum. V. 1.

203, n. 7. — 14. — Mia lege. V. 1. 201, n. 3.

15. — 0- Titinius. V. 1. 30, n. 2. C'était pour-

tant à Atticus directement que Cicéron devait le

lieutenant Tullius; il met même une certaine af-

fectation à le lui faire sentir en appelant par

deux fois(l. 203 et 200) ce Tullius Tullium tmim.

Il augurait mal du cadeau d'Atticus. Ici il l'im-

pute à Q. Titinius, lequel avait probablement
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pressé Atticus de recommander Tullius à Cicé-

ron. — Sulpicio et Marcello consulibus. C'est-à-

dire en 703.

16. — Q. Voîusium. Lieutenant de Cicéron en

Cilicie. Il diffère de Cn. Volusius (1. 203, n. 6.),

autre officier de Cicéron dans la même pro-

vince, et était sans doute son parent. Il était de

plus élève de Cicéron (1. 682); ce qui veut dire

qu'il était bon avocat. On le voit en outre ici gendre

de Tibérius, ami d'Atticus , que Glandorpe croit

être Tibère Néron, aïeul de l'empereur Tibère.

Je crois avoir prouvé, note 41 de la 1. 149, que

ce Tibère Néron était le père et non l'aïeul. Ainsi

s'expliquerait d'ailleurs comment le descendant

de ce Volusius, L. Volusius Saturninus, consul

subrogé en 742, ainsi que l'atteste un fragment

d'inscription publié par le père Pacciaudi (Anti-

chitàdi Ripatvansona, p. 109), ait dû à sa qualité

de cousin de l'empereur la dignité de consul et

les richesses immenses dont, au rapport de

Tacite {Annal, III, 30) il fut comblé. V. 1. 149,

n. 41. — 17. — Talenta CC. Suivant Barthélémy,

le talent attique valait 5,400 livres.

18. — Nec aum... molestiis, etc. Cicéron pré-

sume mal d'Atticus; rien ne pouvait plaire à ce-

lui-ci plus que de le voir se vanter de ces mé-

rites-là, parce que Cicéron les avait réellement.

— 19. — Té-piJiTca. Chars élevés sur des arcades,

ainsi qu'on le voit sur les médailles. — 20.

— Idib. Febr. Le 13 février. — 21. — Fhemio...

/.Éfaç. V. 1. 233, n. 30. — 22. — Prid. Kal. Sextil.

Le 31 juillet.

23. — Postimius Romam. V. 1. Vào, 189, 192.

La cause réelle qui rappelait Pomptinius à Rome
était en vérité trop importante pour que Cicéron

ne lui pardonnât pas l'impatience qu'il avait de

partir. 11 n'y avait que Servius Sulpicius, mari

de Postumia, sœur de Postumius, qui eût pu y
trouver ù redire; mais il est probable qu'il s'en

émut peu, s'étant aguerri contre les galanteries

de sa femme , et ne les voyant plus. Suétone

{Cœs., 30) nous apprend que César fut le séduc-

teur de Postumia.

24, — M. Scaptium et P. Katinium. Scaptius

avait un commandement à Salamine dans l'île de

Chypre, qui lui avait été donné par Appius Pul-

cher, prédécesseur de Cicéron en Cilicie dans le

gouvernement de laquelle Chypre était comprise.

A l'exemple de son patron, Scaptius avait si fort

pressuré les habitants de Salamis que Cicéron

fut obligé de rappeler les troupes commandées

par lui, et par conséquent de lui ôter le moyen de

continuer ses extorsions. Mais Scaptius ne tra-

vaillait pas seulement pour son propre compte à

Salamine, il y était aussi et surtout le prête-nom

de Brutus, créancier des Salaminiens pour une
grosse somme dont il voulait être remboursé au

taux de 48 pour cent d'intérêt par an ! Comme il

tenait fort à ce que sa rapacité fût ignorée, prin-

cipalement de Cicéron, l'austère usurier et grand

patriote disait avoir cautionné Scaptius, afin

d'intéresser davantage Cicéron à le faire rem-
bourser. Mais sur le refus de Cicéron de donner

son appui à une affaire et à un homme de cette

espèce, Brutus fut contraint, et il en but la honte,

d'avouer qu'il était lui personnellement créan-

cier des Salaminiens, et que Scaptius et Mati-

nius n'étaient là que pour couvrir sa turpitude.

Tout cela est exposé avec la plus grande clarté

tant dans cette lettre que dans la 257.

2S. — Torqiiato. V. L 189, n. 10. — 26. —
Centesimas. Un pour cent par mois; c'était le

taux légal. Mais Scaptius produisait un sénatus-

consulte qui dérogeait à la loi, puis un second

rendu à l'instigation de Brutus lui-même et de

ses amis, qui stipulait que tout contrat passé

avec les Salaminiens aurait force de loi. Ce sé-

natus-consulte légalisait donc le contrat passé

entre eux et Scaptius, et garantissait l'intérêt de

48 pour cent exigé par l'honnête Brutus.

27. — Anatocismo. Nous dirions l'intérêt com-
posé, (îvaTozta;;.6;, OU l'intérêt des intérêts.

28. — Ex syngrapha. C'était l'obligation des

Salaminiens. — Lentulo Philippoque, consuls en

698. — Lex Gabinia. C'est contrairement à cette

loi qui défendait d'exiger plus d'un pour cent

par mois, qu'avait été rendu le second sénatus-

consulte indiqué à la note 27.

29. — Si Bruto non probatur. Brutus n'avait

garde d'approuver Cicéron; mais considérant

dans quelle voie il s'était engagé, il dut confes-

ser à la fin que le vrai créancier des Salaminiens

était lui- même. — 30.— Sed avunculo. Caton,.

frère utérin de Servilie, mère de Brutus. — 31.

— Lucceius. V. 1.233, n. 26.

32. — Bieculam duxcrit. Aucun historien ne

parle de ce prorogement d'échéance octroyé par

César. Du reste, les termes ici sont fort obs-

curs , et les commentateurs paraissent n'y avoir

rien compris. — 33. — De £voo|jij/oj. V. 1. 209,

n. 6.

34. — Postumiœ filio. Il a déjà été question de

ce fils sous le nom de Servius, 1. 199, n. 5 et 6,

comme d'un parti possible pour TuUie. Il était

fils de Servius Sulpicius, grand ami de Cicéron,

et consul l'année précédente. On ne sait quelle

est Pontidia. —- 35. — Thermum. V. 1. 206, n.

8. — 36. — P. Valerium. V. 1. 76, n. 3. Manuce,

sur ce passage, conjecture que ce Valérius de-

vait de l'arpent à Cicéron.
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LETTRE 256.

Sur Silius v. I. 238 à 241. — 1. — Lœn!o. V.

1. 2o5, n. 10.

LETTRE 257.

^. — Termmalia. Le 27 février, les fôles de

Terme commençant le 23. — 2.— A. d. X. Kal.

Octob. Le 22 septembre. — 3. — Equotutico. Pe-

tite ville de l'Apulie : quod vcrsu dicere non est,

dit Horace.

4. — Tiro[A£pn{»i[xoi'pouç. Subquerulas. N'avait-il

pas bien raison de se plaindre? Quel tableau Ci-

céron fait ici de son gouvernement !

0. — Nunc venîo ad Brutum. V. 1. 255. 11 faut

pourtant bien juger ce Brutus autrement que

par son amour pour la liberté et l'acte célèbre

par lequel il l'a affirmé. Cicéron nous fait voir

ici qu'à part cela c'était un vilain homme, et que

s'il commença de l'aimer, il avait de l'affection

de reste. Du reste, tous les nobles romains

avaient tous plus ou moins le vice honteux de

l'usure. Brutus est un exemple de cette bassesse,

lui qu'on égala presque à Caton en fait d'inté-

grité. Prêter de l'argent aux citoyens, ou, et avec

plus de profit, aux alliés et aux villes, à des in-

térêts énormes, était le procédé ordinaire d'un

noble romain pour se créer des revenus. Les ci-

tés alliées étaient littéralement mangées jus-

qu'aux os par le proconsul chargé de les gou-

verner, et elles n'échappaient à leurs embar-

ras immédiats qu'en empruntant de l'argent à

un autre noble qui leur mangeait les os mêmes,

en exigeant les intérêts et le capital. (V. Life of

Cicero, by Anthony Trollope, t. I, p. 1 15 et s.) Ces

turpitudes ne font que ressortir avec plus d'é-

clat le désintéressement de Cicéron.

6. — Pompei procuratoribus. Ainsi, ce sont les

peuples d'Ariobarzane qui sont de fait les tri-

butaires de Pompée, et Brutus, malgré le bon

vouloir de Cicéron à le faire avantager, ne vien-

dra qu'après Pompée, dont le nom avait autre-

ment de poids aux yeux du prince que celui de

Brutus, outre que Pompée était un créancier

humain : sed Cneius noster clementer id fert. La

Cappadoce était pauvre et ses rois ne l'étaient

pas moins : Mancipiis locuples, eget œris Cappado-

cum rex, dit Horace.

7. — Glabrione. M. Acilius Glabrion. V. 1. 90,

n. 7. Le Scévola dont il était le pupille, avait

été consul en 637. — M. Scaptio. Autre que le

Scaptius de la l. 255, que Cicéron, comme on l'a

vu, avait refusé de faire préfet dans sa province,

non plus que Gavius.

8. — L. Gavio. V. 1. 117, n. 10. — Nunquam
ex illo audivi illam pecuniam esse suam. On a vu,

1. 255, n. 25 et 30, les circonstances qui le for-

cèrent à en faire l'aveu. — 9. — Sex. Statio.

Autre ncQotiator de la même farine que Scaptius,

Matinius et Gavius, et dos amis de Pompée. —
Tûrquatonostro.W. 1. 189, n. 10.

10. — Si hiic Pmillus venerit. — C'est-à-dire

que si Émilius Paullus (1. 50, n. 5), consul actuel,

succède à Cicéron comme proconsul de Cilicie,

il est à craindre qu'il ne favorise Brutus (dont

la sœur avait épousé Lépidus, frère de Paullus)

aux dépens des Salaminiens.

11. — Vis... quod sine peccato meo. Savoir 1 On
ne peut pas vouloir être toujours au mieux avec

tout le monde, et être indifférent pour tous les

principes, sans que le caractère ne souffre de

tant de complaisance et n'en contracte quelque

abaissement. C'est ce qui me paraît être arrivé

pour Atticus. En revanche, il y acquit le renom

d'habile homme, et la postérité ne le connaît

guère autrement.

12. — Tb yàp eu r/.sT'È;xc;u, etc. Justitia et Veritas

a me stat : Aristophane ; Acharn., V. 660. — 13.

— Sex libris. Les six livres de la République. Le

fait critiqué par Atticus n'est pas dans le traité

fort mutilé qui nous reste de cet ouvrage.

14. — Cn. Flavio. « Peu de personnes connais-

saient autrefois les jours où il était permis d'a-

gir en justice, dit Cicéron, pro Murena, 11; le

tableau des jours fastes n'était pas alors publié.

Les jurisconsultes étaient en grande considéra-

tion, et on les consultait sur les jours comme les

Chaldéens. Il se rencontra un greffier nommé
Cn. Flavius, qui creva, comme on dit, les yeux

aux corneilles, et qui, en publiant un tableau

des fastes, jour par jour, déroba toute leur

science à nos subtils jurisconsultes. Ceux-ci fu-

rieux et craignant que la publication et la con-

naissance de ces tables ne rendissent leur minis-

tère inutile, imaginèrent certaines formules

pour pouvoir se mêler de toutes les affaires. »

Quoi qu'il en soit, l'indiscrétion de ce Flavius, fils

d'un affranchi et greffier d'Appius Cœcus, lui

acquit tant de faveur auprès du peuple qu'il fut

nommé édile curule, puis tribun. Le jurisconsulte

Pomponius prétend {de Orig.juris, H,) que Fla-

vius avait volé à Appius, son patron, le travail

qui lui avait valu sa popularité et les honneurs

qui en furent la suite. V. encore Pline, XXXIII,

6 ; Tite-Live, IX, 46; Val. Maxime, II, 5, et Ma-

crobe, Sat., I, 15.

15. — OOx eXaOc aï. Celle phrase, dit Manuce,

est une énigme, et ce qui suit n'offre rien sur

quoi on puisse asseoir une conjecture.
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IR. — Binas meas. Ce sont les lettres 233 et

255. — 17. — Quibus derehus... îitteras. Ce sont

les ]. 224 et 226. — i8. — De Tullia mea. Au su-

jet du mariage de Tullie v. 1. 192, n. 5.

^9. _ Vellem te in tuum veterem gregem. C'est-

à-dire, je voudrais que vous prissiez un mari pour

Tullie dans la classe des chevaliers qui est lavôtre.

En effet ses deux premiers gendres étaient pa-

triciens. Il n'eut qu'à se louer du premier, Pison

Frugi, qui mourut jeune; mais s'il eut à se plain-

dre du second Crassipès, il ne lui tint pas ran-

cune. V. l'en-tètede la 1. 242. Dolabella, qui sera

le troisième, également patricien, outre la répu-

diation, lui donnera bien d'autres chagrins. —
20.— Pontidia... Scnilia.y. 1. 192, n. 6, et 1. 25o,

n. 33.

21. — Aufium. Nom que Corradi croit être

corrompu. Il propose C. Alfium. Cet Alfius qui

étant tribun du peuple appuya les violences de

César contre Bibulus, pouvait-il être si fort l'ami

de Cicéron? Quant à son frère Appius, on ne sait

qui il était. — 22.—Bw'sa. V. 1. 187, n. 3, et 1.

197, n. 11. — 23. — Funm. V. 1. 190, 219 et 230.

24. — Dissimulantcm. Cicéron a dépeint en

plusieurs endroits Pompée comme un homme

peu sur et dont les dehors étaient ordinairement

trompeurs. Voyez notamment la 1. 119. Cicéron

avait raison, et Atticus, qui pensait comme lui.

également. L'un et l'autre à présent ont changé

de gamme, ou plutôt c'est à leur tour à dissi-

muler.

25. — Ephoro et Theopompo. On trouve ce mot

d'Isocrate dans Suidas. Sur Théopompe v. 1. 32.

Éphore était aussi un historien. Voyez ce qu'en

dit Cicéron, Orat., Il, 13, 23, 31, etc. Celui des

deux jeunes Cicéron qui avait besoin d'éperon

était le fils de Marcus; il n'eut rien de son père,

dit Sénèque, prœter urbanitatem.

26. — Liberalibus. C'étaient des fêtes en l'hon-

neur de Bacchus. Elles se célébraient le 17 mars

(V. 1. 233, n. 27).

27. — Dionysius. V. 1. 1 .7, 122, etc. — 28. —
Thermus. V. 1. 206, n. 8. — 29. — Silius. P. Si-

lius Nerva. V. 1. 238, 241. — 30. — Nonium

M. Nonius Sufénas. V. 1. 145, n. 5. — 31. -
Scrofa. V. 1. 192, n. 13. — 32. — Amiano. Un

débiteur peut-être d'Atticus, en Cilicie. — 33.

— Terentii. Térentius, l'esclave fugitif d'Atticus.

Voy. 1. 212, n. 8. — 34. — Idœragenes. V. 1. 212,

n. 8.

33. — Rhosiaca vasa. La forme du nom de

TwTo?, qu'on a quelquefois écrit avec un double

sigma, est déterminée par les monnaies de cette

ville qui, depuis l'époque des rois Séleucides

jusqu'au temps de Septime Sévère, offrent tou-

jours PQIEQX comme génitif pluriel de l'ethni-

que (Mionnet, Bescript., t. Y, p. 269). Cet ethni-

que est donc 'Pwasûç, comme Tapasû;, et non

pas 'PwTÎoç ou 'Pws'.S'jç, ainsi que le dit Etienne

de Byzance. Cette ville est très voisine de la Ci-

licie, mais elle appartient à la Piérie en Syrie.

M. de Longpérier me disait n'avoir jamais vu au-

cun échantillon de ses productions céramiques,

mais il a vu beaucoup de fragments de ses pe-

tits vases à boire, recueillis dans la nécropole

de Tarse; et parmi ceux-là il en est qui sont

décorés de feuillages en relief, comme sur les

véritables vases de Samos. Quant à ces vases de

Samos, ils ne doivent pas être confondus avec

les prétendus vases samiens qu'on trouve en

quantité considérable dans les Gaules.

Ces petits vases de Cilicie sont très légers et

très jolis, mais ils sont moulés, et ils ne devaient

pas coûter bien cher. Leur mérite extrinsèque

seul pouvait leur attirer la faveur de Cicéron.

Cependant ils n'étaient pas à comparer à la belle

vaisselle décorée de feuilles de fougères felicatis

lancibus, et aux charmantes petites corbeilles de

métal tressé, dont Atticus ornait sa table, et pour

lesquelles Cicéron a l'air de douter qu'il ait des

ragoûts et des friandises dignes de les remplir.

36. — K^pa; Phemio. V. 1. 233, 233. — 37. —
Quod Pompeius veniat. V. I. 219, n. 5. — 38. —
De Bibuli edicto. Sur la nature de ces édits v. 1.

191, n. 3. Le Q. Mucius nommé ensuite est

Q. Mucius Scévola qui fut gouverneur d'Asie.

V. 1. 151, n. 38. — 39. — Pcregi-inis. Etrangers

à l'égard des Romains qui appelaient ainsi les

peuples soumis à leur domination, et à qui ils

avaient laissé leur ancienne forme de gouverne-

ment.

40. — Turpionem sutorium. Sùtorius de sutor,

pour indiquer la condition passée, comme p?'œ-

torius de prœtor. — 41 . — Vettium. Orelli sup-

pose que ce Vettius est le même que celui de la

1. 106, n. 5. — 42. — Servilius. Servilius Isau-

ricus, le père (1. 24, n. 15). Il avait commandé

en Cilicie.

43. — MfiSÈv a-j-rjtc... ajoutez iiD.i'. ou autre,

expression analogue, nihil ipsis curœ est. Ma-

nuce : nihil ipsis tribuo; Ernesti : nihil conceden-

dum contra jus.

44. — Proavum suum. P. Scipion Nasica Sé-

rapion qui fut consul en 616 avec D. Junius

Brutus Callaicus, eut "pour fils Scipion Nasica

Sérapion, l'orateur, qui fut consul avec Bestia

en 642, et qui eut pour fils Scipion Nasica, gendre

de l'orateur Crassus. De ce dernier Nasica naquit

le Scipion dont il est ici question, qu'on a dit

(1. 10, n. 22) avoir été adopté par Q. Métellus
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Plus, et qui était Lion le pctit-Rls du second Sé-

rapion

45. — Cetisoran non fuisse. En cfTet, ce n'est

pas Sérapion, bisaïeul du Scipion adopté par Mé-

tellus, ([ui fut censeur, mais bien Sri|)ion Kmi-

lien, dit l'Africain , lequel exerça cette charge

conjointement avec Q. Mummius en OU. C'est

donc avec raison que Cicéron s'étonnait de voir le

JQom de Sérapion joint à celui de l'Africain au

bas de la statue de ce dernier, et se moquait de

l'ignorance de celui qui avait commis cette mé-

prise. — Ce surnom de Sérapion fut donné à

P. Scipion Nasica à cause de sa grande ressem-

blance avec un esclave qui s'appelait ainsi. V.

Val. Maxime, IX, 14.

46. — E'j::oXtv. Qui ne sait par cœur les vers

d'Horace de la satire 4 du livre I" :

Eupolis atque Cralinus, Aristophanesquepoetjp, etc.?

47. — Eratosthcncs. II a sans doute réfuté ce

conte dans un traité sur la Comédie qno lui attri-

buent Athénée et Pollux. — 48. — Buris Samius.

Il vivait sous Ptolémée Philadelphe, et il écrivit

l'histoire des Grecs et des Macédoniens. — 49.

— Zaîeucum. Disciple de Thaïes, suivant Aris-

tote.

50. — Locris. Locres, ville du Bruttium, qui

passait pour avoir été bâtie par les compagnons

<TAjax. — ol. — T/ieophrastus. Un des auditeurs

d'Aristotc. Cicéron le cite en vingt endroits. —
52. — Timœo. V. 1. 108, n. 5. — 53. — HS XXDC.
580,000 sest. ou 116,000 fr. — 54. — Camillus.

V. I. 198, n. 3. — 55. — M. Octavio. V. 1. 199,

n. 4.

56. — Cumalios accusasset. Célius avait en effet

accusé beaucoup de gens, entre autres C. An-

toine, ancien collègue de Cicéron.

o7. — De pantheris. V. 1. 255, n. ii. — 58. —
Lcpta. V. 1. 214, n. 1. — 59. — Filiola tua. V. 1.

225, n. 4. — 00. — Lucceius. V. 1. 255, n. 32. —
61. — Lentulum iiostrum. P. Lentulus Spinther

(1. 92, l'en-tcte). — 62. — Scxtium. V. 1. 214, n.

3. — 63. — Al'ÔsaOsv, etc., Iliad., VI, v. 93. — 64.

— De Memmio. V. 1. 202, n. 1. Curion n'y réussit

pas; ce fut César, quand il fut le maître, qui

rappela Memmius.

65. — Egnatii. L. Egnatius Sidicinus. — 66. —
Pinarium. V. 1. 149, n. 54. Ou Titus ou Lucius;

mais plus probablement le premier. — 67. —
Ad Id. Mai. — Le 15 mai.

68. — Herodcm. Affranchi d'Atticus. C'était

donc que Pompée avait prêté de l'argent à César;

à ce compte, il pouvait bien se regarder comme
victime de l'extorsion d'Atticus.

69. — P. Vedio. Corradus croit que c'est peut-

être le Védius Pollion qui, sous Auguste, nour-

rissait ses murènes de la chair des esclaves qu'il

avait condamnés à mort. (V. Pline, IX, 30.) D'a-

près ce que Cicéron dit ici de cet homme, Cor-

radus pourrait bien avoir raison.

70. — Si Curio IcQcm. C'était une loi pour la

réparation et l'entretien des grands chemins.

Védius avec tout son train les détériorait plus

qu'un autre et devait naturellement payer une

taxe plus forte. Au fond cependant, Cicéron plai-

sante. — HS ccntena. 100,000 sest. ou 20,000 fr.

71. — Pon-prium Vimlulhim. Affranchi de

Pompée. Quand un affranchi mourait sans enfants

et sans avoir testé, ses biens revenaient à son

ancien maître.

72. — C. Vennonius. C'était sans doute quel-

que officier de l'ordre judiciaire chargé de poser

les scellés sur les biens des défunts, et sous la

dépendance du proconsul de Cilicie. 11 était d'ail-

leurs l'ami particulier de Cicéron (1. 269).

73. — Plagunculœ. Ce ne sont pas des por-

traits comme nous l'entendons aujourd'hui,

c'est-à-dire des images peintes, mais ce sont des

images en cire, ou poupées, du grec -X^y-ycuv

qui a cette signification. Au rapport de Perse, II,

69, 70, les jeunes filles avaient accoutumé de

dédier à Vénus des poupées de ce genre :

Dicite ,
pontifices, in sacris quid facit aurum?

Nempe hoc quod Veneri dicatae a virgine puppae.

Cicéron joue ensuite sur les noms de Brutus et

de Lépidus, le futur triumvir : l'un qui est sot

de traiter avec amitié Védius et qui ne voit pas

que sa sœur Junie, femme de Lépidus, est au

moins soupçonnée de relations adultères avec

ce Védius; l'autre qui n'a cure de ce que fait sa

femme, ou qui le souffre sans que sa philoso-

phie ou sa bonne humeur en soit troublée.

74. — Sumus ambo curiosi. Célius connaissait

cette curiosité, et servait Cicéron selon son goiit.

Voyez ce qu'il lui écrit au sujet de Servius

Ocella, 1. 248.

73. __ iTpoTTjXa'xv. Cicéron veut dire que si

l'orgueil patricien pousse Appius à élever un

portique à Eleusis, pour perpétuer l'illustration

de son nom, lui, par le même motif, et comme

orateur et comme philosophe, peut bien faire

de même à l'Académie, cette illustre école située

aux portes d'Athènes.

76.— Romana mysteria. Selon Popma, ces mys-

tères étaient les Consuaîia, ainsi appelés du dieu

Consus, et petidant lesquels, dit Varron {de

Ling. lat., VI, 20}, les prêtres célébraient, dans

un cirque autour de son autel, des jeux qui rap-

pelaient l'enlèvement des Sabines. Ces jeux
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avaient lieu au mois de mars, et étaient de la

nature des fêtes mobiles.

77. — Die septingentesimo, etc. C'est-à-dire de-

puis la mort de Clodius tué à Boville par Milon,

événement que Cicéron compare emphatique-

ment à la bataille de Leuctres (V. 1. 206}. La

chronologie de Cicéron à cet égard n'est pas

aisée à fixer et on a vainement tenté de le faire.

« On y aurait eu moins de peine, dit M. Victor

Leclerc, si César n'avait pas, quelque temps

après la mort de Clodius, changé le calendrier. «

Comment se fait-il alors que ce changement n'ait

eu lieu qu'en 708, année que César dut porter à

443 jours? (V. la note 7 de la 1, 187.) Nous ne

sommes qu'en 704.

LETTRE 2o8.

Surlhermus, propréteur de la province d'Asie,

V. la notice, p. 697, t, V.

i. — M. Marcilium. Interprète et appariteur

de Cicéron en Cilicie.

LETTRE 2o9.

i. — M. Annéium. V. 1. 237, n. 1. — 2. —Ego
in Ciliciam proficisci cogito. Cicéron avait des

parties de son gouvernement qui n'étaient pas

de la Cilicie proprement dite.

LETTRE 260.

1 . — De pantheris. V. 1. 247, n. 8.— 2. — Insi-

diarum... nisi aibi fiât. Spirituelle allusion à la

douceur du gouvernement de Cicéron, bienfait

dont ces malheureuses panthères seules se plai-

gnaient d'être privées. — 3. — Patisco. V. 1.

216, n. 8.

LETTRE 261.

I. — Cincio. Y. 1. 3, n. 1. — 2. — Statii. V.

I. 29, n. 8, et 1. 32 et 189. — 3. — Illum. Son

frère Quintus que Cicéron désigne ainsi, comme
par id consiîium, le projet de divorce dont il était

sérieusement question entre Quintus et Pom-
ponia.

4. — Bicœarchi. V. 1. 27, n. 2. — o. — Chœ-

ronis. Dans son livre de La descente day^s l'antre

de Trophonius, Dicéarque introduisait Chéron,

fils d'Apollon et de Théro, racontant une visite

qu'il avait faite dans l'antre de Trophonius. V.

Athénée, XIII.

6. — Bionysio. V. 1. 117, 122, etc. — 7. —
Yestorio. V. 1. 140, n. 1. — 8. — Cluiio. V. 1.

236, n. 1. — 9. — Lepreon. Cette ville n'était

pas de l'Arcadie, comme le croyait Dionysius,

mais de l'Achaïe. — 10. — Tenea. Ville entre

Corinthe et Mycènes. — il. — Aliphera. Ville

autrefois en Arcadie et comptée depuis parmi

celles d'Èlide. — 12. — Tritia. Ville d'Achaïe.

— 13. — Phliasos. Etienne de Byzance dit qu'or,

appelait aussi les Phliasiens ^Xiwv-Aoï.

14. — Ex Idib. Febr. Le 13 février. — 13. —
Kal. Mai. Le 1" mai. — 16. — Prœter Ciliciœ. V.

1. 239, n. 2. — 17. — A. d. III Kal. Sextil. Le

30 juillet.

18. — Ad Brutum tuum, etc. Tous ces détails

relatifs à l'affaire de Brutus et de Scaptius ont

été suffisamment éclaircis par les 1. 233 et 237 et

les notes; on n'y insistera donc pas davantage.

19. — C. Cœlium. C. Célius Caldus, fils de Lu-

cius (1. 267), d'une famille consulaire et noble,

nobilem adolescentem (1. 278); homo novus au

contraire, selon VOrator, I, 23. Il avait été trium-

vir monétaire en 696, ainsi que le dit et le prouve

Borghesi, I, p. 321 et suiv., Osserv. IX. On a de>

médailles frappées par lui
,

portant les noms
réunis de L. Caldus, son père, septemvir des

Épulons, et de C. Caldus, son oncle, imperator.

V. Cohen, Méd. consul., pi. XIII, Cœtia, 3.

20. — Pammenia illa. On ne sait ce que c'est;

mais ici il ne s'agit pas certainement de Pam-

mène cité 1. 233, n. 31. — 21. — Sempronii Rufi.

V. 1. 190, n. 4. — 22. — Cœciliam. — La fille

d'Atticus. V. 1. 223, n. 4.

LETTRE 262.

1. — Brutum a me amari. On a traduit : « à

quel point je chéris Brutus. « Le latin ne va pas

si loin, et cela ne pouvait être, si l'on considère

que chaque fois qu'il s'est agi de cette honteuse

affaire de Salamine {V. 1. 237 et 261) où Brutus

est si foncièrement engagé, Cicéron ne parle

jamais de son amitié pour lui que comme d'un

sentiment qui lui est imposé par Atticus et qu'il

subit plutôt qu'il ne l'éprouve.

2. — Quid estcausœ, etc. Tout ce que Cicéron

dit ici d'Appius, il l'a déjà ressassé précédem-

ment dans plus de dix lettres. V. seulement

1. 234, vers la fin.

3. — Phania. On ne voit pas la raison de la

qualification de xtùfxtxb; ij-xot-j; appliquée à cet

affranchi d'Appius (1. 183). Plusieurs interpréta-

tions ont été proposées; celle de Gronovius est

la plus simple, sinon la vraie. Il dit que tout

le mystère est dans le nom même de Phanias,

nom ordinaire d'un rôle comique; d'où Cicéron

prend occasion d'appeler cet affranchi un té-

moin de comédie. — 4. — Temcritaiem nostri
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Dolabcllœ. L'accusation intentée par Dolabella

contre Appius. V. 1. ^iT, n. I.

0. — Tuo chiroyrupho. Célius n'avait pas

voulu dicter ni par conséquent apprendre à son

secrétaire la nouvelle si grave de la défection de

Curion; il l'avait écrite de sa main. V. 1. 247,

à la An.

6. — Proficisci in Ciliciam. V. 1. 2o9, n. 2. —
7. — Deccdere ex senatus consuUo. Cicéron n'en

voulait pas démordre. Quoi qu'on dccidàt au

sénat sur les provinces, il était bien résolu à ne

pas garder la sienne au delà de son année; il

s'en tenait aux termes du sénatus-consulte qui

l'avait nommé, et ne s'inquiétait déjà plus s'il

aurait un successeur ou non.
' '

LETTRE 263.

Sur Thermus, propréteur de la province d'Asie,

V. la notice p. 697, t. V.

i. — Rhodonem. Ami de Thermus. — 2. —
Aristoni nostro. Ami du même et de Cicéron. —
3, — Si adotescens potens. C. Antoine.

4. — Vinrit legatos tuos. Les questeurs avaient

eu effet le pas sur les lieutenants. Cependant, si

les lieutenants avaient été préteurs, le proconsul

devait avoir pour eux plus d'égards que pour le

questeur.

D. — Très fratres. Marcus, Caius et Lucius

Antoine. Ils furent en effet tribuns du peuple

tous trois. — 0. — Quod in Ciliciam proficiscebar.

V. 1. 259, n. 2.

LETTRE 264.

A Memmius. C'est le même à qui est adressée

la lettre 202

1

.

— C. Aviano Evandro. Cet Avianus ou plutôt

Avianius Évander, affranchi de C. Êmilius Avia-

nius, semble avoir été statuaire {propter opem

instituta multa), et cette conjecture est confirmée

par la lettre 124 où Cicéron parle de l'achat de

statues de Bacchantes et de Mars faic pour lui

par cet artiste. Pline, XXXVI, 4, parle d'un Au-

lanius Évander qui avait refait la tête d'une

statue de Diane exécutée par Timothée; Orelli

croit que c'est notre Avianius dont le nom a été

altéré. En effet, il arrive souvent de prendre un

i pour une l, la ressemblance de ces deux let-

tres dans les manuscrits aidant aisément à ce

qu'on les confonde. C'est lui dont Horace, Sat.,

l, 3, V. 90 et 91, a dit : Catellum Evandri ma-

nibus tritum, et que Génin, dans sa traduction,

a pris pour le roi Évandre.

2. — In tuo sacrario. Évandre avait apparem-

ment son atelier sur le terrain d'Épicure que

Memmius avait obtenu de l'Aréopage. V. 1. 202,

n. 6.

LETTRE 265.

1. — A. Fiifiiim. Ce Fufius est différent de

celui dont il est question 1. 15, n. 4, et qui s'ap-

pelait Q. Fufius Calénus.

LETTRE 266.

1. — De temeritate eorum. V. 1. 262, n. 4, et

247, n. 1. — 2. — Q. ServiHus. Quelque parent,

inconnu d'ailleurs, d'Appius Pulcher. Celui-ci

avait épousé une Servilia. — 3. — Pomptinius...

qui quum discessisset. V. 1. 25o, n. 24. — 4. — Si

ita gesseris censuram. V. 1. 213, n. 4.

o. — In €0 adolescente. Dolabella. Cicéron dit

ici qu'il lui avait deux fois sauvé la tête, et ail-

leurs (1. 6oo) que Dolabella l'avait toujours

trouvé dans le danger; il ne dit pas dans quelle?

circonstances et pour quels crimes. Tout ce

qu'il en rapporte ne fait guère honneur à Dola-

bella, et Cicéron ne l'épargne pas plus que s'il

n'était pas question de lui pour épouser sa fille.

Il avait en effet une grande répugnance pour ce

mariage; mais on peut croire qu'il n'en était pas

de même de Tullie, et que c'est par égard pour

elle, sans doute éprise de ce mauvais sujet, qu'il

donna un consentement dont on se fût peut-être

passé s'il eût été refusé.

6. — Cujus sermo... a Cœlio. V. 1. 247. Mais tl

y avait d'autres lettres de Célius qui nous man-

quent, où il était sans doute plus particulière-

ment question de cette affaire.

7.— Cuiquam legationi. V. 1. 227, et la note 2.

— 8. — Nimirum ex Epicteto. Quelle est cette

ville d'Épictète, et pourquoi celle-ci plutôt qu'une

autre, puisque Cicéron dit ailleurs (l. 227) que-

quantité de villes lui avaient envoyé, lorsqu'il

était à Apamée, des députés pour lui faire les

mêmes plaintes? Manuce croit que ces trois mot?

ont été fourrés dans le texte et que Cicéron n'y

est pour rien. Grévius les a supprimés dans son

édition.

9. — AcZ ïegem Corneliam. V. 1. 218, n. 3.

— 10. — Hoc tuo tempore. C'est-à-dire dans le

temps où Dolabella l'accuse. — il.— Eas partes

agere. Parce qu'Appius était le frère de P. Clo-

dius, l'ennemi de Cicéron. — 12. — Quid? illa

vincula, etc. Répétitions charmantes, mais qui

reviennent trop souvent pour ne pas refroidir

un peu le lecteur.

13. — Quo studio providit. Pompée, qui avait
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pris parti contre Milon, avait rempli le forum

de gens armés. Cicéron feint de croire que c'é-

tait pour protéger l'avocat d'un client que

Pompée voulait perdre. 11 ne cesse de parer son

idole comme pour se pardonner à soi-même le

culte qu'il lui rend.

14. — Vhrygi aut Lycaoni. Ces deux peuples

dépendaient du gouvernement de Cilicie. — io.

— Te... censorem audiemus. Y. 1. 213, n. 4.

LETTRE 267.

Sur ce Célius V. 1. 261, n. 19.

1. — Curiits. M. Curius, à qui la 1. 167 est

adressée. — 2. — C. Virgiîius. V. 1. 52, n. 13.

LETTRE 268.

l. — Tumultuosœ conciones. A l'occasion du

successeur à donner à César dans le gouverne-

ment des Gaules. — 2. — Quinquatrus. Le Qiiin-

quatnis ou les Quinquatries , fêtes de Minerve, se

célébraient le 19 mars; elles ne devaient d'abord

durer qu'un jour, et elles finirent par en durer

cinq. Voy. Varron, de Ling. lat., YI, 14, et Ovide,

Fast., III, V. 809 :

Et fiunt sacra Minervae,

Nominaque a junctis quinque diebus habent.

Il y avait aussi les Quinquatries minores fon-

dées en 443 par C. Plautius. V. 1. 749, n. 1.

3. — Diogenes tuus. L'n Grec, ami de Célius.

— 4. — Vhilone. Affranchi. — 5. — Pessinunte.

Ville de Phrygie, célèbre par son temple de Cy-

bèle dont la statue avait été transportée à Rome.
— 6. — Adiatorigene. Adiatorix, roi des Coma-

niens, selon Strabon, liv. XII.

LETTRE 269.

1. — IIû^Aà, etc. Vers d'un poète tragique

inconnu. — 2. — A. d. III Kal. Sextil. Le

30 juillet. — 3. — Pomptinius... discesserat. V.

1. 2o5, n. 24.

4. — Quœstorem. Mescinius Rufus, questeur

de Cicéron en Cilicie. Célius Caldus (1. 267) n'é-

tait pas encore arrivé.

o. — Thesprotiœ et Chaoniœ. En Épire où At-

ticus avait tant de biens et où il pouvait choisir

les intendants qui lui convenaient pour les régir

en son absence. — 6. — Digna eis libris. Les

six livres de la République.

7. — De Curione, de Paullo. Curion était tout

acquis à César et le consul L. Émilius PauUus

(1. 50, n. o) était en train de l'être , et par les

mêmes moyens. Y. 1. 230, n. 10, et 247, n. 6.

8. — Bruti tui causa. Y. 1. 2oo, 2o7 et 201. -

9. — Scaptius. Y. ibid. — 9. — Scaptius. Y
mêmes lettres. — 10. — P.Matinium. V. ibid. -
11. — C. Vennonio. V. I. 257, n. 72. — 12. -
If. Lœnio. Y. 1. 2oo, n. 10.

13. — Scaptio qui in Cappadocia fuit. Il s'agit

évidemment d'un autre Scaptius que celui mer-
tionné ci-dessus, n. 9. — 14. — Gavius quidam.
V. 1. H7, n. 10.

13. — Culleolum. Cicéron écrit à un CuUéolu?

(1. 166) pour le remercier d'avoir bien traité

Luccéius. Il n'est guère probable que celui-là

soit le même, mais ce n'est pas impossible, quoi

qu'en dise l'abbé Mongault. — 16. — Granius.

Railleur de profession du temps du poète Lu-

cilius de qui sont ces vers.

17. — Idem de sorore quod ad me. C'est-à-dire

du divorce de Pomponia, mère du jeune Quintus.

Mais, ajoute Cicéron, spem habeo nihil fore aliter

ne deceat, c'est-à-dire que le divorce n'aura pas

lieu; comme il arriva en effet. Y. 1. 275.

18. — Hortensius filius. Il se comportait si mal

que son père songeait aie déshériter. — 19. —
Q. Céleris. Q. Pilius Celer. V. 1. 228, n. 9. Il est

difficile de comprendre comment Orelli a pu

le prendre pour Q. Métellus Celer. — 20. —
M. Servilium. Y. 1. 228, n. 7.

LETTRE 270.

1. — Pyramum. Le Pyrame, fleuve de Cilicie,

prend sa source dans le mont Taurus et va se

jeter dans la mer de Pamphylie.

2. —Q. Senilius. Y. 1. 266, n. 2. — 3. —De
absolutione majestatis. Crime dont l'avait accusé

Dolabella(v. 1. 247,- 261, 266), et duquel Appius.

fut absous sur la plaidoierie d'IIortensius qui

mourut peu de jours après. Restait l'accusation

de brigue que Dolabella avait aussi portée contre

Appius, et dont celui-ci fut aussi déchargé. —
4. — Bruti fidem. Brutus avait défendu Appius

conjointement avec Hortensius.

5. — Necessariorum. Le fils de Pompée avait

épousé une des filles d'Appius, et Brutus l'autre.

— 6. — Per Flaccum. Y. 1. 199, n. 3. — 7. —
Avgurales libros. Y. 1. 199, n. 7.

8. — Tullius. 11 ne paraît pas que ce soit le

L. Tullius, lieutenant de Cicéron dont il est parlé

1. 192, 203, 209 et 255. Il s'agirait ici, suivant

Orelli, d'un ami d'Appius.

9. — Bis ad te scripsi, mepurgans. Ce sont les

1. 227 et 266. — 10. — Si jam es censor. V.

1. 213, n. 4. — 11. -^ De x>roavo. Appius Cécus

qui fit construire, étant censeur, le canal Clau-

dien.
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LETTRE 271.

i . — SuppUcationem decretam. V. 1. 243, n. 17.

— ti. — Ariobarzanis. V. 1. 219, n. 10 et 233,

n. 22.

LETTRE 272.

I. — Tuœ supplicatio7ies. V. la 1. ci-dessus. —
2. _ Comitiaks eripiebantur. Le moyen d'inter-

rompre les assemblées du peuple était à peu

près toujours le même , celui de saisir ce mo-

ment pour consulter les augures. On a remarqué

déjà maintes fois qu'il était alors absolument

défendu de s'occuper d'aucune affaire publique.

Les consuls usaient de ce moyen contre Curion,

lequel voulait s'en venger, en s'opposant aux

supplications, mais qui, ainsi qu'on le verra plus

loin, n'insista pas.

3. —Furorem Paiilli. Le consul Paullus (1. 269,

n. 7) était des plus ardents à empêcher les co-

mices; il n'était peut-être pas encore gagné à

César, mais il était tàté, et il ne tardera guère à

succomVicr. V. 1. 230, n. 10,

4. — Marcellus. Le consul (1. 230, n. 6), col-

lègue de Paullus. — 5. — Hirnim Y. 1. 231, n.

1. — 0. — Catoni... qui... non deci'erat. V. 1. 243,

n. 17. — 7. — Curioni. V. la n. 2, ci-dessus. —
8. — Furnius. Alors tribun du peuple. V. 1. 219,

n. 8. — 9. — Lentulus. Lentulus Spinther (1. 92,

l'en-tète). — 10. — Balbi Cornelii. V. 1. 28, n. 7.

II. — Ejus fidem in suspicionem adduxit. La

bonne foi de Curion envers qui? Envers César?

Alors Balbus était dans le secret des raisons qui

assuraient à César le concours de Curion, et Cé-

lius les soupçonnait peut-être.

12. — Bomilii, Scipiones. Il désigne par là

particulièrement L. Domitius Énobarbus et

P. Scipion Métellus, beau-père de Pompée, tous

deux ennemis de César, opposés aux supplica-

tions, souhaitant qu'elles fussent empêchées par

l'intervention de Curion, et les ayant votées tou-

tefois, comptant. que l'intervention de Curion

rendrait leur vote inutile.

13. — Siprement Curionem, Cœsar defendetur.

C'était déjà fait, l'opposition de Curion au gou-

vernement des provinces n'ayant pour objet que

de maintenir César dans la sienne. Célius l'igno-

rait encore; mais il prévoyait juste.

14. — In commentario rerum urbanarum. 11

ne s'agit point ici, comme l'ont cru des com-

mentateurs modernes , des acta diurna, espèce

de gazette officielle publiée par l'autorité, mais

de recueils de faits de tous genres rassemblés

par Célius, et où, dans la crainte de ne pas sa-

tisfaire l'ardente curiosité de Cicéron, il racon-

tait jusqu'à des bagatelles. V. les 1. 204 et 248.

— Sittiano negotio. V. 1. 216, n. 9.

LETTRE 273.

1

.

— Magnum in Syria beîlum. Cicéron prend

ce qu'il redoute comme un fait certain, et pour-

tant les Parthes n'avaient pas bougé et ils ne

bougèrent pas ni cette année ni les années sui-

vantes. Il n'est donc pas étonnant que, quoiqu'il

représente dans la lettre qui suit Bibulus comme

devant porter tout le poids de cette guerre et

comme ayant besoin de secours, celui-ci ne se

presse pas du tout de lui en demander, et lui

parle de toute autre chose dans ses lettres.

2. — Mesciniiis. V. 1. 269, n. 4.-3. — De

Cœlio. Célius Caldus. V. 1. 261, n. 19.

4. — De conditione. Des conditions du mariage

de Tullie avec Dolabella. — 5. — De honore nos-

tro. Les supplications. C'était fait au moment où

il écrit.

6. — '0 à-sXeûOspc?. Philotime. V. 1. 198, n. 1.

Dans la lettre qui suit &û;c>.ejO£po; pour à IÇeXsj-

Ospo;, même signification. — 7. — Toû KpoTw-

v.axou. Milon. Est-il besoin de le dire? V. 1. 198,

n. 1.

LETTRE 274.

1. — Kauî/.Xa). V. 1. 198, n. 3. — 2. — Mvwv.

L'abbé Barthélémy évalue la mine à 90 livres;

mais cette évaluation est exagérée, la mine, mon-

naie d'argent, pesant 324 gram., et ne valant en

poids que 69 francs. — 3. — K6;uvo;. Conon.V.

sa vie dans Cornélius JN'épos. Son père était Ti-

mothée. — 4. — Ta fjièv S'.ô6;j.£va. Voilà à quel

point d'indépendance et de fierté, pour ne 'pas

dire plus, en venaient les affranchis enrichis. —
5. — Quum enim arderet Syria bello. V. ci-des-

sus, 1. 273, n. 1. — 6. — Molestas mihi Bibulus

non erat. V. ci-dessus, 1. 273, n. 1.

LETTRE 275.

1. — Quintus fiUus... reconciliavit. V. 1. 269,

n. 17. — 2. — Bis ad te antea scripsi... h aivi^-

aot;. V. 1. 273 et 274. — 3. — Mescinium. V. 1.

269, n. 4.

LETTRE 276.

Sur Caninius Salluslius, v. la notice p. 692

du t. V. 11 ne faut pas le confondre avec Cn.

Sallustius de la 1. 7, n. 1. — 1. — Stator. On di-

rait aujourd'hui ordonnance au lieu d'huissier.
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2. — A. d. XVI. Kal. Sextil. Le 17 juillet. —
3. — Sublato metu Farthico. V. l. 273, n. 1. —
4, — Legem JuHam. V. 1. 201, n. 3.

5, — Bibulus quadam certa ratione. Bibulus,

ennemi de César, ne voulait point obéir à cette

loi, sous prétexte qu'elle avait été portée (et c'é-

tait vrai) sans égard pour les auspices.

6, — Apameœ deponere. Suivant la loi Julia.

V. 1. 201, n. 3. — 7. — Terunchm. C'est-à-

dire le quart de l'as romain. — 8. — Drachmis.

Sur la valeur de la drachme selon les pays où

l'on en frappait, v, les notes de Manuce sur cette

lettre, au mot Drachmis. — 9. — cccpoo. Cent

mille.

10. — Bibiili voluntas a me sine causa abhorre-

ret. Sans cause, non; mais ce ne sont pas celles

que Cicéron indique ; c'est tout simplement parce

que Cicéron avait favorisé César dans plusieurs

occasions importantes, qu'il lui était encore très

attaché, et que toute réconciliation entre César

et Bibulus était impossible. De là ces procédés

misérables et ces taquineries de Bibulus à l'é-

gard de Cicéron.

LETTRE 277.

1. — De affinitate viri. Dolabella. V. 1. 266,

n. 5. — 2. — Ex senatus consulta. V. ce sénatus-

consulte 1. 228. L'intervention de Curion fut ad-

mise, malgré le décret. — Marcelli sententia.

Du consul C. Marcellus. — 3. — Hortensius ani-

mam ayebat. V. 1. 270, n. 3.

LETTRE 278.

{. Cum Curione de supplicatione. V. la 1. 272 à

laquelle celle-ci est une réponse. — 2. — Coin-

pctitor tuus. Hirrus. V. 1. 231, n. 1. — 3. — Cœ-

lium. CéHus Caldus. V. 1. 261, n. 19. — 4. —
Potentissimoj'wn duorurn. Pompée et César qui

avaient choisi pour leur succéder dans le même
cas, l'un Q. Cassius qui suppléait Pompée en Es-

pagne, l'autre M. Antoine. C'était le sort qui

avait donné Célius Caldus à Cicéron, — b. —
De OceUa.\. 1. 248 et n. 4.

6. — Matrinio. Un homme dont le nom faisait

tant de bruit et allait si loin mériterait d'être

connu; il ne Test pas cependant au moins d'une

manière certaine. On ne peut offrir aux lecteurs

que trois de ces homonymes parmi lesquels on

est libre de choisir. Il y a un C. Matrinius, che-

valier romain, dont le crédit égalait la vertu,

que Verres tint prisonnier à Léontium pendant

deux jours {in Verr., HI, 24) ; il y a un D. Ma-
trinius. simple greffier, que Cicéron défendit

devant les préteurs (pro Chient., 45); il y a enfin

un L. Matrinius de Spolète, que Marins fit ci-

toyen romain {pro Baibo, 21). Mais quel que soit

le nôtre, il paraît avoir eu aflaire à Célius soit

comme ami, soit comme ennemi, et donné à

celui-ci l'occasion de faire parler de Matrinius

presque au delà des bornes de l'empire romain.

7. — Etesiœ. Ces vents soufflent du nord vers

Toccident, puis vers l'orient, auquel cas ils de-

vaient être un obstacle à Cicéron naviguant

de Grèce en Italie. Us commencent à souffler le

VI des ides de juillet (ou le 10 de ce mois) et du-

rent quarante jours.

LETTRE 279.

1'. — Meus honos fuerit. Les supplications en

l'honneur de Cicéron.

LETTRE 280.

1. — De judicio ambitus. V. L 270, n. 3.

2. — Tabellœ. Il y avait trois sortes de ta-

blettes judiciaires. Tune marquée A, ad absolve7i-

dum, l'autre marquée C, ad condemnandum ; la

troisième marquée NL, non liquet, s'employait

lorsqu'il y avait doute dans l'esprit des juges.

Ces tablettes étaient jetées dans une boîte appe-

lée cista. Comme c'était le préteur qui avant le

vote distribuait aux juges les tablettes, il était

possible qu'il y fît une marque particulière au

moyen de laquelle il reconniit ensuite comment
tel ou tel juge avait voté. C'est ce qu'osa faire

Hortensius. (V. in Cœcilium, note du eh. 7, p. 93

du t. II de cette édition). Pour eu revenir à

Appius, son innocence parut si manifeste à ses

juges que le vote pour l'absolution fut unanime.

3. — Me insciente. Pas tout à fait cependant,

Célius l'ayant informé, dès le début, de ce pro-

jet de mariage, et lui ayant annonce le divorce

de Dolabella comme un événement très propre

à le faciliter (1. 247, n. 2). Il n'y en avait pas de

plus propre en effet. Cela justifie ce qu'on a

dit ailleifrs (1. 266, n. 5) des dispositions de Tul-

lie pour Dolabella, et prouve qu'elles avaient

précédé le divorce de celui-ci, si même elles ne

l'avaient pas déterminé. Sans cela, Cicéron au-

rait-il écrit une apologie de sa conduite comme
est cette lettre, où il se défend moins lui-même

qu'il ne défend sa fille, sa femme, complice de

Tuliie, et ses amis d'accord avec l'une et l'autre?

4. — A. d. III Non. Sextil. Le 3 août. — 5. —
Sidam. Ville maritime de la Pamphylie. — 6. —
A me majora expectaret. Il est sûr que Servi lius

(1. 228, n. 6) dut être désagréablement surpris
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de ces nouvelles, et qu'il ne dut pas voir, sans

appréhender une rupture entre Appius et Cicôron,

celui-ci devenir tout ù coup le beau-père de Do-

labella.

LETTRE 281.

1. _ Sum factus accusatoris cjus socrr. V. 1.

247 et n. 2; 266 et n. 5; 280 et n. 3. — 2, —
Ti. Nerone. V. 1. 1 i9, n. 4i.

3. _ JVon largitio fuit in cives. 11 en coûta la

vie à Sp. Molius qui par une libéralité semblable

envers ses concitoyens, fut soupçonné d'aspirer

à la tyrannie. Atlicus à cet égard avait la cons-

cience en repos; il n'était libéral qu'envers des

étrangers.

4. — De r.po-mkui. V. 1. 2o7, n. 75. — 5. —
De Hortcnsio. V. 1. 277, à la fin. — 6. — Nospro-

vinciœ... Cœlium. Célius Caldus. V. 1. 26i, n. 19.

— 7. — Parthi... incredibili felicitate discesse-

runt. V. 1. 273, n. 1 ; 276, n. 3. — 8. — Si quid

fiUus puer. Le fils de Quintus. V. 1. 269, n. 17;

1. 275, au commencement — 9. — Pompeius...

Q. Cassium delegit. V. 1. 278, n. 4.

LETTRE 282.

1. — Hacre novata. Le mariage de Dolabella

a^•ec TuUie. On voit le soin que prend Cicéron

pour rassurer Appius à ce sujet; il semble aussi

qu'il y ait trouvé une nouvelle mine d'où il tire

de nouveaux motifs de louanges adressées à cet

homme à qui il ne les a déjà que trop prodiguées.

— 2. — Censorem. jam te esse. V. 1. 213, n. 4.

LETTRE 283.

Il n'y a autre chose à dire sur cette lettre qu3

d'engager le lecteur à la comparer avec soin à

la 1. 271 de Caton, à laquelle elle est une ré-

ponse, et à la 1 272 de Célius.

LETTRE 284.

1. — Appii. Appius Pulcher pour qui Cicéron

brûle tant d'encens; Célius y mêle ici des odeurs

d'une autre espèce.

2. — TJt ea solveret. Il n'était pas pourtant

revenu de Cilicie les mains nettes, tant s'en

faut; mais il était avare.

3. — CoUegium. Le collège des augures dont

Appius faisait partie. D'autres lisent collegam, et

l'entendent de L. Pison qui était censeur avec

lui. On a admis ce sens dans la traduction; mais

le latin a gardé collegium. — 4. — L. Domitio.

D jraitius Énobarbus, ancien collègue d'Appius

dans le consulat.

b. — Qucm vilam mihi debere putaram. C'est

fort; mais Célius a peut-être raison de le dire,

Appius l'y ayant autorise en l'assurant, comme
font tous les emprunteurs besogneux et au bout

de leurs pièces, qu'il lui sauverait la vie, en lui

prêtant son argent.

6. — Collegœ ejus. L. Pison. 11 détestait Ci-

céron et ne pouvait guère s'intéresser à l'un de

ses meilleurs amis, Célius.

7. — Simiœ vultum. Ce visage de singe. Ci-

céron aime cette comparaison. Ailleurs (1. 187)

il appelle Bursa Simiolus.— 8. — PolamServium.

V. 1. 211, n. 6.

9. — Lege Scantinia. V. 1. 33, n. 9. C'était une

loi concernant l'amour contre nature. Les Ro-

mains y faisaient de nombreuses infractions, et

il n'en était guère qui, accusés de ce vice, ne

pussent user du même moyen contre les accu-

sateurs. C'est ce que fait précisément Célius à

l'égard d'Appius : et ce n'était pas sans quelque

fondement, s'il est vrai qu'on ait jasé de ce

penchant d'Appius même en Cilicie. V. 1. 227,

n. H.
10. — Sacellum in domo. Il paraît qu'il n'était

pas permis aux particuliers d'avoir des chapelles

privées, et que quand cela avait lieu, ces cha-

pelles devaient être consacrées au culte public.

C'est ce que firent les censeurs M. Émilius Lé-

pidus et M. Fulvius Nobilior en 573, comme on

le voit dans Tite-Live, XL, 31.

H. — Biem timori. L. Domitius demandait la

place d'augure laissée vacante par la mort

d'Hortensius, et ce fut M. Antoine qui l'obtint.

LETTRE 285.

1. — Arsacen. Nom commun aux rois par-

thes et arméniens. Ici il s'agit d'Orode, fils de

Phraates III, et dont il est parlé 1. 219 et 226. —
2. — Seleuciam. Bâtie par Séleucus Nicanor, et

capitale du royaume des Parthes.

3. — In repuïsa Bomitii. V. 1, 284, n. 11. —
4. _ Antonii. V. 1. 284, n. 11. — o. — Cn. Do-

mitius. Fils de Lucius.

6. — Cn. Saturninum. Fils de L. Appuléius Sa-

turninus, préteur. V. pro Plancio, 8. Ce que Cé-

lius dit de sa vie est juste, s'il est vrai que ce

Saturninus se prostitua dans son enfance à Gé-

mellus, messager des tribuns, selon le rapport

de Yalère-Maxime, IX,. 1.

7. _ Sea;. Peducœi absolutionem. On ne sait de

quoi il était accusé , mais il était fort ami de

Pompée, d'Atticus et de Cicéron. C'était le fils
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de Sex. Péducéus, préteur en Sicile quand Ci-

céron y était questeur (1. i, n. 4).

8. — Invidiosa conjunctio. Le mariage de

Pompée avec Julie, fille de César. — 9. — No7i

homines odi. Ces hommes du parti de César qu'il,

ne haïssait pas, étaient Curion dont le passage à

César était alors un fait avéré, M. Antoine et

Dolabella.

10. — Ubi ad bellum ventum sit, firmiorem

isequi). Voilà toute la politique dans les temps

de guerre civile. C'est celle du loup de la fable,

La raison du plus fort est la meilleure; elle l'est

du moins très souvent.

il. — De œre alieno. Le censeur Appius sans

pitié pour les dettes! lui qui était si loin d'en

être exempt! Célius a bien raison de dire à Ci-

céron : « Allons, vite, venez rire avec nous. »

12. — Brusum. Le père de Livie. (V. 1. 14o, n.

31.) Il était préteur et il eût dû alors informer

contre soi-même tout le premier, étant connu

pour un violateur de la loi qu'il voulait appli-

quer aux autres.

13. — Si sine penculo tuo fieri posset. C'est là

la morale pratique de Célius, mais son ami en

a une tout opposée.

LETTRE 286.

i. — Batonius. Ami de Cicéron et d'Atticus.

On trouve un Q. Batonius Telesphorus dans les

Inscriptions. — 2. — Pridie Kal. Octob. Le 30

septembre. — 3. — Lepta. V. 1. 214, n. 1.

4. — Spero falsa. Tout n'était pas faux alors,

mais il serait trop long de dire pourquoi. On
ne peut à cet égard que renvoyer à César, de

Bello Civ., 1. I et ill, à Dion, 1. XLI, et aux 1. 336

et 387. — Lentulum consulern. L. Lentulus Crus

(1. 21, n. 2), consul désigné.

o. — De illo. C'est Hirrus. Cicéron et Célius se

plaisaient à le désigner ainsi. Voyez-en la raison

1. 231, n. 1. — Patruo sororis tuœ filii. Cicéron

lui-même, — Se solet antefcrre. Voyez pourquoi

L 22o, n. 6. — 6. — Etesiœ. V. 1, 278, n, 7, —
— Kal.l. Octob. Le 1" octobre, .

8. — L. Tarquitio. Pline, dans son Indice des

auteurs, t. I, p. 8 de l'éd. Littré, cite un Tar-

quitius qui a traité de la Discipline étrusque.

Popma croit qu'il s'agit ici de lui; Ernesti en

doute. Ammien Marcellin, XXV, 2, cite les livres

de Tarquitius, Tarquitiani libri, sous le titre de

De rébus divinis. Enfin Macrobe, Sat., III, 7, parle

d'un ouvrage de Tarquitius, extrait de VOsten-

taire toscan ou Traité des prodiges.

9. — De raudusculo Puteolano. V. 1. IM, n. 2.

10. — Pedem porta... quam domo sua. On se

rappelle que Bibulus, las de s'opposer en vain

aux actes de César, son collègue dans le con-
sulat, prit le parti de rester chez soi, appréhen-
dant avec trop de raison les violences de César
et de ses partisans, s'il paraissait en public.

LETTRE 287.

i.~ In Pirœea. V. 1. 299, n. 22. — 2. — Pridie

Id. Octob. Le 14 octobre. — 3. — A. d. XII Kal.

Octob. Le 30 septembre. — 4. — Turannio. V. 1.

2, n. 3. — o. — OiXoT'.fxfav. L'ambition ou plutôt

la cupidité de Philotime (1. 198, n. 1 ; 273, n. C),

comme son nom l'exprime.

6. — Prœcianam hereditatem. On ne sait quel

est ce Précius. Cicéron, Verr., V, 62, 6o, parle

d'ua L. Précius qu'il qualifie de splendidissimus

eques romanus, et qui faisait le commerce en

Sicile. Est-ce le même?
7. — BeQ. Cicérone puero, etc. D'où vient donc

cette recommandation de ne pas laisser le fils

avec le père? C'est cependant le jeune Quin-

tus qui avait réconcilié son père avec sa mère

(1. 275).

8. — Saufeium. V. lett. 34, n. 3. — 9. — De

censoribus... de signis, de tabulis. V. 1. 285. Le

zèle d'Appius contre les tableaux et les statues

avait pour objet d'en limiter le luxe, et son

collègue et lui voulaient proposer une loi à ce

sujet. — 10. — Id. Octob. Le lo octobre.

H . — Placentiam. Plaisance était de la Gaule

cisalpine et par conséquent du gouvernement

de César; mais envoyer quatre légions dans cette

ville , c'est-à-dire rapprocher du Rubicon des

forces si considérables, était un symptôme in-

quiétant des dispositions de leur général.

LETTRE 288.

1. — Pridie Id.us Octob. Le 14 octobre. — 2.

— De hereditate Preciana. V. 1. 287, n. 6. — 3.

Camillus. V, 1, 198, n. 3. — 4. — Circiter Id.

Novemb. Vers le 13 novembre.

LETTRE 289.

1. — I. Saufeio. V. 1. 34, n. 3. — 2. — U
philosophi. Allusion à Sauféius, philosophe épi-

curien. — 3. — De legionibus Cœsaris. V. 1. 287,

n. H. — 4. — Ne quid çiXo-tat'a, V. 1. 287, n.

5. — 5. — Turannius. V. 1. 2, n. 3, et 1. 287. --

6. — Xenone. V. 1. 201, n. 8.

7. — Sim utrumque complexus. N'y a-t-il pas

contradiction entre cette recommandation d'At-

ticus, de cultiver à la fois l'amitié de César et

de Pompée, et le conseil de n'aimer rien autre
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chose que la patrie? — 8. — 'AXX' ei^ov, etc.

Odijss., VIII, V. 34.

9. — Ne ratio absentis habeatitr. C'est-à-dire

s'il faut permettre à César de demander le con-

sulat étant absent.

10. — Ut un hoc liccret. Cicéron avait sollicité

Célius, de la part de César alors à Ravcnne,

pour que cette permission fût donnée à celui-ci.

— 11. — nouXuBdlfiaç, etc. I//rtC?., XXII, V. 100.—

12. — Extra urbem ciim justissima causa. Parce

que, demandant le triomphe, il ne pouvait ni

ne devait rentrer dans Rome.

13. — Dabitnt opcram. En convoquant le sénat

hors de l'enceinte de Rome pour que Cicéron

pût y assister. On l'avait déjà fait pour Pompée

qui ne pouvait pas entrer dans la ville, étant

gouverneur de l'Espagne cum imperio.

14. — Omnia... quœ... in cœlum fercbas. Le

désintéressement de ses principaux officiers en

Cilicie. V. 1. 201, 203, 209 et 213. — lo. — C.

Cœlio. Célius Caldus, son questeur. — 16.— Eo-

norifice in quemquam. C'est-à-dire qu'il les a

payés de belles paroles.

17. — Juciindissimas litteras. V. la 1. 271. —
\S.—Scrofam. V. 1. 192, n. 13. — 19. — Siliiim.

V. 1. 2o7, n. 29. —20. — Hirrim. V. I, 272, n. o.

21. — Crassipedem. Second mari de Tullie. La

1. 242 lui est adressée, quand le mariage de Tullie

avec Dolabella était déjà en projet. — 22. —
Disjungere ab illo. Il parle de Philotime, cet af-

franchi de sa femme, qu'il avait eu le tort d'en-

gager à acheter les biens de Milon. V. 1. 198,

n. 1. — 23. — Precianum. V. 1. 287, n. 6.
•

LETTRE 200.

Cicéron avait laissé Tiron malade à Patras.

Rien n'est plus affectueux, plus touchant, plus

délicat que les huit lettres qui suivent et qu'il

lui écrit tant en son nom qu'au nom de son frère

^>uintus et de leurs fils.

1. — Marionem. Esclave de Cicéron. — 2. —
Leucade. Ville d'Acarnanie.

LETTRE 291.

1.

—

Alyziam. Autre ville d'Acarnanie.

LETTRE 292.

1. — Non. Novemb. Le o novembre. — A. d.

VIII, Id. Novemb. Le 6 novembre.

LETTRE 293.

1. — De medico. Asclapon. V. 1. 297, n. 14. —
2. — Curium. V. 1. 267, n. 1. — 3. — Lysonem.

CICÉRON. — NOTES.

Lyson chez qui Cicéron avait logé à Patras, en

revenant de son gouvernement de Cilicie. — 4.

— Mescinio. V. 1. 269, n. 4.

LETTRE 294.

1. — Thyrci. Ville de l'Acarnanie. — 2. —
Xenomenes. Hôte de tous les Cicéron à Thyrée.

— 3. — Acastus. Esclave de Cicéron.

4. — Patras euntem neminem prœtermittam

.

Cicéron ne laissait passer ni une occasion, ni un

jour sans écrire à Tiron. Il lui écrivait même
jusqu'à trois fois par jour, comme on le voit au

commencement de la lettre qui suit.

LETTRE 295.

1. — Tertiam ad te. Voy. 1. 294, n. 4.

LETTRE 296.

1. — Buthroti. Où Atticus avait de grandes

propriétés, et sans doute dans une de ses mai-
sons.

LETTRE 297.

1. — A. d. IV. Non. Novemb. Le 2 novembre.
— 2. — A. d. VIII. Id. Novemb. Le 6 novembre.
— 3. —A. d. VII. Le 7. — 4.— A. d. VI. Idiis.

Le 8. — o. — A. d. V. Le 9. — 6. — A. d. XVI.
Kal. Decemb. Le 16 novembre. — 7. — A. d. XV.
Kal. Decemb. Le 17 novembre. — 8. — Cassio-

pen. Ville de l'île de Corcyre. — 9. — A. d. IX.

Kal. Decemb. Le 23 novembre. — 10. — Eydrun-
tcm. Ville de la Calabre, aujourd'hui Otrante.

—

11. — A. d. VII. Kal. Decemb. Le 2o novembre.
— 12.— A. d. V. Kal. Decemb. Le 27 novembre.

13. — Cn. Plancii. Celui quia donné lieu au
discours pro Plancio. V. 1. 16, n. 10. — 14.

—

Asclapon. Il n'est désigné que par son titre dans

lai. 293, n. 1.

Ib.— Sympkoniam Lysonis. Le docteur Goulin,

dans une dissertation sur ce passage, prétend

qu'il ne s'agit ici ni de musique, ni de concert,

ni d'accord pris dans un sens figuré, mais d'un

spécifique contre la fièvre, appelée Symphonia,

et dont la formule se trouve dans Galien, éd. de

Bâle, 1538, t. II, p. 263. Le même docteur lit

ensuite, ne in quartanam ex hebdomada incideres,

et traduit ainsi toute cette phrase : « J'aurais

voulu que vous n'eussiez point pris le remède
de Lyson, de peur que votre fièvre, d'hebdoma-

daire qu'elle est, ne se change en une fièvre

quarte. » En effet Tiron a la fièvre quarte, dans

la 1. 306. (Note de M. V. Leclerc.
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16.— Ut honos haberetur.^ilamèTe honnèted'ex-

primer le payement des soins du médecin. Les

médecins tiennent beaucoup à cette honnêteté,

et ce sont eux qui ont dû donner à l'argent de

leurs malades le nom d'honoraires.

17. — Vereor ne ex Kal. Jan. tumidtus sint. A
cause de l'entrée en charge des consuls au

1^"^ janvier. — 18. — Mescinio. V. 1. 269, n. 4.

LETTRE 298.

1, — VIL Kal. Decemb. Le 25 novembre. ^^

2. — Onchesmites. Vent qui souffle d'Onchesme,

port d'Épire.

3. — Famj^hilus. Esclave d'Atticus. — 4. — L.

Pontium. Pontius Aquila. V. 1. 10, n. 22. — b. —
Alexidis. \oy. 1.233, n.29.—6.— Tironem œgrum.

V. 1. 290 et suiv. — 7. — Curius. V. 1. 293, n. 2.

8. — Ejus testamentiun déporta, Ciceronum si-

gnis obsignatum. Ce passage extraordinairement

corrompu dans les manuscrits, et rendu plus

obscur et plus impénétrable encore par les cri-

tiques qui ont voulu l'assainir et Téclaircir, est

sorti de leurs mains si torturé, si épuisé que

c'est miracle qu'il ait survécu. Voici en efTel

quelques-unes des nombreuses opérations qu'il a

subies : testamenfuni decretorium — testamentum

de tortorio uncis — test, detortorium — test, de

tortoriuncis ceronum ongeronum—test.deportu. Le

plus acharné de ces critiques a été Bosius; il

n'est pas seulement cruel, il est ridicule. V. ses

notes au tome l" des Ep. ad Ait., p. 6o2, 6o3, de

l'éd. de Grévius. C'est à peine s'il faut lui savoir

gré d'avoir vu dans ce prétendu testament de

Curius une plaisanterie; car c'en est une. Cicéron

n'en dédaignait d'aucune sorte. Mais celle-là ne

pouvait blesser personne et Curius lui-même en

eût ri. Manuce est le premier qui débrouilla ce

chaos et établit un texte raisonnable. 11 lut ejus

testamentum deporto Rom. (et non pas deporto

trium, comme le dit l'abbé Mongault), se fon-

dant avec raison sur cette phrase de la lettre 399,

qui est la répétition de l'autre : ego a Curio ta-

bulas accepi quas mecum porto, ce qui est la con-

tinuation de la plaisanterie. Comme il fallait

rendre raison des deux syllabes finales rio, dans

tortorio, il lut Rom. pour Romani. D'autres ont lu

trium, d'autres duorum ; ce qui allongeait beau-

coup et n'éclaircissait pas davantage. On trou-

vera peut-être mieux quelque jour, mais il faut

ne s'en tourmenter pas trop, et s'en tenir au

sens de Manuce qui est le plus naturel.

9. — Signis obsignatum cohortisque prœtoriœ.

Les testaments étaient habituellement présentés

à quelques amis pour qu'ils les certifiassent et

y missent leurs seings; celui de Curius portait

ceux de tous les soldats de la cohorte du préteur; i

il n'avait garde de n'être pas valable. I

10. — Fecit palam te ex libella, me ex teruncio.

Ces mots ont donné lieu aux mêmes débauches

de commentaires qu'on signalait à la n. 8, et

auxquelles il n'est pas possible de s'arrêter. Bor-

nons-nous à dire que Victorius, Corradus, .Ma-

laspina et Turnèbe y figurent au premier rang

pour la fertilité de l'imagination et la bizarrerie

des inventions. V. Grévius, loc. cit., ci-dessus, n. 8.

Manuce est encore là comme ailleurs le seul judi-

cieux, et sa restitution est celle qu'on a adoptée.

11. — Actio Corcyrœ. Actium de Corcyre, ainsi

appelé pour le distinguer de la ville et promon-
toire d'Acarnanie célèbres par la défaite d'An-

toine.

12. — Thyamin. Rivière ou fleuve de la Thes-

protie près duquel étaient les terres d'Atticus.

13. — *uaixr!v. s-ropyriv, affection, tendresse,

est sous-entendu. Ce sont des paroles qu'Épicure

tenait pour vaines, l'affection, selon lui, ne de-

vant avoir d'autre objet que nous-mêmes, à

l'exclusion de tout autre. V. l. 22o, n. 4.

14. — Bene eveniat, inquit Carneades spurce.

« Il n'y a, dit l'abbé Mongault, dont la note est

bonne à reproduire , rien d'obscène dans cette

formule : bene eveniat. L'obscénité est dans la

chose à laquelle Carnéade l'appliquait. Casaubon

croit qu'il disait -j/^ïj -îîàyaOrj ::atôo;;oiôJ[X£v;maisce

dernier mot n'a rien d'obscène; il y a plus d'ap-

parence qu'il se servait du mot ^j-r^ht^s^oii, coire.

Cicéron veut donc dire qu'il était honteux que

Carnéade se servit, en cette occasion, d'une for-

mule de bon augure qu'on employait dans les

actions les plus solennelles, comme chez les Ro-

mains, quod felix faustumque sit. »

i'à. — Lucius noster . Lucius Torquatus (1. lo2,

n. 6) qui défend la doctrine d'Lpicure au livre l^""

du de Finibus. — 16. — Pafro. V. lett. 202. —
17. — Pliyloxeno. Esclave d'Atticus. — 18. —
De raudusculo. V. 1. 111, n. 2. — 19. — Eortensius.

Hortensius le fils. On a vu l. 277, n. 3, que le

père était mort depuis peu.

20. — Hic idem \Cato) Bibido dierum XX. Le

secret de cette condescendance de Caton pour

Bibulus est que Caton était le beau-père de Bi-

bulus. Il y avait bien du savoir-faire dans toute

cette austérité tant vantée de Caton. Cicéron,

encore qu'il puisse exagérer les fautes de Bibulus,

n'a pas tort d'être indigné et contre les honneurs

qu'on lui décerne, et contre l'homme qui les

lui a fait décerner. Mais comment a-t-il pu écrire

à Caton cette prodigieuse lettre (la 283") où en

termes si magnifiques il le remercie, de quoi?
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d'avoir été,, pour parler comme lui, turpiter in me

malevolus?

21. — Nam de altero iUo. On ne sait de quel

autre affranchi il veut parler. — 22. — C/injsip-

pum vcro. Ainsi c'est pour avoir violé le serment

que l'affranchi avait dû faire à Cicéron, et par

lequel il s'était engagé à lui rendre certains ser-

vices qu'il ne lui avait pas rendus, que Chrysippe

perdit le droit de se croire et de se dire libre, et

c'est celte raison déclarée valable par le préteur

Drusus pour annuler l'affranchissement, que

Cicéron invoquait pour rentrer en possession de

son ancien esclave. Il le recouvra en effet de gré

ou de force, comme il paraît résulter d'un pas-

sage de la lettre 393, où il parle de Chrysippe

comme présent.

LETTRE 299.

i. — A.d. ym Id.Deccmb. Le 6 décembre. —
2. — Dicœarcho. Dicéarque (1. 27, n. 2) recom-

mandait au citoyen la pratique constante des

affaires publiques. En conseillant avec insistance

à Cicéron de ne pas garder un jour de plus que

le terme ilxé par le sénatus-consulte, l'adminis-

tration de sa province, Atticus lui donnait donc

un conseil fortopposéaux principes de Dicéarque.

— 3. Si ista 7iobis cogitatio de triumpho injecta

non esset. Cicéron s'est tellement buté à cette

idée du triomphe, et il y revient si souvent dans

les lettres qui précèdent, que si cette idée, ap-

prouvée, dit-il, par Atticus lui-même, lui a

été véritablement suggérée, il en résultera que

son triomphe ne sera pas tant le sien propre que

celui d'autrui. Mais l'approbation d'Atticus était

pure condescendance aux désirs de son ami. Il

ne croyait pas au triomphe, et il le fait bien voir

à Cicéron, en lui conseillant, comme celui-ci le

déclare un peu plus loin, de rester imperator :

ce qui le dispenserait d'entrer dans Rome, d'aller

au sénat , et lui permettrait d'attendre hors des

murs que la république lui offrît quelque nou-

velle occasion de la servir.

4. — In VlUbro. LeYi* livre de la République.

— 0. — De Fabio Caninioque. Fabius Gallus et

C. Caninius Rébilus, lieutenants de César en

Gaules. Sur Fabius Gallus, voyez l'en-tête de la

1. 124.

6. — nia custos urbis. C'est la statue de Mi-

nerve avec l'inscription Custos Urbis, que Cicéron

avait fait placer dans le Capitole, en partant

pour l'exil. V. 1. 183, n. 1.

7, — Vokatium aut Semum. L. Volcatius

TuUus (1. 90, n. o et 6) et Servius Sulpicius

!. 31, n. 5), tous deux consulaires.

8. — Dimicant homines. César et Pompée. La

république n'avait point été défendue contre les

violences par lesfiuelles César avait signalé son

consulat, et elle ne l'était pas davaiita;:e contre

celles qu'on employait pour lui faire continuer

son commandement. — 9. — Uno civi. Pompée,

10. — noOr/.â:poç, etc. C'est-à-dire : je ne pren-

drai point le parti le plus sur, comme dans la

flotte desGrecs le vaisseau le plus sur était celui

d'Agamemnon. Ce grec est, selon Casaubon,

tiré de quelque tragédie.

a. — Homine audacissimo. César. Il est vrai

que pas un des vils instruments dont il se ser

vit pour établir son pouvoir, et que Cicéron énu-

mère , ne lui lit défaut.

12. — Adiito C. Cassio. Comment C. Cassius

aurait-il pu favoriser César, lui qui était par-

tisan de Pompée? Au lieu de Caius, Manuce dit

qu'il faut lire Quintus. V. 1. 223, n. 26.

13. — Veientonem prœfecit. Non comme ques-

teur (c'est Caninius Sallustius qui l'était; v. 1.

276), mais comme lieutenant.

14. — Cato declaravit, etc. Cette remarque su

Caton est bien désobligeante. Elle veut dire qu'il

favorisait Bibulus, parce que Bibulus étant noble

et ayant été consul et censeur, un hoimeur de

plus n'ajouterait rien à sa considération et n'ex-

citerait l'envie de personne; qu'il n'en serait pas

de même d'un homme nouveau, comme l'était

Cicéron, lequel il faut craindre de trop élever.

Caton n'avait peut-être cédé à aucun de ce>

motifs en favorisant Bibulus; il avait tout uni-

ment servi son gendre. V. 1. 298, n. 20.

lo. — De Cœlio. Entraîné d'abord par Curion

dans le parti de César, Célius ne tarda guère à

le quitter, parce que, dit-il, on l'y traitait indi-

gnement (1. 394). Cicéron prédit qu'il s'en repen-

tira. Mais les gens vindicatifs ne se repentent

guère et Célius se vante de l'être [ibid.). Il tenta

de former un parti en Italie contre César, échoua

dans cette entreprise et y perdit la vie (De Bell.

Ciu. III, 22).

16. — Vici Lucceii sint addicti. Cette phrase

absolument inintelligible dans la plupart des

manuscrits a donné lieu à diverses corrections;

la version ici adoptée, si elle n'est pas la meil-

leure, est la plus agréée. Sur Luccéius v. 1. 233,

n.26.

17. — De Philotimo. V. 1. 273, 274 et 198,

n. 1. — 18. —Deserperastris. Ce sont des éclisses

pour redresser les jambes des enfants. Cicéron

compare ses officiers à cet instrument, parce

que par leur surveillance et leur sévérité ils re-

dressaient les désordres ou les empêchaient.

19. — Is qnem tu neminem putas. Corradus
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croit qu'il s'agit de Mescinius, questeur de Ci-

céron (1. 269, n. 4). — 20. — A Curio tabulas.

V. 1. 298, n. 8.

21. — Cœlius occupant. C'est peut-être dépas-

ser le sens d'occuparit que de rendre ce mot par

« s'est saisi», puisque, de l'aveu de Cicéron, on

ne savait pas encore ce qu'Hortensius, le fils,

mettrait en vente. 11 serait donc plus exact de

traduire : « a jeté son dévolu » sur la maison de

la porte Flumentane, à Rome. Cela étant, Cicé-

ron se demandait s'il ne devrait pas jeter le sien

sur Pouzzol même, sans doute pour apprendre

à un Pouzzolais, comme était Célius, à être plus

modeste.

22. — Pirœea. V. 1. 287, au commencement;

Sanctius dans sa Minerva II, 5; IV, 6, et Sciop-

pius, dans ses Paradoxa, publiés sous le nom de

Grossippus, ep. 3.

23.— Dyonisius noster. y. 1. 117, n. 3. — 24.

— Nicias Cous. Y. 1. 124, n. 7. — 2o. — Cœci-

lium. Statius Cécilius, le poète comique.

26. — Coimus in Pirœeum. Je ne sais pas si

c'est pour le besoin de sa cause ou faute d'a-

voir consulté son texte, que Cicéron qui a écrit

(1. 287) cum exisscm in Pirœea, cite inexacte-

ment Térence; car Térence dit [Eunuch., act.

III, se. 4), coimus in Pirœeo, et cela parce que

les jeunes gens dont il parle n'allaient pas alors

ao Pirée, maisy étaient rassemblés habituellement

et à demeure, pour faire la garde. Par conséquent

Atticus avait eu raison de reprocher à Cicéron

d'avoir fait un solécisme.

27. — Mcrcator hoc addebat, etc. Térence,

Eunuch., act. I, se. 2, v. 34, 3o. Je ne comprends

pas l'argument que Cicéron tire de ce vers en

faveur de sa cause.— Sunium était un dème ou

•/.(i)[i.r), en latin vicus. — 28. — Balbus. V. I. 28,

n. 7, et 1. 149, 216 et 272.

29.— Scis illi reliquum quantum sic. Ainsi, Ci-

céron n'avait point encore remboursé César de

l'argent qu'il lui avait emprunté. V. 1. 189, 193,

200 et 201. Quelle situation pour un homme que

ses affections, ses opinions rattachent à Pompée,

et qui doit de l'argent à son rival, et entre les-

quels il lui faudra bientôt se prononcer!

30. — Cœlio. Ce Célius était un banquier. —
31. — Tartessium tuum. Tartessus est le nom
que les Romains donnaient à Cadix d'où Balbus
était originaire. V. Pline, III, 36.

32. — Gêner est suavis. Dolabella. — Prœter

eum de quo per te egimus. Il y a beaucoup d'appa-

rence qu'il parle ici du parti qui lui avait été

proposé par Pontidia, et qui e'tajt le fils de Ser-

vius Sulpicius. V. 1. 25b, n. 3b.

33.— Ex Trebulano. Trébule, ville de la Sa-

binie. — 34. — Pontio. Pontius Aquila (lett. 10,

n. 22).

LETTRE 300.

1. — Dionysium. V. 1. 117, n. 3. — 2. —
IV Id. Decemb. Le 10 décembre.

3. — Hirtium. Hirtius, l'auteur présumé du
Ville livre de la Guerre des Gaules et de celui

de la Guerre d'Afrique. Il était alors lieutenant

de César en Gaule. Il fut depuis le collègue du

consul Pansa.

4. — A. d. VIII Id. Decemb. Le 6 décembre.

— b.— A. d. VIL Le 7 décembre. — 6. — Ad
Scipionem. Q. Métellus Pius Scipion. V. 1. 10,

n. 22. — 1. — A. d. III Non. Januar. Le 3 jan-

vier.

LETTRE 301.

1. — Piliam. Femme d'Atticus. — 2. Philo-

genes. V. 1. 206, n. 9.

3. — De Luscieno. Orelli conjecture que ce

pourrait bien être Q. Luciénus dont parle Var-

ron, DeR. B., VLl.
4. — In Arcanum. Chez Quintus Cicéron,

son mari, qui y avait un "domaine. Cicéron s'é-

tonne que Pomponia n'y ait point paru, sur-

tout depuis sa réconciliation avec son mari

,

opérée par leur fils. V.l. 27b, au commence-

ment.

a. — De Chrysippo. V. I. 298, n.'22. — 6. —
Pridie liai. Januar. Le 31 décembre. — 7. —
III Nonas. Le 3 janvier. — 8. — Hoc iter. Le

voyage de Pompée en Campanie.

9. — un concedi putem. Illi, c'est César. Les

concessions n'eussent fait qu'avancer ses affaires,

et il aurait pu dire déjà, comme on l'a dit depuis :

11 est trop tard.

LETTRE 303.

1. — Dion?jsius. V. 1. 117, n. 3. — 2. — Philo-

genes. V. 1. 200, n. 9 et la 1. 301

.

3.

—

PomptinixLm. V. 1. loo, n.42. Les officiers

du général attendaient ordinairement son triom-

phe pour entrer avec lui dans Rome. Pomptinius,

qui était lieutenant de Cicéron, y étant entré

sans lui, Cicéron avait lieu de craindre que cet

officier n'ait eu de fortes raisons pour cela, c'est-

à-dire qu'il n'ait désespéré de son triomphe.

4. — un Non. Januar. Le 2 janvier. — b. —
Compitalicius dies. V. 1. 28, n. 9. — 6. — III No-

nas. Le 3 janvier.— 7. — 'A6oripiTix6v. Les Abdé-

ritains passaient pour des gens grossiers et sans
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lettres. La Fontaine ks fait ainsi parler deDémo-
crite

La lecture a gUlé Démocrite ;

Nous l'estimerions plus s"il était ignorant.

Fahlcs, Vlll, 2G.

8. — Nunquam Curio sustinuisset. Sans doute

Curion n'eût pu à lui seul paralyser l'action du

sénat et renipccher de pourvoir aux gouveriu'-

ments de |trovince, s'il n'eût eu dans le sénat

des complices intéressés comme lui à ne rien

résoudre à cet égard, de peur d'être obligés de

donner un successeur à César qui avait acheté

leur neutralité ou leur feinte opposition. Cicéron

n'était pas au fait de tout cela ; il était trop loin.

9. r— xVn puhlicanos...an fœneratorcs. Cela se

voit aux approches de toute révolution qui tend

à faire passer le pouvoir des mains d'une dé-

mocratie sanglante ou imbécile, en celles d'un

homme ou d'un parti prêt à ne reculer devant

aucun moyen pour se rendre et demeurer le

maître absolu. Les premiers qui vont à cet

homme ou à ce parti sont les hommes d'argent;

le reste suit leur exemple et se soumet.

10. — Agrum Campanum periisse. V. 1. 24,

n. 6; 103, n. 4. — H. — Adoptatum patrieium a

pkbeio. Clodius adopté par Fontéius, homme
obscur, et plus jeune que lui. V. 1. 23, n. 6;

1. 33 et 2»'0 Domo, 13, 14.

12. — Gaditanum a Mitylenœo. Cornélius Bal-

bus, de Cadix (1. 28, n. 7; 1. 299, n. 28 et 31),

adopté par Théophane (1. 31, n. 3) de Mitylène.

Cette adoption que Cicéron désapprouve ici, il

l'a défendue dans son plaidoyer pour Balbus

(ch. 2o), ou plutôt il en a rabaissé l'importance,

en disant que Balbus n'en avait tiré d'autre fruit

que des biens pour ses proches.

13. — Lahieni. Lieutenant de César en Gaule

où il avait si bien fait ses affaires qu'il avait pu,

sans se gêner apparemment, faire bâtir de ses

deniers la ville de Cingulum, dans le Picénum.

V. César, de Bell. Civ., l, 13; Dion, XLI, 4.

14. — Mamurrœ. Il était préfet des ouvriers

dans l'armée de César. On connaît l'épigramme

de Catulle, Carm. XXIX :

Quis hoc potest videre, quis potest pati...

Mamurram liabere quod comata Gallia

Ilabebat omnis, ultiiua et Britannia?

lo. — Balbi horti. Le même Cornélius Balbus

que ci-dessus. J'ignore si ces jardins avaient été

plantés sur la terre dont Pompée lui avait fait

cadeau, pour y construire une villa (1. 360). 11

semble cependant que ce soient deux choses

différentes, les jardins et la maison de Tusculum.

16. — Nunc Icgiones, etc. Les légions de César

— 17. — Transpadani. plcbcs urbana, etc. V.

dans la 1.299, une énuniération du môme genre.

— Quam Sulla. Le dictateur Sylla.

18. — Die, M. TuUi. C'est la formule qu'il a

déjà indiquée 1. 299, et qui était la formule or-

dinaire au sénat, pour inviter les sénateurs à

(lire leur opinion. — 19. — Alcxim. V. I. 233,

n. 29.

LETTRE 30i.

I. — De Bionysio. V. 1. 117, n. 3. On voit ici

que Cicéron avait conçu quelques soupçons

contre cet alTranchi dont il avait eu tant à se

louer jusqu'ici, et qu'il loue d'ailleurs avec tant

d'abandon. La lettre d'.Vtticus paraît les avoir

dissipés. — 2. Biem taum. C'est-à-dire le jour

où Atticus n'avait pas son accès de fièvre.

3. — Ad me in Albanum venire. Cicéron était

à Albe (I. 303) logé dans la maison de Pompée.

— 4. — III Non. Januar. Le 3 janvier. — o. —
Liviœ. On ne sait qui est cette Livie.

6. — Rcctumne sit. Comme si le sexe de la

testatrice obligeait moins Dolabella à changer

de nom que s'il eût été.le légataire d'un homme 1

D'ailleurs Dolabella n'héritant que d'un neu-

vième, il y avait lieu pour lui d'hésiter, jusqu'à

ce qu'il sût à combien montait ce neuvième.

C'est de quoi Cicéron veut causer avec Atticus.

7. — T7 Kal. Le 26 novembre. — 8. — Lacer-

niiim. — Localité de la Campanie. — 9. —
Zuvbç 'EvuâXioç. Iliad., XVIII, v. 309.

10. — Antonii concionem. La harangue de

M. Antoine, tribun du peuple, qui peu de jours

après se retira avec son collègue Q. Cassius

vers César. Il avait été précédemment questeur

de César en Gaule.

II. — Ténor armorum. Il faut considérer

qu'Antoine accusait Pompée ; le terror armorum

n'a donc pas trait à la guerre dont Antoine l'eût

menacé lui et ses partisans, mais à la terreur

que Pompée avait répandue dans Rome, lorsque

sous son troisième consulat, il y avait fait entrer

ses légions. César a lui-même reproché ce fait

à Pompée, comme aussi la condamnation pour

brigue de plusieurs citoyens, en vertu de sa loi

Poinpéia. "V. César, de Bell. Civ., III, 1.

12. — ]n(irmus et inop:<. Antoine avait alors

dissipé sa fortune, et il prenait le bon chemin

pour la refaire. — 13. — Ilhid molestissimum

quod, etc. V. 1. 299, n. 29.

LETTRE 305.

1 . — I. Quintius. On ne sait quel est cet ami

de Cicéron. V. VOnomasticon d'Orelli.
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2. — Ad bustum Basili. Çu'est-ce que ce Ba-

silus? Quelques-uns disent que c'était un voleur

fameux, enterré dans la voie Appienne, théâtre

de ses exploits pendant sa vie, et aussi encore, à

ce qu'il paraît, depuis sa mort. Orelli nomme

un Minucius de qui pourrait être ce tombeau;

mais il ne décide pas.

3. _ Ad illum confugeret. C'est justement ce

que vont faire les tribuns M. Antoine et Q. Cas-

sius. Comme ils s'opposaient au sénatus-consulte

qui ordonnait à César de quitter sa province,

le sénat en vint contre eux aux dernières me-

naces et leur interdit l'entrée dans l'assemblée.

Ils protestèrent contre ces violences et allèrent

trouver César.

4. — Exercitum tu habeas diutius quam po-

puhis jiissit. Cela n'est pas exact. La dixième

année du gouvernement de César avait encore

six mois à courir (de Bell. Civ., I, 9). Cicéron

presse les objections et ne les pèse pas tou-

jours.

LETTRE 306.

{. — In quartanam conversa. V. 1. 297, n. 15,

— 2. — Curius. V. la 1. 298, n. 7. — 3. — Pridie

Non. Januar..Le 4 janvier. — 4. — Antonius

quidem noster. V. 1. 303, n. 3. Il appelle Antoine

noster par ironie.

5. — iYe quid respublica. Formule du sénat

dans les grands dangers de la république.

6. — Scd Lentidus. Le consul L. Cornélius

Lenlulus Crus qui entrait en charge avec C.

Claudius Marcellus.

7. — ]}{os Capuam sumpsimus. Dans ce partage

de l'Italie, Cicéron eut le commandement de la

Campante et de toute la côte maritime de ce

pays. V. ]. 309.

LETTRE 307.

{. — A Rnfiis. IMescinius Rufus, ancien ques-

teur de Cicéron fl. 269). Une adresse sans prénom

<itait une marque de familiarité. (V. 1. 234, au

commencement.) Le contraire a lieu chez nous

où le comble de la familiarité est d'interpeller

les gens par leur prénom ou petit nom.

2. — M. Tullius. M. Tullius Lauréa. V. 1. 192,

n, 4. Labbé Prévost dit qu'il s'agit ici de Lauréa

qui lui aussi s'appelait Tullius, comme Tiron.

Mais il ajoute qu'il ne fut affranchi qu'après le

retour de Cicéron ; c'est une erreur. Il y avait

trois ans que Tiron était affranchi, et Quintus

en avait fait compliment à son frère avec une

sorte d'enthousiasme (l. 170), tant il était heu-

reux que Marcus eiàt réparé une indignité de la

fortune, en faisant de Tiron un ami au lieu d'un

esclave.

3. — Jus vetiis. L'ancien droit avait en effet

été remplacé par la loi Julia, sur les prescrip-

tions de laquelle en matière de comptes, v. 1.

201, n. 3.

4. — M. Mindlum. Il était négociant à Elis, en

Achaïe (l. o02). — a. — Meo Servo scriba. C'est

par un reste d'habitude que Cicéron nomme ici

Tullius son affranchi, servus, ou par ironie peut-

être, à cause que Mescinius lui avait reproché

de s'être trop fié à son esclave.

6. — Tamen te expectaturwn fuisse. C'est-à-

dire que Cicéron aurait attendu Mescinius pour

collationner les comptes.

7. — De Volusio quod scribis. Cn. Volusius. V.

1. 2oo, n. 16. « Il devait beaucoup d'argent au

public à titre d'amende. Un nommé Yalérius

s'était chargé de payer cette somme en donnant

des cautions qui paraissent avoir été le lieute-

nant et le préfet de Cicéron. Or, Cicéron avait

souhaité d'arranger cette affaire d'une manière

favorable à Volusius et aux cautions. Mescinius

avait eu des vues différentes qui s'expliquent

ici par degrés ». Note de l'abbé Prévost.

8. _ C. Camillus. V. 1. 198, n. 3. — 9. —
RS. XXX. 3,000,000 de sesterces ou 600,000 fr.

— 10. — IIS. XIX. 1,900,000 sest. ou 380,000 fr.

i\. — A. Valerio. Ne serait-ce pas ce P. Valé-

rius duquel le roi Déjotarus disait à Cicéron

qu'il n'avait rien vaillant que ses bienfaits pour

le faire vivre (1. 2oo, n. 37), et qui, selon Ma-

nuce, devait de l'argent à Cicéron? — 12. —
Leptam. V. 1. 214, n. 1. — 13. — T. Mario. Ce

Marins est inconnu.

14. — Nam de Lucceio ita est actum. Les dé-

tails de cette affaire fort peu clairs par eux-

mêmes ont été encore obscurcis par la corrup-

tion des textes. L'abbé Prévost a essayé de dé-

brouiller ce chaos, sans donner plus d'intérêt

à cette lettre. On peut voir ses notes, où il s'ef-

force de rendre raison de tout, et où il déployé

au moins beaucoup de dextérité.

lo. — Neque a mets rationibus discrepabunt

tuœ. On voit par cette phrase que le proconsul

et le questeur rendaient leurs comptes séparé-

ment. C'est ce qui explique les alarmes de Rufus

qui craignait que les siens ne s'accordassent pas

avec ceux de Cicéron, et tous les efforts que fait

Cicéron pour le rassurer à cet égard.

16. — IIS. nongentis millibus. 900,000 sest. ou

160,000 francs.

17. — De logeo parum gratiosum, etc. La mul-

tiplicité des variantes dont ce peu de mots ont

été l'objet, ont obligé ici les traducteurs à s'en
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rapporter dans leur choix à leur instinct et à

leur bon sens. Rien que pour le mot logco, rare-

ment employé d'ailleurs et qu'ils n'ont pas rendu,

ils avaient à se décider entre Lugco, Logio, Lu-

ci'O, Lucco, Lycoo, LxLcretio, Liicello, Loccllo et

enfin Logeo, qui est dans le texte.

IS. — Co7ïtubemales. C'est à ce titre de contu-

bemalis que le poète Archias (pro Archia, 5) qui

avait servi dans l'armée de LucuUus, et qui

avait même été son questeur en Asie, fut porté

sur l'état des gratifications par Lucullus préteur

et consul. Les contubernales étaient des jeunes

f'ens de la noblesse qui servaient comme volon-

taires dans l'armée des consuls, proconsuls et

préteurs, pour se former au métier des armes

ou à l'administration des affaires.

19. — US centinn millilnis. 100,000 sest. ou

20,000 francs. — 20. — Myrina. Ville d'Éolic.

_ 21. — IIS. XXII. 22,000,000 de sest. ou

4,400,000 fr. Il y a là une exagération évidente,

et les anciens et les modernes se seraient étran-

gement trompés sur le désintéressement de Ci-

céron dans l'année de son gouvernement de

Cilicie, s'il était vrai qu'il en eût retiré, salvis

kgibus, comme il dit, une somme si énorme. 11

Y a donc lieu de corriger cette traduction, et de

dire, 2,200,000 sest. ou 400,000 francs, en li-

sant HS. bis et vicies, comme dans la lettre 392

où cette môme somme est ainsi indiquée, tandis

qu'elle est exprimée ici tout entière en chiffres.

LETTRE 308.

1. — Lidoribus laureatis. Ces licteurs de Ci-

céron étaient couronnés de laurier, parce que

Cicéron était imperator, et qu'ils attendaient le

jour du triomphe de Cicéron pour rentrer à

Rome avec lui : car lorsque Cicéron dit qu'il

est décidé à partir, ce n'est pas de Rome même
où il n'était pas entré, mais des faubourgs de la

ville où il demeurait dans l'expectative.

LETTRE 309.

1. — Cingulum. La ville bâtie par Labiénus (1.

303, n. 13). Aurait-elle été livrée par lui aux

soldats de la république, au moment même où
il quittait César? Cette coïncidence est remar-
quable. Mais Cingulum envoya bientôt après des

députés à César et se rendit à lui {de Bell. Civ.,

h 13).

2. — homincm amcntem! César. — 3. — T/jv

GEÙiv, etc. Euripide, Phéniciennes, v. b09.

4. — Lucretino tm sole. Atticus avait quelque
maison de campagne à Lucrétile. Horace a dit :

Velox amœnum scepe Lucretilem, etc. Ce charmant
pays était situé sur le versant des montagnes de
la Sabinie.

5. — Quale tibi consilium Pomiici vidclur?
Quand César eut passé le Rubicun, Pompée
perdit la tète tout d'abord, et sans penser aux
Thémistocle, aux Périclès et aux Camille, il prit

la fuite. 11 avait quelques troupes en Italie; mais
le soutiendraient-elles, ou plutôt, à l'arrivée des
légions de Gaule, ne passeraient-elles pas, sous
ses yeux mêmes, à César, avec armes et bagage?
Il fuyait donc, mais sans savoir, comme dit Ci-

céron dans la lettre suivante, ce qu'il ferait,

ni ce qu'il faisait.

6. — Non est in parietibus res pnblica. Non
dans des murs de pierre, mais de bois, disait

Thémistocle, entendant par là des vaisseaux.

LETTRE 310.

1. — XU. Kal. Le 21 décembre. — 2. —
Ne ipsum scire puto. V. la 1. 309, n. 5. — 3. —
X. Kal. Le 23 janvier.

4. — Lentulum. L. Cornélius Lentulus Crus.
Pompée avait ordonné à tous les magistrats et

aux sénateurs de le suivre, et déclaré qu'il re-

garderait comme ennemis tous ceux qui n'obéi-
raient pas. Le consul Lentulus donnait l'exemple
de l'obéissance.

o. — Libonem. V. l, 92, n. iG. — 6. — JVe

exercitum firmum. Ceci ne veut-il pas plutôt dire

une armée sûre que forte? V. la lettre qui pré-
cède, n. 5.

7. — *aXapta[ibv. La cruauté d'un Phalaris.
— 8. — Nec œrarium clausum. Les consuls en
avaient emporté les clefs; César fit sauter les

serrures. — 9. — AlSéo^M, etc. Iliad., VI, 42, et

XXII, 103. V. aussi 1. 31, n.2. — 10.— M\ quidem
Lcpidus. Mamercus Lépidus. V.:l. 90, n. o. — H.
— L. Torquatus. V. 1. 132, n. 6. — 12. Me
lictores impediunt. V. l. 308, n. 1. — 13. la-
bienum ab illo discessisse. V. 1. 309, n. 1. 14-

— Si... magistratum et senatum Rotnœ offenderet.

Il ne les y trouva plus.

13. — Eumque arbitror pœnitere. César dut

sans doute être très mortifié de la défection de
Labiénus; toutefois il ne daigne pas même y
faire allusion là où l'occasion lui en était natu-

rellement offerte, lorsqu'il parle {de Bell. Civ., I,

13) de la prise de Cingulum.

LETTRE 3H.

1. — Dolabclla. Gendre de Cicéron. Il était

dans le parti de César. — 2. — Hœc loca tenere
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liceat. Les places que Cicéron occupait en Cam-
panie, en vertu du commandement qu'il y exer-

çait. V. 1. 306, n. 7 et 1. 309. — 3. — Camillo.

V. 1. 198. — 4. — Lablenus. Y. 1. 309, n. 1. —
5. — Pîso. L. Pison Césoninus (1. 149, n. 28),

beau-père de César.

6. — Rufus. Mescinius Rufus. V. 1. 307, n. 1.

— 7. — VIU KaL Des calendes de février, c'est-

à-dire le 2o janvier. — 8. — Minturnis. Ville de

Latiura sur les confins de la Campanie, à l'em-

bouchure du Liris dont les eaux y formaient

les vastes marais où Marins se cacha.

LETTRE 312.

i. — De Vennonianis. C. Vennonius. L'affaire

dont il est ici question est très probablement

celle assez plaisante de l'apposition des scellés

chez VinduUus et de la découverte qui en ré-

sulta. V. 1. 237, n. 72. — 2. — Amo Pisonem.

Pison Césoninus. Le même Pison que ci-dessus,

1. 311, n. o. — 3. — Cui ne Picena quidem nota

fuerint. V. César, de Bell. Civ., I, lo.

4. — In duabus invidiose retentis... legionibus.

De ces deux légions destinées pour l'Asie et la

Syrie, Pompée, suivant l'ordre du sénat, en devait

fournir une. César l'autre. César s'exécuta. Mais

Pompée, qui avait prêté une de ses légions à

César, la lui redemanda; César la lui rendit et

par le fait fournit deux légions au lieu d'une.

César {de Bell. Civ., I, 4) rappelle ce trait pour en

conclure que dès lors (car cela se passait l'année

précédente) Pompée cherchait à se servir de ces

légions pour établir son pouvoir et sa domina-

tion, et souhaitait qu'on en vînt aux armes. —
o. — Peducœo. V. 1. 28.5, n. 7.

6. — Mav-t; o'àoKJTo;. Commencement d'un

vers d'une tragédie perdue d'Euripide, et cité

tout entier par Plutarque dans de Oraculor. de-

fectu.

LETTRE 313.

1. — Oppiorum. Ces Oppius étaient des ban-

quiers de Rome. L'un d'eux était chargé des

commissions de César à Rome, pendant que ce-

lui-ci était en Gaule (1. 149, n. 2). C'était une

famille romaine, dont une branche était sans

doute établie à Vélie et dans quelque domaine

appartenant à Attieus; car Cicéron les qualifie

(1. 336) de contubernales d'Atticus.

2. — Numéro Platonis. Pythagore et Platon

après lui ont, comme aujourd'hui les bonnes

femmes, cherché dans les nombres ce qui n'y

est point, et qui n'y fut jamais.

3. — Succones. Bosius fait venir ce mot de

succus qui est la traduction latine d'ô-b; : d'où

succones. C'est très probable.

4. — L. Cœsarem. Fils de L. Julius César qui

fut consul en 690 (1. 10, n. 11) avec C. Marcius

Figulus. — o. — Minturnis. V, 1. 311, n. 8. —
6. — A. d. VIII Kal. Febr. Le 2b janvier.

7. — Absurdissiinis mandatis. Les propositions

de César étaient que Pompée se rendrait dans

son gouvernement d'Espagne, que tous deux

licencieraient leurs troupes, que chacun pose-

rait les armes en Italie; que les comices seraient

libres, et les affaires publiques remises au sénat

et au peuple (César, de Bell. Civ., I, 9). Cicéron

trouve tout cela ridicule. Rien de plus raison-

nable pourtant. Il est vrai qu'en y adhérant.

Pompée eût livré en quelque sorte Rome et l'I-

talie à César; il repoussa donc les propositions

de son rival, à moins que César ne retournât en

Gaule; auquel cas, lui Pompée irait en Espagne

[ibid. \, 10).

8. — Nisi forte non dédit. Cicéron se trompe.

César donna bien cette commission à L. César,

comme il le dit dans ses Commentaires {loc. cit.).

Il y a mieux; c'était Pompée qui avait d'abord

envoyé Lucius à César lui porter des proposi-r

tions, et c'est par Lucius que César avait renvoyé

à Pompée ses contre-propositions. Le reproche

d'avoir employé un personnage tel que Lucius

retombe donc sur Pompée.

9. — A. d. IX Kal. Le 24 janvier. — 10. —
A. d. VIII Kal. Le 25 janvier. — 11. — Larinum.

Ville sur les confins de l'Apulie, chez les Fren-

tani.

12. — Teano. Téanum, en Apulie. — 13. —
Venafnim. Vénafre en Campanie, sur le fleuve

Vulturne.

14. — Quo pacto de Labieno férat. V. 1. 310,

n. Ib.

15. — Quid agat Bomitius in Marsis. L. Domi-

tius s'était enfermé avec ses cohortes levées

chez les Marses, dans Corfinium. Après un siège

de quelques jours, les habitants se rendirent à

César, et César renvoya, sans leur faire aucun

mal, Domitius et son fils, ainsi que P. Lentulus

Spinter, L. VibuUius Rufus, Sext. Quintilius Va-

rus, questeur, L. Rubrius, et un grand nombre-

de chevahers romains que Domitius avait fait

venir des villes municipales, tous enfermés dans

Corfinium. (César, de Bell. Civ., I, 16 à 23.)

16. — Ignuvii Thermus. Thermus, se défiant

des dispositions des citoyens d'Ignuvium, ville

d'Ombrie, en retira ses cohortes et s'enfuit.

Curion entra dans Ignuvium à la grande satis-

faction des habitants. [De Bell. Civ., l, 12.)

17. — P. Attius Cinguli. P. Attius Varus n'éta:t
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plus à Cingulum, mais à Auximura, \ille du Pi-

ceiium. il Ht comme Thermus avait fait à Ignu-

viuin, et par les mêmes mutiCs, et s'eni'uit, lais-

sant Auxinuim au pouvoir de César. (De Bell.

Civ., 1, 12,130

LETTRE 314.

1. — A. d. YI. Kal. Febr. Le 27 janvier. — 2.

— Calibus. Calés, prés de Capoue; aujour^riiiii

Calvi. — 3. — X. Cœsar. V. 1. 313,, n. 4. — i.

— Jurquati Uttcris. L. Torquatus. Y. 1. lo2,

n. C.

5. — Potnpcius distribuit. César avait établi

une colonie à Capoue pendant son consulat; il

y entretenait une troupe de gladiateurs. Le consul

Lentulus les rassembla sur la place publique,

leur assura la liberté, leur donna des chevaux et

leur ordonna de le suivre; mais bientôt averti

que tout le monde blâmait cette mesure, il les

distribua dans les environs de la Campanie pour

veiller à la garde des esclaves. Tel est le récit

de César {de Bell. Gall., 1, 14); il diffère beau-

coup de celin de Cicéron.

6.— Mulieres nostrœ. V. dans Dion (XLI, 9 ; éd.

de M. Gros) le lamentable récit de la fuite de

Rome, aux premiers bruits que César arrivait,

de tout ce qu'il y avait de plus considérable, de

tout sexe, de tout âge et de toute condition.

— 7. — Cum Sexto. Sextus Péducéus. Y. 1. 28o,

n. 7.

LETTRE 31o.

1. — A. d. VI Kal. pridie. Le 26 janvier. —
2. — Favonio. Y. 1. 19, n. 12.

3. — Cato... in Siciliam ire non curât. Il y alla

cependant bientôt après; mais à peine y avait-il

achevé ses préparatifs de défense qu'apprenant

larrivée de Cicéron, il assembla le peuple, se

plaignit d'être abandonné, trahi par Pompée, et

s'enfuit {de Bell. Civ., I, 30).

4. — Pûstumus. Selon Orelli, il faut lire ici

Postumius, lequel était frère de Postumia. Y.

1. 2jo, n, 24. Comme il était très ami de César,

il ne se souciait guère de la commission dont

le chargeait le sénat.

o. — Furfanio. Des manuscrits donnent Fur-

fano, Fuffano et Fusano. 11 s'agit ici de T. Fur-

fanius Postumus, qui succéda à Alliénus, comme
préteur de Sicile, pendant que César faisait la

guerre en Afrique.

6. — Fannium. C. Fannius, ancien tribun du
peuple. V. 1. bO et n. 10. — 7. — Ad Attianas

leyijiies. Y. 1. 313, n. 17.

LETTRE 31G.

1, — Fcnintur omnes conditiones. Y. 1, 313,

n. 7. — 2. — Bomitio. L. Domitius. Y. 1. 313,

n. lo. — 3. — Considio Noniano. — M. Consi-

dius. Il était des Nonius et était passé par adop-

tion dans la famille des Considius. — 4. — Se

triniim niindinum jietiturum. Les candidats aux

magistratures devaient se montrer au peuple

pendant tiois jours de marchés consécutifs.

b. — Prœttr Transpadanos . Parce que César

leur avait promis étant consul le droit de bour-

geoisie qu'il leur donna ensuite, étant dicta-

teur. On conçoit que les Gaulois le haïssent;

il ne leur avait pas fait assez de bien pour qu'il

^eur eiit inspiré un sentiment contraire.

6. — Afranio et Petreio. Deux lieutenants de

Pompée en Espagne. Sur L. Afranius, v, I. 21,

n. 23. Pétreius, après la bataille de Tapse, en

Afrique, s'enfuit à Zama, chez Juba, qui le tua

dans un duel où ils cherchaient à se tuer l'un

et l'autre, voyant leur cause désespérée. {De

Bell. Afric, 94.)

7. — Labienus. Y. 1. 303, 309 et 310, n. 15. —
8. — Dolabella noster. Le gendre de Cicéron. Il

donnera bien d'autres sujets de chagrin à son

beau-père.

9.— A. Varroni. A. Térentius Yarro Muréna.

Invité par P. Yatinius que César avait envoyé

à cet effet à une conférence avec ce général,

pour voir s'il ne serait pas possible de s'entendre

et de faire la paix , Yarron l'ut assailli par une

grêle de traits partis de l'escorte de Yatinius.

Là-dessus, Labienus, qui assistait à ces pourpar-

lers avec Yarron, les rompit, déclarant ne vou-

loir plus entendre parler d'accommodement.

(César, de Bell. Civ., III, 19.)

10. — M. Volusius. C'est un troisième person-

nage de ce nom; les deux autres étaient Cn. Yo-

lusius (1. 203, 307) et Q. Yolusius (I. 2ob). —
11. — IV Kal. Febr. Le 29 janvier.

LETTRE 317.

1. — Omnes bonos abesse Borna. Y. 1. 314,

n. 6. — 2. — Ecec regio nostrorinn est quum oppi-

dorum, etc. Cicéron écrit cette lettre de Formies,

municipe du Latium, chez les Aurunces, où son

frère et lui possédaient plusieurs maisons de

campagne, dont les terres se touchaient ou n'é-

taient séparées que par d'autres appartenant à

leurs amis, et s'étendaient jusqu'à Arpinum,

patrie des Cicéron. Il avait donc raison de dire

à sa femme et à sa fille qu'elles pourraient le

voir à leur aise et souvent, sans cesser d'être
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sur le territoire de la famille. Quant aux oppida

que Cicéron joint aux prœdia, comme lieux de

refuge, et qu'il qualifie aussi de nosira, il entend

les places de la Campanie où il commandait,

ainsi qu'on l'a vu ci-devant, et où il avait des

officiers à sa dévotion.

3. — Philotimo. Philotime, déjà nommé tant

de fois, affranchi de Térentia. Cicéron lui re-

commande de fortifier sa maison de Rome et

d'y mettre garnison. Toutes ces précautions

étaient sans doute exagérées. Personne à Rome

ne songeait à résister à César, et paraître seule-

ment s'y préparer eût été une imprudence.

LETTRE 318.

{. — A. d. V Kal. Le 28 janvier. — 2. —
Quœ... data siint L. Cœsari. V. 1. 313, n. 7 et 8.

— 3. — Ad Noms Febr. Le 3 février. — 4. —
A. d. III Kal. Le 30 janvier.

LETTRE 319.

1. — Tu/o;, etc. Vers d'une tragédie perdue

d'Euripide.

LETTRE 320.

1. — Cum Sexto. Péducéus. V. 1. 28j, n. 7. —
2. — Sextio nostro. V. 1. 285, n. 7. — 3. — Trc-

batius. V. 1. 133, 130 et 153. — 4. —IX Kal. Febr.

Le 24 janvier.

3. — Ad Pisonem... ad Serviitm. M. Pupius

Pison, consul en 693, beau-père de César (1.

3H, n. 5); Servius Sulpicius, consul en 703.

6. — Neque deledum ullum. Ce n'était pas

précisément vrai. Si Cicéron ne s'occupait pas

alors de levées, dans le ressort de son comman-
dement, il s'en était occupé. V. 1. 30t), n. 6.

7. — III JSon. Febr. Le 3 février. — 8. — JS'oii.

Febr. Le 3 février.

LETTRE 321.

{. — IV -Ton. Febr. Le 2 février. — 2. — III

yon. Le 3 février. — 3. — Nonis. Le 3 février.

— 4. — Ancone, etc. C'était une fausse nouvelle.

— o. — Cassium. Q. Cassius Longinus.

6. — Dionysio. V. 1. 117, 122, etc. Outre qu'il

était Grec, Dionysius avait été gâté par les bons

traitements, et il en prenait, comme on dit, à

son aise, avec son patron.

7. — Quintus laborat ut tibi... solvat. Atticus

avait pour principe de ne laisser vieillir aucune

dette par indulgence, ni s'accroître par des inté-

rêts accumulés (Corn. Népos, Pomp. Attic, 2). On
voit ici qu'il appliquait ce principe à son beau-

frère, nonobstant la dureté des temps et la ra-

reté de l'argent. Les objections que Cicéron lui

fait à cet égard, pour l'engager à patienter sur

la dette de Quintus, ne seraient pas autres

adressées à un usurier, sauf la délicatesse de la

forme. Il revient là-dessus 1. 383.

8. — Egnatio. L. Egnatius. V. 1. 123, n. 1. —
9. — Q. Titinius. V. 1. 30, n. 2. — 10. — Ligus.

Est-ce Ligus, père de Gamala, cité L 333?

LETTRE 322.

1 . — II JSon. Febr. Le 4 février. — 2. — Fur-

nii: C. Furnius. V. 1. 190, n. 3. — 3. — L. Cœ-

saris legationem. V. 1. 313, n. S.

LETTRE 323.

i. — nis consiiUbus. C. Claudius Marcellus et

L. Cornélius Lentulus Crus. — 2. — Lvceriœ.

Lucérie, en Appulie. — 3. — Legionum Attiana

rum. V. 1. 313, n. 17, etl. 313. —4. — Lictorcs.

Toujours ses licteurs! V. 1. 308 et 310.

3. — Phalarimne «?i Pisistratmn. Pisistrate

changea la forme du gouvernement à Athènes

et exerça le pouvoir avec douceur; Phalaris fit

de môme à Agrigente et fut un tyran cruel.

LETTRE 324.

1. — Ad Non. Febr. Le 3 février. — 2. — VII

Mus. Le 7 février. — 3. — Lentulus... alter con-

sul. L. Lentulus Crus consul avec Claudius Mar-

cellus. — 4. — Ille adsit. César. — 3. — C. Cas-

sius. 11 était à Formies avec Cicéron.

6. — Sanctiore œrario. C'est là qu'étaient dé-

posées avec l'argent mis en réserve, en prévision

d'une guerre contre les Gaulois, les dépouilles

faites sur l'ennemi pendant les trois guerres pu-

niques et les guerres de Paul-Emile en Macé-

doine, de Lucullus et de Pompée en Asie ; il y
avait aussi le produit du vingtième des sommes
payées pour les affranchissements et les legs.

Lentulus alla à Rome pour exécuter l'ordre de

Pompée; mais sur un bruit que César appro-

chait, Lentulus s'enfuit tout à coup, laissant le

trésor ouvert. (César, de Bell. GaU., 1, 14.) — 7.

— Cnœus noster in 7iavi.,PouT fuir.

LETTRE 326.

1. — Domitium... Lentulo et Thermo. Tous ces

personnages sont déjà cités plusieurs fois et an-
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notés dans les lettres précédentes. Ce qui avait

donné lieu au bruit que César pouvait être cerné,

était une lettre de Doniitius à Pompée, où il

prévoyait ce cas (César, de Bell. Civ., I, il).

2. _ JVe sint somnia. En effet, ce n'était pas

autre chose. —3. — M\ Lepiduin, L. Torquatitm,

C. Cassium. Même observation qu'à la note I,

en ajoutant toutefois, de peur de confusion, qu'il

s'agit ici de Mamercus Émilius Lépidus (1. 90,

n. b).

LETTRE 327.

1. — Liicretii. Q. Lucrétius, sénateur. V. 1.

ioo, n. 12. — 2. — Nigidium. P. Nigidius Fi-

gulus. V. 1. 27, n. 7; o2, n. 36, et la 1. 471 qui

lui est adressée.

3. — VibuUium. V. 1. 120, n. 3. Pompée l'a-

vait envoyé dans le Picenum pour y rassurer

les esprits. (César, de Bell. Civ., 1, 13.)

LETTRE 328.

1 . — De Lucretii ad Cassium litteris. V. la lettre

précédente. — 2. — Cephalio. Esclave d'Atticus,

et son tabellaire ou courrier. — 3. — Matas

causas, etc. C'est là un de ces jugements brefs

sur Pompée qui le peignent en pied et expli-

quent toute sa vie.

LETTRE 329.

1. — De Domitio, de Picentium cohortibiis. V.

I. 313, n. 15. — 2. — Site secundo lumine. C'est

un vers d'Ennius, selon Victurius, traduit de la

Médée d'Euripide, là où Créon menace Medée, et

lui défend de rester plus longtemps à Corinthe.

Dans son discours pour Rabirius, ch. 11, Ciceron

ajoute à ce vers d'Ennius le commencement du

suivant, Moriere, et dit que tel est le langage

des rois.

3. — De Afranio. L. Afranius. V. lett, 316, n.

6. — 4. — Quod multo rectius fuit id mihi frau-

dem tulit. 11 y a là quelque allusion à la décou-

verte de la conjuration de Catilina et de lexil

auquel fut condamné Cicéron. — 5. — IIS. XX.

20,000 sest. ou 4,000 francs. — 6. — Dionysio.

V. 1.304, n. i, et 321, n. G.

LETTRE 330.

1. — JVec tam lœta erant in iis litteris. On voit

plus haut, 1. 313, n. 13, quel fut le résultat de

ces opérations. Cicéron ne les connaissait pas

actuellement par la raison toute simple qu'elles

n'étaient pas encore accomplies, Vibullius Rufus,

dans son rapport à Pompée, n'exposait que le

point où elles en étaient, au moment où il ré-

digeait cette pièce. — Ad se Vibullius. V. 1. 327,

n. 3.

2. — Qui coput ipsum reliquisset. Cicéron en-

tend par caput Rome, et par reliquis membris les

villes du littoral de la Campanie. Pompée se

rapprochait des côtes de l'Adriatique, et en s'ins-

tallant à Lucérie où il appelait Cicéron, il se

préparait à fuir sur Brindes, espérant l'emmener

avec lui.

3. — Hos lictores molrstissimos. V. 1. 323, n. 4.

— 4. — M. Lepidi. V. 1. 90, n. b, et 1. 310,

n. 10. — o. — L. Volcatii. V. 1. 90, n. 3 et 6.

— 6. — Serv. Sulpicii. V. 1. 31, n. 5. — 7. —
L. Domitius. V, 1. 31, n. Ib.

8. — Appius Claudius. Appius Claudius Pul-

cher, l'ancien proconsul de Cilicie. Tous ces

personnages étaient des consulaires dont les

trois premiers Lépidus, Volcatius et Sulpicius

tournaient du côté de César, et les deux autres,

Domitius et Appius, restaient fidèles à Pompée.

LETTRE 331.

i. — Ego ad Cœsarem Utteras dedi. V. 1. 338.

Sur les gladiateurs de César, v. 1. 314, n. b.

— 2. — Iiiihil omnino scripsens. Le conseil d'At-

ticus était sage, comme aussi celui de ne pas

oublier ce qu'on a écrit. L'abus des lettres et

le défaut de mémoire sont deux maladies dont

un homme politique ne saurait assez se garer..

3. — In Labieno pai-um est digmtatis. C'est le

sort des transfuges, et dans le parti qu'ils em-

brassent, surtout s'ils ne savent pas s'y faire va-

loir (et c'était le cas de Labiénus), et dans le

parti qu'ils ont abandonné. Lucain, V, v. 34b, a

dit de Labiénus :

Fortis in armis

Caesaris Labiénus erat, nunc transfuga vilis.

4. — YibulUi res gestœ sunt adhuc maximœ.

C'est une ironie. Vibullius (1. 327, n. 3), envoyé

par Pompée dans le Picénum, en avait trouvé

toutes les places au pouvoir de Césarj lui-même

fut pris peu après dans Corfinium avec Domi-

tius (1, 313, n. Ib).

b. -^ \i.-X%. Ce n'était pas un mot, mais un

signe et comme un chevron ou lambda ren-

versé > qu'on mettait en marge près de tel ou

tel passage d'un écrit sur lequel on voulait at-

tirer plus particulièrement l'attention. Diogène

Laërce, dans la Vie de Platon, rapporte que ce

philosophe se servait de ce signe dans ses ou-

vrages. Victorius en fait la remarque et cite les

paroles de Laërce.
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6. — Significas aliquanto secus, etc. Atticus lui

avait en effet conseillé d'abord de rester en

Italie, de garder du moins la neutralité. V. ies

1. 326 et 329.

LETTRE 332.

1

.

— Et ut esset a me... ante provisum. Cicéron

n'avait pas seulement ménagé César de longue

main, en prévision, comme il le dit, de la tem-

pête qui allait éclater, mais il l'avait caressé,

aimé, idolâtré, ce sont ses termes, et avait pris

autant de soin de lui dévoiler ces sentiments à

son égard que d'en dérober la confidence à

Pompée.

2. — Nihil actum est a Tompeîo, etc. Quel acte

d'accusation contre Pompée, et comme tous les

faits relevés en sont vrais! — Marcoque Mar-

cello considi. M. Marcellus (1. 277, n. 2). — 3. —
Invite cœpi Capuam. V. 1. 306, n. 7.

4. — In Cinnœ dominatione. Apres la mort de

Marius, et sous la domination de L. Cornélius

Cinna, la plus grande partie de la noblesse ro-

maine s'était réfugiée près de Sylla; mais les

consulaires L. Martius Philippus et L. Valérius

Flaccus, et Q. Mucius Scévola, grand pontife ne

voulurent pas prendre les armes, et restèrent à

Rome. Mucius fut tué comme il embrassait l'autel

de Vesta, et son sang en eût éteint le feu, si, par

un effort désespéré, la victime ne se fût traînée

hors du sanctuaire. (V. De Nat. Beor., IIF, 32.)

5. — Aliter Thrasybidus. On sait qu'il délivra

Athènes des trente tyrans. — 6. — Habent

iidem fasces mokstiam. V. 1. 323, n. 4. — 7. —
Domitium Corfinii. \. \. 313, n. i^. — 8. — Ut

Domitium relinquat. C'est ce que Pompée fit ce-

I
sndant.

9. — Fausto. Svlla le dictateur eut deux en-

fants jumeaux, Faustus dont il s'agit ici, gendre
de Pompée (1. 118, n. 2), et Fausta qui avait

épousé Milon. — 10. — Afranium in Pyrenœo,

etc. Toutes ces nouvelles étaient fausses. — il.

— Trebonio. G. Trébonius alors lieutenant de

César en Espagne. V. 1. H7, n, 4.

12. — Fabium tuum. Selon Borghesi, I, p. 278

et s., ce Fabius serait le successeur de Q. Ci-

céron dans le gouvernement d'Asie, circonstance

inconnue jusqu'ici, et qui fut révélée à Borghesi

par l'examen d'un cistophore frappé à Trulles,

au nom de G. Fabius. Borghesi croit de plus que
ce C. Fabius est le même que le C. Fabius dé-

signé par Cicéron dans une lettre à son frère

(1. o2) par ces termes méprisants : Fabium nes-

cio quem. J'avoue qu'il m'est difficile de partager

cette croyance, d'autant plus que ce même Fa-

bius serait, toujours selon Borghesi, celui qui

vingt-six ou vingt-sept lignes plus bas que le

nescio quem est appelé successorem perblandum.

Il est vrai que Borghesi allègue l'obscurité du

sens de tout ce passage de la 1. 52, et croit même
que le jiescio quem est dit par plaisanterie. A la

bonne heure. Quoi qu'il en soit, C. Fabius fut

dans la suite un des lieutenants de César en Gaulf

{de Bell. GalL, V, 24), et lorsque la guerre civile

fut déclarée, il fut envoyé par César avec troi?

légions en Espagne, où il soutint la guerre contre

Afranius et Pétréius jusqu'à l'arrivée du dicta-

teur. Par conséquent le bruit qui courait, selon

Cicéron, du passage de Fabius dans le parti de

la république, était faux. — 13. — Leptam. V.

•1. 214, n. 1.

LETTRE 333.

1

.

— Bionyslus quidem tuus. « Votre Dionysius

qui jamais ne fut le mien », est une traduction

outrée, et même un contresens. Cicéron s'étaii

plaint de Dionysius à Atticus, pour quelque

propos de cet affranchi, où son maître avaii

trouvé des marques d'ingratitude (L 304, n. i, e;

321, n. 6), et Atticus, à qui Cicéron avait envoyi'

depuis peu Dionysius (1. 300), avait assuré soi:

ami qu'il se trompait sur les sentiments de son

affranchi, dont il lui garantissait la fidélité et l'at-

tachement. Mais Cicéron ayant eu depuis la

preuve qu'il ne se trompait pas, non seulement

dénonce à Atticus le peu de respect de Dionysius

pour sa garantie, mais il ajoute que ce Dionysius

est désormais plutôt celui d'Atticus que le sien,

11 est donc bien loin de dire qu'il ne le fut jamais.

V. la 1. 339.

2. — Dicœarchum. V. 1. 27, h. 2. — 3. — Aris-^

toxenum. Aristoxène de Tarcnte, disciple d'A-

ristote. 11 nous reste trois livres de lui sur la

musique. Il était philosophe et musicien tout

ensemble, et il eut cela de commun avec Dicéar-

que, autre disciple d'Aristote, que, ne pouvant

pas concevoir ce qu'est l'âme, lors même qu'elle

est unie au corps, il prit le parti de nier que ce

fût quelque chose de réel. V. Tuscul., l, 22.

4. — C. Attium Pelignum. Le fait n'est pas

exact. Ce sont les habitants de Sulmone qui ou-

vrirent leurs portes à Antoine, malgré Attius et

Lucrétius qui y commandaient. Ils se jetèrent

tous deux du haut des murs; Lucrétius se sauva,

mais Attius fut pris et conduit à César qui le

renvoya sain et sauf, comme le dit César (de

Bell. Civ., I, 18); ce qui permet de croire que les

murs de Sulmone n'étaient pas bien hauts, puis-

que des deux qui en firent le saut, l'un put se
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sauver inconliiient, et l'autre ne se fit point de

mal.

LETTRE 334.

1. — IIX Kal. Le 8 des calendes de mars ou le

22 février. — 2. — Vcnit ipse Dionysiiis. V. la

lettre précédente. Ce retour de Dionjsius ou cette

réconciliation avec son maître ne l'ut, comme on

.dirait aujourd'hui, qu'un replâtrage. V. la 1.

339. — 3. — IloXXà [xÔTr.v, etc. Vers d'un poète

inconnu.

4. — Vollcx. Esclave de Cicéron, qui a fait ce

jeu de mots sur son nom : plane pollcx, non

indecB (1. 6i4). La signification d'index est dou-

ble; c'est un homme qui donne des renseigne-

ments,, et c'est le doigt indicateur. Impossible de

faire passer cela en français.

5. — Mihi ciirares rcferendam. 11 y a dans

celte précaution autant de délicatesse que de

prudence. — 6. — Exspectatione Corfiniensi. V.

I. 3i;!, n. 15. — 7. — Des M» Cuwo. V. 1. 306,

n. 2.

LETTRE 335.

1. — C. Sosius. D'abord du parti de Pompée,

Sosius ainsi que Lupus, l'autre préteur, passa

bientôt après dans celui de César. — Ad Lepi-

dum. V. 1. 90, n. o. — 2. — A. d. XIII Kal. Mart.

Le 17 février.

3. — Spero etiam..., etc. On voit qu'il n'y a

pas de sens possible à tirer de ces mutilations.

Bosius en a tiré un toutefois; mais, comme dit

l'abbé Mongault, il est monstrueux. Voyez-le

dans Grévius, Ad Attic, t. I, p. 772. — 4, — Ti-

liœ. Femme d'Atticus. — 5. — Curium nostrum.

V. 1. 306, n. 2.

LETTRE 336.

1. — Deseret igitur talem civem. V. I. 332, n. 8.

— 2. — AdPhilotimum. L'affranchi de Térentia.

— 3. — A Moneta. La Monnaie était située dans

le temple de Junon. Cicéron avait chargé Philo-

lime d'y échanger des espèces brutes contre des

espèces monnayées, et, s'il ne le pouvait, de s'a-

dresser aux banquiers Oppius. Sur ces Oppius,

v. 1.313, n. \.

LETTRE 337.

1. — Dpiî; TcuO', etc. Aristophane, les Achar-
niens, v. 659. Cicéron a légèrement modifié ces

vers. — 2. — Domitium aiunt... se tradidisse.

Ce n'est pas Domitius qui se rendit, ce sont les

nahitants de Corfinium où il s'était enfermé. V*

1. 313, n. lo.

LETTRE 338.

1 . — F.pistolam mcam... pervulgatam. V. 1. 331

.

— 2. — Eodemque pertinet quod caimim ejus

probo. De toutes les considérations exiiosi-es dans

la lettre de Cicéron à César, celui-ci n'en retint

que le quod caiisnm probo , et c'est pour s'en pré-

valoir sans doute qu'il eut soin de rendre la

lettre publique.

3. — Pridie Kal. Des calendes de mars, c'est-

à-dire le dernier jour de février. — 4. — Lc-

pido... Tullo. Mamercus Émilius Lé[)idus et L.

VolcatiusTullus tous deux consulaires. V. 1. 330,

n. 4, 5.

5. — Tua me... auctoritas movet. L'avis d'At-

ticus était que, quant à présent du moins, Ci-

céron ne quittât pas l'Italie; l'avenir était ré-

servé. — 6. — 17 Kal. Le 24 février.

7. — Balbusminor. L. Cornélius Balbus, neveu

du L. Cornélius Balbus que Cicéron appelle Tar-

tessius (1. 299, n. 31) et que, pour le distinguer

du neveu, on appelait aussi major. Ce mot ne

peut être traduit par l'ainé sous peine de faire

croire qu'il s'agit de deux frères. — 8. — Ad
Lentulum consulem. L. Lentulus Crus. — 9. —
V Kal. Le 25 février.

LETTRE 339.

1. — Dionysius. V. 1. 334, n. 2. Il paraît par

cette lettre que c'est Dionysius qui voulut quitter

son ancien maître. Quoi que dise Cicéron de

l'état incertain des affaires de Dionysius et de la

considération des esclaves de cet affranchi, qui

le portaient à être ingrat, il y aura toujours du

louche dans cette affaire, laquelle, comme on le

verra dans la suite, n'est pas finie.

LETTRE 340.

1. — ut enim gubernatori, etc. V. ce passage,

t. IV, p. 341 de cette édition. — 2. — VI illa oui

nemo credidit. Cassandre. — 3. — Jamque mari

magno. C'est le commencement d'une prédic-

tion qu'un poète inconnu, Ennius peut-être, met

dans la bouche de la fille de Priam.

4. — Populatio... quœ Luccriœ... denuntiata.

On disait dans l'entourage de Pompée, àLucérie,

et lui-même le disait aussi, qu'il tiendrait pour

traître quiconque ne le suivrait pas et resterait

neutre. César procédait tout autrement ; il tenait

comme étant pour lui quiconque ne serait pas
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contre lui. — 5.

—

Balbus minor. V.l. 338, n. 7.

— Ad Lentulum. L. Lentuliis Crus.

6. — Aliquid simile Parthicis rébus. Cicéron,

après que les Parthes, mi? en déroute sous les

murs d'Antioche, eurent repassé l'Euphrate,

avait craint qu'ils ne revinssent de nouveau dans

la province, et il en parlait même dans toutes

les lettres qu'il écrivait de Cilicie à Rome,

comme d'un fait déjà accompli. Mais les Parthes

ne revinrent pas.

7. _ Demetrio Magnete. V. 1. 122, n. 9. —
8. — Q. Fabius. Q. Fabius Vergilianus. V. 1. 196,

n. 2.— 9. — A. d. IV Idus. Febr. Le 10 février.

— 10. — It. Domitium cum suis cohortibus. Ce

billet à Cicéron était bien en retard, et quand

Cicéron le reçut, Domitius n'était déjà plus à

Corfinium, non plus que Vibullius; ils étaient

prisonniers de César (1. 313, n. la).

il.— A.d. V. Id. Febr. Le 9 février. — 12.

— C. Hirrum. V. \. 133, n. 13; 1. 231, n. 1, et

possim. César {de Bell. Civ., I, 13) le nomme

Ulcilles Hirrus.

13. — Censeo ad nos Luceriam venias. Pompée

a déjà invité, et dans les mêmes termes, Cicéron

à venir le trouver à Lucérie (1. 330 au commen-

cement) ; il réitère ici son invitation. La pre-

mière fois elle était écrite au bas d'un rapport

de YibuUius que Pompée lui envoyait; cette

fois-ci elle est l'objet d'une lettre particulière.

On en fait la remarque parce qu'on a cru que

le postscriptum du rapport de Vibullius et le pré-

sent billet étaient une seule et même chose.

C'est une erreur manifeste.

14. — A. d. XV. Kal. Mart. Le 13 février. —
15.— Quce in agro Piceno gesta sunt.\oy. le com-

mencement de la lettre 330.

16. — pe i.eitre de Cicéron à Pompée ci-in-

cluse. — Tarradnam. Terracine, ville située

entre Formies et les marais Pontins ; P. Rutilius

Lupus (1. 90, n. 9), y commandait avec trois

cohortes. Il en sortit peu de temps après, et

ses soldats le quittèrent pour se joindre à la

cavalerie de César qu'ils venaient de rencontrer

{de Bell. Civ., \,n).

17. — if, Eppium. Le même sans doute que le

sénateur à qui CésaT{deBell. Afric.,89) pardonna

après la bataille qu'il venait de gagner contre

Scipion.

18. — L. Torquatum. Y. 1. 132, n. 6. — 19. —
Teano Sidicino. Téanum Sidicinum, ville de la

Carapanie, ainsi appelée pour la distinguer de

Téanum, en Apulie.

20. — M. Considio. Le même que le Considius

Nonianusde la 1. 316, n. 3. — 21.— T. Ampium.

T. Ampius Balbus (V. L 96, n. 2). C'est lui qui.

pendant la guerre civile, où il tenait pour Pom-
pée, eut le hardi dessein d'enlever le trésor du

temple de Diane, à Ephèse. L'arrivée subite de

César {de Bell. Civ. "V, 103) en empêcha l'exécu-

tion.

22. — Libonem. V. 1. 92, n. 1 6. — 23. — Nonas

Febr. Le 3 février. — 24.'— M. TuUiiim. Tullius

Lauréa. V. ]. 192, n. 4. — 23. — SVBE. Si

Voies Bene Est, dans la 11^ lettre ci-incluse de

Pompée à Cicéron.

26. — II« lettre ci-incluse de Cicéron à Pom-
pée. — Canusii. Ville sur les confins de la Cam-

panie et de l'Apulie. Pompée s'y était rendu de

Lucérie, après avoir appris ce qui s'était passé à

Corfinium {de Bell. Civ., I, 24).

27. — De Lœlio. D. Lélius Balbus avait été

tribun du peuple en 699. V. 1. 406, n. 6. — 28.

— C. Messius (1.87, n. H). Il était d'abord Pom-
péien. Après la mort de Pompée, il passa à

César, qu'il servit dans la guerre d'Afrique [de

Bell. Afr., 33). -— 29. — Msemiœ. Dans le pays

des Samnites, près de la source du Vulturne.

30. — A. d. XIII. Kal. Mart. Le 17 février.

— 31. — Corfiniiacta. V. 1. 313, n. 13. — 32.

— A. d. X. Kal. 3[art. Le 20 février. — 33. —
A. d. ni Kal. Mart. Le 27 février.

34. — Neque ego amidor Cœsan. Si vraiment il

l'était plus qu'eux, ou, ce qui est plus probable

et en dépit de tous ses élans de tendresse, il ne

l'était qu'en apparence.

LETTRE 341.

1. — In Victoria temperatiorem. Allusion à la

modération de César à la prise de Corfinium.

V. 1. 313, n.l3.

2. — Malis orbiculatis. C'était un fruit fort

délicat dont Varron fait l'éloge (De R. R., I, 39;,

et dont parle aussi Columelle (De R. R., V, 10).

Selon Pline (XV, 13), les Grecs appelaient cette

sorte de pomme, pommes épirotes ; ce qui prouve,

dit-il, qu'elles étaient originaires de l'Épire.

Elles avaient la forme sphérique, comme les

oranges sans doute.

3.— Constitidt ad urbemvocare. En cela, comme j

dans toutes ses espérances ou ses prétentions, I

Célius, déçu, quitta le parti de César et finit

mal, comme on l'a dit. V. 1. 299, n. 13.

4. — Intimelii. Albium Intémélium, comme
Pline la nomme (III, 7), ville située en deçà des

Alpes, par rapport à Rome, et faisant partie de

la Ligurie.

3. — Bellienus. Cet esclave était né dans la

maison de Démétrius et fils d'une psecas (V. la

fin de la lettre). Les Grecs appelaient psecades les
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femmes chargées de coifTor leurs maîtresses et

de leur verser des parfums sur les cheveux.

Juvénal, Sat. VI, v. 489 :

Disponit crinem lacoratis ipsa capillis

Nuda liuluero psecas inTellT, nudiiqiic mamillis.

Ce mot vient de «j/sxi^Eiv, irronve, stillare, ins-

pergere.

6. — Demetrii. On ne sait quel est ce Démé-

Irius. — 7. — Domilium quemdam. Un Domitius

quelconque; le terme est méprisant. Célius n'ai-

mait pas les personnes de cette famille, et

surtout L. Domitius que César avait pris avec

son fils à Corfinium.V. 1. 313, n. 15.

8. — Cum cohortibiis mihi eundum est. Célius

avait-il reçu de César le commandement de ces

cohortes, ou les avait-il levées de son chef? Cette

seconde conjecture est la plus probable. "V. 1.299,

n. io.

LETTRE 342.

I. — Gaïlo Fadio. V. 1. 124 et l'en-tête des

notes de cette même lettre. — 2. — L.Cœsarem.

V. 1. 313, n. 8,1. 322, n. 3.

3. — Fabuhnn. D'autres ont lu Fabhim: c'est

une erreur. Dion (XLI, 5) nomme le préteur

L. Roscius, lequel avait pour surnom Fabatu?,

comme ayant accompagné Lucius César dans sa

mission (1. 313, 314, 322) auprès de César. C'est

le même que nomme ici Cicéron.PoUion le cite

au nombre des officiers tués à la bataille de

Modène, 1. 862. On a d'ailleurs des deniers de

ce personnage (Cohen, pi. XXXVI, Roscia). Ils

sont communs et très souvent fourrés.

4. — Quum ex ipsius Pompei litferis. Ces let-

tres de Pompée étaient apparemment pour

donner le change à ses amis sur sa résolution

de passer la mer.

5. — Theophanem. V. 1. 31, n. 3. — 6. — Cu-

îeonem. V. 1. 70, n. 4. — 7. — Lentulus noster.

Lentulus Spinther. Il était du nombre des pri-

sonniers faits et relâchés par César, àCorfinium.

V. 1. 313, n. 15. — 8. — Demetrii Magnetis. V.

1. 122, n. 9.

9. — Lettre de Pompée aux consuls ci-incluse.

— Ut Domitius impîicaretur. V. la note ci-dessous.

10. — Cohortes XIX. Les quatorze de Vibullius

et le cinq d'Hirrus (V. dans la lettre 340, le

billet de Pompée àCicéron). Toutes ces troupes,

y compris celles de Domitius [Ihid.], s'étaient

rendues à César qui les avait fait passer en Sicile

(deBeZi. Cil!., 1,25).

H. — Sulmone coîlocavit. V. 1. 333, n. 4. —
12. — Albœ. Albe, chez les Marses, et non Albe

la Longue qui était du Latium.

13. — Me esse in summa solliciludine. Tous
ces détails sur l'état moral di; Pompée et son
impuissance à secourir Domitius sont répétés à
satiété dans les lettres de Cicéron qui précèdent
celle-ci.

14. — Ilis diiabus legionibus. Les deux légions

prêtées à Pompée par César. V. 1. 312, n. 4.

—

lo. — JD. L'i'/io. D. Lélius Balbus. V. 1. 340,

n. 27, et 1. 40(i, n. 6.

16. — Quos Faustus legit. Faustus Sylla. V. 1.

332, n. 9. — 17. — C. Marcello. L'un des con-

suls. — 18. — P. Lnpum. P. Rutilius Lupus. V.

1. 340, n. 16, etl. 90, n. 9. — id.— C.Coponium.

il passa la mer avec Pompée et eut dans la suite

le commandement de la flotte de Rhodes (de

Bell. Civ., m, 5).

20. — Autre lettre de Pompée à Domitius ci-

incluse. Miror te... nihil scribere. Voyez-en la rai-

son 1. 313, n. lo.— 21.— Firme. Firmum, Trucn-

tum. Villes du Picenum. — 22. — Camerino. Ca-

mérinum, sur les confins du Picénum et de

l'Ombrie.

23. — Autre lettre de Pompée au même Do-

mitius. — M. Calenius. Personnage inconnu.

24. — A. d. XIII Kal. Mart. Le 16 février. —
23, — Bussenius. Inconnu. — 26. — Neque...

poteris ut frumentum eus. Pompée prévoyait juste.

Mais alors il ne fallait pas que Domitius entrât à

Corfinium, auquel cas Pompée lui en eût peut-

être fait un grief.

27. — Metuscilio. Inconnu. Mais ce nom a bien

l'air d'être corrompu : M. Tuscilius (?)

28. — Ne duœ legiones. V, ci-dessus, n. 14. —
29. — III« Lettre de Pompée au même Domitius.

— A. d. XIII Kal. Mart. Le lo février.

LETTRE 343.

1. — Si nactus hic. César, désigné par hic. —
2. — Nisi agros, nisi villulas, ni nummidos suos.

C'est toujours, et c'est encore aujourd'hui la

même chose. A cet égard les paysans du Lot,

de l'Ardèche, de l'Allier, de la Creuze, etc., ne

pensent pas autrement que ceux du Picénum,

du Samnium, du Latium et de la Campanie.

Ils ont aussi les mêmes éloignements et les mêmes

retours.

LETTRE 344.

1. — Feralibus. Fêtes en l'honneur des Mânes.

C'était le 21 février. — 2. — AdBrindusium. Il y

arriva bientôt en effet et y mit le siège. — 3. —
Totiesne sententiam mutas? Cicéron n'en était plus

à compter ses changements de résolution.
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4. — Quid noster Lentulus sit... acturus. Len-

tulus Spinther. Il pensait à faire sa soumission à

César.

5. — Vecuniam... non esse redditam. C'est une

erreur. Les duumvirs de Corfiniura ayant offert

à César six millions de sesterces (1,^00,000 fr.)

que Domitius avait apportés au trésor public,

César les lui rendit, pour qu'on ne pensât pas

qu'il avait plus de respect pour la vie des

hommes (il avait mis en liberté Domitius) que

pour leur argent [de Bell. Civ., 1, 23).

LETTRE 345.

l. — A. d. V. ^"on. Mart. Le 3 mars. — 2. —
IV. Kal. Le 26 février. — 3. — Mgypta. Y. 1.

d38, n. 1. — 4. — Pinario. Ou Titus ou Lucius,

son frère. V. 1. 149, n. 34.

5. — VibuUius... non est visus a Cœsare. Il en

fut si bien vu, qu'il fut fait prisonnier et mis en

liberté par César. V. 1. 313, n. 15. — 6. — Pridie

Kal. 27 ou 28 février.

7. — Domitius cum fascisbusne sit. Domitius

était proconsul de la Gaule, cette province lui

étant échue par le sort. S'il quittait ses faisceaux,

il semblerait en faire le sacrifice à César, pro-

consul effectif des Gaules, et par conséquent se

soumetti'e. C'est ce que voulait savoir Cicéron.

8. — Jovi ipsi iniquum. C'est-à-dire haï du

maître des dieux comme il l'est déjà des hommes.

Ailleurs (1. 819, n. o) Cicéron applique cette

même expression à P. Servilius Isauricus, le fils.

9. — Lepido et TuUo. V. 1. 338, n. 4. — 10. —
Kal. data. Du 1*' mars. — H. — Si consules

transeant. Claudius Marcellus et Lentulus Crus.

Ils passèrent la mer les premiers, Pompée en-

suite et peu de jours après {de Bell., Civ., I
,

27, 28).

12. — Prœter Appium. Appius Pulcher étant

alors censeur, ne pouvait passer la mer, parce

qu'il n'était pas cum imperio, ou n'avait pas de

commandement comme Pompée qui était pro-

consul d'Espagne; Q. Métellus Scipion (1. 10,

n. 22), son beau-père, proconsul de Syrie; No-

nius Sufenas (1. 14o, n. 1) de l'île de Crète et de

la Cyrénaïque ; Fannius (1. 313, n. 6) delà Sicile,

en attendant que Caton y allât; Voconius Saxa

qui suivit Pompée comme propréteur, et enfin

Sextius (1. 214, n. 3), nommé pour commander
en Cilicie, et à qui César fera la même grâce

qu'à Cicéron , celle de garder l'appareil du com-
mandement (1. 406) c'est-à-dire les faisceaux.

13. — Quod me derideri videres. Cornélius

Balbus cherchait à persuader à Cicéron que César

voulait la paix. Il la voulait en. effet et sincère-

ment, pourvu que tout le monde lui quittât la

partie. Balbus ne dit pas cela dans sa lettre, car

il paraît dupe lui-même du sentiment qu'il ex-

prime ; mais Cicéron en tire naturellement cette

conséquence, et peut-être eut-il été plus juste de

sa part de plaindre la candeur de Balbus que de

croire qu'il a voulu se moquer de lui. — 14. —
Lettre de Balbus à Cicéron ci-incluse. — Factum.. .

deCorfinio. V. 1. 313, n. 15. — lo. — Lentulum...

voluisti hic remanere. Lentulus Crus, le consul.

LETTRE 346.

1. — Mare Superum. La mer Adriatique. — 2.

— Hoc enim mariuti. La mer Tyrrhénienne.

3. — Municipia vero deum. On croirait lire notre

propre histoire. Ce n'est pas du reste le seul

trait de ressemblance , et il est sans doute su-

perflu de le signaler.

4. — Quum de illo œgroto. Citons Cicéron lui-

même à l'occasion de cette maladie de Pompée :

« Pompée étant à Naples, y tomba dangereuse-

ment malade. Dès que le danger fut passé , tout

Naples se couronna de fleurs; Pouzzoles fit de

même; les villes d'alentour témoignèrent leur

joie par des fêtes publiques... S'il fût mort dans

ce temps-là... il eût échappé à bien des maux et

de bien cruels » [Tuscul., 1, 35). C'est aussi la ré-

flexion de Juvénal

:

Provida Porapeio dcderat Campania febres

Optandas... igitur fortuna ipsius et urbis

Servatum victo caput abstulit. Sat. X, v. 283.

b. — Judices DCCCL. Il faut entendre par ce

chiffre tous les juges tirés des trois ordres de

l'État. Il y en avait 300 tirés du sénat (1. 228); le

reste était pris parmj les chevaliers et les tribuns

du trésor.

6. — Ncscio quas ejus Luccrias horrent. Voyez

sur ce qui se disait à Lucérie la lettre 340 et la

note 4. — 7. — Aios'oaat TpôJa;. Iliad., YI, v. 442.

— 8. — IV No7ias. Le 4 mars.

LETTRE 347.

1 . — Canusio. Y. I. 340, n. 26. — 2. — VIII Kal.

Le 22 février. — 3. — Pridie Nonas. Le 6 mars.

— TJbi. P. Lentulus noster. Lentulus Spinther. Y. 1.

344, n. 4. — 4. — Sosium et Lupum. Y. 1. 345,

n. 9. — 5. —M'. Lépidus.y. 1. 310, n. 10.

6. — Missis lictoribus. Mais non, il les gardera,

au moins provisoirement comme Sextius, avec

la permission ou la tolérance de César. Y. 1. 345,

n. 12, et 1. 406. En attendant, ils se moquent de

lui.

7. — Luccei consilia ac Theophanis. César les
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indique comme les deux principaux conseillors

(le Pompée; il y joint Libon {de Bell. Civ., \ll, 18).

La guerre civile était donc en partie leur œuvre.

Sur Lucctius, v. 1. 6, n. 3, et sur Théopliants,

1. 31,n.3.

8. _ Scipio in Syriam. V. 1. 345, n. 12. — 9. —
Marcelli. Marcus et les deux Caius, cousins-gor-

mains, qui s'étaient opposés à toutes les réclama-

tions, à to'ittsles piétenlions de César.

10 -- Appius d eodcm timorc. Appius Pulcher.

Ce fut lui qui alla demander à Cé-sar de prêter à

Pompée deux légions (I. 312, n. 4), sous prétexte

de la guerre des Parthes; c'était un premier

'^rief : l'autre était l'inimitié déclarée d'Appius

contre DolabcHa et Célius, dévoués à César.

H. — C. Cassium. V. 1. 219, n. 2. — 12. —
Faustuii proquœstor. Faustus Sylla. V. 1. 332, n. 9.

13. _ Ego tinus oui utrumque licerct. De tous

ceux que Cicéron vient de nommer et qui pour

un motif ou pour un autre étaient entraînés à

prendre les armes contre César, lui seul était

encore libre de choisir. Mais lï tait-il en effet?

Non; il cherchait seulement à se le persuader; il

suivra Pompée.

li. — Cui magis Cœsar ir cetur. Quintus

avait été lieutenant de César en Gaule , et il lui

avait de grandes obligations.

LETTRE 318.

1. — NonMartiis. Le 7 mars. — 2. — UI No-

uas. Le o mars. — 3. — Videbare non dubitare

</uin cedei'em. Cette persistance de Cicéron à de-

mander conseil à Atlicus, les contradictions qu'à

tout moment il lui reproche à cet égard, et pro-

bablement ^ennui que cause à Atticus les obses-

sions de son ami et la nécessité oîi il est de lui ré-

pondre tellement quellement, tout cela offre un

tableau saisissant de l'état de trouble où étaient

alors les meilleurs esprits, et montre avec quelle

opiniâtreté presque malicieuse les événements

se jouaient d'eux et de leurs résolutions. Cette

remarque est également applicable au début de

la lettre suivante.

LETTRE 349.

1. — In Vigintiviraiu. Cicéron avait refusé

un emploi de vigintivir que César lui avait of-

fert, dans les vingt commissaires de ce nom,
charges du partage des terres de la Campanie.
— 2. — Tt; o'îCTi, etc. Vers d'Euripide, selon

Plutarque, d'une pièce aujourd'hui perdue.

3. — ïngrati animi crimen. Ce qui révolte le

plus une àme délicate c'est l'ingratitude; il n'y

CICÉUO.N. — NOTES.

a pas de faute au regard du monde où elle n'en-

traîne. Cicéron avait cette àme.

4. — Postuvius Curtius. V. 1. 31, n. 7. Tout ce

que cet homme prédisait là avec sa jactance ha-

bituelle, ne laissa pas que de s'effectuer de point

en point.

LETTRE 350.

1 . — Domitii filius. Pris avec son père à Cor-

finium, puis mis en liberté comme lui par César.

V. 1. 313, n. lii. — 2. — Senus noster Dionysius.

V. lettre 111, n. 7.-3. — Infero mari. La mer
d'Étrurie ou Tyrrhénienne. — 4. — Ilic dies VII

Idus. Le 9 mars. — ;;. — Nam Kal. Le !«' mars.

— 6. — Arpis. Arpi ou Argyrippe , ville d'Apulie.

— 7. — Postumum. V. 1. 349, n. 4.

LETTRE 3Î)1.

1 . — In ipsum suum incidit. Le jour de sa fièvre

quarte.

LETTRE 3o2.

^. — Postumus Curtius. V. 1. 349, n. 4, et, pour

comprendre les raisons de l'aversion de Cicéron

pour ce personnage, la 1. 31, n. 7. — 2. — Fu-

fius. Fufius Calénus. V. 1. 43, n. 4. — 3. — Al-

Uinsis pucjnœ. Bataille près de l'Allia, rivière du

pays des Sabins, où les Romains furent taillés

en pièce par les Gaulois qui prirent Rome le len-

demain.

4. — Eoc non defendente. Il n'est que trop vrai

que si Pompée eût eu le courage de prendre la

défense de Cicéron contre Clodius, Cicéron n'eût

point été exilé. — '6. — Propter epistolas ser-

monesqne Bcdhi. V. 1. 34o, n. 13.

6. — Aùf.x.a, etc. lUad., XVIII, v. 96. — 7. —
A'jTt/.a TsOvaîr^v, etc. lUad., ib., v. 98. — 8. — Le

valetudine décréta miinicipiorum. V. 1. 34G, n. 4.

LETTRE 3o3.

{. — Balbits. V. 1. 28, n. 7. — Lentulum con-

sidéra. Lentulus Crus. V. 1. 344, n. 4. — 2. —
Balbo minore. "V, 1. 338, n. 7.

3. — Cohortesque scx. C'étaient des cohortes

de Domitius commandées par Bivius Curius.

Elles firent en cette circonstance ce qu'avaient

déjà fait les cohortes de Lupus; V. 1. 340, n. IC.

4. — Ad Curium. Bivius Curius. V. n. 3. —
5. — ViaMinucia. Cette voie était celle qui me-

nait à Brindes, en passant par le pays des Sa-

bins, leSamnium et l'Apulie.

9
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6. — In Cosano. Cosa en Toscane. Domitius y

avait enlevé par force à des particuliers , des ga-

lères qu'il avait remplies de ses esclaves, de ses

affranchis et des colons de ses terres, pour aller

se jeter dans Marseille. (De BdL Civ., 1, 34.)

7. — Citrtio. V. 1. 3o2, n. i. — 8. — A. d.

IV No7i. Mart. Le 4 mars. Cette nouvelle était

prématurée. Les consuls seuls s'étaient embar-

qués; Pompée ne le fit que le 17. V. dans la

1. 36iij celle de Matius et Trébalius à Cicéron.

9. — L. Metello tribuno. L. Cécilius Métellus.

Il eut le courage, quand César entra à Rome,

d'abord de s'opposer à sa demande d'envoyer

une députation à Pompée pour traiter d'un ac-

commodement, puis à son autre demande d'em-

ployer l'argent du trésor pour payer les services

publics. César le menaça de le tuer, et il ouvrit

de force le trésor public. (De Bell., Gall., l; Dion

XLl, 17.)

10. — Clodia. On ignore quel était le mari de

cette Clodia. — 11. — OjSé [xc, etc. Iliad., IX, v.

93. _ i2. — Furnius. V. 1. 190, n. 3. — 13. —
Q. Titinii. V. \. 30, n. 2. — 14. — Tj-i o\, etc.

Iliad., X, V. 224.

lo. — Quam Furnium nostnan. Dans la lettre

incluse de César. — Celui-ci suppose adroitement

que Cicéron est plus engagé envers lui qu'il ne

l'est en effet, et il le remercie de ce qu'il a fait

pour lui beaucoup plus que Cicéron ne le vou-

drait. Elle le met, comme on dit, au pied du mur.

Nous verrons (1. 3o8) comment il répondra à César.

LETTRE 354.

1. — IV Idus. Le 12 mars. — 2. — Salvius.

Lsclave, lecteur d'Atticus, v. 1. 149 et 154. — 3.

— Sexto. Sextus Péducéus, V. ]. 285, n. 7. — i.

— My) [xot •ycpYEÎr-jV, etc. Odyss., XI, v. G33.

5. — Sullani regni similitudincm concupivit. C'é-

tait vrai. Pompée y avait pris le goût, lorsqu'il ser-

vait sous Sylla dont il s'était fait en quelque sorte

l'exécuteur des hautes œuvres. (V. Plutarque,

Vompée, 16). En écrivant cette remarque si peu

honorable pour Pompée, Cicéron avait sans doute

sous les yeux la lettre de César à Oppius, où Cé-

sar dit qu'il ne prendra jamais Sylla pour modèle,

et c'est sous l'impression de cette déclaration de

César qu'il semble en quelque sorte dénoncer

Pompée comme n'étant déjà plus en mesure d'en

faire une semblable. Du reste, le nom de Sylla

était devenu le mot d'ordre de tous les person-

nages civils et militaires qui entouraient Pompée
3t suivaient sa fortune.

6. — lit in Milone. En défendant Milon, Cicéron

acquittait envers lui une dette de reconnaissance

pour le zèle que Milon avait mis, étant tribun, à

demander son rappel.

7. — Ut in... Aposiopèse pour ne pas dire : Et

tant d'autres tels par exemple que Sextius, Gabi-

nius même et Vatinius auparavant ses ennemis,

et pour qui il avait plaidé néanmoins, à la prière

de Pompée.

8. 'A/5siatîaç crimcn subire non audeam. Cicé-

ron revient souvent sur cet honorable scrupule.

V. la n. 3 de la 1. 349. Les raisons les plus fortes,

les exemples de l'histoire, le respect humain, rien

ne l'en peut faire départir. — De Lcntulo investi-

gabo. Lentulus Crus. V. 1. 344, n, 4. — 9. — Phi-

lotimo. L'affranchi de Térentia, dont il a été si

souvent fait mention.

' 10. — In Epirum non me invitas. Cicéron n'a-

vait pas tort d'en vouloir à Atticus de ne pas

prévenir ses souhaits à cet égard; mais le tumulte

des pensées de Cicéron dont sa correspondance

est le tableau, et la violence de la lutte entre ses

intérêts et son honneur effrayaient déjà trop At-

ticus pour qu'il souhaitât d'en entendre le récit

dans le tète-à-tète. L'épicurien n'aime les orages

que lorsqu'il les contemple de loin.

11. — Balbus et Oppil's s. D. M. Cicekoni.

Cette lettre et la suivante qui ont pour objet de

demander à Cicéron, au nom de César, de gar-

der au moins la neutralité, sans préjudice de son

attachement pour Pompée, auraient entraîné

tout autre que Cicéron; mais celui-ci en était

d'autant moins touché que Balbus, à qui César

avait fait la même demande, ne paraissait pas

trouver sa propre neutralité incompatible avec

les services que César attendait de lui à Rome,

et que ces services César les attendait vraisem-

blablement aussi de Cicéron. La neutralité de

Cicéron ne pouvait aller jusque-là.

12.— C.ESAR Oppio, etc. Que pouvait-on deman-

der à César de plus que ce qu'il promet ici? Et

quel acte d'accusation contre lui que cette lettre,

s'il venait à oublier ses promesses! Nous enten-

drons un jour Cicéron porter jusqu'aux cieux sa

clémence, et en obtenir le sacrifice de ses plus

amers ressentiments.

13. — Quœ apud Corfinium sunt r/esta. V. I.

313, n. 15. — 14. — Cn. Magium. Préfet des ou-

vriers de Pompée, fait prisonnier par César qui

le renvoya. V. de Bell. Civ., l, 24.

LETTRE 3oo.

1, — Pridie Idus. Le 14 mars. — 2. — Statius.

V. 1. 29, n. 8. — 3, —De L. Torquato... sed etifim

Aulus. V. 1. 1.52, n. 6;L 189, n. 10.

4. — Sementem fieri pî-oscriptionis. Ces projets
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de proscription formés par les Césariens devaient

n'être pas ignorés de César. Il est à croire qu'il

ne les désapprouvait pas absolument.

fi. — A. d. XI Knl. Apr. Le 24 mars. — 0. —
Mévxop nûî, etc. Odyss., 111, 22.

LETTRE 3o6.

1. — Postridie Idus. Le 16 mars. — 2. — JV.

m, pridie Idus. Les 12, 13 et 14 mars. — 3. —
Htaeiç mcas. V. ces thèses dans la 1. 351 . — 4. —
Aiovûaio; £v KcptvOœ. V. Icxplication d'ailleurs bien

connue de ce proverbe, dans les Adages d'Érasme,

p. 45 de l'éd. de Cologne, 1340, in-fol.

o. — Titinii filins. V. 1. 3o3, n. 13. — 6. —
Clodia. V. 1. 353, n. 10. — 7. — Falsum de cor-

ruptis navibus. V. sur cette fausse nouvelle et

d'autres L 353 et la n. 8. — 8. — Quam ego me-

ditahar. V. le passage en grec de la 1. 351. — 9.

— Dcmctnilibnnn. V. 1. 122, n. 9. — ^0. — Oin-

nis hœc classis. V. Cosar, de Bell. Civ., III, 3.

H. — De septemtrione. Des régions du nord de

la Grèce, oîi Pompée faisait ses préparatifs de

guerre contre César. — 12.— Bibulum... venisse.

Il rcviiiait de sa province de Syrie. Pompée lui

donna le commandement général de sa flotte.

13. — Idibus. Le 15 mars. — 14. — Be Dorrà-

tio... ut et in Cosmio. V. L 353, n. 6. — 15. — Istc

omnium turiiissimus. Cicéron parle ici sans doute

de Lépidus qui était alors préteur et qui se livra

entièrement à César. Il fut depuis un des trium-

virs. — 16.— Galba, Scœiola, Cassio, Antonio. Ils

étaient tous quatre augures comme Cicéron.

17. — Aberit non longe, etc. II est fort proba-

ble que Cicéron ne se trompa pas. V. 1. 354,

n. H. C'était comme augure que Cicéron aurait

pu faire décider, sous prétexte que les auspices

étaient favorables à cette décision, qu'un prê-

teur pouvait tenir les comices consulaires. Cé-

sar lui faisait l'honneur de le préférer pour

'prendre ces auspices, aux Galba, aux Scévola,

aux Cassius et aux Antoine, augures comme Ci-

céron.

18. — ToTc aot, etc. Iliad., IV, v. 182. — 19. —
Trebatium nostrum. V. 1. 133, n. 4. — 20. — Bha-

meam mortuum. Riche affranchi, aïeul ou oncle

du fameux chanteur ïigellius.

21. — Digamma. Turnèbe a donné le premier

la véritable signification de ce signe F, mis sur

les livres de compte; il voulait d'ire Foenus, con-

jecture qui est plus qu'ingénieuse.

22. — Marcellino consule. Cn. Cornélius Len-

tulus Marcellinus, consul en 698 avec L. Marcius

Philippus.— 23. — H S. [uingentis) 500,000 ses-

terces ou 100,000 francs. —24. —SiTusculanunij

V. 1. SS. — 25. — D. Libcralibits. V. 1. 257,

II. 2(i.

LETTRE 357.

1. — XIV Kal. Febr. Le 19 janvier. — 2. —
Tunqiiam avis ilbi. Comme un oiseau mis en
cage? Platon, surveillé par les gardes de Denis,

se comparait à un oiseau qui regarde sans cesse

hors de sa cage et cherche le moyen d'en sortir.

C'est ce qu'il dit dans sa septième lettre ad Dio-

nis propinquos.

3. — Syllapotuit. V. 1. 354 et n. 5. — 4. —
Ortavium Mamilium. V. Tite-Live, II, 19. — Sur
Coriolan, Id. ibid. et suiv.

5. — Hippias. Après la mort de son frère Hip-

parque, tué par Harmodius et Aristogiton, Hippias

se réfugia chez les Perses, et engagea le roi à

faire la guerre aux Grecs.

6. — Themistocles. V. 1. 108 etn. 9, et Plutar-

que, Thémistocîe, 48 et 56. — 7. — VI Kal. Febr.

Le 27 janvier.— 8. — VII Id. Febr. Le 7 février.

— 9. — III Id. Febr. Le M février. — 10. — XI
Kal. Mart. Le 19 février. — 1 1. — A7I Kal. Mart.

Le 18 février.

12. — M. Lepidus et L. Vokatius. V. 1. 90, n. 5

et 6, et 1. 310, n. 10. — 13. — V. Kal. Mart.

Le 25 février. — 14. — Ad. Kal. Mart. Le 1"

mars. — 15. — IV yon. Mart. Le 4 mars. — 10.

— ni Non. Mart. Le 5 mars.

17. — Valde videra et consideratius, etc. Ainsi

jusqu'à cette lettre du 3 des nones de mars, At-

ticus n'a pas cessé une seule fois de conseiller

à Cicéron de rester en Italie. Mais l'agitation

extrême de Cicéron lui laissait à peine a?sez

de sang-froid pour apercevoir la netteté de ces

conseils d'Atticus, auquel il imputait même de

se contredire. C'est ce qu'attestent toutes les let-

tres écrites par lui à Atticus, depuis l'entrée de

César en Italie et le désarroi de Pompée. Main-

tenant qu'il est revenu sur les lettres d'Atticus,

et qu'il les a relues, il en paraît plus calme, et

plus content de soi. (V. 1. 360). Si Pompée quitte

définitivement l'Italie, et si César montre tou-

jours la même modération, il sera temps alors

de considérer avec et comme Atticus quelle sera

la meilleure conduite ù tenir dans cette conjonc-

ture.

LETTRE 3o8.

1. — Lentulum nostrum. Lentulus Spinther. V.

1. 344, n. 4. — 2. — Mirifice gratias agens Cœsari.

Parce que César l'avait mis en liberté à Corfi-

nium. V. ibid.

3. — C. Ccecio. Ami de Lentulus. C'est tout ce
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qu'on en sait. — 4. — XIII Kal. April. Le

20 mars. — 5. — Qidnquatribus. V. 1. 268, n. 2.

— 6. — Matins. V. L i", n. 1.

7. — Ns/.jîav. Littéralement, liste des morts,

c'est-à-dire de ceux voués à la mort par l'entou-

rage de César. V. 1. 353, n. 4. — 8. — Epistolam

Cœsaris. V. cette lettre incluse dans la 1. 353. —
9. _ Crassipes. Voyez 1. 8, n. 2. Il se trouvait à

Brindes quand Pompée y était; mais il n'y était

sans doute que pour observer celui-ci; car il

n'avait pas du tout l'intention de le suivre, et il

fut un des plus chauds partisans de César.

10. — Pridie Non. Mart. Le 6 mars. — i\. —
rïX Idus. Le 8 mars. — 12. — Meros Sullas, V.

1. 353, n. 5. — 13. — Lucceium... Theophanem.

V. L 347, n. 7.

14. — Totam Grceciam. Tous ces Grecs, dont

le plus considérable était Théophane, affranchis,

amis et courtisans de Pompée. — lo. — Has

pestes. Il désigne les Césariens qu'il ne fuirait

que pour s'adjoindre aux Pompéiens pires

qu'eux, et auxquels il ressemble si peu.

16. — Scipionem. Q. Cécilius Métellus Plus

Scipion, beau-père de Pompée. V. 1. 10, n. 22.

— 17. — Faustum. Faustus Sylla. V. 1. 332, n. 9.

— 18. — Libonem. V. 1. 92, n. 16. Ces trois per-

sonnages étaient criblés de dettes; Scipion était

même l'objet de poursuites judiciaires à ce sujet.

V. César, de Bell. Civ., I, 4.

19. — CICERO LMP. CAESARI IMP. Tuas lltte-

ras... Furnio nostro acceptas. V. la 1. de César

incluse dans la 1. 353. — De Lentulo rjratlas egis-

scm. Lentulus Spinther (1. 344, n. 4) fait prison-

nier à Corfmium. V. 1. 313, n. 15.

LETTRE 3o9.

1. — XIII Kal. Le 20 mars. — 2. — Lepta. V.

1. 214, n. 1, — 3. — Ratibus exitus portus teneri.

C'était une erreur. Brindes n'était encore bloqué

que parterre. V. César, de Bell. Civ., I, 25, et

suiv.

4. — Matio. V. 1. 358, n. 6.-5. — Trebatio.

Y. 1. 256, n. 19. — 6. — Mucianum exitum. Y.

1. 332, n. 4.

7. — In Epirum vero invitatio. A la bonne

heure. Mais Atticus avait-il attendu que Cicéron'

lui reprochât de ne pas l'avoir invité, ou l'avait-

11 invite avant de recevoir ce reproche, c'est-à-

dire lorsque la lettre oîi Cicéron le lui faisait,

était en route? Y. la 1. 354 et la n. 10 à ce sujet.

8. — De Dionysio. V. 1. 339, n. l, — 9. —

•

Apud Scipionem Panœtius. Scipion l'Africain chez

qui vécut le philosophe Panétius. V. De Finib.,

IV, 9 et TuscuL, I, 33.

LETTRE 360.

1

.

— Ojx est' è'TJ!io; Xoycî. Non est verus sermo.

Formule dont on se servait dans les palinodies

pour se rétracter. Ainsi débuta Stésichore, au

dire de Platon (m Phœdro, t. X, p. 313, éd.

Bipont.), dans la palinodie d'une satire uù il

avait diffamé Hélène.

2. — De ratibus. Y. 1. 359, n. 3. — 3. — Do-

labella. Le gendre de Cicéron. — 4. — III Id.

Mart. Le 13 mars. — 5. — 17 Kal. Le 22 mars.

— 6. — Quinquatrus. V. 1. 258, n. 5. — 7. —
Sed ad consolât ionem. V. 1. 357, n. 17. — 8. —
Matius. V. 1. 359. — 9. — Inquit IlXatiov. Dans

la lettre 7 ad Dionis. propinquos. — 10. —
AX(;ji£va, Probablement quelque endroit isolé,

dans l'intérieur des terres. — 11. — Sextus.

Sextus Péducéus. V. 1. 285, n. 7. — 12. —
Phameœ. Y. L 356, n. 20. — 13. — Trojanum.

Troie, localité située entre Ardée, Laurentum et

Antiura, où Énée, arrivant en Italie, s'était éta-

bli. _ 14. _ Id ego volui Q. Y. 1. 356, n. 23. —
15. — Lentulus noster. Y. 1. 358, n. 1. — 16. —
Cœcius. Y. 1. 358, n. 3.

17. — M. Magium. Y. 1. 354, n. 14. César {de

Bell. Civ., I, 24) l'appelle avec raison Cnéius. Ici

la lettre M qui précède son nom signifie, selon

Grévius, Minutium. On lit en effet ce prénom sur

une inscription qui est dans Gruter, où l'on voit

Minutius Magius eques. Mais Orelli prétend qu'au

lieu de M il faut lire N qui veut dire Numérius.

11 ajoute que l'initiale de ce prénom n'étant pas

comprise des copistes du moyen âge, lesquels

d'ailleurs ne connaissaient guère le nom de Nu-

mérius, ils substituèrent un M à l'iN, pensant

corriger une faute.

18. — Balbi... oui... locum, ut hortos œdifica-

rct. Y. 1. 303, n. 15. — 19. — A. d. VIL Id.

Mart. Le 9 mars.

LETTRE 361.

\. — A. d. IX Kal. Le 24 mars. — 2. —
Epistolœ Balbi. Y. la 1. qui précède. — 3. — Q.

Pedio. Lieutenant de César. (De Bell. GalL, \\, 2).

— 4. — Pridie Id. Mart. Le 14 mars. — 5. —
Trajicere... cogamus. C'est en effet ce qui airiva.

(i. — C. Carbojiis. Frère de Cn. Carbon, qui,

cette année-là, selon Velleius Paterculus, était

consul pour la troisième fois.

7. — If. Bruti. Père du meurtrier de César. Il

fut tué par Pompée dans la Gaule Cisalpine on

il commandait. (Tite-Live, XC). — 8. — Curioneni.

Y. I. 303, n. 8 et passim. .

9. — De Milone per vim expulsa. La plainte de
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César à ce sujet ne devait pas déplaire à Cicé-

run. Cependant, malgré sa pitié pour Milon,

César, par un scrupule qu'on ne s'explique

guère, ne le rappela point de l'exil.

10. — (A se). H y a ici une lacune. Mais tout

ce passage est très corrompu ; on a de la peine

à en rattacher les membres. On propose a se

rcvocari.

H. — Bœbius... quis ? Nous ne le savons pas

non plus. Peut-être est-ce le même cité 1. 643, et

qui était un voisin d'Atticus.

\-2. — Antcros. Affranchi d'Atticus. — 13. —
Lrpta. V. 1. 214, u. i. — 14. — Idib. Mart.

Le 15 mars. — lo. — VII Kal Apriî. Le 26

mars.

LETTRE 362.

i. — V. Kal. Le 28 mars. — 2. — Grœciam

spedare potius^etc. C'est le contraire que fit Cé-

sar. — 3. — Augu7'itm decretinn. V. I. 3b6, n. 17.

— Ab interrege. Cet interroi était C. Valérius

Flacrus, comme le dit Cicéron de Lcr/e agrar.,

III, 2. — 4. — Tanquam Q. Muchts. V. 1. 332,

n. 4. — b. — Tanquam L. Scipio. L. Scipion

yAsiatique, proscrit par Sylla.

6. — TÉTXa, xjvTEsov. Odyss., XX, v. 18. Voici

le vers tout entier :

TéT).a6i Sri, xpaSîr," xaî xûvTspov ôXXo tiôt' It^t,;,

qu'Horace traduit :

Fortem hoc animum tolerare jubebo,

Et quondam majora tuli. Sat,, II, 5, 20.

7. — Sed tu consilia diffcrebas, etc. V. 1. 3o7,

n. 17. — 8. — Ne T. Rebilum qxiidem. César

avait envoyé C. Caninius Rébilus (1. 299, n. o),

son lieutenant, à Scribonius Libon, son ami in-

time, pour conférer avec celui-ci sur les moyens
de procurer la paix, et pour parler à. Pompée
lui-même. (De Bell. Civ., 1, 26). [ci cependant le

prénom est Titus. Orelli doute de cette leçon.

9. — "AXXa rjiÉv, etc. Odyss., III, v. 26.
—

' 10. —
Ifeque attulit Lucius. L. César. V. 1. 313, n. 8;

]. 322, — 11. — Philippus. L. Marcius Philippus,

consulaire. V. 1. 88, n. 5. — 12. — Dionysio.

V. 1. 339, n. 1; 1. 3b9.

13. — De Philargyro hem. Il est douteux qu'on

entende bien ce que veut dire Cicéron, et pour-

quoi ce Philargyre, esclave ou affranchi, se

trouve mêlé à cette affaire ; mais les mots re/<o-

tum esse me potins quam reUquisse, se rapportant

à Dionysius qui avait en effet plutôt renvoyé son

patron qu'il n'avait été renvoyé par lui (1. 339,

n. 1), je croirais volontiers que Philargyre, est

Dionysius lui-même, désigné ici par un nom grec

exfirimant sa passion pour l'argent. Il était en

effet très cupide, et Atticus, comme on le voit

ici, lui avait sans doute écrit pour le tancer.

14. — A. d. VIII Kal. Le 2b mars. — ib. —
Matins. V. I. 3b8, n. 6. — 16. — Trebatius. V. 1.

3b6, n. 19.

il. — A. d. XVI Kal. Le 17 mars. C'est très

probablement la date réelle de l'embarquement

de Pompée. Toutes les autres indiquées précé-

demment par Cicéron (1. 3b3 et 361), étaient donc

fausses et l'effet de la crainte ou des désirs de

ceux qui les lui transmettaient. — 18. — Ante

Kal. Avant le 1" avril.

19. — Trebatius Scœvola. Cicéron paraît être

l'inventeur de ce surnom appliqué à C. Treba-

tius, dont le \Tai surnom était Testa (1. 133,

n. 1); il le lui donne encore (1. 678), à cause de

l'habileté de ce jurisconsulte comparable à celle

de Mucius Scévola. Mais là, il sépare les deux

noms par la conjonction et, comme si, dédou-

blant pour ainsi dire Trebatius, il voulait donner

plus d'autorité à son opinion, en paraissant lui

donner deux organes différents pour interprètes.

Trebatius lui-même semble accréditer cette con-

jecture en se nommant ici Trebatius Scévola.

C'est ainsi aussi qu'il est nommé dans la tra-

duction et avec raison. Mais notre texte porte,

selon la correction de Popma, Trebatius sedulo

au lieu de Trebatius Scœvola. Ce n'est pas sans

doute pour contenter tout le monde que le tra-

ducteur a admis ici une version, là une autre;

il vaut mieux croire à une inadvertance de sa

part ou à une faute d'impression. — 20. — A.

d. VIII Kal. Aiml. Le 2b mars. — A. d. VIL
Le 26. — A. d. VI. Le 27.

LETTRE 363.

1. — Jam OPES meas... non opem. Il y a ici

évidemment un jeu de mots fort peu obligeant

pour César, et, il faut bien le dire, fort déplacé.

César n'en voulait pas aux biens de Cicéron. Il

est vrai que dans sa lettre il dit tuis opibus iitor:

mais .qui ne voit que par ce mot il entend la

considération, le crédit, etc.?

2. — Quum clementiam, etc. V. 1. 313, n. Ib.

— 3. — Qui a me dimissi. Domitius, Vibullius et

autres. V. ibid,

LETTRE 36i.

1 . — VT Kal. Le 27 maïs. — 2. — Togam pu-

ram dare. Il a déjà exprimé ce désir 1. 3b3. — 3.

— Curio. V. l. 33i, n. 7.
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LETTRE 365.

i. — At ego me amavi. Mieux vaut en effet

prendre résolument un parti, ne fùt-il pas le

bon, que de flotter dans des irrésolutions dont

l'esprit et le corps ne souffrent pas seulement,

mais où le caractère se détrempe et s evire.

2. — NEZJÎa. V. 1. 358, n. 7. — 3. — Servii

filins. Le fils du consulaire Servius Sulpicius. —
4.— Titinil. V. 1. 353. Quant au père de Titinius,

V. 1. 30, n. 2.

5. — AaXavEusav. Les manuscrits donnent dix

leçons différentes de cette expression, toutes

plus barbares les unes que les autres. On peut

les voir dans les notes des commentateurs sur

cette lettre, dans Grévius, Ad Att., t. H, p. 104.

La leçon ici adoptée est celle de Bosius, mis sur

la voie par ses mamiscrits, ainsi qu'il appelle tou-

jours les manuscrits qui lui appartiennent, comme
s'ils faisaient la loi à tous les autres. Atticus avait

conseillé à Cicéron de ne pas s'embarquer trop

tôt, mais d'attendre opviOa XaÀaysujav, c'est-à-

dire l'oiseau babillard ou l'hirondelle.

6. — Videamiis hoc quorsKm évadât. Ce sont à

à peu près les paroles d'Atticus dans le dernier

des fragments de ses lettres que cite Cicéron,

1. 357. Cicéron les lui rappelle encore, 1. 362, en

ces termes : Sed tu consilia differebas in aliud

tempus, quum sciremus qnœ Brindusiiacta essent.

A présent, il dit ù Atticus qu'il n'y a plus lieu

de les répéter, Pompée ayant quitté Brindes.

LETTRE 3G6.

1. — Togam puram dcdi. V. 1. 298 et 3C4.

Ce fut, à ce qu'il paraît, une fête, non pas seu-

lement pour Cicéron, mais pour ses vassaux

d'Arpinum, si l'on peut employer cet anachro-

nisme.

2. — Volcatii. V. 1. 330, n. 5. Il était le plus

ancien des consulaires et apparemment le plus

modéré.

3. — Iwmitissimiis Servius. Cicéron calomnie

Servius Sulpicius. Ce consulaire était, il est vrai,

resté à Rome; mais, de l'aveu même de Cicéron,

il avait parlé de la paix au sénat comme Cicéron

en eût parlé lui-même (1. 371). Était-il présuniable

après cela qu'il enverrait son fils au camp de

César devant Brindes pour combattre contre

Pompée? Le jeune Servius avait fait comme un
très grand nombre de fils de Pompéiens illustres,

comme le neveu même de Cicéron, il avait couru

au plus fort, au plus favorisé de la fortune,

pour en obtenir des honneurs et de l'argent dont

César était prodigue. Cela ne se passe pas au-

trement aujourd'hui dans les pays en proie auï

révolutions.

4. — Cum Pontio Titiniono. C'est le fils de

Titinius (1. 353 et 365), mais adopté par unPon-
tius, comme l'indique le nom de Titinianus- —
0. — Cephalioni. V. 1. 328, n. 2, L

I'

LETTRE 367.

1. — Tertio Nonus. Le 3 avril. — 2. — In La-

terium. Y. 1. 110, n. 9. — 3. — Sexto nostro.

Sextus Péducéus. Y. 1. 285, n. 7.-4. — Patris

eJHS. Y. 1. 1, n. 4.

5. — Nonis illis decembribus. Le 5 décembre,

jour où Cicéron étouffa la conjuration de Cati-

ijna, en faisant arrêter et exécuter les conju-

rés. — 6. — y\r, aàv, etc. Odyss., XXil, V. 304.

7. — Illum cmptum pacificatorcm. Il y a quel-

que raison de croire que ce pacificateur acheté

était Curion, tout porté qu'il était d'ailleurs à

ruiner et à renverser Pompée. Car, bien qu'il fût

notoirement vendu à César et qu'on connût h;

prix du marché (1. 247, n. G), il ne laissa pas,

lorsque César eut assemblé le sénat, à sa rentrée

dans Rome, d'appuyer la proposition d'envoyer

des députés à Pompée, et de suspendre, comme
il est dit plus loin, les opérations militaires,

pendant les allées et venues des négociateurs.

8. — Flavio... Sicilicnn dari. Selon César {de

BclI. Cil'., I, 30), ce fut Curion qu'il envoya en

Sicile , conmie propréteur, avec quatre légions,

et à l'arrivée duquel Caton, qui gouvernait alors

cette pi'ovince, prit la fuite. — Sur L. Flavius,

V. 1.23, n. 10; 1.24,n. 0; 1. 20, n. 22; 1. 52, n. 19

et 1. (JJ , n. 5. — 9. — Cephalioni. Y. 1. 366, n. 5.

— 10. — Trebatii... verbis. Est-ce une'allusion à

la lettre collective de Matins et Trébatius, incluse

dans la 1. 362? — H. — Celer tuus. Q. Pilius

Celer. Y. 1. 228, n. 9.

12. — M. Antonii. M. Y. Leclerc suppose avec

assez de fondement qu'il s'agit ici de l'orateur

M. Antoine, dont la tête, par ordre de Cinna,

fut attachée à la tribune aux harangues (de Orat.,

\U, 3; TuscuL, V, 19). «Il est possible qu'Atticus,

dans une de ses lettres, eût rappelé à Cicéron

ce triste souvenir, sans croire prophétiser la

mort de son ami. >> Mais cela ne cadre guère

avec notre texte. — 13. — Hoc qxiod agimus et

turpe. Le parti de se retirer dans quelque ville

neutre.

LETTRE 368.

1 . — yonis Aprilis. Le 5 avril. — 2, — Area-.

num. Y. 1. 189. n. 6. — 3. — AxXavsuîa. Y. 1
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3c;;, n. 8. — 4,

1. 30.',. n. 12.

— Dioriysium. V, 1. 339, n. i, et

LETTRE 369.

1

.

— Profcctusne esset. Pour l'Espagne où César

allait combattre Afranius et Pétréius, lieutenants

de Pompée.

2. — Qucm cuique regioni. César laissa au pré-

teur I.épidus le soin des affaires de Rome, et à

Atitoine le commandement do l'Italie avec le titre

de propréteur.

3. — Ecqiii... ex sénatusconsuUo... îegati. La

députation décrétée par le sénat pour traiter de

la paix avec Pompée [de Bell. Civ.. I, 32, 33);

mais personne ne se présenta pour en faire partie,

chacun voyant bien qu'au fond César ne vou-

lait pas de la paix.

LETTRE 370.

i. —A. d. VII Lias. Le 7 avril. — 2. — Regia.

Ainsi appelée du nom du rex sacrorum ou roi

des sacrifices, qui y faisait les fonctions de son

ministère. C'était aussi un rendez-vous public

comme les basiliques (1. 40, n. 4.)

3. — Tullum et Servium. Volcatius Tullus et

Servius Sulpicius. V. 1. 330, n. 5, 6. — 4. —
Exeinplum... Cœsaris Utterarum. Cette lettre est

perdue.

LETTRE 371.

A Servius Sulpicius Lémonia Rufus. V. sa no-

tice, t. V, p. 697.

1. — C. Trcbatius. V. I. 133, n. 1. — 2. —
Quum ad urbem accessisscm. Cicéron ne pouvait

y entrer, à cause de sa demande du triomphe

qui le retenait aux portes.

3. — Ne ejus animum. César. — i. — Ut ades-

sem in senatu, etc. V. 1. 36d. — o. — Quœ a te de
pace... dicta sunt. V. 1. 366, n. 3. — G. — Impe-
riis disti-ibutis. V. 1. 368, n. 2.

LETTRE 372.

1 • — ^IV annis antc prospexenm. Il avait en
effet prophétisé, étant consul (en 691), tous les

événements qu'entraînerait à sa suite la conju-
ration de Catilina et la faveur dont elle avait été

l'objet de la part de César.

2. — Alter. Le fils de Quintus. Tout ce que
Cicéron lui impute ici n'était que trop vrai. Le
trop d'indulgence avait dépravé ce jeune homme.

3. — Curionem... Eûrtensii fiUum. Ce Curion
est celui-là même dont il vient d'être parlé ci-

dessus, 1. 367, n. 7 et 8. Il s'endetta de soixante

millions de sesterces (12,000,000 de francs), et

finit par se vendre à César (1. 247, n. 6). V.

Valirc-Maxime, IX, eh. 1, n» 7. Quant au fils

d'Hortensius (1. 269, n. 18), Valère-.Maxime le

nomme Hortonsius Corbion, et le dit petit-fils

de Q. Ilortensius (III, ch. 5, n° 4). 11 veut dire

sans doute de L. Hortensius, père de Quintus,

l'orateur, et qui fut proprétcur en Sicile. Cicéron

{Verr., III, 16) en fait l'éloge.

4. — Lcge Pompeia condcmnati. Tels que C.

Memmius, Plautius Hypséus et d'autres, bannis

pour crime de majesté ou de violence, en vertu

de deux lois de Pompée portées à ce sujet. —
i). — In Sicilia. Où César l'avait nommé propré-

teur. V. 1. 367, n. 8.

6. — Occidi Metellum. Sur cette expédition de

César contre le trésor public, qui faillit coûter

la vie au tribun iMétcllus, v. Dion, XLI, 17, et

la note 9 de la 1. 353.

7. — Cur laureati. Parce qu'il n'y avait que

ceux qui avaient remporté quelque victoire, dont

les faisceaux fussent ornés de lauriers. Pourquoi

six faisceaux? Parce que Curion par modestie

n'en avait pas voulu douze, comme les consuls

et les proconsuls seuls y avaient droit; car César

ne les lui eût pas refusés.

8. — Phitippam. L. Marcius Philippus, con-
sulaire. V. 1. 88, n. o. César lui avait permis de
sortir d'Italie.

9. — Qui nunc minime offendisses, etc. Ne dirait-

on pas que Curion s'amuse à diminuer d'avance

l'héroïsme que Cicéron attachait à se rendre près

de Pompée, et qu'il devinait son intention à cet

égard ?

10. — Sed opus fuit Hirtio convento? C'était

pour déclarer à Hirtius qu'il ne pensait ni comme
son père ni comme son oncle, et pour d'autres

motifs qui n'étaient pas moins vils. V. 1. 373,

n. 3.

11. — Oppios. V. 1. 313, n. 1.

LETTRE 373. 'l

1. His intercessionibus... incitatus. "V. 1. 3o3,

n. 9. — Quas... fore nostras. L'Espagne en effet

fut bientôt conquise par César. Pompée fuyait

de l'Italie et César lui arrachait sa province.

3. — Quod tu non dicendo significasti. En ne
répondant pas à Célius qui lui avait écrit pour
l'exhorter à rester en Italie, Cicéron témoignait

assez à son ami qu'il ne pouvait lui donner satis-

faction à cet égard.

4. — Ut ad te litteras mitteret. La lettre de Cé-
sar à Cicéron est incluse dans la 1. 380
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— Nulle part l'amitié de Cicéron pour Celias

ne se manifeste avec autant d'éclat, de vivacité

et de pathétique que dans cette lettre. On ne

peut assez admirer Cicéron de n'avoir pas subi

l'influence de cet ami. Il est vrai que le motif

de sa résistance était lui-même admirable (v. 1.

349, n. 3, et 1. 334^ n. 8), et sera éternellement

l'objet du respect des hommes.

LETTRE 374.

i. — De Quinto fiUo. V. 1. 372, n. 2 et 10. —
2. — 'Af/.aoi'av. Locution proverbiale qu"ii faut

compléter par l'addition de [a' al-ziç; « tu me
demandes l'Arcadie? », c'est-à-dire une chose

impossible. Hérodote, I, 66, donne l'origine de ce

proverbe. Les Spartiates ayant interrogé l'oracle

sur le dessein qu'ils avaient de s'emparer de l'Ar-

cadie, la Pythie leur répondit :

Ne viens-tu pas demander Arcadie?

Beaucoup requiers, s'il faut que te le die,

Par quoi de moi n'obtiendras ta requête ; etc.

(Trad. de P. Saliat.)

3. — Vtinam tu... C'est-à-dire : Pliit à Dieu

que vous vous en chargeassiez vous-même !
—

4. — Vestorium. V. 1. 140, n. 1.

b. — Vedienus. Ou Vettiénus ou Veciénus, ban-

quier et l'un des triumvirs de la monnaie (V. 1.

383, n. 10). Il prêtait de l'argent, et dur, quand

il écrivait à Cicéron pour lui réclamer sa dette,

il était souple auprès d'Atticus, qui faisait un

peu le même métier que lui, qui en connaissait

les rubriques, et quels tempéraments il fallait y
apporter.

G.— ES L. bO,000 sesterces ou 10,000 francs.—

7. — De Canuleio deversorium. De pour a, ma-

nière de s'exprimer connue. Ailleurs (1. Ib) -.de

Crasso domum emissem, pour a Crasso. — 8. —
HS XXX. 30,000 sesterces ou 6,000 francs. — 9.

— Idib. jS'uvemb. Le 13 novembre.

LETTRE 375.

1. — Yellem suscepisses regendum. Cicéron dit

ici en toutes lettres ce qu'il s'était retenu de dire

tout à l'heure (1. 374, n. 3), de crainte de heurter

Atticus.

2. — Proficisci in Galliam. Le but de Pompée,

s'ileut effectivement ce projet, ne pouvait être

que de passer de l'Illyrie en Germanie, de Ger-

manie en Gaule, et de là de marcher contre

César, et de l'empêcher de porter la guerre en

Espagne. Y. 1. 381, n. 2.

LETTRE 376.

1. — Tergiiersationem probo. Atticus avait

écrit à Cicéron qu'il sortirait aussi d'Italie, mais
lentement et comme tergiversant, de peur de
paraître fuir la domination de César, et désap-

prouver tous ses actes. C'est pourquoi il va à
Siponte où il avait des propriétés, dans le dessein

d'y passer quelque temps, et de là gagner l'É-

pire.

2. — Dolabdla... Curio. César avait confié à

Dolabella la garde de l'entrée de l'Adriatique, et

Curion occupait le détroit de Sicile. L'un était

gendre de Cicéron, l'autre son ami.

3. — Quintum puerutJi accepi vehemenier. Il y
avait de quoi. Trahir en quelque sorte son père

et son oncle par cupidité, il ne se pouvait rien

de plus misérable et de plus honteux.

4. — De Ûppiis... cum Philotimo. V. 1. 313, n. 1.

Philotime, affranchi de Cicéron, comme il le

dit plus haut, ce qui fait présumer que Philotime,

qui était affranchi de Térentia, était passé de la

femme au mari, ou plutôt qu'il était au service

de tous les deux. — b. — Epirwn nostrum puta-

bimus. V. 1. 3b4, n. 10, et 1. 3b9, n. 7.

LETTRE 377.

A Servius Sulpicius. "V. 1. 371.

1. — A. d. III Kal. Maias. Le 29 avril. — 2.

— Postumia tua... et Servius noster. V. 1. 2bo,

n. 3b.

LETTRE 378.

1. — Tuœ litterœ. C'est la 1. 373 à laquelle

celle-ci est une réponse.

2. — Eo si onere carerem. Que ne se débarras-

sait-il lui-même de cet appareil qui véritablement

commençait à être ridicule, et qui lui attirait les

sarcasmes non pas seulement des malveillants,

mais de ses propres licteurs (1. 347, n. 6)? Mais

non : soit qu'il espérât un retour de Pompée,

soit que, dans le cas contraire, il comptât sur

l'indulgence de César et leur ancienne amitié,

soit enfin que ses malheurs mêmes n'eussent

point apaisé cette soif de gloire dont il était

dévoré, il tenait à ses faisceaux laurés, à cet ap-

pareil nécessaire du triomphe qu'il rêvait encore,

et auquel personne ne songeait plus, lui seul

excepté.

3. — Suspicionem velîe me navigare. Il en était

bien quelque chose; mais l'aveu décisif en coiàtc

à Cicéron, et sa franchise en soulfre.

4. — T. Ampii. Ampius Baiius. V. L 340,
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n. 21. — D. — Q. Uortcnsinm. Le rival de Cicé-

ron.

0. — JSec me ista terrent. Ce sont les considé-

rations de famille qu'il expose immédiatonient,

et que Célius n'avait pas manqué (1. 373) de

faire valoir pour l'engager à coder à César.

7. — Quos ille dies sustinuerit, dum in urbe

fuit. Dolabella y était traqué par ses créanciers.

— 8, — Ilispaniensem casum. V. 1. 373, n. 2.

9. — Oppio. Un des membres de cette famille

de banquiers (1. 313, n. 1), qui avait soin des

affaires de César à Rome, pendant que César

était en Gaule (1. i49, n. 21). La robe prétexte

était celle des magistrats, comme aussi celle des

enfants jusqu'à dix-sept ans, celle des maîtres

des jeux compitaux, celle des sénateurs aux

jours de fêtes, enfin celle des prêtres et des au-

gures.

1 0. — Curtius noster dibaphum. Curtius Postu-

mus. V. 1. 31, n. 7, et 352, n. 1. Le dibaphus,

3î6aaoï, teint deux fois, était aussi un vêtement

des augures, et Curtius convuitait celui qu'avait

laissé vacant la mort de Q. HorLensius.

LETTRE 379.

1. — Meiim advcntiim. Son arrivée où? Cela

n'est pas clair, non plus que quum aliter res ceci-

disset ac imtasses, traduit ici par « une résolu-

tion (M. Leclerc dit un parti) contraire à vos

idées », et qui paraît plutôt signifier « un évé-

nement contraire à ce à quoi on s'était attendu.

Quoi qu'il en soit Mescinius Rufus (car c'est à lui

qu'est écrite cette lettre) voulant suivre Cicéron

partout, et l'ayant consulté à cet effet, Cicéron

le confirme dans son dessein, et lui donne ren-

dez-vous à Cumes.

LETTRE 380.

i. — TJtconfiderevidetur. La confiance de César

fut bientôt justifiée. — 2. — Turpissimorum ho-

nores. Voy. sur cette prostitution des honneurs,

Suétone, Cœs., 76.

3. — Cum Gabinio. Gabinius était sénateur, et

quoique moins ancien consulaire que Cicéron,

celui-ci, par suite du mauvais vouloir ou d'un

simple caprice de celui qui présiderait le sénat,

était exposé à ce qu'on fît voter Gabinius avant

lui.

4. — Clodium. C'est la leçon que Manuce dit

-avoir trouvée dans deux manuscrits, et il croit

qu'il s'agit de Sextus Clodius. Notre texte donne

Clodium, et la traduction Ciélius. — C. Atei.

Pourquoi ce génitif? On croit qu'il s'agit d'Atéius

Capiton, jurisconsulte, ou de son père. — Pla-

gulcium, personnage inconnu. Tous ces noms
sont plus ou moins massacrés par les commen-
tateurs, et ce serait perdre son temps que de

chercher à les remettre sur pied. Ce qu'il y a de

certain, c'est que ceux qui les portaient étaient

d'anciens ennemis de Cicéron.

5. — Consilium Themistocicum. V. 1. 300, n. 6.

— C. — Ab Ajipio. Appius Clodius Pulcher était

augure et avait écrit un traité du Droit augurai,

adressé à Cicéron (I. 199, n. 7; 1. 254).

7. — In Mctcllo... œrario. V, ï. 353, n. 9, et

l. 372, n. 6.— 8.— Regnumvix semestre esse posse.

Cicéron n'était pas bon prophète, et ici ce n'est

pas la première fois.

9. — Sardanapali... lectulo. Tout le monde
connaît cette histoire. Mais le diminutif lectulo,

quoique proprement il veuille dire lit tout court

en latin, ne laisse pas que de déconcerter un peu.

Il y avait trop de monde dessus pour qu'il fût

petit.

\ 0. — Exilio Thcmislocleo ; qui quum fuissct, etc.

Qui ne s'accorde guère avec exilio; mais Cicéron

suit sa pensée plus que ses paroles. Cornélius

Népos, Vie de Thémistocle, ch. 1, à la fin, a tra-

duit le passage de Thucydide tiré de la Guerre du

Péloponcse, I, 138. Banni d'Athènes, Thémistocle

se retira d'abord à Sparte; mais y ayant été

accusé de conspiration contre Pausanias, il fut

obligé de se retirer chez les Perses. Sommé par

Artaxerxès de prendre les armes contre les Grecs,

il aima mieux se donner la mort que d'obéir.

V. 1. 337, et n. 6.

11. — Africano... Mario. Le second Africain,

Scipion (1. 99, n. 8) fut trouvé mort dans son lit.

Des soupçons d'empoisonnement se portèrent sur

Sempronia, sa femme, sœur des Gracches dont

il avait toujours été l'adversaire, ayant été jus-

qu'à dire publiquement que la murt de Tib.

Gracchus, tué par les patriciens, était méritée.

Cependant celle de Scipion ne fut l'objet d'au-

cune enquête (Tite-Live, Epit., LIX). Cicéron veut

dire que s'il eût prévu la fin tragique qui l'atten-

dait, Scipion n'eût point approuvé publiquement

je meurtre de Tib. Gracchus, de même que Ma-

rins n'eût point engagé la lutte avec Sylla, s'il

eût prévu que Sylla le forcerait à fuir de Rome,

et pressenti tous les dangers qu'il courut dans

cette fuite mémorable. V. Plutarque, Marins,

G3-71.

12. — Quos contra me senatus armavit. Le sé-

nat, lors de l'entrée de César en Italie, avait

ordonné à tous ceux qui avaient un commande-

ment de défendre la république et par conséquent

de marcher contre César. Cicéron était dans ce
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cas, étant encore cum mperio, et attendant,

comme l'on sait, son triomphe, avant de déposer

son commandement.

13. — Ad Misenum. Promontoire entre Cunies

et Pouzzol. Antoine y avait une campagne. —
H. — VINonas. Le 8 avril.

15. — Ab offensione nostra. C'est une allusion

aux procédés offensants d'Antoine à l'égard de

Cicéron, lorsqu'ils demandaient tous deux l'au-

gurât, et que, sur le vœu du collège tout entier,

Cicéron fut élevé à cette dignité. V. Philipp., II, 2.

16. — Calpiimius. Un Pison, le même peut-

être qui avait chez lui la femme et les enfants

d'Antoine. \.Phil.,XU, 1.

LETTRE 381.

1. — Petreius cum Afranio conjunxisset se. C'é-

tait vrai (César, de Bell. Civ., I, 38], malgré l'as-

sertion contraire de Philotime.

2. — In Germaniam per Illyricum. V. 1. 375,

n. 2. — 3. — Ca'lii quidem episiolam. C'est la

1.373. — 4.— Servium expecto. Servius Sulpicius,

le père. V. 1. 377. — o. — Ita Posturnia et Ser-

vius filius. V. ibid., n. 2.

LETTRE 382.

1

.

— Partes mihi has imposuit. C'est un ultima-

tum dans les formes qu'Antoine pose à Cicéron.

Celui-ci toutefois n'en paraît pas fort effrayé.

Il opposera la ruse aux menaces de la force.

2. — Zy.utâXrjv. Quand les éphores de Sparte

voulaient rappeler leurs généraux ou leur donner

des ordres importants, ¥. ilz entortilloient une
bande de parchemin, longue et étroite à l'entour

d'un baston rond, sans laisser rien d'espace vuide

entre les bords de la bande. » IJs écrivaient en-

suite leurs ordres sur ce parchemin, puis le dé-

roulaient et l'envoyaient sans le bâton. Ceux
qui le recevaient le roulaient autour d'un bâton

pareil en tout à l'autre, et lisaient ainsi ce qui y
était inscrit. Ils obéissaient ensuite sur-le-champ.
V. Plutarque, Lysandre, 36.

3. — V. Nonas. le 3 mai. — 4. — Utinam ad
Ciirionem! Voyez-en la raison n. 2 de la 1. 376.

— S. — BeMassilieiisibus. Les Marseillais avaient

fermé leurs portes à César. {De Bell. Civ., I, 36, et

S6 et s.) — 6. — Ocellam ciiperem. V. 1. 248,

n. 4. — 7. — Servium expecto. V. 1. 381, n. 4.

8. — Cytherida. Chantée par Virgile dans ses

Églogues sous le nom deLycoris, cette courti-

sane, qui était aussi mime, avait d'abord été la

maîtresse de Gallus qu'elle avait quitté pour se

donner à Antoine. V. la IP Philippique, 24 et s.,

où elle est désignée sous le nom de Volumnia,
parce qu'elle avait été affranchie par Volumnius

Eutrapélus (1. 234, n. 1), lequel sans doute jouis-

sait auprès d'elle des mêmes privilèges que les

deux autres. — 9. — Juvenem jmstrum. Le neveu

de Cicéron. V. 1. 372, n. 2 et 10 ; 1. 375, n. 3.

LETTRE 383.

1. — De itinere. Quel voyage? Les lettres qui

précèdent ne le disent pas. Poraponia voulait-elle

se distraire un moment de la compagnie de son

mari et des orages de son intérieur?

2. — De ratione nwnmaria. V. 1. 321, n. 7. —
3. — Q. Axius. V. 1. 16 n. 3, et 1. 14b, n. 14. —
Bedi ejus filio mutua. V. ibid., n. 14.

4. — HSXIII. 13,000 sesterces, ou 1,600 francs.

— 0. — IIS XX. 20,000 sesterces, ou 4,000 francs.

— 0. — Se urgeri. V. 1. 321, n. 7.

7. — Sed non facit indulgcntia mendaccm, etc.

Cicéron a raison; c'est l'emportement et la bru-

talité des pères de famille qui produisent dans

les enfants ces défauts; l'indulgence n'a le même
effet que si les enfants sont naturellement vi-

cieux; et le fils de Quintus l'était radicalement.

V. 1. 37b, n.3.

8. — Rhodioriim àfcà/.Toj navigans. Lorsqu'il

revenait de Cilicie avec son fils et son neveu.

V. 1. 286.

9. — Etiamne Balbiis in senatum venire! Il ne

s'en tint pas là, il fut consul en 713. On sait qu'il

était de Cadix et qu'il avait été fait citoyen ro-

main par Pompée. Pline, VII, 44, dit de lui « qu'il

est le premier des étrangers, bieu' plus, des

hommes nés sur les bords de l'Océan, qui ait

obtenu un honneur refusé par nos ancêtres,

même à ceux du Latium. »

10. — Vectienum ou Vettiemim. V. 1. 374, n. b.

Voyez un peu cet homme d'argent, ce mal ap-

pris qui néglige, en écrivant à Cicéron, de lui

donner le titre d'imperator! Aussi, Cicéron lui

donne-t-il du Monetalis tout court; ce qui l'assi-

mile à un simple monnayeur, auri et argenti fla~

tor, et indique en môme temps que ce Vectiénus

était triumvir de la monnaie , titre que Cicéron

lui eiit donné sans doute, si l'autre ne lui avait

pas retiré celui d'imperator.

LETTRE 384.

1 . — Ego enim, Curionem nactus. V. 1. 376, n. 2;

383, n. 4. — 2. — Ad llortensium. Hortensius

le fils. Il commandait une flotte de César dans la

mer de Toscane.

3. — Beginus erat totus noster. L'abbé Mongault
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dit qu'on ne trouve point de Réginus en ce temps-

là : c'est une erreur. Il y eut un C. Antistius

Réginus qui fut en 701 lieutenant de César dans

les Gaules {de BcU. Gall., Vl, 1, et Vil, 8:î et

90). C'est celui dont il s'agit ici. La lettre de Ci-

céron fait voir qu'il commandait alors une escadre

qui croisait dans la mer de Sicile. Enveloppé dans

la proscription des triumvirs, il fut sauvé par sa

femme qui le déguisa en charbonnier, et par la

connivence d'un soldat qui avait servi sous lui

en Syrie, et qui, par respect pour son ancien chef,

le laissa passer, après l'avoir reconnu. V. Ap-

pien, des Guerres civiles, IV^ 40.

i. — Iluic... cum hoc mari ncgotii fore. Iluic,

c'est Antoine. César lui avait donné précisément

la surveillance de toute cette mer et de ses côtes,

peut-être même pour l'exercer sur Cicéron lui-

même; car Curion, Hortensius et Réginus, tout

Césariens qu'ils étaient et chargés de comman-
dements pour César, étaient les amis de Cicéron,

et pouvaient faciliter son évasion.

0. — Co7icursHs Sicidorum ad Catonem. C'est

douteux. En tout cas Caton ne resta pas long-

temps à son poste, qu'il abandonna à l'arrivée de

Curion. V. 1. 315, n. 3.

6. — C. Mnrccllum. Le consulaire C. Claudius

Marcellus, celui qui avait été consul en 704 avec

ÉmiliusPaullus.

7. — Servium. Servius Sulpicius. Y. I. 377. —
8. — 'AX>>à là [/Év, etc. Iliad., XVIII, v. 112.

9. — Cursus hic quem spcrarem. C'est-à-dire

d'aller en Grèce en passant par la Sicile, alors

que Curion lui offrait d'une façon si aimable

de se prêter à cette tentative. V. 1. 372.

10. — De Ccelio. C. Célius Caldus, consulaire ,

un de ceux qui tâchèrent de soutenir en Italie le

parti de Marins contre Sylla. Il était oncle de

C. Célius Caldus, questeur de Cicéron en Cilicie.

Y. 1. 261, n. 19.

11. — Massilieiisium factum. V. 1. 382, n. H. —
12. — Odium... significatum theatro. On ne con-

naît pas autrement cette manifestation hostile

contre César au théâtre.

13. — Peloponesum ipsam sustinebimus . Conti-

nuation de la métaphore commencée 1. 374,

n.2., oùildit quesonneveuQuintus estl'Arcadie

à gouverner. A présent il dit que c'est tout le Pé-

loponèse dont l'Arcadie était une partie, mais

qu'il espère toutefois en venir à bout.

LETTRE 385.

1

.

— Antonii îeones pertimescas cave. Yoici un
passage qu'on a invoqué pour prétendre que dans

la seconde Philippique , ch. 24, il faut lire : Sr-

qu'^batur rheda cum teonibus, au lieu de Icnonibus-

Il est constant qu'Antoine se fit voiturer sur un
char attelé de lions, côte à côte avec la mime
Cythéris; Pline (VIII, 21) ledit formellement,

quoiqu'il ajoute que ce ne fut qu'après la ba-

taille de Pharsale. Mais Cicéron, comme on le

voit ici, lait remonter plus haut cette fantaisie,

et son témoignage à cet égard dément d'une

manière catégorique l'assertion de Pline. Il ne

s'accorde avec celui-ci , et c'est l'essentiel
,
que

sur la personne qui voyageait ainsi avec An-
toine, et en racontant le fait dans la seconde

Philippique, il ne fait que répéter en quelque

sorte et corroborer ce qu'il dit ici à Atticus. La

substitution proposée de leonibus à lenonibus dans
le discours semble donc assez logique. J'ajoute

qu'un char traîné par des lions était une nou-

veauté trop considérable pour qu'Antoine n'en fît

les honneurs qu'à ses mignons, et Cythéris n'eût

pas sans doute été d'humeur à soufTrir qu'il ne la

mît point de la partie.

2. — His enim est Cœsar iratus. Probablement

parce que ces deux villes avaient témoigné d'une

manière plus vive leur affection pour Pompée

,

Naples surtout, qui avait célébré par des vœux et

des fêtes publics le rétablissement de sa santé.

V. 1.346, n. 4.

3. — In JEniin'am. Aujourd'hui l'île d'Ischia.

— i. — Ab Axio. V. 1. 38:), n. 3. — o. — Vectic-

num diligo. Y. I. 383, n. 10. — 6. — Yestorio red-

didi. V. 1. 140, n. 1.

7.— Servius. ServiusSulpiciu».— înLitcrnino...

apud C. Marcellum. Y. 1. 384, n. 6. — 8. — Xonas

Maias. Le 7 mai.

9. — Siliuin. A. Silius. Il sera souvent ques-

tion de lui à l'occasion de jardins que voulait

lui acheter Cicéron, pour y élever un tombeau

àTullie.

10. — Ocellœ. Y. 1. 382, n. 6. — 11. — Curtio.

V. 1.378, n. 10.

LETTRE 386.

1. — Servius. Servius Sulpicius qui lui promet-

tait sa visite (1. 371, 377), et qui la faisait si fort

attendre. Il arriva cependant, comme il l'avait

dit, le jour des noues ou le 7 mai.

2. — De duabiis kgionibus. On leur attribuait

le dessein d'abandonner César. Quant aux af-

faires d'Espagne et de Marseille , elles traînaient

un peu, il est vrai , mais leur issue au profit de

César était inévitable. V. le livre l" de la Guerre

civile.

3. — Odiosus scru^mlus de filii militia Bmndi-

sina. Servius, fils de Servius Sulpicius. V. 1. 366,
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n. 3. — 4. — Verum ea... augebant... timorem.

Cependant Servius, le père, alla peu de temps

après rejoindre Pompée. Après la bataille de

Pharsale, il fit sa paix avec César qui le laissa en

Grèce, où il eut même un commandement.

LETTRE 387.

1. — VI Mus. Le 10 mai. — 2. — De octo co-

horfihus. Ce n'est pas tout à fait une légion; il

en eût fallu deux de plus. — 3. — Fu7iisulanus.

V. 1. 192. — Eros. Affranchi a rationibus. — 4.

— Cœlianum illud maturescit. V. 1. 384, n. 10.

5. — C. Mavcellum. V. 1. 384, n. 6. Il s'était

déclaré pendant son consulat, contre César,

avec beaucoup de vivacité, et il paraît qu'ac-

tuellement il eût bien voulu n'avoir pas été si

loin. iMais sa peur, si grande qu'elle était, pou-

vait-elle le porter à commettre la mauvaise ac-

tion que Cicéron lui impute? Pourquoi non? La

peur fait commettre bien d'autres lâchetés.

6. — Kisi cvjus gravioris personœ suscipien-

dœ, etc. Ne serait-ce pas une allusion au rôle de

Célius Caldus (1. 384, n. 10), rôle que Cicéron

pourrait être amené à prendre ou à accepter?

7. — Allienus. V. 1. 29, n. 5. Il était alors pré-

teur. — 8. — Si ego non. V. la note 6. — 9. — De

Quinto fratre... laborare de versura. V. 1. 321,

n. 7, et 1. 383.

10. — i. Egnatio. V. 1. 321, n. 8. — 11 .— Axius

de Xll millibus piidens. V. 1. 16, n. 3; 143, n. 14;

383, n. 3.

12. — Gallio. Le même, suivant Orelli, que

M. Gallius, fils de Quintus, qui était venu à Brin-

des, pour de là faire passer des légions en Sicile

où César devait se rendre de Palras. V. 1. 431. Il

fut préteur en 711. — 13. — Vectieyio. V. 1. 38o,

n. 0.

LETTRE 388.
^

1. — Apud me... Dionysius fuit. Encore une

rupture. Mais elle n'est pas définitive, comme on

pourrait le croire et presque l'espérer, tant la

répétition de ces scènes est fréquente. Voyez tout

ce qui a été dit à ce sujet dans les lettres 333,

334, 339, 339, 362 et les notes de ces lettres.

2. — Cato qui Siciliam, etc. V. 1. 315, n. 3 et

384, n. 3. — 3. — VIII Kal. Mai. Le 24 avril. —
4. — Vtinam Cotta Sardiniam! M. Aurélius Cotta.

V. César, de Bell. Civ., I, 30. — 5. — A. d. Illl

Id. Le 12 mai.

6. — Ninnius. L. Ninnius Quadratus. V. 1. 61,

n. 3; 1. 80, n. 12 et 1. 88, n. 2. — 7. — lîla Cœ-
liana. V. 1. 384, n. 10; 1. 387, n. 4. — 8. — Hor-

tcnsius vcncrat. V. 1. 384, n. 2.

9. — Hoc quidem melius quam coUega Antonius

Antoine était parti sans venir voir Cicéron
, fuir

discrétion, disait-il (1. 387) et quoiqu'il le lui eût

promis. Il était collègue de Cicéron dans l'au-

gurât.

LETTRE 389.

1. — Eortensius venit. V. 1. 388, n. 8. — 2. —
Serapion. Esclave ou affranchi d'Atticus. — 3. —
Ocellam. V. 1. 383, n. 10. — 4. — De diplomate

admiraris. On n'a pas la lettre où Cicéron parlait

de ce passeport.

LETTRE 390.

1. — TuUia mea pcperit. C'était son premier

enfant. Elle n'en avait eu ni de Pison Frugi, ni

de Crassipès, si tant est que celui-ci ait été son

mari (1. 8, n. 2; 1. 106, n. 7; 1. 113, n. 11, etc.).

2. — XIV Kal Jun. Le 19 mai. — 3. — Ilîa

Ilortensiana, etc. Y. 1. 388, n. 8.

4. — Salvio liberté depravatus est. C'est pour

cela que Cicéron dit (I. 372) que le père d'Hor-

tensius ne fut pour rien dans la conduite de son

fils, non plus que le père de Curion dans celle

du sien.

3. — Kwpu/.aî'oi videntur, etc. Il y avait en lonie

un promontoire nommé Conjciis, derrière lequel

se cachaient les pirates pour surprendre les vais-

seaux marchands; d'où était venu le proverbe

To^Tovj xwpj/.aro: rizpoa^ETo. Cicéron était comme
ces marchands, sa langue ne devait pas être

moins sobre de paroles que les rames de ceux-là,

en doublant le lameux promontoire, ne devaient

craindre de faire trop de bruit. Il y a d'autres

explications de ce proverbe, au sujet duquel

voyez les Adages d'Érasme, 1340, in-fol, p. 66.

6. — Balbo. L'auteur des lettres à Cicéron in-

cluses dans la lettre 334.

LETTRE 391.

On voit par cette lettre que Cicéron s'embar-

quait pour la Grèce le 11 juin 704.

LETTRE 392.

Un intervalle de neuf mois (de mai 703 à février

706), s'est écoulé entre la dernière lettre de Ci-

céron (I. 390) à Atticus et celle-ci. César termi-

nait la guerre en Espagne, quand Cicéron arri-

vait en Macédoine. Là, Cicéron n'eut guère le

loisir de correspondre avec son ami, les affaires

de Pompée étant l'unique objet de sa sollicitude.

Si pourtant il écrivit d'autres lettres dans cet in-
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tervallo à Atticus, elles se sont perdues. Quoi qu'il

en soit, après avoir vaincu les lieutenants de

Pompée en Espagne, César revint à Rome où il

lut élu consul avec Servilius Isauricus, et dos la

veille des nones de janvier (le 4 de ce mois) il avait

fait passer son armée en Épire. A partir de ce

moment, sauf les lettres 392 et 393 datées de IK-

pire, Cicéron est au camp de Pompée, et les deux

premières lettres (396, 397) qu'il date de là, sont

adressées à Térentia et à Atticus. Nous sommes
à la veille de Pharsale.

1. — Antcros (1. 261), affranchi d'Atticus. —
2. — Qui eas dispcnsavit. Philotime, affranchi de

Térentia et de Cicéron. V. 1. 198, 273, 274, 287,

289, 299 et 376, n. 4.

3. — ES bis et vicies. (V. 1. 307, n. 21),

2,200,000 sesterces ou 400,000 francs. — 4. —
In cistophoro. "V. 1. 32, n. 11. Mais comment a-t-il

encore cette somme, puisque, 1. 307, à la fin, il

dit que Pompée la lui a prise? — 5. — Credens ei

ciii, etc. Philotime.

LETTRE 393.

1 . — Pndie Nonas Febr. Le 4 février. — 2. —
Crcvi hereditatem. « J'ai vu l'héritage ». C'était

une formule de droit pour dire qu'on acceptait :

Qmun meN. heredem instituent, eam hereditatem

adeo cemoque.

3.—HSLX. 60,000 sesterces, ou 12,000 francs.

« TuUia, dit l'abbé Mongault, avait été répudiée

par Crassipès, pendant que Cicéron était en Ci-

licie. Alors le mari n'était obligé à rendre la dot

qu'en plusieurs paiements, à moins qu'on n'eût

spécifié dans le contrat qu'il serait obligé de la

rendre en un seul paiement. Crassipès avait déjà

rendu un tiers de la dot, et c'était sur ce pre-

mier paiement que Térentia avait apparemment

retenu ces 60,000 sesterces, ou bien sur l'argent

que Cicéron avait destiné pour le premier paie-

ment qu'on devait faire à Dolabella. Je ne con-

çois pas qu'un homme aussi judicieux que Manuce

a pu s'imaginer qu'il s'agissait ici de Térentia. Il

n'y a qu'à lire les lettres 392, 393, 397, 398, 410,

418, 419, 427 pour se convaincre qu'il s'agit par-

tout de Tullia, et Corradus a eu raison de dire

qu'il fallait être aveugle pour ne pas le voir. La

douleur tendre et vive que Cicéron fait paraître

toutes les fois qu'il parle de cette affaire, con-

vient fort aux sentiments qu'il avait pour sa fille,

et nullement à ceux qu'il avait pour sa fi'nime,

dont il eut de si grands sujets de se plaindre, de-

puis qu'il fut sorti de l'Italie pour aller trouver

Pompée, qu'il la répudia, lorsqu'il fut de retour

à Rome. »

4. — Chrysippus. Affranchi de Cicéron. V. 1.

298, n. 22. — 5. — Parari de domo. Les enne-

mis de Cicéron demandaient qu'on confisquât sa

maison du mont Palatin
,
pour le punir d'avoir

été trouver Pompée. — 6.— HSLXX. 70,000 ses-

terces ou 14,000 francs.

LETTRE 39i.

1. — Formiis. A Formies où s'était alors retiré

Cicéron. — 2.— Quod utinam ut Apjpius Claudius,

in ista parte C. Curio. Car si Curion eût été aussi

détesté de Célius que l'était Appius, lui Célius,

qui n'avait pas suivi le parti de Pompée parce

qu'Appius en était, n'aurait pas été non plus de

celui de César, s'il eût eu pour Curion la même
haine que pour Appius. Voilà ce que veut dire

Cicéron.

3. — Arimino. Célius y était allé avec Curion.

Célius est si mécontent de César qu'il en cherche

querelle à Cicéron. Il était alors préteur à Rome,

et soit par jalousie de voir son collègue Trébonius

plus en crédit que lui auprès de César, soit qu'il

se trouvât fort embarrassé de ses dettes, il sus-

cita des troubles dans Rome. Cette conduite lui

attira des remontrances dont il fut très mortifié.

Voyez l. 299, n. Ib.

4. — Si timor vestrœ crudelitatis. Allusion aux

projets de massacre qu'on attribuait, non sans

motifs, à Pompée, et que ses partisans avouaient

d'ailleurs hautement.

LETTRE 395.

Cette lettre de Dolabella si affectueuse, où la

sincérité est si évidente et les objections si fortes

et d'un bon sens si naturel et si pratique, dut

charmer Cicéron et sans doute aussi l'embarras-

ser. Mais il n'y répondit pas. Il était trop tard

quand elle arriva. Cicéron avait déjà passé la mer

et était déjà au camp de Pompée. Et fùt-elle ar-

rivée plus tôt qu'elle ne l'eût point sans doute fait

changer de résolution.

LETTRE 39G.

1. — D. IIII. lYon. Jun. Le 2 juin.

LETTRE 397.

1. — Quod ad Kal. Quintiles pertinet, etc. Le

!«' juillet. C'était ce jour-là que Ciceron devait

faire à Dolabella le second paiement de la dot de

Tullie. Cicéron y trouvait de la difficulté; car s'il

s'exécutait, il était à craindre que cet argent ne
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fût aussitôt dissipé par Dolabella, et par consé-

quent qu'il ne pût être restitué en cas de divorce.

D'un autre côté, en le retenant, Cicéron donnait

à son gendre un motif de demander lui-même ce

divorce, de blesser ainsi un homme qui jouissait

de toute la faveur de César, et qui pouvait lui

aliéner celui-ci tout à fait. 11 voulait donc atten-

dre, pour prendre une résolution, l'issue de la

bataille qui allait se livrer, et qui déciderait de

ses affaires comme de celles de son gendre. On

ne sait s'il attendit jusque-là; en tout cas il paya

cette seconde partie de la dot (1. 422).

2. — Aimd Egnatium. V. 1. 387, n. 10. — 3.

— Cui magnam dedimus pecuniam 7raituam. Allu-

sion aux 2,200,000 sesterces qui lui appartenaient

et sur lesquels Pompée avait fait main basse en

Asie (1. 307, n. 21, et 1, 414). Cicéron montre ici

une grande résignation philosophique en disant

qu'il a prêté cet argent à Pompée. Il n'en reverra

jamais, comme on dit, même la couleur.

LETTRE 398.

1 . — Isidoro. Esclave d'Atticus. — 2. — Prœdia

non venisse. Il voulait vendre ces biens pour en

donner l'argent à TuUie.

3. — De Frusinati. Il avait vendu ce bien de

Frusinum (aujourd'hui Frosiiione), et il voulait Le

racheter. V. 1. 414.

4. — Utinam teciim oUm, etc. Il a déjà exprimé

ce regret dans la lettre précédente, et il est per-

mis de conjecturer qu'il n'est autre que celui

d'avoir été rejoindre Pompée; ce qu'il n'eût pas

fait peut-être, s'il eût subit l'ascendant d'Atticus

en personne, au lieu d'en recevoir des lettres

qui, une fois lues, le laissaient livré de nouveau

à ses mauvaises inspirations.

5. — Celer. Pilius Celer. V. 1. 228, n. 9. — 6.

— Qnid sit novi. 11 y avait de nouveau que César

ayant attaqué le camp de Pompée à Dyrrachium,

il avait été repoussé, que cet exploit qui, de l'a-

veu de César même (Plutarq., Ces., 51), pouvait

entraîner sa défaite complète « si l'ennemi avait

eu un chef qui sût vaincre », avait rempli de con-

fiance Pompée et ses troupes, et que Cicéron par-

tageait cette confiance : ce qu'il indique assez

clairement par les mots rcliqua non videntur esse

difftciliora. — 7. — Cum eo qui negotiwn gerit.

Avec Pompée.

8. — Brutiis in causa versatur acriter. Il avait

d'autant plus de mérite à montrer ce zèle, qu'en

servant la cause commune, il servait aussi celle

de Pompée, le meurtrier de M. Brutus, son père.

V. lett. 361, n. 7. — 9. — PoUex. V. 1. 334,
n. 4.

LETTRE 399.

1. — Prœdiuîu 7iuUiim, etc. V. 1. 308, n. 2. —
2. — Quod nostra tihi gvatius agit. Mctorius voit

quelque chose d'obscur dans cenostra sous lequel

il n'ose voir Tullie, et il a raison. Ursinus a vu
Tullia 7iostra dans un manuscrit; mais TuUia est

une glose introduite dans le texte par le copiste.

L'abbé Prévost ne doute pas que Cicéron ne parle

en effet ici de Tullie. C'est une erreur; il s'agit

ici de Yolumnia dont il est parlé 1. 409, et dans

des termes qui ont du rapport avec ceux qu'em-
ploie Cicéron à propos de nostra, quoique Cicéron

semble rabattre quelque chose du bien qu'il en

avait dit d'abord. — 3. — Pollium V. 1. 398,

n. 9. -r- 4. Idib. Quintil. Le 13 juillet.

LETTRES 400, 401.

1. — Ces lettres sont écrites de Brindes où Ci-

céron était arrivé après la déroute de Pharsale,

et où Terentia voulait le rejoindre. — 2. — D.

pridie No7i. Novonb. Le 4 novembre.

LETTRE 402.

4. — Quœ 7ne causœ 77%oterint. Ces causes étaient

les dangers que la vie de Cicéron avait courus

après Pharsale,.alors qu'ayant refusé de prendre

le commandement de quinze cohortes jusque-là

sous les ordres de Caton, le fils de Pompée et

ses amis voulurent le tuer. (Plutarq., Cic., G3.)

Une autre cause encore était qu'il revenait en

Italie, sans savoir si César le trouverait bon.

2. — Basile. L. Minucius Basilus, ancien lieu-

tenant de César en Gaule [de Bell. Gall., VI, 29;,

puis un de ses meurtriers; ce dont Cicéron (I.

688) lui fait, avec un enthousiasme singulier,

son compliment. Telle est du moins l'opinion

de Glandorp, de l'abbé Prévost, de Corradus et

d'Orelli; mais ce n'est pas celle de Manuce.

3. — Servilio. P. Servilius Isauricus, était alors

consul avec César. — 4. — Vatinio. (V. 1. 32,

n. 7). Il était alors consul désigné avec Q. Fufius

Calénus. César avait donné à Fufius le comman-

dement de l'Achaïe.

0. — Qui)itus. Son frère. V. sur les causes de

la conduite indécente et odieuse de Quintus, la

1. 410 et les suivantes.

LETTRE 403.

1

.

— Sed multa impediverunt. Sont-ce encore

ses licteurs? V. 1. 347, n. 6.
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LETTRE 104.

i . — Mediscrssif^sc ub armis, etc. V. 1. 402, n. 1.

— 2. — Nunquam enim de te ipso crudelissime, etc.

Tout cela est odieux. Un homme inoffensif comme
Alticus, marqué pour la proscription par des

hommes, dont quelques-uns étaient certainement

ses obligés! IMais il était si riche.

3. — Qitomod') sine Uctorilus. V. 1. 347, n. 6.

4. — Ad Oppium. On sait qu'il était l'ami de

César, au nom duquel il avait engagé Cicéron ii

rester neutre. V. ses lettres à Cicéron incluses

dans la 1. 3oi.

5. — De suorum sentent ia factum. C'est-à-dire

que sur l'avis d'Oppius et de Balbus, il avait

gardé ses licteurs et ses faisceaux couronnés de

lauriers. C. Trébonius et Pansa lui donnèrent

le même conseil; celui-ci par écrit et de la part

de César près duquel il était alors en Asie, car

il y était propréteur de la Bithynie, poste

qu'il occupa dans l'intervalle compris entre le

9 août 706, jour de la bataille de Pharsale et le

3 novembre 708, époque oîi on le trouve à Rome,

attendant le moment d'aller remplacer M. Brutus

dans le gouvernement de la Gaule Cisalpine. On

a des médailles frappées pendant sa propréture

en Bithynie, à l'effigie
i
du dictateur, coutume

qui commençait alors à s'établir, contrairement

à l'ancien usage républicain qui n'admettait

aucune effigie de personnage quelconque sur ces

petits monuments. Borgliesi a parfaitement expli-

qué toutes les circonstances qui assignent une

date exacte à ce gouvernement de Pansa en Bi-

thynie, duquel il n'est fait mention d'une ma-
nière précise et catégorique que dans les lettres

de Cicéron. V. Borghesi, t. II
, p. 345 et s., Os-

serv. I.

6. — De Pompai exitu. Tout le monde sait

quelle fut cette fin. Mais combien la réflexion

qu'elle suggère à Cicéron est vraie ! Cependant

courte est l'oraison funèbre, et n'est pas exempte

de sécheresse.

7. — De Fannio consoler te? V. 1. SO, n. 10.

Il périt à Pharsale, ou il fut tué en Egypte.

Quant à L. Lentulus Crus, consul l'année pré-

cédente, Ptolémée le fit mettre à mort dans la

prison où il l'avait fait jeter. On ne saurait d'ail-

leurs assez flétrir la cruauté de ce roi envers Pom-
pée, et sa lâche ingratitude envers l'homme qui

avait fait rendre la couronne à son père. Voyez sur

les projets des Pompéiens et leurs convoitises,

Plutarque, Ces., 54; César, de Bell. Civ., III, 8.3,

84. — L. vero Lentulus. Le consul Lentulus Crus.

8. — Diochare. C'est lui qui avait apporté les

lettres annonçant la mort de Pompée.

LETTRE 406.

1. — Co7\cessxtm Sr.rtio. V. 1. 34o, n. 12. Sextius

avait été nommé propréteur en Cilicie depuis le

départ des tribuns de Rome, et César regardant

cet acte ainsi que tous les autres postérieurs à

cet événement^ comme nuls, il dut donner de

nouveaux faisceaux à Sextius plutôt que lui con-

server les anciens.

2. — Catonem. C'était une erreur. Caton était

passé en Afrique. —3. — I. Metellum. Le tribun

du peuple qui avait voulu empêcher César d'ou-

vrir le trésor public. V. 1. 372, n. 6, et 380, n. 7.

— 4. — L. Lamiara. V. 1. 134, n. 8.

5. — Dolabellœ dixisse... ut in Italiam venirem.

Je ne sais si Cicéron parle ici de la 1. 393, de

Dolabella, laquelle ne fait pas mention de cette

invitation de César, et qui d'ailleurs est anté-

rieure à la bataille de Pharsale. Mais elle est en

général assez encourageante pour que Cicéron

en ait tiré cette conclusion ; et Antoine l'a cru

sur parole.

6. — Lœlium. D. Lélius Balbus (1. 340, n. 27j

commandait la flotte qu'avait Pompée sur les

côtes d'Asie. 11 s'était emparé pendant la guerre

d'une île à l'entrée du port de Brindes, d'où ni

la nouvelle de l'affiiire de Pharsale, ni la perte

d'une partie de ses vaisseaux, ni le manque de

vivres ne purent le chasser. (César, de Bell. Civ..

111, 0, 100.) Lélius toutefois fit bientôt après son

accommodement avec César (V, 1, 415).

7. — Quod in Africam non ierim. Pour y re-

joindre Caton. — 8. — Valde hoc loco urgeor.

N'y a-t-il pas un entêtement puéril de la part

de Cicéron à avoir de semblables préoccupations,

au point où il en était arrivé, et dans un moment
où il exhortait si chaudement ses amis à entre-

tenir César dans ses bonnes dispositions pour

lui?

9. — Sulpicii. Servius Sulpicius. Il s'était re-

tiré dans quelque ville neutre, du côté derAchaïe

sans doute, dont César lui donna depuis le com-
mandement. V. 1. 386. n. 1 et 3.

10. — TJtinam illi qui prius illum viderint, etc.

Ce vœu de Cicéron fait peu d'honneur à Quintus;

mais on verra plus loin (1. 408 et 410), que Ci-

céron n'était que trop fondé à le faire.

LETTRES 407, 408.

i. — Ex Lepta et Trebatio. Lepta (1. 214, n. 1)^

un des amis de Cicéron les plus dévoués, et Tré-

batius (1. 133, lo3, n, 4], un des plus dévoués

aussi et des plus anciens. — 2. — Fufais est illic.

Fufius Calénus. V. 1. la, n. 4, et 1. 402, n. 4.
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LETTRE 409.

1. _ Vohimnia. Sœur des deux Volumnius,

l'un Publius, surnommé Eutrapélus (1. 234, n. i),

l'autre, Lucius, sénateur {ibid.). Us étaient tous

deux très amis de Cicéron. Je dis cette que Volum-

nia était leur "sœur, n'étant pas probable qu'il

s'agisse ici de Cythéris, affranchie d'Eutrapélus

(1. 382, n. 8), et qui pour cela s'appelait aussi

Volumnia, ni que Térentia eût, comme il paraît

ici, des obligations à une personne de cette es-

pèce. Conf. 1. 309, n. 2.

LETTRE 410.

i. — Exceptionibus edictorum. Ayant été ex-

cepté par Antoine (1. 406) du nombre de ceux

qui n'avaient pas la permission de César de rester

en Italie, Cicéron ne pouvait songer à la quitter,

sans offenser César grièvement et peut-être d'une

manière irréparable. L'exception faite par An-

toine avait été convertie en loi par les tribuns,

l'un desquels était Dolabella, gendre de Cicéron.

2. — Is quem mihi tic commcndas. Son frère

Quintus. Une si grande bassesse de sa part est à

peine croyable. Mais ses lettres le dénonçaient

et Cicéron les met sous les yeux d'Atticus. — 3.

— Vatinio. V. 1. 402, n. 4. — 4. — Ligurio. V. 1.

lo8, n. 4. — b. — Istam miseram. TuUie. — 6.

— Die natali meo. Le 3 janvier.

7. — Aut ne quid ex eadem maire postea natum

esset! L'indigne conduite de ce frère que Cicéron

avait tant aimé, et sur qui avait rejailli une

partie de sa propre gloire, méritait bien cet ana-

thème et ce quid si méprisant.

LETTRE Ml.

l. p. Terentius. Térentius Hispo. V. 1. 110, n.

4. — 2. — Scriptura. Y. 1. 212, n. 11. — 3. —
VI Id. Decemb. Le 8 décembre. — 4. — EpistoUs

quas ad te misi. V. 1. 410, n. 2.

o. — De Africanis relus. Après Pharsale Sci-

pion et Caton étaient passés en Afrique. Le roi

Juba et Varus s'étaient joints à eux. Leurs forces

réunies étaient considérables.

(i. — Accedit Hlspania. Les fils de Pompée y
avaient recommencé la guerre . Trébonius qui avait

le gouvernement de la province, fut obligé de l'a-

bandonner. César y viendra soutenir cette nou-

velle guerre, quand il aura vaincu Scipion en

Afrique.

7. — Alienata Italia. Elle était en effet trop

foulée par les Gésariens et principalement par

Antoine pour que ce retour contre César ne se

manifestât pas.

LETTRE 412.

1. — lUa esse firma quœ debeant. C'est-à-dire

que la cause de la république se raffermissait; et

voilà Cicéron à trembler sur l'imprudence qu'il

a eue de se faire protéger près de César et par

César. — 2. — P. Sallustio. V. 1. 7, n. 1. — 3.

— HS XXX. 30,000 sesterces ou 6,000 francs.

LETTRE 413.

1. — A. d. IIX Id. Mart. Le 8 mars. — 2. —
Profectionis meœ. C'est-à-dire son départ d'Italie

pour aller vers Pompée. — 3. — Balbo minore.

V. L 338, n. 7. — 4. — JS'iîo. Orelli regarde ce

nom comme corrompu, et ne propose pas de cor-

rection.

b. — De Quinto fratre meo, etc. Il est superflu

de s'arrêter davantage sur la lâcheté, l'insolence

et presque la trahison de Quintus et de son fils

envers Cicéron ; il ne faut que se reporter aux

lettres qui précèdent, à partir principalement de

la 1. 402, et lire attentivement toutes les sui-

vantes, pour être suffisamment renseigné à cet

égard.

6. — Prœsertim cum adjungatur, etc. C'est-à-

dire que cette jonction de l'Espagne avec l'Afri-

que est une raison de plus de croire qu'on ne

veut pas s'accommoder, mais qu'on veut faire la

guerre à outrance.

7. — Prœclaras generi actiones. Dolabella vou-

lait faire passer plusieurs lois séditieuses, une

entre autres qui déchargeait de leurs dettes les

débiteurs du nombre desquels il était, et ôtait

aux propriétaires de maisons une année de loyer.

Trébelîius, l'autre tribun, s'y opposait. De là, dit

Dion, XLll, 29, mille scènes de désordre. On ne

voyait que gens armés dans les rues de Rome
prêts à en venir aux mains. La populace, dit

Tite-live, JEj)i!Ïom., CXIII,se portaitaux plusgrands

excès. Là-dessus Antoine, maître de la cavalerie,

introduisit, du consentement du sénat, des troupes

dans Rome; huit cents plébéiens furent tués, et

cet exploit, loin de rétablir la paix, fit naître une

troisième faction, celle d'Antoine et du Sénat. —
8. — Galeonis hereditatem crevi. V. 1. 393, n. 2.

LETTRE 414.

i. — Murenœ. L. Licinius Muréna, l'ancien

client de Cicéron (V. le discours pro Murena), et

son hôte à Alsiura en 709 (1. 652).— 2. — P. Siser.

Nom corrompu sans doute, selon Manuce et

Orelli. — 3. — Servit patris. Servius Sulpicius.

V. 1. 406, n. 9.

4. — In eam causam venisse me. Cicéron en-
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lend, par ces mots et ceux qui suivent, son re-

tour en Italie, et se plaint d'en être réduit à ce

point d'approuver les actes de César qu'il a tou-

jours désapprouvés; car, depuis qu'il est en lia-

lie, il n'a pas d'autre moyen de salut. S'il en

sort et se rend en quelque ville neutre, ce qu'il

eût pu faire autrefois non seulement sans otTen-

ser César, mais encore avec son agrément, il met

en danger sa fortune et sa vie.

5. — LpntuJtimpaircm Rhodi esse. P. Lentulus

Spinther (1. 3.i8, n. 1). C'était faux; les Rhodiens

n'avaient pas voulu le recevoir (1. 869), non plus

que Pompée et un grand noml>re d'autres illus-

tres fugitifs.

6. — C. Casshim (1. 219, n. 2). Il commandait

une flotte de vaisseaux syriens, qui fut dispersée

par celle de César dans la mer de Sicile {de Bell.

Civ.,m, lOi). V.l. 410, n. 5.

7. — Qidntus mihiper Utteras, etc. V. la n. 5 de

la 1. 413. — 8. — De eoheredibus Fiifidianis. Sur

Fufidius, V. 1. 149, n. 9. — 9. — De fiindo Fni-

sinati. V. 1. 398, n. 2. — 10. — Facilitâtes... Pom-

peio dctulimus. V. 1. 397, n. 3. — 11. — Quintus

quereretur. V. la n. 5 de la 1. 413.

LETTRE il 5.

1. Achaici deprecatores , etc. Ils prirent l'igno-

rance où ils étaient des affaires d'Alexandrie pour

une preuve qu'elles allaient mal pour César,

comme en effet elles allèrent assez mal un mo-

ment; et sur cette preuve, oubliant ce qu'ils lui

avaient demandé et ce qu'ils en attendaient,

c'est-à-dire leur grâce, ils s'apprêtaient à passer

en Egypte pour tourner de nouveau leurs armes

contre lui. Au reste. César ne fut pas tant re-

tenu à Alexandrie par l'occupation que lui donna
le roi Ptolémée que par les charmes de Cléopâ-

tre auxquels il s'attarda. Quoique César ne se

souciât pas qu'on sût ce qu'il en était, le bruit

en était venu en Italie, et c'est à quoi Cicéron

fait sans doute allusion dans la lettre qui suit par

ces mots : ut eum scribere etiam j)udcat de illis

l'ebus.

2. — Neminem culpœ SGcium. V. 1. 400, n. 6. —
3. — Balbiim... Oppium. Les intercesseurs zélés,

et déjà nommés tant de fois, de Cicéron auprès

de César. — 4. — Hoc genero. Dolabella, V. 1.

413, n. 7.

o. — Pansa et Hirtius. C. Vibius Pansa et L.

Hirtius, consuls en 710, et tués tous deux à la

bataille livrée contre Antoine sous les murs de

Modène.

6. — Ad Minucium. Minucius Rufus (1. 149, n.

53) selon Orelli. 11 avait commandé quelques vais-

CICÉRON. — NOTES.

seaux à Oricum, sous les ordres de D. Lilius (Cé-

sar, de Bell. Civ., III, 7).

7. — IIS XXX. 0,000 francs. — 8. — D>' Fufi-

dianis prœdiis (1. 414, n. 9). Cicéron avait sans

doute quelque part à cet héritage, comme Atticus

paraît avoir été l'exécuteur testamentaire de Fu-

fidius.

LETTRE 416.

1. — Achaici autcm. V. 1. 41 o, n. {. — 2. —
Minucium XII (1. 415, n. 6^. 12,000 sesterces ou

2,400 francs. Ainsi Minucius. était un des débi-

teurs de Cicéron. — 3. — Quintus non modo. V.

1. 413, n. i). — 4. — Ad Fufium. Fufius Calénus.

V. 1. 402, n. 4.

5. — C. quidem Cassium. Le bruit qui avait

couru d'abord (1. 414, n. 6) de son départ de

Rhodes pour aller trouver César à .\lexandrie,

paraissait peu vraisemblable de la part d'un

homme qui devait être un de ses meurtriers; il

était vrai cependant, quoique Cicéron semble ici

le démentir. Cassius y était allé; il s'était rendu

à César avec toute sa flotte. Si dans la suite il

conspira contre César, ce fut plutôt pour se ven-

ger des blessures faites par celui-ci à son amour-

propre, que pour punir l'oppresseur de la liberté

romaine. Voy. Plutarque, M. Brutus, 10.

6. — Msopi filius. Ce fils débauché du grand

acteur, ami de Cicéron, était alors un des amants

de Métella (Horace, Sat., Il, 3, v. 239 et s.), avec

qui Dolabella, gendre de Cicéron, était aussi en

commerce, et à qui il sacrifiait Tullie, laquelle,

comme on le verra 1. 423, il menaçait même déjà

du divorce, — 7. — De Fufidianis. V. 1. 149,

n. 9, et 41o, n. 8.

LETTRE 417.

1. — De obviam ifione. Au-devant de César. —
2. — InlUyrico. La défaite de Gabiniusen Iliyrie,

après la bataille de Pharsale, par M. Octavius

qui commandait la flotte d'Achaïe pour Pompée

(1. 199, n. 4). V. César, de Bell. Alex., 43.

3. — Cassiano negotio. Q. Cassius Longinus, à

qui César avait laissé le commandement de l'Es-

pagne, et qui la maltraita au point que César fut

obligé de le destituer. Il périt à l'embouchure de

l'Ébre, lorsqu'il revenait en Italie. V. Dion, XLII,

lo, 10.

4. — In ipsa Alexandrea. Quand les troupes de

César furent un moment repoussées, sa flotte

presque entièrement détruite, et que lui-même

fut obligé de se sauver à la nage (de Bell. Alex.,

20, 21).

5. Fufio spem deprecationis afferunt. V,

10
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416. — 6. — Mora Alexandnna. César passa près

de neuf mois à Alexandrie. — 7. — Quod autan

scribis quamdamlœtitiam... de litteris. Cette lettre

de César était fausse. V. 1. 418. — 8. — Quidam

scripsitad me. P. Térentius peut-être (1. 411). —
9. — Camillo.y. 1. 198, n. 3.

10. — Terentiam de testamento. Cicéron et sa

femme étaient convenus de faire tous deux leur

testament, et de certaines dispositions particu-

lières qu'il devait contenir dans l'intérêt de leur

fils et petit-fils. 11 importait de s'y prendre de

bonne heure, eu égard aux circonstances, comme
aussi pour y trouver une occasion de compter ses

dettes et de les payer. V. 1. 548. — 11. — Philo-

timo. L'affranchi de Térentia tant de fois nommé.

LETTRE -4J8.

1 . — Sallustio. V. 1. 7, n. 1 . — 2. —Ciceronem.

Le fils de Cicéron. V. 1. 7, n. 1. — 3.— Oppium.

V. 1. 41o, n. 3. — 4. — Id. Mart. Le 15 mars. —
3. — Id. D'Xcmbr. Le 13 décembre.

6. — De litteris a. d. V. Id. Fcbr. Du 9 février.

V. 1. 417, n. 7. — 7. — L. Tcrentium. On ne sait

quel est ce Térentius. — 8. — Pœstum. Ville de

Lucanie, à l'embouchure du Silaris.

9. — ?,'asidium. L. Nasidius avait été envoyé

par Pompée avec seize vaisseaux à Domitius qui

était à Marseille, et au secours de cette place

assiégée par César {de Bell. Civ., II, 3). Il paraît

par ce passage de la lettre de Cicéron, que Na-

sidius commandait alors sur les côtes d'Afrique.

LETTRE 419.

1. — Tullia nostra. Y. 1. 418. — 2. — Cicero-

nem... cum Cn. Sallustium. V. 1. 7, n. 1.

LETTRE 420.

1. — Xecmitfo... Ciceronem. V. 1. 419. — 2. —
Quœ istorum via esset. Quelles étaient ces vues?

Corradus croit qu'il s'agissait de faire venir des

troupes à Brindes. Mais qu'importait à Cicéruu >

A moins que ce ne fût pour le protéger, auquel

cas il n'en voulait pas non plus.

LETTRE 421.

1. — Ciceronem mittere. V. 1. 420, n. 1. —
2. — Ex Sicca. Un ami de Cicéron. V. 1. 54, n. 1.

LETTRE 422.

i. — De testamento. V. L 417, n. 10. — 2. —
Fatuitate. D'autres lisent facultate, le rapportant

à Tullie, ce qui est conforme à l'état déplorable

où elle était réduite alors; d'autres, comme notre

texte, fatuitate, le rapportant à Dolabella et à sa

liaison avec Métella (l. 416, n. 6), liaison qui

n'était certainement pas ignorée de Tullie, et

certainement aussi la principale cause de son

chagrin.

3. — In pensiûne secunda cœci fuimus. Cette

seconde partie de la dot avait été payée à Dola-

bella l'année précédente. V. 1. 397, n. 1.

LETTRE 423.

1. — Camillo. V. 1. 417, n. 9. — 2. — IIX Id.

Quint. Le 8 juillet.

3. — Acusius quidam. Inconnu. — Quant à

Philotime, il semble qu'il était envoyé vers Cé-

sar, sans doute par Atlicus d'accord avec Té-

rentia.

4. — IV Kal. Jun. Le 29 mai. — 5. — De hac

misera. Tullie. V. 1. 422, n. 2. — 6. — Melius in

pessimis. V. i. 416, n. 6. — 7. — Tabularum no-

varum. V. 1. 413, n. 7.

8. — Kocturnarum expugnationum. Dolabella

et Trébellius (L 413, n. 7) combattaient l'un

contre l'autre la nuit comme le jour, choisissant

dans Rome les lieux les plus favorables, et y ré-

pandaient le carnage et l'incendie à tel point que

les Vestales durent enlever de leur temple les

objets sacrés. La crainte que César ne pardonnât

point ces excès à Dolabella, faisait désirer à

celui-ci de terminer sa vie par un crime éclatant,

dans l'espoir d'immortaliser ainsi sa mémoire.

V. Dion, XLII, 31, 32.

9. — Petet fortasse tertiam pensionem. Dola-

bella n'était pas homme à se gêner pour si peu.

Cependant, comme en cas de divorce, il eût fallu

rendre cette part, et qu'il avait dessein de di-

vorcer, qu'il en menaçait du moins, il est pro-

bable qu'il ne fit pas de réclamation.

LETTRE 424.

1. — Quid fier i placeret. Relativement au tes-

tament de Térentia. V. 1. 417, n. 10.

LETTRE 42o.

1. — Quœ sît istius vis. Cet istiiis est Dolabella,

et non pas le messager.

2. — Ab illo fortasse nascetur. C'est-à-dire, je ,

crois : Il nous fournira peut-être l'occasion de 1

demander le divorce qu'il nous menace de de-

mander lui-même.
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LETTRE 126.

I. — Id. Scxtil. Le 13 août. — 2. — Quœ ad

te antca scvipti. Concernant le testament de sa

femme. V. 1. 417,.n. 10.

LETTRE 427.

1. — Ad Talliam de me scripsisti. Tullie était

alors à Brindes chez son père. V. 1. 418, 419.

2. — Accepta injuria. Il est difficile de distin-

guer, parmi les nombreux griefs dont Cicéron se

plaint sans cesse, duquel il veut parler ici. Ce-

pendant il paraît assez que ces mots ne peuvent

avoir trait qu'à Dolabella, et que s'il n'éclate

pas, c'est parce qu'il ne lui est pas permis de le

faire impunément, ne dolcre quidcm impune licet,

c'est-à-dire sans que César, l'ami et le protecteur

de Dolabella, ne s'en montre irrité.

.3. — De fesfamcnfo quod tum factiim. Ce testa-

ment était déjà fait, quand Cicéron priait Térentia

de le faire, et au rapport de Pliilotime (1. 417), il

contenait des clauses indignes, scélérate qiiœdam.

C'est sur ces clauses que Cicéron engage Atticus

à la faire revenir, et à la déterminer à se confier

pour une nouvelle rédaction, à un tiers, soit

.\tticus lui-même. On voit bien d'ailleurs que ces

clauses étaient au préjudice de Tullie, Térentia

voulant avantager son petit-fils et que Cicéron

fit de même.
4. — De itlo altero {negotio). La vente de quel-

que bien. V. I. 398, n. 2.

5. — HS XII. 2,200 francs. — 6. — CCUD
2,000 francs. — 7. — Philotimus non modo nid-

lus, etc. V. !. 423, n. 3.

LETTRE 428.

1. — De Cœsaris adventu. Avant l'arrivée de

César à Ephèse, et non pas en Italie. \. 1. 420,

n. 2.

LETTRE 429.

1. — Redditœ mihi... a Cœsare litterœ. C'est la

lettre de César envoyée par Philotime.

2. — Celerius ventunis. Maintenant c'est de

l'arrivée de César en Italie qu'il s'agit. Mais au-

paravant, il ira en Afrique combattre Scipion.

LETTRE 430.

A C. Cassius Longinus. V. sa notice, t. V, p. 692.

1. — Sermo familiaris tecum. Ces entretiens

entre Cicéron et Cassius eurent lieu après la ba-

taille de Pharsale.

2. — Fatali prxlio facto. La bataille de Phar-

sale. — 3. — Quœ si fuisset. Si en effet César

ne fût pas resté près de neuf mois à Alexandrie,

il fût venu en Afrique assez tôt pour empêcher

les Pompéiens d'y refaire une armée et d'y con-

tinuer la guerre.

4. — Nescio quem Pharnacem. Ce Pharnace,

fils du grand Mithridate, avait profité des em-

barras momentanés de César au siège d'Alexan-

drie, pour envahir les États amis ou alliés des

Romains en Asie. César envoya contre lui Do-

mitius, puis arriva lui-même, battit complète-

ment Pharnace à Zéla, et le força de fuir à

Sinope, puis jusque dans le royaume du Bos-

phore. César exprima la promptitude avec la-

quelle il avait terminé cette campagne par ces

mots célèbres veni, vidi, vici. Cassius avait

accompagné César dans cette expédition. — o. —
Tu eampartempctisti. V. 1. 416, n. o.

6. — In gemitu Itallœ. Antoine parcourait

l'Italie, toujours avec sa comédienne. « Établis-

sements de soldats, dit Cicéron {Pliil., II, 23), op-

pressifs et ruineux pour les villes. A Rome, pil-

lage horrible de l'or, de l'argent et surtout du
vin;... héritages violemment usurpés, etc. » César

ignorait tout cela, et sans doute il n'y eût eu rien

de pareil, s'il eiit été là.

7. — Primis illis quas Luceria miseras. Cassius

lui conseillait sans doute de demeurer neutre, et

de ne point se mêler à la guerre. Certes Cicéron

avait lieu de se repentir de n'avoir pas suivi ce

conseil.

LETTRE 431.

1. — XVII Kal. Septemb. Le 16 août. — 2. —
Seîcuca Pieria. Séleucie Piérie, ville de Syrie,

près d'Apamée et d'Antioche.

3. — C. Tribonius (1. 117, n. 4). Il semble ici

avoir suivi César en Egypte, puis dans sa cam-

pagne contre Pharnace, puisqu'il arrivait à

Brindes d'une ville de Syrie.

4. — Antiocheœ. César s'y trouvait alors, en

marche contre Pharnace. V. 1. 430, n. 4. — o. —
SaUustio ignovit. V. 1. 7, n. 1. — 6. — M. Gallim.

Ancien préteur. V. 1. 387, n. 12. — 7. — Patris.

De Patras d'où César devait partir pour passer

en Sicile, et de là en Afrique pour combattre

Scipioû et les restes du parti de Pompée.

LETTRE 432.

\. — VI Kal. Le 27 août. — XII Kal. Le 21

août, — 2. — Lecta ejus epistola. La lettre de

Quintus à César, où il maltraitait son frère et

que César envoya à Balbus pour qu'il la commu-
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niquât à Cicéron : ce qui eut lieu par l'entremise

d'Atticus.

3. — De testamenio... de nummis. V. 1. 417, n.

10; 427, n. 3. — 4. — Maxime Pharnaces. V. 1.

430, n. 4. — 5. — Sidla. P. Sylla. V. 1. 18, n. 24.

6. — NuUain putant se commoturam. Ces mau-

vaises dispositions des légions ne provenaient pas

d'un vain attachement des soldats à la cause de

Pompée, mais de ce qu'ils n'étaient pas payés,

et qu'ils ne voulaient pas marcher avant de l'être.

Y. la lettre qui suit. — 7. — Patris in Siciliam.

V. 1. 431, n. 7.-8. — Hiic veniat. A Brindes.

9. — Sullana confers... moderatione... tempe-

rata. Cela est évident. Mais quelle devait être la

mesure de la modération de Sylla pour qu'il n'y

eût qu'à admirer dans sa conduite? Cicéron ne

le dit pas; mais il l'apprendra de César qui, lui,

aura cette mesure.

10. — Per me Quinto fore placabilem. Cela n'est

pas douteux, et Atticus avait raison de l'assurer.

LETTRE 433.

1. — Epistolas nias. Celle de Quintus à César.

V. 1. 432, n. 2. — 2. — Quod ne Cœsar quidcm

illiiis improbitate offenderetur. Pourquoi pas? Il

n'était pas besoin d'être César pour être indigné

du lâche procédé de Quintus; tout le monde l'eût

été à sa place, et aux yeux de César, Quintus

n'était toujours qu'un cadet cherchant à faire sa

paix aux dépens d'un aîné infiniment supérieur

à lui.

3. — SuUa. V. 1. 432, n. 5. — 4. — Messala.

M. Valérius Messala, consulaire. V. 1. 2'2j, n. 3

et 154, n. 10.

0. — A militihiis qui se negant. V. 1. 432, n. 6.

— 6. — Pharnaces. V. 1. 430, n. 4.

LETTRE 435.

1. — Cette lettre fut écrite au moment où Ci-

céron apprenait le retour de César en Italie,

après sa double campagne d'Egypte contre Pto-

lémée, et d'Asie contre Pharnace. Il avait tout à

l'heure (1. 433 à la fin) demandé à Atticus s'il ne

pourrait pas se faire excuser près de César de

ne pas l'attendre à Brindes. On ne voit pas ce

qu'Atticus lui répondit à cet égard, mais on voit

par cette lettre à Térentia que Cicéron avait quitté

Brindes pour se rapprocher de Rome. La préoc-

cupation qu'il y montre au sujet du bain, de la

cuve et de la nourriture, indique qu'il s'était mal
trouvé du régime de Brindes, et qu'il avait grand

besoin de se réconforter à Tusculum. — 2. — De
Venusino. Vénuse, en Apulie, patrie d'Horace.

LETTRE 436.

V.sur C. Trébonius, 1. 177, n. 4 et la notice

qui le concerne, t. V, p. 698.

1

.

— Epistolam tuam. Cett^ lettre est perdue,

car dans celles qu'on a de Trébonius à Cicéron,

il n'est point parlé des choses auxquelles celle-ci

fait allusion.

2. — Librum. V. ci-dessous, n. 6. — 3. — Dis-

ccdis à nobis. Trébonius partait pour l'Asie, en

qualité de gouverneur de cette province.

4. — Quœ civitate teste fuisti. C'est-à-dire, du-

rant le tribunal de Clodius. — 5. — In Hispaniam

7nissus esses. V. 1. 411, n. 6; 431, n. 3. — 6. —
Liber iste qucm mihi misif^ti. C'étaient les bons

mots de Cicéron, dont Trébonius avait fait un

recueil.

7. — Caîvo. C. Licinius Calvus, ami de Catulle

et poète comme lui (Horace, Sat., l, 10) écrivit

des épigrammes sanglantes contre César et Pom-

pée, et fit le même honneur au chanteur Tigel-

lius (1. 6ol, n. 4). Il en reste quelques fragments

qui ont été rassemblés p. 89 et suiv. du Poeta-

rum hitinorum...reUquiœ deWeiciiert, 1830, in-S".

Il était aussi orateur. C'était le fils de C. Lici-

nius Macer, qui fut accusé de péculat, et qui se

tua, apprenant qu'il avait été condamné (1. 9,

n. 4.)

LETTRE 437.

1. — A. Titius. Selon Orelli, c'est à tort que

Corradi confond ce Titius avec. P. Titius qui fut

trib. du p. en 711. Celui-là, comme on le voit

par cette lettre, avait bien mérité de la répu-

blique, et favorisait tous ceux qui étaient du parti

pompéien; celui-ci au contraire était un homme
violent et très hostile à ce parti et à Cicéron. Ce

serait lui aussi qui, en 703, poussé par Servilius

(1. 228), aurait accusé de violence AppiusTnmor.

.

Il est nommé, il est vrai, dans cette même lettre

228 P. Tiltius; il faudrait donc, selon Orelli, cor-

riger ce mot dans le texte, et dans la traduction.

Mais voyez la note 16 de la 1. 228.

LETTRE 438.

A Q. Cornificius. On ne voit pas s'il s'agit du

père (1. 10, n. 5 et 1. 18), ou du fils (1. 248); il

est plus probable toutefois que c'est de celui-ci.

V. sa notice i. V, p. 693.

1 . — Hœc ciim essem m senatu. Yoilà le pas-

sage intéressant de cette lettre. Cicéron était

enfin dompté. Il avait repris sa placfi au sénat.
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LETTRE 139.

A M. Térentius Varron. V. 1. 46, n. 4, et la

notice t. V, p. 698.

1. — Tût rcbiis et tantis urgemur. Les choses

allaient mal surtout en Afrique où (Asar battait

et dispersait les déhris de l'armée de Pompée,
avec le roi Juba qui avait pris parti pour elle.

LETTRE 440.

A Cn. DomitiusÉnobarbus. V. sa notice, t. V,

p. G93. 11 était fils de ce Lucius Domitius dont il

est parlé si souvent 1. 10, 50, 52, 70, H7, 143, 273,

39o, 397, etc., etc. Il était rentré en Italie après

la bataille de Pharsale; mais il y avait mis moins

d'empressement que Cicéron et Lélius, et par

conséquent il n'avait pas été excepté comme eux

de l'édit (1. 410) interdisant le séjour de l'Italie

à ceux qui n'en auraient pas obtenu la permis-

sion de César. Cette position fausse de Domitius

lui donnait de l'inquiétude. Cicéron lui écrit pour

l'engager à se calmer et lui promet ses bons of-

fices. Mais il se retira à l'armée de Brutus qui lui

confia le commandement d'une flotte pour croiser

dans la mer Ionienne et dans l'Adriatique. Le
jour même où Cassius perdait la bataille de Phi-

lippe , il battait Domitius Calvinus qui menait un
fort convoi à l'armée des Triumvirs. On s'accorde

à croire qu'il reçut alors de ses soldats le titre

à.Hm'perator que porte une médaille qu'il fit frapper

en 714, et dont parle Borghesi, I, p. 51, Osserv. III.

LETTRE 441.

ACn. PJancius. V. 1. 16, n. 10; 1. 90, n. 17, et

la notice, t. V, p. 696.

LETTRE 442.

A L. Munatius Plancus. V. sa notice, t. V, p. 696.

1. — C. Ateio Capitoni. Paraît être le même,
selon Orelli, qu'Atéius qui, étanttribun du peuple,

lança, ainsi que ses collègues, des imprécations

contre Crassus, au moment où celui-ci partait

pour faire la guerre aux Parthes. V. 1. 129, n. 7.

2. — T. Antistlus. T. Antistius Vêtus. Parent

sans doute de C. Antistius Vêtus des 1, 90, 699,

823, 834 et 885. — 3. — Cum signaretur argen-

tum Apolloniœ. Cette monnaie était frappée pour
le compte de Pompée. Le doute exprimé par Ci-

céron sur la part qu'aurait prise Antistius au
frappage des monnaies de Pompée à ApoUonie de

Macédoine, indique que le nom d'Antistius n'é-

tait pas sur ces monnaies; sans quoi Cicéron n'au-

rait pas eu le doute dont il fait part ici à Plancus.
Mais Borghesi (t. II, p. 152, Ossn-v. IV) a, selon
M. Mommsen, reconnu avec vraisemblance dans
les monnaies de C. Considius Pétus (Cohen,
pi. XIII, Considia, n°» 4-10) celles que les parti-

.sans de Pompée firent frapper en 70;i à Apollonie

de Macédoine, et dans le monétaire, le person-

nage nommé par l'auteur de la guerre d'Afrique,

C. Considius, fils, auquel César accorda son par-

don, après la bataille de Thapse. (De Bell. Afric.
89.)

i- — A. Plaiitium. Il avait été édile curule. Il

fut ensuite préteur de Bithynie et du Pont sous le

second consulat-de César, en 705. On connaît de-
puis longtemps un denier qui porte son nom : A.
PLAVTIVS. AED. CVR. S. C. Tète de femme tour-

relée. Revers: BACCHIYS IVDAEVS. Bacchius, chef
arabe juif, agenouillé, tenant par la longe un
dromadaire , et un rameau en signe de soumis-
sion. V. Fulvio Orsini, Fam. Roman., p. 200.

5. — Paullo et Marcello consulibus. En 704. —
6. — HS XXX, 60,000 francs. — 7. — In sextante

sunt il. Ce sixième ayant été légué à des Pom-
péiens, César pouvait le confisquer par le droit

de la guerre.

8. — Id fecûse aliorum consilio. Cette persis-

tance de Cicéron à rendre les autres responsables

de ce qu'il appelle si souvent sa faute, n'est pas

très digne, outre qu'on ne comprend guère qu'il

y ait si longtemps persévéré ; car s'il y a quelque
mérite à s'opiniàtrer dans une faute qu'on a

faite de son propre mouvement , il n'y en a point

à le faire lorsqu'on a cédé à l'impulsion d'autrui.

LETTRE 443.

A A. Alliénus, proconsul. V. 1. 29, n. 5 et la

notice, t. V, p. 691.

1. — Democritus Sicyo7iius. Il était de Sicyone

et était allé en Sicile où Alliénus était proconsul,

pour ses affaires apparemment.

LETTRE 444.

I. — C. AvianumFlaccum. V. I. 186, n. 1.

LETTRE 445.

A Brutus (M.), celui qui tua ensuite César, de

la grâce duquel il tenait alors le gouvernement

de la Gaule cisalpine où Cicéron lui écrit.

1. — M. Varro. Il ne s'agit point ici du savant

Varron, trop vieux alors pour être cn état de

faire la charge de questeur, mais, ainsi que M. V.

Leclerc l'a relevé dans Asconius, à la fin de ses
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scholies sur laMilonienne, de M. Torenlius Varro

Gibba, lequel, comme on le voit, était aussi lettré.

2. — Utrisque subselliis. Doit-on entendre par

là les grandes causes qui se plaidaient devant les

juges curules, ou les petites qui se plaidaient de-

vant les juges ordinaires? L'abbé Prévost croit

qu'on doit entendre plutôt les qualités déjuge et

d'avocat que Varron avait eues en différentes

causes.

LETTRE UQ.

A L. Mescinius. L. Mescinius Rufus, ancien

questeur de Cicéron en Cilicie (I. 269, n. 4). V. sa

notice, t. V, p. 69o. — 1. — Rerum Africanavum.

V. 1. 439, n. 1.

LETTRE 447.

1. — Canùiio. Ganinius Gallus. V. 1. 93, n. 2. —
2. — rXau/.' st; 'AOrjva;. Qui ne connaît pas ce pro-

verbe ne connaît pas non plus Ihistoire d'Hylas.

LETTRE 448.

i. — Caninius. V. 1. 447, n. 1 . — 2. — Victoria

se efferunt. La victoire de César, près de Thapse,

en Afrique.

3. — Erit eni}n 7iobis honestius, etc. Ce scrupule

de Cicéron est bien puéril. Cicéron disait plus

haut que les événements de Rome avaient usé sa

sensibilité, callum obduxit stomacho; le même
cal n'avait-il pas endurci celle des Romains à l'é-

gard de tout ce qui le concernait personnelle-

ment? C'est fort probable.

LETTRE 449.

1. — Anagnino. Aujourd'hui Anagni, à 48 ki-

lom. de Rome. — 2. — V. Kal. Le 23 mars. —
3. — Atticœ. Fille d'Atticùs. — Piliœ. Pi lia, sa

femme. — 4. — IV Kal. Le 27 mars. — RL Le 28

mars. — Axio. V. 1. 145, n. 14 et 387, n. 11.

0. — Quinto. Cicéron était donc réconcilié avec

lui, ou plutôt il lui avait rendu son amitié ; malgré

tout ce qu'avait fait Quintus pour mériter de la

perdre à jamais.

LETTRE 450.

1. — Murcum. L. Statius iJurcus, lieutenant

de César en Afrique. Le bruit de sa mort était

faux; mais l'ajournement qu'elle subit ne fut pas

à l'honneur de la victime. Après la mort de César,

il s'était joint à un des plus farouches ennemis
du dictateur, à C. Cassius qui lui donna le

commandement de sa flotte. Celui-ci vaincu à

Philippes, Murcus passa en Sicile, où Sextus

Pompée, sur une fausse accusation de Menas et

de Ménécrate, deux de ses officiers qui le jalou-

saient, le fit mourir. V. Velléius Paterc, II, 77.

2. — AsiVi/if/». Asinius Pollion. V. I. 2ol, n. 2.

— 3. — L naics delatas in Uticam reflafu hoc.

C'est ce coup de vent qui rejeta le vaisseau de

Scipion fuyant en Espagne, à la côte d'Afrique,

et dont les conséquences lui furent si fatales. V. i.

4o9, n. 3. — 4. — Pojnpcium. Sextus Pompée,
qui, après Pharsale, était passé en Espagae et

qui _ depuis peu était allé rejoindre Scipion en

Afrique.

5. — Paciœcus. L. Julius Paciécus, Espagnol,

homme habile et connu dans sa province où il

servit César, et où il s'empara notamment par

surprise de la ville d'Ulia vainement assiégée par

Cn. Pompée. (Ces., de Bell. Hisp.)

6. — Ludi interea Fnrneste. Ces jeux étaient-

ils célébrés en l'honneur de la Fortune qui avait

à Préneste un temple magnifique où l'on con-

sultait les sorts? C'est très probable. Cependant

ces jeux, d'après le calendrier prénestin composé

par Verrius Flaccus, avaient lieu les 9 et 10 avril,

et ne duraient par conséquent que deux jours;

la lettre de Cicéron, qui, dans notre traduction,

porte la date du mois de mai, devrait donc être

datée d'avril. Il est dit de plus dans cette même
lettre que les jeux devaient durer huit jours.

Qui croire du calendrier prénestin ou de Cicé-

ron? Celui-là sans doute. .Mais il en était alors

des fêtes, de celles surtout qui avaient un carac-

tère religieux, comme il en est encore aujour-

d'hui; on en reportait le terme bien au delà de

celui canoniquement fixé. C'est ce que faisaient

apparemment Hirtiuset ses compagnons de plai-

sir, non pour donner quelques jours de plus aux

pratiques de dévotion envers la divinité du lieu,

mais pour en honorer davantage une autre qu'ils

portaient quand et eux, et l'objet principal de

leur culte : le ventre. Voyez sur l'origine du

culte de la Fortune prénestine un passage cu-

rieux de Cicéron, de Divinat. II, 41 ; et M. Emma-
nuel Fernique, dans sa savante Étud^ sur Pré-

neste, 2^ partie, p. 7o-90 (Ernest Thorin, 1880,

in-8°). Voy. aussi sur les dernières fouilles de

Préneste ]a Revue archéologique d'avril 1878.

7. — Hirtius (V. 1. 300, n. 3). De ce passage

il semble résulter qu'Hirtius ne suivit pas César

en Afrique, et que s'il décrivit cette gusrre, c'est

sans en avoir été témoin.

8. — Balbus œdificat. Heureux homme que cet

autre Espagnol, et plus heureux caractère: Pom-

pée l'avait fait citoyen romain et lui avait donné

des jardins, des villas; César lui avait donné sa
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faveur, et fourni peut-être les moyens de bâtir

à son aise. Cicéron se raille un peu de lui; mais

je m'imagine qu'il regrette peut-être quelquefois

de ne pas lui ressembler, et de vivre, ^EotuTa-.,

comme lui, en épicurien. — 9. — Tyrannioni.

\. 1. 32.

LETTRE 451.

A Varron. V. sa notice, t. V, p. 698.

1. — Karà A'.6owsov. V. sur le système de Dio-

dore et celui de Chrysippe nomnio plus bas, le

traité de Cicéron De Fato, ch. 7 et les notes,

t. IV, p. 2G4 de notre édition.

2. — Diodotus noster. V. 1. 46, n. 8. — 2. —
Le Coctio. Nom corrompu, selon Corradi, qui

propose Coccéius.

LETTRE 452.

1

.

— iîay.âswv vîjao'.. Les Ilcs fortunées, aujour-

d'hui les Canaries. — 2. — De auctiotie. Il s'agit

de la vente d'un bien de quelque créancier de

Cicéron, banni par César ou mort les armes à la

main contre lui. Ce bien appartenant à César

par droit de conquête, Cicéron ne pouvait le

revendiquer et le faire vendre qu'avec son agré-

ment, lequel d'ailleurs il avait obtenu.

3. — yenno7ui. C'était un historien médiocre,

des œuvres duquel Cicéron dit {de Legib., I, 2),

qxiid tam exile? le ne saurais dire s'il diffère

de C. Vennonius, cité 1. 257, 269 et 312.

4. — Metonis anmis. Année de dix-neuf ans. Ce

cycle de dix-neuf ans est ce qu'on appelle dans

'notre calendrier le Nombre d'or. Cicéron fait ici

allusion à un de ses débiteurs du nom de Méton,

clairement indiqué d'ailleurs à la fin de la lettre

b94; et, jouant sur cette homonymie, il semble

dire que l'année accordée à son créancier pour

payer, aura sans doute la longueur de celle de

Méton l'astronome. — 5. — Vcttieni. V. 1. 374,

n. 5. — 6. — Ludis factis. V. 1. 4o0, n. 6.

LETTRE 4o3.

i . — Sed de Catone. C'est à cet éloge de Ca-

ton qui s'était tué à Utique, que César répondit

par l'Anti-Caton.

2. — Aledio. Quelque ami de César, plus césa-

rien probablement que César même. Il est encore

nommé 1. 5o5 et 556.

LETTRE 454.

!. — Caninius noster. V. 1. 448, n. i, et 03, n.

2. — In Alsiense. Alsium, port sur la mer d'E-

trurie, éloigné de Cœré qui est dans l'intérieur

des terres, d'environ 4,000 pas (Pline, III, 8;, et

non Cœré môme, avec laquelle on l'a confinidu.

3. — 0""^ interest. Cela n'importait guère en

effet, Ostie, située au nord d'Alsium, n'étant qu'à

très peu de distance de cette localité. Dans l'un

et l'autre cas. César arrivait d'Afrique, la guerre

y étant terminée, et c'est là ce qui importait.

4. — Ilirtius. V. 1. 450, n. 7. — Balbum. V. 1.

450, n. 8. — Opphtm. V. 1. 41 o, n. 3. — o. —
Nam tu aheras. Varron était alors un des lieute-

nants de Pompée, et en Espagne. — 6. — Ad bes-

tiarum auxlliiim tonfugere. Allusion aux éléphants

de l'armée de Juba, roi de Mauritanie, qui avait

pris parti pour Pompée et s'était joint aux trou-

pes de Scipion.

LETTRE 455.

1. — Seium. V. 1. 175, n. 3.-2. — L. Cœsare

filio. Le fils de L. César qui fut consul en 690 avec

Marcius C. Figulus. Selon l'auteur de la Guerre

d'Afiiqm, ch. 89, il s'était, après la prise d'Adru-

mète, jeté aux genoux du vainqueur qui lui avait

pardonné. Mais les termes dont Cicéron use ici, en

parlant de lui, permettent de croire que César le

fit périr d'une manière ou d'autre. C'est l'opinion

de Dion (XLIII, 12) qui accompagne son récit de

circonstances très propres à lui donner crédit.

3. — Equis xiris. Mot à mot, à pied et à cheval.

Ailleurs (De Offic, III, 33] vîris equisque. — 4. —
Quid hic mihi faciet patri? Vers de Térenec,

Andr., l, se. 2, v. 85. — 5. — Africa terribill, etc.

Vers d'Ennius, qui est répété, De Orat., III, 42.

6. — Prœdium suum. Qui ne sent la force de

cette expression où l'abbé Prévost a tort de ne
voir qu'un badinage. Elie signifie que Rome et son

empire étaient le domaine de César, et qu'un

seul petit coin, la Sardaigne, attendait encore

les regards du maître. — 7, — noÀ).c,\, etc. Vers

d'un poète inconnu. — 8. — Dolabella. Il reve-

nait d'Afrique où il avait suivi César.

LETTRE 456.

\. — Ad Xonas. Du 2 au 13 juin. — 2. —
Consilii nostri, etc. A faire son apologie Cicéron

n'éprouve ni honte, ni fatigue ; mais à tant se

répéter, on se contredit, on se condamne même
quelquefois, et c'est ce qui frappera quiconque

lira ses lettres avec suite et attention.

LETTRE 457.

1. — Liiperco filio. On ne peut dire pis que ce

que dit Cicéron de cette mascarade où s'affichait
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la flatterie la plus déhontée, et qui réunissait son

neveu, l'affranchi favori de son frère, Statius, et

l'affranchi de Térentia, Philotime. C'étaient là

les prêtres d'un troisième ordre de Luperques

fondé en l'honneur de César (1. 124, n. 15) sous

le nom de Luperci Julii.

2. — Xisi mea major esset. Selon Manuce, Ci-

céron veut dire qu'il est encore moins pardon-

nable à lui, ancien vengeur de la liberté romaine,

de consentir à vivre sous un tyran, qu'à son ne-

veu de se faire Luperque, et à son frère de l'ap-

prouver.

3. — "Ep-vov. Proprement son écot, sa quote-

part contributive dans les frais de la fête, et pour

laquelle le jeune Quintus avait impudemment

mis à contribution Atticus.

4. — 'AtArvEupa, etc. Paroles tirées de la 1"'=

Némienne de Pindare, où il est fait mention non

de Pyrène, mais d'Aréthuse, fontaine d'Achaïe

absorbée par l'Alphée et qui, passant sous terre,

venait jaillir à Ortygie, île voisine de Syracuse,

et respirer enfin après avoir été si longtemps

comprimée.

o. — Cato me dckctat. V. 1. 4o3, n. 1. — 6. —
Bassum LudUu7n. Méchant auteur, qui, à défaut

des éloges de ses contemporains, se contentait

des siens propres. Inconnu d'ailleurs.

7, — De Cœlio, tu quœres, ut scribis; ego nihil

novi. Noscetida est natura non facilitas modo. On

n'aurait guère compris ce que Cicéron veut dire

ici, sans le secours du commencement de la

lettre 461. Par là, en effet, nous voyons que Cicé-

ron cherchait à se procurer de l'or. La crainte

que quelque nouvelle révolution, trop facile à

prévoir, ne l'obligeât encore à quitter l'Italie,

et qu'il ne se trouvât dans la même pénurie

d'argent où il avait été pendant la guerre contre

Pompée, lui faisait prendre cette précaution. Le

banquier Célius (1. 299, n. 30) lui offrait sans

doute de l'or; mais Cicéron en suspectait l'aloi,

avouant d'ailleurs qu'il n'était pas en état de le

vérifier : ego nihil novi, dit-il, et il charge Atticus

de s'informer à cet égard. Il ajoute qu'il a écrit

à Aulus, ami de Pison, autre banquier auquel

Cicéron s'adressait également pour avoir de l'or,

mais qui exigeait pour le change contre d'autre

monnaie, un taux supérieur au taux courant. Ci-

céron connaissait ce taux, et c'est ce qu'il faut en-

tendre par les mots ea quœ bcnc nossem de auro,

qu'on trouve un peu plus loin. C'est la nature

de l'or et, comme on vient de le dire, l'aloi qu'il

ne connaissait pas; mais quant au change, il

savait à quoi s'en tenir, et il écrit à Aulus d'en

avertir Pison. D'où il faut conclure avec Ma-
nuce que ce galant homme ne se contentait pas.

dans l'opération du change, du bénéfice habituel,

mais qu'il avait élevé à cet égard des préten-

tions usuraires. Cicéron pense que Pison, voyant

qu'il était si bien informé, deviendra raisonna-

ble, et il compte sur l'intervention d'Aulus pour

le décider à se soumettre, et à en finir prompte-

ment. V. 1. 461, n. 1.

8. — Be Hortensia et Virginio. Manuce croit

que ce sont deux banquiers. Pour Hortensius,

quo jure non video, dit Orelli.

9.— Ci<w3lMS<c?a.CeMustela était, avec Crispus,

Othon et Virgilius, un des quatre héritiers des

jardins de Scapula, que Cicéron voulait acheter

pour y élever un monument à Tullic. On verra

dans la suite les difficultés sans nombre qu'il

eut à ce sujet, tant pour se procurer l'argent né-

cessaire à cette acquisition que pour vaincre les

obstacles qu'Othon mettait à la vente aux en-

chères. Othon voulait en effet que les quatre hé-

ritiers licitassent, auquel cas il n'était pas pos-

sible, selon la loi, de se présenter à la vente. V.

1. 577.

10. — Tubulum. L. Ostilius Tubulus, préteur

en 612, ayant été chargé de faire leur procès à

des assassins, avait reçu d'eux de l'argent avec

si peu de mystère que le trib. du p. P. Scévola

porta l'afTaire devant le peuple qui ordonna le

poursuites. Le sénat chargea le consul Cn. Cépion

d'informer. Tubulus n'osa pas se défendre et

s'exila volontairement. V. De Finib., II, 16. Peu

après, il s'empoisonna. Borghesi, t. II, p. loC,

cite une médaille de ce Tubulus.

11.— Equidcm puto proximis Qœpionc et Pom-

peio. Cicéron avait raison, comme on le voit pa^

la note précédente. Ces deux personnages étaient

consuls en 612.

12. — P. Furiù, Scxt. Âttilio. L'un et l'autre

furent consuls en 617. — 13. — Dabitur tribuna-

tum... Tubulus quo crimine. La réponse à ces

questions est note 10. Il semble que Cicéron n'ait

demandé ces renseignements à Atticus que pour

les consigner dans son traité de Finibus, à l'en-

droit indiqué dans cette même note.

14. — L. Libo. L. Scribonius Libon fut effecti-

vement tribun du peuple sous le consulat de Ma-

nilius et de Censorinus, en 605. V. Cicéron, Brut.,

23; de Orat., Il, 65.

15. _ Serv. Galba. Q. Servius Sulpicius Galba

accusé d'avoir, étant préteur en Espagne , mis à

moitdes Lusitaniens, au mépris de la foi qu'il

leur avait jurée. V. Suétone, Galba, 3.

16. _ Fanniana. C. Fannius, fils de Marcus

Fannius, et neveu de C. Fannius Strabon, est un

des interlocuteurs du traité de la République, de

celui de Lélius ou de l'Amitié. Il est indiqué dans
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Brufus, 20, comme gendre de Lélius, et comme
auteur d'une histoire assez élégamment écrite.

Atticus contestait cette qualité de gendre de Lé-

lius; Brutus et Fannius soutenaient le contraire;

Cicéron, malgré la preuve mathématique d'At-

ticus, maintint sa première assertion, ainsi que

le traité de Brutus écrit environ un an avant

cette lettre, en fait foi.

17. — l'iibus. Le i'6 juillet. — 18. — Nicasio-

num. Orelli voit là un nom corrompu. 11 y a pour-

tant un Nicasion cité dans Verr., IV, 51, comme
ayant été un des députés d'Enna qui déposèrent

contre Verres.

LETTRE 438.

A Papirius Pétus. V. i. 2bl.

i. — Silius. V. 1, 257, n. 29. — 2. — Senius.

Servius Claudius. V. 1. 25, n. 12.

3. — Volumina... «7:090 $Y:-ta"wv. Suétone [Cœs.,

56) appelle ce recueil Dicta collcctanea. — Dans

tout ce passage où Cicéron s'égaye sur le pen-

chant qu'il a à faire des bons mots, sur la répu-

tation qu'il s'y est faite et qu'il doit soutenir, on

sent combien son esprit s'est détendu, comme il

est plus à l'aise et presque rassuré par la douceur

d'une servitude de laquelle César paraît vouloir

l'excepter, allant jusqu'à montrer soi-même du

plaisir, quand on lui rapporte ces bons mots, et

à en dénoncer la véritable origine. — 4. — (Eno-

mao tuo. Énomaùs, tragédie d'Accius, citée par

Festus et Nonius.

5. — Non... Atellanam. Papirius, après avoir

cité les vers d'Accius, s'était sans doute raillé de

Cicéron, non avec quelque mesure, comme le

faisaient autrefois les acteurs dans les Atel-

lanes, mais avec la grossièreté des acteurs de

mimes.

6. — Po-pilliwn... Be7iarium narras. Les com-

mentateurs ont donné la torture à ces deux noms

pour en faire sortir deux autres exprimant cha-

cun un mets, afin de les faire concorder avec le

tyrotarique, autre mets (1. 111, n. 1). On ne sau-

rait aller aussi loin; on respecte le texte, tout en

ne le comprenant pas.

7. — Hirtium et DoIaheUam. L'un et l'autre [>re-

naient des leçons d'éloquence de Cicéron et les

lui payaient en soupers fins.

8. — £stimationem te aliquam. Allusion à l'es-

timation des biens que César avait fait faire par

des commissaires arbitres, d'après le prix oîi ces

biens étaient avant la guerre, et pour en donner

le titre en paiement aux créanciers, et pour con-

server le crédit des débiteurs {de Bell. Civ., lll, 1).

Papirius avait de ces titres qu'il cherchait même

à vendre, comme on le verra dans la lettre qui

suit; il n'en paraissait pas |)lus triste puur cela,

comme aussi Cicéron ne craignait pas de le plai-

santer à son tour sur cette misère. — 9. — Pka-

meœ. V. 1. 356, n. 20.

10. — Miniani Jovis. Statue de Jupiter peinte

en rouge, placée dans le Capitule et dont on avait

grandsoin d'entretenir la couleur : de là son nom
de Jupiter Minianus. Mais pourquoi lui comparer

le polype pour la couleur? L'abbé Prévost dit que

le polype n'est pas rouge, et qu'il s'agit sans

doute de la sauce avec laquelle on l'accommo-

dait. Comme il lui plaira.

11. — Lucunicis tuis. De la chair de porc ha-

chée menue en usage dans la Lucanie, et dont on

retrouve une image plus ou moins fidèle dans le

fromage d'Italie de nos charcutiers. — 12. — Ty-

rûtarichum. V. la note 6. — 13. — Seliciana villa.

Sur Sélicius, V. 98, n. 2.

14. — Sannionum. Au figuré : des plastrons.

C'est-à-dire que s'il y avait beaucoup de sel ou

de salines dans la villa de Sélicius, il y manquait

des gens qui valussent la peine qu'on en fit pour

eux la dépense. Or, Cicéron ne voulait pas que

ses bons mots fussent perdus.

LETTRE io9.

V. 1. 251.

1. — Discipulos. Dolabella et Hirtius. V. 1. 458,

n. 7. — 2. — Ohviam... familiari suo. Au-devant

de leur bon ami César.

3. — Pompeius , Lcntulus, Scipio, Afranius

fœde, etc. On sait assez oti et comment périt

Pompée; P. Lentulus (l. 414, n. 5) fut étranglé

ou autrement en prison, par ordre de Ptolémée.

Q. Métellus Scipion, cherchant à fuir en Espagne,

fut rejeté à la côte africaine, enveloppé sur son

navire; et comme les ennemis criaient : « Où est

le général? » U se frappa de sa propre main, en

disant : « Le général est en sûreté. » (Tite-Liv.,

Epit. 114). L. Afranius (1. 21, n. 23), pris, dans

sa fuite en Mauritanie ,
par P. Siltius (César, de

Bell. Afr., 95) fut massacré quelques jours après

dans une émeute de l'armée. Faustus Sylla eut

le même sort. V. Dion, XLIII, 12.

4. — Hateriano jure. Selon Orelli, cet Haté-

rius était jurisconsulte. C'est peu probable. Évi-

demment il s'agit ici de ragoûts, et Cicéron op-

pose ceux d'Haterius à ceux d'Hirtius qui ne

passait pas pour jurisconsulte. Ou bien, si Orelli

a raison, Cicéron a fait un jeu de mots sur j»rc;

ce qui n'est pas impossible. — 5. — JEstimatio-

nes tuas vendcre. V. 1. 458, n. 8.
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LETTRE 460.

A M. Marius. V. la notice qui le concerne,

t. \, p. 693, et 1. 121, n. 3: 1. 126 et 187.

i. — A. d. lîl Mus Matas. Le 13 mai. — 2.

— Lentulo et Marcello. P. Cornélius Lentulus

Crus (1. 21, n. 2) consul avec C. Claudius Mar-

cellus, en 70b. — 3. — ISisi quadam ex pugna.

Le combat de Dyrrachium (1. 398, n. 6) où Pom-

pée fut proclamé imperator par ses soldats. Y.

César, de Bell. Civ., III, 11. — i. — Ad Jubarn

crmfuQiendum. Comme avait fait Scipion, après la

défaite dePharsale. V. 1. 454, n. C.

3, — Notum tibi consilium meiim volui. C'est

ici en effet un résumé admirable de tout ce qu'il

a dit en vingt autres lettres, touchant sa con-

duite avant, pendant et après la guerre civile,

6. — Rhodum aut Mitylcnas. Ces deux villes

étant libres étaient le refuge de quantité d'exi-

lés volontaires qui se dérobaient à la domination

de César. C'est l'honneur de César d'avoir ]ais.=é

à ces villes ce privilège, quand il pouvait si faci-

lement le leur enlever.

LETTRE 4Ô!.

i.—De Cœlio vide ne qua laciina sit inauro. Cor-

radus explique le mot lacima par /"mws. Il est très

vrai qu'entre de l'or rogné et de l'or altéré il n'y

a au point de vue de la probité aucune différence,

et que celui qui fait usage de l'un ou de l'autre,

fraude également. Il semble toutefois que Cicé-

ron fait ici une distinction ; car après avoir re-

commandé à Atticus de faire attention à la nature

{1. 4o7, n. 7), c'est-à-dire à la pureté de l'or, il le

prie en outre de voir si cet or a bien le poids.

î\Iais de quel or s'agit-il? D'or monnayé ou en
lingots? M. Moramsen {Eist. de la monnaie ro-

maine, trad. Blacas, t. H, p. 110) observe que, du

temps de Cicéron, l'or circulait régulièrement en

lingots, que le poids en était souvent constaté

par des pesées, mais que jamais on ne songeait

à contrôler la finesse du métal, et que même il

était admis une fois pour toutes que les lingots

en circulation étaient de for le plus pur. Pour-

quoi donc Sylla fit-il une loi {Digest., XLYllI, 10,

9, pr.) qui punissait avec la même sévérité ceux

qui altéreraient des lingots d'or, et ceux qui fa-

briqueraient de la fausse monnaie? On ne fait

guère de lois en prévision d'un crime qui n'a ja-

mais été commis, et sans doute que le crime, prévu

par la loi du dictateur, l'avait été assez souvent

pour qu'on songeât à en arrêter les progrès. Ce
fait admis, et il ne paraît pas contestable , la loi

de Sylla pourrait encore, selon M. Mommsen,
faire supposer que les lingots destinés à la circu-

lation et à tenir lieu d'argent monnayé, portaient

un signe quelconque, espèce de contrôle officiel

qui en garantissait la finesse, comme cela s'était

pratiqué autrefois pour les lingots de cuivre

(Mommsen, ib. t. I, p. 176). Cependant on n'en

voit de traces nulle part. Peut-être, ajoute

M. Mommsen, au lieu d'une marque qui aurait

rendu moins facile le fractionnement de ces lin-

gots, se contentait-on de leur donner une forme

particulière. Quoi qu'il en soit, dans ce passage et

dans celui de la lettre 457, il n'y a, dirons-nous,

de bien clair qu'une chose, savoir que Cicéron

se défie et du métal et du banquier, de celui-ci à

cause du change auquel Cicéron estime quil per-

dra déjà bien assez : in colhibo est detrimcnti satis,

de celui-là, parce que toute loi quelconque contre

les faussaires n'a jamais été une garantie qu'il

n'y en aurait plus. On a bien des deniers adul-

térés par le fourrage, et s'il s'agissait d'argen-

tum, on pourrait donner une explication archéo-

logique telle quelle des craintes de Cicéron ; mais

il n'y a pas de pièces d'or fourrées à Rome.

2. — Hegesiœ. Hégésius, orateur athénien, qui,

pour imiter Lysias, affectait le style coupé : Sal-

tat. incidens particuîas, dit Cicéron, Orat., 67.

3. — Tyrannioncm. V. 1. 32, n. 3. — 4. — Sine

me. C'est-à-dire : vous l'avez lu et sans moi?

0. — Si librum'miser is. Quelque traité de gram-

maire, Oswpfav, où il était parlé d'accent grave,

d'accent aigu, toutes choses n'ayant point de rap-

port à un traité de morale comme le de Finibus,

mais curieuses pour Cicéron qui aimait tout ce

qui est oùJZr^<j.o-i, ou écrit pour le peuple comme
est la grammaire.

6. — Asso sole. Soleil sec, c'est-à-dire qui ne

fait pas transpirer, opposé hsolemvnctum qui fait

le contraire. — 7. — Chrême, etc. Térence, Eeau-

ton., I, 1, V. 23. — 8. — Aristophanem pro Eupoli.

Cette faute fut corrigée (De Orat., 9) comme Ci-

céron le demandait; du moins elle ne se trouve

dans aucun manuscrit.

9. — Quœso. C'est dans une requête à César,

dans Tintérèt des habitants de Buthrote qui s'é-

taient montrés trop ardents pour Pompée, qu'At-

ticus s'était servi de ce quœso dont César était

choqué. Sans l'affirmation de Cicéron sur la pro-

priété de ce terme au cas présent, il faudrait bien

s'en rapporter à César qui s'y connaissait, et qui

ne paraît pas d'ailleurs avoir invoqué son pou-

voir dictatorial pour faire accepter sa critique.

LETTRE 462.

1. — Neque hocadmiror, quod non suam potius,

scd illud, quod non ad suam. Cette version diffère
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de celle de tous les textes imprimés et n'est auto-

risée par aucun manuscrit. Les textes portent :

Nequc hoc admiror quod non ad tmim potiux, scd

illud quod non ad suam : « Je suis surpris, non

qu'il n'ait pas d'abord été chez vous (puisque vous

n'étiez pas à Rome, et que vous veniez de le ré-

galer à la campagne), mais qu'il n'ait point été

plutôt chez lui. » Il n'y a rien de piquant, dans

cette remarque de Cicéron, et toutefois il est cer-

tain qu'il a voulu dire quelque chose de piquant.

Or, ce piquant, on le retrouve en substituant à

qnod non tuam, quod non suam, et en entendant

par ad suam de la fin de la phrase, la maison de

César que Balbus pouvait dire effectivement

sienne. "Cette ingénieuse et nécessaire émendation

est de Scliûtz. — 2. — Regcs... consulares. Les

,rois du jour comme Balbus; les consulaires tels

'que Cicéron.

LETTRE 463.

1. — De istis municipiis. Il s'agissait vraisem-

blablement de ce fameux partage des terres de la

Carapanie, décrété sous le premier consulat de

César et sur sa proposition. Pétus était alors dans

ces cantons où il avait du bien.

2. — Quod iste nesciat. Balbus étant des meil-

leurs amis de César ne devait rien ignorer de ses

projets. — 3. — Ex ebrio scire passes. On a beau

s'appeler Balbus ou le bègue, dès que la tête est

un peu échauffée par le vin, la langue se délie,

et les secrets, si l'on en a, ne sont plus en sûreté.

4. — Veicntem agrum et Capmatcm. Les terri-

toires de Véies et de Capène, fort loin de Tuscu-

lum en effet, et au nord de Rome, Tusculum étant

au sud-est.

0. — 'Son possam non diligere cum, etc. La
conversion de Cicéron à César fait du chemin

,

comme on le voit; mais il va trop vite pour ne

pas reculer; et d'ailleurs il sème lui-même sa

route de tant d'obstacles, c'est-à-dire il multiplie

tellement les objections, les réticences, que ses

déclarations d'amour ne méritent guère de

créance.

6. — Ne ipsum scire quid futurum sit. Cicéron

se trompe certainement. César savait bien où il

allait; ce qu'il voulait c'est de ne pas trop hâter

sa marche, et il est vrai qu'il était poussé par bien

des impatients.

LETTRE 464.

^• — Malis oneratum esse. Pétus avait sans

doute envoyé des pommes à Cicéron. Cicéron
plaisante sur ce que Pétus, vétéran armé de tou-

tes pièces, se décharge d'une partie de ses armes

sur le dos d'un vélite ou apprenti soldat qui su-

bit en bouffonnant la corvée. Tous les commen-
tateurs ne disent rien qui vaille sur le sens de

scurram velitem. Ils se perdent dans des expli-

cations où ils nous apprennent bien ce que c'é-

tait qu'un vélite, mais où ils ne peuvent se démêler

du scurram, et par conséquent ils embrouillent

toute la phrase. Je ne sais si mon interprétation

sera acceptée, mais le sens m'en paraît assez na-

turel.

2. — Ad ovum. On sait que les Romains com-
mençaient leurs repas par des œufs et le finis-

saient par des pommes. Ne leur ressemblons-nous

pas un peu au moins au déjeuner que nous ou-

vrons par des œufs ù la coque?

3. — '0}'.u.aO£rî. seri studionim! dit Horace,

Sut. I, 10, V. 21, traduisant littéralement le mot
grec.

4. — Sportellœ et artolagani. Deux sortes de

mets dont le premier tirait son nom de sporta,

corbeille , laquelle le contenait habituellement;

ce qui ne nous apprend rien sur la nature de ce

mets; le second ipToXxyavov, était une sorte d'é-

chaudé (Pline, XVilI, 27) ou de beignet, et se

transportait aussi, au dire de Robert Estienne,

en son dictionnaire latin, dans les Sportuîœ.

0. — Verrium. Il s'agit ici de Yerrius Flaccus,

très habile, selon Varron, dans le droit pontifical,

(Macrobe, Saturn., I, i'6,, et dont l'affranchi Yer-

rius Flaccus mutila si cruellement le grammai-

rien Festus. V. Suétone, de III. Gram., 17.

6. — Camillum. V. 1. 417, n. 9. — 7. — Hirtio.

V. 1. 4b8, n. 7. — 8. — Nihil potuit imitari.

C'est-à-dire imiter le cuisinier d'Hirtius. Cicéron

ne lui avait sans doute pas fourni les éléments

nécessaires à cette imitation.

LETTRE 46o.

1. — 31. Cœparius. Un descendant peut-être de

M. Céparius, complice de Catilina, qui fut étran-

glé dans le Tullianum (Salluste, Catil., oo), mais

descendant bien dégénéré, puisqu'il était de la

connaissance de Cicéron.

2. — Silva GalUnaria. Forêt située dans la

Campanie, entre les embouchures du Vulturne

et du Literne. (Varron, dc'R. R., IH, 9) dit qu'elle

tirait son nom de ses gélinotes.

3. — Expccta hospitem quain minime edacem.

Voyez maintenant comme il en donnait à garder

à Pétus, dans la lettre précédente, en le mena-
çant de dévaster sa table! Après tout, il y a

bien de l'esprit, bien de la gaieté dans ces let-

tres à Pétus, et cela repose un peu des moro-
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sites politiques et philosophiques que Cicéron

prodigue ailleurs.

LETTRE 4G7.

1. — Amyntœ fiUus. L. Marcius Philippus qui

avait épousé une nièce de César (1. 88, n. o). Ci-

céron l'appelle fils d'Amyntas, comme l'était Phi-

lippe, père d'Alexandre, parce qu'il y joint une

exclamation peu gracieuse, et afin que, si sa lettre

venait à tomber en de méchantes mains (ce qui

est sa préoccupation constante), on ne sache pas

de qui il veut parler.

LETTRE 468.

l. — Athamunte. Esclave ou affranchi d'Atti-

cus, ainsi que Tisamène et Alexis (1. 233, n. 29).

On a déjà eu l'occasion de remarquer l'affection

des Romains illustres pour leurs esclaves et af-

franchis lettrés, celle principalement que Cicéron

et Atticus témoignaient aux leurs avec cet aban-

don et cette vivacité qu'on retrouve en ce billet.

LETTRE 469.

A Servius Sulpicius. V. I. 371, 377 et 3GG, n. 3
;

1. 386, n. 4, etc.

i. — Servius quidem tuus. "V. 1. 102, n. 5; 2ob,

n. 3o; 36o, n. 6.

LETTRE 470.

A P. Servilius Isauricus. V. sa notice, t. V,

p. 097, et I. 402, n. 3.

1. — De statu provinciœ. La province d'Asie

dont Servilius était.gouverneur. — 2. — Propter

periculum ejusmodi litterarum. V. 1. 467, n. i.

3. — Cœsari collegœ nostro. Collègue dans

l'augurât, ce qui n'empêchait pas César d'être

grand pontife en même temps. Mais il y avait des

exemples de ce cumul. Tite-Live en cite un, Fa-
bius Maximus Cunctator, qui fut à la fois augure

et pontife. — 4. — Patrem tuum. V. 1. 90, n. 3.

LETTRE 471.

A P. Nigidius Figulus. V. sa notice, t. V, p. 696,

et I. 327, n. 2.

i. — Quod pollicerernon erat. ^"igidius était un
des exilés depuis la journée de Pharsale, et Ci-

céron n'avait pas eu lieu jusqu'ici de lui promet-
tre l'apaisement de César; il l'assure cependant

ici que César est très bien pour lui, et que s'il le

fait languir, ce n'est que pour rester plus long-

temps armé de sévérité contre les autres. V.
1. 473, n. 2.

LETTRE 472.

A Marcellus (Marcus Claudius). V. la notice qui

le concerne, t. V, p. 69o. Il avait été pendant tout

son consulat l'adversaire acharné de César et de
SCS prétentions. Après la bataille de Pharsale, et

quand César fut le maître, Marcellus s'exila vo-

lontairement à Mitylène, dans l'île de Lesbos.

1

.

— Médium tuum consilium fuit. Ne pas suivre

les géViéraux de Pompée en Afrique, et ne pas se

livrer non plus à César, était en effet une con-

duite très sage. C'avait été celle de Marcellus. 11

ne faisait donc aucune avance à César, et César

ne lui en faisait pas davantage, ne comptant pas,

comme dit Cicéron, sur sa reconnaissance : ne tu

ilhid beneficium omnino non putares.

2. — De quo quid sentiam... ipse quid fecerim.

Quoique pense Cicéron de la réserve de César, il

s'offre en exemple à Marcellus, et cet exemple

parle en effet assez haut. Il n'y avait pas de meil-

leure raison à opposer à la répugnance que mon-
trait Marcellus de rentrer à Rome, comme aussi

il ne pouvait y avoir de meilleure apologie de la

conduite de Cicéron que la soumission de Mar-

cellus. Jusque-là il lui semblera que les tergiver-

sations de l'exilé volontaire sont la critique du

rentré en grâce. C'est pourquoi Cicéron se donne

tant de peine pour en triompher, et que, dans

ce travail, il révèle des embarras de conscience

que la soumission de Marcellus dissiperait sans

doute tout à fait.

3. — C. Marcelli, fratris optimi. V. 1.220, n. 1.

Il n'était que son cousin germain ou frater pa-

truelis (1. 89, n. 23). 11 n'avait pas pris les armes

contre César; il était donc en mesure d'inter-

céder auprès de lui pour son frère; mais il n'y

était pas secondé par les autres membres de la

famille. V. 1. 470, n. 2.

LETTRE 473.

A Ligarius. V. sa notice, t. V, p. 694.

1. — Non fore in te Cœsarem duriorem. Cicéron,

lorsqu'il écrivit cette lettre, venait de prononcer

sa harangue pour Ligarius au forum et en pré-

sence de César, et il avait raison d'en bien

augurer. V. Plutarque, Cic, 63. Toutefois la grâce

se fit un peu attendre, et Cicéron dut revenir à

la charge dans le particulier. Ligarius ne se pi-

qua guère de reconnaissance, car il fut un des

complices de Brutus et de Cassius. V. Plutar-

que, Brut., 12; Appien, II, 113.
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2. — Diutius velle videtur cos habere soUicitos.

Cicéron fait la même remarque à Nigidius Figii-

lus (1. 471, n. 1); mais il y appuie ici avec plus

de force.

3. — Cum fratribus tuis. Ciccron nous les fera

voir plus loin (1. 483) prosternés aux pieds de

César.

LETTRE 474.

A Marcellus. V. 1. 472.

i. — Is qni omnia tend favet ingeniis. Rien

n'était plus vrai. Quelle différence à cet égard

entre César et Marius, Carbon et Sylla!

LETTRE 475.

A Gallus ou T. Fadius Gallus; car c'est de l'an-

cien tribun qu'il s'agit ici, de celui à qui est adres-

sée la 1. 184, et dont il est parlé dans les lettres

09 et 80. V. aussi l'en-tète des notes de la 1. i24.

On ne comprend pas du reste quel était le sujet

de la querelle entre Gallus et Cicéron.

LETTRE 476.

1. — Q. Mucio. Je ne vois ici de possible

que le Q. Mucius Scévola des 1. o2, n. 29 et 210,

n. 10. — 2. — Nec fratre tuo consulatum gcrente.

Ce frère ou plutôt ce cousin germain (V. 1. 220,

n. 1) était C. Claudius Marcellus qui fut consul

en 704 avec L. Émilius Paullus. V. 1, 472, n. 3.

LETTRE 477.

A Servius Sulpicius. V. 1. 371.

1. — Litteras uno exemplo. « Lettres sorties du

même moule. » Il ne s'agit pas de cela, mais d'un

seul exemplaire de ces lettres dont on faisait et

envoyait le duplicata, ut si, comme dit fort bien

Manuce, qua periret, aliqua tamen perfeirctur

epistola.

2. — Achaicum negotium. Le gouvernement de

l'Achaïe était celui de toute la Grèce, et César

l'avait donné à Sulpicius.

3. — Victoris.^. quo nihil moderatius. A la

bonne heure. Nous voilà bien loin des Marius et

des Sylla que Cicéron présageait si facilement

devoir revivre dans César.

4. — De Marcelli... sainte. M. Marcellus ayant

été en 703 collègue de Sulpicius dans le consulat

(1. 220, n. 1), rien ne pouvait être plus agréable

à celui-ci que l'annonce de la grâce de l'exilé,

et rien ne pouvait mieux justifier la louange que
Cicéron donne à la modération de César. V.

i. 472.

5. — L. Pisone. Beau-père de César. V. 1. 24,

n. 7. — 6. — C. Marcellus. V. 1, 220, n. 1 ; 470,

n, 2.-7. — Egi Cœsari grattas. C'est cet admi-
rable remerciement Pro Marcello que nous sa-

vons tous par cœur.

8. — Servius tuus. Le fils de Sulpicius. On
voit quelle amitié Cicéron avait pour lui, nonobs-
tant l'abandon du mariage projeté entre Servius

etTuUie. V. 1. 192, n. 5.

9. — Nihil melius ipso est. Cicéron se répète,

mais son expression y gagne en force, et César

est presque redevenu à ses yeux l'idole qu'il

était l'année d'avant la guerre civile.

LETTRE 478.

A Cécina (Aulus). V. sa notice, t. V. p. 692,

et le discours pro Cœcina dont il est le sujet.

1

.

— Etruscœ disciplinœ. La famille de Cécina

était d'origine étrusque, et la science augurale

devait s'y être transmise de père en fils, à partir

de Cécina Volaterranus qui avait été chef des

augures.

2. — Cui quidem divinationi plus confidimus.

On le croit sans peine. C'est en effet cette divi-

nation, suite d'une longue expérience des hom-
mes et des affaires, qui fit prévoir à Cicéron tous

les événements dont il retrace ici le tableau,

comme elle le porte à prévoir sinon à prédire

à Cécina sa rentrée en grâce auprès de César.

3. — Ut... Amphiaraus. Il s'était caché pour

ne point aller à la guerre de Thèbes. Èriphyle^

sa femme, le trahit pour un collier d'or que lui

donna Polynice. Obligé alors de partir, il périt,

devant cette ville , une génération , dit Pline

(XVI, 87), avant la guerre de Troie. Voy. Eschyle,

les Sept chefs devant Thèbes, v. 600 et s.

4. — Ex tripudiis solistimis. Cicéron explique

au livre II, c. 34, de Diiinatione, ce que c'était

que le tripudium solistimum : « Les poulets, en
mangeant, laissent nécessairement tomber de

leur bec quelque chose qui frappe la terre; c'est

ce qu'on a appelé d'abord terripavium, puisîer-

ripndium, et maintenant tripudium. Et quand il

tombe ainsi quelque morceau de pâte du bec des

poulets, on annonce alors à celui qui prend les

auspices le tripudium solistimum. » Et c'était de

bon augure, car cela témoignait que les poulets

avaient bon appétit, et qu'ils ne regardaient pas

aux morceaux. Si au contraire ils ne mangeaient

pas ou semblaient rêveurs, c'était de mauvais

augure. Le vol des oiseaux, leur chant, etc.,

étaient d'autres règles de la divination. Les aus-

pices par le chant étaient nommés oscines, ceux

par le vol, prœpetes. La droite ou la gauche était
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le côté heureui ou malheureux, suivant cer-

taines observations dont cela dépendait. V. Tite-

Live, X, 40, et Feslus, au mot Sollistimum.

0. — Libro Querelarum tuanm. C'était la

contre-partie ou la palinodie d'un écrit très cri-

minel (Suétone, Ces., 7b) que Cécina avait fait

contre César, avant la bataille de Pharsale. Il y

ménageait d'autant moins les protestations de

son repentir que la circonstance aggravante d'a-

voir pris les armes contre César irritait celui-ci

davantage.

6. _ Caesium... Brutum. De ces deux meur-

triers de César, le premier s'était livré à lui avec

sa flotte (1. 416, n. o), et arrangé bientôt de

façon à être de tous ses conseils : tu eam partan

petisti ut consiliis interesses (1. 430); le second

s'était accommodé volontiers du gouvernement

de la Gaule cisalpine que César lui avait offert.

7. — Sulpicium Grœciœ. V. 1. 477, n. 2. —
Marcellum. V. ibid., n. 4. — 8. — Familiares

quidem sicuti neminem. Ces familiers de César si

empressés vers Cicéron, et ayant comme on peut

le croire reçu pour consigne de lui plaire, étaient

Pansa, Hirtius, Balbus, Oppius, Matius et Postu-

mius.

LETTRE 479.

A Volumnius. V. 1. 234, n. 1.

1. — Quod me audiret. V. 1. 4ù8, n. G.

LETTRE 480.

A Curius. V. 1. 167.

i. — .TetZum Pairœ. M' Curius, après la ba-

taille de Pharsale, s'était enfui en Grèce et retiré

à Patras, où il faisait le commerce (1. 493). —
2. — rbi me Pelopidarum. Allusion à quelque

poète qui avait peint les désordres de la maison

de Pélops.

LETTRE 481.

1. — Zetho... Phileros. Noms d'esclaves. — 2.

— Braccatis nationibus. Ce sont les Gaulois de

la Gaule Narbonnaise.

3. — Gra7iios... Lucilios... Crassos et Lœlios.

Granius était un crieur public. Pour le sel, Cicé-

ron avait peine à distinguer Granius de Crassus,

de Catulus et autres; il ne croyait pas toutefois

" qu'il y eût plus grand diseur de bons mots que
lui (Orat., II, 60). Lucilius, le même que loue ici

Cicéron, a dit entre autres choses, de Granius :

Conjicere in versus dictum prsconi' volebam
Grani.

Crassus est l'orateur L. Crassus dont Cicéron

déplore la perle au livre III, c. 1-3, de Oratore.

Lélius (C.) est l'ami du second Africain, et c'est

sous son nom qu'est le dialogue de Amicitia.

4. — Aiitiquœ et vernaculœ festititatis. Nous
ne parlons pas autrement de la vieille gaieté fran-

çaise ou gauloise. Mais au moins, si nous ne

sommes plus gais, nous sommes fous, et les Ro-

mains n'avaient pas ce dédommagement. — a.

— Catidum. Q. Catulus. V. 1. 18, n. 8.

6. — Senatus considtum... in msam sententiam...

factum esse. César feignait d'avoir consulté les

sénateurs, et, sur leur avis soi-disant, il formait

ainsi des décrets où les simples pensaient re-

trouver une image de la république.

7. — Hic prœfectus muribus. César s'était fait

nommer pour trois ans préfet des mœurs, avant

d'aller en Espagne combattre les fils de Pompée.

Il porta en cette qualité une loisomptuaire, après

la guerre d'Afrique, et c'est à cette loi que Ci-

céron fait allusion un peu plus bas.

8. — Dûmum SuUanam. Il est difficile de sa-

voir de quelle maison de Sylla Cicéron veut

parler; quant au propriétaire, c'est P. Sylla qui

avait été consul désigné en 688 avec Autronius

Pétus (1. 18, n. 22) et dont l'élection ainsi que

celle d'Autronius, avait été annulée. Cicéron le

représente quelque part (De Offic, H, 8) comme
ayant relevé la pique sanglante qui s'agitait dans

la main du dictateur, son parent, et rouvert la

vente à l'encan des biens des proscrits. Il s'était

enrichi à ce vilain métier et il devait avoir des

maisons à revendre. V. I. 18, n. 24.

LETTRE 482.

1. — Hai'um exemplum in codicillis exaravi.

On appelait codicilli des tablettes enduites de cire

dont les anciens se servaient pour écrire promp-

tement et en peu de mots ce qui n'était point une

lettre proprement dite : ce qui avait lieu par

exemple quand on était à table, en visite, en

voyage, sur un vaisseau, partout enfin où l'on

n'avait pas de papier, charta , sous la main. On
donnait ensuite cet écrit à un secrétaire pour

qu'il en fît une lettre missive et l'expédiât à son

adresse. Quelquefois on envoyait les codicilles

mêmes, comme on le voit par le début de la

lettre de Pétus, et par celui de la lettre 130 à

Quintus Cicéron.

2. — Volumnium Eutrapelum. V. 1. 234, n. 1.

— 3. — Verrius. V. 1. 464, n. o.

4. — Supra me Atticus. Atticus était à droite

de Cicéron, Verrius à gauche, Cicéron, comme
consulaire, occupant la place d'honneur qui était

celle du milieu.

5. — Bioni philosopha. Ami de Pétus. — Cythc-
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ris. V. 1. 382, n. 8. — 0. — Accubuit. Elle était

couchée, en sa qualité de nwntrij:, car les hon-

nêtes fenimes s'asseyaient à table.

7. — Quem adspcctabant. Vers de la tragédie

d'Ennius, intitulera Tèlamon et nommée par

Festus, Nonius et Dioraède. C'est à la vue de Tè-

lamon, chassé de sa patrie, manquant de toutes

choses, qu'un s'écriait avec étonnenient :

Hiccine est Ti-laino ille. modo quem gloria ad calum extulit.

Quem adspcctabant, etc.

V. Cicéron, Tusc, lil, tS.

8. — Aristippus... Laida. Ce trait est rapporté •

par Aulu-Gelle, I, 8, par Lactance, 111, 13, par

Diogène Laërce dans la Vie d'Aristippe, par

Athénée, XII, 63, et XIII, 55, etc. Le grec dit :

lybi Aatoa àXX' oûx r/o[xat.

9. — Quod in solum. Ce proverbe est aussi au

hv. I", de yat. Deor., 23. — 10. — A mane. Ce

mot si expressif n'est pas rendu dans la traduc-

tion; il veut dire un souper qui commencerait

dès le matin.

11.— Baro. V. 1.203. Quantité de lectures et

de conjectures ont été proposées à ce sujet; on

renvoie pour en prendre connaissance, si l'on

en est curieux, au 1. 1", p. b04 des Lettres à At-

ticus, de l'édition de Grévius, 1684, 2. v. 8°.

P. Pithou, Advers., J, c. 8, et P. Victorius, à la

lettre 26 du 1. IX, Ad Fam., disent que la leçon

baro, baroncs est la bonne, contrairement à Tur-

nèbe qui est pour varroncs. Les deux codices Bal-

liolensis et Helmstadiensis, et toutes les anciennes

éditions confirment l'opinion de Victorius et de

Pithou. La conjecture de Corradus qui propose

carrones, du dorien -/.âpcwv pour zpsîa^wv, meîiores,

prœatantiores, et celle deManuce qui dit que baro

mulier [est) philosophiœ studiosa, molles autem ut

feminœ Epicurei, sont ridicules. Il n'est pas éton-

nant d'ailleurs qu'on trouve dans les anciennes

éditions varo pour baro, vu qu'aucunes lettres ne

permutent entre elles plus souvent que le 6 et le v.

Lucilius, cité par Festus, dit :

Varouum et rupicum squarrosa incondita rostra.

Les barons ou tarons, selon Lucilius et Ciceron,

auxquels il faut joindre Perse, V, v. 138 :

Baro rcgustatum digito terebrare salinum

Contentus perages,

sont donc des niais et des stupides. Junius (Du

Jon) et Popma trouvent invraisemblable que Ci-

céron, écrivant à Atticus, épicurien, ait osé trai-

ter les coreligionnaires, si l'on peut dire, de son

ami, d'une façon aussi insultante. Ils ne manquent
donc pas de chercher, de découvrir et de donner

à cette qualification un sens diamétralement con-

traire.

LETTRE 483.

A. Ligarius. V. 1. 473.

1 . — A. (/. V Kal. intercalares priores. Ou vers

la fin de février. V. 1 . 187, n. 7. — 2. — Fro-

pinqui lui. On a recueilli de divers autres endroits

que ces parents étaient Tullius Brocchus, son

oncle, L". Matins, C. Césitius et L. Cornificius.

LETTRE 484.

A Cécina. V. 1. 478.

1. — Largus. De la famille des Scribonius

Largus. Celui-ci, selon Appien, de Bell. Civil., IV,

28, fut tué par les triumvirs. — 2. — Kal. Jan.

Au 1" janvier. — 3. — In Sicilia ne subsidas.

V. 1. 486. — i.—Furfanio. V. 1. 31o, n. o, et la

1. qui suit.

LETTRE 48o.

1. — AT. Furfanius, proconsul. V. sa notice,

t. V, p. 694 et 1 . 31 o, n. 5. Le titre de proconsul

se donnait à un ancien préteur, principalement

lorsqu'il administrait une province consulaire;

on le lui donnait même quelquefois sans cela;

il y a de nombreux exemples de celte confusion.

LETTRE 486.

De Cécina. V. 1. 478.

1. — Liber. V. 1. 478, n. 3. — 2. — Ut Cœsar

superaretur optarit. Cécina avait souhaité que

César fût vaincu; s'il s'était borné à ce vœu, Sué-

.

tone (Ces., 7o) eût fort exagéré en taxant l'écrit

de Cécina contre César de criminosissimus. Mais

Cécina avait apparemment dépassé la mesure.

3. — Causa hœc fuit timoris. Parce qu'il crai-

gnait d'offenser César en louant trop Cicéron.

— 4. — In Oratore. Ch. 10, où Cicéron dit de

l'Éloge de Caton dont il était l'auteur : Quem ip-

sum nunquam attigissem, tempora iimens inimica

virtuti, nisi tibi hortanti... non parère nefas esse

duxissem. — o. — De Asiatiœ itinere. V. 1. 478.

LETTRE 487.

C'est la réponse à la lettre qui précède.

1. — Itaque ne punctum quidem, etc. Il eût

sans doute été plus digne de César de sentir cette

pointe, en gardant envers Cécina ce faible qu'il

avait pour des qualités d'esprit qu'il possédait

lui-même, et dont Cicéron lui rend hommage
avec une véritable magnanimité (1. 474, n. 1);

César avait été touché de ces traits par d'autres

que Cécina, et ne s'en était point ému; il faut

donc croire que s'il se montra si sévère envers
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celui-ci, c'est parce qu'aux coups de plume Cé-

cina avait joint les coups d'épée, et que César

avait jugé plus coupable de l'avoir combattu

que de l'avoir insulté.

LETTRE 488.

De Marcellus. M. Marcellus. V. 1. 477', n. 4.

LETTRE 489.

A Brutus. C'est Marcus Brutus, gouverneur

de la Gaule cisalpine. V. 1. 44o, l'en-tête des

notes, et la notice qui le concerne, t. V, p. 691.

1. — 0- Fufidium. V. 1. 149, n. 9, et 1. 41o,

n. 8. — 2. — M. Faiicium... Q. Mamercum. Au-

tres décurions d'Arpinum.

3. — M. Cœsium. Autre que le Lucius Césius

des 1. 52, n. 5, et 49, n. 8, mais très probable-

ment son parent, et comme lui ami de Cicéron.

4. — Magistratus... nec alias uUus. Les pre-

miers magistrats d'Arpinum portaient le nom
d'édiles; ils étaient trois. Chaque ville avait son

mode d'administration particulier. Ici, c'était un

dictateur, là un conseil de ville, là un duumvi-

rat; ailleurs un quatuorvirat, un questeur, etc.

LETTRE 490.

i. — Q. Fufidium. V. 1. 489, n. i. — 2. —
M. Cœsium. V. 1. 489, n. 3.

LETTRE 492.

i. — L. Castronius Fœtus. V. 1. 207, n, 10. —
L. Titio Strabone. Manuce pense que c'est le

même qui est appelé Tidius, 1. 8i2. Mais comme
ce Tidius ou Titius fut dans les magistratures

avant que cette lettre 492 ne fût écrite (Pigliius

le met en effet au nombre des propréteurs en

700), il ne peut être le même que le Tidius de

Manuce, parce que Cicéron l'appelle chevalier

romain. Oreili ne croit pas qu'il ait été d'usage,

à l'égard des personnes de l'ordre équestre, de

les appeler simplement chevaliers, quand ils

avaient exercé des magistratures.

2. — P. Cornélius. V. 1. Mb, n. 1. — 3. —
Volcatio. L. Volcatius TuUus, fils de L. Volcatius

Tullus, consulaire (1. 299, n. 7). 11 fut lui-même

consul en 721.

LETTRE 493.

A Servius Sulpicius. V. 1. 477.

i. — M. Curius. V. 1. 480, n. i et 1G7 l'en-tète

des notes.

LETTRE 494.

1. — Officiis in Epiroticis. L'Épire où Atlicus

avait le plus de biens, était dans le gouverne-

ment de Sulpicius.

LETTRE 495.

1. — Lusone Patrensi. V. 1. 293, n. 2 et 297,

n. la. — 2. — C. Memmius Gemellus. V. L 264.

Les manuscrits portent C. Maenius Gemellus, ce

qui, selon M. Mommsen, a toute l'apparence

d'être la bonne leçon. V. 1. 23, n. 4.

LETTRE 496.

1. — Asclapone. Asclapon avait été le médecin

de Tiron (1. 297) pendant qu'il était assez malade

à Patras pour inquiéter vivement Cicéron.

LETTRE 497.

1. — M. .EmiliusAvianus. Frère de C. Émilius

Avianus (1. 264, n. 1), qui était patron d'Avianus

Hammonius, comme l'autre l'était d'Avianus

Evander. {Ibid.)

LETTRE 498.

1. — T. Manlium. Cicéron dit qui il était. V. L

506. — 2. — Varro Murena. A. Térentius Varron,

sans doute passé par adoption dans la famille

dont il joignit le nom au sien. C'est le même que

1. 316, n. 9.

LETTRE 499.

1. — L. Cossinio. V. 1. 24. n. 20.

nius Anchialus, son affranchi.

L. Cossi-

LETTRE SOO.

1. — Lysoncm. V. 1. 495, n. 1.

LETTRE 501.

1 . — Hegesaratus Larissœus. Cet hôte de Ci-

céron paraît à Oreili être le même qu'Hégésarète,

de Thessalie, personnage qui avait été longtemps

en possession du pouvoir dans son pays, et qui

favorisait le parti de Pompée. (César, de Bell. Civ.,

m, 35.)

LETTRE 502.

1. — L. Mescinias. L. Mescinius Rufus. V. 1.

307, n. {. —M. Mindio, V. 1. 307, n. 4. — 3. —
ir. Lepido co)isule. M. Émilius Lépidus (1. GC7, n.
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6) alors consul avec César qui l'était pour la

trùisième fois.

LETTRE 503.

l. — C. Avianus Hamonius. V. 1. 497, n. i. —
2. — ^milii Aviani. V, ilid. — 3. — Tuo Set-vio

jucundisisiino. Sulpicius Rufus fils de Lémonia

(I. 192, n. 5).

LETTRE 50 i.

1. I. Mescinio. V. 1. 502. — Mindii. V. Ilid.

— Oppia, femme de Mescinius, mais apparemment

divorcée, comme l'indiquent les mots quœ uxor

fuit.

LETTRE 506.

A Acilius. Manius Acilius Glabrion, sans doute

parent du Glabrion, consul en 687 (1. 90, n. 7).

V. sa notice, t. V, p. 691. — Cicéron lui écrit les

lettres de 506 à 551.

1. — Proconsuli. Il était proconsul de Sicile

par la grâce de César, n'ayant jamais été consul.

Voy. Borghesi, t. II, p. 445. — 2. — L. Man-

lius.Auire que T. Manlius délai. 498. Cependant

il avait de commun avec celui-ci le nom et le

goût pour les lettres.

LETTRE 507.

1. — C. Flavio. On ne peut assimiler ce Fla-

vius à aucun de ceux cités 1. 23, 24, 26, etc., et

1. 257. Il ne paraît pas avoir été autre chose

qu'un simple chevalier et l'ami de Pison Frugi,

premier gendre de Cicéron.

LETTRE 508.

1. — Halesina civîtate. Halèse. Ses ruines se

voient encore en Sicile, près d'une rivière du

même nom. Quant à Clodius Archagatus et à

Clodius Philon, habitants de cette ville opulente

et ayant le droit de cité romaine, comme leur pré-

nom l'indique, ils ne se recommandent que pour

avoir eu l'honneur de loger Cicéron, pendant

qu'il était questeur en Sicile sans doute, puisqu'il

dit qu'ils étaient ses amis de très vieille date :

conjunctos vetustate.

LETTRE 509.

1. — Cn. Otacilio Nasone. Chevalier romain,

ayant des affaires considérables en Sicile, puisque

CICÉRON. — NOTES.

trois de ses affranchis, Ililarus, Antigonus et Dé-

mostrate en étaient occupés.

LETTRE 510.

1 . — Lysonc, Lysonis filio. Le fils du Lyson de

la lettre 495, n. 1.

LETTRE 511.

1. — C. Avianus Philoxenus. Il prit ce nom, à

ce qu'il semble, non comme affranclii d'un des

Avianus très anciens amis de Cicéron (1. 264

et 497), mais comme son obligé.

LETTRE 512.

1. — Dcmetrio Mega. Encore un exemple de la

faculté qu'avait un étranger, en recevant le droit

de cité romaine, de prendre tel nom romain à

sa convenance (V. 1. 508, n. 1). Démétrius Méga

avait pris celui de Cornélius. On peut s'étonner

qu'ayant obtenu ce droit par l'entremise de Ci-

céron, il n'ait pas pris le nom de Tullius. C'est

peut-être que Cicéron n'avait pas trouvé bon

qu'il poussât la reconnaissance envers lui jus-

que-là.

LETTRE 513.

1. Calactinum. DeCalacta, ville de Sicile, nom-
mée aujourd'hui Caronia, prèsd'Alésa, l'ancienne

Halèse.

LETTRES 516 à 521.

A. P. Servilius Isauricus fils. V. sa notice,

t. V, p. 697.

1 .
— A. Cœcinam. V. 1. 478. — 2. — Clementia

coîlegœ tui. La clémence de César dont Servilius

Isauricus était alors le collègue dans le consulat.

LETTRE 519.

1. — T. Ampio Balbo. V. 1. 340, n. 21 et sur-

tout 1. 96, n; 2.

LETTRE 521.

* 1. — Cœrelliœ, necessariœ meœ. Cette dame qui

avait beaucoup de goiit pour la philosophie, et

qui copiait de sa main les écrits de Cicéron, quel-

quefois contre le gré de l'auteur, ainsi qu'il s'en

plaint à Atticus (1. 628, 629), était une an-

cienne amie de Cicéron, plus âgée que lui d'en-

11
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viron dix ans, et, malgré cela, paraissant lui

avoir été quelque chose de plus qu'une amie.

L. Fufius Calénus (1. 1:î, n. 4), dans un discours

que Dion (XLVI, 18) lui prête, fait un crime à

Cicéron de cette amitié en des termes d'une telle

crudité qu'il est impossible que le sénat les ait

entendus, et qu'ils semblent être de l'invention

de l'historien, très prévenu, comme on le sait,

contre Cicéron. Quoi qu'il en soit, Calénus sup-

pose que Cicéron avait des relations adultères

avec cette femme, et qu'il ne répudia Pubiilia,

sa seconde femme, que pour vivre plus à l'aise

avec Cérellia. Il ajoute que Cicéron lui écrivait

des lettres telles qu'on pourrait écrire un bouffon,

un bavard sans pu leur, et qu'il y luttait de pro-

pos lascifs avec cette femme septuagénaire. Si

tout cela était vrai, comment se fait-il que

Quintilien qui parle d'une lettre de Cicéron à

Cérellia (VI, 3, à la fin), et d'un mot plaisant

.qu'elle contient, n'ait pas, à ce propos, au moins

rappelé la correspondance entière, et n'en ait pas

en même temps caractérisé, par une critique nette

et brève, le ton général? L'occasion l'y conviait,

et sa fonction de rhéteur lui en faisait une loi. Il

faut donc en conclure que Fufius Calénus ou plu-

tôt Dion calomnie Cicéron. Le même historien fait

dire encore à Calénus que c'est aux rapports de

Cicéron et de Cérellia qu'il faut attribuer le divorce

de l'orateur d'avec Publilia, sa seconde femme,

jeune vierge dont il s'était accommodé à soixante

ans. C'est oublier qu'un sacrifice de ce genre est

aussi peu dans la nature que le contraire y est en

en"et, et c'est en même temps rendre très suspectes

toutes autres imputations produites à l'appui de

C3lle-ci. II paraît certain au contraire que la ré-

pudiation de Publilia eut pour cause le peu d'é-

gards qu'elle avait pour la fille de Cicéron, et la

joie qu'elle eut de sa mort, et qu'elle ne sut pas

.dissimuler. Ausone {EidulL, XIII) parlant à son

tour dos lettres à Cérellia, table sur les asser-

tions de Fufius Calénus, lorsqu'il nous dit : bi epis-

tolis ad Cœrelliam subesse pétulantiam. 11 est vrai

qu'il y a une lacune dans son texte où le nom
de l'auteur est laissé en blanc; mais quelque

dévot de Cicéron l'aura gratté sans doute sur le

manuscrit d'Ausone, et, d'après -le contexte

de la phrase entière , Fréd. Gronovius n'a pas

de peine à prouver qu'il fallait remplir la lacune

par le nom de Cicéron. V. son édition d'Ausone,

Amsterdam, 1671, p. 5tC. Quoi qu'il en soit, Cé-
rellia n'était pas de l'humeur de ces femmes
qu'on appellerait aujourd'hui collets montés; on
pouvait prendre avec elles certaines libertés de
langage, à défaut de libertés d'une autre espèce,

et c'est à ces termes, je crois, et eu égard à

l'époque dont il s'agit, qu'il faut réduire ses

rapports personnels et par écrit avec Cicéron.

— C. Vennonii. V. 1. 2o7, n. 72.

LETTRE o22.

A Ampius Balbus. V. 1. 519. — 1. — Ma-
tins. V. 1. 177, n. I. — "2. — Fostumius. V. 1.

2oo, n. 24 et 1. 315, n. 4. —3. — Cimher Tillius.

C'est celui qui trempa dans la conspiration

contre César, quoiqu'il lui parût très attaché.

4. — Diploma. Kspèce de lettres de grâces qui

devaient porter la signature ou le sceau de César.

— 5. — Eppideiœ tuœ. Eppuleia, femme d'Ampius,

et Ampia, sa fille.

C. — In virorum fortium fastis, etc. Il ne peut

être ici question que de vies ou éloges de quel-

ques grands hommes qu'Ampius s'était occupé à

composer. Ainsi «luelques savants ont cru devoir

lui attribuer un écrit sur César, cité par Suétone

[Ces., 11), et mis sous le nom de T. Ampius. On
ne voit pas si cet écrit était apologétique ou au-

trement; mais la première hypothèse est la plus

vraisemblable, Ampius ayant voulu sans doute

donner par là une marque de sa reconnaissance

à César.

LETTRE 523.

1. — Maie de Seio. M. Séius. V. 1. 175, n. 3. —
2. — Quid agamus de scnatu. Rapportons ici une

note excellente de M. V. Leclerc, et avec d'autant

plus de plaisir qu'elle confirme tout ce qui a été

dit dans ces notes du caractère d'Atticus, chaque

fois qu'on a été amené à en parler. « Cicéron

cherche comment il pourra parler dans le sénat

sans déplaire à César, mais aussi sans déshonorer

son ancienne gloire. Il est certain que cette ques-

tion valait la peine d'être examinée, mais peut-

être ne fallait-il pas consulter Atticus. Il me sem-

ble qu'on pourrait attribuer les principales fautes

de Cicéron, et surtout ses longues incertitudes

dans des circonstances décisives, à l'extrême con-

fiance qu'il accordait à son ami, dont la politique

sans élévation et sans courage, convenait mieux

à un épicurien tout occupe de son repos et de sa

fortune, qu'au premier des consulaires, nommé
autrefois par Caton, le Père de la patrie. »

3. — Cœsonius. Il y eut un Césonius qui fut

édile avec Cicéron en 685 (v. 1. 10, n. 6). Ce poui--

rait être le même.
4. — Postumiam. Elle avait voulu jadis marier

son fils Servius (I. 199, n. 5 et 6; 255, n. 35) à

Tullie, fille de Cicéron ; à présent c'est Cicéron

lui-même récemment divorcé d'avec Térentia .

qu'elle veut remarier à la fille de Pompée. Elle
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ne réussit pas plus cette fois-ci que l'autre. Cicô-

ron n'épousa pas la fille de Pompée, mais Puhli-

lia, sœur de Publilius, duquel il sera parle plus

loin.

LETTRE o^24.

A Cn. Plancius. V. sa notice, t. V, p. C96, et

1. 90, n. 17.

1. — Mcam pi'istinam dignitatem. C'est-à-dire

sa place au sénat et le rang qu'il devait y occuper

comme le plus ancien des consulaires.

2. — Quod aiitcm mihi de eo quod egerim, etc.

On voit assez qu'il parle de son prochain mariage.

Les causes qu'il donne de son divorce avec Té-

rentia, si elles sont vraies, ne sont pas à la gloire

de cette personne, qui le ruinait et faisait écho

aux méchants propos de Q. Cicéron père et fils

contre lui. — Quibus enim pro meis immov'

talibus bencficiis. Cicéron parle ici moins des

bienfaits de son consulat que de ceux dont il avait

comblé son frère et son neveu, lesquels l'accu-

saient de les avoir forcés, lorsqu'il rejoignit Pom-

pée à Pharsale, à prendre les armes contre César,

et venaient en faire leurs plaintes jusque dans

ses foyers domestiques, en présence de sa femme

qui n'y contredisait pas. C'est là ce que Cicéron

appelle justement une trahison, l'imputant éga-

lement à Térentia ici désignée conjointement

avec le frère et le neveu, par les mots de veterum

{necessitudinum) perfidiam, et cherchant in nova-

rum 7iecessitudinu7n fidelitate un dédommagement
à ces perfidies des anciens objets de ses affections.

3. — Ut ne quid tibi prœcqme timendum pûtes..

Plancius était de ceux qui s'étaient exilés volon-

tairement après la bataille de Pharsale; il n'a-

vait donc pas plus à craindre que les autres à cet

cgard.

LETTRE 525.

i . — Le quadrimo Catone. C'est quelque trait

de la vie de Caton, quand il avait quatre ans,

que Cicéron avait introduit dans son Éloge (1. 433

et 437) de ce personnage.

2. — Tertia. On ne sait à qui appliquer cette

qualification; mais en général on appelait Tertia

ou Tertulla, la troisième des sœurs (1. 131, n. 1),

Quarta ou Quartilla, la quatrième, et ainsi de

suite, s'il y avait lieu. Quant au Publius dont la

présence à table eût apparemment gêné Tertia,

ne serait-ce pas un Crassus? (V. ibid.).

3. — Demetrius iste. Quelque affranchi, mau-
vais drôle sans doute, puisque Cicéron le com-
pare à Billiénus qui avait fait étrangler un per-

sonnage noble, hôte de César (I. 341, n. o).

LETTRE o26.

1. — Tuas qiioque epistolas in volumina, etc.

La prétention de Tiron n'était pas déplacée, si l'on

considère les éloges que Cicéron donne sans cesse

à son caractère et à son esprit. — 2, — Demetrius

vcnit. V. 1. lii-i, n. 3.— 3. — Cuspio. V. 1. 1 14, n. 2.

LETTRE 527.

1. — Mctrodoro. Autre affranchi, peut-être

d'Atticus. V. 1. 718, à la fin. Orelli croit qu'il était

médecin.

LETTRE 528.

1. — Demetriiim. V. 1. 523, n. 3. — 2. De Au-

fidiano nomine. C'est-à-dire une dette d'Aufidius

envers Cicéron, car il était d'usage, comme il l'est

encore aujourd'hui et comme il le sera toujours,

d'inscrire sur son livre de compte l'argent qu'on

devait et celui qui était dii avec le nom du créan-

cier ou du débiteur à côté. Il-semble bien ici que

Cicéron était le créancier.

LETTRE 529.

A P. Césius. V. sa notice, t. V, p. 692.

1. — P. Messienum. Inconnu.

LETTRE 530.

A Aulus Torquatus. V. sa notice, t. V, p. 697.

Il n'est pas de conseils dans cette belle lettre

que Cicéron n'ait mérité qu'on lui adressât à lui-

même, pas de réflexions qu'il n'ait dû faire dans

le temps où il en avait le plus besoin, et dont il

ait si peu profité. — 1. — Phylargyrus. Affran-

chi ou esclave.

LETTRE 531.

A C. Cassius Longinus. V. sa notice, t. V, p. 692.

On voit ici par les leçons de philosophie que Cas-

sius puisait dans sa cuisine, qu'il était épicurien.

Cela ne l'empêche pas de se joindre au stoïcien

Brutus pour immoler César à son ressentiment

plus encore qu'à la liberté. — 1. — De Hispania

nihil. L'Espagne où César, faisait la guerre contre

les fils de Pompée.

LETTRE 532.

A Dolabella, son gendre. V. sa notice, t. V,

p. 693.

1. — Salvio... ISiciam... Vidium. Autant d'indi-

vidus qui étaient des amis de Cicéron et de Dola-



4G4 LETTRES DE CICERON.

bella, et qui, à l'exception de Nicias, ne sont pas

autrement connus. Nicias, qui revient 1. 558, 595,

602, 603, 699 et 743, est Nicias Curtius de Cos, le

grammairien, que Cicéron eut avec lui en Cilicie

(1. 299, n. 24), et qui est cité par Suétone. De

Clar. Gram., 14.

2.— Sophia Septimiœ. Sophie, fille de Septimie.

Il y a bien de l'apparence que c'était la femme ou

la maîtresse d'un des personnages désignés plus

haut, de Nicias peut-être. Toutefois Orelli estime

que ces deux noms sont corrompus.

3. _ Bursa Plancus. Il était, à ce qu'il semble,

fort ignorant. Cicéron se raille de cette ignorance,

avec la malice permise à l'égard d'un personnage

qui avait été son ennemi personnel, ennemi bien

indigne de lui, mais auquel César n'avait pas laissé

que de s'intéresser et de faire grâce. V. 1. 197,

n. H.
4. — P. Sullce. V. 1. 18, n. 24 et 481, n. 8, et

la lettre qui suit. — 5. — Ne hastaCœsaris refrixe-

rit. C'est une ironie, car c'était les biens des

Pompéiens et par conséquent des amis de Cicéron

que César faisait vendre.

LETTRE 533.

A C. Cassius. V. 1. 531.

i. — Petasati veniunt. On dirait aujourd'hui

tout bottés. — 2. — Sullam patrem movtuum. V.

la lettre ci-dessus, n. 4. — 3. — Verentcm ne hasta

refrixisset. Parce que ce Sylla, qui était un grand

acheteur de biens de cette origine (V. 1. 481, n. 8)

étant mort, la concurrence diminuait d'autant. —
4. — Mindius Marcellus et Attiiis. Deux acqué-

reurs de biens de proscrits, qui se réjouissaient

de la mort de Sylla, parce que désormais ils n'ont

plus à craindre ses surenchères.

5. — De Hispania 7wvi 7iihil. V. 1. 531, n. 1.

— 6. — Pansa... paludatus profectus est. Il allait

commander dans la Gaule cisalpine, où il succé-

dait à M. Brutus. — 7. — A. d. III Kal. Januar.

Le 30 décembre.

LETTRE 534.

A Lepta. V. sa notice, t. V, p. 694, et 1. 214,

•n. 1

.

1. — A Seleuco. Quelque affranchi. — 2. —
Per codicillos. V. 1. 482, n. 1. — 3. — Vetari

esse in decurionibus. En effet les décurions étant

dans les villes municipales ce que les sénateurs

étaient à Rome, il eût été indécent qu'un crieur

cumulât cette haute fonction avec la sienne. Mais

une fois retiré des affaires, il devenait apte au

décurionat.

4. — Qui aruspicinam facerent. Il paraît par là

que la fonction d'aruspice n'était pas des plus

considérées. C'est à César que ceux qui l'exer-

çaient devaient l'honneur d'être entrés au sénat,

avec nombre d'autres gens sans naissance, sans

mérite et sans services signalés.

0. — De Hispaniis 7iovi nihil. V. 1. 531, n. 1 .
—

6. — Pompeium. Cnéus, fils du grand Pompée. —
7. — Paciœci. V. 1. 450, n. 5. — 8. — Messala.

M. Valérius Messala. V. 1. 154, n. 10, et 1. 433,

n. 4. — 9. — Q. Salasso. 11 était de la famille Pos-

tumia, ptant frère de P. Curtius Postumius.

10. — Galba. Servius Sulpicius Galba (1. 457,

n. 15). On suppose qu'il est l'auteur de la let-

tre 828 à Cicéron. On voit du reste qu'il avait

cautionné Cn. Pompée, conjointement avec Lepta.

— H. — Lcptam nostrum. C'est le fils de Lepta.

— 12. — Tulllœpartus. Ainsi, c'est dans le temps

même où Tullie accouchait que se poursuivait le

remboursement de sa dot, près de Dolabella qui

divorçait d'avec elle. On a vu par une lettre pré-

cédente (l. 532) en quels termes aimables Cicérou

était avec Dolabella, nonobstant cette triste con-

joncture. Il faut bien, quoiqu'on y répugne, expli-

quer ces ménagements par le crédit qu'avait Do-

labella près de César, par le zèle qu'il mit toujours

à prendre le parti de Cicéron contre ceux qui

travaillaient à le rendre odieux, enfin par la né-

cessité où était Cicéron d'entretenir toujours un

défenseur de ce genre auprès de l'homme qui

voulait bien être clément pour lui, mais qui n'é-

tait pas sa dupe.

13. — Hésiodum. Vers 289 du poème des Tra-

vaux et des Jours.

LETTRE 535.

1

.

— Amici novi. Les épicuriens, dont Cassius

ne suivait les dogmes que depuis deux ou trois

ans. — 2. — Catiuslnsuber. C'est de lui que dit

Quintilien, X, 1 : IiiEpicureis levis qnidem,sed non

injucundus tamen auctor est Catius. Il avait écrit

quatre livres sur la nature des choses et le sou-

verain bien.

3. Gargettius. De Gargette, bourg de l'Attique,

lieu de naissance d'Épicure. — 4. — Democritiis.

Démocrite d'Abdère, imitateur de Pythagore,

quoiqu'il ne l'eût jamais vu ni entendu.— 5. — Si

enim stomachabere. Tout ce persiflage des images

d'Épicure et des Spectres de Catius, atteignait

bien un peu Cassius en personne; mais il avait

assez de savoir-vivre pour ne pas s'en ressentir.

6. — JJt ?iominibus ar7natis. Ce sont les termes

d'une formule de jurisconsulte par laquelle Ci-

céron veut dire : Nous demanderons que, la vo-
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lupté mise de côté, vous retourniez à votre an-

cienne secte, la stoïcienne, c'est-à-dire à la vertu

que vous avez désertée. — 7. — In hoc anno.

Complément ordinaire des cdits ou arrêts d'in-

terdiction.

LETTRE 536.

1. — Spectra Catiana. V. la lettre ci-dessus, n.

2 et o. — 2. — Pansam nostrum. V. 1. 533, u. ('.

3. — Catii et AvxafiniL Ce n'est sans doute

qu'à ces infidèles disciples d'Épicure que ce phi-

losophe doit sa méchante réputation; car aux

termes où sa doctrine est réduite par Cassius,

il n'y en avait pas de plus correcte ni de plus sa?c.

4. — SuUa. V. I. 481, n. 8, et 1. 532, 533. — 5.

— Judicium 2'>robarc... Quid honum esset... Mor-

tem fovti animo tiili. Tout cela est pure ironie.

6. Nam habet damnatos. Des gens condamnés

par les lois de Pompée, que César rappelait tous

les jours, et qui le dédommageraient de la perte

de Sylla.

7. — Filium. Ce fils ne peut être que le Céci-

lius qui, conjointement avec son père et son

frère utérin Memmius, accusa de brigue Gabinius.

V. 1. 152 et n. 4 et 5.

8. — Vereor ne nos rustice gladio velit, etc. Il

est sûr que Cassius, qui avait naguère passé avec

armes et bagages à César, eût été une des pre-

mières victimes immolées aux mânes de Pompée

par son fils Cnéus.

LETTRE 537.

A Aulus Torquatus. V. I. 530.

1. — Superioribus litteris. La lettre 530.

LETTRE 538.

A Trébianus. V. sa notice, t. V, p. 698.

LETTRE 539.

A Aulus Torquatus. V. 1. 537.

1. — Non diuturnum bellum. La guerre d'Es-

pagne.— 2.— Conscientiam rectœ voluntatis maxi-

mam consolationem, etc. Cicéron rebat cette idée et

toutes autres analogues, dans ses lettres d'encou-

ragement ou de consolation adressées aux échap-

pés de la déroute de Pharsale, sollicitant leur

grâce de César ou l'attendant de son initiative.

3. — Quod absis a tuis. Torquatus avait épousé

une fille de T. Torquatus, son cousin germain,

et il en avait eu plusieurs enfants. {ProPlanco, i 1
.)

4. — Seriium discessisse Athenis. Servius Sul-

picius avait quitté Athènes pour se rendre en

quelque autre partie de son gouvernement d'A-

chaie, et vraisemblablement, comme il le dit lui-

même ailleurs (1. 580), en tournée judiciaire.

LETTRE 540.

V. I. 538.

1. — Postumuleno. Inconnu. Manuce dit avoir

lu le nom de Postumulenus Secundus sur une

inscription, dans le palais du cardinal Rannuccio

Farnèse.

2. — Sextio. Il y en a tant de ces Sextius qu'il

faut renoncer à dire quel est celui-là. — 2. —
Theudœ. Theudas, comme affranchi de Trébianus,

devait porter le nom de son patron. Mais on

appelait de leur nom d'esclaves tout court les

affranchis, parce que ce nom était devenu désor-

mais leur surnom, et que c'est par leur surnom
qu'on nommait habituellement les hommes.

LETTRE 541.

1

.

— De dote. La dot de TuUie , d'autant plus

remboursable à Cicéron par Dolabella que la

pauvre jeune femme venait de mourir à trente-

deux ans, probablement de suites de couches.

V. 1. 534, n. -12.

2. — Baibi regia conditio. Cette phrase, eu

égard à la qualité d'homme d'affaires de César,

que Balbus cumulait avec celle d'ami, paraît

se rapporter à certaine créance de Cicéron dont

il est parlé lettre 452.

3. — Insula Ai-pinas. Cette île d'Arpinum était

dans le Fibrène. C'est dans une métairie qu'avait

son père, que Cicéron et son frère étaient nés,

d'une très ancienne famille, dit-il, antiquissima

stirpe; c'est là qu'étaient ses sacrifices, ses pa-

rents et les nombreux monuments de ses aïeux.

V. De Legib., II, I.

4. — 'A-oOÉwa-.v. On sait assez que Cicéron,

autant qu'il était en lui, avait voulu diviniser

sa fille. L'abbé Mongault a fait une dissertation

spéciale sur le fanum de TuUie. Voyez-la au

t. I, p. 370 des Mémoires de l'Académie des

inscriptions et belles-lettres.

5. — In hortis. Il abandonnait peu à peu l'idée

d'élever son monument dans l'île, et il en donne

la raison. Il pensait à l'élever au milieu de jar-

dins; mais il voulait voir ceux qu'Atticus lui

avait indiqués.

6. — De Epicuro ut voles. C'est-à-dire je ferai

parler dans mon dialogue de Finibus le person-

nage que vous voulez. Cicéron travaillait alors

à cet ouvrage où il examine en quoi consiste le
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souverain bien, et il lui répugnait d'y introduire

(ce qu'il n'avait pas fait dans ses premiers dialo-

gues) un interlocuteur vivant. Atticus était d'un

avis contraire. Mais Cicéron revint aux morts, les

seuls pour ou contre lesquels on peut disputer

sans qu'ils réclament.

LETTRE 542,

i. — Attica. On a déjà dit que c'était la fille

d'Atticus. — 2. — Cratero. Fameux médecin de

ce temps-là dont parle Horace, Sat. Il, 3, v. 161
;

Perse, Sat. 3, et peut-être même Porphyre, de

Abstinentia, l, 11.

3. — hta celehritas. « Si le vinrent voir, dit Plu-

tarque {Cic, 68), les philosophes et gens de lettres

de tous costez pour le reconforter. »

4. — De Apuleio. Tout ce passage a trait à un

repas augurai qu'Apuleius, élu augure tout ré-

cemment, devait, suivant l'usage, donner àses col-

lègues, du nombre desquels était Cicéron. Celui-ci

n'avait que de trop légitimes raisons de vouluir se

dérober à cet usage, d'autant plus que ce repas

était suivi de plusieurs autres, comme l'indique

la prière qu'il fait à Atticus de l'excuser chaque
fois.

0. — Lœnas. Corradus croit que c'est le Cn.

Popilius Lénas que Cicéron défendit et qui

l'egorgea depuis. Il faudrait des preuves de cette

assertion, et Corradus n'en donne aucune. Un
ajoute que Lénas était augure.

6. — C. Septimium. Autre augure. Il était pré-

teur en 697 et très favorable au retour de Cicé-

ron, alors exilé. {Post rcd. in scn., 9.) — 7. — L.

Statilium. Autre augure.

8.— Malo id lege. Apparemment la loi somp-
tuaire de César, laquelle permettait à ceux qui

juraient qu'ils étaient malades, de n'assister point

aux repas officiels. Cette loi a été révoquée en

doute par les uns, et par les autres attribuée à

Auguste. V. Orelli, Onom. TulL, t. III, p. 192.

9. — Cocceium. Corradus veut que ce soit

Coccéius Nerva, aïeul de celui qui fut empereur,

et le même cité par Horace, Sat. I, b, v. 28. Ce

qui paraît sur, c'est qu'il était débiteur de Cicé-

ron, et on le retrouve comme tel 1. o46, oo9 et

789.

LETTRE 543.

i. — Apud Apuleium. V. la 1. ci-dessus, n. 4 et

1. o44. — 2. — Septimium... Lœnatem... Statdiutn.

V. ib. n. o, 6, 7.

3. — Junio. Junius, créancier de Cicéron pour
lequel Atticus paraît avoir répondu, de même

que Cicéron avait répondu pour Cornificius. (V.

1. o47). Sur ce Cornificius v. 1. 248, n. i. — 4. —
Apuleium prœdiatorem. Il ne faut pas le confon-

dre avec l'Apuleius de la note 1 ci-dess. V. 1.

547.

5. — O ipse me per litteras consolet. « J'ai

composé sur moi-même des lettres de consola-

tion. » Cette manière de se consoler était en effet

sans exemple; mais elle s'explique par l'excès

même de la douleur de Cicéron, qui ne lui permet-

tait pas de s'astreindre à la méthode qu'un traité

sur la matière eût exigé, et qui s'exhalait en toute

liberté dans une correspondance même fictive.

Voyez tout ce que Bayle, avec son bon sens, sa

sagacité et sa verve habituels a débité là-dessus

dans l'article Tullie de son Dictionnaire.

6. — De Bniti ad me littcns. V. 1. b42, au

commencement. — 7. — Pansa quando. V. 1.

b33, n. 6. — 8. — Cratero. V. 1. 342, n. 2. — 9.

— De Attica. V. 1. 542. — 10. — Piliam. Femme
d'Atticus.

LETTRE o4G.

l. — De fano illo. V. 1. o4i, n. 4. — 2. —
Cluatii. Un architecte évidemment. — 3. — II-

htd... de quo te scripsi. V. 1. 543, n. 5. — 4. —
Philippus. Peut-être l'architecte ou intendant de

Cicéron, cité 1. 205 et 206. Il est également

nommé dans la 1. 545.

5. — Epistolam... ad Brutum. Cette réponse

est annoncée 1. 544. — 6. — Coccéius. V. 1. 542,

n. 9.

7. — Libo. Il s'agit ici, non de l'ancien tribun

du peuple (l. 457, n. 14), mais de L. Scribonius

Libon dont Sextus, fils du grand Pompée, avait

épousé la fille (1. 92, 340, 358). Il était débiteur

de Cicéron.

8. — Eros. Intendant d'Atticus. — 9. — Sul-

picio. Servius Sulpicius, alors en tournée judi-

ciaire. V. 1. 539, n.4. — 10. —EgnaiiO.V. 1.321,

n. 8. — il. — De Apuleio. V. 1. 542, n. 4.

LETTRE 547.

1.— Marcianus. Affranchi ou homme d'affairer,

de Cicéron. — 2. — Laterense (I. 44, n. 4). —
Nasone (1. 52, n. 20). — Lœnate (1. 342, n. 5). —
L. Torquato (1. 152, n. 6). — Strabone. Corradus

croit que c'est Lénius cité 1. 59, 233, 255 et 256;

mais ce Lénius s'appelait Lénius Flaccus et non

Lénius Strabon. Il pourrait plutôt être question

ici de Strabon Servilius (1. 240). — Tous ces per-

sonnages étaient augures.



NOTES. 167

3. — Cornificio. V. I. u43, n. 3. — 4. — Fla-

vius. Un des procuratorcs de Coriiificius. V. 1. 540.

C'est à tort qu'Orelli le donne pour un func-

rator.

0. — Etsi reus locuples. Cornificius. — 6. —
Apulehis. V. 1. o43 où il est désigné de la môme
manière. — 7. — Pansœ profectioncm. Cicéron

annonçait déjà son départ 1. 533.

LETTRE o48.

1. — De Antonii adventu. Voici l'explication

de cette arrivée. Antoine était parti de Rome
pour aller trouver César en Espogne, et il était

déjà loin, lorsque se ravisant tout à coup, il re-

vint à la hâte sur ses pas, et rentra dans Rome
pendant la nuit. La cause de ce retour précipité

était que, comme le temps était venu de payer

les biens de Pompée achetés par lui, et pour le-

quel paiement il avait trouvé des répondants, il

avait craint qu'en son absence les biens de ces

mêmes répondants ne 'fussent saisis et vendus,

et c'était pour empêcher L. Plancus d'exécuter

cette vente, et se dégager, qu'il était accouru.

V. la II« Philippique, ch. 31.

2. — Terentiam de obsigiiatoribus testamenti

met. Pour l'intelligence de cette fin de lettre,

v. la 1. 417, n. 10, et la 1. 427, n. 3. Ajoutons

ici que Térentia soupçonnait son ci-devant mari

de n'avoir point avantagé leur petit-fils par son

testament, parce que Cicérun n'avait appelé à

la signature aucun des parents de Dolabella,

père de cet enfant, et qu'il y avait appelé Publi-

lius, frère de sa seconde femme. — De nepote.

Le petit Lentulus, sou petit-fils, et fils de Dola-

bella et de Tullie. V. 1. 360, n. 6. — 3. — Siliuin.

A. Silius. V. 1. 38o, n. 9.

LETTRE 549.

1. — Antio et Circens. Asture où était alors

Cicéron, était sur une rivière du même nom,
entre le promontoire d'Antium et celui de Circé,

environ à cinq milles de l'un, et à quinze milles de

l'autre. Il y avait une espèce de port entre l'île et

l'embouchure de celte rivière. Atticus avait pro-

posé à son ami de bâtir dans cette île le temple

de sa fille.

2. — Quasi consecratum rémanerepossit. On ne
peut que répéter ce que dit l'abbé Mongault à
ce sujet, ses remarques n'ayant rien perdu de

leur exactitude. « On peut voir dans les anciennes

inscriptions sépulcrales, les précautions que l'on

prenait pour que les tombeaux subsistassent

dans les différents changements de propriétaires.

Outre les impncations qu'on faisait contre ceux
qui osaient les violer, on attachait aux contra-
ventions de fortes amendes qui étaient autorisées

par les lois. Souvent aussi l'on marquait que
l'endroit où était le tombeau, ne ferait point

partie de l'héritage, c'est-à-dire que les héritiers

n'en pourraient disposer. » Tout cela est confirmé
par tous les recueils d'inscriptions. « On peut
remarquer d'ailleurs sur ces mots quasi conse-

cratum, qu'il n'y avait de véritables temples
que ceux consacrés par les pontifes, et les pon-
tifes ne consacraient que ceux élevés par auto-
rité publique. Ainsi, le monument bâti par Cicé-
ron n'aurait été un temple que par le nom et

parla forme, et c'est pour cela qu'il dit quasi
consecratum. »

3. — Sedquos {hortos). V. 1. o4l, n. o. Cicéron

exécuta-t-il son dessein? Cela est douteux. Quoi-
qu'il y revienne souvent, et qu'il eût fait faire un
plan (1. 546), commandé des colonnes de marbre
de Chio, ainsi qu'on le voit ici, comme on perd
tout à coup cette affaire de vue, et qu'il n'en est

pas parlé dans les autres écrits de Cicéron, il est

présuniable qu'il finit par reconnaître ce qu'il y
avait d'excessif dans cette manifestation de sa

douleur, et les observations de ses amis aidant,

il renonça à son projet.

4. — Apella. Apellas, statuaire de Chio. 11

ne faut pas le confondre avec un autre Apellas,

aussi statuaire (Plin. XXXIY, 18) qui vivait de

430 à 400 avant J.-C, et que Winckelman, par

parenthèse {0pp., IV, p. 31; Dresde, 1808-20,

8 vol. 8°), a confondu avec le peintre Apelle.

0. — De Cocceio ec Lihone. V. 1. 346. — 6. —
De judicatu meo. Cicéron était sans doute tombé

au sort pour être juge en quelque affaire, et i!

avait pu obtenir de ne point sortir de sa solitude

pour aller là où Perrin Dandin eût volé, même
à travers le feu. — 7. — Procuratores Cornificii.

V. 1. 343, n. 3;347, n. 3, et 4.

8. — De Antonio... ne pertubarer. Je ne vois

pas pourquoi Cicéron aurait pu redouter quelque

chose d'Antoine, ni quelle était cette chose. Il

dit lui-même au commencement de la lettre 348,

qu'il n'avait pas grand intérêt au retour de

celui-ci à Rome, et au commencement de la

lettre 330, qu'il ne s'en souciait guère ni de quoi

que ce fût en ce genre. Pourquoi donc Balbus et

Oppius prenaient-ils soin de le rassurer?

9. — Pansa. V. 1. 347, n. 7. — 10. — Bruti

adventu. Du retour de son gouvernement de la

Gaule cisalpine où Pansa allait le remplacer. —
H. — Ad Tironem, de Térentia. Sans doute pour
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l'affaire du testament. Y. 1. 417, 427 et 348. —
\2. — Ciceronis. Du fils de Cicéron.

LETTRE 550.

1. —JS^ec Antonins commoverit. V. 1. 549, n. 8.

— 2. — De Tercntia scripsi... pridie. V. 1. o49,

n. 11. — 3. — Cn. Cœpio. Cn. Servilius Cépion,

autre que le Cépion de la 1. 437, n. 11. — 4. —
Serviliœ ClaucUi. Les commentateurs se taisent

sur ces deux personnages, de même que sur

Cotta (C. Aurélius) qui fut tribun du peuple en

G63, et Rutilia.

LETTRE 552.

1. _ Epistolam Bruti. C'était une lettre de

Brutus à Atticus communiquée par celui-ci à

Cicéron, lettre en réponse à des observations

qu'Atticus lui avait faites sur un éloge de Caton

dont lui, Brutus, était l'auteur. Ces observations

roulaient principalement sur ce que Brutus, à

l'occasion de la conjuration de Catilina, n'avait

pas rendu toute justice à Cicéron, et sur le de-

voir qui lui était imposé de revenir sur ce qu'il

avait dit à cet égard. Cicéron ici n'épargne pas

non plus les critiques à Brutus, et rétablit la

vérité sur un certain nombre de points, princi-

palement sur l'opinion de César ruinée par le

discours de Caton, et sur le vote qui suivit ce

discours. Cette histoire est trop connue, ainsi

que les rôles qu'y ont joué les personnages

nommés ici par Cicéron, pour qu'on y insiste

davantage. V. Salluste, Bell. Catil.; Dion, XXXVII
;

Appius, Bell. Civ., I; Plutarque, Cat.; Yelléius

Paterculus, II, 33, etc.

2. — A Ranio. Un esclave peut-être ou af-

franchi de Brutus, connu par sa sottise. On

trouve ce nom dans deux inscriptions citées par

Gruter, p. CCCCLXIII, n. 2 et 3.

3. — De hortis. V. 1. 541, 549. — 4. — A Fa-

berio. Q. Fabérius, débiteur de Cicéron. C'est

avec l'argent que Fabérius lui devait, que Ci-

céron comptait payer les jardins où il voulait

mettre le tombeau de TuUie (1. 589); il le ré-

clame sans cesse.

o. — Drusi. Quel est ce Drusus? Il sera

maintes fois question dans la suite de lui et de

ses jardins. — 6. — Lamiani et Cassiani. Même
incertitude sur ce Lamia et ce Cassius que sur

Drusus. — 7. — ESC. 20,000 francs. — 8. —
Oviœ C. Lollii. Sur ce nom de Lollius, v. la n. 5

délai. 27. —9.— £?-os. Y. l. 546, n.8. — 10.—
In eam sententiam. Dans ses lettres ou son traité

sur la Consolation. V. 1. 343, n. 3.

LETTRE 553.

1. — Eroti. Y. l. 34C, n. 8. — 2. — In codiciU

lis. Y. l. 482, n. 1 . — 3. — De Cicérone. Son fils.

Il avait assisté à la bataille de Pharsale où il

s'était distingué par sa valeur (De Offic, II, 13).

Il voulait actuellement aller servir sous César

en Espagne contre les fils de l'homme qu'il avait

défendu contre César; la transition serait remar-

quée et probablement jugée sans indulgence.

Outre cela, le jeune Cicéron se trouverait en Es-

pagne avec son cousin qu'il verrait l'objet de

toutes les faveurs et de toutes les préférences.

Cicéron avait donc raison d'hésiter avant de se

rendre aux désirs de son fils. 11 paraît du reste

que le jeune Cicéron comprit les scrupules de

son père et renonça à son projet.

4. — Quantum Publilius, quantum flamen Len-

tulus. C'est-à-dire de le traiter comme Publilius

et Lentulus Niger (l. 3, n. 1) avaient traité leurs

fils. Comment ce Publilius, qui était le frère de

la seconde femme de Cicéron, laquelle était fort

jeune, pouvait-il avoir un fils assez grand déjcà

pour servir en Espagne? Ou ce Publilius n'était

pas le frère de Publilia, ou il devait être de

quelques quinze ou vingt ans plus âgé que sa

sœur.

LETTRE 554.

1. — De Terentia omne onusimpoiis. Y. 1. 349,

à la fin. — 2. — De Rutilia. Y. 1. ooO, n. 4.

3. — Clodia, D. Bruto consulari. D. Junius Bru-

tus Gallaicus fut consul en 616; un autre D. Ju-

nius Brutus fut consul avec Mamercus Émilius

Lépidus, en 676. On ne sait duquel Clodia fut

la mère. Orelli croit que ce fut du premier, le

plus illustre des deux.

4. — De Marcello. C. Marcellus (1. 384, n. 6 et

387, n. 5). Sa mère était une Junia. — 5. — De

Postumia. La femme de Servius Sulpicius. —
6. — Illud autem. C'est-à-dire, quant à Rutilia

(1. 550, n. 4). — 7. — M. Cotta. Frère apparem-

ment de C. Cotta (1. 350, n. 4), tous deux fils de

Rutilia. — 8. — Syro aut Satyre. Deux esclaves

lettrés d'Atticus. — 9. — De hortis. Y. l. 541,

349, 532. — 10. — Sunt Drusi. V. l. 541, n. 3.

— H. — Lamiœ. Y. 1. 541, n. 6. — 12. — Si-

Uus. A. Silius. V. L 548, n. 3. Lui aussi avait

des jardins dont il ne faisait aucun usage, et

qu'il pourrait céder moyennant une rente.

LETTRE 555.

1. — Quid in Eispania. César y faisait la

guerre aux fils de Pompée. Y, l. 531, 533, 534.
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— 2. — AlcJius. V. 1. 4b3, à la fin. Cet Alédius

avait sans doute exhorté Cicéron, l'année précé-

dente, à venir au sénat, et y avait mis une in-

sistance importune.

3. — Quibits consul ibiis Carneadcs. Carm'ade

l'académicien, Diogène le stoïcien et Critolaûs le

péripatéticien vinrent à Rome sous le consulat

de P. Cornélius Scipion Nasica et de M. Clau-

dius Marcellus en 599. V. Plutarque, Caton le

Censeur, 4G; Quintilien, V, i ; Pline, VII, 31.

4. — De Oropo, opinor. Les Athéniens avaient

député au sénat et au peuple romain ces trois

philosophes, pour obtenir la remise de l'amende

de 500 talents à laquelle on avait condamné leur

république, pour la punir d'avoir pillé le temple

d'Orope. V. Aulu-Gelle, Ml, 14.

0. — Epicureus... qui prafuerit hortis. Les pé-

ripatéticiens avaient leur Lycée, les stoïciens

leur Portique, les platoniciens leur Académie,

les épicuriens leurs Jardins, dans une villa d'É-

picure, près d'Athènes, V. I. 202, n. 6.

6. — £0! ApoUodori. Sous-entendu libn's. El-

lipse grecque dont Cicéron s'est servi plus d'une

fois. — Apollodore avait écrit la vie de son

maître Épicure, et des Annales qui sont souvent

citées par Diogène Laërce.

7. — De Gamala... felix Ligus. L. Ligus (1. 321,

n. 10) venait de perdre sa fille Gamala, nom
•peu romain, mais plutôt hébreu ou phénicien.

8. — De Drusi hortis. V. 1. ob2, n. o. — 9. —
AdSicam. V. 1. 34, n. \. — 10. — L. Cotta. Son

prénom indique qu'il n'est pas le même que les

(^otta cités 1. obO, n. 4, et bo4, n. 7.

\l. — Si nihil... de Transtiberi7iis. 11 avait déjà

(1. b49) témoigné son goût pour des jardins dans

cette direction. — 12. CumSilio. V. 1. bb4, n. 12.

LETTRE So6.

1. — Benefecit A. SiUus. Y. 1. bb4, n. 12. —
De Ovia. V. 1. ob2, n. 8. — 2. — De Cicérone...

Athenis. Ainsi le jeune Cicéron allaita Athènes,

et non en Espagne (1. bb3, n. 3). — 3, — Ex
Aledio. V. 1. 'àoa, n. 2. — 4. — Publdius. Frère

de Publilia, seconde femme de Cicéron.

b. — P. Crassus Venuleiœ fdius... mortuus sit.

Toutes ces préoccupations de morts et des dates

de ces morts indiquent assez que Cicéron tra-

vaillait alors à son livre de la Consolation, comme
aussi les renseignements qu'il demande à ce su-

'jet à Atticus indiquent que celui-ci faisait des

recueils historiques, et qu'il écrivait aussi des

Annales (l. 3bb). Le père de ce P. Crassus fut

consul avec Cn. Cornélius Lentulus Cludianus

en Gb6.

6. — De licgiUo. Emilius Régiilus. — 7. — Lc-

pidi filio. M. Emilius Lépidus qui lut consul en

C76, avec Q. Luctatius Catuliis.

8. — Cispiana... idcmque l'reciana. On ne sait

rien de ce Cispius sinon qu'il était débiteur de

Cicéron, et qu'il revient 1. 607. Il serait sans

doute téméraire d'affirmer qu'il s'agit de M. Cis-

pius, tribun du peuple, que Cicéron défendit

(j)ro Planco, 31) et qui fut condamné; mais l'as-

similation n'est pas impossible. Quant à Précius,

V. 1. 287, n. 6.

LETTRE 557.

1. — Sica de Silio. V. les 1. précédentes. —
2. — Hermogene. Le même peut-être qu'Hermo-

gène Clodius délai. 631. On voit ici qu'il de-

vait de l'argent à Cicéron. — 3. — IIS. dc.

1,200 francs.

4. — Faberio. V. 1. bb2, n. 4. — 3. — Drusia-

nis hortis. V. les I. précédentes.

LETTRE 558.

i. — X Kal. Le 23 mars. — 2, — De Nicia. V.

1. b32, n. 1.

LETTRE 559.

Voir pour tous les personnages ici nommés et

les affaires dont il y est question, les lettres qui

précèdent.

1. — De Bruto... ubi Pansam expectet. On voit

ici une des formalités accompagnant la remise

d'une province, par le gouverneur qui s'en va

à son successeur qui arrive. V. I. b49, n. 10.

LETTRE 560.

1. — Ciceronem adhibebis, etc. Cela se réfère

sans doute au passage de la fin de la I. b49, où

Cicéron dit à Atticus : Vides et officium, etc. Mais

quelle est cette personne envoyée à Cicéron, et

par qui? Quelque homme de confiance de Tt-ren-

tia peut-être. Tout cela est d'une obscurité peu

pénétrable. On voit seulement que Cicéron prie

Atticus de continuer à être son médiateur entre

Térentia et lui, et de voir s'il ne serait pas à pro-

pos d'employer son fils Cicéron, pour aider At-

ticus dans cette besogne.

2. — Mea quidem nihil nisi id quod tu scis. Le

chagrin de la mort de sa fille et le souci du mo-

nument qu'il veut lui élever.

3. — De Triario. G. Valérius Triarius, autre

que P. Valérius Triarius, accusateur d'Émilius

Scaurus (1. 154, n. 13), et le même que le frère
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de PauUa Valéria (1. 248 , n. 3) qui épousa

D. Brutus en secondes noces.

4. _ Castricius [\. 33, n. 18). Il avait vendu

des esclaves à Quinlus Cicéron, et Quintus ne

les ayant pas payés au temps prescrit, Castricius

voulait les reprendre. Ce qui fait qu'on ne voit

pas très clair en cette affaire, nonobstant les ex-

plications de Manuce et de l'abbé Mongault, c'est

qu'on offre de payer Castricius en argent et en

même temps de le payer comme on paye aujour-

d'hui, ut nunc solvitur. Il semble que ce devait

être l'un ou l'autre, et non pas l'un et l'autre.

Nunc solvitur veut dire en effet que les débiteurs

pouvaient alors payer leurs créanciers, non en

argent, mais en propriétés quelconques estimées

selon la valeur qu'elles avaient avant la guerre

civile, valeur nécessairement très supérieure à

celle qu'elles eurent depuis. Ainsi l'avait décrété

César tant dans l'intérêt des débiteurs, que pour

ôter aux créanciers la crainte d'une abolition

des dettes. V. 1. 4o8, n. 8.

0. — Publilius. V. I. ob6, sur ce projet de

voyage.

6. — Lentulum puerum. Le fils de Tullie et de

Dolabella, ainsi appelé parce que Lentulus était

un surnom de la famille Cornélia, de laquelle

était Dolabella. V. 1. 248, n. 2.

LETTRE 561.

i. — Silius, utscribis, hodie. V. le commence-

ment de la 1. 560. — 2. — De hortis, quœso. Ou
les jardins d'au delà du Tibre (1. ooo, n. l\), ou

les autres (1. o4i, 352, etc.); on commence à ne

plus s'y reconnaître.

3. — lUud Faberianum. V. 1. 552, n. 4. — 4.

— De illo Ostiensi nihil. V. 1. 35 b vers la fin.

— 3. — A Lamia. Y. 1. 352, n. 6. — 6. — Da-

masippuin (1. 124, n. 3). C'est-à-dire, il faudra

voir pour les jardins de Licinius Damasippus,

le sénateur.

LETTRE 362.

i. — Lentulum. V. 1. 560, n. 6.-2. —Sih'i...

Sica... EgncUium. V. les lettres précédentes. —
3. — Ad Clodium scribere. Ce Clodius ne serait-

il pas parent ou plutôt affranchi de cette Clodia,

propriétaire de jardins sur lesquels Cicéron avait

jeté les yeux (1. 384 et 383)? Corradus croit

même que c'est Clodius Hermogène cité 1. 308.

4. — Credo transigere Egnatium. Ceci indique

qu'Égnatius était l'intermédiaire entre Castricius

et Q. Cicéron, dans l'affaire des esclaves (1. 560,

n. 4). — 5. — Ovia. V. 1. 332, n. 8.

LETTRE 563.

Il s'agit ici des mêmes personnages et de !a

même affaire qui remplissent les lettres o.'i;

à 562.

1. — Coponianam villam. Peut-être une villa

appartenant à C. Coponius (1. 342, n. 19) qui

avait été préteur en 705.

LETTRE S64.

\. — Puhlilia. Cicéron ne l'avait pas encore

répudiée lorsqu'il écrivit cette lettre ; mais à la

manière très peu obligeante dont il s'exprime,

on sent que la répudiation ne se fera guère at-

tendre. On en a dit ailleurs (1. 521, n. 1) les mo-

tifs probables.

2. — Ciccroni velim hoc j)ropbnas. Ces condi-

tions étaient fort avantageuses au jeune homme,
et elles indiquent un état assez prospère de la

fortune paternelle. L'abbé Mongault suppose que

le jeune Cicéron ne voulait pas rester à Rome,

à cause de sa belle-mère; c'est une supposition

gratuite. En tout cas il n'y aurait qu'à le louer de

n'avoir pas voulu rester près d'une belle-mère

dont l'âge à peu près égal au sien, eût pu rendre

périlleuses pour l'un et l'autre des relations de

tous les jours et d'une intimité trop étroite.

3. — Prœstabo nec Eibuhon, etc. Ces jeunes

gens, l'un desquels, Acidinus, avait alors son

père près de lui (1. 580, n. 3.), étant des plus

grandes maisons de Rome, c'était assez pour le

jeune Cicéron de vivre à Athènes comme ils y
vivaient eux-mêmes. Parmi eux nous retrouvons

le nom de Messala; c'est de Messala Corvinus

qu'il s'agit, qui fut consul en 723 et qui proté-

gea Tibulle. La chronique d'Eusèbe le fait naître

en 693. Mais s'il mourut, comme il est vrai, en

763, et s'il vécut 72 ans (Scaliger dit même
77), il faut nécessairement faire remonter l'an-

née de sa naissance à 690 ou 691. En effet,

observe Borghesi, comment supposer que Cicé-

ron ait pu dire en 711 (I. 893) d'un tout jeune

homme, qui ne devait pas encore avoir quitté la

prétexte, que mirabiliter exceUit dans l'élo-

quence, et comment croire que l'année d'après,

les restes de l'armée de Brutus voulurent, comme
dit Appien (IV, 136), prendre pour général ce

jeune homme de 17 ans? Un moyen siir de dé-

terminer l'âge de Messala Corvinus est dans

la présente lettre, écrite en mars 709 par Cicé-

ron , et où il nomme Messala parmi les compa-

gnons d'étude de son fils à Athènes; car il ne

peut être là question que de Messala Corvinus,

soit par la raison des temps, soit parce qu'il est
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évident par les lettres 885 et 893, qu'il avait

étudie dans cette ville. Si donc tous ces jeunes

gens étaient alors à Athènes et dans le même

but, ils étaient aussi à peu près du même âge.

En ce qui regarde spécialement Messala et le

jeune Cicéron, cette identité d'âge se prouve en-

core par leur consulat, celui-là l'ayant obtenu

en 723, celui-ci en 724. Le fils de Cicéron, lors-

qu'il était à Athènes, avait 19 ans, étant né en

690 (V. 1. H), et Messala serait né la même an-

née, s'il avait les 72 ans accomplis que lui

donne Eusèbe, lorsqu'il mourut. Ainsi se trouve

fixé d'une manière non équivoque l'âge de

Messala. A cet exposé si clair de la question

M. Mommscn objecte qu'on peut le comparer

à ce qui a été écrit en Allemagne sur l'âge

de Messala Corvinus; il ajoute qu'on en trouve

le résumé dans les fragments de Suétone re-

recueillis et publiés par M. Reifferscheid, p. 80,

que les résultats diffèrent beaucoup, et que la

question est loin d'être vidée. Nous l'espérons

bien ; il ne sera pas dit que le savant et limpide

Italien aura eu le dernier mot, puisque les Al-

lemands le cherchent encore. V. Borghesi, I,

p. 404, et m, Osserv. X, et la 1. 893, l'en-tète des

notes.

LETTRE 5G5.

i. — Cornes e.st idoneus. Ce compagnon du

jeune Cicéron était L. Tullius Montanus. V. 1.

596, —2.— Celer. Pilius Celer. V. 1. 228, n. 9 et

1. 398.

LETTRE o66.

1. — Damasippum. V, 1. 361, n. 6. — 2. —
Atticœ nostrœ vaktudo. Cette préoccupation de

la santé d'Attica, de la part de Cicéron, est tou-

chante, et comme on a pu le voir déjà mainte-

fois, elle est continuelle. On dirait qu'il redoute

pour Atticus un malheur pareil au sien.

LETTRE 567.

\. — G. Suberinus. Orelli prétend qu'il faut

lire Subernius. — 2. — Leptœ. V. 1. 214, n. 1.

— 3. — M. Varrûne. V. 1. 46, n. 4. — 4. -Post
Afranium superatum. L. Afranius, fils d'Aulus.

V. 1. 21, n. 23. — o. — A Scapula. Titus Quin-

tius Scapula, chevalier romain. V. Dion, XLIll,

29, 30. — 6. — A. Pompeio. Cnéius, fils de Pom-

pée. — 7. — Pla7iii Heredis. Planius Hérès, in-

connu autrement.

8. — Atteri vix equestris {res). C'est-à-dire

400,000 sesterces ou 80,000 francs qui devaient

faire le fonds d'un chevalier romain. Horace,

Ep. I, i
;

Si quadringentis, sex, septem millia desunt...

Plebs cris.

LETTRE 568.

Cette lettre est charmante; Cicéron s'y recon-

naît, avec bien de l'esprit, coupable de mala-

dresse, pour s'être obstiné à rester fidèle à Pom-

pée, au lieu de se jeter dans les bras de César.

On dirait presque qu'il avait cette déclaration

sur le cœur, et qu'il a saisi une circonstance as-

sez médiocrement intéressante d'ailleurs, pour

s'en soulager. On ne sait pas quels sont ces Pré-

cilius qu'il recommande avec tant de grâce.

1. — 'AXX' l[a.ov ou7:oT£, etc. Odyss., IX, 34. —
2. — "AXxiixoç ÈW, etc. — Odyss., I, 302. — 3. —
Mrj ij.àv à'j-.o\joîi, etc. — Iliad., XXII, 304. — 4.—
Mtoôi oocp'.atrjv, etc. Euripide, pièce perdue. — '6.

— \lh àpta-£j£tv, Iliad., XI, 784.

6. — Génère novo sum littcrarum usus. En effet,

Cicéron ne recommandait pas habituellement

par écrit à César les personnes auxquelles il s'in-

téressait; il chargeait de cette commission les

Balbus et les Oppius, et sous ce rapport, il a

raison de dire à César que sa recommandation

n'est pas vulgaire, quoique la remarque en soit

un peu hautaine.

LETTRE 569.

i. —p. Crassum. P. Crassus (1. 120, n. 6), fils

de M. Crassus qui fut tué chez les Parthes avec

son père P. Crassus. Apollonius (1. 110), son af-

franchi, avait des titres qui le recommandaient

assez à la bienveillance de César, sans que Ci-

céron s'en mêlât. Mais comment résister à l'en-

vie de louer César à cette occasion, et de se

louer soi-même en disant qu'on sait par expé-

rience que sa recommandation n'est pas sans

valeur auprès de lui ?

2. — Propter memoriam Crassi. On sait que

M. Crassus le grand-père de ce Publius, avait

fait partie, avec César et Pompée , du premier

triumvirat. — 3. — Diodoto. V. 1. 46, n. 8.

LETTRE 570.

i. — Scd cum scribas... ne opprimar. Allusion

probable à la visite de Publilia et de sa mère,

dont il avait été menacé. V. 1. 364, au commen-

cement.

2. — Ficulensi. Ficuléa ou Ficulnéa, selon Tite-

Live. Cette ville de la Sabine avait donné son nom
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à une voie qu'on appelait via Ficulensis, et aussi

Nomentana parce qu'elle commençait à la porte

Noinentum. C'est près de cette tille que Cicéron

voulait faire élever un temple à sa fille.

LETTRE 571.

Cette lettre de Sulpicius est toujours et très

justement admirée, et si la douleur pouvait être

vaincue par les raisonnements, ceux que fait

Sulpicius, quoique entremêlés de quelques lieux

communs inévitables, et la gravité de son dis-

cours étaient fort capables de persuader un

homme qui n'eiit point été Cicéron. Les grandes

douleurs sont muettes, a-t-on dit, celle de Ci-

céron était presque bruyante, et par conséquent

plus exposée à se dissiper. Aussi voit-on par sa

réponse à Sulpicius (1. 579) que cette douleur

commençait déjà à se détendre; les réflexions

d'un homme, d'un ami tel que Sulpicius durent

nécessairement y aider. H y aurait bien à dire

toutefois sur des considérations de ce genre :

que Tullie avait été mariée à ce qu'il y avait

de plus illustre dans Rome, qu'elle avait vu son

père préteur, consul et augure, qu'elle était

morte au moment où la république expirait, et

lorsqu'elle-mème enfin avait épuisé la coupe du

bonheur; ces raisons pouvaient consoler ses

mânes, si des mânes pouvaient être consolés;

mais pour Cicéron elles n'étaient que de la froide

rhétorique, et Tullie elle-même n'en eût pas

jugé autrement.

LETTRE 572.

L. Luccéius écrivit deux lettres à Cicéron.

Celle à laquelle la présente est une réponse,

manque. L'autre est la 1. 582. V. sur Luccéius,

la notice t. V, p. 694, et 1. 6, n. 3.

i. — Ad consolandum plus illa valent. C'était

en effet un moyen excellent de donner le change

à la douleur de Cicéron que de l'entretenir de

l'état de la république. Là était sa vraie et plus

vive douleur, parce que là étaient son ressenti-

ment et le spectacle de sa propre déchéance et

de sa nullité. A cet égard il puise dans les es-

pérances dont le berce Luccéius plus de fermeté,

et l'image de Tullie en est un moment éclipsée.

LETTRE 573.

A A. Torquatus (V. sa notice t. V, p. 197 et

lesl. 530, 537, 539). Il était rentré en Italie, mais

il n'avait pas encore la permission de rentrer à

Rome.

I . — M. Antonius. C'est M. Antoine, l'orateur,

un des interlocuteurs dans les différents dialo-

gues de Cicéron sur l'éloquence.

LETTRE 574.

1 . — Quo ad Sicam venturus ero. V. 1. 570. —
l.—Eirtii. V. 1. 300, n. 3.

3. — In monumentum. Ainsi la loi somptuaire

de César s'étendait jusqu'aux tombeaux. Aussi,

Cicéron tourne-t-il la loi, en érigeant un tem-

ple (V. la lettre qui suit), outre qu'un temple

seul s'accordait avec l'apothéose.

LETTRE 575.

1. — Cluatlum. V. 1. 546, n. 2.

LETTRE 576.

1. —îlilaro.y. 1. 16, n. 9. —- 2. — JEgypta.

V. 1. 138, n. 1. — 3. Sed celebritatem requiro.

C'est pour cela qu'il voulait un terrain au delà

du Tibre ou à Oslie, parce qu'il ne trouvait pas,

disait-il, de lieux plus fréquentés. (V. 1. 549),

A présent ce sont les jardins de Scapula qu'il

veut, l'affluence de monde y étant encore plus

grande qu'à Oslie. Sa piété tourne à la mono-

manie. Orelli se demande si ce Scapula n'est pas

le même que celui de la 1. 567, n. S; cela im-

porte peu. Ce qu'il y a de certain c'est que le Sca-

pula de notre lettre était mort. V. la 1. qui suit.

4. — Apud Terentiam gratia. V. 1. 560, n. i.

— 5. — Hirtius. V. 1. 574. — Sextum Pompeium

Corduba... Cneium fugisse. V. cet épisode dans

César, de Bell. Hisp., 37 à 42. Cnéius, découvert

dans une caverne oîi il se tenait caché, fut pris

et tué, et sa tête coupée fut portée à César. —
6. — XIV Kal. Mai. 18 avril.

7. — De Caninii naufragio. Ce naufrage n'était

pas vrai ou le naufragé s'en était sauvé, car dans

le moment où Cicéron écrivait, Caninius (1. 299,

n. 5) commandait la place d'Hispalis qui avait

ouvert ses portes à César {De Bell. Hisp., 35).

8. — Othonem. Un des héritiers de Scapula,

qui convoitait les jardins du défunt, et gênait

beaucoup Cicéron qui les voulait acheter. (V.

1. 589, n. 5.)

LETTRE 577.

I. — Asinius Pollio. V. 1. 251, n. 2. — 2. —
Impuro nostro cognato. Le fils de Quintus Cicé-

ron, neveu de Cicéron et d'Atticus. Il était alors

près de César en Espagne, où il diffamait son.

oncle, comme il avait déjà fait, conjointement
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avec son indigne père, aj)rès Pliarsale. V. les

l 371, 372, 374, 37b, 402, 406, 408, 410, 412, etc.

3. — Balbus minor. V. 1. 338, 340, 345. — 4. —
Quamquam mihi quidcm. C'est-à-dire quoique je

le connusse bien et que je dusse ni'attendre à

tout de lui. — 5j. — Graviusque de me loqui.

Allusion peut-être à ce qu'on disait de ses rela-

tions incestueuses avec Tullie.

6. — Ad res difficiles. Il travaillait alors à ses

livres de Finibus et à ses Questions académiques.

7. — Locum qiialem volo. Le terrain pour le

monument de sa fille. — 8. — Othonem... here-

des Scapulœ. V. 1. 576, n. 3 et 8. — 9. — Publi-

cianus. C'est-à-dire que ce lieu avait appartenu

précédemment à un certain Publicius.

10. — Trebonii. On ne sait quel Trébonius. —
11. — Cusinii. Inconnu. — 12. — Chdiœ sane

•placent. C'était une personne riche, à ce qu'il pa-

raît; mais on n'en sait pas davantage. V. 1. b62,

n.3.— 13.

—

Brusihortis.y .\.^'61,'6'6i, '6'6o, 557.

— 14. — Kupo? ô, £, c'est-à-dire les deux traités

d'Antisthène, chef de la secte cynique, intitulés

Cyrus, dont l'un était dans le quatrième volume

de ses ouvrages, et l'autre dans le cinquième,

comme on le voit par la liste des écrits de ce

philosophe que Diogène Laërce a dressée.

LETTRE 578.

1. — De litteris Asinii Pollioiiis. V. la 1. précé-

dente n. 1. — 2. — Silius, Drusus, alla quœdam.

On a pu voir par une douzaine des lettres im-

médiatement précédentes la vérité de cette re-

marque. — 3. — Nisi Otho. Y. 1. 437, n. 9.

LETTRE 579.

Cette lettre est la réponse à la 1. 571 de Ser-

vius Sulpicius.

1. — Officia jucundiora... nunquam gratiora.

On voit ici la différence qui caractérise ces deux

adjectifs; le traducteur l'a aussi très bien mar-

quée.

2. — Q. Maximus. Q. Fabius Maximus, sur-

nommé CuHctator. C'est de lui qu'Ennius a dit :

Unus qui nobis cunctando restituit rem.

Le fils qu'il perdit avait été consul en 540 avec

T. Sempronius Gracchus. Le père prononça son

éloge au forum et le publia ensuite.

3. — L. PauUus. Paul-Emile, le vainqueur de

Persée (1. 129, n. 7). Il avait perdu ses deux fils,

l'un âgé de quatorze ans, l'autre de douze, très

peu de jours avant son triomphe. V. Tite-Livc,

XLV, 40.

4. — Gallus vester. C Sulpicius Gallus, lieu-

tenant de Paul-Emile en Macédoine, puis pré-

teur en 585, et consul en 388. Il était de la même
maison que notre Servius Sulpicius; mais s'il

était son « ami », comme le dit le traducteur, il

devait avoir alors cent vingt-quatre ans; ce qui

rend cette amitié peu probable. Vester doit donc

être rendu par « votre parent ». Cicéron en fait

un bel éloge au livre I" de la Republique, et

parle de la mort de son fils, de Orat., \, 53 ; de

Amie., 2. — 5. — M. Cato. Caton le Censeur. V.

comme il parle lui-même de son fils, de Se-

nect., 23.

LETTRE 580.

1. — A. d. X liai. Jun. Le 23 mai. — 2. —
Ibi Marcellum. M. Claudius Marcellus à qui César

venait d'accorder la vie, et qui avait été consul

en 703, avec Servius Sulpicius. — 3. — P. Pos-

tumius. Ami de Marcellus, autrement inconnu.

4. — P. Magio Chilone. Cicéron dit (1. 617)

qu'on ignorait la cause de ce crime; mais Va-

lère-Maxime (IX, 10) nous l'apprend. Magius,

ancien ami de Marcellus, et son compagnon

d'armes sous Pompée, ne put souffrir que cet

ancien ami lui fût préféré par le dictateur, c'est-

à-dire fût rappelé par César plutôt que lui. Lors

donc que Marcellus eut quitté Mitylène, lieu de

son refuge, et qu'il revenait à Rome, Magius le

poignarda dans le port d'Athènes. Valère-Maxime

ne dit pas, comme Sulpicius, que Magius se tua

ensuite. On disait (et ce n'étaient pas sans doute

ses amis) que César, regrettant d'avoir rappelé

Marcellus, avait provoqué cet assassinat. Cicéron

fait même allusion à ce bruit au commence-
ment de la I. 617.

5. — Acidini. Manlius Acidinus, le père pro-

bablement du jeune Acidinus, mentionné 1. 564.

— 6. — Codicillis. V. 1. 482, n. 1.

7. — Gymnasio Academiœ. L'Académie, célèbre

par les grands hommes qui y avaient enseigné

la philosophie, surtout Platon. Les autres lieux

d'exercice étaient le Lycée et le Cynosarge.

LETTRE 581.

1. — Vituperatio contra laudationem. LAnti-

Caton de César, contre l'Éloge de Caton de Cicé-
'

ron. Il ne nous reste rien ni de l'un ni de l'autre.

Quant à l'écrit envoyé à Cicéron par Hirtius,

v. 1. 584. — 2. — Ad Muscam. Musca, affranchi

ou intendant d'Atticus, selon Ernesti.

3. — Su[ji6ouX£UTi/.bv. C'était quelque écrit, une

lettre où il donnait des conseils à César sur le

gouvernement, dans le genre des lettres de Théo-
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pompe et d'Aristote à Alexandre. V. Athénée, VI

et XIII, et Cicéron 1. 602.

4. — Mihi nihil in mentem venit. On conçoit

l'embarras de Cicéron; sa position vis-à-vis de Cé-

sar n'était pas comparable à celle d'Aristote et

de Théopompe vis-à-vis d'Alexandre, et lui-même

en marque ailleurs (1. 602) admirablement la

différence. 11 ne laissa pas toutefois que d'écrire

cette lettre (V. 1. 583 à la fin); mais il ne l'en-

voya pas (1. 60b, n. 6).

5. — De hortis Scapidanis. V. 1. o76, n. 3. —
Ad tabulam. Les jardins furent définitivement

mis en adjudication, comme le demandait Cicé-

ron, et comme il paraît par la 1. 633, n. 3.

6. — Othonis.y. 1. 457, n. 9; b8o, n. d. — 7.

— De Lentulo. Il ne peut être ici question de

l'enfant de Tullie et de Dolabella. V. 1. 560, n. 6.

8. — Faberiana modo res. Y. 1. 352, n. 4.

LETTRES 582, 583.

V. l'en-tête de la 1. 372.

LETTRE 584.

1. — Primum Scapulœ. V. 1. 581. — Si Siliiis

nolet. V. 1. 354, n. 12. C'est par erreur qu'on a

mis Scapula dans la traduction. — 2. — Clo-

diœ. Y. 1. 377, n. 12. — 3. — Cusinii et Tre-

honii. Y. 1; 577, n. 10 et H.
4. — Rebihim. C. Caninius Rebilus qui avait

été lieutenant de César (l. 362, n. 8), que César

lit consul le 31 décembre après la mort du con-

sul Q. Fabius Maximus, et qui ne dîna, ni ne dor-

mit pendant son consulat. Y. I. 680, n. 2. V.

aussi 1. 299, n. 5; 362, n. 8; 576, n. 7. — 3. —
Hirtii epistolam. V. 1. 381.

LETTRE 585.

1. — De Virgilii. Yirgilius, était comme on l'a

vu (1. 457, n. 9), un des quatre héritiers de Sca-

pula. Il avait dit sans doute à Atticus qu'il cé-

derait sa part à Cicéron; ce qui serait possible,

si la vente avait lieu par licitalion. Mais Cicéron

ne l'entendait pas ainsi, et il voulait tout; c'est-

à-dire qu'il voulait l'admission des étrangers à

la vente aux enchères publiques (1. 581, n. 5), et

pousser ces enchères assez haut pour éloigner

tous les concurrents. Or, pour que cette admis-
sion eût lieu, il suffisait qu'un seul cohéritier le

demandât, et il attendait ce service de Mustela

(1. 588).

2. — Clodiœ... Drusum. \. la 1. qui précède.
— 3. — Epistolam ad Cœsarem. V. 1. 381, n. 3.

LETTRE 586.

{. — A.d.VI Id. Le 8 juin. —2. — Othonem

nihil magis. V. 1. 581, vers la fin.

LETTRE 587.

1. — Postridie Idus. Le 14 juin. — 2. — De

Othone. V. la 1. ci-dessus, n. 2. — 3. — Trebo-

nianos. V. 1. 577.

LETTRE 588.

1. — Ejws epistolam. Y. 1. 381, n. 1, et 1. 584.

— 2. — Illius librum. Était-ce un livre spécial

contre Caton fait par Hirtius, ou l'Anti-Caton

même de César? Cet illius est équivoque.

3. — Mustelam. Y. 1. 583, n. 1. — 4. — Po7i-

tia7io. Cicéron avait peut-être plaidé pour ce

Ponlianus, à la prière de Mustela, duquel Pon-

tianus pouvait être aussi le parent.

5. — Situ. Y. 1. 533, 357, 361, etc. — 6. —
Drusi. Y. 1. 552, 534, 357, etc. — 7. — Othonis.

Y. 1. 581, 586, 387. — 8. — Clodiœ. Y. 1. 577,

584, 583, 587. — 9. — Philotimus. Affranchi de

Cicéron et de Térentia. Y. 1. 376, n. 4.

10. — CarteicE. Cnéus Pompée fut en effet un

moment retenu dans Cartéia par les chefs de

cette ville qui paraissaient tout disposés à le li-

vrer à César; mais il parvint à s'échapper. (Cé-

sar, de Bell. Hisp., 37.) Cartéia était une ville

de la Bétique. — H. — Clodium Patavinum.

Clodius de Padoue, inconnu.

12. — Belliun reliquum satis magnum. C'était

une erreur, comme Philotime en commettait

d'habitude volontairement et pour se faire de

fête (1. .381). Peu après, Cn. Pompée (1. 576,

n. 5) fut pris, comme on l'a dit, dans une ca-

verne où il se cachait et mis à mort (César, de

Bell. Hisp., 39).

13. — Tuhiaster. Imitateur de Fulvius. Aster,

suffixe péjoratif que Cicéron n'a sans doute pas

inventé, et qui s'appliquait probablement à tout

nom propre susceptible de le recevoir, pour

exprimer la même idée. Il y avait alors un certain

Fulvius qui inventait des nouvelles favorables à

César, avec autant de complaisance que Philo-

time en inventait de favorables à Pompée. Y
1. 381, au commencement.

14. — Denaufragio Caniniano. V. 1. 576, n. 7.

LETTRE 589.

\. — De Mustela. Y. 1. 381, n. 3. — 2. — Fa-

beriamim nomen. Y. 1. 552, n. 4, et 581, n. 8. —
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3. — Clodia. V. 1. u88, n. 8. — 4. — Non rjuin

ilhul mahm. L'aiïaire dos jardins de Scapula. V,

1. 381, vers la fin.

5. — Cum cupido... hercde. Othon. V. 1. 457,

n. 9. — C. — Hirtn librinn. V. 1. 388, n. 2.

7. — Vicino Cœsare. C'est qu'après la défaite

des fils de Pompée en Espagne, le sénat avait

décrété qu'une statue serait élevée à César dans

le temple de Quirinus (Dion, XLIII, 4o), et que la

maison d'Atticus étant située sur le mont Qui-

rinal, elle était voisine de ce temple, comme elle

l'était aussi du temple de la déesse Salus (1. 87,

n. 3).

LETTRE 590.

1. — Tiisculurn. V. 1. iiii, n. 8. C'est là vrai-

semblablement que Tullie était morte. V. la let-

tre qui suit.

LETTRE 591.

\ . — Cœsare vicim. V. la 1. 589, n. 7. — 2. —
Ilirtiiim pcrvulga. V. ibid., n. 6.

LETTRE 593.

1. — C. Mario C. F. C. N. C'est ainsi que dans

les actes, les inscriptions, etc., on mettait les

noms des citoyens romains; et Marius étant un

imposteur, vétérinaire de son métier, et nommé
Hérophilus (Valère-Maxime, IX, 13), il y a ap-

parence, que Cicéron qui flaire la supercherie,

ne le désigne ainsi que par dérision, comme aussi

c'est par dérision qu'il dit à Atlicus qu'il plaidera

pour lui. En attendant, il le renvoie à César, ne-

veu de Marius, qui avait épousé sa tante. Notre

homme eiit été également le petit-fils de L. Li-

cinius Crassus, l'orateur, dont la fille avait épousé

le fils de Marius, et il eût été parent de Cicéron

lui-même qui l'était de Marius. Il fut exilé par

César, puis après la mort de César étranglé en

prison par ordre d'Antoine, pour avoir osé ren-

trer à Rome et conspirer contre le sénat.

Per eum Marium quem scripsissem. 11 nous reste

un fragment du po^me de Cicéron sur Marius,

au 1" livre de la Dkinatlon, ch. 47.

2. — Curtius. Curtius Postumus. V. 1. 31, n. 7.

— 3. — Epistolam ad Cœsarem. V, 1. 581, n. 3

et 4.

LETTRE 594.

1. — Sexti auctioni. Sextus Péducéus (1. 285,

n. 7) faisait vendre quelque bien aux enchères,

et Atticus, par obligeance, surveillait cette opé-

ration.

LETTRE 595.

1, — Nicias. V. 1. 332, n. 1. — 2. — Valcrium.

Ou L. Valérius, le jurisconsulte (1. 168 et 172), ou

P. Valérius (I. 7C, n. 3) qu'il appelle son com-

pagnon et son hôte. — 3. — Peducœo. V. 1. 394,

n. I.

4. — De Virgilio. V. 1. 385, n. 1. — 3. —
Epistolam ad Cœsarem. V. 1. 581, n. 2 et 3. — 6.

— De Cœrdlia. V. 1. 321, n. i. — 7. — De M^-

tone. V. 1. 432, n. 4. -— 8, — De Faberio. V. 1.

332, n. 4.

LETTRE 596.

1. — L. TuUium Montanum. V. 1. 363, n. 1 .

—
2. — Planco. L. Munatius Plancus, frère de T.

Plancus Bursa (1. 197, n. 11). La démarche que

Cicéron priait Atticus de faire auprès de lui,

avait pour objet de l'engager à renoncer à son

dessein d'acheter les jardins de Scapula (1.

607). — Flaminio. T. Flaminius Flamma. — 3.

— HS xXXV. 3,000 francs. — 4. — De epistola

ad Cœsarem. V. 1. 381, n. 3 et 4. — 3. — De

Silio. V. 1. oo4, n. 12. — 6. — Scaptulanos aut

Clodianos. V. 1. 376 et 377.

7. — Spintherem. P. Lentulus Spinther, fils.

V. 1. 91, n. 3 et 613, n. 3. — De lingua Latina.

Allusion à ses ouvrages philosophiques qu'il se

piquait d'écrire exclusivement en latin, malgré

la pauvreté de cette langue en termes de la

science philosophique, et parce qu'il comptait

bien triompher de celte difficulté. Mais le fond,

comme il en convient et comme il est vrai,

était tout grec.

LETTRE 597.

i. — Nicias et Valérius. V. 1. 303, n. 1 et 2.

— 2. — Marcianum. V. 1. 347, n. 1. — 3. — Mon-

tanum. V. 1. 396, n. i.

LETTRE 598.

1 . _ Ad Ciceronem. Au fils de Cicéron. Il de-

meurait alors à Athènes (1. 336, 560, 364 où il

étudiait la philosophie, dont il paraît aussi n'a-

voir pas toujours observé scrupuleusement les

leçons. Atticus lui fit quelques sages remontran-

ces à ce sujet. Cicéron avait-il raison d'espérer

que son fils en profiterait? On pourrait le croire

en lisant la lettre 796, où le jeune Cicéron fait à

Tiron, d'une manière charmante, l'aveu de ses er-

reurs, et où il souhaite de l'avoir pour témoin

de son amendement. Malheureusement une sorte
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d'ironie ou plutôt de persiflage perce sous cette

spirituelle confession. Le jeune viveur, comme on

parlerait aujourd'hui, y paraît fort s'y moquer

de l'aimable et sage affranchi de son père. Voyez

la lettre 796.

2. — Ad TuUios. Tullius Marcianus (1. 547,

n. 1) et Tullius Montanus (1. o96, n. 1), tous deux

affranchis de Cicéron. — 3. — Depecunia. L'ar-

gent sans doute dû par Fabérius (1. od2, n. 4) à

Cicéron. — 4. — De epistola ad Cœsarem. V.

1. o81, n. 3 et 4. — 5. — mdas. V. 1. 595, n. 1.

— 6. — Peducœum nostrurn. V. 1. 595, n. 3. —
7. —Patrem.\. 1. 1, n. 4.

LETTRE 599.

1.— Quid enim indignius? Allusion probable à

quelque nouveau mauvais procédé de Térentia;

mais Cicéron s'y endurcissait. V. 1. 427, 548,

5î;4.

2. — Pisonem sicubi de auro. V. 1, 457, n. 7.

— 3. — Fabérius. V. 1. 552, n. 4. — 4. — Erote.

Eros, intendant d'Atticus. V. 1. 546.

5. — Ariarathes, fils d'Ariobarzane I«% et frère

d'Ariobarzane II (1. 219, n. iO), roi de Cappa-

doce. Celui-ci n'ayant point d'enfants, Ariara-

the était héritier présomptif de son royaume. Ils

avaient tous deux bien servi la république. Cé-

sar confirma le premier dans la possession du

trône, et plaça l'autre sous l'autorité et la dé-

pendance de son frère, afin qu'il ne fût pas tenté

d'exciter des troubles {De Bell. Alex., 66). Cassius

(1. 219, n. 2) ayant fait mettre à mort Ariobar-

zane, parce que ce prince, reconnaissant des

bienfaits qu'il avait reçus du premier César, s'é-

tait déclaré en faveur du second , c'est-à-dire

dOctave (Dion, XLVII, 33), Ariarathe monta sur

le trône; mais il en fut chassé peu d'années après

par Antoine qui mit Archélaûs à sa place {Idem,

XLIX, 32).

6. —^ Sextius noster. Ce Sextius qui s'était

constitué l'hôte banal des étrangers de distinc-

tion, était-il le Sextius ou Sestius (car ce nom
s'écrit indifféremment des deux manières) qui fut

édile et tribun accusé de brigue et de violence et

défendu par Cicéron (1. 151, n. 5 et 1. 181, n. i,

2)? C'est probable, Sextius ayant pu, lorsqu'il

.était nropréteur en Cilicie (1. 406, n. 1), con-

naître Ariarathe, et avoir le vif désir de l'obliger.

A plus forte raison, Cicéron qui, pendant son

gouvernement dans le même pays, avait connu
et protégé les trois frères, devait-il se montrer
désireux de loger l'un d'eux.

7. — Alexandrum. Esclave de Cicéron. — 8.

— Auctio Peducœi. V. 1. 594, n. 1. — 9. — Fa-

bérius. V. 1. 552, n. 4. — 10. — Dionysius noster.

V. 1. 117, n. 3.

LETTRE 600.

i . — Cœlium non i^i'obas. V. 1. 457, n. 7 et

1. 599, n. 2. — 2. — De Crispa et Mustela. Y.

1. 588, n. 3.

LETTRE 601.

1. — De ej)istola ad Cœsarem... utisti legerenf.

V. 1. 395, au second tiers de la lettre. — 2. —
De Parthico bello. On commençait alors en effet

;i parler du dessein de César de porter la guerre

chez les Parthes. Il paraît, comme on le voit

ici, que Cicéron en touchait quelque chose dans

sa lettre à César.

3. — Nisi toto bello confedo. C'est-à-dire si Cé-

sar avait été malheureux dans la guerre civile

qu'il venait de terminer.

4. — Quasi Catonis ixEiXi'i'ijia. C'est-à-dire adou-

cir par des flatteries ce que pouvait avoir de dé-

sagréable pour César l'Éloge de Caton.

5. — In cognatiim tuum. Le jeune Q. Cicéron,

neveu d'Atticus. Ailleurs (1. 577, n. 2) Cicéron

dit cognato nostro. Ici, il le désavoue bien un

peu. — 6. — Redeo ad hortos. Les jardins de

Scapula.

LETTRE 602.

i . — Eortos hodie. V. n. 6, ci-dessus. — 2. —
De Faberio. V. 1. ci-dessus. — 3. — Sedut ccepi.

C'est-à-dire : puisque j'ai écrit ma lettre, au!ji6ou-

XejTixbv, (1. 581, n. 3) à César, le plus fort est

fait. Cependant, comme il le dit plus bas, la lettre

n'était point encore envoyée; mais César la con-

naissait par ses amis (1. 601).

4. — Quce ad Alexandrum... suasiones. V. i.

581, n. 4. — 5. — Postea quam rex appellatus.

Cela doit s'entendre de la royauté des Perses,

et non de celle de Macédoine.

6. — Quirini contubernalem. "V. 1. 589, n. 7. —
7. — np66Àr)jia 'ApysanjoEtov. C'était un problème

effectivement difficile à résoudre que de ména-

ger César, sans se laisser aller à une basse adu-

lation. Cicéron se vante de l'avoir résolu dans

sa lettre, comme il avait fait déjà dans son éloge

de Caton. V. 1. 453. — 8. — Nicias. V. 1. 532,

n. 1.

LETTRE 603.

i. — I. Nicia. V. 1. 532, n. 1. — %—In Thal-

nam. Ce Thalna paraît être un prétendant à la
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main d'Attica. 11 n'est pas possible qu'il soit le

môme que le Thalna qui, ainsi que Plautus et

Spongia, fut un de ces juges abjects et vendus

qui acquittèrent Clodius du crime de sacrilège

(I. 21, n. il). Cicéron dit en effet (1. 628) qu'il

aime le père tendrement, que ce père est noble,

mais que le fils l'est plus que lui, qu'enfin d'a-

près ce qu'on sait du caractère, de la famille et

de la fortune, c'était tout ce qu'il y avait de

mieux. Ce Thalna serait-il donc de la famille Ju-

ventia qui avait pour surnom Thalna, et qui était

assez importante à Rome au sixième siècle, pour

que, bien qu'originaire de Tusculum, elle par-

vînt au consulat en o91 ? V. Borghesi, I, p. 2G4,

Oiscrv. V,

3. — Cornificiam. C'était la fille du Q. Corni-

ficius. Voy. 1. 10, n. o. — 4. — DCCC. 100,000

francs. — 5. — Chrysippo. Affranchi de Cicéron,

plusieurs fois nommé. Il était architecte.

6. — De hortis. Les jardins de Scapula qu'At-

ticus avait visités. — 7. — Faberius. V. 1. oo2,

n. 4. — S. — Othonem. V. 1. 386, o87, ;J88. —
y. — Dolabellœ nomen. Cette créance de Uola-

bella était la restitution de la dot de TuUie.

LETTRE 604.

i . — Ciceronis epistolam. Le jeune Quintus Ci-

céron avait écrit deux lettres, l'une à son oncle

Cicéron, l'autre à Atticus, qu'il avait envoyées

toutes deux à celui-ci, et dans lesquelles il ra-

contait les dangers qu'il avait courus dans la

guerre d'Espagne contre les fils de Pompée, et

reprochait à ses deux oncles de l'avoir envoyé à

cette guerre,

2. — Pharnaci. Un des secrétaires de Cicéron.

— 3. — Vestorium. V. 1. 140, n. 1. — 4. — Di-

meam. Esclave de Cicéron. — 5. — Eros. V.

1. o46, n. 8.

6. — Decem legati Miimmio. On envoyait ordi-

nairement, dit l'abbé Mongault, dix commissaires

aux généraux, pour régler toutes choses dans

les nouvelles conquêtes qu'ils avaient faites. Ci-

céron voulait faire un traité de politique en

forme de dialogue, et prendre pour interlocu-

teurs les dix commissaires envoyés à Mummius,
le vainqueur de l'Achaie, et il demandait leurs

noms à Atticus.

7. — Albinum. A. Postumius Albinus, consul

en 602 avec L. Licinius Lucullus. — 8. — Sp.

Mummium. Spurius Mummius, frère de L. Mum-
mius Achaïcus (V. n. 6). — 9. — Tuditanum.

'C. Sempronius Tuditanus, bisaïeul d'Horten-

sius, l'orateur. — 10. — Libonis annali. L. Scri-

bonius Libon qui fut tribun du peuple (1. 457,

CICÉrOX. — .NOTES.

n. 14). Il avait écrit des annales. — H . — Consul

Mummius. Il le fut en 607 avec Cn. Cornélius

Lentulus. — 12. — Dicœurchi. V. 1. 27, n. 2.

LETTRE 603.

1. — Bemea. V. 1. 004, n. 4.-2.— VKal. Le

28 mai. — 3. — Faberianum negotium. V. 1. 603,

à la fin. — 4. — Dicœarchi libros. V. 1. 27, n. 2,

et 1. 604. — o. — Kata6à3£w;. V. 1. 261, n. 5.

6. — KÉ/.pr/a. Les variantes de ce mol sont

nombreuses; mais la plus facile à justifier est

celle qu'on a adoptée ici. L'auteur veut dire par

là qu'il a résolu de ne point envoyer sa lettre à

César.

7. — Non iturum in Parthos. V. 1. 601, n. 2.

— 8. — Othonem. V. 1. 003. Toujours ce concur-

rent obstiné de Cicéron pour les jardins de Sca-

pula. Voir plus bas.

9. — C. Albanius. Inconnu. — 10. — M. Pilio.

Un ami de Cicéron, un parent probable de Q. Pi-

lius Celer (1. 228) et de Pilia, femme d'Atticus.

H. — HS CXV. 23,000 francs. — 12. — Ka-

num. C'est le Q. Gellius Canus, ami d'enfance

d'Atticus qui l'était aussi d'Othon, et dont Cor-

nélius Népos parle dans la vie d'Atticus, ch. 10,

LETTRE 606.

1. — De Faberio. V. 1. 60o. — In eo totiim

est, etc. Le temple à élever à Tullie. — 2. — rispi

!«u/^;. Autre ouvrage de Dicéarque à ajouter à

ceux mentionnés 1. 27, n. 2 et 1. 261, n. b, et

divisé en deux traités de trois livres chaque inti-

tulés Lesbiaci et Corinthiaci. V. TuscuL, I, 10,

i3,etde Off., II, 13.

3. — KaTa6âasw;. V. 1. 603. — 4. — Tpt-i-

X'.-ixov. V. 1. 27, n. 2. — 3. — Aristoxenum. V.

l. 333, n. 3. — 6. — Torquatus. Intitulé du I"

livre de Finibus, où Cicéron fait parler Torqua-

tus. — 7. — Catulum et LucuUum. V. l'argument

des Secondes Académiques dans le t. Ili, p. 423,

de celte édition.

8. — De decem legatis. V. 1. 604, n. 6, 9, 10.

— 9. — P. Popillio et P. Rupilio. Consuls en 622.

•— 10. — Postumium. A. Postumius Albinus. V.

1. 604, n. 7. — Qui cum LucuUo fuit. L. Lici-

nius Lucullus, consul avec ce Postumius en 603.

LETTRE 607.

1. — Professionem relatam. C'était une décla-

ration de ses biens que tout particulier devait

faire devant les censeurs à chaque dénombre-

ment, et qu'il était tenu de faire également dans

12
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l'intervalle des dénombrements, s'il avait acquis

quelque nouveau bien, ou une somme d'argent

(1. 705) quelconque.

2. — Philotimus. V. 1. 588, n. 9. — 3. — Li-

brarium. Le greffier des censeurs. — 4. Aliquid

fecisse H. Manuce interprète H par hodie. Cicéron

dit qu'il espère qu'avec l'aide de Balbus, Atticus

en aura fini avec la créance de Fabérius.

5. —In Virgilio. V. 1. 585, n. 1. Yirgilius qui

avait servi contre César dans la guerre d'Afrique

était alors caché quelque part dans cette pro-

vince, et ses biens avaient été confisqués, entre

autres, la partie des jardins de Scapula, dont il

était cohéritier. Il ne pouvait cependant être un

grand obstacle au désir de Cicéron, puisque

les jardins vendus d'une manière ou d'une autre,

l'argent qu'il eût tiré de sa part, revenait au fisc.

Mais peut-être espérait-il encore qu'il en serait

autrement, et il hésitait à donner son consente-

ment à cette vente publique que Cicéron de-

mandait avec tant d'ardeur, et à laquelle il se fait

fort de le contraindre.

6. — Nulla est ojaw::îa. Virgilius était gouver-

neur de la Sicile, l'année où Cicéron fut exilé,

et il ne voulut pas lui permettre de passer dans

cette île [Pro Plancio, 40).

7. — Ut Cœlius. M. Célius Rufus. V. 1. 299,

n. 15. — 8. —• Plancics. V. 1. 596, n. 2. — 9, —
Cispio. V. 1, 556, n. 8. — 10. — Othonem... posse

Vinci. V. 1. 581, 586, 587. Othon demandait peut-

être à faire un échange.

H. — Cum Piso7ie. V. 1, 457, n. 7 et 599, n. 2.

— 12. — Dicœarchi. V. 1. 27, n. 2; 261, n. 5, et

604, 605. — 13. — Cn. Corneîio. Cn, Cornélius

Lentulus, consul avec L. Mumraius, en 608.

14. — De Tiiditano. V. 1. 604, n. 9. — 15. —
Hortensius. Petit-fils de Tuditanus. V. ibid. —
16. — De Antiocho. Esclave ou affranchi d'Atti-

cus qu'il aidait dans ses recherches historiques.

17. — De Varrone. Le savant Varron, ami
commun de Cicéron et d'Atticus. — 18. —
C. Capito. V. 1. 442, n. 1. — 19. — T. Carinas.

T. Albius Carinas. On connaît, dit Orelli, un
C. Albius Carinas qui fut consul suffectus en

711. Sans doute, mais ce n'est pas le nôtre qui

a pour prénom Titus.

20. — AponteMuIvio Tiberim, etc. Citons la

note savante de l'abbé Mongault à ce sujet, ce Le
|)ont Mulvius était hors de Rome, auprès de la

porte Flumentane et du Champ de Mars. Le Ti-

bre, depuis ce pont, faisait un coude, en s'ap-

prochant de Rome, et s'en éloignant à l'autre

extrémité. Ainsi, en tirant un canal droit, on
pouvait le faire couler au pied du mont Vatican,

qui alors n'était pas renfermé dans l'enceinte de
,

Rome. De cette sorte, les jardins qui étaient dans

l'endroit qu'on appelait Campus Vaticanus, au

delà du Tibre, se seraient trouvés en deçà, et on

aurait abattu les maisons qui y étaient
,
pour

faire une place comme le Champ de Mars, qu'on

renfermait dans l'enceinte de Rome. Il fallait

nécessairement qu'il y eût une grande place hors

de cette enceinte, parce qu'on ne pouvait assem-

bler le peuple par centuries que hors les murs
de la ville, cette assemblée étant originairement

militaire, comme on peut le voir dans la vie de

Servius TuUius. Depuis les rois, il n'y avait que

Sylla qui eiit agrandi l'enceinte de Rome, et

c'était à son exemple que César voulait le faire.

11 n'exécuta point son projet, sans doute parce

que la mort le prévint. » C'estainsi que les jar-

dins de Scapula furent sauvés. — 21. — Camillo.

V. 1. 198, n. 3. — 22. — Dionysio. V. 1. 509,

n. 10.

LETTRE 608

A M. Marcellus. V. la notice qui le concerne

t. V, p. 695. — Puisque cette lettre est adres-

sée à M. Marcellus, c'est à tort qu'elle est à cette

place, Servius Sulpicius ayant annoncé (1. 580)

à Cicéron la mort de ce personnage. Elle aurait

donc dû précéder cette même lettre de Servius.

1. — Theophilus. Affranchi de Marcellus.

LETTRE 609.

i. — De aquœductu. C'est un aqueduc qui,

partant de VAqua crabra à Tusculum, amenait

cette eau à Rome, et pour laquelle les proprié-

taires des terres qu'elle traversait payaient une

redevance. Cicéron était dans ce cas; il le note

spécialement dans le III« discours pour la Loi

agraire, ch. 2. V. Frontin, de Aquœ ductu, n° 9.

2. — Columnarium. C'était un tribut exigé sur

chacune des colonnes qui soutenaient un édifice.

Cicéron en avait commandé pour le tombeau de

TuUie à Apella de Chio, l'intermédiaire d'Atticus

(1. 549, n. 4). — 3. — Camillo. V. 1. 607, n. 21.

4. — Pisoni. L. Pison Césoninus (1. 149, n. 28)

selon Orelli. Le jeune Caton, âgé de quatre ans,

comme héritier de son père Marcus, lequel avait

eu deux fils, selon Plutarque, devait de l'argent

aux héritiers d'un certain Hérennius, un desquels

était ce Pison. Celui-ci et les autres cohéritiers

ayant vainement réclamé cet argent, menaçaient

de porter l'affaire devant le préteur, et de de-

mander à être mis en possession de l'héritage de

Caton. Atticus en informa Cicéron, tuteur du

jeune Caton, et Cicéron lui écrit qu'il n'y a rien

de mieux à répondre aux héritiers d'Hérennius,
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que cet enfant est privé (in soîitudinc) de son tu-

teur absent en ce moment, et que toute action

doit être suspendue jusqu'au retour de ce tuteur.

Il pense qu'il faut faire la même réponse et par

la même raison à Pison, touchant l'argent que

celui-ci réclamait du petit Lucullus dont Cicéron

{de Finibus, Ifl, 2) était un des tuteurs, et cela

d'autant plus que Cicéron avait emprunté en

Achaïe l'argent réclamé.

5. — Cum illiits (Bruti) objiirgatoria. V. sur

cette lettre de Brutus à Cicéron i. 542 et surtout

1. 543. — 6. — Tuditanum istum. V. 1. 604 et

607. — 7. — Mummium fuisse ad Corinthum.

Spurius Mummius, et non le consul, son frère,

destructeur de Corinthe.

8. — iVon in decem. V. 1. 604, n. 6. — 9. —
M. Lucullum. Frère de Lucius Lucullus. V. ci-

dessous, n. M. — 10. — L. Murœnum. V. 1. M,
n. 1. Il était de la famille Licinia dont Lucullus

était également. — il. — Ad L. Lucullum. V,

l. 24, a. 17.

LETTRE 610.

i. — Decem legatorum. V. 1. 604, n. 6. — 2.

— H^am filins. Le fils de Tuditanus, qui fut ques-

teur, et non pas le père, comme le pensait appa-

remment Cicéron (1. 607), et comme il ne le

croit plus, maintenant qu'Atticus lui a signalé

Cette erreur.

3.— Cum Pisone. V. 1. 457, n. 7. — 4.— Avivs.

Débiteur de Cicéron, lequel, selon Orelli, avait

été son tuteur.

LETTRE 611,

1. — Sp. Memmium putaram in decem legatis.

V. 1. 609. —2. — Torquatum. V. 1. 606, n. 6. —
3. — Cum Silio... et urge. V. 1. 596. — i. — De

Crispo et Mustela. V. 1. 457.

LETTRE 612.

A C. Toranius. V. sa notice t. V, p. 697.

1. — Calamitosissimi belli. La guerre d'Es-

pagne contre le fils de Pompée. — 2. — Domi-

tii et Lentuli. L. Domitius Énobarbus et L. Len-

tuius Crus, tous deux consulaires.

3. — De tuis rébus nihil esse quod timeas. To-

ranius alors exilé était sans doute en instance

auprès de César, pour obtenir sa grâce.

LETTRE 613.

1. — Sextius. V. 1. 599, n. 6. — 2. — Theo-

pow.piis. Ami des deux Cicéron. V. 1. 132. —

3. — Leges suce. Les lois que César avait portées

depuis la fin de la guerre d'Afrique. — 4. —
Quœ eratin epistola nostra. C'est à-dire dans cette

' fameuse lettre de conseils à César (1. 581, n. 3

et 4) qu'il avait écrite, mais n'avait point en-

voyée.

5. — Lentulus cum Metella. Lentulus Spinthor,

fils. V. 1. 596, n. 7. Cette Métella est celle qui fut

la maîtresse de Dolabella, puis du fils d'Esope le

comédien. Horace {Sat., 11, 3) raconte qu'il eut

l'impertinence de décrocher une des boucles d'o-

reilles de Métella, une perle d'une grosseur pro-

digieuse et qui valait un million de sesterces

(200,000 francs), de la faire dissoudre dans du

vinaigre et de l'avaler. — 6. — De Mus! In. V.

1. 611. — 7. — Si SiHum videris. V. Ibid.

LETTRE 614.

De Vatinius. V. sa notice, t. V, p. 698 et 1. 37,

n. 7; 147, n. 3.

1. — S. V. B. etc. Si xales bene est, ego valco.

— 2. -—P. Vatinius cliens. V. 1. 147, n. 3. — 3.

— Pro honore meo. 11 avait été envoyé par César

en Illyrie avec trois légions pour établir des im-

pôts et prendre des otages. Il demandait pour

cela une Supplication.

4. — Tuus servus anagnostes. Il s'agit de Dio-

nysius l'esclave (1. 111, 3oO), et non de l'affranchi

qui fut le précepteur des fils des deux Cicéron.

Cet esclave s'était enfui, après avoir volé des

livres à son maître (1. 634).

0. — Vardœis. Les Vardes, peuples qui fai-

saient partie de la Dalmatie. (Pline, III, 26'. —
6. — A.d.V Id. Quintil. Le 11 juillet. — 7. —
Narona. Ville de Liburnie, sur le fleuve Nar»n;

aujourd'hui Narenta. Ptolémée la nomme .Nar-

bona.

LETTRE 615.

i. — Ad Vestorium. V. 1. 604. — 2. — Q. Fa-

berii. V. 1. 552, n. 4. — 3. Epitomen Cœliano-

rum. L. Célius Antipater, historien de la guerre

punique {Orat., 69). Brutus avait fait l'abrégé de

cette histoire, comme aussi de l'histoire de Fan-

nius (1. 457, n. 16). —4. Philoxeno. V. 1. 298. —
5. — Ilavaiifou. Panétius, philosophe stoïcien.

11 soutenait contre Epicure l'action de la Pro-

vidence sur les choses de ce monde.

LETTRE 616.

1, _ Trébatius. V. 1. 133, n. 1. — 2. — Cur-

tius. Curtius Postumus. V. 1. 31. n. 7.
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3. — Dolabella. Malgré le divorce de celui-ci

avec Tullie, Cicéron entretenait toujours des re-

lations amicales avec lui, par politique d'abord,

à cause de la liaison de Dolabella avec César,

par intérêt ensuite, Dolabella ne lui ayant sans

doute pas encore remboursé la dot de Tullie (1.

603, n. 9).

4. _ Quintum. Le jeune Q. Cicéron, son neveu.

V. 1. 5o7, n. 2; 601, n. 5; 604, n. 1. — 5. —
Torqvatus. L. Torquatus. V, 1. 152, n. 6. — 6.

— De Bruto. Brutus avait répudié Clodia, fille

d'Appius Clodius, et il était sur le point d'épou-

ser Porcia, fille de Caton, ce dont il était blâmé

par tout le monde.

7. — Cwn Cœsar venerit. A Rome, revenant

d'Espagne. —- 8. —- Messalœ. M. Valérius Messaia

Y. 1. 433, n. 4.

LETTRE 617.

l. — De Marcello. V. 1. b80, n. 4. — 2. — Wc

reliquum considarem. C'est-à-dire « moi, le seul

consulaire digne de ce nom ! » car il y avait

d'autres consulaires. L. César, L. Pliilippus, Cn.

Domitius, L. Paullus et d'autres encore. — 3. —
S'i'vius. Servius Sulpicius.

4. — Ad Dolabcllam, ut scribis. Cicéron pen-

sait, comme l'avait présumé Atticus, envoyer à

Dolabella, et même lui dédier (I. ()20) un livre

où il fût moins traité de philosophie que de po-

litique, ce dernier genre d'écrit convenant mieux

à Dolabella qui n'était pas aussi versé dans la

connaissance de celle-là que de celle-ci.

5. — Brutus si qidd. Si Brutus a arrêté ou

conclu son mariage avec Porcia. V. 1. 616, n. 6.

— 6. — A7 Kal. Le 21 juin. On ne devine pas

où Cicéron voulait aller. — 7. — Spinthercm. V.

1. b96, n. 7. — 8. — Purgat Cœsaretn. V. 1. 380,

n. 4. — Magio. V. ibid. — 9. — lUum ut erat.

V. un trait de la dureté que Cicéron reproche

ici à Marcellus, 1. 203, n. 1.

10. — O'J Tou-bv tlooi. C'est le commencement

d'une sentence dans l'Ion d'Euripide, V. 58o. Le

poète, remarque l'abbé Mongault veut dire sim-

plement que « les choses paraissent de près tout

autres que de loin ».

LETTRE 618.

1. — Onus obscrvantix Bruto impotierem. C'est-

à-dire qu'il quittait Tusculum où Brutus et lui

avaient leur campagne, pour ne pas mettre Bru-

tus dans l'obligation d'aller tous les jours le voir

par déférence pour lui, et parce qu'il était em-
pêché par ses propres affaires de lui rendre ses

visites. Cet inconvénient cessait, lorsque Cicéron

était à Arpinum.

2. — Servilia. Mère de Brutus. — 3. — Brutus

quid egerit. Relativement à son mariage avec

Porcia (1. 616, n. 6). — 4, —Pisonern.y. 1. 610,

n. 3.

LETTRE 619.

1. — Ligarianam. Son discours pour Ligarius.

— 2. — Quuin ille listXk'.r^niorji. Callipide, selon

Manuce, était un auteur de tragédies, contem-

porain d'Agésilas, qu'Aristote, en son Art poé-

tique, ch. 27, blâme de s'être donné trop de mou-
vement sur la scène, tellement qu'un comédien

nommé Mynisius l'appelait guenon. Delà le nom
de Callipide donné à qui s'agitait beaucoup, en

travaillant à quelque affaire, et qui n'avançait

pas. Moveo, dit Sophrona dans l'Eunuque de Té-

rence, act. V, se. 3 ; Video, sed nihil promoves, lui

répond Chrêmes. V. Suétone, Tib., 38; Xéno-

phon, Banquet, 3; Erasme, en se?> Adages, p. 176

de l'éd. de Cologne, 1340, in-fol.

3. — Ad Varronemtransferamus. C'est ce qu'il

a fait. V. l'argument des Académiques, t. III,

p. 423 de notre édition. — 4. — 'AvTt6-/£ia. An-

tiochus, disciple de Carnéade, sous qui Cicéron

et Atticus avaient étudié à Athènes, et que Lu-

cuUus avait depuis attiré à Rome. Cicéron veut

dire que les Académiques sont l'expression des

sentiments d'Antiochus.

0. — De Brinniana. Cicéron était un des co-

héritiers de ce Brinnius, puisqu'on en vendait

les biens chez lui. — 6. — Vestori'o. V. 1. 140,

n. 1. — 7. — A. d. IIXKal. Quint. Le 24 juin.

— 8. — S. Vettio. Sextus Vettius. — 9. — La-

beoni. Le même peut-être que 1. 29, n. 10, et

1. 149, n. 33. — 10. — Nonas. Le 7 juillet. —
H. — Pisone. V. 1. 618, n. 4. — 12. — Erotem.

V. 1. 604, n. 3. — 13. — De Scapulanis hortis.

V. 1. 367, 376, 381, 382, 396.

LETTRE 620.

1. — De Varrone... transtuli ad nostrum soda-

lem. V, 1. 619, n. 3. — 2.— Brutum. Id hercle res-

tabat. Manuce, et je pense qu'il a raison, croit

que ces trois derniers mots sont dits ironique-

ment. Ils semblent en effet signifier : Il ne man-
querait plus que cela vraiment que Varron fût

jaloux de Brutus; la jalousie n'existe qu'entre

égaux, et Varron n'est pas un personnage à com-

parer à Brutus. — 3. — Volo Doîabellœ. V. 1. 617,

n. 4.

4. — Mï'Jiiiv efi'ugere. Que pouvaient être ces

mauvais propos que craignait Cicéron? Qu'on ne
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trouvât indécent qu'H déiiiât un livre à un dos

familiers du tyran, ou à l'homme qui avait répu-

dié sa fille? L'un et l'autre peut-être.

LETTRE G21.

i. — Ad Varronem traduximus. V. 1. 619, n. 3.

— 2. — AvTîô/.eia ratio. V. 1. 619, n. 4.-3. —
Servilia. V. 1. 618, n. 2. — Brutus ecquid. V. ibid.,

n. 3. — 4. — De Cœsare quid auditur. V. 1. 616,

n. 7.

LETTRE 622.

1. — Cohcres nostcr. V. 1. 619, n. 5. — 2. —
Sabinum Albium. Le même nommé Albius tout

court. 1. 712 et 714. — 3. — 111 Id. Le 13 juillet.

V. 1. 619, n. a. — 4. — Postridie Nonas. Le 8

juillet. — o. — De Bmto. V. 1. 616, n. 6. — De
Cœsare quid scies. V. 1. 616, n. 7. — 6. — Ad
Varronem. V. 1. 617, n. 4.

LETTRE 623.

i. — Valerio. Un affranchi peut-être, si ce

n'est un Messaia ou un Flaccus qui, l'un ou

l'autre, étaient ce qu'on appelle une occasion.

LETTRE 624.

1

.

— y Kal. Le 28 juillet. — 2. — Quid Bru-

tus cogitet. « Ce que pense Brutus, » comme on

a traduit, est vague et peut même donner lieu à

une équivoque; car on ne sait pas si cette pensée

se rapporte à Cicéron ou à Porcia que Brutus

allait épouser (1. 616, n. 6). J'aurais traduit : Que

pense faire; à quoi se décide enfin Brutus? »

LETTRE 623.

i . — Conficiamus hortos. « Faisons des jar-

dins. » Cela ne semble-t-il pas dire que Cicéron

étant obligé de renoncer aux jardins de Scapula,

il en fera faire lui-même?

2. — Quem rr>Turav. V. 1. 620, n. 2.-3.—
Multo minus Hortensium. Car Hortensius à qui

Cicéron avait dédié son traité de la Philosophie

que nous avons perdu, était mort. V. 1. 626.

LETTRE 626.

1. — miarus. Affranchi de Cicéron. — 2. —
IV Kal. Le 27 juillet. — 3. — Ligarianam. V.

1. 619. On conçoit que puisque Balbus et Oppius,

ces deux grands amis de César, étaient sous le

charme, César ne serait pas moins ému qu'eux.

Ll l'on sait qu'il fit grâce à Ligarius.

4.— Ncminem... qui rivèrent. Cicéron dérogea

à ce principe en faveur de Varron et de Brutus.

— 0. — Kwçbv np6ato;:ov. Car il eût été déplacé

de la part de Cicéron de s'introduire dans un
colloque où il faisait parler des personnages,

comme Cotta, mort depuis plusieurs années. Il

est vrai que Cicéron avait connu C. Cotta qui

était consul, lorsque Cicéron briguait la ques-

ture; mais il l'avait connu trop jeune compara-

tivement à Yarron qui l'avait connu également

et qui avait vingt-six ans de plus que Cicé-

ron. Entre ces deux personnages, Cicéron eiit

donc fait un rôle de muet.

6. — Heraclides. Né à Héraclée dans le Pont.

Il fut disciple de Platon, puis d'Aristote. Il ne

nous reste que le dénombrement de ses ou-

vrages établi par Diogène Laërce.

LETTRE 627.

i. — Litteras consolatorias. A l'occasion de la

mort de TuUie. — 2. — Pridie Kal. Mai. Le 30

avril. — 3, — De urbe augenda. V. 1. 607, n. 20.

— 4. — Torquato. L. Torquatus. V. 1. lo2, n. 6.

0. — l'xore Tuberonis et privigna. Ces deux

femmes avaient poussé Tubéron à accuser Liga-

rius auprès de César. V. l'Argument du discours

pour Ligarius, t. III, p. 250 de cette édition.

6. — De fama nihil sane laboro. AUu.^-ion aux

propos qu'on pouvait tenir sur son compte et

qu'il indique 1. 620, n. 4.

7. — Frustra hœc in manibus habere. « Impu-

nément » rend mal fiustra. Cicéron veut dire

qu'Atticus est sans doute étonné de la façon as-

sez habile dont il traite les matières philoso-

phiques.

LETTRE 628.

1. — nirtium. V. 1. 576, oSl, b84, etc. — 2.

— Torquato. L. Torquatus. V. 1. ci-dessus. —
3. — Quinto. Le frère de Cicéron. — 4. — IIX

Kal. Le 2o juillet.

5. _ Dihibere. « Cicéron, dit l'abbé Mongault

d'après Manuce, avait cherché un mot qui ré-

pondit à è-Éy.Eiv des philosophes grecs, qui si-

gnifie suspendre son jugement, et il s'était servi

de sustinere. Atticus lui avait mandé qu'il trou-

vait qninhibere répondait mieux à èr.i/ivi. Cicé-

ron s'était déjà servi de ce dernier mot dans le

I" livre de VOrateur, ch. 33, où il suppose

qu'inhibere rcmos ou remis, signifie s'arrêter, ne

plus voguer; mais il venait de se désabuser. Si
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Quintilien avait fait attention à cette lettre, il

ne se serait pas servi d'inhibere (préface du

1. XII) dans le même sens que Cicéron venait de

reconnaître faux. » C'est un des nombreux exem-

ples des changements que le temps apporte dans

la signification des mots.

6. — Si forte mutavit. Cicéron parle ici non

de ses quatre Académiques qu'il n'avait pas en-

voyées à Varron , mais des deux que Cicéron

avait faites d'abord, et dont il s'était répandu

des copies.

7. — Vt LucuUus. Ce vers de LucuUus (L. Lu-

cullus Ponticus, 1. 23, n. 5, était sans doute mis

dans la bouche de quelque interlocuteur des

Académiques, dans un endroit que nous n'avons

plus.

8. _ Be rumore. V. 1. 620, n. 4 et 627, n. 6.

— 9. — Bc PoUione. Il était en Espagne où Cé-

sar l'avait chargé de surveiller les mouvements

des restes de l'armée pompéienne. V. 1. 577, o78

et 2ol, n. 2.

10. — De Pajisa. Il était alors gouverneur des

Gaules. V. 1. 549, n. 10. Mais on ne voit pas ici

quel était le bruit qui courait sur son compte,

et dont la cause était connue du public. La perte

de plusieurs lettres de Cicéron nous empêche

vraisemblablement de le savoir.

11. — Be Cvitonio. Appien, liv. III, parle d'un

Critonius qui fut édile. C'est le même sans doute.

On ne sait pas quel était son cas, non plus que

celui de Métellus et de Balbinus. On a un denier

(Cohen, M. C. pi. XVI, Critonia) d'un L. Crito-

nius que M. Mommsen croit le père de l'édile.

12. — Hermodorus. Cet Hermodore, disciple de

Platon, vendait, il est vrai, les ouvrages de son

maître; mais il ne les publia jamais à son insu.

C'est Manuce quifaitcette remarque. Mais comme
vendre les livres de quelqu'un ou les piller profite

égalementà celui qui fait l'un ou l'autre, la mal-

veillance a attribué le second de ces deux faits à

Hermodore; d'oîi le proverbe grec allégué par

Cicéron Xôyota'.v 'Epiiôowooç, à quoi il faut ajouter

£Li.7:opc'Jî~at.

{"à. — Cœrellia.y. l.o2i,n. 1.— 14. — De Do-

lahella. V. 1. 617, n. 4. — 15. — Coheredes. Y. 1.

619, n. 5. — 16. — Kalend. sept. Le 1" septem-

bre. — 17. — Be illa nostra cogitatione. Le ma-
riage d'.\ttica. V. 1. 603, n. 2. — 18. — Scrofa. V.

1. 192, n. 13.

LETTRE 629.

1. — BeVarrone... tam diligenter exquiro. On
ne comprend pas trop pourquoi, après s'être

détermine à dédier son livre à Varron (1. 626),

et à le mettre déjà entre les mains des copistes

(1. 628); puis, après avoir acquis la certitude

que cette dédicace était vivement désirée et se-

rait accueillie avec joie, Cicéron insiste si fort

pour savoir le fond de la pensée de Varron à cet

égard, et pour engager Atticus à s'en informer

(1. 626). Il trouve même à présent des objec-

tions à cette dédicace. 11 les communiquera,

dit-il, à Atticus, à leur première entrevue; mal-

heureusement, nous n'y assisterons pas.

2.— Be Marcello. V. 1. 580, n. 4, etl. 617. —
3. — CœreUiam quœdam habere. V. 1. 628, n. 13.

4. — Attributos. Attributi, attribuere, attributa

pecunia, attributio nominum, sont des termes usi-

tés entre créanciers et débiteurs pour déterminer

la situation des uns à l'égard des autres. — 5.

— Be prœdio aviœ. Il y avait pourtant vingt et

un ans qu'elle était morte (1. 8).

6. — Mulieres autem. Ces femmes sont Servi-

liaet Porcia, l'une mère, l'autre seconde femme
de Brutus; il paraît qu'elles ne s'entendaient pas,

la première ayant vu avec chagrin la répudiation

de Clodia(l. 616, n. 6) et la blâmant, l'autre ne

partageant pas nécessairement cette manière de

voir. — 7. — Tullium scribam. TuUius Lauréa.

V. 1. 192, n. 4.

8. — Nomine voti. Le vœu d'élever un temple •

à. Tullie, non dans un bois, comme Cicéron le dit

ensuite, où personne ne verrait le monument,

mais, ainsi qu'il l'a répété tant de fois, dans un

endroit très fréquenté, pour donner plus d'éclat

à la consécration et à la personne qui en était

l'objet.

9. —Coheredes. V. 1.628, n. 15.— 10. —Epis-
tolam Cœsaris. V. 1. 627, n. 1.

LETTRE 630.

1

.

— Quum illi iter instaret. Brutus allait par-

tir pour aller au-devant de César qui revenait

d'Espagne.

2. — Ita simus affecti. Cicéron à cause de la

mort de sa fille, Brutus à cause des dissensions

entre samère etsa femme (I. 630, n. 6). — 3. —
De quibus libris scis me dubitasse.\.\. 629, n. 1.

— 4. — Trebatius.TTéhsitms Testa était juriscon-

sulte (1. 133, 153, etc.), etsa parole en pareil cas

était d'or.

5. — Cui tradam. Cicéron avait pourtant un

fils et un petit-fils qu'il n'avait aucune raison de

déshériter. Sa passion pour sa fille et sa douleur

d'avoir perdu celle sur qui il avait concentré

toutes ses affections, semblent lui persuader

qu'il n'eut jamais d'autres enfants qu'elle.

6. — Scœva. Cassius Scéva, un des partisan^
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les plus zéK'S de César, avec qui il ne faut pas

disputer, mais parler avec modération. C'est là

le sens de la recommandation de Cicéron. La

remise que Cicéron demandait et que Trébatius

trouvait juste, était peut-être une dérogation à

la loi de César sur les débiteurs, et il était né-

cessaire de ménager l'autour de cette loi et ses

amis, pour faire accepter cette dérogation. Ce

Scéva enrichi des confiscations faites sur les

Pompéiens, s'était fort distingué à l'attaque du

camp de Pompée, à Dyrrachium (César, de BcU.

Civ., 111).

LETTRE 631.

1. — Ilermogenes Cîodius. V. 1. 557. — 2. —
Amlromcnem. Esclave ou affranchi. — 3, — Ci-

ceronem. Le fils de Cicéron, Marcus. — 4. —
Aïolotxat Tçôjaç (v. 1. 620). Cela ne veut pas dire

qu'il se moque du qu'en-dira-t-on des Pompéiens

oudesCésariens,mais du qu'en-dira-t-on de quel-

que part que ce soit,

LETTRE 632.

A Térentius Varron. V. sa notice, t. V, p. 698.

1 . — Quattuor admonitores . Ses quatre livres

des Académiques, qu'il appelle oiçOipat dans la

lettre 631.

LETTRE 633.

\.— De retentione. V. 1. 630, n. 6. — 2. — An-

dromene. V. 1. 631, n. 2. — 3. — Ad tabuïam. V.

1. 581, n. 5. — 4. — Ad testamentum voleham. Il

semble que Cicéron avait refait son testament

pour donner satisfaction àTérentia, et qu'il vou-

lait appeler, suivant l'usage , à la fermeture de

cette pièce, des personnes de distinction : ce qu'il

avait jusqu'ici tenu pour inutile (1. 348), et à quoi

même il s'était refusé.

5. — Astvb; àvT^p, etc. L'application de ce vers

d'Homère [lliad., XI, 653) n'est sans doute quune
plaisanterie. — 6. — Alexion. Affranchi d'Atticus,

qui gérait ses affaires en Épire.

7. — Macrocola. De ti.a/.pb;, longus, et de xGÀov,

membrana. — 8.— Epistola mea ad Varronem val-

dene tibi placint? (1. 632). Oui vraiment, elle dut

charmer Atticus, comme elle nous charme nous-

mêmes, tant elle a de délicatesse et de grâce. —
9. — Spintharo. Esclave lettré de Cicéron.

LETTRE 634.

Les uns donnent pour destinataire de cette

lettre P. Sulpicius Rufus, lieutenant de César en

iilyrie, où il avait fait la guerre avec Vatinius;les

autres Vatinius lui-même. Ceux-ci ont raison .sans

doute , car comme il s'agit ici de Supplications

que Vatinius avait demandées au sénat, et pour

lesquelles il avait sollicité l'appui de Cicéron

(I. 614) qui, ainsi qu'il est dit dans cette lettre,

alla au sénat exprès pour les voter, on doit croire

que P. Sulpicius, subordonné de Vatinius en

lUyrie, ne fit pas la même demande. Il est vrai

que Cicéron parle des droits de l'ancienne ami-

tié et de bien d'autres qui n'avaient pas toujours,

tant s'en faut, appartenu à Vatinius; là est la

principale ou plutôt l'unique objection. Mais

quand on se rappelle les complaisances de Ci-

céron non seulement pour des gens qui lui étaient

indifférents, mais pour des ennemis personnels

tels que l'avait été Vatinius, et cela uniquement

parce que César s'intéressait à eux et les lui re-

commandait, on ne peut voir dans les compli-

ments de Cicéron que des formules de politesse

dont il relevait la banalité par l'exagération des

couleurs dont il les revêtait.

1. — Bolanum. Inconnu. — 2. — Dionysius.

Autre preuve que Cicéron écrit à Vatinius, lequel,

dans sa lettre (1. 614), lui donne précisément des

nouvelles de cet esclave fugitif.

LETTRE 635.

1

.

— lybem auget. Il paraît que cet architecte,

du nom de Pomponius conune Atticus, s'était

proposé à César, s'il n'en fut pas chargé par lui,

pour l'aider dans ses projets d'agrandissement

de Rome. V. 1. 607, n. 20.

2. — Hui! si scias quanto pericuîo tuo. Atticus

avait répondu de l'accueil que Varron ferait aux

Académiques de Cicéron, et il n'avait pas à crain-

dre que cet accueil ne fût pas excellent.

LETTRE 636.

i. — Xenonis. V. 1. 201, n. 8. — 2. — XXXX.
40,000 sesterces ou 8,000 francs. Atticus avait

offert à Cicéron de fau-e toucher cet argent à son

fils. — 3. — Quiato... furere in conviviis. Le ne-

veu de Cicéron. V. 1. 372, n. 2 et 10; 374, n. 1,

et 376, n. 3.— 4.— Ciceronemmeum. Le fils même
de Cicéron, Marcus.

5. — Porciœ. La sœur de Caton, et non sa fille

que Brutus venait d'épouser. On sait qu'il était

d'usage, dans les familles romaines, de faire et

de prononcer en public l'éloge des femmes qui

mouraient dans un âge avancé. César fit pourtant

celui de sa première femme, quoiqu'elle fût morte

jeune.
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6. — Leptœ. Y. 1. 214, 249, 237, 534, etc. —
7. — Domitio. Cnéius, fils de L. Domitius Éno-

barbus et de Porcia, sœur de Caton. — 8. — De

gladiatoribus. V. 1. 26, n. 3.

9. _ OfiUium. Cicéron désire qu'Atticus voie

Ofillius qui paraît avoir été un des cohéritiers,

avec Cicéron et Térentia, de Cluvius de Pouzzoles

(I. 236, n. 1). Il était aussi jurisconsulte (1. 677).

César était attendu pour la vente des biens du dé-

funt, parce que lui-même, selon Mannce, était

aussi un de ses cohéritiers, et que cette vente

ayant lieu par licitation, on désirait qu'il fût à

Rome pour y procéder suivant le sentiment de

Balbus, appuyé par Vestorius (1. 140, n. 1).

LETTRE 637.

i, — Conti'a Epicureos. Il les attaque dans la

seconde et dans la cinquième de ses Tusculanes

auxquelles il travaillait alors.

2. — Sororis tuœ filio. Le fils de Quintus Cicé-

ron et de Pomponia. C'est la seconde fois qu'il

le désigne (1. 601, n. 5) par une qualité où il

semble désavouer ce triste neveu.

3. — Commotum istum aliquando. Le jeune

Quintus, alors auprès de César qui revenait

d'Espagne, avait pu entendre en effet louer son

oncle par Brutus qui allait au-devant de César,

et qui le rejoignit à ÎS'ice. — 4. — Odium matris.

Cette haine venait soi-disant de ce que sa mère

voulait le marier malgré lui. V. 1. 667.

5. — II6t£oov, etc. « Yivrai-je en montant (<Jva-

6àç Sia63Ci s. ent.) le mur escarpé de la vie, ou

suivrai-je les chemins obliques?» Ces paroles de

Pindare sont citées par Platon au II« livre de la

République, sans indication de l'œuvre du poète

d'où elles sont tirées.

LETTRE 638„

1. — Propter matrem. V. 1. 637, n. 4. — 2. —
Nec enim inde venit unde maUem. C'est-à-dire que

Cicéron eût mieux aimé voir Brutus revenir de

n'importe où, plutôt que d'auprès de César, vain-

queur des derniers Pompéiens en Espagne, et

rentrant à Rome pour établir sa toute-puissance

sur les ruines de la liberté.

3. — OafSpou, etc. Manuce estime que ce titre

a été corrompu, et qu'on ne peut rien dire de

certain à cet égard.

LETTRE 639.

1 .
— Nisi se suspendit. Les gens de bien sont

morts, et César ne les trouvera qu'en allant les

rejoindre. 11 n'y a pas seulement une méchanceté

dans ce suspendit, il y a peut-être aussi un vœu.

H.—Ahalam et Brutum. V. 1. oO, n. 12. —3.
— Is quidem. Hirtius. V. 1. 372. — 4. — Saxa

Acronoma. De quelque façon qu'on torture cet

Acronoma, on n'en tire aucun nom connu des

anciens géographes.

LETTRE 6i0.

1.

—

Epistolam ad sororem. C'est-à-dire une

lettre d'.A.tticus pour Pomponia sa sœur. Je ne

m'expUque pas la traduction qui rend sororem,

comme s'il s'agissait de la sœur de Quintus et

par conséquent aussi de Marcus, qui n'eurent

jamais de sœur. Mais peut-être qu'on peut en-

tendre par epistolam ad sororem, la lettre même
du jeune Quintus à sa mère, sœur d'Atticus, dont

parle immédiatement après Cicéron , et dont il

loue les termes.

2. —- Ca7iœ. Cana, fille de Q. Gellius Canus,

ami d'Atticus. C'était un parti qu'on paraît avoir

choisi pour le jeune Quintus, mais auquel il est

à croire qu'il en préférait un autre; d'où la

brouille, si ce n'est la guerre ouverte entre la

mère et le fils. V. 1. 667.

3. — Si Brutus aliquid afferet. Brutus, à cause

de son attachement pour le jeune Quintus, devait

avoir nécessairement de l'influence sur ses réso-

lutions. V. 1. 639.

LETTRE 642.

1. — Acerbn pompa. Allusion aux jeux du cir-

que qui furent célébrés à l'occasion de l'inaugu-

ration de la statue de César, placée par ordre du

sénat, dans le temple de Quirinus. Y. 1. 589, n. 7,

et 1. 602.

2. — De Cotta. Est-ce une autre allusion à la

démarche de Q. Cotta, un des quindécemvirs pré-

posés à la garde des livres sibyllins, lequel, sous

prétexte qu'il était écrit dans ces livres que les

Parthes ne pouvaient être vaincus que par un roi,

voulait proposer au sénat de donner ce nom à

César? (\. Suétone, Ces., 79.) C'est le sentiment

de Manuce. Mais l'abbé Mongault objecte que le

bruit du projet attribué à Cotta ne courut que

longtemps après cette lettre, écrite avant que

César fût revenu d'Espagne. L'objection est re-

cevable, car rien n'indique dans la vie de Cotta

qu'il ait été capable de pousser le zèle envers

César jusqu'à ce point.

3. — iVc Victoriœ quidem plauditur. La statue

de la Yictoii'e était portée à la procession qui

précédait les jeux du Cirque; mais le peuple
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n'applaudit pas, de peur que Ccsr.r no prît ces

applaudissements pour lui.

4. — De Attica probo. Cicéron approuve Alti-

cus d'avoir mené sa fille aux jeux. Ce qui cons-

tituait le caractère religieux de ces fêtes, c'est

qu'on y portait en pompe les statues des dieux;

spectacle imposant pour une jeune fille qui très

probablement croyait à ces dieux.

o. — Coitam mihi mittasvolo. 11 parle du livre

que Cotta, étant lieutenant de César en Gaule,

écrivit dans la langue de son pays, comme dit

Athénée, VI, c. 10;j,etnon pas en grec, bien qu'A-

thénée en donne le titre en grec : Ilepl ivi; Pw-

|jLa(wv roXiTE-a;. Il a été question ailleurs (1. 00 i)

des Annales de Libon. Pour Casca, on ne sait

quel ouvrage il avait composé.

6. — L. Curfldius. Ou Corfidius. C'était un

chevalier romain {pro Ligario, il). — 7. — Phar-

7jad(l. 604), Antœo, Sulvio. Tous esclaves ou af-

franchis, copistes.

LETTRE 643.

i. — Lamia. L. Élius Lamia (1. i34, n. S). 11

était alors édile. — 2. — Iliœ Biocharinœ. La

lettre de Diocharès, affranchi de César.— 3. —
Ante ludos. V. 1. 642, n. 1. — 4.— JDe Bœbio. V.

1.361,n.H. —^.— Egnatio. V. 1. -123, n. i.

6.— Multos num7nos domi esse numeratos. Dans

la maison de Cluvius de Pouzzoles (1. 236, n. 1 , et

636, n. 9).— Nummi numerati, de l'argent comp-

tant et non de l'argenterie, comme le dit la tra-

duction. — l.— Vestorio. V. 1. UO, n. i.

LETTRE 644.

i. — Pollex.Y. 1. 334, n.4. —2. —Id. Sextil.

Le 13 août. — 3. — Lepta de sua vi in curatione

îaborans. Lepta (1. 636) s'agitait beaucoup pour

se faire donner l'intendance des jeux romains,

fêtes que, à la suite du triomphe de César, on

devait donner au peuple dans difl'erents quartiers

de la ville (Suétone, Ces., 39, et 1. 646).

4.— MeoCatone se copiosiorem... BrutiCatone...

se disertum. Cette distinction faite par César

entre les deux Éloges de Caton, celui de Cicéron

et celui de Brutus , n'est-elle pas la critique de

l'écrit de Cicéron? Celui-ci toutefois n'a pas l'air

de s'en apercevoir.

5.

—

Cretionem Cluvii, etc., V. 1. 236, n. 1 , et 636,

n. 9, Cretio par rapport au testateur, dit l'abbé

Mongault, c'était la clause du testament par la-

quelle il marquait dans combien de temps il

voulait qu'on acceptât la succession, et de quelle

manière. 11 y avait des testaments sans cette

clause d'acceptation. Cicéron craignait d'abord

que Vestorius, naturellement actif et diligent

(1. 643), n'acceptât la succession sans examiner

si elle n'était point onéreuse; à présent il se plaint

dètrc obligé de lui envoyer quelqu'un pour le

presser d'accepter.

6. — E'ji cum Balbo... se ad Cœsarem scriptu-

rum. Cette intervention continuelle de Balbus,

dans celte affaire, montre de plus en plus que

César y était intéressé au même titre que Cicéron

et Hordéonius, c'est-à-dire comme cohéritier (1.

636, n. 9). — 7. — T. llordconio. V. 1. 63*3, n. 9.

8. — Plotium. Qu'est-ce que ce Plotius, parfu-

meur, et que vient-il faire ici? Avait-il un legs

dans la succession Cluvius? — 9. — Cossinio. V.

1. 24, n. 20. — 10. — Testamenti. Du testament

de Cluvius.

LETTRE 645.

1. — YlUKal. Le 25 juillet.— 2. — Egnatium

Maximum. Personnage autre que celui de la

1. 643, mais inconnu dans l'histoire. On a cepen-

dant un denier sous ce nom (Cohen, pi. .Wll,

Egnatia, n"» 1, 2, 3j.

3. — PubUlio (1. oo6 et b60), frère de Publilia,

seconde femme de Cicéron (1. 521, n. i ;o24; n.2,

o64, n. \), receum.ent répudiée par lui. Publilius

négociait pour o tenir de Cicéron qu'il la reprit,

et refusait môme de recevoir la dot que Cicéron

devait lui restituer.

4. — Id populus curât, etc. 11 est certain qu'il

y avait matière à gloser dans larépudiation, tout

comme il y en avait eu dans le mariage. Cepen-

dant Cicéron a l'air de s'en moquer, car sa cita-

tion de Térence {Andricn., act. I, se. 2) est une

réflexion ironique de Simon à l'adresse de Dave.

LETTRE 646.

A Lepta. V. sa notice, t. V, p. 694.

1.— Maculam. Q. Pompéius Macula. 11 est cité

dansMacrobe, Sat., II, 2. Faustus, fils de Sylla,

avait une sœur qui avait en même temps deux

amants : Fulvius, fils d'un foulon, et Pompée, sur-

nommé Macula (tache) ; ce qui lui faisait dire :

« Je m'étonne que ma sœur conserve une tache,

quand elle a un foulon. »

2. — Ejus Fakrnum, etc. Cicéron, se disposant

à aller au-devant de César qui revenait d'Espa-

gne, avait dessein de demander l'hospitalité à

Macula dans sa maison de campagne de Falerne.

3. — De curatione aliqua munerum regiorum.

L'abbé Mongault a raison de douter que ce mot

de regiorum, qui est une injure à l'égard de César,
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ait pu être employé par Cicéron dans une lettre

adressée à un des plus chauds partisans de César.

Cicéron ne traitait César de roi que dans ses let-

tres à Atticus. Comme Manuce, Grévius et au-

tres commentateurs des plus estimés , Tabbé

Mongault se déclare donc pour regiomim. V. 1.

644, n. 3, et Suétone, Cœs., 39.

LETTRE 647.

A Toranius. V. 1. 612, n. 3.

1. — Cn. Plancii. V. 1. o24. — 2. — Cilone nos-

tro. Les numismatistes donnent à ce personnage

une médaille avec cette inscription : L. FLAMI.M.

CHILO.llII.VIR.PRI. FL. (Cohen, 'Méd. Cons., pi.

XVllI, Flaminia, n° 2). Mais Borghesi doute de

cette attribution. V. t. Il, p. [Qi,0^scrv. VII.

LETTRE 648.

i. — Abs te, Agamemno, etc. Ces paroles sem-

blent empruntées à quelque tragédie d'un an-

cien poète, où elles auraient pu être dites par

Clytemnestre.

2. — Pollice. Y. 1. 644, n. 1. — 3. — m ille

cemat. Vestorius. V. I. 140, n. i . — 4. — Puteola-

nos. A Pouzzoles, pour la vente Cluvius. V. 1. 644,

n. b, et 636, n. 9.

0. — Postridie Idus. Le 14 septembre. — 6. —
Lepidus.., habet domum quam nos vetididimus.

N'est-ce pas sa maison même de Lanuvium que

Cicéron avait vendue à Balbus (1. 644), et que

Balbus venait de vendre à Lépidus, le maître de

la cavalerie de César?

7. — Ut sùn Kal. Le i^' septembre. — 8. —
Pridie Kal. Le 31 août. — 9. — Citm PubliUo con-

fecisse. V. 1. 64b, n. 3.

LETTRE 649.

1. — Lrpta. V. 1. 644 et 646. — Habullius,

inconnu. — 2. — Laudationem Porciœ. V. 1. 636,

n. 5. — 3. — Bomitio. V. 1. 036, n. 7. — 4. —
LoUii. V. 1. 27, n. b.

LETTRE 650.

1. — De TigeUio. Petit-fils ou neveu {nepos

voulant dire l'un et l'autre) du Phaméa dont il

est parlé ci-après, et le fameux chanteur dont

Horace {Sat., I, 2) a si comiquement déploré la

mort. V. une notice sur ce personnage dans la

Revue de France du 1" février 1880, p. 517.

2. — Me Pkameœ defuisse. Il faut que cette

affaire remonte à cinq ou six ans au moins, puis-

que nous voyons par la 1. 3b6 de Cicéron à Atti-

cus, vers la fin, que Phaméa était mort en 70b.

La faveur de César avait donné assez de pré-

somption à ce Tigellius pour qu'il osât s'atta-

quer à un consulaire, et qu'il mît en mouvement
des personnages comme Balbus et Fadius Gallus,

afin de l'obliger à se justifier.

3. — Pueros Octavios Cn. filios. Les uns pensent

qu'il s'agit ici de C. Octavius qui fut préteur en

Macédoine en 69b, et qui fut le père d'Auguste
;

les autres, de Cn. Octavius, son parent, qui fut

consul en 677.

4. ^ De Sextio. P. Sextius ou Sestius, celui

qui était tribun du peuple l'année du rappel de

Cicéron (1. b99, n. 6), que Cicéron défendit contre

une accusation de violence, et qui fut acquitté.

V. le plaidoyer pro Sextio.

b. — Lege Pompcia. Cette loi de Pompée sti-

pulait qu'il ne pouvait y avoir qu'une seule et

même affaire plaidée contradictoirement dans

un seul et même jour.

6, — Gallo. M. Fabius ou Fadius Gallus à qui

est écrite la lettre 6bl qui suit. — 7. — Balbitm

minorem. V. 1. 338, n. 7.

LETTRE 651.

A M. Fadius Gallus. V. la 1. précédente et la

notice, t. V, p. 604.

i. —De TigeUio. V. 1. 6bO, n. d. — 2. — Ci-

pius. Ce Cipius qu'on ne connaît pas autrement,

avait été surnommé -apapéy/wv, parce qu'il fai-

sait semblant de dormir, afin que sa femme se

divertît plus à l'aise avec ses amants. -Alais il n'é-

tait pas si libéral pour tous; d'où le mot qu'on

lui attribuait, qu'on a depuis attribué à Mécène

et qui est passé en proverbe : Non omtiibiis dor-

mio. V. Érasme {Adag., p. 164, de l'éd. de Co-

logne, lb40, in-fol.) qui écrit Capius, comme
Festus.

3. — Cumregnare existimabarnur. C'est-à-dire

au temps de la conjuration de Catilina, où par

les hommages et les actions de grâce dont il était

l'objet, Cicéron semblait un roi qui venait de

sauver son pays.

4. — Calvi Licinii Hippnnadeo. Le poète Lici-

nius Calvus larda longtemps de ses épigrammes

César qui pourtant lui pardonna (Suéton., Ces.,

73). Il fit à Tigellius l'honneur de l'associer dans

ses persiflages au maître qui le protégeait. Dans

des iambes saturés de vinaigre, à la manière de

ceux d'Hipponax, et intitulés Prœconium Hippo-

nacteum, il avait livré Tigellius au mépris public.

Et comme la fonction du prœco était de faire

valoir les choses mises en vente, en énumérant
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leurs qualités et en dissimulant leurs défauts, le

poète avait suivi à l'égard de Tigellius la mé-

thode du prœco, sauf qu'il avait annoncé et dt-

noncé les ridicules et les vices du chanteur, sans

parler de qualités aucunes. Ajoutez que par son

origine, Tigellius était chose essentiellement des-

tinée aux enchères publiques, étant Sarde, c'est-

à-dire d'un pays qui, après avoir été subjugue

par les Romains, avait fourni tant d'esclaves

qu'on les vendait à Rome à vil prix. 11 ne reste

rien de ces iambes de Caivus qu'un seul vers; il

est caractéristique :

Sardi Tigellî putidum caput vcnit

0. — Istius Salaconis. Salacon fut autant un

nom propre et dut signifier la même chose que

le mot grec aaXâxwv, lequel veut dire un gueux

qui veut passer pour riche, un glorieux, un pro-

digue, un voluptueux, un efféminé, toutes épi-

thètesqui convenaient à Tigellius. On trouve deux

Salacons, l'un dans Suidas, qui était un gueux

orgueilleux, l'autre dans le scholiaste d'Aristo-

phane, Sçrjxèç, V. H6i, qui était père d'Autoly-

cus et fort décrié puur ses débauches. De nom
propre qu'il fut d'abord, ce mot devint un nom
commun. On en a fait aaXa/.wvta|j.a. V. 1. 691.

6. — Catonem tuum. Il faut donc ajouter Fa-

dius Gallus à Cicéron et à Brutus comme au-

teur d'un éloge de Caton.

LETTRE 652.

1

.

— Contra Catonem. V. sur l'Anti-Caton de Cé-

sar qui était divisé en deux parties ou livres, les

Topiques de Cicéron, ch. 23; Quintilien, III,

ch. 7, à la fin; Suétone, Ces., 36; Aulu-Gelle, IV,

16; Servius, in Mneid, Vlll; et enfin Juvénal, VI,

v. 338. — 2. — Fundum Brinniaman. V. 1. 619,

n. D. — Hetcreio. Quidam inconnu. — 3. — Ves-

toriiis. On voit ici Vestorius occupé pour la suc-

cession Brinnius comme il l'est ailleurs (1. 644,

n. 5) pour la succession Cluvius. C'était l'homme

de presque toutes les affaires de Cicéron.

V. 1. 140. n. 1.

4. — Miror te nihildum cum Tigellio. L'étonne-

ment de Cicéron alla peu à peu jusqu'à l'impa-

tience, Atticus ne répondant point à ses ques-

tions sur Tigellius.

3. — Quantum acceperit. IN 'est pas rendu par

tt comment il a pris la chose », qui est trop

vague. Selon Manuce il y a là une allusion à la

somme que Tigellius avait dû recevoir, lorsqu'il

alla au-devant de César qui revenait d'Espagne,

et qu'il figura comme chanteur dans le cortège

des triom[ihateurs. Manuce se trompe, car César

n'était pas encore arrivé, comme on le voit dans

celte lettre, et l'auteur de la notice sur Tigel-

lius, ra[)peléel. 630, n. I, s'est trompé lui-même

en suivant .Manuce. A moins pourtant que Tigel-

lius n'ait été payé d'avance ou qu'on ait fixé la

somme qu'il recevrait; ce qui n'est pas du tout

impossible. On aurait pris alors un engagement

avec lui, comme, dans des circonstances solen-

nelles, on en prend encore aujourd'hui avec les

personnes de sa sorle.

6. — Alsium. Ville d'Étrurie, près de la mer,

à environ vingt milles de Rome. — 7. — Mure-

nnm. L. Licinius Muréna. V. 1. 414, n. 1, et fiUO.

— 8. — Matio. C. Matius. V. 1. 177, n. 1. — 9.

— Sallustius. Cn. Sallustius. V. 1. 7, n. 1. — 10.

— Silius culcitas non habet. A. Silius. V. 1. 383,

n. y.

LETTRE Go3.

1. — Ejus exempîum. Une copie de sa lettre à

César. V. la 1. précédente. — Hemicillus. Le

manuscrit de Florence porte Micillus. Hemi-

cillus est une correction de Bosius, lequel

M. Mommsen, dans son Hist. de la monnaie ro-

maine, si je ne me trompe, traite sans équivoque

de faussaire. L'expression est forte, mais elle n'est

peut-être pas imméritée, eu égard à la persis-

tance de Bosius à alléguer son codex decurtatus

que personne que lui n'avait jamais vu, et cela

pour justifier ses corrections les plus téméraires.

C'est ce qu'il fait encore pour le mot dont il s'a-

git ici, et qu'il interprète à sa manière, à l'aide

d'un mot du dialecte dorien /.îÀXoç, âne, conservé

par les seuls lexicographes. De sorte que Cicéron

élirait : de peur d'être ou de paraître un demi-

àne. On en pensera ce qu'on voudra; mais Popma

n'a pas tort de trouver peu vraisemblable que Ci-

céron se soit appliqué une qualification pareille,

et qu'il l'ait tirée du dorien. Quant à l'explica-

tion aue Popma donne de Micillus par rapport

à Cicéron, elle est si étrangement forcée qu'il

eût fort bien fait de la laisser dormir dans ses

portefeuilles. Il croit que Cicéron se compare

au Micillus dont parle Ovide, Mctam., XV, Fab. 1.

Or on est obligé de lui dire que le soi-disant

Micillus d'Ovide s'appelle Myscclus. Cela étant,

l'édifice que Popma a élevé sur ce fondement

s'écroule aussitôt. Le mieux est encore de con-

venir qu'on ignore ce qu'a voulu dire Cicéron.

Voy. Ad Ait., XIII, 31, et notes de l'éd. de Grc-

vius, t. II, p. 313; voy. aussi Borghesi, Œuvres

complètes, t. I, p. 169.

2. — De libris illis. L'Anti-Caton de César. —
3. — Tigeltium totum. "V. la 1. précédente, n. 4. —
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Quintus. Le frère de Cicéron. — 4. — Vlll Kal.

Le 2b octobre.

LETTRE 6o4.

1. — Epistolam. La lettre à César où Cicéron

lui faisait part (1. 652) de son sentiment sur

VAnti-Caton. Gallus avait été un peu effrayé du

ton de raillerie qu'il y avait remarqué, et il avait

rappelé à Cicéron que César pourrait bien les

faire rire, eux aussi, mais du rire sardonique.

C'était, comme on sait, un rire amer, ou tel que

celui qui parfois se mêle aux larmes arrachées

par la douleur physique ou morale. V. Érasme,

Adag., p. o97 de l'éd. de Cologne, 1540, in-fol.

2. — Manum de tabula, a Cessons de railler. »

Figure prise des jeunes peintres qui, en l'absence

du maître, s'amusent à tracer sur la toile quel-

que figure grossière ou satirique , et qui , le

maître rentrant, retirent leur main précipitam-

ment. V. Erasme, ibid., p. 90.

3. — Vereor ne in Catonium Catoninos. « Que
les Catoniens ne finissent à la Caton. » Il y a là

un jeu de mots, c'est évident. Mais Catonium

n'est pas formé de Catonis, comme on pourrait

le croire; c'est un mot formé du grec xatto, eii

bas, employé par Labérius dans sa pièce des Fi-

leuses {Staminariœ), et qui veut dire le séjour d'en

bas, ou l'enfer :

Tollel bona fido vos Orcus nudas in catonium ?

( VuIu-GcUe, XVI, 7.)

Cicéron connaissait certainement ce vers, et il y
a vu matière à un jeu de mots qu'il n'a eu garde

de laisser échapper. On pourrait ainsi compléter

sa phrase : Vereor ne in catonium nos Catoninos

mittat Cœsar.

LETTRE 655.

On voit par l'intitule de cette lettre que l'at-

tribution en est douteuse, Trcbianus (1. 538 et

540) et Torquatus (1. 530, 537et 539) se trouvant

dans le même cas, c'est-à-dire graciés par César

et rentres en Italie. Je crois pourtant qu'il s'a-

git plutôt de Trébianus, y ayant dans cette lettre

des allusions à sa famille qu'on trouve aussi

dans la lettre 540.

1. — Non defueram ejus periculis. Cicéron

avait défendu deux fois Dolabella, lequel n'était

pas encore son gendre, contre des accusations

capitales.

2. — In sainte tua cumulatissime . Dolabella,

poussé par Cicéron , avait sans doute obtenu de
Ctsar la grâce de Trébianus, et Cicéron lui en

était aussi reconnaissant que s il se fût agi de

lui-même.

3. — Vestoiius. V. 1. 140, n. 1. — 4. — Syro-

nem. Syron , épicurien , dont il est parlé de Fi-

nib., II, 35.

LETTRE 656.

A Cornificius. (V. 1. 438.) Il était le collègue de

Cicéron dans l'augurât, et pour le moment pré-

teur en Afrique.

i. — Ex Syria nobis tumultuosiora. Les troubles

excitçs dans cette province par Q. Cécilius Bas-

sus (1. 3.^, n. 1), pompéien retiré à Tyr où, comme
dit Dion, César le laissait vivre. Il avait débau-

ché quelques soldats de Sextus Julius, gouver-

neur de Syrie, avec lesquels et quelques troupes

de son propre parti, il s'était emparé de Tyr et

avait marché ensuite contre Sextus. Mis en dé-

route et blessé, il envoya des émissaires secrets

aux soldats de l'armée de Sextus, et il s'en con-

cilia si bien un certain nombre qu'ils tuèrent

Sextus de leur propre main. V. Dion, XL"VII, 26.

2. — Scribere audacius et cetera quidem, etc.

Ce sont donc deux genres d'écrits, l'un qui ne

saurait être que la lettre de Cicéron à César sur

l'Anti-Caton, lettre qui avait effrayé Gallus (1.

6.^4); l'autre, compris sous le mot cetera, des

écrits sur la philosophie et l'éloquence.

3. — De optimo génère dicendi. C'est sans

doute le livre de l'Orateur, que Cicéron dédia à

Brutus, et qui porte aujourd'hui ce dernier titre,

employé d'ailleurs par Cicéron lui-même, dans

les lettres 534 et 723. — 4. — Ut doctum homi-

nem. Cornificius avait, selon Quintilien, III, 1,

écrit sur la rhétorique.

LETTRE Go7.

A Q. Valérius Orca. V. sa notice, t. V, p. 698.

Il était lieutenant de César, et chargé de présider

au partage des terres d'Italie entre les vétérans.

César lui avait donné le titre de propréteur pour

rehausser sa fonction.

i . — Magno ineo beneficio affecti. Cicéron ex-

plique lui-même plus bas la nature de ce bien-

fait, et comment depuis lors les Volaterrans lui

reconnurent ce genre de patronage qui s'exer-

çait habituellement par les principaux Romains
sur les villes auxquelles ils avaient rendu des ser-

vices.

LETTRE 638.

i. — Susceptum negotium... voluntate Cœsaris.

V. la 1. précédente. — 2. — C. Curtio. On ne
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sait quel est ce Curtiiis. Orelli croit toutefois

qu'il s'agit d'un Postuniius ou Postunius Curlius,

sans assurer d'ailleurs que ce soit le même, cité

in Vcrrcm, I, 61.

LETTRE 039.

A M. Rutilius. V. sa noîice, t. V, p. 697.

i. — r. Scxtiuni. V. 1. 73, n. 3; 89, n. 1j. —
2. — C. Albini senatoris... ex filia. V. pro Sexlio,

3. — 3. — M. Laberio. On ne sait qui il est.

4. — Inœstimationcm. C'est-à-dire estimés d'a-

[urs la loi de César au prix où étaient ces biens

avant la guerre civile (1. 4o8, n. 8).

0. — De bonis Plotianis. Ce Plotius était un

pompéien dont les biens mis en vente avaient

été achetés par César. On n'en sait pas autre

chose.

LETTRE 660.

A Cluvius. C'était peut-èlre un parent de ce

Cluvius de Pouzzoles qui mit Cicéron et Térentia

au nombre de ses héritiers (1. 236, n. 1), et dont

la vente des biens et le partage de la succession

entre les cohéritiers donna lieu à tant de négo-

ciations et de démarches (1. 636, n. 9, et 644,

n. o). En tout cas, le présent Clavius avait été

chargé par César de désigner les terres à don-

ner à ses vétérans dans la Gaule cisalpine. Selon

Philippe délia Torre, cité par Orelli, ce serait

le C. Cluvius rappelé dans un éloge funèbre du

temps d'Auguste, apud Fabrelti, p. IGS, 323.

i . — Negotium datitni a Cœsare. V. l'en-lète

ci-dessus. — 2. — Ne homines quos nolo videar

offendere. Ces hommes sont sans doute quelques

agents de César qui avaient imposé à Atella ces

nouvelles charges. Mais, comme on le voit par

l'exemple de Reggio cité plus loin, on pouvait y
obtenir quelque soulagement.

LETTRE 6G1.

A Cornificius. V. 1. 6o6.

i . — Nescio qui Cœdlixis Bassus. V. 1. 6o6, n. i

.

— 2. — Ludis Cœsaris nostri. Ces jeux étaient

ceux donnés à l'occasion du retour de César, de

sa campagne d'Espagne. — 3. — T. Plancum.

T. Munalius Plancus Bursa condamné à l'exil

pour crime de violence et rappelé par César.

(V. 1. 187, n. 3; 197, n. H.)

4. — Laberii. V. 1. 172, n. 4. — Publii. Pu-

blius Syrus, mimographe comme Labérius.

y. dans Macrobe, Satiirn., U, 7, des détails inté-

ressants sur ces deux poètes.

LETTRE 662.

1. — Grata tibi mea officia. Le bon office que

Cicéron lui avait rendu en appuyant sa demande

de supplicatio)is (1. 614, n. 3).

2. — De Dionrjsio. V. 1. 111, 350, 614 et 634.

— 3. — Sura. l'eut-ètre un affranclii.

4. — Dalmatis. Vatinius commandait les pro-

vinces illyricnnes qui comprenaient la Dalmatie

de laquelle les Vardes (1. 614) faisaient partie.

LETTRE 663.

De Curius. V. 1. 167, et 480, n. 1.

1

.

— .\pr;<j£i [ièv tuus, y.-.r]mi oè Attici. En latin :

Usu quidem tuus, posscssione autcm Attici. Lu-

crèce a exprimé la même pensée dans ce vers

(111, V. 959) :

Vitaque raancipio nulli datur, omnibus usu.

2. — Mandpium. La possession elle-même.

Elle était parfaite par suite de la remise de la

chose vendue dans les mains de l'acheteur \rnan-

cipare), et par la remise du prix au vendeur, en

présence de cinq témoins tirés des classes, testes

classici.

3. — Inter senes cocmptionales, etc. Ce passage

semble éclairci par cet autre de Plaute {Bacch., IV,

se. 9) :

Nunc Priamo nostro si quis est emptor, coemtionalem senem

Vendam ego, venalein quem habeo, etc.;

d'où l'on peut conjecturer qu'on appelait en gé-

néral senes coemtionales les vieux esclaves dont

on voulait se débarrasser, et qu'on vendait en

masse avec d'autres esclaves de plus facile dé-

faite. (Note de M. Naudetsur le v. 927 des Bacchis.)

4. — Sidpicii successori. Ce successeur dans le

gouvernement d'Achaïe {1. 680) était M. Acilius

Glabrion précédemment proconsul de Sicile. V.

1. 50ô, l'en-tète. — o. — De meliore nota. Ex-

pression tirée de l'usage où l'on était de mettre

une marque sur les vins pour en indiquer

l'année.

6.— Duo parictes, etc. C'est-à-dire mériter les

bonnes grâces de deux personnes à la fois par une

seule et même action. V. l'explication de ce pro-

verbe dans Erasme, Adag., p. 193 de l'éd. de Co-

logne, 1540, in-fol.

LETTRE 66i..

De Vatinius. V. 1. 662.

1. — Post suppUcationes. V. 1. 662, n. 1. — 2.

— Si opiis erit ad Cœsarem, etc. Vatinius avait-

il donné lieu à quelque soupçon, à quelque mé-
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contentement de la part de César? (V. 1. 682.)

Cela n'est pas impossible, comme sa conduite

postérieure permet de le conjecturer. Après la

mort de César, il quitta l'Illyrie et s'empara de

Dyrrachium. Mais à l'arrivée de Brutus qui al-

lait prendre possession de son gouvernement de

Macédoine, il lui ouvrit les portes de cette ville

et lui livra son armée. V. Philipp., \, 5 et 6.

Dion (XLVII, 21) prétend que ses soldats l'aban-

donnèrent.

LETTRE 66o.

1. — Gratulor Baiis nostris, etc., etc. Ces com-

pliments à Dolabella sont bien fades; on ne par-

lerait pas autrement à une femme à la mode.

Les madrigaux datent de loin. — 2. — Oratiun-

culam pro Dejotaro. V. ce discours t. III, p. 260

de cette édition.

LETTRE 666.

i. — hospitem, etc. César. — 2. — Ad Thi-

lippum. L. Marcius Philippus (1. 88, n. 5). — 3.

— Secundis saturnalibus. Le 19 ou le 20 dé-

cembre.

4. — Barba Cassius. Quelque tribun de l'armée

de César. Cicéron le nomme parmi les restes

des amis de César qui suivirent le parti d'An-

toine, Philipp., XIII, 2.

'6. — Cum Balbo. On a remarqué plusieurs

luis que Balbus était comme l'intendant général

(ies affaires privées de César.

6. — De Mamurra (1. 303, n, 14). C'étaient

les vers de Catulle contre Mamurra, mais plus en-

core contre César que contre ce préfet de ses ou-

vriers. — 7. — Sed bene cocto. Vers de Lucilius.

8. — Dolabellœ villam, etc. Ce ne pouvait être

que par honneur pour Dolabella que César, pas-

sant devant sa maison, déployait tant d'appareil,

et non parce qu'il se défiait de lui comme le dit

Manuce. Il avait en lui toute confiance, et pour

lui un très vif attachement qui était réciproque.

— 9. — Ex JSicia. Nicias Curtius. Y. 1. 532, n. i.

LETTRE 667.

i. — Bellwn... periculosum, tian etiam turpe.

S'il s'agit de la guerre des Parthes projetée par

César, elle pouvait être périlleuse; mais en quoi

pouvait-elle être honteuse? Cette phrase a fait

croire à l'abbé Mongault qu'il s'agissait ici de la

fjuerre d'Espagne, car il eût été honteux, selon

lui, que des amis de Pompée, comme les Cicé-

ron, allassent combattre les fils de Pompée. Le

jeune Quintus y était allé cependant, et avait

même écrit à ses deux oncles (1. 604) les dangers

qu'il y avait courus. II faut donc croire avec

Popma et Manuce que c'est la guerre des Parthes

dont Quintus redoute les périls, comme aussi et

à la fois la honte qu'il y aurait pour lui à y aller

criblé de dettes et en fort mince équipage.

2. — Tua eloquentia. C'est-à-dire l'éloquence

du silence. — 3. — Avunculus. Atticus. — 4. —
III Non. Jan. Le 3 janvier. Il a déjà rappelé cette

circonstance, 1. 410. — a. — Lepidus. M. Émihus

Lépidus, maître de la cavalerie de César (1. 648,

n. 6').

6. — Opinor augures, etc. Il fallait au moins

trois augures pour consacrer un temple. On ap-

pelait effata les formules augurales de la consé-

cration, et ager effatus, l'endroit hors des murs

où l^on observait le vol des oiseaux. Le temple

dont il s'agit est ou celui de Mars, ou celui de

Vénus, l'un et l'autre élevés par César.

LETTRE 668.

1. — Non sic vpportet. On devine qu'il s'agit

ici de la suscription des lettres de Ciceron à

Tiron, laquelle était M. TuUius Marco Tironi, et

que l'honnête affranchi refusait par modestie.

2. — Parhedrum excita. Cicéron semble avoir

voulu louer à quelqu'un son jardin de Tusculum,

afin d'en tirer un revenu. Il aurait accepté son

jardinier, si celui-ci n'eût eu des prétentions

exorbitantes; c'est pourquoi il engage Tiron à

pousser Parhédrus à prendre cette location,

dans l'espoir que le jardinier, effrayé par la

menace d'une concurrence, en passera par où

veut Cicéron.

3. — Mothonem. Manuce préfère lire Mutho-

nem (peut-être le Maton, parent d'Atticui=, 1. 251,

n. 2), ou M. Othonem. — 4. — De Crabra. V.

1. 609, n. i. — 3. — A. Ligurius. V. 1. 138, n. 4.

LETTRES 669, 670, 671.

A Quintius Gallus. V. sa notice, t. V, p. 696

de notre édition. Orelli le donne pour le cheva-

lier romain qui déposa comme témoin dans la

cause de Flaccus (pro Flacco, 13)..

1

.

— Philomelium. Ville de la Grande Phrygie,

auj. Akschehr.

2. — Egnatii- Rufi. C'est le même qui est re-

commandé dans les trois lettres qui suivent. 11

y eut plusieurs Egnatius que de savants hommes,

selon Ernesti, ont confondu en un seul, et qu'il

distingue en trois : l'un, Sidlcinus, débiteur de

Cicéron (1. 2o7, n. 60} ; le second, Rufus (1. 069,
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670, 671, 673); le troisième Maximus (l. 645,

h. 2).

LETTRES 672, 673.

A Apuléius. V. sa notice, t. V, p. (101. 11 était

alors propréteur de la Bithynie et du Pont. —
A Silius. C'est le Silius Nerva de la 1. 238.

\. — L. JSostius Zoiîus. Affranchi de Zoilus,

selon Orelli.

LETTRES 674, 675.

A Sextilius C. Rufus. V. sa notice, t. V, p. 697.

— A Rex. V. sa notice, ibid., p. 696.

i. — P. Lentuli. P. Lcntulus Spinther (1. 92,

l'en-tèle). — 2. — A. Licinius Aristotcles. On ne

le connaît que par ce qu'en dit ici Cicéron.

LETTRE 676.

Cette lettre est du frère et non du neveu de

Cicéron. On ne connaît la mère des deux Cicé-

rons que par le trait d'économie domestique ra-

conté ici par Quintus.

LETTRES 677, 678.

A Trébatius Testa. V. sa notice, t. V, p. 697.

1. — Sponsione}7i illam nos sine pericuîo, etc.

Il faut savoir, dit l'abbé Prévost, pour entendre

ce qui suit, que Silius (Silius Nerva, 1. 238) avait

reçu par un édit du préteur quelques biens que

Turpilia lui avait laissés. Turpilius, parent de la

défunte, demandait cet héritage, parce qu'il pré-

tendait que Turpilia n'avait point eu le droit de

faire un testament; ce qui obligeait SiUus à faire

ce que les Romains appelaient sponsio, c'est-à-

dire une promesse par laquelle il s'engageait à

payer telle somme à son adversaire, en cas qu'il

n'eût pas raison. L'argent était même déposé

dans un temple, comme on faisait aussi dans le

cas qu'on nommait sacramento contendere. Mais

il y avait cette différence que l'argent de celui

qui perdait sa cause dans le premier de ces deux

cas, allait à son adversaire, tandis que, dans le

cas du serment, il allait au trésor public.

2. — Q. Cœpio. Q. Servilius Cépion, auteur

d'une loi sur les jugements qui le rendit odieux

au peuple. V. de Invent. I, 49. C'est le fameux

pillard du trésor de Toulouse.

3. — Servhim. Servius Sulpicius Rufus, v. 1.31,

n. 0. — 4. _ Offilhm. V. 1. 636, n. 9. — o. —
Sext. Mlium. Jurisconsulte. C'est celui dont En-

nius a dit :

Egregie cordatus homo, catus, ^iu' Sextus.

6. — M'. Manilium. Manius .Manilius, autre ju-

risconsulte [de Oral., 1. 48; de Finib., I, 4). —
7. — M. Brutum. Autre jurisconsulte, auteur de

livres sur le droit civil (pro Cluentio, 51 ; de

Orat., U, 33; de Finib., l, 4.) — 8. — Scœvolœ.

Q. Mucius Scévola, autre juriscunsulte {de Fi-

nib., I. 4).

LETTRE 679.

1. — I. Hippio. Ami de Cicéron, dont le fils

Q. Valgius Hippianus s'appelait ainsi, selon l'u-

sage, par suite de son adoption par un Valgius.

— 2. — Agro FreqcUano. Frégelles, ville muni-

cipale, auj. Ceprano. C'est à ses magistrats qu'é-

crit Cicéron.

LETTRE 680.

A Curius. C'est une réponse à la lettre 663.

1. — Pelopidarum, etc. Cette citation est déjà

1. 480. — 2. — Q. Maximi. Q. Maximus, un des

consuls que César avait faits pendant son absence

de Rome. Il mourut avant la fin du dernier jour

de son exercice, c'est-à-dire le 31 décembre, et

C. Caninius Rébilus lui fut substitué. C'est pour-

quoi Cicéron dit que sous le consulat de celui-ci

personne ne dîna, parce que sans doute du mo-
ment où il entra en charge jusqu'à celui où il en

sortit, tout le monde avait dojà dîné.

3. — Somniim nonviderit. Parce que Caninius

ne s'était pas couché avant minuit, fin du jour

civil. — 4. — Acilius. Acilius Glabrion, envoyé

en Achaïe. V. 1. 663, n. 4.

LETTRE 681.

Voir pour cette lettre les 1. 663, n. 4, 680, n. 4,

et aussi les 1. o06 à 513, adressées à ce Glabrion.

1. — Sartumet tectum, ut aiiint. On le disait des

temples et autres édifices publics, comme on le

voit ailleurs (1. 489) : sarta tecta œdium sacmrum
locorumqiie commimiiim. En même temps cju'il

applique à Curius cette formule, Cicéron en ex-

plique le sens.

LETTRE 682.

1. — Dionysio. V. 1. 111, 614 et 034. — 2. —
Catilio. Catilius, quelque pirate dalmate que Va-

tinius avait fait prisonnier, qu'il voulait punir du

dernier supplice, et que, en considération de

l'étrange intérêt que lui portaient Cicéron et

Servilius, il voulut bien promettre d'épargner.

3. — Appii in cujus locumsuffectus sum. Appius

Pulcher, prédécesseur de Vatinius dans l'augurât.
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selon Corradus, et non dans le gouvernement des

provinces illyriennes; car Appius ne gouverna

que la Cilicie où il se rendit fameux par sa rapa-

cité. Il y a nombre de lettres échangées entre

Cicéron et lui qui ont depuis longtemps passé

sous les yeux du lecteur.

4. — Q. Volusio. V. 1. 2oo, n. 16. — 5. — Cœ-

sar adhuc mi ùijuriam facit. V. 1. 664, n. 2. —
G. — Justissimi triumphi. D'après les Fastes ca-

pitolins, il obtint ce triomphe trois ans après.

Mais César était mort aussi depuis environ le

même temps, et Vatinius s'était sans doute fait

pardonner par Octave d'avoir livré ses troupes à

Brutus (1. 664, n, 2).

LETTRE 683

1 . — BeUum quod est in Syria. La guerre ex-

citée par Cécilius Bassus. V. 1. 656, n. 1. — 2. —
M. Bibuli. Sur la guerre de Syrie et la conduite

peu glorieuse de Bibulus dans cette province

dont il avait le gouvernement, v. les 1. 217, 226,

243, 260, et 276, n. 10.

LETTRE 684-.

I. — Acitw. V. 1. 680, n. 4, et la 1. 681, à lui

écrite par Cicéron. — 2. — Sulpicii. V. 1. 663,
n. 4.

3.— Vellemutipedes, etc. C'est pour répondre
au nec pedes, nec caput de Curius; mais cette

froide plaisanterie que Cicéron paraît d'ailleurs

condamner, n'aurait pu être admise parmi ses

salinœ (1. 234, n. 2), dont on faisait des recueils.

LETTRE 685.

1. — C. Anicius. Y. 1. 91 et 121. — 2. — Le-

gatione libéra. V. 1. 30, n. 5.

LETTRE 686.

1. — Trabea. Trabéas, poète comique auquel
Volcatius Sédigit.us n'assignait que le huitième
rang dans la comédie. V. Aulu-Gelle, XV, 24. Il

florissait au temps de la !« guerre punique. Ci-

céron en cite plusieurs fragments que Mattaire a
insérés dans son Corpus poetarnm.

2. — Papirius MuQillanus. D'après les Fastes

consulaires, c'est en 309 qu'il fut consul avec L.

Sempronius Atratinus, et en 310 quii fut cen-
seur avec le même.

3. — Papisii ou Papirii, ancienne prononcia-
tion, comme Vaksii, Fusii. V. Quiutilien, I, 4. —
4. — L. Papirium Crassum... cum L. Papirio

Cursore. Les Fastes disent en 413. — 5. — Qua-
dricnnio post. En 417, selon les Fastes. — 6. —
L. Maso. En lui finissent les Papirius patriciens.

Il fut édile en 441 .— Le premier de la gens Papiria

qui écrivit son nom Papinus au lieu de Papisius,

fut consul en 418, et l'on attribue généralement

l'emploi de Vr pour l's, à Appius Claudius, cen-

seur en 442. On reconnaît dans cet adoucisse-

ment l'influence de la civilisation grecque qui

déjà pénétrait à la fois la langue et les mœurs de

Rome. Les débris épigraphiques qui nous restent,

ne remontent pas en général au delà de l'époque

de Vr{rhotacisme). A peine si l'on peut citer quel-

ques traces d'inscriptions plus anciennes. Dans

les temps postérieurs on trouve encore à côté

d'honor et labor, hoiios et labos, formes qui se sont,

pour ainsi dire, éternisées en poésie. (Voy. ïllist.

Romaine de M. Mommsen, trad. de M. A. Alexan-

dre, liv. II, ch. 9.)

7. — Damasippus. L. Licinius Damasippus,

préteur urbain, et dans cette circonstance exer-

çant le pouvoir consulaire en l'absence des

consuls. V. Velléius Paterculus, I, 26, Valère-

Maxime, V, 3 et Tite-Live, Epit., LXXXVII.

8. — Rnbriœ. Mère d'un des Carbons. — 9. —
Marcus, P. Flacco accusante. On voit pour quel

délit ce Carbon fut mis en accusation, mais on

ignore quelle était sa fonction en Sicile.— 10.

—

Caius, accusante L. Crasse. L. Licinius Crassus,

l'orateur. V. Brut., 43; de Offic, II, 13; de Orat.,

1, 10. — 11.— P. AfricanovimattuUsse. V. 1. 99,

n. L

LETTRE 687.

1, — Zcnoni. Zénou de Cittium, chef de la

secte des stoïciens. — 2. — In Bemiurgo. Le

Démiurge, comédie de Turpilius, dont parle No-

nius Marcellus aux mots Quœsti et Porti. — 3.

— Pherœi. Manuce croit que c'est un personnage

de la même tragédie dont Cicéron vient de citer

deux passages.

4. — Piso ille Frugi. L. Calpurnius Pison, le

premier du nom de Frugi (pro Fontcio, 13). Il fut

consul avec P. Mucius Scévola en 621 (1. 24,

n. 7). — o. — Cum nos... num obscœnum est?

L'obscénité n'était que dans la prononciation,

c'est-à-dire en donnant le son de Vn à \'m de cum,

lequel cum joint à nos faisait entendre connos,

accusatif pluriel de connus, et nom du maître

de flûte de Socrate. Mais ce nom grec n'impli-

quait en cette langue aucune idée obscène; il

n'en pouvait éveiller une semblable que chez les

Latins.

6. — An illam dicas. La lettre m, non seule-
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mont devant?!, mais aussi devant les autres con-

sonnes, sonnait 71, ainsi (juc Ciccron paraît l'in-

diquer ici. Or, en lui donnant ce son, lorsqu'il

prononçait illnm dicas, soit illan dicas, notre

éloquent consulaire , très innocemment sans

doute, disait un mot fort obscène, et ce mot

était landka, qu'on trouve dans un ancien glos-

saire grec-latin, où il est rendu par èoy âpa yjvat/.b:,

id est cunnus. Voyez le Vaksiana, p. 93, 1694,

in-12. — 7. — Bini obscœnum... Grœcis. Biver,

concumbe.

8. — Be Aurélia autLoUia. Quelques courtisanes

en vogue. — 9. — Honesticoîei Laniivini. Manuce

croit que c'est parce qu'il y avait une famille du

nom de Coléus à Lanuvinum : à d'autres!

10. — Ilonorem Kalendis Mart. Parce que ce

jour avait été consacré à Junon par les dames

romaines.

LETTRE 688.

A. Basilius. Presque tous les commentateurs

s'accordent à lire Basilus, et à reconnaître dans

ce personnage L. Minucius Basilus qui, après

avoir embrassé le parti de César, devint un de

ses meurtriers (1. 402, n. 2). Cicéron lui ferait

ici compliment de ce bel exploit. Manuce ne par-

tage pas cet avis, et, s'il m'est permis de le dire,

je pense comme lui.

LETTRE 689.

De Bithynicus. V. sa notice, t. V. p. 691, de

cette édition.

LETTRE 690.

1 . — Deverti ad illum. Il parle de C. Matins

(1. 177, n. 1). — 2. — Affirmabat timultum Gal-

licum. Personne ne bougea dans les Gaules. — 3.

— Post Idus Mart. Depuis le 15 mars, jour où

César fut tué. — 4. — Lepidi. M. Lépijlus, maître

de la cavalerie de César.

o. — De Sexto. Sextus Pompée, fils de Pompée,

s'échappa de Cordoue, quand il apprit que César

était tué. Il entra alors dans la Bétique, où s'é-

tant rendu maître de quelques troupes de sol-

dats et de quelques villes, ou par force ou par

soumission, il marcha sur Carthagène et s'en

empara. V. Dion, XLV, 10.

6. — Niceœ. A Nicée, en Bithynie. D'autres,

et parmi eux Ernesti, pensent qu'il s'agit de Nice,

en Ligurie, ville où Brutus alla au-devant de

César, à son retour d'Espagne, et où il lui parla

en faveur de Déjotarus. M. Victor Leclerc, dans

une note sur celte lettre, cherche à expliquer

CICÉRON. — NOTES.

cette confusion, et pense « qu'il vaudrait peut-

être mieux traduire yiceœ par Nicée ». Il est pos-

sible en effet que Brutus qui se trouvait auprès

de César en Asie, quand César pardonna à Dé-

jotarus, ait tenu à Nicée le langage dont Cicéron

parle ici, et en son Brutus, cli. '6. Mais il doit

être entendu d'ailleurs que ['iter lomjum et su-

biium appliqué par Cicéron, 1. 630, au voyage de

Brutus allant au-devant de César, ne peut re-

garder que Nice, en Ligurie, Brutus ne pouvant

l'exécuter qu'en remontant près de la moitié de

la péninsule, vers le nord, et en franchissant les

Alpes.

7. — Quidquid vult valdevult. C'était là, selon

César, le trait saillant du caractère de Brutus,

comme la sociabilité, l'entregent, celui de Ci-

céron : si quisquam est facitis hic est.

8. — Scxtii. P. Sextius. V. I. 599, 613, 650.

Qu'avait fait Sextius, et pourquoi solliciter César

pour lui? On ne le devine pas.

LETTRE 691.

1. — Publium. Publius Syrus. V. I. 661, n. 4.

— 2. — L. Cassio. Frère de C. Cassius, un des

meurtriers de César. — 3. — Madaro. Sobriquet

de Matins (1. 177, n. 1). De (jiaoap(5ç, chauve. —
Ia).a/.wvia;ia. V. 1. 651, n. 5.

4. — Sextii. V. la 1. qui précède, n, 8. — 3.

— Facilem hominem. V. la 1. qui précède, n..7.

— 6. — <I>aXc(xpw;jia. La calvitie, ou Matius. Il

était très dévoué à César.

LETTRE 692.

1. — Matins. V. L 177, n. 1, et 691, n. 6. —
2. — Corumbus... nuîlus. Archaïsme pour Co-

rumbus non. Ailleurs, Philotimus nullus venit

(1. 427); Sextus... ab armis nullus discederet

(l. 747).

3. — Ad obsignandum. C'étaient des Césariens

qui, voulant ménager Cicéron dont ils étaient les

amis, appelaient Alticus à signer leur testament,

afin qu'il fit savoir à Cicéron qu'ils l'y avaient

porté. — 4. — Sextii. V. 1. 690, n. 8.

LETTRE 693.

1. — Matins. V. la I. ci-dessus. — 2. — Non

una cum libertate rempublicam. Cicéron n'a que

faire d'exprimer cette plainte et d'y revenir; c'en

est fait de la république et de la liberté pour lui

et pour tout le monde. S'il avait eu l'expérience

que les modernes ont acquise à cet égard, il

n'eiit eu ni espoir, ni incertitude.

13
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3. — Ipse Sextus. Sext. Pompée. V. 1. 689,

n. o. — 4. — Mus Martiœ consolatiir. Cicéron

commence par dire que les ides de Mars le con-

solent; elles le réjouiront bientôt et porteront

sa joie jusqu'à l'exaltation. On remarquera cette

gradation dans les lettres qui suivent,

LETTRE 694.

1. — Calvena. Matius. Cicéron joue sur sa cal-

vitie dans les deux langues (1. 691, n. 3 et 6). Ce

bon Matius, grand partisan de César, n'était na-

turellement pas rassuré sur les dispositions de

Brutus à son égard; Cicéron s'amuse de sa peur.

2. — Annius... Caninium volui. On croit qu'il

s'agit ici de C. Caninius Rébilus, sous le consulat

duquel personne ne dîna, ni ne se coucha (1. 680,

n. 2 et 3). Il avait conduit des légions en Grèce

pour la guerre projetée par César contre les Par-

thes. Appien l'appelle Canidius. Junius ou Du Jon

voit, dans Annius et Caninius, Antoine lui-même

désigné par deux sobriquets, Annius, abrégé

d'Antonius et Caninius, a cane, à cause de sa

gloutonnerie. La belle découverte! et n'est-ce

pas là le fin du fin des commentaires?

3. — Cœsaris libertorum. Cicéron les appelle

ignominieusement servi dans sa première Philip-

pique, ch. 2, oîi il dit qu'ils furent dispersés et

châtiés par Dolabella, le jour des funérailles de

César.

4. — Legari nohierim. Il entend une légation

libre, avant les vacations, res prolatas, du sénat.

Sur ce genre de légation. V. 1. 30, n. 5.

o. — Vides in latere veteranos. Ils occupaient

des terres en Italie, où ils étaient comme aux

portes de Rome. En effet, ils reprirent les armes

et se donnèrent à Octave.

6. — Parietibus contineri. Brutus et les autres

conjurés s'étaient tenus cachés à Rome pendant

la révolte excitée parmi le peuple par Antoine,

lorsque celui-ci agitait sous les yeux de la foule

la robe sanglante de César. Ils sortirent bientôt

après de la ville.

7. — Adventus Octavii. Son arrivée d'Apollonie

d'où il était accouru, lorsqu'il avait appris la

mort de César. — 8. — III Idus. Le 1 1 avril.

LETTRE 693.

{ .
— Legiones venire. Les légions de Gaule ou

celles de Caninius? V. 1. 694. — 2. — De Mario.

Le faux Marins. V. 1. 393, n. i. — 3. — Ligure

nostro. V. 1. 321, n. 10 et 1. oSS.

4. — Sextilii fundum. Ce bien de Q. Sextilius

(I. 90, n. 16), partisan de Pompée, César l'avait

fait vendre à l'encan, l'avait lui-même acquis,

puis donné à Curtilius. V. 1. 700. Ce Curtilius est

tout à fait inconnu.

0. — Ea nos tueri. Allusion à un décret du

sénat, rendu après la mort de César, et qui con-

firmait tous les actes de celui-ci.

6. — In biennium. Avant d'aller faire la guerre

aux Parthes, César avait désigné pour deux ans

les consuls et les tribuns. Parmi les premiers

étaient Hirtius et Pansa, et après eux, Décimus

Brutus et Plancus.

LETTRE 696.

De Décimus Brutus. V. sa notice, t. V, p. 691

de cette édition. Il avait alors le gouvernement

de la Gaule citérieure, et lui et C. Cassius avaient

quitté Rome (l. 694, n. 6), quand cette lettre leur

tut écrite.

1

.

— Hirtius. Son nom a été cité tant de fois

jusqu'ici qu'il n'y a plus à dire quel il est. V.

I. 300. — 2. — Quod... esse falsum. Pas si faux

que Brutus le dit; il se fait illusion. — 3. —
Legationem liberam... ut causa honesta. V. 1. 30,

n. 5.

4.— Rhodum. Rhode était une des villes libres

où la présence des réfugiés volontaires ou des

exilés était tolérée par le gouvernement romain.

5. — Sextum Pompeium et Bassum Cœcilium.

Sext. Pompée était en Espagne (1. 690, n. 3), et

Cécilius Bassus (l. 656, n. 1) en Sjrie.

LETTRE 697.

1. — Paullum. L. Paullus Émilius (1. 30, n. 3)

qui avait été consul en 703. — 2. — Postridie

Idus. Le lendemain des Ides d'avril ou le 14 avril.

— 3. — De Mario. V. 1. 693, n. 2. — 4. —
XVII Kal. Des calendes de mai ou 15 avril.

0. — A Cicérone. Le fils de Cicéron qui était à

Athènes. On voit plus bas qu'Atticus était chargé

de veiller à ce que rien ne lui manquât pour sou-

tenir convenablement son rang, sauf, bien en-

tendu, à en être désintéressé par son père.

LETTRE 698.

1. — De Mario. V. 1. 303, n. 1, et 1. 593 et 597:

— 2.-0. Crassi nepotem. V. 1. 593, n. 1. -
Mihi Paullus. Émilius Paullus, consulaire. V.

1. 697, n. 1.

3. — Bruto probari Antonium. On sait qu'An-

toine parut un moment favorable au rétablisse-

ment de la république, et que Brutus et Cicéron

lui-même en eurent quelque espérance. — 4. —
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Juniam. Sœur de Brutus et femme de M. Émilius

Lépidus,

0. — A fratre. Ce frère de Paullus (1, 50. n. 5)

était M. Émilius Lépidus, mari de Junia. Cicéron

louant celui-ci dans laXIIP Philippiquc, eh. 4, le

désigne ainsi : Summa nobilitas est hominis, am-

plissimum sacerdotium , plurima urbis omamenta

ipsius, fratris, majorumque monumcnta. Ces mo-

numents do son frère sont la basilique Émilienne

qu'Émilius Paullus était en train de bàlir en 700,

et la vieille basilique du forum dont il terminait

la restauration. V. 1. lHo. Mais cette fraternité

de Paullus et de Lépidus n'était qu'adoptive, au

sentiment de Manuce, suivi par Pcrizonius, Ani-

madv. hist., lG8o, in-8°; p. i21. Lépidus avait

alors le gouvernement de l'Espagne citérieure.

6. — Reginœ. La reine Cléopàtre que César

toujours très épris d'elle avait fait venir à Rome,
qu'il avait renvoyée ensuite comblée de présents,

qui était revenue, comme le remarque Manuce,

lorsque César fut tué, et qui s'enfuit dans le

temps où écrit Cicéron.

7. — Clodia. Propriétaire de jardins sur les-

quels Cicéron avait jeté les yeux. V. 1. 577, oS4,

585, 589 et 596. — 8. — Le Byzantiis. On ne sait

pas de quoi il s'agit ici. Pélops était un esclave

ou un affranchi.

9. — Baiana negotia. Les affaires de Baies

étaient les plaisirs que prenaient dans cette lo-

calité ceux qui y allaient pour se baigner ou se

divertir; ce sont ces gens-là que Cicéron appelle

chorum illum.

10. — Quid Sextus agat. Sextus Pompée. 11

était toujours en Espagne (1. 690, n. 5) où il

avait recommencé la guerre.

LETTRE 699.

1. — Vestorii. V. 1. 140, n. 1 . — 2. — Cluviana.

V. 1. 636, n. 9. — 3. — Chrysippum. \. 1. loO,

n. H.
4. — Socratis, etc. On sent la plaisanterie de

cette interpellation de Cicéron à Socrate et aux

philosophes, à propos de ses maisons qui no

trouvent pas de locataires, et d'où les rats eux-

mêmes ont déménagé.

o. — Vestorio. V. 1. 140, n. 1. — 6. — Quasi

designati. Soi-disant désignés, parce qu'ils l'a-

vaient été par César et non par le peuple. — 7. —
31. Curtius. Y. 1. 31, n. 7.

8. — A Vetcre. C. Antistius Vêtus. V. I. 90, n.

15. Il commandait un corps de troupes en Syrie

où il eût pris sans doute le rébelle Cécibus Bassus

(1. 636, n. 1.) dans Apamée, si Pacorus n'eût

accouru avec une armée et n'eût délivré Bas-

sus. V. Dion XLVII, 27. — 9. — Tacorum. Paco-

rus, fils d'Orode, roi des Parthes.

10. — Volcatium. L. Volcatius TuUus. Il avait

aussi un commandement en Syrie. Il avait été

préteur en 708 (1. 492), et était, sinon fils, au

moins parent de L. Volcatius Tullus qui avait été

consul en 687 avec M. Émilius Lépidus (1. 90, n. 5).

H. — Dolabella. Le sénat venait de lui donner

le gouvernement de la Syrie, avec le commande-

ment de la guerre contre les Parthes, et Nicias

(1. 532, n. 1 ) l'accompagnait comme ami.

12. — Aurelium. On ne sait s'il était des Cotta

ou d'une autre branche des Aurélius. La qualité

ûe prœpositus , que lui donne Cicéron fait croire

qu'il était alors lieutenant d'Hirtius, et que ce-

lui-ci avait lui-même un commandement dans la

Gaule Belgique où il s'était fait représenter par

cet Aurélius. — 13. — Calvena. Matius. V. 1. 694,

n. 1.

LETTRE 700.

\, — Trehonius... in procinciam (1. 117, n. 4)

Il avait été nommé par César consul l'année pré-

cédente , ce qui ne l'empêcha pas de conspirer

contre lui avec Brutus et Cassius (1. 807). Il était

actuellement proconsul en Asie, où il alla pour

son malheur, et où il fut bientùt après égorgé à

Srayrne par ordre de Dolabella.

2. — Plus valerent qiiam si ipse viveret. On sait

que cette monstruosité était l'œuvre d'Antoine.

Non seulement il avait imposé au sénat et ob-

tenu la ratification de tous les actes de César,

mais de ceux même dont César était innocent,

et qu'Antoine avait audacieusement falsifiés ou

supposés.

3. _ A prœtoribus. Les préteurs étaient alors

Brutus et Cassius, lesquels, en l'absence dos

consuls , avaient le droit de convoquer le sénat.

Mais ils n'avaient garde de répondre à l'appel de

Cicéron , ayant prévu, et cela dès le moment où

les conjurés s'étaient réfugiés dans le Capitole,

qu'il ne ferait pas bon pour eux de rester à Rome,

encore moins d'y revenir après en être sortis.

— 4. — Liberalia. V. 1. 257, n. 26.

5. — Si funere elatus. Pour toutes ces cir-

constances trop connues d'ailleurs pour être expli-

quées, on renvoie à Cicéron lui-même, Phil., Il
;

à Dion, XLIV, 21, et à Plutarque, Vie de César,

86, etc., etc.

6. __ Tebassos, Scœvas, Frangones. Vétérans ou

coquins enrichis par les largesses de César, et

aux dépens des Pompéiens. Tébassus est inconnu.

Sur Cassius Scéva V. 1. 630, n. 6. Dion, XLVIII, 22,

nomme un C. Fuficius Phangon , à qui Octave
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donna depuis le commandement de la Numidie ;

mais comme tous les manuscrits de ces lettres

portent Frangonas, l'abbé Mongault pense qu'il

faut corriger le grec par le latin.

7. — x)e Curtilio... Sextilianoqiie fundo. V. 1.

695, n. 4. — De Censorino. Marcius Censorinus.

V. 1. 52, n. 27. — De Messala. Il s'agit encore

ici de M. Valérius Messala qui fut consul en 701

avec Cn. Domitius Calvinus (1. H9, n. 4). On

\oit qu"il avait été aussi l'objet des largesses de

César. Y. en outre 1. 144, 145, 154, 155, 161,

206, etc., etc. — De Planco. T. Plancus Bursa,

V. 1. 197, n. 11. — DePostumio. D'autres lisent

Postumo, faute de savoir quel est ce Postumiiis,

et y voient le Curtius Postumus des lettres 31,

:43, 149, etc.; 699, n. 7.

8. — Cnm Ajitonio. C'est ce qui arriva. Antoine

ayant détourné une grande partie des effets de

César, Octave les réclama; on contesta et finale-

ment on se brouilla.

9. — XIIII Kal. Le 18 avril. — 10. — Chivia-

num. Y. 1. 236, n. ), et 636, n. 9. — U. — Ad
centena. 100,000 sesterces ou 20,000 francs. —
12. —LXXX. 80,000 sesterces ou 16,000 francs.

— 13. — Quintus pater... de filio. Y. 1. 637, 638.

LETTRE 701.

1. — De Cicérone. Le fils de Cicéron. Y. 1. 697,

n. 0. — 2. — De Buthrotiis. Y, pour l'intelligence

do cette affaire les 1. 749, 750, 751, 764, 705 et

766.

3. — De Cluviano. V. 1. 700, n. 10. — 4. —
Philippi. L. Marcius Pbilippus, beau-père d'Oc-

tave, ayant épousé Atia, mère de celui-ci. (V.

l'article intéressant d'Orelli sur cette qualité, au

mot L. Marcius Pbilippus, p. 381 etsuiv. du t. II,

de YOnomasticum Tullianutn). Il avait une cam-

pagne près de Pouzzole où Cicéron se trouvait

alors, fort occupé à la liquidation de la sucf-es-

sion de Cluvius, et à la prise de possession de

ses jardins auxquels il tenait particulièrement.

Y. 1. 708.

5. — ilft7it totus deditus. Octave en agit ainsi

envers Cicéron , depuis sa brouille avec Antoine

(1. 700, n. 8.) — 0. — Lentulus Spinther. Le fils.

V. 1. 506, n. 7; 613, n. 5.

LETTRE 702.

1. — Latinitas. Autre était le droit latin (Y. Si-

gouius. De Antiquo jure Latii), autre le droit de

bourgeoisie romaine, beaucoup plus élevé, plus

envié, et plus rarement accordé. César avait

donné le premier aux Siciliens; ce que Cicéron

regardait comme à peine supportable. Antoine

leur donna le droit de cité; ce qui aux yeux de

Cicéron était le comble de l'impudence. — An-
tonius... fixit Icgem. V. 1. 706, n. 3.

2. — Dejotari nostri causa. Sur cette affaire

qui consistait en la restitution à Déjotarus de la

petite Arménie qui lui avait été enlevée par Cé-

sar, moyennant l'engagement de payer dix mil-

lions de sest. ou deux millions de francs à An-

toine, et sur la part que Fulvie prit à cette affaire,

voy. la II'' Philipp. ch. 37.

3. — Buthrotiam. Y. la n. 2 de la 1. 701. —
4. — Peramice Octavius. Y. 1. 701, n. 5. — 5. —
Philippus. Y. 1. 701, n. 4.

6. — Ubi nec Pelopidarum. Yers d'Attius, tiré

probablement de sa tragédie d'Aérée. Cicéron le

cite tout entier 1. 735. — 7. — llos designatos.

Hirtius et Pansa.

8. — Declamare. Pour se distraire du cliagrin

de n'avoir plus de part aux affaires publiques,

Cicéron donnait des leçons d'éloquence où il

avait pour auditeurs des Romains illustres et

parmi eux des amis intimes de César, comme l'é-

taient Hirtius et Pansa eux-mêmes. Il est sans

doute inutile d'ajouter que Cicéron ne se faisait

pas payer ses cachets. — 9. — J Kal. Le 22 avril.

— 10. — Vestorium. V. 1. 140, n. 1, et 704, n. 5,

LETTRE 703.

1 . — XIII Kal. Le 19 avril. — 2.— 'AU' oi, etc.

Iliade, IX, Y. 228 et s. — 3. — D. Bruti adventu.

On a vu I. 696, qu'il voulait aller à Rhodes at-

tendre que la fortune revînt aux conjurés; mais

comme elle tardait trop, il alla rejoindre ses lé-

gions dans la Gaule citérieure dont il avait le

commandement.

4. — Sextus. Sextus Pompée. Il resta en effet

sous les armes en Espagne, et y recommença la

guerre non sans succès (1. 698, n. 10.)

5. — TÉ/.vov i'jLÔv, etc. Iliad., V, v. 428, lequel

vers commence ainsi : 03 toi, téxvov ift'ov, etc. La

fin du second vers est yâtioto, mot auquel Cicéron

a substitué Àoyoïo, pour l'accommoder à sa situa-

tion, à laquelle il mêle délicatement Atticus. —
6. — Lcgatus Grœciam. Y. 1. 696, n. 3. — 7. —
Ad lacum quod habeo. Le lac Lucrin, près duquel

il avait une villa, à Cumes.

8. — Aquillia. C'est de Quintus, le père, et

non du fils, qu'Aquillia allait, disait-on, devenir

l'épouse. Mais si Quintus divorçait, il n'avait

garde de se remarier, comme le dit plus bas Ci-

céron. Il avait assez du souci de rendre la dot de

Pomponia.

9. — Egnatio. C'est apparemment Egnatius
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(1. 123, n. 1
)
qui se chargeait de procurer l'ar-

gent pour le remboursement de la dot de Pom-

ponia.

iO.—Sex. Clodii. Sextus Clodius (1. 104, n. 21)

avait été greffier du tribun P. Clodius, et un dos

agents les plus déterminés de ses violences. C'est

sous sa conduite que le peuple traîna le corps

sanglant de Clodius tué par Milon, sur la place

publique, où, après avoir essayé de le brûler

avec quelques misérables fagots, il finit par le

laisser en proie aux chions [pro Mil. 13). Mais

le feu se communiqua, ou plus vraisemblable-

ment fut volontairement communiqué, par Sextus

Clodius et sa bande , à la curie et à la basilique

Porcia qui en était voisine. C'est pour ce crime

que Sextus avait été condamné en 702 à l'exil.

V. Asconius, in Milon., p. oo. — H. — Ex falsis

ejus commcntariis. V. 1. 700, n. 2. — 12. — De

puero Clodio. Le fils de P. Clodius dont Antoine

avait épousé la mère, la célèbre Fulvie.— Les let-

tres d'Antoine et de Cicéron ci-incluses n'ont pas

besoin d'éclaircissements; mais il peut être per-

mis de faire remarquer l'adresse de celle d'An-

toine, la candeur apparente de celle de Cicéron,

et au fond le peu de sincérité que, eu égard aux

circonstances où ils se trouvaient tous deux, il

devait y avoir dans l'abandon avec lequel ils

semblent s'épancher. Les appels à l'amitié d'au-

trefois n'étaient plus guère de saison.

LETTRE 704.

1. — Iteradum eadem ista mihi. Passage del'I-

lione de Pacuvius, cité encore Acad., Il, 27. —
2. — Parilibus. V. 1. 34, n. 4. Des jeux avaient

été donnés par Octave pendant ces fêtes, et le fils

de Quintus y avait porté effectivement une cou-

ronne; ce dont son père l'avait tancé fortement.

V. 1.711. — 3. — Lamiam. Le même que 1. 643.

— 4. — YI Kalend. Le 26 avril.

o. — Hœresi Vestoriana. Cicéron avait dit de

Vestorius (1. 702, à la fin) hominem remotum a

dialecticis, avithmeticis satis exercitatum. C'est bien

là le propre de tous les financiers, sauf le satis

qui est dit ici très ironiquement; car Cicéron

fait de Vestorius une espèce d'hérésiarque en

matière d'argent; ce qui veut dire sans doute

qu'aux anciens procédés de le faire valoir, il en

avait substitué de nouveaux qui ne leur étaient

pas inférieurs, au contraire.

6. — Brutos Cassiumque. Marcus et Décimus
Brutus, et C. Cassius.

7. — m de Clodio. V. 1. 703, n. 10. — 8. —
Rufio Vestorianus. V. 1. 190, n. 4. — 9. — Vict'T.

Inconnu.

10. — Ejus libellis. Aux soi-disants actes de

César qu'Antoine exhumait à chaque instant,

qualifiant de ce nom jusfiu'auxchifTons de papiers

trouvés dans les colfrets du défunt. — 11.— lllam

sessioncm Capitolinam. V. 1. 700, n. 3. — 12. —
Si funereelatus esset. V. 1. 700, n. 3.

13. — Ut ipsc Gallins habcat. Antoine eut les

deux Gaules qu'il se fit donner par le peuple,

après que le sénat les lui eut refusées. Or Décimus

Brutus était en possession du gouvernement de

la Caule cisalpine; il ne le voulut point céder,

et ce fut là l'origine de la première guerre contre

Antoine qui essaya de se rendre maître par force

de ce gouvernement, et qui assiégea D. Brutus

dans Modène.

14. — Rapinas ad Op i>i firri. Céssir avait déposé

dans ce temple jusqu'à sept cents raillions de ses-

terces, soit 140,000,000 de francs, qu'il réservait

pour la guerre des Parthes ; Antoine les prit, en

donna une partie à ses amis ou partisans, et

comme il est plus que probable, ne s'oublia pas

soi-même.

lo. — Qui te obsignatorem adhibuerunt. V. 1.

092, n. 3. — 16. — Raiidusculum. V. 1. 111, n.

2. — 17. — Ad Kal. Junias. Le 1^^ juin, jour où

le sénat s'occupera de l'affaire relative aux terres

de Buthrote données aux soldats de César, et à

laquelle, pour les grands biens qu'il possédait

dans cette ville, Atticus était si fortement inté-

ressé.

18. — Vicinis suis Massilienaibus. Cicéron ap-

pelle les Marseillais voisins d'Atticus, soit parce

qu'il avait des biens (et où n'en avait-il pas?)

dans leur voisinage , soit plutôt parce que les

députés de Marseille venus à Rome pour deman-

der qu'on leur rendît leurs privilèges dont César

les avait dépouillés, demeuraient en quelque

maison voisine de celle d'.\tticus.

19. — Reddis. C'est-à-dire reddenda judicas,

ainsi que le jugeaient en effet Hirtius et Pansa

qui promettaient de le faire, et Antoine lui-

même qui s'y était engagé {Rhil., XIII, 15j.

20. — Eœc armis... restitui fartasse possunt.

Mais Lépidus et Plancus, qui commandaient dans

ces quartiers-là et qui étaient dévoués au parti

de César, se fussent sans doute opposés à cette

restitution.

LETTRE 70o.

A Bithynicus. V. l. 689.

LETTRE 706.

1. — Confiée professionem. V. 1. 607, n. 1. —
2. — Tanta se l-'.oopâ oppressum, etc. Ce Balbus
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qui ne peut parler, parce qu'il a mal aux yeux

offre un exemple de l'excès où peut atteindre

riiypallage. Quintilien n'y a pas pensé. On en

rit cependant, comme aussi de ce que le nom
de Balbus signifie liègue, que cette infirmité n'est

pas moins un obstacle à la parole qu'à l'élo-

quence, et que Balbus ne parlait pas sans doute

pour ne pas avoir à désapprouver Antoine dont

il était l'ami.

3. — Antonius de legs qiiid egerît. C'est peut-

être de la loi dont Cicéron (1. 702) parle en ces

termes : k Mais voici qu'Antoine, moyennant une

grosse somme d'argent qu'il a reçue, fait publier

une loi qu'aurait, dit-on
,
portée le dictateur aux

comices, et par laquelle les Siciliens sont tous

déclarés citoyens romains. »

4. — De Scrvilio. 11 s'agit de P. Servilius Isau-

ricus, le père (1. 90, n. 3), qui mourut cette même
année à 90 ans (Dion,XLV, 16). Tiron avait

annoncé cette mort à Cicéron, qui l'engage à

s'arranger de façon à mourir aussi vieux.

• 5. — Quibiis prœsidiis 'philosophiœ septus sim.

Cicéron se vante; sa philosophie ne lui a guère

été jusqu'ici qu'un rempart démantelé et dont il

essaye vainement de réparer les brèches.

6. — Inveteratam... amicitiam. L'amitié de Ci-

céron pour Antoine, que Tiron lui rappelait

sans doute , n'était alors pas moins ébréchée que

sa philosophie.

7.— Leptam. Lepta (1. 214, 644, 646, 649),

regrettait apparemment César qui lui avait

donné l'intendance des jeux à célébrer en son

honneur (1. 646), et l'expression de ses regrets

était de la rue pour Cicéron, contre l'amertume

de laquelle il réclamait le pouliot de la conver-

sation de Tiron.

LETTRE 707.

1

.

— Boïabellam meum ! Jam enim dico meum.
Dolabella avait paru en effet à Cicéron un peu

trop césarien; mais quand il eut renversé la co-

lonne élevée à César sur le forum, fait précipiter

du haut de la roche Tarpéienne les citoyens per-

turbateurs de la république, il fit évanouir jus-

qu'au moindre soupçon de Cicéron et lui devint

plus cher que jamais. Mais Dolabella ne soutien-

dra pas longtemps cette conduite, et on le verra

bientôt le principal instrument des violences d'An-

toine.

2. — Acta nefaria. Les actes de César, qui peu

à peu devenaient ceux d'Antoine, par l'audace

avec laquelle il les supposait et les multipliait.

— 3. — Filiœ nostrœ. La femme d'Atticus. — 4.

— KalMaiis. Le!" mai.

LETTRE 708.

I. — V. Non. Le 3 mai. — 2. — Ab hortis Clu-

vianis. V. 1. 701, n. 4. — 3. — Villam ad Lucri-

num. V. 1. 703, n. 7. — 4. — Tyrotarichum. V. 1.

m, n. 1 etl. 158, n. 6 et 12.

5. — Dolabellœ, etc. Que d'illusions et sur

Dolabella, et sur Brutus, et sur le peuple même,
éternelle dupe, tyran aujourd'hui, esclave de-

main , plus mobile que le vent , l'ingratitude et

la sottise mêmes!
6. —; Me intervenire discenti. C'est à Athènes

qu'étudiait le fils de Cicéron; c'est donc là que

veut aller Cicéron. — 7. — Leonidœ. Léonidès,

selon Orelli, un des maîtres du jeune Marcus.

8. — Eerodi. Affranchi d'Atticus (1. 257, n. 68).

—'9. — Xenonem. Xénon , autre affranchi d'Atti-

cus (I. 20i, n. 8.) — 10. — "Blammam Flaminium.

Le même que le Flaminius de la 1. 596, n. 2.

II. — Montani. Y. I. 565, n. 1. Il paraît ici que

ce compagnon du fils de Cicéron avait fait des

dettes à Athènes, sous la garantie de Cicéron, et

qu'il ne les payait pas. Peut-être que, comme
Panurge, il goûtait la félicité des debteurs.

LETTRE 709.

1 . — F. Non. Mai. Le 3 mai. — 2. — Piliam in

Cumano. V. 1. 708, u. 3. — 3. — Pridie Kal. Le

30 avril. — 4. — Omne consilium in fortuna po-

situm. C'a toujours été toute la philosophie d'At-

ticus. — S. — De Buthrotio negotio. V. les 1. 749,

7o0, 7ol, 764, 765 et 766.

6. — A Capua decUnaturum. Il y avait à Ca-

poue des vétérans de César qui cultivaient les

terres que César leur avait données dans ce pays,

et Antoine allait à Capoue, dans le dessein de les

embaucher. — L. Cœsari. V. 1. 10, n. H.
7. — Ad Kal. Jim. V. 1. 704, n. 17. — 8. —

Quintus filins. Le neveu de Cicéron. — 9. — Aquil-

liam. V. 1, 703, n. 8. — 10. — Ciceroni meo sup-

pcditabis. V. 1. 697, n. 5. — H. — 'Avi/.ooTov. V.

i. ;j'2, n. 9. — 12. — Credas velim. Ce phénomène

ne s'est pas seulement produit à Rome. — 13. —
De Montano. V. 1. 708, n. 11. — 14. — Flamma.

V. ibid., n. 10.

LETTRE 710.

1 . — Et singularem consulem. Ce consul était

pourtant de la façon de César qui l'avait désigné

pour son successeur, lorsqu'il irait faire la guerre

aux Parthes. C'était là, en ce moment du moins,

un des actes de César que Cicéron ne contestait

et ne désapprouvait pas. — 2. — L. Cœsar. V. 1.

709, n. 6. — Sororis plium. Antoine. V. ibid.
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3. — jjfe hanc falsam hereditatem aliènes gloriœ.

La vérité est que Cicéron n'était pour rien dans

les exploits de Dolabella; mais en parlant de la

gloire de Dolabella, il se laisse entraîner aisé-

ment à parler de la sienne. — Denique amare

videar, antm dilexisse. Ainsi chérir était alors

moins qu'aimer; nous faisons le contraire aujour-

d'hui. V. La même difTérence observée 1. 673.

4. — Ut siimma severitas animadversionis, etc.

Voilà bien la morale de tous les partis. Il serait

intéressant de savoir en quelle disposition d'es-

prit Dolabella lut cette lettre singulière; mais il

n'était pas homme à s'en attenctrir, et la suite

ne le fera voir que trop.

LETTRE 7H.

1 . — Non. Mai. Le 7 mai. — 2. — Barnœum.

Barnéus, esclave ou affranchi. — 3. — "Atioia.

Mot forgé par Atticus d'à privatif et de xfaiç; car

on ne trouve ce mot nulle part. Il signifie que Do-

labella faisait banqueroute à son ci-devant beau-

père, en ne lui restituant pas la Tiot de Tullie.

4. — Ille exilium ineditatur. La place en effet

n'était plus tenable à Brutus en Italie, à cause

des vétérans de César qui, partout où ils l'eussent

rencontré, ne lui eussent pas fait un bon parti.

5. — Portum propiorem huic œtati. C'est-à-dire

la mort. — G.— Antonùis... de Clodio rescripsit.

V. les deux lettres incluses dans la 1. 703. La ré-

plique d'Antoine manque.

7. — Pansa furere... de Clodio et de Dejotaro.

V, surSextus Clodiusl. 703; surDéjotarus, 1. 702.

Cicéron se défiait du consul désigné Pansa, le-

quel, mais avec beaucoup plus de fondement,

comme l'événement le prouva, se défiait de Dola-

bella. — 8. — De coronatis... sororis tuœ filius.

V. 1. 704, n. 2.

9. — Ad Siccam. Sicca, ami de Cicéron (1. o4,

n. i). Cette affaire ne serait-ellf pas celle des

jardins de Silius, traitée 1. .ï61, 562, 563? Mais

qu'avait à voir Dolabella en cette affaire? C'est

sans doute que Cicéron, pour la réaUser, avait

besoin de l'argent de la dot de Tullie, que Dola-

bella persistait à garder par devers soi, ou plutôt

qu'il n'était plus en état de rendre, l'ayant dis-

sipé probablement.

iO. — Servii orationem. Les discours que Ser-

vius Sulpicius tenait à Atticus, où il exprimait la

crainte que le coup de force de Dolabella contre

les fanatiques défenseurs et gardiens de la colonne

de César (1. 707, n. 1), n'eût de mauvaises suites.

ii. — Publilius (V. l. C4o, n. 3 et 648). On voit

iciquePublilius avait prié Cérellia fl.52l, n. 1),

dont il connaissait l'intimité avec Cicéron, de

tâcher d'obtenir de lui qu'il reprît Publilia , et

l'on voit aussi qu'elle se laissa facilement per-

suader par Cicéron que cela était impossible.

12. — De Buthroto. V. 1. 709, n. o. — 13. —
Majorent zpàÇiv ejus fore, etc. Ce n'est plus ici

l'homme politique qui parle, mais le créancier;

il fallait bien qu'il eût son tour, et la lettre qui

suit le fera voir jusqu'à la dernière évidence. —
14. — Totam villam cellarnque tradidi. V. l. 708

et 709.

LETTRE 712.

l. — Adhuc non solvit. V. l. 711, n, 13. — 2.

— Faberii manu. Quintus Fabérius, ancien dé-

biteur de Cicéron (1. 552, n. 4). Comment pou-

vait-il être si bien en mesure de procurer de

l'argent à Dolabella? C'est que Fabérius ayant

été scribe ou secrétaire de César, après la mort

de celui-ci, s'était dévoué à Antoine (Appien,

111, 1). Il aurait donc pu, au gré de ce nouveau

patron, fabriquer des actes de son premier maî-

tre, dans lesquels il aurait désigné tels ou tels

personnages pour recevoir telles ou telles som-

mes, et parmi ces personnages Dolabella, qui

aurait été par ce moyen mis en état de payer

quelques grosses dettes. Mais tout cela, comme
l'avoue Cicéron, est dit en plaisantant.

3. — IIX Id. Le 8 mai. — 4. — Alhianum.

Sous-entendu negotium; l'affaire de Sabinus

Albius. V. l. 622, n. 2. — 5. — De Patulciano.

Q. Patulcius, accusateur de Milon, selon Asco-

nius, in Mil., p. o4. — 6. — De Montano. V.

1. 708, n. 11. — 7. — Servius. Servius Sulpicius.

V. 1. 711, n. 10. — Proficiscens. En quittant

Rome.
8. — Kal. Jun. V. 1. 704, n. 17. — 9. — De

Bruto... exsilium... meditanti. V. l. 711, n. 4. —
10. — Leonidœ. V. 1. 708. — De Herode. V. 1.

257, 708. — 11. — Saufei. Y. l. 34, n. 3.

LETTRE 718.

1. — Haipakmi. Esclave de Cicéron. — 2. —
Offillio. V. 1. 636, n. 9. — Aurelio. V. 1. 789.

— 3. — A Flamma. V. 1. 708, n. 10. — Papia.

De la famille plébéienne de ce nom. Elle devait

aussi de l'argent à Cicéron.

LETTRE 714.

1. —In LucutH nostri. Lucullus (on n'e«t pas

»ùr de son prénom), fiis de L. Lucullus Ponticus,

mort en 697. Il était pupille de Cicéron {de Finib.,

HI, 3). — VI Id. Le 10 mai. —m Id. Le 9 mai.
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— 2. — Albiano negotio. V. 1. 712, n. 4. — De

tuo Buthroto. V. 1. 704, n. 17.

3. — i. Antonii. L. Antoine, tribun du peuple,

frère de Marc Antoine. 11 voulait faire distribuer

au peuple les terres des marais Pontins, pour le

mettre dans les intérêts de son frère. Dolabella

s'opposa à cette distribution, et Cicéron lui en

sait tant de gré qu'il le tient quitte de sa dette

provisoirement, sauf à ce que Dolabella n'en

perde pas la mémoire aux ides, c'est-à-dire le

15 mai.

4. — Tertullœ. Femme de Cassius et troisième

sœur de Brutus. C'était aussi le nom de la femme

de M. Licinius Crassus. V. 1. 131, n. 1, et Sué-

tone, Cœsar, 50. Ce nom était un diminutif de

Tertia. Les deux autres sœurs de Brutus s'appe-

laient Junia major et Junia minor.

5. — De regina. La reine Cléopàtre, et Césa-

rion, le fils qu'elle prétendait avoir eu de César;

ce que les partisans du feu dictateur soutenaient

n'être pas vrai. V. Suétone, Cœsar, 52. — 6. —
De Quintis. Quintus Cicéron, père et fils. — 7.

— Utscriptam concionem mittam. Afin que Brutus

débitât ce discours.

8. — In edicto. Brutus rendit cet édit pour

demander à Antoine, qui était consul, qu'il lui

fût permis comme à Cassius, tous deux préteurs,

de sortir de Rome; ce qui était défendu par les

lois. Antoine repoussa cette demande avec hau-

teur et même avec menace, à l'occasion de quoi

Brutus et Cassius lui écrivirent la 1. 770, qu'on

lira en son lieu.

9. — De optimo génère dicendi. C'est le traité

intitulé l'Orateur, adressé à Brutus. — 10. —
Attilius, poeta durissimus. C'est ce poète que

Licinius appelle dans le de Finib. I, 2, ferreum

scriptorem.

M. — Hirtium... habitat cum Balbo. Il est sûr

qu'Hirtius étant si grand ami de Balbus, lequel

ne l'était pas moins d'Octave qu'il l'avait été de

César, ce n'était pas là le bon moyen pour ce

même Hirtius d'inspirer de la confiance à Brutus

et à Cassius. Il importait donc beaucoup de le

gagner à leur cause. On se rappelle qu'Hirtius et

Balbus avaient été disciples en éloquence de Ci-

céron, comme aussi Pansa et Dolabella, et

qu'Hirtius et Dolabella le payaient en bons sou-

pers. V. 1. 458, n. 7, et 702, n. 8.

12. — Pansa probabat se bene sentire. \. 1.

711, n. 7. — 13. — Edictum Bruti. V, la note 8

ci-dessus. — 14. — Dolabeîlœ et prima illa actio

et hœc, etc. V. 1, 707, n. 1 et ci-dessus, n. 3.

10. — Habituri ducem. Octave près duquel

accouraient tous les vétérans. — 16. — Quintus

filins. Le neveu de Cicéron et d'Atticus.

17. — X. Antom'us produxit Octavium. Octave

aspirait au tribunal, et il brigua la place laissée

vacante par Helvius Cinna, tué par erreur dans

l'émotion populaire excitée à la suite de la

mort de César (Dion, XLIV, 51). Lucius Antoine

le présenta au peuple dans cette circonstance,

comme c'était l'usage. Mais ayant échoué, par

l'opposition de Marc-Antoine, Octave décida Ti-

bérius Canutius, autre tribun, à le présenter,

en prenant pour prétexte les legs que César

avait faits au peuple. Là, après un discours

approprié à la circonstance. Octave promit de

payer pes legs sur-le-champ, et donna à la foule

beaucoup d'autres espérances encore. Tel est 1&

récit de Dion, XLV, 6. — 18. — Qualis concio

fuerit. La harangue d'Octave.

LETTRE 715.

1. — V Idus. Le 11 mai. — 2. — Ad eas qua

rum exemplum tibi miseram. C'est la lettre 710.

3. — Duumviri. Suivant M. Victor LeclerCy

« Antoine voulait établir, pour surveiller et con-

sulter les actes de César, une sorte de magistra-

ture religieuse sous le nom de duumvirs, comme
autrefois Tarquin le Superbe avait préposé des

duumviri sacrorum à la garde des livres sibyl-

lins. » Antoine était bien capable de cette idolâ-

trie, d'autant plus que César avait acquis dès

son vivant la qualité de dieu, pour avoir vu son

image placée dans le temple de Quirinus (1. 642,

n. 1), et portée ensuite parmi celles des dieux,

dans les fêtes célébrées en son honneur. La mort

avait complété son apothéose, en le réunissant

aux dieux mêmes. Ses actes, ses papiers, ses

mémoires pouvaient donc être regardés comme
non moins dignes de respect que les oracles des

Sibylles. Le projet d'Antoine ne fut pas tout à

fait abandonné; car César eut bientôt des tem-

ples et des prêtres.

4. — Regni heredem relictum. Cet héritier était

Antoine, voué d'abord et avec César aux poi-

gnards des conjurés, mais épargné après délibé-

ration et sous prétexte qu'on n'en voulait qu'à

la tyrannie : ce que Cicéron appelle consilium

puérile.

0. — Pontii. Pontius Aquila (1. 10, n. 22), un

des conjurés. Cette mère, qu'indique ici Cicéron,

était Servilia, mère de Brutus. César l'avaH

aimée plus que toute autre femme, et, à l'épo-

que des guerres civiles, outre les riches présents

dont il l'avait comblée, il lui avait fait adjuger à

vil prix les plus riches domaines confisqués, du

nombre desquels était celui de Pontius, vendus

alors aux enchères. V. Suétone, Cœs., 50. — 6. —
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Cato major. C'est le traité de la Vieillesse que

Cicéron avait écrit depuis peu.

7. — Ui^TÙ-cir.oy . Cicéron était à Pouzzoles en

même temps que Balbus, Hirlius, Pansa, Octave

et Philippe (1. 701 à la fin), tous césariens. Quatre

en étaient partis; il ne restait plus qu'llirtius.

8. — Homincm traducere ad oplimatcs paro.

C'est ce dont Brutus l'avait prié (I. 714, n. 11).

— y. — Octavii concionem. V. 1. 714, n. 18.

LETTRE 716.

1. — ATI Kal. Jun. Le 17 mai. — 2. — Meus

vero discipulus. Hirtius. V. 1. 714, n. 11. — 3. —
Pompeius. Sextus Pompée. — 4. — Idus Martiœ.

Le 15 mars, jour où César fut tué. — Magnum
mendum continent. La faute de n'avoir pas aussi

tué Antoine (1. 713. n. 4). — 5. — "AXXo-.;. On
ne sait de qui est ce vers.

7. — Legatione votiva. Ces commissions ne

servaient que de prétextes aux sénateurs, lors-

qu'ils voulaient s'absenter de Rome plus long-

temps qu'il ne leur était permis. Conf. 1. 88,

n. 14. — 8. — In Senatu Kalendis. V. 1. 704,

n. 17, et 712, n. 8.

LETTRE 717.

1. — De Alexione. Un autre Alexion (1. 633,

n. 6) était affranchi d'Atticus; celui-là était mé-

decin de Cicéron, et son esclave, suivant Orelli;

il était mort des suites d'une attaque d'apoplexie

V. 1. 719, à la fin.

2. — Venit cnim Misenum. V. 1. 714. — 3. —
Legi et egi. C'est-à-dire qu'il a parlé à Hirtius de

l'affaire de Buthrote (1. 749, 750, 751, etc.). —
Hiijus rei. Même affaire. — In eo negotio. Même
affaire.

4. — Dolabellam spero domi esse. C'est-à-dire :

veut me payer; le contraire s'exprimait par foris

esse. En effet un débiteur insolvable doit toujours

être sorti pour les créanciers qui viennent le re-

lancer.

5. — Edictorumhumanitatem. Les édits ou l'édit

de Brutus et de Cassius (1. 714, n. 8), — 6. —
XVII Kal. Le 16 mai. — Cœrelliœ... satisfeci. V.

1. 711, n. H. — 7. — Istam vero quam tihi mo-

lestam. La mère de Publilia. V. 1. 564, au com-

mencement. — 8. — Ante Kalendas. V. 1. 716,

a. 8. — 9. — De regina. V. 1. 714, n. 5. — De

Flamma. V. 1. 713, n. 3.

LETTRE 718.

1. — Cn. LucuUus. On n'en sait pas autre chose,

si ce n'est qu'il était l'ami de Cicéron et d'Atti-

cus. — 2. — Concione capitolina. Discours pro-
noncé lorsque les conjures, après le meurtre de
César, occupèrent le Capitule. V. ce discours

dans Appien II, 19. — 3. — Metrodorum. V.

1. 527, n. 1.

LETTRE 719.

I. — XV Kal. Le 18 mai. — 2. — Sinuessano.

Sinuesse, ville du Latium sur le Liris. — 3. —
Nimis multa de Buthroto. V. 1. 717, n. 3. — 4.

— L. Antonium concionatum. Un second discours

sans doute; il était sordide ; le premier avait été

horrible (1. 714).

5. — De Menedemo. Grec dont César avait été

l'hôte et que César avait fait citoyen romain.

Antoine, dans sa lettre à Hirtius et à Octave,

citée et réfutée par Cicéron, Phil. XIII, 16, leur

reproche d'avoir approuvé la mort de cet homme
qui avait été frappé de la hache. V. la 1. 721.

6. — Orationem eam. V. 1. 71 4, n. 7. — 7.— De

kgionibus. Elles étaient en route de divers points

pour revenir en Italie. Quatre, venant de Macé-

doine, étaient près d'arriver à Brindes, et An-
toine se disposait à aller au-devant d'elles.

8. — De Octavii concione. V. 1. 714, n. 17, et

1. 713. — 9. — Ludorumque ejus apparatus. V.

Dion, XLV, 6, sur ces jeux qu'allait donner Oc-

tave, et sur le motif qui les lui faisait donner.

10. — Matins. V. 1. 522, n. 1. — Postu'mius.

V. 1. 253, n. 24. — Saserna. Tous trois, étant des

amis du dictateur, n'étaient pas au goût de Cicé-

ron naturellement. Octave ne pouvait pourtant

choisir ces commissaires parmi les ennemis de

son père et les siens.

II. — Balbitm levari... sed ne ipse quidem id

fieri posse. Cette fidélité à César mort fait hon-

neur à Balbus, et Cicéron paraît bien être de

cet avis, quoiqu'il dise que Balbus porte ses vues

ailleurs. Il a déjà remarqué '}. 715) que tout, dans

le langage de Balbus, dénotait un partisan d'An-

toine.

12. — Tyndaritariorum causa. Les Tyad3iTil3iins

étaient Siciliens , et comme tels sous le patronage

de Cicéron; ils devaient donc compter sur lui

pour les défendre au besoin.

13. — Erogatio pecuniœ. Les distributions que

faisait Antoine de l'argent déposé par César

dans le temple d'Ops (1. 704, n. 14). — 14. —
IIcvTEXoinov. Hirtius. V. 1. 715, n. 7. — 15.— De

Alexione. V. 1. 717, n. 1.

LETTRE 720.

{. — XI Kal. Le 22 mai. — 2. — In Atinati.

Atina, dans le pays de Voisques, près d'Arpinum.



202 LETTRES DE CICÉRON.

_ 3. _ jy Kal. Le 18 mai. — XII Kal. Le

21 mai. — VI Kal. Le 27 mai.

4, — Illa quœ recordaris... acta. C'était un dé-

cret du sénat rendu en 704, à la nouvelle de la

marche de César sur l'Italie, investissant les

consuls C. Claudius Marcellus et P. Cornélius

Lentulus Crus d'un pouvoir absolu, comme on

faisait dans les circonstances où la république

était en danger. On connaît la formule : Videant

consules ne quid respublica detrimenti capiat.

0. — Marcellum. Le consulaire nommé dans

la note précédente. — 6. — Mvi conventus habi-

tatores. Les vétérans à qui Antoine venait de

faire une nouvelle distribution de terres en Cam-

panie : circonstance inquiétante pour Cicéron et

pour Atticus qui y avaient des propriétés.

7. — Calvœ. On ne connaît pas cet homme;

mais ne dirait-on pas que Cicéron comptait sur

un legs, et que son jugement sur Calva s'en

ressent? — Bemonki. Même remarque.

8. — De Mario. M. Marins, parent ou pour le

moins compatriote et ami de Cicéron. V. 1. 121,

126, 187 et 460. — De Alexione. V. 1. 717, n. 1.

9. — Antonio... volo pejus esse. S'agit-il de

Lucius ou de Marcus? L'abbc Mongault, et il a

raison , croit que c'est de Lucius, parce qu'après

avoir promis de se montrer favorable aux Bu-

throtiens,*il avait cessé de l'être. Cicéron dit en

effet,' parlant de Lucius : L. Aiitonio maie sit, si

quidem Buthrotiis molestus est (1. 739).

10. — De oratiuncula. Le discours de Brutus

dans l'assemblée du Capitole. V. 1. 718, n. 2. —
12. — De sella Cœsaris. Un siège doré que, par

décret du sénat, César occupait aux jeux pu-

blics; les tribuns l'avaient fait enlever, et les

quatorze rangs où les chevaliers étaient assis

avaient applaudi.

LETTRE 721.

1. — X Kal. Le 23 mai. — Bora IIX fere. La

première heure du jour étant 6 heures du matin,

la huitième était 2 heures après raidi. — 2. —
Q. Fufio. Q. Fufius Calénus. V. 1. 15, n. 4. —
3. — TJnam XI, alteram X. L'une du 22 mai,

l'autre du 23.

4. — Carfulenus. D. Carfulénus commandait
alors la légion Martia. Il avait servi sous César

au siège d'Alexandrie {de Bell. Alex., 31), et il

était demeuré très attaché à son général. Après
la mort de César, il passa à Antoine qu'il quitta

pour se donner à Octave. C'est ce que Cicéron

appelle remonter à sa source (îvw TOTau.ôjv, com-
mencement d'un vers d'Euripide qu'il faut ainsi

compléter '.eowv ytopouai Tzaya^, sursiiTH versus sa-

crorum fluminum fenintur fontes. — 5. — Si

Bruto provincia eripitur. V. 1, 704, n. 13.

6. — Cavetur de Buthrotiis. V. 1. 717, n. 3 et

I. 719. Cicéron n'en souhaitait pas moins la

guerre; car il pensait que les soldats auxquels

on avait assigné les terres des Buthrotiens, y re-

nonceraient volontiers, aimant mieux faire la

guerre, dans l'espoir d'y recueillir plus d'avan-

tages.

7. — Jam stulta Iduum Marfiarum consolatio.

Conf. 1. 693, 204. — Animis usi sumus virilibus.

Il dit la même chose et presque dans les mêmes
termes, 1. 71o.

8. — Saufeium per te celemus. Pourquoi faire

un mystère à Sauféius du plaisir que cause à At-

ticus la lecture des TMScii?anes? Parce que Sauféius

était épicurien, et afin qu'il ne crût pas qu'At-

ticus, épicurien comme lui, désertait la secte.

9. — Lanuvium eundum... non sine multo ser-

mone. Parce que Brutus et Cassius étaient à La-

nuvium, et qu'Octave, que Cicéron voulait mé-
nager, avait sans doute de bonnes raisons pour

trouver mauvais ce voyage.

10. — De orationc Bruti. V. 1. 720, n. 11. —
II. — 'Hpa/.XstÔErov. Sur Héraclide. V. 1. 626,

n. 6. On ne sait à quel ouvrage de ce philosophe

Cicéron fait allusion.

12. — Vt in Saufeii eam. C'est-à-dire, que je

me fasse épicurien. V. ci-dessus la n. 8. — 13.

— Vestorium. V. 1. 140, n. 1. Ce financier se

piquait de philosophie. — 14. — De Menedemo.

V. 1. 719, n. 0. — De regina. V. 1. 714, n. 5. —
lo. — Militibus obsessurus esset senatiim. Aux
calendes de juin. V. 1. 704, n. 17.

1 G. — Bruto studium tuum navare. C'est-à-dire

aller le trouver à Lanuvium. — 17. —^ L. Cœsar.

V. 1. 710, n. 2. — 18. — InNemus. Le bois d'Ari-

cie où Diane avait un temple. César y avait fait

bâtir une maison de campagne magnifique, qu'il

avait ensuite fait démolir, ne la trouvant pas

assez à son gré (Suétone, Cœs., 46). Il paraît que

son cousin Lucius en avait une également où il

donnait alors rendez-vous à Cicéron.

LETTRE 722.

1 .
— A BolabeUa prœclarxssime gesta. V. 1. 707,

n. 1. — 2. — Neque vero id sohim, etc. V. 1. 700,

n. 2. — 3. — Tabulœ figuntur. On scelle des

tables d'airain sur lesquelles sont gravées les

lois soi-disant décrétées par César, tandis qu'on

devrait les desceller : cujus œra refigere- debeba-

mus, comme il est dit plus loin. Ainsi refigere

n'est point un réduplicatif de figere, mais signifie

tout le contraire.
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LETTRE 723.

i. — Sabino tuo. Ce Sabinus est le même
personnage nommé Albius tout court, 1. 622.

Cicéron doute que ce surnom de Sabinus, sous

lequel il le désigne encore 1. 712 et 714, lui ap-

partienne et lui vienne de famille. Il suppose

qu'Albius l'a pris parce qu'il est Sabin, et qu'à

l'exemple de certains candidats à une magistra-

ture quelconque, Albius, candidat lui-même,

s'en était affublé , espérant que ce surnom serait

un attrait pour les électeurs auxquels il avait

afTaire.

2. — Ml Treboni. V. 1. 117, n. 4. Trébonius

partait pour son gouvernement d'Asie.

LETTRE 72i.

1. — De rcponenda ara. L'autel et la colonne

de César que Dolabella avait abattus (1. 707,

n. 1). -- 2. — Nec quidquam aliud lihertate.

Hellénisme pour nec quidquam aliud prœter liber-

tatem. Horace, Epist. II, 1, vers 239, dit :

Edicto vetuil ne quis se prseter Apellem

Pingeret, aut alius Lysippo fingeret aéra.

LETTRE 72S.

De Trébonius. V. 1. 117, n. 4 et 723, n. 2.

1. — XI Kal. Jun. Le 22 mai. — 2. — Cratip-

pus. Philosophe péripatéticien, le premier de

tous les philosophes de cette secte que Cicéron

ait entendus (Tira. 1), et qui fut le maître de son

fils Marcus. Cicéron en parle en plusieurs en-

droits de ses différents écrits.

3. — Concinnavi tibi muniisculum. C'est sans

doute le recueil des bons mots de Cicéron qu'avait

fait Trébonius (1. 117, n. 4), et qu'il lui dédiait

naturellement. Ce recueil diffère de celui qu'avait

fait Tiron, et où tout ne devait être que de Cicé-

ron; mais dans celui de Trébonius, on voit assez,

par ses paroles, que tout n'y était pas du cru de

Cicéron, ou du moins que Trébonius avait ajouté

çà et là quelques commentaires.

LETTRE 726.

A. Matins. V. 1. 177, n. 1 et 691, 692, 693, 69^

et 719; et sa notice, t. V, p. 69b.

1. — Trebatius noster. Trébatius Testa (1. 133,

n. 1). — Detulit ad nie querelam tuam. Matins

s'était plaint à cet ami des soupçons dont il avait

été l'objet de la part de Cicéron, pour s'être

chargé, à la prière d'Octave, conjointement avec

Postumius (1. 719, n. 10;, des jeux que le neveu

de César devait donner en l'honneur de son

oncle.

2. — Biscessus... diitturnus. Matius était resté

près de César pendant tout le temps de la guerre

des Gaules. — Trebulano. Trébule, ville do la

Sabinie, aujourd'hui Monte-Leone délia Sabina.

4 . — Quorsum igitur hœc oratio. A faire con-

naître à la postérité Matius comme un très hon-

nête homme, ce serait déjà quelque chose. Il y
avait de son temps si peu de gens dignes de ce

nom que Cicéron semble s'être complu à le

peindre, comme pour nous en conserver le

modèle.

j. — In illa lege. La loi de César en faveur des

débiteurs, loi dont parle César au livre III, 1, de

Bell. Civ., et dont Matius souffrit personnellement.

V. la 1. qui suit. — 6. — Ut de curatione ludorum.

V. la note 1 ci-dessus.

LETTRE 727.

1. — Obitum ejus rcipubUcœ fuisse utilem.

L'événement a surabondamment prouvé que si

la république n'existait plus sous César, la mort

de César n'aida guère à la faire revivre.

2. — Res fantiliaris mea... deminuta , etc.

V. 1. 726j n. 5. — 3. — Ad ludos... curavi. V.

1. 719, n. 10.

- Cette lettre, d'un bout à l'autre, est véritable-

ment admirable; il n'était pas possible d'y ré-

pondre, et sans doute que Cicéron n'y répondit

pas, tant les objections de ce Matius lui parurent

invincibles. La sincérité de l'auteur l'eût d'ail-

leurs embarrassé, lui si habile à trouver des so-

phisnies pour expliquer les contradictions de sa

conduite dans tout le cours de la guerre civile,

pendant la dictature et après la mort de César,

et dont l'amitié pour Brutus, à la différence de

celle de Matius pour César, était toute politique

et intéressée. Le désintéressement de Matius était

la condamnation de cette conduite.

LETTRE 728.

1. — Utrum de duobus. C'est-à-dire, Brutus et

Cassius iront-ils à Rome ou non? Car ils n'é-

taient nullement rassurés sur les dispositions à

leur égard des vétérans, dont un nombre consi-

dérable arrivait à Rome (1. 724) pour l'ouverture

du sénat, le 1" juin.

2. — rt Hirtiutn qiiam optimum faciam. V.

1. 714, n. 11. — 3. — "0 Yva;p£u;. Proverbe tiré

de la fable d'Ésope, le Foulon et le Charbonnier.

— 4. — Etiam in Tusculano est. Hirtius avait

quitté Rome par la raison qu'il donne à Cicéron,
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pour l'engager à ne pas y aller. — b. — L. An-

tonius. Le frère de Marcus. — Reliquimnostros.

M. Brutus et Cassius.

LETTRE 729.

1. — Kalendis [Martiis]. On lit en note, p. 24,

du tome XXI de l'éd. in-8° de M. V. Leclerc.

ToUenda inepta vox [martiis], vel legendum om-

nino juîiiis. Cela est évident. Il s'agit en effet

des calendes de juin, jour où, comme on l'a vu

ci-devant plusieurs fois, on devait traiter de l'af-

faire des Buthrotiens qui était aussi celle des vé-

térans occupant ou devant occuper leurs terres.

2. — De legatione. V. 1, 716, n. 7. — Honestior

est votiva. Parce que le motif en était religieux.

3. — Si ad Dolabellam. DoUabella était le col-

lègue d'Antoine dans le consulat.

4. — Ad Eutrapelum. V. 1. 234, n. 1 ; 479 et

482. Volumnius Eutrapélus était dans les meil-

leurs termes avec Antoine à qui il avait cédé

son affranchie, la mime Cjthéris(l. 382, n. 8, et

409, n. 1.).

a. — Grœceius. Ami des deux Brutus et de

Cassius. — 6. — Armati in Tusculanum. Il s'a-

gissait d'un partage des terres de ces quartiers,

que L. Antoine, un des sept commissaires nom-

més pour ce partage, avait l'intention de donner

aux soldats vétérans.

LETTRE 730.

1. — ut Hirtium... meliorem facerem. V. 1. 714,

n. 11, et 728, n. 2. — 2. — Etiain ex urbe sinn

profectus. Conférez cette lettre d'Hirtius avec la

1. 728. — 3. — Serviliam. La mère de Brutus.

V. 1. 713, n. 0.

LETTRE 731.

1. — Sexti nostri. Sextus Péducéus. V. L 285,

n. 7, et en plusieurs autres endroits oîi Cicéron

ne le désigne presque jamais que par son prénom.

2. — Servius vero pacificator. Servius Sulpi-

cius, dont il a déjà été fait mention tant de fois,

était bon jurisconsulte; mais ce n'est sans doute

pas par des arguments tirés du droit, comme le

dit Cicéron, qu'il s'entrc-mettait entre les diffé-

rents partis pour les convertir aux résolutions

pacifiques.

3. — Obisse legationem. Il ne s'agit ni d'une

légation libre, ni d'une légation votive. Legatio

ici a le sens de provincia et signifie une commis-

sion. Servius avait été chargé de cette commis-
sion, ou l'avait prise sur lui.

LETTRE 732.

1. — m Nonas. Le 3 juin. — Nonis. Le 5 juin.

— 2. Legatoriam provinciam. Brutus et Cassius

ne pouvaient avoir qu'une mission de ce genre,

parce que l'année de leur préture n'était pas

écoulée, et qu'ils ne pouvaient avoir des gouver-

nements effectifs qu'après cela. Mais le sénat

voulait les éloigner de l'Italie où l'affluence des

vétérans mettait leur vie en danger.

3. — Ad Eurotam sedere. C'est sans doute le

nom que Brutus avait donné à quelque ruisseau

qui traversait ou bordait sa campagne de La-

nuvium. C'est aussi ce que veut dire Cicéron

quand il recommande à Atticus de ne pas con-

fondre l'Eurotas de Lanuvium avec celui de La-

conie.

4. — Illa Persiceporticus. Autre nom donné par

Brutus à un portique de sa maison, soutenu

par des statues, par analogie avec le portique

de ce nom à Sparte, où les statues des princi-

paux chefs des Perses qui avaient été défaits

par les Grecs, servaient de colonnes (Vi-

truve, I, 1.)

LETTRE 733.

1 . — Ad consiliandum legatione. Le mot le-

gatio a ici le même sens que dans la 1. 731,

n. 3. Il s'agissait d'un conseil tenu chez Brutus

à Lanuvium, pour délibérer sur le parti qu'il y

aurait à prendre en ce moment, et Atticus avait

été invité à y assister.

LETTRE 734.

1, — ut benefxio istorum utantur. V. I. 732,

n. 2. — 2. — Si vero aliquid de Decimo gi'avius.

C'est-à-dire si Décimus Brutus est expulsé de son

gouvernement de la Gaule par Antoine que le

peuple en avait investi. V, 1. 704, n. 13.

3. — Dionis legatio, V. la note au bas du texte

latin de cette lettre. — 4. — Ludos non facere.

Les jeux Apollinaires auxquels, comme préteur,

Brutus devait présider. — 5, — Matris. Servilia,

mère de Brutus qui venait d'arriver chez lui

(1. 730 à la fin), et qui, sans doute toujours atta-

chée à César mort, ne pouvait donner à Brutus

que des conseils bien opposés à ceux de Cicéron.

LETTRE 735.

1 . — Ante VI Mus. Le 8 juin. Servilia, Ter-

tulla, Porcia. La mère, la sœur et la femme de

Brutus. — 2. — Favonius. V. 1. 19, n. 12. — 3.

— Asiatica cwatione frumenti. V. l. 732, n. 2.
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4. — Amissas occasiones. C'cst-à-dirc de n'avoir

pas tué Antoine après César (Cicéron le dit plus

bas), faute qu'on imputait plus directement à la

générosité intempestive de Urutus. Ici cependant

Cassius paraît vouloir rejeter cette faute tout

entière sur Décimus Brutus. V. Velléius Fater-

cul., H, 58.

5. — Tiia famlUaris. Servilia; elle était des

amies d'Atticus. Cicéron ici lui ferme la bouche

assez durement. V. I. 734, n. o. Mais on voit

quelle influence elle avait conservée sur les amis

de César, en se portant fort de faire modifier

un sénatus-consulte.

fi. — Ut ludi, absente se fièrent. Ce fut en effet

C. Antoine, selon Appien, III, 23, qui célébra les

jeux ApoUinaires (1. 734, n. 4) à la place et au

nom de Brutus; car il remplissait les fonctions

de préleur, en l'absence de celui-ci. — 7. —
'H ûsup' 686?. Vers de quelque tragédie d'un poète

inconnu. — 8. — Ubi nec Pelopidurum. Le com-

mencement de ce vers est cité 1. 702.

9. — Votiva ne tibi quidem xtlacebat. Aussi

n'en est-ce pas une de cette sorte que Dolabella

avait offerte à Cicéron, mais une légation comme
les gouverneurs de provinces en donnaient sou-

vent, et qui permettait au titulaire de venir à

Rome, une légation ad honores enfin, ainsi que

César en avait lui-même offert une à Cicéron

en 69b. V. 1. 44, vers la fin.

LETTRE 736.

1. — Dfi Buthroto. V. 1. 701, n. 2. — 2. —
Eam Servilia sublaturam. V. 1. 735, n. 5. — 3. —
Ludos enim absens, etc. V. 1. 73.5, n. 6.

4. — I. Antonius. Le frère de Marcus. Cicéron

lui avait écrit pour le prier de ne pas compren-

dre dans les terres à partager aux vétérans

(1. 729, n. 6), celles de Tusculum. Cicéron dit

ici quelle fut la réponse de L. Antoine.

5. — Octaviano, ut perspexi, etc. On voit ici le

germe des illusions de Cicéron sur Octave, qui

se développeront peu à peu, et qui finiront par

prendre des proportions considérables. Sur la

raison du nom d'Octavianus au lieu d'Octave qui

était le nom de famille, v. 1. 76, n. 1.

6. — Marcellus. C. Marcellus, consul en 704

(1. 220, n. i ; 476, n. 2). Il avait épousé la sœur

aînée d'Octave, et il fut le père de ce Marcellus,

si célèbre par l'éloge qu'en a fait Virgile au

VI« livre de VÉnéide, v. 883 et suiv.

LETTRE 737.

1. A Cicérone. Le fils de Cicéron. — 2. — Leo-

niics. V. 1. 708. Là Léonidas dit : quomodo nunc

est; ici adJiuc, comme s'il craignait que la bonne

conduite du jeune homme ne durât pas long-

temps.

3. _ llcrodcs. V. 1. 2:i7, n. 68. — 4. SUifius.

Je crois (ju'il s'agit ici de Sextus Slatiiis, ne(jo-

tiator, ami de Pompée (I. 237.. n. 9), et débiteur

de Cicéron, comme on le verra dans la 1. 739.

LETTRE 738.

1- — Si prognostica nostra vera sunt. J'ai tou-

jours ouï dire et observé le contraire. Quand les

grenouilles coassent chez nous, ou, comme dit

Cicéron, rhétorisent, c'est un présage de beau

temps.

LETTRE 739.

1. — L. Antoniomale sit! etc. V. 1. 720, n. 10.

— 2. — Testimonium composui. V. sur la cause

de ce témoignage 1. 749.

3. — Nummos Arpinatum. C'était, selon Ma-

nuce, de l'argent que les Arpinates avaient mis

en dépôt chez Cicéron. — L. Fadius était édile

d'Arpinum où il n'existait pas d'autres magistra-

tures (V. 1. 489, n. 4). — 4. — HS CX. 1 10,000 ses-

terces ou 22,000 francs.

5. — Reginam odi. Cléopâtre. Elle avait pro-

mis à Cicéron quelques objets de l'art égyptien,

des statues, peut-être pour orner sa bibliothèque,

et Ammonius, père de cette reine (l. 92, n. 1)

s'était porté garant de ses promesses. Mais Cléo-

pâtre, depuis qu'elle était retournée dans ses

États, avait tout à fait oublié Cicéron.

6. — Saram. Saras, un des principaux domes-

tiques de Cléopâtre. — 7. — Trans Tiberim in

hortis. Les jardins de César qui étaient de l'autre

côté du Tibre, et oîi Cléopâtre se promenait

moins pour voir que pour être vue.

8, — Nec tam animiim me quam vix stomachum.

C'est-à-dire que la reine aussi bien que son do-

mestique s'embarrassaient aussi peu de la sen-

sibilité de Cicéron à un affront, que de sa co-

lère. — 9. — Erotis. Éros, affranchi de Philotime

(1. 387, n. 3).

iO. — Ad illud fanum. Le temple de Tullie.

C'est la dernière fois qu'il en sera parlé. La guerre

civile qui va bientôt éclater ne laissera pas à Ci-

céron le temps de l'exécuter ni même d'y penser.

— H. — Cicero noster. Le fils de Cicéron. —
12. — Kal. April Le l*' avril.

LETTRE 740.

I . — Postridie Idiis, etc. Le 13, le 11 et le 12

avril. — 2. — Sicca. V. 1. 7H, n. 9. — Ti aèv
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oio6[jL£va, Y. 1. 274, n. 4. — 3. — A Siregio. On

voit là un nom corrompu, pour a Sara regia

(1. 739, n. 6). — 4. — De Plœtorio. V. 1. 125,

n. 1. — De Syro. V. 1. 354, n. 8.

0. — L. Antojiium per M. fratrtm. Pour dé-

terminer Lucius à renoncer à ses mauvaises dis-

positions à l'égard des Buthrotiens (1. 739, n. 1).

6. — Antroni vetui. C'est-à-dire que Cicéron

avait ordonné de ne pas rendre à Antron, citoyen

d'Arpinum peut-être, l'argent des Arpinates qu'il

avait en dépôt, mais de ne le rendre qu'à l'édile

Fadius (1. 739, n. 3;.

7. — ESC. 100,000 sesterces ou 20,000 francs.

— 8. — Arabioni. Arabion, fils de Massinissa,

avait fait périr dans une embuscade ce Sitius qui

s'était emparé de ses États (Appien, IV, 7), et qui

est peut-être le même que 1. 207, 211, 216 et 272.

9. — De regina. Cléopàtre. V. 1. 739, n. b et

(i. — 10. — Messala. M. Valérius Messala Corvi-

nus. V. 1. o64, n. 3. — 11. — De Buciliano Sex-

tium. BucUianus et Sextius Nason, deux des meur-

triers de César, le premier desquels, selon Ap-

pien, II, 16, le frappa au front.

LETTRE 711.

1. — XVII Kal. Le 15 juin. — In lacu. Le lac

Lucrin. — 2. — Peliique ab eo de mulis vcc-

iurœ itineris. Était-ce comme droit ou comme
faveur que Cicéron demandait des mules à Do-

labella? Il n'était que lieutenant ad honores de

celui-ci , et les lieutenants effectifs seuls avaient

droit de voyager aux frais de l'État. C'était donc

comme faveur. En tous cas on voit ici que Cicé-

ron désirait se mettre en route pour sa légation

libre, et que par conséquent cette légation,

comme on l'a remarqué n. 9 de la 1. 73b, n'a pu
lui être donnée pour le mois d'avril, puisqu'il

fait ses préparatifs de départ au mois de juin.

LETTRE 742.

1. — Decem hominibus. Ainsi s'exprime Gicéron

par mépris, au lieu de dire Becemviris, comme
était le titre officiel des dix commissaires insti-

tués pour le partage des terres. — 2. — Theo-

fhanes. V. 1. 31, n. 3. — Statius, affranchi de

Q. Cicéron. V. 1. 29, n. 8.

3. — Q. Ciceronem. Le fils de Quintus. Il avait

embrassé le parti d'Antoine, et, par pur caprice,

comme le dit son père, il allait s'engager dans ce-

ui de Brutus. Cette désertion lui attira des injures

abominables de la part d'Antoine qui, dans un de

ses édits, l'accusa d'avoir médité le meurtre des

deux Cicéron, c'est-à-dire de son père et de sjn

oncle. Cicéron repousse cette accusation dans des

termes indignés {Philipp. III, 7). Mais ces termes
font un si étrange contraste avec tout ce qu'il a

écrit et qu'il écrira encore à Atticus de peu ho-

norable pour cet étourdi, qu'on doit croire

qu'ici ou là Cicéron exagère. Ajoutons pour-

tant que le neveu justifia plus tard et d'une ma-
nière sublime, les louanges que l'oncle lui dé-

cerne dans la troisième Vhilippnque. Proscrit avec

son père par les triumvirs, il refusa obstiné-

ment et, malgré la violence des tortures, de ré-

véler aux assassins le lieu où son père était

caché: Mais le père, qui entendait tout, ne pou-

vant souffrir que son fils fût ainsi tourmenté à

cause de lui, sortit de sa cachette et se livra lui-

même. Il y eut un combat entre eux à qui mour-

rait le premier.

4. — C. Antonius voluitne fieri septemvir? Un
des sept commissaires pour le partage des terres.

Mais Cicéron dit au commencement de sa lettre

qu'il y en avait dix. Il faut croire que ces sept-là

exerçaient sur un autre point que les trois autres.'

b. — De Menedemo. V. 1. 719, n. 5.

LETTRE 743.

1. — Vecteno. Leçon vicieuse, pour Vettieno

ou Vectieno. V. 1. 374, n. b. — 2. — Niciœ. Ni-

cias Curtius, V. 1. 532, n. 1. — 3. — .Ton lega-

tionis. C'est-à-dire pour une légation honoraire.

V. 1.741, n. 2.

4. — Lanuvii vidi nostros. Brutus et Cassius

qui, ainsi qu'on l'a vu précédemment, s'étaient

retirés à Lanuvium. — b. — Cutpa Bruti. La

faute était d'avoir laissé vivre Antoine.

6. — Pompeium Carteiœ. Cartéia, ville de la

Bétique. Sextus Pompée y était venu pour s'em-

barquer, passer en Italie, et s'y mêler à la guerre

civile; ce qui achevait d'effrayer Cicéron. — 7.

— Brutus quidem subito. Brutus s'était enfin dé-

cidé à partir pour l'Asie.

8. — Oui unquam Buthrotum. C'était l'édit de

César assignant à ses soldats les terres des Bu-
throtiens, qui forçait Atticus de rester à Rome
et de travailler à obtenir un adoucissement à cet

édit. — 9.— Rationes Erotis. V. 1. 739. — 10.—
Ad Kal. ]Sove7nb. Le l''' novembre. — ES CC.

200,000 sesterces ou 40,000 francs.

11. — De mercedibus dotalium prœdiorum.

Selon Manuce, prœdia se disait de toutes sortes

de biens-fonds, soit terres, soit maisons, et c'est

dans ce dernier sens qu'on doit prendre ici dota-

lium prœdiorum. Mais ces biens dotaux ne pou-

vaient être que les apports de Térentia, restitués

apiès le divorce; comment donc Cicéron en tou-
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chait-il les revenus? On suppose que Térentia

lui en avait laissé l'usufruit pour l'entretien de

son fils, et peut-être que Cicéron prélevait sur

ces niènies revenus une somme dont il faisait

une rente à Térentia.

12. — Iste. M. Antoine. — Qui umbras tiimt.

11 craignait d'être assassiné, et était pour cela

très dillicile à aborder. — 13. — De Fadio. V.

I. 740, n. 6.

LETTRE 744.

1. — Scripsit filius... ut eum dictatorem effi-

ceret. Comment Antoine pouvait-il demander au

jeune Quintus de le faire nommer dictateur?

Quelle qualité avait Quintus pour qu'Antoine le

chargeât d'exécuter ce coup d'État? Quelle con-

fiance pouvait-il inspirer à ceux qui devaient l'y

aider? Pas un commentateur ne s'est demandé

cela, quoique au premier abord la proposition

d'Antoine semble absolument invraisemblable et

même absurde. C'était donc une pure fanfa-

ronnade de la part du jeune Quintus et une in-

vention pour se donner du relief aux yeux de son

père, et se faire pardonner sa défection. Cicéron

n'en est pas dupe : Ecquem, dit-il , tu illo certio-

rem nehulonem ?

2. — CCCC certa. Ces 400,000 sesterces ou

80,000 francs étaient-ils seulement promis, ou

bien étaient-ils touchés? Il semble bien qu'ils

étaient touchés, et que le jeune homme s'en

vante comme d'un bon tour de plus qu'il a joué

à Antoine. Le reste, ajoute-t-il, est en espérance.

— 3. — Cum pâtre velle habitare. Il avait déclaré

naguère le contraire (1. 637).

4. — De re Cani. Q. Gellius Canus (1. 603,

n. 12), père de Cana qu'on voulait marier avec le

fils de Quintus Cicéron (1. 640, n. 2). Elle était

veuve, ou divorcée; mais comme elle avait ré-

pondu pour son mari, on retenait sa dot jusqu'à

'ce qu'elle eiit payé.

5. — Xenonem. V. 1. 708, n. 0. — XI Kal. Le 21

juin. — (i. — Ne ante Sextus. Sextus Pompée.
V. 1. 743, n. 6.

LETTRES 74o, 746.

1. — Silium. V. I. 677, n. 1. — VU Kal. Le

23 juin. — Servilia. La mère de Bru tus. —
H. un. A dix heures du matin.

LETTRES 747, 748.

1. — Q. filium exisse. De Rome apparemment.
— 2. — Inimicum Antonio ! Cicéron n'en croit

rien, et jusqu'à la fameuse bataille livrée sous

les murs de Modène, il n'aura pas meilleure

opinion de Pansa que d'Hirtius.

3. — Sextuin advcntare. V. 1. 744, n. 6. — 4.

— Noster Cytherius. Antoine, ainsi appelé de la

courtisane Cythéris, sa maîtresse (1. 382, 482).

3. — VI Kal. Le 26 juin. Le motif de la ré-

ponse de Cicéron à Dolabella est indiqué dans

cette réponse même, incluse dans la lettre 748.

LETTRE 749.

1. — Cn. Planco. Cn. Plancus Plotius, frère de

L. Munatius Plancus qui fut consul en 712. Il te-

nait le nom de Plotius ou Plautius de son adop-

tion dans la famille Plotia ou Plautia. C'est lui

qui fit frapper, en mémoire d'un fait honorable

pour sa famille adoptive, une médaille rappelant

l'institution, en 443, des Quinquatriœ minores par

C. Plautius, institution dont l'origine est rap-

portée par Tite-Live, IX, 30; Ovide, Fast., VI,

v. 637 et suiv.; Val. Maxime, II, o; Festus, v° Mu-
nuacula; Censorinus, de Die natali, ch. XIl.

V. Borghesi, I, p. 202 et suiv.

2. — Atticus libellum composuit, jusqu'à quod

est obsignatum ab amplissimis vins. V. 1. 739, où

l'on voit que Cicéron fut de ceux qui apposèrent

leur sceau à la note d'Alticus. Ici, on a en peu

de mots l'historique de cette épineuse affaire des

Buthrotiens, et la raison pour laquelle Atticus

était si inquiet du dénoùment. La solution défi-

nitive en avait été déférée à Plancus par le sénat.

— 3. — ilf. Messalœ. Messala Corvinus. V. 1. 364,^

n. 3.

LETTRE 750.

A Capiton. V. sa notice, t. V, p. 092, et 1. 149,

n. 43.

L'objet de cette lettre est le même que celui

de la précédente. 11 n'y a qu'une chose à remar-

quer, c'est que Cicéron insinue délicatement que

lui qui avait autrefois recommandé Capiton, se

fait solliciteur auprès de son ancien protégé pour

que celui-ci recommande à son tour Atticus à

Plancus.

LETTRE 751.

A Cupiennius. V. sa notice, t. V, p. 693.

Le nom de ce personnage rappelle tout de suite

à la mémoire le favori d'Auguste, Cupiennius

Libon, célèbre par ce qu'en dit Horace dans la

satire II, v. 33 et 36, du livre I«'^ Mais il ne s'agit

pas de lui très probablement. Borghesi a fait une

remarque curieuse au sujet de ce nom. On a un

denier de la gens Cupiennia (Cohen, Méd. cons..
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pi. XVI, Cupiennia) avec les Dioscures au revers

et l'épigraphe L. CVP, et au droit une corne d'a-

bondance derrière la tête d'une femme casquée.

Borghesi observe qu'aucun numismatiste n'a en-

core rendu raison de cette corne d'abondance et

croit que c'est une arme parlante indiquant que

le nom de cette gens vient de Copia. On sait que

rO et le V se substituaient l'un à l'autre ; les exem-

ples en abondent, outre que Quintilien le dit for-

mellement : inviccm permutantur. Mais le denier

de Borghesi ne pouvant avoir pour auteur notre

Cupiennius qui a pour prénom Caius, il se pour-

rait fort bien, croit-il, qu'il fût du fait de son

père, ami de Cicéron. V. Borghesi, t. I, p. 466,

Osserv., II.

LETTRE 7o2.

Quo die piaculum. Allusion au scandale causé

par Clodius, la nuit où l'on célébrait les mystères

de la Bonne déesse, dans la maison de César. Pour

être à Rome le 1*'' janvier, il eût fallu que Cicé-

ron y arrivât vers la fin de décembre, époque à

laquelle, au temps de Cicéron du moins, on cé-

lébrait ces mystères. Apparemment qu'Atticus

avait vu dans cette coïncidence une matière à

scandale et qu'il l'avait fait remarquer à Cicéron;

car outre l'affaire de Clodius, dénoncée par Ci-

céron et qui fut l'origine de la haine que lui voua

Clodius, la fin de décembre était également fa-

meuse par l'arrestation des principaux complices

de Catilina et par leur exécution. Cicéron ne par-

lera donc, comme il le dit, que le 31 décembre.

— Pridie Kalend. La veille des calendes de juillet

ou le 31 août.

LETTRE 753.

1

.

— Be Quinti negotio. Il est aussi impossible

qu'inutile de rechercher de quelle affaire il s'agit;

mais cette affaire où apparaît encore l'éternel

Siliusne serait-elle pas celle sur laquelle Cicéron

a fait un mémoire (1. 745)?

2. — L. Pisonem. L. Pison Césoninus (1. 149,

n. 28), beau-père de César, n'aurait sans doute

pas eu de peine à obtenir d'Antoine qu'il exhu-

mât des papiers de César quelque pseudo-séna-

tusconsultequi l'investît d'une légation. César en

avait fabriqué plus d'un de cette sorte, celui en-

tre autres où figurait Cicéron comme ayant opiné

le premier, quoiqu'il ne fût point au sénat, en

faveur de princes asiatiques qui demandaient le

titre de roi. V. 1. 481, n. 6. — 3. — Nonis Quint.

Le 7 juillet. — M. JElium. Inconnu.

4. — Cascellio. Aulus Casceilius, jurisconsulte,

expert surtout en matière de droits de propriété

et de redevances. V. pro Balbo, 20. Horace le cite

avec honneur De Arte poet. v. 371 . — De illo Tul-

liano capite. Quel est ce Tullius?Orelli en indique

plusieurs autres, sans faire mention de celui-là

o. — Mdium ad Streniœ. Supp. ad Streniœ sa^

ccJlum (Varron, de LL. V, 47), petit temple situé

à l'endroit où commençait la Voie Sacrée.— 6.-^

Cui CœreUiœ, etc. Tout cela est fort obscur. Sur

Cérellia v. 1. 521, n. 1. — CCCLXXX. 380,000

sesterces ou 74,000 francs. La traduction porte

en toutes lettres trois cent mille. Quatre-vingts a

été omis par le compositeur. L'édition de M. V. Le-

clerc porte la même omission.

7. — De Mundo istum. On ne s'imagine pas les

tortures qu'ont fait subir à ces trois mots les

commentateurs. Cela véritablement n'en valait

pas la peine, d'autant plus que Mundus sur quoi

ils se sont exercés le plus, est répété dans la

1. 756, et que cette répétition atteste qu'il est

écrit comme il doit l'être dans la présente lettre.

8. — M. Ennius. Les uns proposent M. Lennius

ou Lenius; les autres, M. Annius, d'autres encore

Memmius. 11 y en a pour tous les goûts. Mais

qu'importe au lecteur?

LETTRE 753.

Cette lettre devrait être, dans la traduction, co-

tée 754. Ce dernier numéro est donc omis, et on

passe tout de suite de la lettre 753 à la lettre 755.

i. — Ad Sextium. V. 1. 740, n. 11.— FI iVo?i.

Le 2juillet, époque à laquelle Cicéron serait rendu

à Pouzzoles. — 2. ^- De Cosana. Cosa, ville mari-

time d'Éirurie.

3. — De Gloria. Ce traité était en deux livres.

Pétrarque les avait vus tous deux; ils se sont

perdus depuis, et l'on n'en a plus que quelques

fragments.

4. _ 'Hpa/XE'.'hiov. V. 1. 721, n. 11. — 5. —
DePlanco. Pour l'affaire de Buthrote. V. 1. 749.

C. — De Bacchide. On suppose qu'il s'agit d'une

comédienne. Mais ces statues couronnées n'au-

raient-elles pas quelque rapport avec les statues

de Bacchantes que Fadius Gallus voulait revendre

à Cicéron (1. 124), et que celui-ci ne voulut point

acheter? Je conviens que cela remonte bien haut,

et que par conséquent ma conjecture y perd quel-

que chose de sa vraisemblance.

7. — De Ilcrode. V. 1. 737, n. 3. — De Mettio.

— Ce Mettius et cet Hérode étaient tous deux

à Athènes où ils s'occupaient des affaires d'Atti-

cus, et Cicéron promet de les voir et d'ajouter

ses recommandations à celles d'Atticus. — 8. —
turpem sororis filium. Conf. avec la note 3 de

lai. 742.
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LETTRE 756.

i. — M. ^lium. V. 1. 7o3. — De TuUiano se-

misse. V. 1. 753, n. 4. — 2. — M. Axianum. Co-

siano. Inconnus.

3. — Sed istam. Attica. Cicéron dit dans la

lettre précédente qu'elle avait raison de se plain-

dre, sans ajouter de qui ou de quoi. Ce qu'il en

dit ici n'est pas plus clair.

4. — De Platico et Decimo veiim. Cicéron fait

des vœux pour qu'ils unissent leurs forces contre

Antoine. Plancus était dans la Gaule narbon-

naise, 0. Brutus dans la Cisalpine.

0. — Sextum scutum abjicere nolebam. Aussi

Sextus Pompée ne désarraa-t-il point. Ayant ac-

cepté la proposition que Lépidus lui avait faite

de se réconcilier avec Antoine et de venir à Ro-

me, moyennant la promesse que ses biens lui se-

raient rendus. Sextus vint à Rome en effet, mais

garda ses troupes. Plus tard il passa en Sicile et

s'empara de cette province. — 6. — De Mundo.

V. 1. 7o3, n. 7.

7. — Quintus fùiiis. Cicéron le compare à Fa-

vonius (1. 19, n. 12) et à Asinius Pollion (1. 628,

n. 9), l'un présomptueux et faisant plus de bruit

que de besogne, l'autre un peu hâbleur. Quintus

allait rejoindre Brutus et Cassius, ainsi qu'il s'y

était précédemment (1. 744) engagé.

8. — Othonum... sibi Juliam ferre. Cette Julie

avait peut-être épousé un Othon. Elle avait fait

parler d'elle. Mais cela n'était pas un obstacle

pour Quintus le père, d'autant que Julie étant

riche, selon toute apparence, ne tiendrait pas à

ce qu'il donnât une dot à son fils.

9. —Plancum. Cn. Plancus Plotius (1. 749, n. ^)

à qui Cicéron avait écrit pour lui recommander

les intérêts d'Atticus dans l'affaire de Buthrote. Il

paraît n'avoir pu réussir à la résoudre au gré des

Bfcthrotiens qui le chassèrent, lui et les agripétes,

lesquels cherchaient peut-être avec son consen-

tement à s'approprier quelques lopins de leurs

terres.

LETTRE 737.

1. — Omncm culpam in te transferas. Apparem-

ment qu'Atticus avait négligé de faire part à sa

fille des compliments dont Cicéron-l" avait chargé

pour elle, ou de les faire, même sans en avoir été

requis.

LETTRE 758.

A Oppius. V. sa notice, t. V, p. 696.

i. — Amicissimumtuum. César.

CICÉRON. — NOTES.

LETTRE 759.

A Ampius. T. Ampius Balbus. V. sa notice, t. V,

p. f)91, et les 1. 340, 378, 519 et 522.

LETTRE 700.

\ . — Neside. Nésis, petite île près de Pouzzoles.

— 2. — Nonis Juliis. On sait que le sénat avait

décrété que le mois de Quintilis s'appellerait dé-

sormais du nom de Jules, en l'honneur de César.

Ceux qui avaient dressé le programme des jeux

s'étaient conformés au décret ainsi qu'à l'usage

qui prévalait déjà, en donnant à l'un des jours

pendant lesquels les jeux de Brutus seraient cé-

lébrés, le nom Noues juliennes. De là, une vérita-

ble injure faite à l'immolateur de César, et la

colère de Cicéron. — 3. — Agripetas Buthroti

concisos. V. 1. 756, n. 9. — Quid autcm P/ancî/s.

V. ibid.

4. — Dymœos agro pulsos. Les habitants de

Dymée, ville de l'Achaïe étaient d'anciens pirates,

de ceux que Pompée avait vaincus et auxquels il

avait donné des terres et même des villes (Tite-

Live, Epit., XCIX). Mais César leur ayant ôté leurs

terres pour les donner à ses soldats, les Dymcens

reprirent leur ancien métior. Cicéron qui allait

s'embarquer pour aller en Grèce , appréhendait

naturellement de rencontrer ces honnêtes gens

sur sa route.

5. — De Ventidio. On disait que Ventidius Bas-

sus marchait vers Rome avec quelques-unes des

légions venues de Macédoine. C'était un fauxbruit.

Mais, avant qu'il soit peu, Ventidius avec ses

trois légions, se réunira (1. 802) à Antoine re-

poussé de devant Modène par D. Brutus.

6. — De Sexto pro certo. Sextus Pompée. Cette

certitude n'était que provisoire. V. 1. 756, n. 5.

— 7. — Kal. Jan. in Pansa spes. Le 1" janvier,

jour où Pansa et Hirtius, consuls désignés, de-

vaient entrer en charge. On espérait qu'ils saisi-

raient cette occasion pour donner des gages aux

partisans de la république. Mais la réflexion que

fait Cicéron sur les gens qui ne sont bons qu'à

boire et à dormir, comme y étaient assez enclins

les deux consuls, indique qu'il ne partageait pas

leurs espérances. L'événement lui donna tort.

8. _ x)e CCX. 210,000 sesterces ou 42,000 fr. La

traduction a encore omis ici les dix mille (X) ses-

terces ajoutés aux CC. — 9. — Ovius. Il y a 1. 552,

556 et 561 une Ovia, femme de LoUius; il y avait

peut-être quelque parenté entre Ovius et elle. —
10. — HS LXXII satis esse. 72,000 sesterces ou

14,400 francs. — 11. — Xenonem. V. 1. 744. Ainsi

Xénon tenait un peu de court le jeune Marcus.

14
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— 12. — Insularum. Groupe de maisons qu'avait

Cicéron, selon Manuce, sur l'Argilète et l'Aventin.

— HS. LXXX. 80,000 sesterces ou 16,000 francs.

13. _ Quum Bomœ erit. Après l'achèvement de

sa seconde année à Athènes, le fils de Cicéron

devait revenir à Rome et apparemment se marier,

poisque Cicéron prévoit déjà qu'il ne s'accommo-

dera pas de sa future belle-mère.— 1 4. — Pindaro.

Esclave ou affranchi. — Vlldus. Le 10 juillet.

LETTRE 761.

1

.

— De Tereo Accii. Cette tragédie représentée

aux jeux de Brutus présidés par C. Antoine, avait

dû son succès à quelques endroits dont on pou-

vait faire l'application aux affaires présentes. Il y

en avait certainement beaucoup plus dans le

Brutus du même poète; ce fut précisément pour

cela que C. Antoine lui préféra Térée.

2. — Scis quid ego de Itidis Grœcis existimem. Il

ne les aimait pas (1. 126). Les jeux grecs se re-

présentaient le matin, et les spectateurs y assis-

taient quelquefois à demi endormis {Ibid.).

3. _ Quintus fuit mecrnn. V. la lettre 760. La

conversion du fils de Quintus serait assez inatten-

due si la présente lettre qu'il était chargé de re-

mettre lui-même à Atticus, n'avait été écrite sous

?es yeux mêmes, ou ne lui avait été donnée à lire

par Cicéron. C'est ce que démontre la 1. 767, où

Cicéron dit à Atticus qu'il ne se serait sans doute

pas laissé prendre aux éloges outrés qu'elle

contient, quand une autre lettre envoyée par un

exprès et arrivée avec celle-là, ne l'aurait pas

averti du bon tour que Cicéron avait joué à eon

neveu.

4. — Lepidi lepide. Jeu de mots intraduisible.

Lépidus(l. 667, n. 6), comme grand-pontife, fixait

les jours où le collège des augures devait s' assem-

bler ,• ce devait être au commencement de janvier,

époque à laquelle Cicéron voulait être de retour

à Rome.

5. — Nepos. Cornélius Népos, l'historien. Ce

qui est dit ici de son dédain pour les écrits de

Cicéron, est confirmé par un fragment d'une let-

tre de l'historien à l'orateur, cité par Lactance,

Instit. divin., III, 16. — 6. — Met' (J;j.ijaova. Ajou-

tez IIïjXEiÔJva : Iliad., II, v. 674, où Homère dit que

jSirée était le plus beau des Grecs après Achille.

7. — Mearum epistolarum, etc. Il ne nous reste

qu'environ 900 lettres de Cicéron, malgré le soin

qu'avait pris Tiron de les rassembler toutes. Plu-

sieurs fragments de celles qui manquent sont

cités par les grammairiens. Le recueil qu'on pos-

sède aujourd'hui n'a été fait qu'après la mort de

Cicéron.

LETTRE 762.

1. — VIII Idus. Le 8 juillet. — De Nonis Juliis.

V. 1. 760, n. 2. — III Id. Quintil. Le 3 juillet. —
2. — Libo. Beau-père de Sextus Pompée. — 3.

— Adconsules. Hirtius et Pansa. — Sive quo alio

nomine siint. C'est-à-dire qu'ils n'étaient que des

soi-disants consuls, ayant été nommés par César.

4. — Sextum... una legione Carthagine. V. 1.

690, n. 5. — Boream. On n'est pas d'accord sur

le nom et la situation exacte de cette ville. Il pa-

raît seulement ici qu'elle était dans l'Espagne ci-

térieure, puisque Sextus partit de là pour aller

rejoindre ses légions dans l'Espagne ultérieure.

b. — Nisi ad larem suum liceret. Pour cela, il

eût fallu reprendre la maison de Pompée à An-

toine qui la possédait alors. On transigea, et l'on

rendit à Sextus tout l'argent qui était revenu de

la vente des biens confisqués de son père. Conf.

1. 756, n. b.

6. — Concisos agripetas; alii Plancum... aufu-

gisse. V. 1. 760, n. 3. — 7. — Domitius. Cn. Do-

mitius, un des meurtriers de César, et fils de

Porcia, sœur de Caton. — 8. — Sextii, Buciliani.

V. 1. 740, n. H. — 9. — Vitra frctum. Le détroit

de Sicile. Cassius allait en Syrie, tandis que Do-

mitius et Brutus allaient en Grèce. -*- 10. — Ete-

siis utemur. V. 1. 771, n. 2.

LETTRE 763.

i. — VI Idus. Le 10 juillet. — 2. -— Longe alia

fama. C'est-à-dire que les nouvelles de Buthrote

étaient bien différentes de celles annoncées dans

la 1. 736, n. 9, et 760 n. 3.

3. — Vt esset cura Hortensia. Hortensius, le

fils, un des héritiers de Cluvius (1. 700, 701, 708),

avait vendu à Cicéron, son cohéritier (1. 236, n.

1 ; 636, n. 9), sa part de l'héritage payable en trois

parties. Cicéron en avait payé deux et la portion

la plus considérable de la troisième avant l'é-

chéance, c'est-à-dire avant le l^r août, et Horten-

sius avait l'impudence d'exiger encore le reste

avant cette même époque. C'est ce qui ressort de

ces paroles de la lettre 771 : DiUgentia opus est

coheredibus pro Cluviano Kalendis sextilibus perso-

lutum ut sit. Il est clair aussi par ce passage que

ce n'est pas seulement Hortensius qui avait vendu

sa part à Cicéron , mais tous les autres cohéri-

tiers.

4. — Et quia equitibus. Comme on va le voir

plus bas, ceci regarde Publilius et ses proches

qui étaient de l'ordre des chevaliers. Cicéron était

sommé par Publilius de rendre le reste de la

dot de Publilia, et Eros avait promis de voir Pu-
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hlilius aux ides d'août, ou le 13, et de prendre

avec lui un arrangement définitif. V. 1. 77i.

5. — CCCC. 400,000 sesterces ou 80,000 francs.

— HSCC. Ou 40,000 francs. — 6. — Dclrctari

Terco. V. 1. 761, n. 1. — 7. — Dummodo dokat,

etc. Vers d'Afranius, cité encore Tusc, IV, 20.

8. — Brundisium cogito. Il voulait s'embarquer

d'abord à Puuzzoles; à présent c'est à Brindcs.

Mais sur l'avis que les légions de Macédoine

qu'Antoine y avait appelées, ne seraient peut-être

pas aussi faciles à éviter que s'en flattait Cicéron,

il changea encore son itinéraire, ainsi qu'il le dit

dans la 1" Philippique.

9. — Sextius. V. 1. 740, n. 11. — Cassius cvm

dassicula. V. 1. 762. — 10. — De Tutia. Corradus

a peut-être raison de croire qu'il faut lire ici

Julia et le rapporter à la Julia de la 1. 756, n. 8.

11. — 'Ilpa/Xs-oEtov. V. 1. 721, n. 11 et 7o5, n.

4. — 12. — De Gloria. V. 1. 755, n. 3. — 13. —
Sulvius. V. 1. 354, n. 2.

LETTRES 764, 765, 766.

Conf. ces trois lettres avec les 1. 749 et 730.

LETTRE 767.

1. — Idem oTJVxaYiia. Son traité de la Gloire. V.

1. 755 et 763. — 2. — De Cicérone. Le fils de Ci-

céron. — De Xenone. V. 1. 760, n. 11. — 3. — De

Ilerode. V. 1. 131.— Ex Saufeio. V. 1. 721. — 4.

— De Q. filio, etc. V. 1. 761, n. 3. — Curium. V.

1. 480, 493, 663.

5. — Amas Dejotarum et non Hieram? Hiéras

et Blésamius avaient été les ambassadeurs de

Déjotarus auprès d'Antoine, pour traiter avec

lui de la restitution de la petite Arménie. V. 1.

702, n. 2, et pro Dejot., 15. — 6. — Sexti nostri.

Sextus Péducéus. V. 1. 731, n. 1.

LETTRE 768.

A Trébatius. V. sa notice, t. V, p. 097.

1. — Velia. Ville de la Lucanie. — Rufio. V. 1.

190, n. 4. — 2. — Lupercal. Quartier de Rome,
sur le mont Palatin, où était le Sanctuaire du loup,

et où l'on disait que Romulus et Rémus avaient

été allaites par une louve. Trébatius, dont les

biens paternels étaient à Vélie, y faisait bâtir.

3. —' Haletem. Halès, rivière de Lucanie. — 4.

— 'Papirianam domum. Maison d'un Papirius

achetée par Trébatius. -- 5. — Sexto Fadio. Méde-

cin apparemment, puisque le médecin Mcon, un
Grec, avait été son maître. — 6. — Utp\ TroÀJuayîa;.

De multivorantia, comme le traduit Tertullien.

L1:TTRE 769.

4. — Prœsenti tihi. Dans sa villa de Tusculum.

— Topica. V. if préambule de ce Trait'''. — 2.

— Jus civile vestrum. 11 ne faut pas oublier que

Trébatius était jurisconsulte.

LETTRE 770.

De Brutus et de Cassius. Conférez cette lettre

avec lai. 724, et la 1. 714, n. 8.

1

.

— Edicti tui. C'était un édit d'Antoine par

lequel il menaçait les meilleurs citoyens (et par

là on entendait alurs ceux qui avaient pris part

à la mort de César, et ceux qui s'en étaient ré-

réjouis), du même supplice que Cicéron avait fait

subir aux complices de Calilina. C'est ce que dit

Corradus avec plus d'assurance qu'il ne convient;

car on ne connaît pas cet édit, non plus que

beaucoup d'autres d'Antoine, où d'ailleurs il

profère des menaces à peu près analogues. V. la

111'' Philippique.

2. — Pridie Nonas Sextilis. Le 4 août.

LETTRE 771.

1. — Vibonem. Vibone. V. 1. 53, n. 1. — Ad
Sicam. V, 1. 54, n. 1. — 2. — Prodromi nulli.

Vents ainsi appelés, parce qu'ils étaient les avant-

coureurs des vents étésiens, vents du nord qui

soufflent dans la Méditerranée pendant environ

quarante jours, et y tempèrent les ardeurs de la

canicule.

3. — Pœstanus. De Pestum, sur la côte du Pi-

cenum.

4. — Pedibus œquis. Pedes signifie ici les cor-

dage? qui sont aux deux côtés des voiles, pour

les tourner, les serrer et les lâcher, selon que le

vent change, comme le dit Servius sur cet endroit

de Virgile, JEneid., V, 830 :

Una omnes fecere pedem, pariterque sinistres,

Nunc dextros solvere sinus.

Ce mot vient du grec -ôoe; qui signifie la même
chose, parce que ces cordages s'attachaient au

pied du mât. Pedibus œquis signifie donc ici les'

voiles également tendues des deux côtés, comme

elles sont lorsqu'on a le vent arrière, et c'est ce

que Virgile, Mneid., IV, 587, exprime par œquati^

velis :

Sensit et œquatis classim procedere velis.

(Note de l'abbé Mongault.}

5. — Thalnam. V. 1. 603, n. 2. — IX Kal. Le

24 juillet; car il dit dans la lettre suivante qu'il

partit de Leucopetra le VIII des Ides d'août ou le

24. V. la note qui suit.
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6. — Rhegium Ville située près du promon-

toire de Leucopetra et d'où Cicéron partit pour

aller en Grèce. C'est ce qu'il dit dans sa I" Phù

lipp., c. 3. — Leucopetraîïi. Ville située sur le

territoire des Tarentins, à l'entrée du golfe de

Tarente. La similitude de nom entre le promon-

toire et la ville indique que l'un et l'autre de-

vaient leur nom à la couleur blanche des rochers,

irltpa Xeuy.r), qui étaient dans les environs, et qu'on

apercevait de loin en mer.

7. — Corcyram. Ile de la mer Ionienne, vis-à-

vis des côtes d'Épire. — 8. — 'H czùp' 6ô6ç, etc.

Commencement d'un vers de Sophocle, suivant

Valckenaer, cité par Orelli. — 9. — Coheredi-

bus pro Cluviano, etc. V. 1. 763, n. 3. — Ciim

Publilio. Ibid., n. o.

10. — Terentiœ vero... ante diem, si potes.

C'était une rente que Cicéron avait constituée à

Térentia, ou bien un reste de la dot qu'il n'avait

pas encore intégralement rendue, qu'il priait

Atticus de payer, sans attendre l'échéance.

H. — Quod satisdato debeo. Il s'agit probable-

ment de la dette de Montanus (1. 708. n. M).

12. — De Gloria, etc. Cicéron donne une raison

assez singulière de cette méprise. 11 en était de

ses préambules, comme de nos vêtements con-

fectionnés, qui s'adaptent plus ou moins bien à

toutes les tailles.

LETTRE 772.

d . — A Leucopetra. V. 1. 771 , n. 6.— VIII Mus
Sext. Le 6 août. — 2. — Valerii nostri. P. Valé-

rius. V. 1. 76, n. 3.

3. — Edictum Bruti et Cassii. V. les mêmes
circonstances rai)portées dans la l^^PhiUpp., c. 3;

et quant à l'édit de Brutus et de Cassius qui ne

fut pas le seul de cette nature, v. Velléius Pa-

terculus, II, 62.

4. — Frequentem Kalendis. Aux calendes d'août.

— 5. — Veni igitur, tu qui s'jOavaaîav. Allusion à

un passage de la 1. 743 où Cicéron dit : « Je veux

sortir de cette nasse, non pour fuir la mort,

mais pour en chercher une meilleure. »

6. — Phœdro nostro. V. 1. 202, n. 4. On sait

que la maxime des Épicuriens, et Phèdre l'était,

était de se désintéresser de tout excepté de soi-

même; or nul n'eût pu le reprendre de quitter

la partie, comme fait Cicéron, puisque cette dé-

sertion étant conforme aux maximes d'Épicure,

Phèdre les eût invoquées pour se justifier de ce

reproche.

7. — IVI Kal. Sept. Le 17 août. — 8. — Pi-

sonem ferebatin cœlum. Pison Césoninus, beau-

père de César. Il resta neutre après la mort de

César, et loin de se déclarer contre les meur-

triers, il parla fortement contre Antoine aux

calendes d'août. V. Philip., I, 4; V, 7, et la 1. 774.

9. — Ad Olympia. Il était singulier qu'on

trouvât dans l'empressement de Cicéron à aller

en Grèce, l'envie d'assi ter aux jeux Olympiques.

Ce sont là de ces petites imputations absurdes dont

les partis ne sont point avares, et dans le cas

présent c'était une calomnie qui pouvait nuire à

celui qui en était l'objet. On l'espérait du moins.

Sur le peu de goût de Cicéron pour tous les jeux

publics,' V. 1. 26, n. 3; 37, n. 1; 126, n. 11; 636.

10. — Ut prxsens me ipse defenderem. V. la 1.

qui suit. — U. — Antonii edictum... et horum

contra. V. la 1. 770 qui est la réponse dont parle

Cicéron.

LETTRE 773.

1. — Et abfui proficiscens in Grœciam. V. 1.

830, n. 8. — Mea vita cui satisfeci. Il avait alors

62 ans

.

2. — Exspectatio consulatus tut. Plancus ne fut

en possession du consulat avec M. Lépidus qu'a-

près la mort d'Hirtius et de Pansa, en 711. Cicé-

ron ne fut pas même témoin de cette prise de

possession, ayant été égorgé auparavant par

l'ordre des triumvirs. Mais, jusque-là, il eut la

douleur de voir son ami Plancus, à l'exemple de

PoUion et de Lépide, abandonner aussi la répu-

blique, et se tourner du côté d'Octave et d'An-

tuine.

3. — Furnium nostrum. C. Furniiis, lieutenant

de Plancus, et le même qui avait été tribun du

peuple en 704. V. 1. 190, n. 3.

LETTRE 773 (bis).

De Décimus Brutus. V. sa notice, t. V, p. 691.

Il était consul désigné par César avec L. Plancus,

pour succéder à Hirtius et à Pansa.

N. B. Le compositeur ayant mis par erreur le

même n° 773 à cette lettre et à la précédente, on

a dû la distinguer de celle-ci, en ajoutant bis à ce

chiffre.

LETTRE 774.

A Cassius. V. sa notice, t. V, p. 692.

i . — Sententiam et orationem meam. Cicéron

parle ici de sa II* Philippique. V. l'introduction

de ce discours qui ne fut pas prononcé. V. 1. 781,

n. 4. — Initium a me se facturum. V. 1. 830 et

Philipp., V, 7.

2. —Pisoni. V. 1. 772, n. 8. — 3. — P. Servilio.

P. Servilius Isauricus, le fils, qui avait été consul
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avec César. V. 1. 402, n. 3 et 470. — 4. — XIII

Kal. Octob. Le 19 septembre. — In villa Metelli.

La campagne de Q. Mctellus Scipion (1. 10, n. 22).

5. — Auctoritatc et cloqiientia nostra. Certes

cette autorité et cette éloquence valurent un

moment plus que des armées; mais ce ne l'ut

qu'un moment. Antoine eut enfin son tour cl

se vengea cruellement, avec la complicité d'Oc-

tave et de Lépide, dont le premier n'avait que

des obligations à Cicéron, et l'autre était son ami.

6. — Très consitlares. Cicéron, Pison et Servi-

lius. — 7. — Tuus necessarius. Lépide avait

épousé, comme Cassius, une des deux sœurs de
" M. Brutus, et il venait de marier son fils avec la

fille de M. Antoine.

8. — Fratris tid. C'est-à-dire, L. Cassius, tribun

du peuple, qu'on avait fort applaudi aux jeux

Apollinaires, par cela seul qu'il était frère de C.

Cassius.

9. — Alter item affinis. On suppose que c'est

C. Marcellus le consulaire, rappelé 1. 778, n. 9.

lu. — Qui vestro anno filium simm consulcm

piitet. Il paraît bien qu'il s'agit ici de ce même
Marcellus cité dans la note précédente; il aurait

bien pu en effet se contenter des grâces que lui

avait accordées César et qu'Antoine avait exhu-

mées des papiers du dictateur, sans avoir encore

la prétention de songer à faire son fils consul

dans l'année où Brutus et Cassius devaient l'être,

savoir deux ans après leur préture.

11. — L. Cotta. L. Aurélius Cotta, consulaire.

V. 1. 642, n. 2 et b. — 12. —L. César. V. 1. 710,

n. 2. — 13. — S. Sulpicius. V.l. 503, n. 3.

LETTRE 775.

1

.

— Tuus amicus. Antoine ainsi appelé iro-

niquement, en souvenir des fausses marques
d'amitié qu'il avait montrées aux conjurés lors-

qu'ils étaient descendus du Capitole, et de l'hos-

pitalité qu'il avait alors donnée à Cassius.

2. — Facti... me principem dicit. Cicéron a

déjà dit cela dans la lettre précédente. L'imputa-

tion était fausse; mais à la façon dont il la re-

pousse, on ne peut douter qu'il eût mieux aimé

qu'elle fût vraie. 11 n'en courait en effet ni plus

ni moins de dangers.

3. — A. d. VI Non. Octobr. Le 2 octobre. — 4.

— Canutius. Tibérius Canutius, tribun du peuple.

Il avait lancé des imprécations d'une extrême

violence contre Antoine qui lui interdit l'entrée

du sénat {PhlL, III, 9). Il lui en coûta la vie bien-

tôt après. Sa mort fut le signal des proscriptions,

comme celle de Cicéron en fut le terme (Vell.

Paterc, II, C4).

5. — Lcgato tuo. Cassius était proconsul de

Syrie, et avait à ce titre des lieutenants. On ne

sait pas le nom de celui-là.

LETTRIi 77G.

A Cornificius. V. 1. 683 et 685.

1 . — Stratorius. Ami de Cornificius. — 2. —
Proviiiciœ. La province d'Affique proprement

dite dont Cornificius était gouverneur. Il y eut

à combattre T. Sextius qui gouvernait la Numi-

die, qui le vainquit et le tua (Dion, XLVIII, 21).

La république s'écroulait partout, et l'anarchie

qui régnait dans Rome gagnait l'une après l'autre

les provinces.

3. — Fidum ab Antonio crimen. Antoine avait

fait courir le bruit qu'Octave avait voulu l'assas-

siner dans sa propre maison. — Conatum Cœsaris

Octaviani. Allusion à la hâte qu'Octave avait mise

à rassembler les vétérans, et à celle des légions

qui étaient venues se placer sous ses ordres. V. 1.

807, à la fin.

4. — Interfectores suos domi. Octave fut en effet

soupçonné d'avoir poussé ces assassins (Suétone,

Oct., 10). A cette époque, il n'en eût peut-être

pas été incapable, s'il était vrai qu'il ait eu à se

garer des mêmes procédés de la part d'Antoine;

mais on n'a aucune preuve certaine de ces deux

faits. — 5. — A. d. VII Id. Octob. Le 9 octobre.

— Obviam legionibus Macedonicis. V. 1. 719, n. 7,

6. — Apud eos locum, etc. Cela veut dire sans

doute que ceux-là étaient d'honnêtes gens et de

zélés partisans de la république, au milieu des-

quels Canutius venait se placer, et que la crainte

qu'Antoine affectait d'avoir de ces gens-là leur

était un outrage.

LETTRE 777.

A Plancus, V. 1. 773.

LETTRE 778.

1

.

— Octav. Kalend. Le 24 septembre. — Or»-

tionem tibi misi. La II* Philip. V. 1. 774, n. 1.

2. — Legiones diias. Deux des légions de Ma-

cédoine. — 3. — Varronis dialogum exspecto.

C'était sans doute quelque dialogue philosophi-

que ou littéraire dans le genre de ceux de Cicé-

ron de Amicitia, de Senectute, et de Claris orato-

ribus. Il devait faire partie des écrits que Varron

a intitulés Logistorici. V. Étude sur la vie et les

ouvrages de M. T. Varron, par G. Boissier, ch. IV.

1861, in-8°. — 4. — 'Hpa/.Xdoerov. V. 1. 721, 75o,

763. — 5. — Sed quale velis, velim scire. Nous

voudrions bien aussi le savoir; mais il ne nous
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est pas possible de le deviner. Il me semble bien

toutefois qu'il s'agit ici de ses Anecdota. V. 1. 32,

n. 9.

6. — Peducœi. V. 1. 731, n. 1. — 7. — Vecte-

num. V. 1. 374, n. i. — Faberhim. V. 1. oo2, n. 4.

— Cloelium. Inconnu. — 8. — Gallo Caninio. L.

Caninius Gallus (1. 93, n. 2). hominan neqxumî

se rapporte à Antoine qui avait fait quelque

injure à Caninius. — 9. — Cautum Marcellum. V.

1. 774, n. 9. — 10. — Res Hispanienses. V. 1. 690,

n. 5 et 762, n. 4.

jj, — Balbilium. Ce Balbilius servait en Es-

pagne sous Sextus Pompée. L'abbé Mongault

croit qu'il s'agit ici de Cornélius Balbus minor,

et d'Olivet est de cet avis. — 12. — Anniano.

On ne sait qui est cet Annianus, non plus que

Yisellia, et Sélicia, nommées ensuite. — 13.

—

M. Scaptium. C'est le Scaptius, ami de M. Bru-

tus, dont il est beaucoup parlé dans la i. 255. —
14. — Bassum. Q. Cécilius Bassus. V. 1. 656, n. 1

.

Les légions d'Alexandrie étaient au nombre de

quatre.

LETTRE 779.

I. — Quo die venturus sim. A Rome. — Kal.

vesperi. Le 1" novembre. — 2. — Anagnia. Ville

capitale des Herniques, qui a conservé ?oa nom.

— 3. — Casilini. Casilinum, sur le Vulturne, près

de Capoue. — Calatia, à deux ou trois lieues de

Casilinum. Vellcius Paterculus, II, 61, rapporte

les mêmes faits concernant Octave.

4. — Quingenos denarios dat. 500 deniers ou

390 francs par soldat, à 0,78 le denier d'argent,

valeur qu'il eut de l'an 513 à l'époque où écrit Ci-

céron. Antoine n'en avait promis que cinquante

le jour oià les vétérans déserteurs arriveraient à

son camp, et après la victoire les mêmes récom-

penses qu'à ses propres troupes (1. 877, n. 11);

mais, comme on le voit ici, les vétérans rejetèrent

des offres qui, comparées à celles d'Octave , les

mettaient au rabais.

5. — Cœcinam quemdam Volatcrranum. Ce

Cécina était certainement de la famille étrusque

de ce nom. V. 1. 478, n. i.

6. — Cu7n legione Alaudarum. Cette légion

avait été levée dans la Gaule Cisalpine par César

qui lui fit prendre le nom gaulois à'Ahmda ; qu'il

sut former à la discipline des soldats romains
;

qu'il arma et habilla comme eux, et que dans la

suite il gratifia tout entière du droit de cité. (Sué-

tone, Cœs., 24). A ce privilège et pour s'attacher

davantage cette légion, Antoine ajouta, sous le

titre de troisième décurie, celui de juger quil

donna à ses centurions et à ses manipulaires, bien

qu'ils ne payassent pas le cens déterminé par la

loi. Mais peu importait à Antoine qui voyait dans

cette mesure le seul espoir de ses amis. « Hon-

teux honneur, s'écrie Cicéron, pour ceux que

vous appelez à juger sans qu'ils y pensent! Votre

loi semble leur dire : Que ceux-là siègent dans

la troisième décurie qui n'osent juger librement.

Quelle faute, dieux immortels! Plus un juge sera

avili, plus il sera sévère pour expier son infa-

mie ». Philipp., 1,8.

7. — Quœ sperat sicas esse. Antoine fut bien

déçu dans sou espérance. De ces trois légions

deux passèrent à Octave. — 8. — Brute, ubi

es? Il était parti pour la Macédoine, ayant jugé,

par ce qui s'était passé au sénat au commence-

ment de septembre, qu'il n'y avait plus d'espé-

rance d'accommodement.

LETTRE 780.

1. — Ante Kal. Jan. Le 1'='' janvier, jour où

les consuls désignés, Hirtius et Pansa, entraient

en charge. D'ici là, vu l'absence des consuls Do-

labella et Antoine, d'une partie des préteurs du

nombre des conjurés, ceux qui restaient étant

dévoués à Antoine, il n'était ni à propos, ni légal

d'assembler le sénat. — 2. — Bnituin. Décimus

Brutus.

LETTRE 781.

1. — Nonis. Le 5 novembre. — Kalend. le !''•"

novembre. — Pridie. Le 31 octobre. — 2. — De

Sica ita est quod scribis, etc., jusqu'à eum ex C.

Fadii filia liberos habuisse. Pour l'intelligence de

ce passage, il faut se rappeler que M. Antoine, en

insultant à Trébonius égorgé par ordre de Dola-

bella, l'avait traité de fils d'un vil bouffon; à quoi

Cicéron répond dans sa seconde Philippique qu'ou-

tre que le père de Trébonius était un illustre che-

valier romain, il séiait mal à Antoine de repro-

cher à quelqu'un la bassesse de sa naissance, lui

qui avait épousé jadis une Fadia, fille de C. Fadius,

affranchi, et qui en avait eu des enfants. Or, il

paraît assez que Septimia, femme de Sica, ami

de Cicéron, était parente de Fadia, et la façon

dont Cicéron parlait d'abord dans sa harangue

du mariage d'Antoine avec cette Fadia, aurait,

comme l'observe justement Atticus, blessé et

Sica et Septimia. C'est pourquoi Cicéron corrigea,

dans sa II" Philippique, ce passage, dont la teneur

ne peut être une injure même pour Antoine, et

sert seulement à lui rappeler qu'en fait d'allian-

ces et de descendances, il n'a pas le droit d'être

difficile.
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3. — SilloLuciliano. Ce mot, tant dans les ma-

nuscrits que dans les éditions, est écrit vallo ou

uïlo qui n'ont l'un et l'autre aucun sens. Grévius

propose s«/e qui a un stMis, mais trop faible, à mon
avis, pour avoir le caractère d'une ditTamation, et

produire les conséquences qu'en appréhendait

Atticus. Jacq. Gronovius a proposé, et notre texte

a admis sillo qui a tout à fait ce caractère. Le sillc

est un petit poème d'origine grecque. C'était une

parodie de quelque passage d'un [tuème ancien,

dont on faisait une application maligne à quelque

personnage connu. Ainsi a fait Boileau d'un pas-

sage fameux du Cid appliqué à Chapelain. 11 y avait

des silles d'une violence extrême et assez sembla-

bles aux iambesd'Archiloque et d'Hipponax. Si la

conjecture de Gronovius est vraie, comme il y a

tout lieu de le croire, ne pourrait-on pas en

induire que Lucilius avait importé ce genre à

Rome? On cite d'ailleurs comme s'y étant parti-

culièrement distingué chez les Grecs, Timon de

Phliunte. Voy. Brunck., Anth. Grœc, t. II, p. G7,

etDiog. Laert., IX, ch. 12.

4. — Atque utinam... ista oratio ita libère va-

getur ut etiam in Sicœ domum introeat. On sait

que la seconde Philippique, écrite à Pouzzoles,

ne fut point prononcée. Il n'y a même aucune

apparence dans tous les écrits de Cicéron d'où

l'on puisse induire qu'elle ait été connue d'An-

toine. C'est donc à tort qu'on l'a dite la cause

de la colère du triumvir contre l'orateur; An-

toine avait assez d'autres raisons sans cela de

le haïr et de le poursuivre jusqu'à la mort.

C'est lorsque Cicéron eut appris tout le mal

qu'Antoine disait de lui pendant son absence

de Rome, qu'il déchargea, pour ainsi dire, son

ressentiment dans cette invective. Il croyait

presque la prononcer devant le sénat en l'écri-

vant, et, dans son illusion, il y interpelle directe-

ment Antoine quelque part, comme si Antoine

eût été en sa présence. Il envoya ensuite ce dis-

cours à Atticus, à Cassius et à Brutus (1. 774), et

sans leur dire qu'il ait l'intention de le publier,

puisqu'il n'avait pas cette intention, il se borne

à espérer qu'il viendra un jour où cette pièce

pénétrera partout librement, et même dans la

maison deSica. — lUis triumviris. Selon Manuce,

on ne pourrait savoir quels sont ces triumvirs,

que si l'on avait la lettre d'Atticus. Cependant,

il n'est peut-être pas téméraire de croire que

Cicéron parle ici du premier triumvirat César,

Pompée et Crassus, temps auquel on parlait en-

core avec une sorte de liberté, et où Bibulus lan-

çait ses sanglants édits contre César.

0. — Leges Sexto. A Sext. Péducéus. V. 1. 7.31,

n. 1. — 6. — Qaleni inierventum et Calvenœ. Q.

Fufius Calei)u=, dévoué à Antoine (1. 721, n. 2), et

C. Matius, surnommé Calvena (1. 094, n. 1), et

ami du même.

7. — Eodcm jure quo Rubriana potius quam
quo Scipionis. Cicéron avait accusé Antoine d'a-

voir, à la faveur de faux testaments, envahi,

entre autres biens de particuliers, la maison de

Tibur de Scipion, beau-père de Pompée; c'était

une erreur, cette maison avait été vendue à l'en-

can par ordre de César, et Antoine l'avait ache-

tée. Cicéron a donc encore rectifié ce passage,

dans sa seconde Philippique, ch. 40. — 8. — Le

hiuilibus BolahcUœ. Voyez à quoi il a réduit ces

éloges, II" Pliil., 30. — Quid indiqnius. Cependant

Cicéron laissa ce mot, ibid., 34.

9. — ne::).0Ypa'^(av. L'abbé Mongault conjecture

qu'il s'agit ici non d'un ouvrage de Varron, mais

des Académiques de Cicéron dédiées à Varron.

Cette conjecture ne paraît pas d'une grande évi-

dence à M. V. Leclerc; « cc[)endant, dit celui-

ci , si l'on voulait expliquer comment le mot

::£7:),oypacp{a convenait Siux Académiques, on pour-

rait dire que, comme Aristote a célébré dans son

IlsV/.o? les héros d'Homère, Cicéron a élevé, dans

ses Académiques, un monument à la gloire des

plus grands philosophes de l'école de Socrate,

dont il rappelle successivement le caractère et

les doctrines. Atticus, comme on l'a vu par quel-

ques citations de ses lettres, aimait beaucoup

ces allusions à la littérature grecque, et on peut

croire que c'est lui qui s'était d'abord servi de ce

mut. » Quoi qu'il en soit, il y a certainement

deux sujets indiqués dans le passage de Cicéron

la Pépîographie et VEéracléide, et si la première

ne nous apparaît pas clairement comme étant

les Académiques mêmes de Cicéron, la seconde

semble bien être une œuvre de Varron, que

Cicéron tenait d'autant plus à posséder, qu'il

méditait lui-même, à l'invitation d'Atticus, une

œuvre du même genre, et sous le même titre.

V. 1. 721, 7oo, 763 et 778. On en fait la remarque,

parce qu'à la manière dont la phrase est cons-

truite, Hpa/.Xeioîrov iUud paraît se rapporter à

Ils-Xoypa^iav , et en être comme une espèce de

deiinition.

10. — Tite. Premiers mots du traité de Se-

nectute. — M. — Mustella... et Laco. Deux com-

pagnons de plaisir et de débauche d'Antoine,

l'un chef de ses gladiateurs, l'autre intendant

de ses orgies {PhiUpp., II, 41). Cicéron ne les

avait d'abord pas nommés dans sa harangue;

mais comme il vit qu'Atticus en était surpris,

il les nomma. Un Mustella est cité 1. 457, n. 9,

et ailleurs, comme un des cohéritiers des jardins

de Scapula que Cicéron voulait acheter.
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12. — Liorum quem rogas. Les Topiques qu'il

venait d'écrire dans sa traversée de Vélie à Rhé-

gium. — 13. — Panœtius. V. 1. 615, n. 5. — To-

sidonius. Disciple et successeur du précédent :

tous deux stoïciens. — 14. — Athenodorum Cal-

vum. Autre philosophe stoïcien, surnommé Ca-

nanite, parce que son père était né à Cana, en

Cilicie. 11 étudia sous Fosidonius dont il déserta

ensuite les principes. A Apollonie, il eut pour

auditeur le jeune Octave qu'il suivit à Rome, et

à qui, au rapport de Suidas, il donna de mauvais

conseils.

la. — De Myrtilo. On ne sait point qui était

ce Myrtilus; quelque esclave sans doute qu'An-

toine avait excité à assassiner Décimus Brutus,

et qui fut arrêté et exécuté (1. 787 à la fin).

16. — A»£a6£v, etc. Iliad., \ll, v. 93. — 17. —
Si venerit, quis, incertis rébus, offendct Antonium?

Rien n'est plus vrai. Octave n'avait qu'à gagner

à patienter, et l'événement le prouva bien. —
18. — Cales... Ti'ani. Calés et Teano, villes de la

Campanie.

18. — Stipulationes. Popma croit qu'il s'agit

des promesses stipulées par Dolabella, débiteur

de Cicéron. Dolabella n'était pas avare de pro-

messes, il ne l'était que de l'argent qui en était

l'objet. — Eros. V. 1. 743.

19. — Catinam. Catane, ville de Sicile, la plus

voisine du mont Etna. — Tauromcnium. Autre

ville de Sicile, sur la même côte, entre Catane et

Messine.

20. — Valerius interpres. Quoique le grec fût

familier aux principaux Romains, il n'était pas

permis toutefois aux gouverneurs de provinces

où l'on parlait cette langue, de traiter les affaires

autrement qu'en latin. C'est pourquoi ils avaient

toujours avec eux un interprète. Ce Valerius était

alors l'interprète du gouverneur de Sicile, et a

ce titre il connai.ssait toutes les personnes in-

fluentes de la province, à qui Cicéron avait af-

faire.

21. — De Lepidianis feriis. V. 1. 761, n. 4. —
Ad III Kal. Au 29 décembre. — 22. — De Tor-

quati negotiolo. Il y a quantité de petites choses

qu'il ne faut pas perdre son temps à chercher à

deviner; la petite affaire de Torquatus est de ce

nombre.

23. — Quinti litteras. Quintus Cicéron aimait

alors beaucoup son fils, et regrettait qu'Atti-

cus ne l'aimât pas davantage. Le latin porte

a te et non pas a se. D'où il résulte un contre-

sens dans la traduction. Si ce contre -sens a

été volontaire, il fallait en prévenir et dire, ce

qui est vrai, que le fils de Quintus n'avait pas

toujours eu l'amitié de S4>n père, laquelle alors

lui revenait tout entière, tandis qu'il n'est ques-

tion nulle part qu'Atticus, encore qu'il ait eu fort

à se plaindre de lui, se soit refroidi pour lui. Et

alors il fallait corriger te par se dans le texte, et

ajouter qu'il pouvait bien y avoir là une faute de

copiste.

LETTRE 782.

1. — Ocella. V. 1. 248, n. 4. Mais quelle affaire?

— Pridie Mus. Le 12 novembre. — 2. — Hpa/.X£i-

ÔEiw. V. 1. 781, n. 9.

LETTRE 783.

1. — vil Idus. Le 7 novembre. — V Idus. Le

9 novembre.

LETTRE 784.

1. — VI Idus. Le 8 novembre. — 2. — Ao)a/ôv

nXoov, etc. OdijSS., IH, v. 1 69.— 3.— Rap' r) v£;j.Ô£vtx,

etc. Odyss., III, v. 171, 172. Par le mont Mimus
Atticus entendait l'Apennin qu'on laissait à

droite, en allant à Arpinum, et par l'île Psyria,

la maison de Cicéron qui était entre le confluent

du Liris et du Fibrène, et qu'on appelait insula

Arpinas, quoique ce ne fût qu'une presqu'île.

Note de l'abbé Mongault.

4. — Aquini. Aquinum, ancienne ville des

Herniques, aujourd'hui Aquino, dans la Terre

de Labour.

LETTRE 78o.

1. — Et quidem. Il y a une lacune avant ces

mots, comme par exemple : mitto ad te Tironem,

et la suite : et quidem ut a me dimitterem, vient

naturellement. Les anciens éditeurs n'ont fait

qu'une lettre de celle-ci, de la précédente et de

la suivante. S'il n'y avait pas de raisons pour

cela, il n'y en avait pas davantage à la partager

en trois, comme on l'a fait ici. Cependant, on

peut voir les explications qu'a données à ce sujet

l'abbé Mongault, et celles qu'y a ajoutées M. V.

Leclerc.

LETTRE 786.

1. — De Antonio... aliter audio. V. 1. 783. —
2. — Studio historiée. Cicéron eùt-il réussi dans

l'histoire? M. V. Leclerc en doute. « Il eût, dit-il,

raconté les faits plus en orateur qu'en historien, »

outre que sa passion pour ses amis et contre ses

ennemis ne lui eût pas laissé le temps de peser
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assez ses jugements pour qu'il fût impartial. Au

contraire, il pouvait en quelque sorte lâcher la

bride ù son esprit et à son tempérament dans ces

Anecdotes dont il entretient souvent Atticus, sans

vouloir se poser en historien, et sans être par

conséquent tenu à en remplir tous les devoirs.

Il ne suffit pas seulement en efTet de dire des

choses vraies, il faut aussi les dire d'une façon

à ne pas faire douter qu'elles le soient, et si

l'humeur, l'intempérance et la légèreté sont to-

J-érables dans des Mémoires, l'histoire qui admet

tous ces condiments s'expose beaucoup à être

déclarée indigne de ce nom.

3. — C. Fannius. Il est dit fils de Marcus pour

n'être pas confondu avec un autre C. Fannius

qui vivait dans le même temps, et qui fut consul

en 631 avec Cn. Domitius Énobarbus. Celui dont

s'informe Cicéron n'avait point été tribun, mais

préteur. Il était gendre de Lélius, l'ami de P. Sci-.

pion l'Africain, lequel avait été censeur en 611

avec L. Mummius. V. 1. 257, n. 4o.

LETTRE 787.

i. — De attributione. Attribution, délégation

ou transport, il s'agit toujours de la dette de Do-

labella envers Cicéron, et des différents procédés

qu'employait celui-là pour la modifier, la trans-

former, la transporter, la retarder d'autant, et

finalement, on le dirait du moins, ne pas la payer.

— 2. — Vectcnum. Y. 1. 778 et 1. 374, n. o.

3. — Sextius. On se perd dans tous les Sextius

ou Sestius dont cette correspondance est remplie,

et je ne trouve notamment l'explication concer-

nant celui-ci, nulle part. Ne serait-ce pas celui

qui est appelé Sextius noster, 1. 599, n. 6, espèce

d'ardélion , se mêlant de toutes et à toutes les

affaires? La question que fait Cicéron, qiixro

autem, etc., montre bien que Dolabella traîne les

choses en longueur, et que c'est dans ce but

qu'il confie ses intérêts à Sextius, après en avoir

déjà chargé plusieurs autres. — 4. — Myrtilo. V.

L 781, n. 15. — Orationem. La IV Philippique.

LETTRE 788.

1, — III Idus. Le H novembre. — Acta ty-

ranni. Les actes de César, -r- 2. — In Telluris.

C'est là que le Sénat avait décrété que tout ce

qu'avait fait César serait ratifié et exécuté.

3. — Pedctentim. Pas à pas, doucement, à

l'exemple de Philippe, beau-père d'Octave, et de

C. Marcellus (1. 470, n. 2). Le conseil d'Atlicus

était bon, et Cicéron est bien aveugle de n'en

pas apercevoir l'opportunité. Faire comme d'au-

tres font et lorsque leur exemple est bon à sui-

vre, n'a jamais Hé la qualité prédominante de

Cicéron; et il a souvent bien cnibarrassii Atticus,

le seul au(incl il aimait à céder, en discutant ses

avis, et en l'obligeant quebjuefois à lui en donner

de contradictoires. Ici, on le répète, Atticus lui

en donne un excellent qui ne calma pas l'impa-

tience de son ami. Cicéron mourait d'envie d'aller

à Rome; Atticus voulait qu'il n'y allât pas encore,

craignant qu'il n'éclatât trop tôt contre Antoine,

et qu'il ne s'engageât trop aisément avec Octave.

C'est en effet ce qui arriva. Cicéron vint à Rome
le 9 décembre, et dix jours après, il prononça

la 111"= Philippique (on sait qu'il n'avait pas osé

prononcer la 11"=). Depuis lors, il demeura à Rome,
et comme Atticus y était avec lui, il ne lui écrivit

plus jusqu'à sa mort. Sa dernière lettre est la

789* ou la suivante.

4. — De Nepotis filio. Cornélius Népos, l'histo-

rien (1. 761).— 5. — Caninium. Caninius Gallus.

V. 1. 778, n. 8. — 6. — Athcnodorum. Athéno-

dore Calvus. V. I. 781, n. 14.

7. — Avi tui pronepos, etc. L'abbé Mongault

ne voit pas quel agrément Cicéron trouvait dans

cette périphrase, pour désigner le fils de Quintus,

son frère, et de Pomponia, sœur d'Atticus; Ci-

céron n'en trouvait sans doute aucun, si ce n'est

celui de se dispenser, comme il l'a fait déjà plu-

sieurs fois, d'écrire le nom de ce jeune homme
pour lequel il n'avait ni affection, ni estime. —
8. — Mdem Opis. V. 1. 704, n. 14. — 9. — Sexti.

Sextus Péducéus. V. 1. 781.

LETTRE 789.

1. — Alexin. V. 1. 233, n. 29. — 2. — Dola-

bella tractasset, etc. V. 1. 787, n. 3. Allusion à

cette éternelle affaire du remboursement de la

dot de TuUie. — 3. — At quœ concio ! La ha-

rangue qu'Octave prononça dans le temple de

Castor et PoUux, devant le peuple à qui il avait

été présenté par le tribun Canutius. V. I. 714,

n. 17.

4. — Cascœ. Casca, un des meurtriers de César.

— 0. — Oppio. Oppius. V. I. 758. — G. — Ante

Kal. Jan. Avant le i^' janvier, jour de l'entrée en

charge des consuls Hirtius et Pansa. — Ante Id.

Decemb. Avant le 13 décembre. — 7. — Leptœ.

Lepta. V. 1. 706. — STprjXXaÇ. Terme de mépris,

comme le sont en grec les diminutifs en aÇ.

8. — Sexto. Sextus Péducéus. V. 1. 788, n. 9.

— Terentiœ. V. 1. 771, n. 10. — 9. — Montani.

V. 1. 771, n. 11, et 708, n. 11. — //S XXV.

25,000 sest. ou 5,000 francs. — 10. — Aurelius.

V. I. 713, n. 2. — Coccei. V. 1. 542, n. 9. — 11.
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— Quum est Marcellus. C. Marcellus. V. 1. 788,

n. 3.

Ici finit la correspondance de Cicéron avec

Atticus qui était à Rome avec lui, et à qui il n'é-

crivit plus jusqu'à sa mort.

LETTRE 790.

1. — L. Clodius. Toutes les éditions lui don-

nent le prénom de Lucius, qui est celui d'un Clo-

dius (1. 199, 210 et 218), préfet des ouvriers d'Ap-

pius Pulcher. Avec plus de raison et de vraisem-

blance, Dion l'appelle Caïus Clodius. C'était un

des principaux officiers et un des plus intimes

amis de M. Brutus en Macédoine. Ce Clodius,

comme Cicéron le dit ici, devait sa fortune à

Antoine envers qui, étant passé à Brutus, il lui

répugnait d'être ingrat. II est donc présumable

que Brutus, voulant lui fournir une occasion de

marquer sa reconnaissance à M. Antoine, le

chargea de garder dans Apollonie son frère Caïus,

fait prisonnier par le fils de Cicéron, et qu'il au-

rait pu faire tuer. Clodius s'acquitta de cette

charge sans doute avec tous les égards qu'il au-

rait eus pour M. Antoine lui-même. Mais celui-ci

ayant essayé de faire enlever son frère par des

émissaires, et Caïus ayant en même temps pro-

voqué une défection parmi les troupes de Brutus,

Clodius vit qu'il lui serait impossible, sans man-

quer à ses devoirs militaires, de garder son pri-

sonnier vivant, et il le fit mettre à mort. V. Dion,

XLYII, 24. — Tribumis plebis designatus. Désigné

par César, à la demande d'Antoine que Brutus

en avait prié. — 2. — Valde me diligit, vel...

valde me amat. V. 1. 673 et 710, n. 3. — 3. —
In eiim locum rem adductam. Allusion au siège de

Modène oii Décimus Brutus était bloqué par An-

toine.

LETTRE 791.

1. — Lupus. P. Rutilius Lupus. V. 1. 90, n. 9,

et 340, n. H. Il était alors un des lieutenants de

D. Brutus. — 2. — A. d. Id. Decemb. Le 9 dé-

cembre. — A <e gesta... maxima. Le meurtre

de César. — 3. — Provinciam. La Gaule Cisal-

pine.

LETTRE 792.

1. — Ltipus. V. I. ci-dessus, n. I. — A.d. XIII

Kal. Jan. Le 20 janvier. — 2. — Consulum desi-

gnatorum. Hirtius et Pansa entrant en charge le

i" janvier. — 3. -— Quœ de te in senatu egcrim.

Cicéron le raconte dans ses III® et IV<= Phillppi-

ques.

LETTRE 793.

1. — Libonein. V. 1. 762, n. 2. — Servium.

Serv. Sulpicius Rufus. V. 1. 503, n. 3. — 2. —
M. Seio. V. 1. 175, n. 3. — Legionem Martiam...

Quartam. V. la III« Philipp. — 3. — Suum con-

sulem. M. Antoine.

LETTRE 794.

1. — Homine gladiatore. Cicéron semble

éprouver quelque soulagement à qualifier ainsi

Antoine. Ses dernières lettres et ses Philippiqucs

sont pleines de cette qualification. Ici, il l'appellr

notre collègue, parce qu'il était augure comme
Cicéron et Cornifîcius. — Antoine nomma en

efi'et C. Calvisius pour aller déposséder Cornili-

cius de son gouvernement d'Afrique.

2. — Hirtius tardius convalescit. Hirtius avait été

si malade des suites de ses blessures (et il en

mourut bientôt après) qu'on avait demandé aux

dieux sa guérison par des prières publiques {Phi-

lipp., VII, 4), honneur que les habitants de Capoue

avaient rendu jadis à Pompée, pendant qu'il était

malade dans cette ville. — A. d. XIII Kal. Ja-

nuar. Le 20 janvier.

3. — In Seinpronio. Ce Sempronius paraît être

le sénateur qui proposa un sénatus-consulte au-

quel Cicéron se défend d'avoir pris part. V. 1. 821

.

— Chœrippo nostro. V. I. 192, n. 12.

LETTRE 795.

i . — De consulibus desigmitis. Voilà ce que

pensait au vrai Cicéron d'Hirtius et de Pansa,

mais ce qu'il ne confiait qu'à Tiron, un autre

lui-même. Quel portrait! Mais attendons la fin.

— 2. — A. d. III Kal. Le 30 décembre.

LETTRES 796, 797.

i. — Accepisse excusationem. On se rappelle

que le fils de Cicéron avait fait quelques légères

fredaines, et qu'il avait dépensé au delà de la

rente que lui faisait son père, pendant qu'il étu-

diait à Athènes. V. 1. 760 et 767.

2. — Cratippo. Le maître du jeune Cicéron

(1. 72o, n. 2). — 3. — Bruttio. Camarade du

même, et philologue.

4. — Apud Cassium. On ne peut admettre un

moment qu'il s'agisse ici de G. fassius, le col-

lègue de M. Brutus dans la préture et son com-

plice dans le meurtre de César. Il n'était pas

alors en mesure d'aller apprendre à déclamer

aux écoles des philosophes. Quelques-uns l'ont
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cru cependant; mais Manuce n'a pas de pcim;

à leur prouver qu'ils se sont trompés.

0. — Lconidcs. V. 1. 708, 712, 737, etc. — 6.

— GorQi'a. Le rhéteur, aimant d'ailleurs le \in

et la débauche, et duquel il semble que le jeune

Cicéron, nonobstant la défense de son père, ap-

prit à si bien boire qu'au rapport de Pline, XIV,

28, il avalait deux congés d'un seul trait.

7. — La lettre 796 me confirme dans l'opinion

que j'avais conçue du fils de Cicéron, d'a|)rès

toutes celles où il a été parlé de lui jusqu'ici,

savoir qu'il était d'un caractère aimable, enjoué

et doux, et par conséquent d'un caractère faible,

fiicile à la séduction, à l'imitation, à l'entraîne-

ment, et à cause de cela même porté dans cer-

taines occasions à dissimuler la vérité. C'est ce

qu'il fait, ce me semble, dans cette jolie lettre à

Tiron (V. 1. 598, n. i). Les hommes tombent

peu à peu au-dessous de ce qu'ils valent, et si

bas ([uelquefois qu'il leur reste à peine une qua-

lité assez solide pour les aider à se relever. Le

fils de Cicéron fut un de ces hommes.

LETTRES 798, 799.

1. — Q. Turius. Un chevalier romain qui avait

fait ses héritiers les six autres chevaliers romains

ici nommés. Son affranchi Éros avait pris le

nom de son maître et, suivant l'usage, en l'ajou-

tant au sien propre.

LETTRES 800, 801.

1. — I. Lamia... Clodianis temporibus. V.

L 134, n. 8 et G43, n. i. — 2. — Lupum. V.

1. 791, n. 1. — Minière œdilitatis. V. 1. 643, n. 1.

LETTRE 802.

l. — Ex Furnii. V. 1. 773, n. 3. — 2. — Quid

est quod me in alîam pavtem trahere possit? Cette

espèce d'apologie que Plancus croit devoir faire

à Cicéron, de sa conduite présente et future, était

peut-être sincère alors; mais il y donna depuis

un si éclatant démenti qu'on a douté (V. Vclléius

Paterculus, H, 63), et que bien des lecteurs de

ses lettres doutent encore aujourd'hui de sa sin-

cérité. Cependant, il tint plus longtemps que les

autres généraux dans le parti de la républiijue;

il fut même le dernier d'eux tous à la défendre,

et ce n'est qu'après la désertion de Pollion et de

Lépide, qu'en dépit de ses protestations véhé-

mentes en faveur de là république, il se décida

à faire comme eux. — 3. — In Gallia citerîore. Où
était Décimus Brutus assiéfié dans Modène par

Antoine.

LETTRE 803.

1. — No7idum legati. Ces députés étaient Scrv.

Sulpicius, L. Pison et L. Philiiipus. V. les Vl« et

VI1« Philippiques. -- 2. — T. Flnarium. V. 1. 149»

n. 54; !.. 257, 345. — 3. — Dionysii nostri. Peut-

être le même, selon Orelli, qu'Attius Dionysius

de la 1. 851.

LETTRE 80iv

\. — FoUa tua. I*olla Valéria, femme de D.

Brutus. — 2. — Exspectationem legatorum. V.

I. 803, n. 1.

LETTRE 805.

i. — Fiirnium. V. 1. 802, n. 1. — Necessitu-

dinem constitutam. Sur ces liaisons de famille,

V. lesl. 442, 802 et 810.

2. — Te nimis servire temporibus. Le reproche

était fondé; mais pour les politiques qui suivent

la même conduite prudente que Plancus, un pa-

reil reproche a toujours été le plus bel éloge

qu'on puisse faire de leur prévoyance et de leur

sagacité.

3. — Summa eloquentia. Plancus fut compté

parmi les orateurs, et Asconius, voulant distin-

guer de lui T. Plancus, son frère, appelle celui-ci

le frère de l'orateur.

LETTRE 806.

{ . — Reliquiarum nihil faisset. On entend bien

cela. Ce reste du festin des ides de mars, c'é-

tait Antoine. Cicéron ne se console pas qu'on

l'ait négligé. Ne semble-t-il pas prévoir qu'il sera

la victime de cette omission?

2. — Egregios consules. Hirtius et Pansa. Voyez

cependant ce qu'il en dit à Tiron, 1. 793. — 3. —
Philippo et Pisoîie. V. 1. 803, n. 1.

4. — Dolabella vituperabatur. Cicéron se mo-
que un peu de son gendre. Dolabella, désormais

acquis à Antoine, voulait se saisir de la Syrie

au gouvernement de laquelle César l'avait

nommé; mais Cassius l'avait prévenu.

LETTRE 807.

i . — Reliquiarum, etc. Cette idée tourmente

Cicéron, et il y revient sans même en changer

l'expression. V. lai. ci-dessus, n. 1. — 2.

—

Fœdis-

simum discessum. Cela est expliqué, Philipp., III,

4, 9; V, 9.

3. — A. d. XIII Kal. Januur. tribuni plebis

vocavissem. V. h 792. — 4. — Totam rempublicam
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sum complexus. 11 résume ici ce qu'il a dit dans

sa III^ Philippique, et ce qui résulta de ce dis-

cours.

5. — Damnum... in Servio. Servius Sulpicius,

un des trois députés du Sénat à Antoine, était

mort peu de temps après être arrivé sous les

murs de Modène; les deux autres, comme le dit

Cicéron (1. 806), étaient revenus à Rome avec

d^s propositions de la part d'Antoine inaccepta-

bles. V. Philipp., VIII, 10.

6. — L. Cœsar. Oncle d'Antoine. V. 1. 710, n. I.

— 7. — Legionesque duce. La légion de Mars et

la quatrième. V. 1. 793, et la III* Philippique.

LETTRE 808.

1. — Brutus... res tantasgessit. V. la X* Philipp.

et notamment le sénatus-consulte cité au cli. li.

— 2. — Si... erupisset Mutina. Il en sortit et

battit Antoine. V. 1. 865.

3. — Claternœ. Cliterna, comme Pline et Stra-

bon nomment cette ville de la Cisalpine; aujour-

d'hui Quaderna. — Forum Cornelium. Aujourd'hui

Imola. — Regium Lepidi. — Aujourd'hui Reggio

dans la province de Modène.

4. — L. Cœsar. V. I. 807. — Serv. Sulpicii morte.

"V. 1. 807, n. 3. — 5. — Virtutis tuœ lumen elu-

ceat. Cicéron voudrait-il comparer Cassius à un

autre soleil?

LETTRE 809.

1. — Rufum istum. On ignore quel était ce

Rufus; mais il mériterait d'être connu, s'il est

vrai qu'il déjoua un complot tramé contre Cicé-

ron, qui n'allait à rien moins qu'à le tuer.

2. — Ad cœ7ias itare déesse. Pétus était un fin

gourmet. Hirtius et Dolabelia avaient la même
réputation, et Pétus s'était dressé à leur école.

V. 1. 4o8. — 3. — Spurinna. Spurinna Vestricius,

aruspice. C'est lui qui avait averti César de se

défier des ides de mars. V. De Divinat. 1, 52.

LETTRE 810.

Conf. cette lettre avec les 1. 802 et 803.

LETTRE 811.

\. — C. Cassius, proconsul, à Cicéron. Cassius

ne prenait ce titre que parce que la Syrie était

une province consulaire, car il n'avait point été

consul.

2. — L. Miircum. Y. 1. 4o0, n. 1. — Q. Crispum.

Q. Marcius Crispus, qui avait été tribun militaire

sous César {de Bell. Afr., 11), lieutenant de L.

Pison (in Pison., 23), puis proconsul {Philipp., XI,

12). — Q. Cœcilius Bassus. V. 1. 656, n. 1 et 1. 778,

n. 14. — A. Allic7ius (V. 1. 29, n. 5), 387, 443 et

444. Lieutenant de Trébonius. Il amena ces quatre

légions à Cassius, dès qu'il eut appris l'assassinat

de Trébonius par Dolabelia. — Q. Carteius. In-

connu autrement.

LETTRE 812.

1. — C. Asinius Pollio. V. l. 251, n. 2. — Cas-

tidonensis saltiis. Ce bois tirait son nom de la

ville de Castulon, aujourd'hui Carbona, dans la

Bétique.

2. — Ne movear ejus sermonîbus. Il parle d'An-

toine qui disait partout que Pollion était de son

parti; ce qui n'était pas encore (ce sera pour

l'année suivante), et ce que Cicéron ne doit pas

croiie. Ou a lu ici moveare pour movear; et l'abbé

Mongault trouve avec raison cette seconde ver-

sion que nous avons adoptée plus naturelle, y
ayant toute apparence que Cicéron avait plus

besoin d'être mis en garde contre les propos

d'Antoine que Pollion.

3. — Ea castra fugi. Après Pharsale, Pollion

passa à César qui l'envoya en Espagne.

4. — Ab insidiis inimici. On ne sait s'il s'agit

ici de M. Caton que Pollion, à 22 ans, avait ac-

cusé (Tacite, Orat., 34), ou de Labiénus qui avait

accusé Pollion.

5. — Ita, si id agitur ut. . . in potestate unius, etc.

Qu'est-il résulté de ces engagements de Pollion?

Son passage d'abord dans le parti d'Antoine, sa

soumission ensuite à Auguste, enfin l'honneur

d'être immortalisé par Virgile. Cela valait bien

la peine de retourner sa casaque.

6. — Illius prûvinciam. M. Émilius Lépidus

(1. 667, n. o) gouvernant alors non seulement

l'Espagne Citérieure , mais encore la Gaule Nar-

bonnaise, barrait le passage à Pollion et à ses

dépèches, soit qu'elles partissent de l'Espagne

ultérieure, soit qu'elles y allassent. V. 1. 862,

n. 1.

7. — De legione tricesima tradenda. V. 1. 877.

— XYIIKal. April. Le 16 mars.

LETTRE 813.

i . — Furnius. V. 1. 802, 805. — Pacis aiictor

eras. Conf. 1. 805, n. 2. — 2, — Gradus dignitatis.

Plancus était consul désigné avec D. Brutus

enfermé dans Modène. — D. XIIIKal. April. Le

16 mars.
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LETTRE 814.

A Lépido. V. 1. 81-2, n. G.

i. — Ornatus suminis ho)ioribus. V, le dt-crct

du sénat concernant ces honneurs, P/i/Z/pp. V, jo.

— 2. — Perditum homincm. Antoine. — 3. —
In istam pacificationem non inteiyones. V. la Xlll*

Philipp., 4 et suiv.

LETTRE 815.

i . — Sur la sincérité des déclarations de Plan-

cus, exposées dans cette lettre, >oyez la note 2

de la 1. 802,

LETTRE 816.

1. — M. Varisidium. Personnage inconnu

d'ailleurs, mais fidèle messager, comme on le

verra, 1. 819.

LETTRE 817.

1. — Mea sententia in senatu. C'est la XI* Phi-

Uppique. Cicéron s'y efforça de faire donner à

Cassius le gouvernement de la Syrie et de l'Asie,

contrairement à l'avis de Pansa, qui était que

les consuls tireraient ces provinces au sort. Le

sénat rendit un décret conforme à l'avis de Cicé-

ron, et par lequel Cassius était spécialement

chargé de punir Dolabella, auteur du meurtre

de Trébonius, proconsul de l'Asie mineure.

2. — M. Stnilio. M. Servilius, tribun du peuple,

avait déjà présenté une fois Cicéron à l'assemblée

du peuple pour qu'il le haranguât (IV^ Philipp., G;

,

après que l'orateur venait de prononcer sa troi-

sième Philippique devant le sénat. Ici, on voit qu'il

le présenta une seconde fois, car il n'était pas

encore sorti de charge. On n'a pas le discours

au peuple que Cicéron prononça dans cette occa-

sion, et lorsque le sénat venait d'entendre sa

XI® Philippique. M. Servilius avait échappé au

désastre de Pharsale; mais la persécution des

triumvirs le força de se réfugier à l'armée de

Brutus et de Cassius. C'est lui qui fit frapper une

médaille en l'honneur de Cassius qui venait de

remporter une victoire navale sur les Rhodiens.

Borgliesi, I, p. 389 et s., donne sur cette curieuse

médaille les explications les plus intéressantes et

les plus concluantes.

3. — Socru tua. Servilia, sœur de Caton, mère
de M. Brutus, et par conséquent belle-mère de

Cassius qui avait épousé Tertia ou Tertulla

(1. 714, n. 4), sœur de Brutus. — Ne Pansœ ani-

mus offenderctur. V. ci-dessus, n. I. — 4. —
Fratnm. L. Cassius (1. 774, n. 8). — 5. — Per

teque Asiam... reciperatam. Sur Dolabella qui

s'en était emparé.

LETTRE 818.

i. — Fumio. V. 1. 773, n. 3. — Tuis litteris

lectis. La lettre 815 au sénat. — 2. — In uno

prœlio. La bataille de Modène à laquelle on s'at-

tendait. — 3. — Opitulare collegœ. Ce collègue

était D. Brutus, consul désigné avec Plancus. —
m Kal. April. Le 20 mars.

LETTRE 819.

Cette lettre débute par des compliments à

Plancus sur sa dépèche (1. 813) au sénat.

i. — A. d. V. Id. April. Le 7 avril. — M. Va-

risidius. V. 1. 816, n. 1.— 2. — Munatius noster.

Cn. Munatius Plancus Plotius, préteur (1. 847),

troisième frère de Plancus; car le second Muna-
tius Bursa servait dans le parti d'Antoine.

3. — Cornutum. M. Cornutus, préteur, lequel,

aux termes du décret proposé au sénat par Ci-

céron [Phil., XIV, 14), ordonna, en l'absence des

consuls, 50 jours d'actions de grâce dans tous les

temples de Rome, à l'occasion de la victoire de

Modène. L'absence des consuls lui conférait éga-

lement le droit de prendre les auspices, et même
de ne pas trop s'y fier, comme on le voit ici.

V. 1. 839, n. 6.

4. — Servilio. P. Servilius Isauricus, le fils

(1. 774, n. 3). Voy. sur cette prise entre Cicéron et

lui la 1. 88d. De père en fils, les Servilius étaient

d'humeur batailleuse. L'aïeul de celui-ci avait

pris à partie L. LucuUus, préteur en Col, l'avait

traîné devant la justice et forcé à s'expatrier. Il

en résulta une inimitié entre les deux familles

qui n'était pas encore éteinte chez leurs descen-

dants. Deux C. Servilius ont été monétaires, et

frappé une série de monnaies de cuivre, qui ne

commence qu'au triens. C'est sans doute parce

que cette famille rendait une espèce de culte

superstitieux à cette monnaie divisionnaire. Au

rapport du vieux Messala, cité par Pline, XXXIV,

38, la famille des Servilius possédait un triens

sacré auquel ils faisaient tous les ans un sacrifice

avec beaucoup de soin et de magnificence. On

assurait même qu'on avait vu ce triens tantôt

croître ou tantôt décroître, et que cela pronos-

tiquait la grandeur ou la décadence de la fa-

mille.

D. — Jovi ipsi iniquus. Cicéron dit la même
chose de Pompée, 1. 343, n. 8.



222 LETTRES DE CICERON.

LETTRE 820.

i. — Lîlybœo. Le promontoire de Lilybée, en

Sicile, qui regarde l'Afrique. Aucun commen-

tateur n'a essayé d'expliquer de quoi il s'agit

ici; je soupçonne que c'est de quelque trahison

qui avait pour but de livrer Lilybée à Antoine.

2. — ES XX. 2,000,000 de sesterces ou

400,000 francs. — ES IDCC. 5,000,000 de ses-

terces ou 1,000,000 francs.

LETTRE 821.

1. — Lamia. L. Lamia. V. 1. 800, n. 1. — 2. —
Semproniano senatusconsulto. V. 1. 794, n. 3.

LETTRE 822.

1. — C. Tidio Strabone. V. 1. 492, n. 1. — 2. —
Res....erat in extremum, etc. V. 1. 834, la répéti-

tion littérale de cette phrase.

LETTRE 823.

Voy. la note en tête de la lettre 893.

l. — Post nuntios nostrarum renim. Cicéron a

raconté ces nouvelles envoyées par Brutus au

sénat, dans la X« Philippique. — 2. — De morte

Trebonii. V. 1. 817, n. i. — 3. — Antonius. Caïus

Antoine, frère de Marc. "V. L 790, n. 1, et Plutar-

que, Brutus, 3o. — 4. — Murco et Marcio. V.

1. 811, n. 2.-5. — Ad Tertiam. Tertia ou

TertuUa (1. 714, n, 4), femme de Cassius. — Et

matrem. Servilia.

6. — Orationes duas tuas. La V« et la X- Phi-

lippiques. Ces discours et les autres ainsi nom-
més, à l'imitation de ceux de Démosthènes contre

Philippe, sont nommés Antoniennes par Aulu-

Gelle, XIII, 1. On les a donc appelés P/ii7îp/jiçues

et Antoniennes indifféremment pendant plusieurs

siècles. — Calenum. Fufius Calénus(l. 15, n. 4).

Brutus nomme avec raison cette harangue contra

Calenum, car elle est consacrée tout entière à ré-

futer les objections de cet ardent partisan d'An-

toine.

7. — Secreto consilio adversus Pansam. Pansa
avait trop besoin des troupes qu'il avait à

grand'peine recrutées, afin de marcher au se-

cours de Décimus Brutus, pour souffrir qu'on
lui en enlevât une partie quelconque, et qu'on
les envoyât n'importe où. Il fallait donc à cet

égard agir à son insu. Mais M. Brutus ignorait

alors l'état des choses; sans quoi il n'eût point

parlé ainsi. On peut voir dans Plutarque, Brutus,

ch. 38 et 40, les moyens dont il se servit pour
se procurer de l'argent et des hommes.

8. — Vêtus Antistius me pecunia sublevavit.

Vêtus (1. 99, n. 8) donna 2,000,000 de sest. ou
400,000 fr. à Brutus, de l'argent qu'il avait levé

dans la province. "V. 1. 834, et Plutarque, Bru-

tus, 24. — Cicero, filius tuus. M. Brutus n'exagère

pas. Toutefois le jeune Cicéron l'avait mis par ses

succès mêmes dans un grand embarras, ayant

fait prisonnier ce lâche pleurard de Caïus An-

toine dont M. Brutus (v. plus haut) ne savait que

faire, et dont il avait la bonté d'avoir pitié.

LETTRE 824.

Voy. la note en tête de la lettre 893.

Cette lettre s'explique par la précédente.

LETTRE 82o.

Voy. la note en tète de la lettre 893.

1 .

—

Planci... ex litteris. V. la lettre de Plancus,

815. — 2. — Lepidi, tui necessarii. Lépide avait

épousé une sœur de M. Brutus (I. 774, n. 7).

Décimus Brutus l'appelle ailleurs (1. 837) homi-

nem ventosissimum, et l'ecte facturum nunquam.

I. avait été accusé, au moment où Cicéron écri-

vait cette lettre, d'avoir envoyé un corps de

troupes au secours d'Antoine, commandées par

deux de ses officiers, Silanus (1. 828, n. 2) et

CuUéon, Il se justifie assez habilement de cette

trahison prématurée (1. 854), en alléguant qu'elle

s'était faite centre ses ordres et par la seule

perfidie de ses deux officiers; mais sa conduite

postérieure enlève toute créance à cette assertion.

3. — Secundum fratrem. Ce frère (par adop-

tion) était Q. PauUus Émilius Lépidus qui avait

été consul en 703 avec C. Marcellus. Lépide,

lors de la formation du triumvirat, ne consentit

pas seulement à sa proscription, mais il s'en fit »
donner la promesse par Antoine et Octave (Plu- M
tarque, Aiitoine, 23).

4. — Senilio. V. 1. 819, n. 4. — In Planci causa.

Sur cette affaire, v. ibid. — 5. — A. d. V. Id.

April. Le 9 avril. — 6. — Litterœ... a Lentulo. -

P. Lentulus Spinther, le fils (1. 701, n. 6). Il était I
questeur de Trébonius, en Asie, province dont il

prit Tadministiation après la mort de celui-ci,

mais d'où Dolabella parvint à le faire sortir,

V. 1. 872.

LETTRE 826.

Voyez, pour l'intelligence de cette lettre publiée

pour la première fois avec celles de Cicéron, la >

XIII^ Philippique d'où elle est tirée et où elle

est réfutée.
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LETTRE 827.

Voy. la note en tète de la lettre 896.

i. — A. d. Yl Id. April. Le 8 avril. — Scaptw.

Deux amis de Brutus, de ce nom, sont cités

1, 2oo et 269; le premier, M. Scaptius, est encore

cité, 1. 778. — 2. — Kal April. Le i«' avril.

3. — Le Cassio lœtor. Des succès de Cassius en

Syrie. — Répugnante... Pansa. V. 1. 817, n. i. —
Hœc ad te oratio. La IX' Philippique. — 4. — De

Antonio. Caïus Antoine. Y. 1. 790, n. i et 823,

n. 3 et 8.

LETTRE 828.

1. — Galba. Servius Sulpicius Galba (1. 457,

n. 15), auteur de cette lettre, avait été lieutenant

de César en Gaule. Irrité, selon Suétone, Galba, 3,

de s'être vu refuser le consulat par César, il était

entré dans la conspiration de Brutus et de Cas-

sius. C'est à lui que M. Antoine reproche (1. 826)

d'avoir porté au camp des ennemis de César le

même poignard dont il s'était servi pour le tuer.

2. — XVII Kal. Maii. Le lo avril. — Silani.

V. 1. 825, n. 2. M. Junius Silanus, ancien lieute-

nant de César en Gaule (de Bell. Gall., VI, 1). —
3. — Forum Gallorum. Castel-Franco , croit-on,

dans l'Emilie. — 4. — Levem armaturam, etc.

Les archers, les frondeurs, les vélites, etc. Ci-

céron indique aussi les trois différentes espèces

de troupes dont se composait l'armée de la répu-

blique, Philipp., X, 6 : Nostra levis armatura, dit-

il, etc., et Orat., 37, où Antoine, l'orateur, faisait,

selon lui, la même distinction.

0. — Hirtius... cum cohortibus vigintiveteranis.

V. Philipp., XIY, 10. — 6. — Duas legiones. Deux

légions de nouvelles recrues. — 7. — A. d. XII

Kal. Maias. Le 20 avril. Manuce propose le XVI

des calendes ou le lo avril, car, dit-il, si Galba

eiit écrit le 20 , c'est-à-dire quatre jours après

le combat, il aurait connu les blessures de Pansa

et son transport à Bologne, et il n'aurait pas

manqué de le mander à Cicéron.

LETTRE 829.

Voyez la 1. 819, à la fm.

1. — Exercitum... trajeci. Ce mouvement de

Plancus avait eu pour objet d'aller au secours

de Modcne. — A. d. VI Kal. Maias. Le 26 avril.

Mais Plancus arrivera trop tard, c'est-à-dire

quand le siège de Modène sera levé, et Antoine

mis en déroute. Lépide ne lui avait pas fait

obstacle, mais Plancus n'avait point quitté la

Gaule, comme s'il eîit encore ignoré ou hésité

de quel côté il se tournerait lui-même.

LETTRE 830.

1. — Libcralibus. V. 1. 237, n. 26. — Altéra

vicesimo die. C'est-à-dire dès le 12 mars, les

fêtes de Bacchus étant le 17. — 2. — Cornificius.

Le fils sans doute de Quiutus Cornificius.

3. — Quinquatribus. V. 1. 268, n. 2. — 4. —
Mincrva nostra. V. 1. 183, n. 1, et 299, n. 6. Le

vent l'avait renversée; le sénat la fit relever.

3. — Minotauri. Allusiun à la liaison intime

qui unissait Calvisius et Taurus. Ovide et les mo-

numents représentent le Minotaure arec la moitié

d'un corps humain, et l'autre moitié celui d'un

taureau. Taurus par son nom devait nécessaire-

ment être cette seconde moitié. Q. Calvisius à

qui Antoine avait donné le gouvernement de

l'Afrique, voulait forcer Cornificius, qui le tenait

de César, à le lui céder, et le faire administrer,

pendant qu'il resterait à Rome, par ses lieute-

nants. C'est cette prétention que Cicéron avait

combattue et fait rejeter par le sénat. — On

croit que ce Taurus est le même que C. Statilius

Taurus qui fut consul suffectus en 717 à la place

de L. Caninius Gallus qui avait abdiqué.

6. — A. d. XIII Kal. Januar. Le 20 décembre.

Voy. la réception que le sénat fit à Cicéron ce

jour-là, 1. 792, et l'admirable conduite qu'il tint

dans cette séance, 1. 807. — Absens obtinebat.

Cet absent était Calvisius. V. la note précéd.

— 7. — De Sempronio. V. 1. 794, n. 3, et 821,

n. 2.

8. — In Grœciam desperata libertate rapiebar.

V. 1. 773, n. i . Après la mort de César, Antoine

qui était consul, gouvernant la république au

gré de ses caprices, de ses rancunes et de ses

convoitises, la liberté n'était plus qu'un vain mot,

et Cicéron désespérant de la voir rétablir, partit

pour la Grèce. On lit les divers incidents de ce

voyage dans les lettres 732, 733, 733, 737, 738,

760, 768, 769 et 771. Arrivé en vue de Pompéi,

mais rejeté par un vent violent sur la côte de

Leucopatra qu'il venait de quitter, il reçut là

des nouvelles de Rome qui le déterminèrent à

revenir sur ses pas. Il dit tout cela au long dans

la l. 772.

9. — Sic sum in Antonium invectus. C'est la

F« Philippique. Antoine n'était pas au sénat. Le

traducteur a outré la scène jusqu'à commettre

une espèce de contre-sens : « J'attaquai Antoine

de front. » C'est aussi à Cicéron absent qu'An-

toine répondit. V. la Y« Philippique, 7. — Meque

tum elicere vellet. V. ibid. et l. 774, au commen-

cement. — 10. — Antonii reditus a Brundisio.

V. 1. 776, n. 6. — 1 1 . — ^'ltnc hic dies aliam, etc.

Térence, Anclr., I. se. 2, v. 18,
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LETTRE 831.

1. — p. Lucceium. Ce P. Luccéius était sans

doute un parent de L. Luccoius, autre intime

ami de Cicéron, cité tant de fois précédemment.

V, entre autres 1. 6, n. 3. — 2. — Hirtium et

Pansa7n... amisimus. On sait assez que ces deux

consuls ne survécurent pas longtemps à la vic-

toire de Modène. — 3. — On. Minucio. Ce Cn.

Minucius était ou lieutenant de Cornificius en

Afrique, ou il y avait un commandement indé-

pendant.

LETTRE 832.

i. — Ex Asia fugere. En effet Dolabella bat-

tant en retraite devant les troupes de Cassius,

alla s'enfermer dans Laodicée où Cassius l'assié-

gea avec douze légions. Ayant corrompu les

centurions qui gardaient les portes de la ville,

Cassius pénétra en plein jour dans Laodicée.

A cette nouvelle, Dolabella présenta sa tète au

chef de ses gardes et lui ordonna de la porter,

après l'avoir coupée, à Cassius. Le chef obéit,

et se frappa ensuite de son poignard. V. Appien,

IV, 60-62.

2. — Fitga Antonii. Après la bataille de Mo-

dène, Brutus avait maintenu ses troupes à Dyr-

rachium et à ApoUonie, afin que, dans le cas

où celles des consuls eussent été vaincues par

Antoine, il pût passer au plus tôt en Italie pour

porter secours à la république.

3. — JDe seditione facta. Y. 1. 790, n. i. Les

soldats de Brutus voulaient d'abord tuer C. An-

toine, son questeur et ses lieutenants; Brutus

les sauva de leurs mains par un subterfuge, c'est-

à-dire en les faisant embarquer sous prétexte

de les jeter à la mer, ce dont Ciceron lui fait

un reproche. Mais lorsque, selon Plutarque,

Brutus, 34, Brutus eut appris les détails des

proscriptions, et le massacre de ses meilleurs

amis, il envoya l'ordre de tuer C. Antoine.

Dion, XLVII, 24, raconte le fait un peu diffé-

remment. V. 1. 790, n. i.

4. — Me ante providisse, uttuumjudicium, etc.

Il s'agit du décret du sénat qui donnait carte

blanche, pour ainsi dire, à Brutus pour les opé-

rations de la guerre contre Dolabella. — 3. —
Ut insectarer Antonios. Cicéron les avait fait dé-

clarer ennemis publics.

6. — Salutaris severitas, etc. Voilà une maxime
qu'il n'appartiendrait qu'à ceux qui sont chargés

de sauver les États, de mettre en pratique, mais

à laquelle ils donnent la plupart du temps un
démenti, sans prévoir que les scélérats la pren-

dront un jour pour leur compte, et la leur ap-

pliqueront sans pitié. Nous avons vu cela chez

nous. Quoi qu'il en soit, il n'y a rien à répondre à

la conclusion de Cicéron : quod si clémentes esse

volumus, nunquam deerunt bella civilia.

7. — Mihi quidem œtas, etc. Plante, Trinummi,

act. II, se. 2, V. 276. C'est ce que Cicéron (1. 713)

exprime par ce seul mot ^sSfw-at.

LETTRE 833.

Voy. la note en tète de la lettre 893.

i. — Litterœ Antonii. Brutus avait porté la

condescendance à l'égard de C Antoine, son

prisonnier, jusqu'à lui permettre d'écrire en

même temps que lui au sénat, et à prendre la

qualité de proconsul. Cicéron indigné, prend

texte de là pour remontrer à Brutus les consé-

quences désastreuses de ses ménagements envers

Antoine, de sa clémence intempestive, de son

amour exagéré de la paix, et le préjudice grave

qu'il a causé par tout cela à la liberté.

2. — Qui ille nuntius! Le premier courrier

envoyé par Brutus au sénat pour lui annoncer

ses succès en Macédoine. V. la X® Philipp. et

1. 823. — 3. — Litterœ tuœ quœ recitatœ sunt in

scnatu. Ces lettres apportées par un second cour-

rier et plus développées que celles dont avait

été chargé le premier, relataient la défaite de

Caïus Antoine, et l'exploit du jeune Cicéron qui

l'avait fait prisonnier.

4. — Post discessum Pansœ. Pansa était parti

de Rome peu avant l'arrivée du second courrier

pour joindre Hirtius et Octave, et livrer bataille

à Antoine. — 3. — Idib. April. Le 13 avril. —
Pilus. Un ami ou un des officiers de Brutus.

6. — Servilio. V. 1. 817, n. 3. — Cornuto. V.

I. 819, n. 3. — 7. — Antonius proconsul. V. ci-

dessus, n. 1.

8. — Non erat dignitatis tuœ. Car si C. Antoine

eût été vraiment proconsul, Brutus, qui le rete-

nait prisonnier, eût été très coupable, ainsi que

les fils de Cicéron et de P. Sextius (1. 690, n. 8,

et 691, n. 4), pour avoir pris les armes contre un

proconsul.

9. — Labeo noster. Un des meurtriers de César.

— 10. — Locus esse... débet... clementiœ. V. ci-

dessus, n. 1. — 11. — Templis deorum immorta-

lium imminet. De tous les rapprochements qu'on

pourrait faire, et qui abondent, de cette époque

avec la nôtre, celui-là comme aussi celui de la

lettre 779, n. 6, ne sont pas les moins curieux.

12. — In duces vehemens, in milites liberalis.

C'est cela même; mais on n'en fit rien. M. Brutus

se crut toujours obligé envers la vieille consti-
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tution romaine, quand personne ne la respec-

tait plus; le sénat avait peur; Octave méditait aa

trahison envers la république; les chefs rostè-

rent impunis jusqu'au moment où ils se liguèrent

pour être en commun les maîtres, et se dcbarras-

sorcnl de leurs honnêtes contradicteurs par les

moyens que chacun sait.

LETTRE 834.

i. — Veteris Aritistii. V. 1. 699, n. 8, et 1. 823,

n. 8. — InCœsare et Antonio. Jules César et non

pas Octave, et Antoine, son successeur au pou-

voir absolu. — 2. — Qui in Achaia. On ignore

à quel titre Vêtus commandait dans cette pro-

vince, où il avait été déclaré imperator, sans que

cette qualité lui eût été jusqu'ici confirmée par

le sénat. — 3. — HS XX. 2,000,000 de sesterces

ou 400,000 francs.

LETTRE 83o.

"Voy. la note en tête de la lettre 893.

i . — Quum hœcscribebam res existimabatiir, etc.

Cicéron se sert des mêmes expressions 1. 822,

n. i, et comme depuis qu'il s'exprimait ainsi, on

avait appris la nouvelle de la défaite complète

d'Antoine devant Modène (1. 828), il en résulte

que la présente 1. 833 est mal placée, puisqu'elle

parle comme d'un fait imminent d'un fait qui

était accompli. Il peut se faire pourtant que ces

deux lettres 822 et 835 n'aient été écrites qu'a-

près qu'Antoine, ayant été repoussé une pre-

mière fois, était rentré dans ses lignes.

LETTRE 836.

1

.

— Nostrœ res meliore loco. Modène était dé-

bloquée ; Antoine avait été vaincu, mis en dé-

route par les consuls avec le concours d'Octave.

Mais la mort d'Hirtius et de Pansa ayant laisse

sans chefs l'armée victorieuse, les vétérans, c'est-

à-dire la légion de Mars et la quatrième légion

refusèrent d'obéir aux ordres de D. Brutus, et re-

connurent Octave pour leur général. L'orgueil

qu'il en conçut était sans doute très naturel;

mais Cicéron paraît craindre ici qu'Octave ne se

passe dorénavant de ses conseils. 11 n'attendit

pas longtemps pour voir que ses craintes n'é-

taient que trop fondées.

2. — A. d. Xll Kal. Maias. Le 20 avril, jour

où l'on apprit à Rome la défaite d'Antoine.

V. 1. 828, n. 7. — 3. — Trium fratrum. M. L. et

C. Antoine.

CICÉllON. — NOTES.

LETTRE 837.

{. — Ventidiiis. V. 1. 700, n. 5. — 2. — Lq)i-

dum... homincm ventosissimum. V. 1. 823, n. 2.

— 3. — De Potlione Asinio. V. 1. 812, n. 2 et îî.

— Plancum quoqiie. Y. 1. 829, n. i. — 4. — Ex
castris Refjii. Le Regium Lepidi. V. 1. 808, n. 3.

— m Kal. Maias. Le 29 avril.

LETTRE 838.

1. — Huic accessit manus Ventidii. V. 1. 760,

n. 5 et ci-dessus, n. 1. — Advada. Sous-entendu

Sabatia ou Sabatorum. Sabata, auj. Savone, ville

maritime de la côte de Gênes, bâtie sur un terrain

marécageux. — 2. — Ad Lepidum ut se conférât.

C'est au contraire Lépidus qui se joindra à An-
toine et qui avait déjà commencé son mouvement
(1. 823, n. 2).

3. — Si me Cœsar audiisset. Octave avait re-

fusé d'entrer en conférence avec D. Brutus. C'é-

tait là un des premiers effets de l'appui que lui

donnaient les vétérans (1. 836, n. i), et du senti-

ment de sa force qu'il suivra seul désormais. —
4. — HS Quadragenties. 4,000,000 de sest., ou

800,000 francs. — 3. — Va)ro)iis thesauros.

V. 1.482, n. li.

LETTRE 839.

l. — A.d.V. Kal. Mai. Le 27 avril. — Hostes

judicati. V. 1. 836 à la fin. — Servilius. V. 1. 833,

n. 6. — Ventidio. V. 1. 837, n. 1. — 2. •— l't

tu persequerere BolabeUam. V. 1. 832.

3. — Ciceronem nostrum in vestrum coUegium.

etc. U y avait divers degrés dans le pontificat;

on ignore auquel appartenait M. Brutus. Sur les

formalités à suivre pour l'élection des prêtres

sur leur inauguration et sur leurs attributions,

voyez Cicéron lui-même pro Domo sua, i, J4 et s.;

Philip., H, 2, 43; de Lege agrar., II, 7.

4. — Sacerdotum comitiis. Les prêtres avaient

été nommés par le collège pontifical jusqu'au

consulat de C. Marius et de C. Fimbria, c'est-à-

dire en 630. Cette même année Cn. Uomitius,

tribun du peuple, porta une loi qui attribuait

cette nomination aux comices, ainsi qu'il est dit

dans le discours de Lege agraria, II, 7, et que
Suétone le rapporte {Nero, 2). Sylla, peu après,

rendit ce privilège au collège des pontifes (.Dion,

XXXVII, 37); mais Labiénus, tribun du peuple,

secondé par César, le lui enleva de nouveau pour

le restituer au peuple. (Id., ib.) Une loi du genre

de celle de Labiénus, avec quelques dispositions

de plus, fut aussi portée par César; c'est celle

15
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dont Cicéron parle ici. Enfin M. Antoine, étant

consul, fit rappeler encore les pontifes à l'exer-

cice de leur ancien droit {Id., XLIV, o3) par une

loi que Pansa, consul l'année suivante, fit encore

abroger, pour en revenir aux comices. Paul Ma-

nuce expose toutes ces vicissitudes législatives

dans son traité de Legibus Romanis (1357, in-f°),

auquel, dans ses notes sur ce passage, il renvoie

lui-iiiénie le lecteur.

3. _ De Domitio... de Catone. L'un fils de

L. Domitius Énobarbus, l'autre de M. Caton, tous

deux liés à Brutus par une étroite parenté; car

L. Domitius et M. Brutus avait épousé les deux

Porcia, filles de Caton d'Utique. On a vu, 1. 600,

n. 4, que Cicéron était eu efTet tuteur de ce fils

de Caton, qui fut tué à la bataille de Philippes.

Ces jeunes gens étaient tous trois candidats au

pontificat; ce qui indique de nombreuses vacan-

ces dans le collège. Cicéron estimait que leur

absence n'était pas plus un obstacle à leur éligi-

bilité qu'elle ne l'avait été à Marins, quand il fut

nommé augure, étant en Cappadoce.

6. — Pansa vivo, etc. Mais Pansa étant mort

et son collègue Hirtius aussi, il n'y avait plus de

consuls pour prendre ces auspices. D'un autre

côté, le sénat à qui il appartenait de les prendre,

lorsqu'il n'y avait plus aucun magistrat cbargé

de ce soin, ne pouvait en réclamer l'exercice,

puisqu'il y avait encore un préteur, Cornutus

(V. 1. 819, n. 3). Or Cicéron craignant que Cor-

nutus sur le dévouement duquel il ne paraît pas

compter, ne déclarât, au moment des comi-

ces pour l'élection des prêtres, que les auspices

étaient défavorables, et n'empêchât par consé-

quent cette élection, fit tout ce qu'il put pour la

faire remettre à l'année suivante, quand Plancus

et D. Brutus, consuls désignés, entreraient en

charge. L'un et l'autre étant ses amis, les aus-

pices n'auraient garde alors de ne pas se com-

porter convenablement.

LETTRE 840.

j, — jinte victoriam de subsidio tuo, etc. V.

1. 829, n. 1.

2. — Sperabam etiam Lepidum. Sur Lépide,

V. 1. 837, n. 2.

LETTRE 841.

i . — Ad Lepidum proficiscitur. Antoine, après

sa défaite, espérait amener Lépide à s'unir à

lui pour recommencer la guerre avec lui; ce qui

eut lieu en effet. — 2. — Nec de Planco spem

abjecit. A cause des anciens rapports d'amitié

d'Antoine avec Plancus (1. 862).

3. — Ex tibeUis. Les libelli paraissent avoir

différé des litterœ ou epistolœ, en ce qu'ils étaient

plus courts, ou, selon Manuce, plies autrement.

Ce qu'il y a de certain c'est qu'au témoignage

des inscriptions, il y avait des esclaves a libellis,

d'autres ab epistoUs. Ici toutefois, il semble qu'il

s'agit de notes, de mémento contenant les pro-

jets d'Antoine, et qu'il gardait par devers soi.

4. — Ad Asiniuîn, ad Lepidum, ad Plancum.

Ils commandaient tous trois des armées de la

répubKque, et Antoine cherchait à les débau-

cher.

0. — Non habui ambigmim. Il est douteux que

cet adjectif se rapporte à Plancus, comme le

traducteur l'admet; il me semble que D. Brutus

veut dire : Je n'ai pas hésité, et j'ai écrit à Plan-

cus.

6. — AUobrogibus. Les Allobroges faisaient

partie de la Gaule cisalpine, province de D.

Brutus. — 7. — Pridie JSonas Maias. Le 6 mai.

Fhiibiis Statiellensium. Les Aquœ Statieîliœ étaient

une ville de la Ligurie cisalpine, qu'on croit

être aujourd'hui Asti.

LETTRE 842.

1. — A. Allienus. V. 1. 8H, n. 2. — 2. —
Litteras quas reddi vetui prius, etc. La traduction

dit : « J'ai écrit aussi au sénat avec ordre de

vous communiquer mes dépêches avant de me
les remettre. » Avec ordre, semble indiquer que

c'est le sénat qui avait ordre de remettre les

dépêches à Cicéron, avant de les lire; ce qui est

absurde : avant de me les remettre est un contre-

sens probablement du fait de l'imprimeur; c'est

lui remettre qu'il fallait dire.

3. — Dolabella qui nefarie Trebonio occiso.

V, l'horrible description de ce meurtre, Philipp.

XI, 2. — 4. — Murci et Crispi. V. 1. 8H, n. 2.

— Bassus. Q. Cécilius Bassus. V. 1. 778, n. 14.

LETTRE 843.

1. — jjt tu gravissime... scripsisti. On n'a pas

cette lettre de Cicéron à laquelle Plancus fait

allusion; mais tout ce qui suit cette phrase a

trait à ce que Cicéron avait déjà fait pour Plan-

cus, et qui est indiqué avec détail aux 1. 818

et 819.

2. — lier ad Mutinam dirigerem. V. 1. 829,

jj, 1. — 3. — Quœdam pars exercitus {Lepidi) non

minus furiosa, etc. V. à quoi cette armée con-

traignit bientôt Lépide, 1. 870. — 4. — Si décima
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legio veterana. Cette légion qui avait servi dans

les Gaules sous César, faisait partie de l'armée de

Léjjidus; elle fit précisément ce que prévoit ici

Plancus.

o. — Fratremeo. Cn. Plancus Plotius. V. 1. 819,

n. 2. — Laterense. M. Juvenlius Latercnsis (I. 44,

n. 4). Il était lieutenant de Lépide, comme
Furnius (1. 773, n. 3) l'était de Plancus. — Ini-

micissimo. Lépidus. V. la 1. qui suit, au commen-

cement.

LETTRE 844.

i. — Reconciliataque voluntate. V. la 1. précéd.

— 2. — Fidem mihi dédit. Lépide montait et

Plancus n'était peut-être pas trop sincère. Tous

deux ne pensaient qu'à se tirer de la bagarre,

Lépide toutefois plus résoMment que Plancus.

— Laterensem internuntimn. V. 1. 843, n. o.

3. — Se prohibej'e provincia sua. L'Espagne

dont Lépide avait été nommé gouverneur. —
4. — Equitatum ejus. Toute la cavalerie d'An-

toine s'était tirée saine et sauve de la défaite de

Modène (1. 828). — o. — Lepidi eam partent quœ
corrupta est. V. 1. 870 et 843, n. 3. — 6. — A.

d. IV Id. Maias. Le H mai. — L. Antonium.

V. ce fait 1. 834, au commencement. — Forum
Juin. Fréjus. — A. d. V. Id. Maias. Le 10 mai.

LETTRE 845.

{. — Trium Antoniorum unam causam esse.

V. 1. 836, vers la fin. — 2. — Mei judicii esse.

Brutus répond ici à ce que lui recommande Ci-

céron, 1. 836, au sujet du jugement à porter sur

les Antoines et sur ceux qui, dans cette guerre,

ont pris les armes contre la république. Il se

défend en même temps de la critique que Cicé-

ron, là même, fait de sa conduite politique, et

particulièrement de sa clémence envers C. An-

toine, son prisonnier.

3. — Nisi modus in tribuendis ho7ioribiis. Allu-

sion aux honneurs que Cicéron avait fait dé-

cerner à Octave, après la bataille de Modène, et

qui sont caractérisés plus haut non sans quelque

amertume par les termes : infinité tribuere po-

tentibus. — 4. — Itaque timeo de consulatu ne

Cœsar altius, etc. Cela en effet ne manqua d'ar-

river.

5. — Te consulem factum. Il n'en était rien;

mais le bruit en avait couru. Appien (III, ch. 11)

prétend qu'Octave ayant voulu être consul, s'en

était d'abord ouvert à Cicéron , le priant d'être

son collègue, l'assurant qu'il lui abandonnerait
toute l'autorité et ne se réserverait que le simple

titre de consul; que Cicéron, dupe de cotte con-

fidence, dit au sénat qu'il valait mieux ^oullrir

qu'Octave fût à Home, consul avant l'àgo pres-

crit par les lois, qu'à la tète des troupes où il

pourrait agir contre la volonté du sénat, mais

qu'il fallait aussi lui donner un collègue recom-

niandable par son âge et par sa prudence qui

pourrait réprimer les écarts de sa jeunesse; que
le sénat comprenant que Cicéron plaidait ainsi

|)Our soi-même, s'était moqué de lui. Plutarque

{Cic, 73) rapporte le même fait, mais avec plus

de réserve et comme un on dit. Rien n'est plus

contradictoire à tous ces commérages, si j'ose

me servir de ce terme, que le passage suivant

de la lettre 887, de Cicéron à Brutus : « Mais

voilà que César, jusqu'à ce jour si docile à ma
voix, si noble de cœur, si ferme, s'est laissé en-

traîner par des lettres insidieuses, par des rap-

ports mensongers, par de perfides commentaires

à la présomption que le consulat ne peut lui

échapper. Au premier soupçon de cette intrigue,

je me suis empressé de lui écrire lettres sur let-

tres pour le ramener. Je ne cesse de prendre à

partie quiconque ici paraît promettre son suffrage

à son ambition. Enfin, j'ai été jusqu'à déchirer

le voile en plein sénat, sur cette odieuse machi-

nation et sur ses auteurs. » Appien ni Plutarque

n'avaient donc lu ce passage où la vérité s'exprime

avec si peu d'équivoque?

6. — Filius valet et in Macedoniam, etc. Brutus

avait toujours montré beaucoup d'estime pour le

fils de Cicéron, et ce n'était pas lui en donner

une preuve médiocre que de lui confier le com-
mandement de sa cavalerie, avec ordre de tra-

verser la Thessalie, et de venir au-devant de lui

jusqu'à Héraclée (1. 8o0). — Idib. Maiis. Le

15 mai.

LETTRE 846.

I . — Cum Appio Claudio C. filio. Il y eut deux

Appius Claudius, fils de Caïus. L'un, l'aîné,

s'était proposé d'accuser de concussion Quintus

Cicéron (1. 72, n. 2), et fut l'accusateur de Milon

ipro. Mil., 21), l'autre, le plus jeune, paraît être

celui que Cicéron recommande ici à D. Brutus;

mais cela n'est pas sûr, car il n'était plus alors

assez jeune pour être qualifié d'adolescens, comme
il l'est ici, ayant médité son accusation contre

Q. Cicéron en 696, c'est-à-dire quinze ans avant

la date de cette lettre. L'un et l'autre toutefois

avaient été adoptés par P. Clodius, le tribun du

peuple, leur oncle, et avaient porté jusque-là,

selon une conjecture de Borghesi citée par Orelli,

l'aîné le prénom d'Appius , le plus jeune celui de
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Caïus. Quant à leur père Appius Claudius, celui

qui est indiqué 1. 228 comme ayant été dénoncé

par un de ses fils comme prévaricateur, et qui fut

gouverneur de la Cilicie avant Cicéron, il aurait

été exilé depuis à cause de son attachement au

parti Pompéien ,
puis rappelé par César à la

prière d'Antoine. C'est en reconnaissance de ce

service que le jeune Appius s'était mis dans le

parti d'Antoine. Mais tout est si brouillé dans ces

Appius Claudius, que nonobstant les éclaircis-

sements donnés sur cette famille par Borghesi

aux tomes I et II de ses Œuvres complètes, on ne

répond pas d'avoir nettement déterminé Fétat

civil de lAppius Claudius de la présente lettre.

V. 1. 228, n. 10.

LETTRE 847.

1. — Id. Maiis. Le 15 mai. — Forum Julii. Fré-

jus. — Ventidius. V. 1. 839, n. 1. — 2. — Fra-

trem meum. V. 1. 819, n. 2; 84o, n. o. Il ne pou-

vait s'absenter de Rome comme préteur, mais il

avait eu permission du sénat d'aller servir en

Gaule. — Lepidus tamen quod ego desideraham

fecit. V. 1, 843.— Apeltam. Affranchi de Plan-

cus.

3. — L. Gellius... Sext. Gaviano. On ne sait

pas plus quel était l'un que l'autre. Il y a des

variantes dans les textes sur Gaiiano, qui ne di-

minuent pas l'obscurité.

LETTRE 848.

1. — Cornuto. M. Cornutus, préteur (1. 819,

n. 3, et 839, n. 6). — 2. — Frigidas et incons-

tantes Ittteras Lepidi. Du caractère dont était

Lipide, et avec sa subordination aux événe-

ments, il manquait nécessairement d'enthou-

siasme pour la république et ne pouvait en si-

muler. — 3. — Servilius. V. 1. 839, n. 1.

LETTRE 849.

1. — X. Bibulus. Fils (l. 564, n. 3) du collègue

de César dans le consulat , et de Porcia , fille de

(^aton, qui avait épousé en secondes noces

M. Brutus. On a des médailles de ce Bibulus

(Morell, Tab. IV, lett. B. ; Cohen, Méd. cons., pi.

L. Caipurnia. 7), expliquées par Borghesi , II, v.

93 et suiv. Il est d'ailleurs illustre par l'amitié

d'Horace, qui avait été son compagnon d'armes

dans la guerre qui se termina pas la bataille de

Philippes. Le poète le rappelle dans la satire X du

liv. I. v. 84-86.

2. — Eam nominationem a te petimus. La no-

mination de Bibulus au collège des prêtres. Bru-

tus la demande à Cicéron, ou plutôt il lui de-

mande de faire un rapport qui conclue à cette

nomination. Elle avait lieu sur la présentation

de deux membres du collège , et par les comices

(1. 839, n. 4).

3. — Domitio. V. 1. 839, n. 5. — Apuleio.

M. Apuléius, l'augure (1. 542, n. 4). Il demandaii

de plus une place dans le pontificat mineur. Il

était questeur, à l'arrivée de M. Brutus en Grèce

et en Asie, et il s'était hâté de lui envoyer de

l'argent et des troupes. V. Appien , IV, ch. X, 75.

LETTRE 830.

1. — Filtus tuus. V. 1. 845, n. 6. — De reditu

ejits ad petitionem. V. I. 839, n. 3 et 5. — 2. —
Glycona. V. sur ce fait Suétone, Aug., \\, et Ta-

cite, Ann., I, 10. — I. Torquato. V. 1. 152, n. G.

— Achilleos. Cet Achille était quelque Grec, ami

de Brutus. — 3. — Satrio. Connu par cette seule

circonstance qu'il était lieutenant de Trébonius.

— 4. — TiUïO. Tillius Cimber, un des meurtriers

de César, gouverneur de la Bithynie (Dion,

XLVII, 31).

5. — Dejotaro. Le roi de la Galatie. Ce vieil

ami de Pompée, bien qu'aussitôt après la mort de

César, il eût recouvré tous ses États, cherchait à

se venger sur les amis de César de la perte de

ceux que le dictateur lui avait enlevés, en puni-

tion de son attachement à Pompée. — 6. — Fla-

vius noster. (C. ?) Flavius
,
préfet des ouvriers de

Brutus.

7. — Necessariis tuis. Les Dyrrachiens étaient

depuis longtemps sous le patronage de Cicéron

(1. 81), ce qui ne les empêchait pas d'invoquer

une loi de César, loi peu en crédit comme toutes

]es autres du dictateur, auprès de Cicéron, pour

ne pas payer leurs dettes. — 8. — Candaviam.

V. 1. 60, n. 3.

LETTRE 85 J.

i. — Renovatum bellum. Par suite du crime

de Lépide qui avait reçu Antoine après sa dé-

faite. — Chœrippus. V. I. 794, n. 3.

2. — Consulibiis amissis. Hirtius et Pansa. —
3. — Fieri sine tributo. On n'avait eu recours à

aucun impôt depuis la conquête de la Macédoine

par Paul Emile, conquête qui avait permis de

délivrer le peuple de ce fardeau, en versant dans

le trésor public 230,000,000 de sesterces, ou

46,000,000 de francs. V.Pline, XXXIII, 16.

4. — De Attio Dionysio. V. 1. 803, n. 3. —
Stratorius. V. 1. 776, n. 1. — De P. Lucccio. V. 1.
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831, n. 1. On ignore le sujet delà recommanda-
tion dont il est l'olijet. — 5. — De Venuleio, La-

tino, Huratio. Lieutenants de Q. Calvisius par

lesquels il voulait, étant absent, gouverner l'A-

fri(|ue (1. 830, n. o). Cicéron louait Cornificius

clo leur avoir ôté leurs licteurs, le blâmant au

contraire de les avoir ôtés à ses propres lieute-

nants, et en donnant la raison.

LETTRE 852.

1. — Galbœ. V. 1. 828, n. 1. — Volumnio. V. 1.

234, n. 2. — 2. — Nec Lepidum timelamus. 11 eût

été plus sage de le craindre. V. 1. 851, n. 1. —
Xllll Kal. Jun. Le 19 mai.

11 semble que cette lettre et la suivante de-

vraient être placées au moins avant la précédente

où l'on voit que la défection de Lépide est ac-

complie, tandis qu'ici on ne paraît pas encore

la craindre. En général, le classement des cent

dernières lettres du recueil laisse quelque chose

à désirer.

LETTRE 833.

1. — Bruso PauUoque. Drusus, sénateur, delà

famille Livia, le père peut-être, selon Manuce,

de Livia Drusilla qui fut l'épouse d'Auguste. —
L. Emilius Paullus. V. 1. 82o, n. 3. Ce fut pour

avoir voté que les deux légions ici nommées, se-

raient envoyées à D. Brutus, qu'il fut proscrit

par les triumvirs, desquels était Lépide, son frère

par adoption.

2. — Vicetini. Les habitants de Vicetia, aujour-

d'hui Vicenza, en Vénétie. — 3, — Vcrnarmn
causa. On ignore ce que c'était que cette affaire.

— 4. — Vercellis. Verceil
, près du lac de Côme.

— XII Kal. Jun. Le 21 mai.

LETTRE 834.

1. — Forum Vocontium. Ville de la Gaule,
II"^ Viennoise, aujourd'hui Vaison. — Flumen Ar-
genteum. Aujourd'hui la rivière d'Argens, dans
les Basses-Alpes, à l'embouchure de laquelle est

Frcjus.

-'. — Ventidius suas legiones. V. 1. 838. — Iner-

morum, archaïsme, pour inermium. — 3. — Equi-
tatum... omnis integer discessit. V. 1. 844, n. 4. —
^- — Silanus et Culleo. V. 1. 82o, n. 2.

ij. — No7i dubito... quin nonnulla de me, etc.

Les insinuations dont se plaint Lépide n'étaient

que trop fondées, et il y a quelque audace à
loaer Cicéron de ne les avoir accueillies qu'avec

réserve, cette réserve seule n'étant pas très ho-

norable pour celui qui en était l'objet. — XI Kai
Jun. Le 22 mai. — Ponte Argenteo. Pont et bourg
sur la rivière d'Argens.

LETTRE 853.

1. — Proximam Planco. Comme lieutenant de

Plancus, Furnius avait eu part nécessairement

à la gloire de son général, et il était assez na-

turel qu'il désirât d'être préteur en même temps
que Plancus, consul désigné, entrerait en charge.

2. — Xon t'st annus hic tibidestinalus. En effet,

Furnius n'avait point été édile, fonction qu'il

fallait avoir remplie avant d'obtenir la pré-

ture.

3. — Planco consule. Parce que Plancus étant

consul pouvait servir efficacement Furnius dans
ses prétentions. — 4. — Cœcina. Le même à qui

sont écrites les 1. 478, 484 et 487.— 5. — Cakisio.

V. 1. 830, n. o. Quoique ami d'Antoine, il paraît

que Calvisius l'était aussi de Furnius.

LETTRE 836.

1. — Lœvus. Lévus Cispius cité 1. 863. Il est

question I. bo6 et 607 d'un Cispius, débiteur de

Cicéron. D'un autre côté Festus cite un Lévus Cis-

pius d'Agnani qui avait donné son nom au mont
Cispius, une des montagnes de Rome. Ce ne peut

être le nôtre, et il lui importerait peu que ce-

lui-là fût son ancêtre.

2. — Nena. Peut-être Silius >'erva, nommé
dans vingt lettres. V. 1. 236. — 3. — Legatorum.

Lévius et Nerva. — Laterensis. V. 1. 843, n. 3. —
4. — Dum Brutus trajiceret. Décimus Brutus. —
Siait milites faciunt. Cela est évident. — Homi-
nem infensum mihi. Lépide. V. 1. 843.

o. — Ea nunc magnarn offert solUcitudinem. Il

semble que Plancus ait été de bonne foi, quoi que

j'en aie dit (1. 844, n. 2), s'il est vrai qu'a-

vouer sa faute soit une marque de bonne foi;

mais à l'exception de D. Brutus, tous ces géné-

raux de la république qui étaient aux trousses

d'Antoine, n'ont jamais pu faire qu'ils ne fussent

pas suspects à tous les partis.

6. — Ventidiique mulionis. Ventidius avait été

muletier dans le service des blés de l'armée.

(V. Pline, VII, 44, et Aulu-Gelle, XV, 4). Ce soldat

parvenu fut consul et le seul qui triompha des

Parthes. On a une médaille commémorative de

ce triomphe que Borghesi, II, p. 61, Osserv. \, a
le premier décrite. — 7. — A. d. XII Kal. Jun.

Le 21 mai.
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LETTRE 837.

i. — l7i collega. Décimus Brutus. — Spes est.

II n'y avait plus d'espérance que dans son armée

et celle de Plancus, depuis qu'Octave avait re-

iusé de poursuivre Antoine après sa défaite,

(!t montré par là qu'il avait moins de souci des

affaires de la république que des siennes propres.

2, — De re agraria. Il s'agissait de terres à dis-

tribuer aux vétérans qui avaient servi sous An-

toine , et qui l'avaient abandonné (i. 866). Il pa-

raît que D. Brutus et Plancus revendiquaient

cette prérogative.

LETTRE 858.

I. — Planco collegœ mandaéti. Plancus était

alors réuni à D. Brutus. « Esprit mobile, dit

Yelléius Paterculus, II, 63, qui hésitait entre

tous les partis, et n'était presque jamais d'ac-

cord avec lui-même , il resta longtemps sans sa-

voir à quelle faction il appartenait. Aujourd'hui

il soutient D. Brutus, son collègue au consulat,

et il fait au sénat les plus belles protestations de

zèle, pour le trahir bientôt après. » V. 1. 803,

n. 2.

LETTRE 861.

\. Flacco Volumnio. On croit que c'est le même
que le sénateur Vol umnius cité 1. 234 et 852, n. 1.

— 2. — T. VibiL Un ami de D. Brutus. — Lu-

pus. Y. 1. 800. — Gi'ceceius. V. 1. 729, n. o. — 3.

— Cum paucis inermibus. Antoine s'était échappé

au contraire de la défaite de Modène avec sa ca-

valerie intacte.

LETTRE 862.

1. — Tabellarios novem dies retinuit. V. 1, 812,

n. 6. Quel intérêt avait Lépide à arrêter ainsi

les courriers, si ce n'est à laisser le sénat dans

l'ignorance des choses, et attendre lui-même, à

la faveur de cette ignorance
,
que le moment

vhit où il pourrait réaliser ses projets de défec-

tion ?

2. — Litteras... concionibus... quas 2iarbone...

simiîes. On ne devine pas ce que Pollion veut

dire par là. Mais comme Pollion était poète et

historien et faisait sans doute grand cas de la

correction, il critique peut-être ici le mauvais

style de Lépidus.

3. — Si vellem commeatus habere. Y. 1. 812. —
4. — Pansam ex vulneribus mortuum. Il était mort

à Bologne. — b. — L. Fabatum. Y. l. 342, n. 3.

— C. Peducœum. Lieutenant de Pansa. — D. Car-

fulenum. Y. 1. 721, n. 4. Voy. quelques détails

du combat de Modène dans la XIY<^ Philippique,

9, 10. — Pontium Aquilam. Y. 1. 10, n. 22. —
6. — P. Bagienni. Lieutenant d'Antoine. — Ven-

tidium. Y. l. 856, n. 6. — 7. — Sed etiam ser-

vitia concitaturum. Antoine avait fait ouvrir les

ergastules ou prisons d'esclaves et enrôler les

prisonniers. V. l. 838. — 8. — Parmam direp-

tam. Parme avait été mise à sac par L. Antoine.

LETTRE 863.

1. — Scripsique tibi biduo. C'est la 1. 8f5fi, dont

celle-là complète les explications. — Milites...

cjus conclamarent. Y. 1. 870 et 87ij.

2. — Titio. Y. 1. 819, n. 4. — Lœvo Cispio. Y.

1. 856, n. 1.— Canidios Ruf)'enosque. Lieutenants,

ou tribuns des soldats, ou préfets? — 3. —
Duobus exercitibus. Les armées d'Antoine et de

Lépide.

4. — Nec mori, si casus inciderit. Ces paroles

et celles qui les précèdent semblent dictées par

la bonne foi la plus pure; mais il ne faut pas

oublier que celui qui parle ainsi est à la veille de

trahir la cause à laquelle il paraît maintenant si

décidé à sacrifier sa vie même.

LETTRE 864.

1. — Gallorwn. Les Gaulois de la Gaule trans-

alpine, dans le gouvernement de Plancus. —
2. — Si in Sextilem comitia, cito te. Cicéron,

tout en détournant déjà Furnius'(l. 8oo) de son

dessein de venir à Rome demander la préture,

lui dit aussi que s'il y tient absolument, il n'a

pas de temps à perdre pour l'exécuter. Furnius

n'a retenu de toute cette lettre que ce dernier

conseil, et il est de plus en plus impatient de le

suivre. L'ardent patriotisme de Cicéron ne peut

plus désormais réchauffer le sien.

LETTRE 865.

1. — De decemviris. Selon Manuce, ces magis-

trats avaient été nommés ou du moins désignés

pour faire rendre compte à Antoine de la ges-

tion de son consulat. (Y. Appien, III, 82). Je crains

que Manuce ne se trompe, à moins que ces ma-

gistrats ne dussent être chargés en même temps

du partage des terres à donner aux vétérans qui

avaient quitté Antoine (1. 8o7, n. 2; 860 et 874),

ce qui n'est pas impossible.

2. — Adolescente. Octave. — De Bruto arces-

sendo. M. Brutus. — 3. — Habes obtrectatores.
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V. 1. 838, 841, 861. — 4. — Ex Africa Icgiones.

Ces légions avaient longtemps combattu sous

César, et il n'était pas probable qu'elles consen-

tissent à servir sous Décimus Brutus,un de ses

meurtriers. On verra plus tard (1. 891) Plancus

les réclamer poui" lui.

0. — Dictuo natali Victoria nuntiata. D. Brutus

avait fait sa sortie de Modène le jour anniversaire

de sa naissance. Cette circonstance avait frappé

Cicéron, qui la fait remarquer encore àM. Bru-

tus (1. 893). — Non recipi Antonium a Lepido. Si

vraiment Lépide le recevra.

LETTRE 866.

1. — Labeo Segulius. C'était une mauvaise

langue incorrigible, comme l'implique Vhomo sibi

simillimus, de la 1. 874. — 2. — Laudandum ado-

lesc.entem, etc. 11 est à remarquer que, dans sa

réponse à D. Brutus, 1. 874, Cicéron non seule-

ment ne nie pas le mot, mais qu'il ne s'en excuse

pas. Il n'est guère possible toutefois, et personne

n'oserait le soutenir, qu'il ait conseillé sérieuse-

ment de se débarrasser d'Octave par un meurtre.

C'était sa manie d'équivoquer et de faire maints

jeux de mots; il avait alors été emporté par cette

manie. Elle lui coûta cher; car peu de temps

après, dans les conférences secrètes qui eurent

lieu du 24 au 27 novembre suivant, entre Octave,

Antoine et Lépide, près de Bologne, dans une

île formée par le Reno , elle rendit Octave plus

disposé à se laisser persuader par Antoine que la

mort de Cicéron était nécessaire pour confirmer

et sceller l'alliance formée entre les triumvirs.

V. Vell. Paterc, 11, 62, et Suétone, Oct., 12.

3. — In decemviris neque Cœsar, neque ego. V. 1.

86o, n. 1. Décimus Brutus ne se fait-il pas illu-

sion sur l'indignation probable des vétérans, s'ils

apprenaient qu'on ne le nomme pas décemvir?

N'avaient-ils pas déjà refusé de servir sous lui,

après s'être pourtant bien battus avec lui contre

Antoine, et avoir vaincu avec lui? V. 1. 836', n. 1.

— 4. — Qui cum Antonio veterani fuerunt. V. 1.

8o7, n. 2, et 86o, n. 1.

3. — Ex agris Sullanis. C'est-à-dire les terres

que le dictateur Sylla avait confisquées pour les

faire vendre, sur les municipes à qui Marius les

avait données. — Agro Campano. Les terres de la

Campanie assignées aux soldats par César, lors

de son premier consulat, et dont il restait une

partie n'ayant pas reçu encore de destination.

Quant aux quatre légions à qui les décemvirs les

destinaient, ce ne pouvait être que la légion de

Mars et les quatrième et septième qui avaient

combattu sous les consuls Hirtius et Pansa, plus

une légion qui était avec Décimus Brutus (1. 801).

6. — Legioncm mihi Cœsar non rcmittit. C'était

une légion de jeunes soldats, car Pansa n'avait

point de vétérans (1. 828). — 7. — IXKal. Jun. Le
24 mai. — Eporcdia. Colonie romaine de la fiaule

transpadane, située près de Verceil, que les livres

sibyllins avaient prescrit au peuple romain de

fonder. C'est Ivrée , selon les uns , selon d'autres

Campo Reggio.

LETTRE 867.

1. — Lepidus commode scntire videtur. Il n'y

avait plus que Décimus Brutus qui eût confiance

en Lépide; il n'en était pas de même de Plan-

cus et de Pollion qui voyaient bien où Lépide

voulait en venir, et semblaient attendre qu'il eût

pris un parti pour faire comme lui. — 2. — Quœ
tibi... scripsi, terrendi tui causa... loquuntur. V,

1. 866, n. 1 et 2. — 3. —UXKal. Jun. Le 2o mai.

LETTRE 868.

1- — A Lepido non recipi Antonium. C'est en

effet ce que dit à Cicéron, I. 86o, D. Brutus,

collègue de Plancus.

LETTRE 869.

1- — P. Lentulus à Cicéron. Ce Lentulus est

le fils de P. Lentulus Spinther (1. 92, l'en-tète) à

qui Cicéron a écrit plusieurs lettres. Questeur de

Trcbonius en Asie, il prit, après l'assassinat de

celui-ci par Dolabella, et sous prétexte qu'il au-

rait plus d'autorité aux yeux des alliés, le titre

de propréteur, en attendant qu'il obtînt celui

de proconsul; car c'est là évidemment l'objet de
la demande qu'il fait à Cicéron. — 2. — Perga.

Perga, ville de Pamphylic. — In quas exercitus

imponi posset. Pour faire voile pour l'Italie. —
Si Syriœ spes frustrata esset. Elle fut trompée en

effet, Cassius, qui occupait la Syrie, ayant vaincu

Dolabella et l'ayant forcé de se donner la mort à

Laodicée.

3. — Si a Bhodiis non essem intei'peUatus. Les

Rhodiens tenaient pour Antoine et par consé-

quent pour Dolabella. Patrem mcum. P. Lentulus

Spinther.

4. — L. Lentuhim. L. Cornélius Lentulus Crus.

Il avait été consul avec C. .Marcclhis, la première

année de la guerre civile, en 705. Dans sa fuite,

après la bataille de Pharsale, Pompce et lui

avaient pensé s'arrêter à Rhodes avec quelques-

uns de leurs compagnons; mais les Rhodiens

n'avaient pas voulu les recevoir. Ils firent le
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même refus à Lentulus, et à ses soldats, ainsi

qu'il est expliqué avec détail dans la 1. 872.

0. — Consulibus décréta est Asia. On voit que

Lentulus ignorait encore la mort des consuls

dont il parle, Hirtius et Pansa. — 6. — Verrioque

7iostro. V. 1. 464, n. 5. — 7. — Non solum illius

facti societate. V. 1. 113, n. 12.

8. — Leges Antonianas fregi. On ne voit pas

comment Lentulus brisa les lois d'Antoine, hon-

neur qui revient uniquement au consul Pansa;

mais c'est encore une fanfaronnade de Lentulus

du genre de celle qui le portait à se vanter d'a-

voir été complice de Brutus et de Cassius. On

reconnaît le même défaut dans toute la suite de

cette lettre.

9. — Conjunctissimus sanguine Antoniis. On

ignore comment et à quel degré. — TIII Kal. Jnn.

Le 29 mai.

10. — IlaTptoa lijLr;v, etc. Partie d'un vers grec

d'un poète inconnu, que Plutarque, dans ses

Tixceptes politiques, donne tout entier :

<Mkû T«xv' â>),à naTpCû' £(Ariv (j.â>.),ov çiXû).

LETTRE 870.

Lcpide s'étant joint à Antoine, crut devoir

garder encore quelque mesure envers le sénat

et le peuple; il s'excuse par cette lettre.

1. — S. V., etc. Ces sigles signifient si vos li-

berique vestri valetis, ego quoque valeo. — .2. —
m Kal. Jun. Le 30 mai. — Ex Ponte Argenteo.

V. 1. 854, n. o.

LETTRE 871.

1. — Quam convenissem. D. Brutus désirait

cette entrevue avec Octave, mais il ne dit ni ne

fait même entendre qu'elle ait eu lieu. — 2. —
Quacumque Ht ergastula solvit. V. 1. 862, n. 7. —
3. — Sejam Ventidius conjunxisset. V. 1. 862. —
4. — Sibi cum Lepido convcnire. Antoine ne men-

tait pas et D. Brutus était bien informé.

5. — Pollentiam. Ville de la Ligurie, aujour-

d'hui un simple village nommé Pollenza. — 6.

— Trebellius. L. Trébellius, ancien collègue au

tribunatde Dolabella, actuellement commandant

de la cavalerie d'Antoine. — 7. — Nos et exer-

citus nostros. L'armée de D. Brutus et celle de

Plancus.

LETTRE 872.

1. — S. V., etc. V. 1. 870, n. 1. — Lentulus

prend ici le titre de proprœtor; on a vu pourquoi

1. 870, n. 1 ; il prend aussi celui de proquœstor,

parce qu'étant en effet questeur de Trébonius,

il en exerçait toujours les fonctions : ut et reliqua

vectigalia, dit-il, exigerem, et quam deposui pecu-

niam colligerem. Tout ce qui avait rapport à l'ar-

gent, capitation, impôts, solde des troupes,

était attribution du questeur.

2. — Patisco. V. 1. 216, 260. Il était alors pro-

questeur de Lentulus, et commandait la flutte

qui faisait partie de son armée. — M. Marcello.

M. Marcellus (1. 220, 222). S. Suljjicio. Serv. Sul-

picius, son collègue en 703.

3. — A7itea... viras clarissimos affeccrant.

Pompée, le père de Lentulus et beaucoup d'au-

tres. V. 1. 869, n. 4.

4. — Sex. Marins et C. Titius. On n'en sait rien

de plus. — ;>. — Dominisque restituimus. Dola-

bella s'était emparé de ces navires par violence

pour embarquer ses troupes, et passer en Italie.

— 6. — li nuntiaverunt. Toutes ces nouvelles

étaient vraies. — 7. — IV Non. Jun. Le 2 juin.

LETTRE 874.

1

.

— Di isti Segulio. V. 1. 866, à laquelle celle-

ci est une réponse.

2. — Rccentem nêvam devoravit. L'argent de

quelque héritage qu'il avait récemment recueilli,

ou plutôt l'argent qu'il recevait d'Octave pour

des services inavouables. Avec tout cela, remar-

quez que Cicéron se tait sur le mot que lui prê-

tait Octave (1. 866, n. 2); car ce qu'il dit du rap-

porteur de ce mot à D. Brutus n'en est ni une

négation, ni une justification.

3. — Consulatu tuo. D. Brutus n'eut pas le

temps d'en prctidre possession, étant mort aupa-

ravant. — 4. — De collegis iiostris. Les décemvirs

pour le partage des terres (1. 865, 866).

LETTRE 875.

1. — Lepidum commode sentire. V. 1. 867, n. 1.

On voit que Cicéron ne connaît pas encore la

lettre 870 de Lépide au Sénat. — 2. — Seditione

facta. V. 1. 863. — 3. — Servium. D'autres lisent

Servilius qui serait Servilius Isauricus, le fils

(1. 774, 819, 82o), ami de Décimus Brutus et en-

nemi de Plancus (1. 819). Si c'est Servius, ce se-

rait Serv. Sulpicius Rufus, cousin (1. 793) en effet

de D. Brutus. — Pridie Nonas Jun. Le 4 juin.

LETTRE 876.

1, — Hune casum coegit subire. C'est-à-dire o

montrer à Lépide une confiance en sa parule

qu'il n'avait pas, mais sur la garantie de Laté-
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rensis (1. 843, 844). — 2. — Vocuntii. Peuple de

la Gaule narbonnaise, II" Viennoise, entre le

Rhône et la Durance.

3. — A. d. IV Kal. Jun. Le 29 juin, le lende-

main même du jour où Lcpide annonçait au

Sénat (I. 870) la sédition de son armée. — 4. —
Pridie No7i. Jun. Le 4 juin.

0. — Manus... sibi affcrre conatus est {Lateren-

sis). Il mourut de la blessure qu'il s'était faite.

Velléius Paterculus, H, 63; Dion, XLVI, Kl. —
0. — C. Cœlium Vestinum. Ce Célius ne s'appe-

lait pas proprement Vestinus; il était Vestin,

nom d'un peuple du Samnium.

7. — Veniat Cœsar cum cnpiis. Octave viendra,

non pour combattre Antoine qu'il avait cepen-

dant tant de raisons de haïr, mais pour faire sa

paix avec lui et culbuter de concert la répu-

l)lique. — 8. — VIII Id. Jun. Le 6 juin. — Cula-

rone. Aujourd'hui Grenoble.

LETTRE 877.

1. — Balbus quœstor. Fils de Cn. Cornélius

Balbus Minor (1. 338, n. 7), lequel était neveu de

Cn. Cornélius Balbus pour qui plaida Cicéron

1. 18, n. 7).

2. — Magno pondère auri. Sa charge le met-

tait à même d'avoir toujours en sa possession

des sommes d'argent considérables. V. 1. 872,

n. 1. — 3. — Bogudis. Bogud, roi de la Mauré-

tanie Tingitane. — His rumoribus. Les bruits de

la guerre contre Antoine.

4. — Quœ C. Cœsar. C. Julius César, le dicta-

teur, qui avait forcé Labérius, chevalier romain,

à jouer lui-même ses pièces, et qui, pour le re-

lever de cette dégradation, lui avait fait présent

de cinq cents grands sesterces, lesquels en valant

mille petits, représentent 500,000 francs. César y
ajouta un anneau d'or. V. Suétone, Cœs., 39.

0. — In XIY sessum deduxit. A l'exemple de

L. Roscius Othon qui avait fait passer une loi

attribuant à l'ordre des chevaliers quatorze

bancs au théâtre.

6. — Quatuorviratum. Le quatuorvirat était

dans les municipes ce que le consulat était à

Rome, la première magistrature. — 7. — Comitia

biennii biduo habuit. Encore comme César.

8. — Sex. Varo proconsule. L'abbé Mongault

dit qu'on ne trouve nulle part que Varus ait

gouverné l'Espagne. Ainsi Pollion ne sait ce qu'il

dit. La vérité est que Sext. Quintilius Varus fut

préteur en 697 {Post red. in seîi., 9), et que son

proconsulat de l'Espagne ultérieure doit être

indubitablement porte à l'année 698, soit parce

que c'est l'année qui suivit sa préture, soit parce

qu'il ne peut être porté au delà, les deux Kspa-

gnes ayant été en 099 données pour cinq ans à

Pompée, en vertu de la loi Trébonia. Manuce
fait la même remarque que Mongault (\u'\ n'a fait

que la lui prendre, sans examiner. Ce Varus, dit

Velléius Patercul., II, 119, se tua de sa propre

main, probablement après la déroute de Phar-

sale.

9. — De suo itinere ad Lentulum. V. sur ce

voyage 1. 338 et 343. Orelli croit que ce Len-

tulus, proconsul, est le fils du flamine de Mars.

V. 1. oO, n. 7. — Prœtextam. V. plus bas, n. 13.

— 10. — Vivum combussit. C'était le supplice

en usage chez les Carthaginois, au rapport de

M. Caton, cité par Aulu-Gelle, III, 14.

il. — Eispalis. Aujourd'hui Séville. — Dena-

rios quingenos. Mais Manuce, d'après un ma-

nuscrit de Vincentius Riccius (Vicenzo Ricci),

a lu et adopté quinquagenos ou cinquante de-

niers. Cette leçon est mauvaise, car il est évi-

dent qu'Octave n'aurait point donné , comme il

le fit, cinq cents deniers à chacun des vétérans,

qui viendraient à lui, s'il n'avait dû renchérir

sur les offres d'Antoine dans une proportion qui

ne permît pas aux vétérans d'hésiter un moment.

V. I. 779, n. 4.

12. — Nec vero minus Lepidus ursit me... tct

legionem, etc. V. 1. 812. — Quant Balbo... scripsi.

V. ci-dessus la note 1. — 13. — Prœtextam si

voles légère. La prétexte était le nom qu'on don-

nait à la tragédie romaine, parce que le genre

en était élevé, et que les acteurs y paraissaient

en toge blanche bordée de pourpre, c'est-à-dire

avec la robe prétexte, portée par les magistrats

dans les cérémonies publiques.

14.— GallumCornelium. Cornélius Gallus, l'ami

d'Auguste et le poète à qui Virgile a adressé sa

X" Églogue. Voy. sur sa conduite dans le gouver-

nement de l'Egypte qu'Auguste lui avait donné,

son châtiment et sa mort, Dion, LUI, 23, et Am-

mien Marcellin, XVII, 4.

LETTRES 878, 879.

1. _ Scelus affinis tui Lepidi. La jonction de

Lépide avec Antoine (1. 870 et 876). Cassius et

Lépide avaient épousé les deux sœurs de M. Bru-

tus. — 2. — Rumores de oppressa Dolabella. V. la

1. qui suit.

LETTRE 880.

1. _ Cassius Q., c'est-à-dire Cassius questeur,

selon Manuce. Toute cette lettre prouve qu'il

s'agit ici d'un parent de C. Cassius, le conjuré,
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celui qui est appelé plus loin Cassius mster. —
2. — Lucilius cuiprœerat. On croit que c'est le

L. Lucilius cité 1. 210, n. 2. Cependant on croit

aussi (car il n'est pas de croyance qui n'en-

gendre aussitôt une hérésie) qu'au lieu de Lu-

cilius, il faut lire ici Lucius et le rapporter à

L. Figulus qui, selon Appien (IV, 60), comman-

dait la flotte de Dolabella. — 3. — Corynim.

Ville de Cilicie. — Tiîlius Cimber. V. 1. 830, n. 4.

— TuruUus. Orelli lit Turutius, questeur de

Cimber. Mais il semble qu'il s'agit ici de ce Tu-

ruUius, plus tard préfet d'Antoine, qui ayant

profané le temple d'Esculape, dans l'île de Cos,

en faisant des coupes dans le bois sacré qui l'en-

tourait, pour construire une flotte à ce triumvir,

fut puni de mort par ordre d'Octave dans le bois

même qu'il avait profane. V. Valère-Maxime, l,

2, § 19.

4. — Laodiceni... arccssienint. Dolabella n'entra

à Laodicée que pour n'en plus sortir. V. 1. 832,

D. I .
— 5. — Cassius noster. V. ci-dessus la n. 1.

— 6. — niXTw. Paltos, ville de la Syrie, à peu

de distance de Laoïlicée.

7. — Ternis tetradrachmis. Monnaie grecque

d'argent qui, de Solon à Alexandre, valut tour à

tour 69, 87, 92 et 96 centimes. Après Alexandre,

elle tomba à 0,75, qui était sans doute sa valeur

au temps dont il s'agit ici. Par conséquent le té-

tradrachme valait 2 fr. 2o, et les trois, 6 fr. 75.

8. — Famé pereat. Il n'y mourut pas de faim,

mais s'y tua. — 9. — SextlUus Rufus. V. 1. 674.

— Patisciis. V. L 872, n. 2. — iO. — Ego. Moi

Cassius, questeur de C. Cassius. — Idib. Jun.

Le 13 juin. — 11. — Crommyu-acride. Non d'un

promontuire de l'île de Chypre, Kpoixfxijou àx.ça,

selon Strabon et Ptolémée.

LETTRE 881.

1. — Lupus noster. V. 1. 791, n. 1. — In col-

lega. Piaacus. — 2. — De Bruto. M. Brutus.

LETTRE 882.

i. — Pueri et licentiam, etc. Voilà le fond du

grief de M. Brutus contre Cicéron. Celui-ci avait

tout fait pour élever Octave et l'avait finalement

• rendu si puissant qu'il n'était plus temps d'es-

pérer de le réduire à une situation plus modeste

et moins dangereuse pour la liberté.

2. — Maledictis... quœ in ipsum duplidter reci-

dunt. Allusion aux propos de Cicéron répétés par

Octave lui-même (1. 866) en présence de Labéon

Ségulius {ib. et I. 874).

3. — Quam objlciat Cascœ quod objicit. C'est-

à-dire d'avoir été un des meurtriers de César.

Il est évident que Cicéron n'a pu faire ce reproche

à Casca, et l'on n'a pas besoin de regretter qui:

nous ne puissions en avoir la preuve écrite, faute

des lettres où Cicéron en avait parlé peut-être et

qui ne sont point parvenues jusqu'à nous. Il

suffit de se rappeler en quels termes Cicéron

s'est toujours exprimé sur les conjurés, pour

être convaincu qu'il n'a jamais pu médire d'aucun

d'eux. Brutus aura cru à quelque faux rapport,

ou il aura interprété, au gré de son humeur
noire, quelques paroles de Cicéron, oîi il aura

cru voir la condamnation indirecte de l'acte de

Casca.

4. — Bestiam. L. Calpurnius Bestia. V. 1. 90,

n. 29. — 5. — nie Nonas décembres. Le 7 dé-

cembre, jour où les complices de Catilina furent

mis à mort.

6. — Sed dominum AntonUim timentis. Certes.

Cicéron montrait envers Antoine une haine qui

semble quelquefois s'attacher plus à la personne

qu'au tyran; mais ce n'est là qu'une apparence,

et Cicéron avait donné trop de gages de sa haine

contre la tyrannie, pour mériter que le sombre

et soupçonneux meurtrier de César osât inter-

préter d'une façon si injurieuse pour Cicéron,

ses invectives contre un homme à qui il n'en

était pas une seule qui ne fût appliquée juste-

ment.

7. — Sakidienum. Rufus Salvidiénus. Il paraît

qu'après avoir été courtisan d'Octave, il fut dan?

la suite créé consul par ce même Octave; mn>
que ne se trouvant pas suffisamment décoré

par ce haut honneur, il forma des projets crimi-

nels dont la découverte est indiquée par Velléius

Paterculus, II, 76, lequel nous laisse ignorer s'ils

furent punis.

8. — Dum habeat a quibus... colatur ac laude-

tur. Tout cela malheureusement pour Cicéron,

n'était pas absolument dépourvu de vérité. Il

aimait trop la louange et la gloire pour ne pas

aimer aussi le pouvoir où on acquiert l'une et

l'autre, et pour obtenir ce pouvoir au prix de

quelque compromis avec la dignité du caractère.

— 9. — Fhilippus. Le beau-père d'Octave.

10. — Bolet me quod tu nunc stomacharis. Je

le crois bien. Il n'eût même pas fallu aimer Ci-

céron comme l'aimait Atticus, pour être révolté

de ce ton plein d'une aigreiîr recuite, et de ces

injures véritablement brutales. Brutus ne com-

prenait rien à la révolution qui s'accomplissait

autour de lui, et qui emportait la république

comme le vent emporte la paille. Les gens qui

eussent fait, comme on dit, la part du feu pour

sauver le reste, et qui pensaient y réussir l'im-
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portunaient et le faisaient sortir de son calme

stoïque. Comme tous les hommes clairvuvants,

Cicoi'on aurait voulu que tout le monde le lût, et

comme eux aussi il était influencé par ces consi-

dérations de personnes qui sont d'un si grand

poids dans les résolutions. C'est ainsi qu'il ne

ménageait Octave que dans l'espoir de l'amener

à un compromis entre l'ancien régime et le

nouveau. Mais par une contradiction singulière,

sa clairvoyance à cet égard fut mise en défaut.

Soit qu'il eût eu l'imprudence de laisser percer

devant lui son ambition personnelle, soit qu'elle

n'eût pas besoin de cela pour être devinée, Oc-

tave s'en servit pour le bercer, l'endormir et

enfin le jouer. 11 faut rendre cette justice à

Brutus, il prévoyait ce résultat, et il ne se trom-

pait pas. Son esprit soupçonneux lui tint lieu

dans cette occasion de clairvoyance; mais ici on

peut dire qu'il l'exerce avec cruauté.

LETTRE 883.

1. — Lepidus, tuus affinis. V. 1. 774, n. 7. —
Prid. Kal. Jun. Le 30 juin. — AnteKal. Septemb.

Le 1" septembre.— 2. — De Bolabella quœ volu-

mus, etc. V. 1. 879. — Nonis Maiis. Le 7 mai. —
3. — Consules designatos. Décimus Brutus et

Plancus.

LETTRE 884.

Lettre de condoléance qui ne donne lieu à

aucune remarque.

LETTRE 885.

1.— Messalœ Corvino. V. 1. 564, n. 3. — Vete-

rem 7iostrum. C. Antistius Vêtus. Cicérou, en

l'accueillant ainsi, répondait à la recommanda-

tion que Brutus lui en avait faite peu de temps

auparavant. V. 1.834. — Matris tuœ. Servilie. —
Sororis. Tertia, sœur de la femme de Lépide,

et l'une et l'autre sœur de M. Brutus. Elles pres-

saient Cicéron de faire en sorte qu'on ne rendit

pas ies enfants de Lépide solidaires du châti-

ment infligé à leur père que le sénat avait dé-

claré ennemi public (1. 883). V. un peu plus bas.

2. — Honoribus ainplissimis, y.'Phi(ipp.\. lo,

le détail des honneurs accordés par le sénat à

Lépide, sur la proposition de Cicéron.

LETTRE 886.

1 . — Sororis meœ libcros, etc. Cicéron se trom-

pait donc quand il disait à Brutus (l. 883 au com-

mencement) qu'il comptait sur son approbation,

à défaut de celle de sa mère et de sa sœur.

Brutus au contraire joint ses supplications aux

leurs, et elles sont d'une extrême vivacité. Qui

reconnaîtrait à ce style l'homme qui écrivait à

Atticus la lettre qu'on a vue plus haut (1. 882)? —
Kal.Quintil. Le i" juillet.

LETTUE 887.

i . — Cognita senatus auctoritate. Le sénat, ef-

frayé de l'accroissement de puissance d'Octave,

depuis la mort des consuls Pansa et Hirtius.

avait ordonné à Brutus de revenir en Italie:

mais il était trop tard, le triumvirat était en

train de se former, il sera un fait accompli It-

27 novembre 711, selon la table de Colocci. —
2.

—

In soccnim.Q. Fufius Calénus (l. lo, n.4).

3. — Majoribus in rébus experiremur. Cicéron

attendait -il de la légèreté de Lépide quelque

chose de pire que d'avoir ouvert ses bras à An-

toine? Sans doute; mais il ne semble pas encore

prévoir ni le triumvirat, ni le rôle qu'y jouera

Lépide.

3. — Nemo tribunus plebis , etc. C'est ce relu»

ou cette hésitation générale à accueillir la de-

mande du consulat faite par Octave, qui le porte

à députer au sénat quelques-uns de ses officiers,

un desquels portant la main à son épée, déclara

que si Octave n'obtenait pas de bon gré le con-

sulat, il le prendrait lui-même. V. Suétone, Aug.,

26.

4. — Fucjiebam ex Italia, etc. Tous ces événe-

ments s'étaient passés l'année précédente. Cici'

ron s'est plu à les raconter plusieurs fois. V. l.

773 et 830, n. 8.

b, — Quatefeci Antonium, etc. C'est précisé-

ment ce dont le raille Brutus (1. 882), ou plutôt

ce que Brutus lui reproche de mettre sans cesse

en avant comme autant d'inutiles vanteries.

6. — Hoc adolescentis prœsidium. L'aveugle-

ment de Cicéron sur les intentions d'Octave per-

siste, comme aussi son obstination à le faire par-

tager à son rude censeur.

7. — Mihi guidera quantulum reliqui est! Cri

navrant et véritablement prophétique.

LETTRE 888.

i. — Sacerdotiwn comitia... esse rejecta. V. 1.

839, vers la lin, 849 et 850. — 2. — Domitii,

Catûnis, LentuU, Bibidorum. Y. ib., ib. 11 semble

par ce pluriel Bibulorum que plus d'un Bibulus

(1. 849, n. 1) demandait le sacerdoce. — Scelere

Lcpidi. Sa criminelle alliance avec Antoine.
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3. — Exercitus autem Cœsaris, etc. Cette année

d'Octave, composée des vétérans de César, mon-
trait de plus en plus sa répugnance à servir la

république, et s'attachait à Octave maltraité par

elle et plus que jamais suspect au sénat.

4. — Quam siiit incerti animi hominum. Ceci

est pour Plancus en qui Cicéron avait vu jusqu'ici

un des plus fermes appuis de la république, et

qui commençait alors à inspirer de la défiance.

LETTRE 889.

i. — Particulam litterarum tuarutn... Octavio.

Cette lettre, qui nous manque malheureusement,

devait avoir pour objet de détourner Octave de

venger la mort de César par celle de ses meur-

triers, et de l'engager au contraire à se récon-

cilier avec Brutus, en observant cette amnistie

que le sénat avait publiée comme le fondement

de la paix. On voit ici avec quelle hauteur

Brutus qualifie la tentative de Cicéron. Sa lettre

est fort belle d'ailleurs et peint son caractère

plus fidèlement qu'on ne saurait le faire après

lui. Elle reproduit, et presque avec le môme ton

de raillerie et d'aigreur, tous les arguments qu'il

a déjà fait valoir dans la lettre à Atticus (1. 882),

et à peine y observe-t-il assez de ménagements

pour nous rappeler que c'est bien à Cicéron

qu'il parle, et nous empêcher de croire que c'est

de Cicéron qu'il parle à quelque ennemi de Ci-

céron.

2. — Vide ne convertatur a laiidc, etc. Il y a

grande apparence que Brutus donne ici une des

causes qui ne furent pas étrangères aux cfTorts

de Cicéron pour augmenter la puissance d'Oc-

tave. La fureur d'Antoine excitée par les Philip-

piques ne pouvait être satisfaite que par l'exter-

mination de celui qui les avait prononcées, et

l'instinct de conservation, si naturel à l'homme,

poussait Cicéron à chercher quelque part la pro-

tection qu'il était incapable de demander à soi-

même et à soi seul.

LETTRE 890.

i. — Matre tua. Servilie. — A. d. IIX Kal.

Sexlil. Le 25 juillet. — 2. — Casca, Labeo, Scap-

tius. Les deux premiers complices de Brutus

dans le meurtre de César; le truisième un ami

particuHer (1. 827, n. 1) de Brutus.

3. — Est autem gravior et difjicHior, etc. Aveu
tardif, mais considérable, qui explique bien

l'embarras de Cicéron, et qui est comme le

commencement de son repentir de s'être trop

engagé envers « cet enfant », adolescentulo et
|

puero. Les corrections qu'il apporte un peu
plus bas à cet aveu n'en diminuent guère la

force.

4. — Obdurescunt... advocem tributi. V. I.80I,

n. 3. — o. — Ex centesirha. Le centième était

sans doute un impôt de capitation, proportionné

à la fortune de chacun. On voit ici que les plus

riches n'étaient pas les plus pressés à l'acquitter.

6. — De sororis tuœ filiis non exspectavi dum
scnberes. Cela est-il bien vrai et n'est-il pas ap-

parent que les instances de Servilie et de Tertia

auprès de Cicéron et auxquelles il se glorifie

presque J'avoir résisté (1. 880), avaient pour objet

de porter le sénat à ne pas faire peser sur les en-

fants de Lépide la faute de leur père? Il a pu s'y

décider à la fin, mais encore assez tôt pour que

cette résolution ait devancé la lettre de Brutus

(1. 886) à laquelle il répond. — VI Kal. sextil.

Le 27 juillet.

LETTRE 891.

i. — De militum commodis. Ces avantages ou

récompenses à décerner aux soldats de Plancus,

étaient probablement des terres, et c'est pour

cela que Plancus voulait être du nombre des dé-

cemvirs chargés de cette distribution (1. 857, n. 2).

2. — Legiones veteranœ très; tironum... una.

Quatre légions. C'est aussi l'effectif attribué ail-

leurs (1. 871) par D. Brutus à Plancus.

3. — Africanus exercitus. L'armée avec la-

quelle César avait vaincu en Afrique le reste de

celle de Pompée, alors commandée par Métellus

Scipion, et actuellement sous les ordres de Q.

Cornificius (1. 776, n. \, 794, n. 1).

4. — Quod ad Cœsarem attinet, etc. L'armée

d'Octave. Elle n'avait garde de répondre à l'ap-

pel de Plancus, son chef étant alors trop occupé

à négocier avec Antoine et Lépide pour se

joindre à eux.

o. — Scis tu quod ad Cœsaris amorem atti-

net, etc. On peut juger par cette déclaration du

peu d'efforts qu'il y aura à faire de la part d'Oc-

tave pour gagner Plancus et l'attacher à sa for-

tune. Le blâme dont il est l'objet à la suite de

cette déclaration est fort atténué par elle, et re-

tombe après tout beaucoup plus sur Antoine,

Lépide et les amis d'Octave que sur Octave lui-

même.

6. — Aversissimam illi Hispaniam. Le gouver-

nement en avait été récemment donné à Lépide;

mais Asinius PoUion y commandait une armée

considérable, et il passait encore pour être en-

tièrement dévoué à la république.

7. — Cotisulatus bimestris. Il semble que Plancus
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eût dû dire quinqucmcstris , y ayant encore cinq

mois à s'écouler (Plancus écrit à la fin de juillet),

pour atteindre la fin de Tannée; ou bien Plan-

cus se sert de cette expression pour dire qu'il ne

vaut pas la peine qu'Octave montre tant d'ar-

deur pour être consul pendant si peu de temps.

C'est l'explication de Manuce.

LETTRE 892.

1. — C. Nasenmum, municipem Suessanum. De

la ville municipale de SuessaPometia, capitale du

pays des Volsques.

2. — Octavum principem. Il y avait dans chaipie

légion trois classes de soldats : 1° les hastati,

2° les principes, 3° les triarii. Les deux premières

classes étaient divisées en dix centuries, lesquelles

étaient appelées manipuU. On disait de la pre-

mière centurie des hastati, primus hastatus, de la

seconde, secundus hastatus, et ainsi de suite jus-

qu'à la dixième. On disait de même
;
iwirnus j)vin-

ccps, secundus, etc. Pour les triarii, on ne disait

pas primus triarius, mais i)rimus pilus; et quant

aux centurions, centurio primi hastati, centurio

primiprincipis, et centurio primi pili. Les Yelites

n'étaient pas divisés en centuries, ainsi que Po-

lybe le rapporte au livre YI.Nasennius avait donc

commandé la huitième princeps ou la huitième

centurie, sous Métellus. Note de Manuce. —
D'où il faut conclure qu'il y a lieu de substituer

la huitième princeps ou centurie des principes,

au « huitième manipule » que porte la traduc-

tion, et qui est un contre-sens.

3. — Cretico bello. Les Romains, selon Florus,

111,7, y furent les premiers agresseurs, sans

autre motif que de joindre la Crète à leur em-

pire. Métellus, qui soumit cette île, en reçut le

surnom de Creticus (1. 24, n. 3).

LETTRE 893.

Selon M. V. Leclerc (préface du t. XXI, p. 452

de son édition) , cette lettre pourrait et devrait

être jointe aux sept (1. 823 comprenant la 2P et

23" de l'ancien ordre, 824, 82o, 827, 833 et 835)

qui sont intitulées par d'autres («6 aliis, dit tout

simplement M. Leclerc, t. XXI, p. 536) : Epistolœ

ad Brutum Germanis repertœet editœ. Liber secun-

dus, « dans lesquelles on a observé quelques

traces d'infériorité », de même que dans les au-

tres lettres au même, « des passages évidemment

altérés, ou des lacunes, ou des additions apocry-

phes. » M. Leclerc ne nie pas la justesse de ces

observations, et pour ma part, je n'ai garde de

différer de sentiment avec un latiniste et un cri-

tique aussi consommé. Mais M. Leclerc va jjIus

loin. « Nous irons, ajoute-t-ii, jusqu'à dire que

dans un ou deux endroits, nous croyons voir

l'intention de plaire à des familles qui jouirent

du crédit et de la puissance sous l'empire d'Au-

guste, et qu'il faut peut-être expliquer ainsi ce

pompeux éloge de Messala Corvinus (1. 15, la

893« de notre ordre), où il nous semble que l'in-

terpolation se décèle par quelques inconvenances

dont il est difficile d'accuser Cicéron (1). » Cette

déclaration semblait apparemment trop décisive

à M. Leclerc lui-même, puisqu'il ajoute immé-
diatement après : « Mais comment se flatter au-

jourd'hui de saisir avec certitude des nuances si

délicates.' et quelle sévérité présomptueuse de

condamner tout un recueil de lettres, parce

qu'une phrase ne nous a point paru bienséante,

quand les bienséances de la civilisation romaine

étaient si différentes des nôtres? » Cela étant

ainsi, les critiques élevées sur l'originalité par-

faite des sept lettres en question et sur la 893* ne

doivent plus désormais nous préoccuper. Voy.

cependant 1. 564, n. 3.

1

.

— Messalam habes. V. ci-dessus.

2. — Venio ad quamdam epistolam, etc. A la

rigueur ce pourrait être la 1. 845 où Brutus fait

effectivement à Cicéron le reproche dont Cicéron

se justifie; mais cette lettre est déjà bien an-

cienne, étant datée des Ides de mai ou du 1 5 dudit

mois, tandis que la présente est de juillet. Mais

Brutus a fait ce reproche à son ami dans plus d'une

lettre, tant la faute qu'il impute à Cicéron lui

tenait au cœur. Il faut donc croire que la lettre

à laquelle Cicéron répond ici est plus récente,

mais qu'elle a été perdue comme tant d'autres.

3. — Post interitum Cœsaris. Cicéron revient

ici sur des détails qu'il a déjà racontés dans plu-

sieurs lettres précédentes où je n'ai pas manqué

de le remarquer. V. 1. 772, 830, n. 8 et alibi. On
ne s'y arrêtera donc pas ici.

4. — Philippus decrevit. L. Marcius Philippus,

beau-père d'Octave. — 5. — Semus. Servius

Sulpicius. 11 avait fait décréter une dispense

d'âge en faveur d'Octave, mais le terme fixé

pour être apte à profiter du décret paraissait

trop éloigné à Servilius Isauricus le fils; celui-

ci fit décréter à son tour qu'on l'avancerait en-

core.

6.

—

Idemque casu Bruti natalis esset. V. 1.865,

n. 5. — 7. — Larentiœ. Acca Larentia soi-disant

nourrice de Romulus qui, par respect pour sa

mémoire, établit, selon l'historien Licinius Macer,

(1) OreUi n'y voit qu'une déclamation composée par quel-

que client ou ami de Messala Corvinus.
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une fête annuelle et des sacrifices à son tombeau.

V. Aulu-Gelle, VI, 7, et Macrobe, Satiirn., 1, 10, où

son histoire est racontée au long. — 8. — In

Velabro. Rue ou place de Rome où, selon une

autre version également rapportée par Macrobe

[ibid.), Ancus avait fait ensevelir Larentia.

^. — Aquilam etiam. Pontius Aquila. V. 1. 10,

n. 22 — 10. — InLepido... cuistatuam... statuis-

stmU'.W. Philqjp. V. 15. — H . — Illam evertimus.

Depuis que Lépide avait été déclaré ennemi pu-

blic.

12. — Nulhim enim hélium civile. Il y avait eu

quatre guerres civiles avant celle-ci : celle de Sylla

avec Marins; celle de Cinna avec Octavius; celle

de Sylla avec Marins le jeune et Carbon, et celle

de César avec Pompée.

13.— Videtw\..crudele, quod ad Ube)'os...per-

venit. On a vu plus haut (1. 890, à la fin) que Ci-

céron travaillait à faire excepter de cette cruelle

disposition les enfants de Lépide, qui étaient les

neveux de Brutus.

14. — Themistocli liberi. On a dit qu'ils étaient

"revenus incognito à Athènes, et que l'un et l'autre,

Néoclès et Démophile , ayant gagné le prix à la

course, furent couronnés, puis sur le point d'être

lapidés par les ennemis de leur père, après qu'ils

se fussent fait connaître. V. Célius Rhodigénus,

dans ses Atitiq. lectiones, XIV, 12.

lo. -=^ Sororis tuœ filiis quam diligenter consu-

lam. V. 1. 890 à la fin. — 16. — Majorem habeo

rationem, etc. Il vient d'en donner plus haut la

preuve.

FLN.
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